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V E S E D I T E U K S. 

^ ^ m ^ S í ' E m p r e í í e m e n t que Ton a t é m o i g n é p o ü r la cont inuat ion de ce D i f l i o n n a i r e , e í l 
% y |®®®|p ^ le í é u l mot i f qui ait p ú nous d é t e r m i n e r á le reprendre . L e G o u v e r n e m e n t a p a r ü 
í ü l i ^ i í l l d e í i r e r qu'une entrepnfe de cette nature ne fút point a b a n d o n n é e j & laNat ioo . 
IIIWSZISES ü a u fé du droit qu'elle á v o i t de Tex iger de nous . C e í l fans doute á nos col legues 
Pt^ir+V^^-ft ^ue l J E n C y C l o p é d i e doit pr inc ipalement une marque íi flatteufe d'eftime. M a i s 
l a j u í l i c e que nous favons nous t e n d r é ne nous e m p é c h e pas d 'é tre f e n í i b i e s á la conf iance 
publ ique. N o u s croyons m é m e n'en etre pas indignes par le de í i r que nous avons de l a 
m é r i t e r . Ja loux de nous raíTúrer de plus en p l u s , nous o f é r o n s i c i , pour la premiere & l a 
derniere fo i s , parler de n o u s - m é m e s á nos le6leurs. L e s c irconftances nous y engagent , 
F E n c y c l o p é d i e le demande , i a r e c o n n o i í T a n c e nous y obl ige . Pu i f f i ons -nous , en nous 
montrant tels que nous í b m m e s , intéreíTer nos conci toyens en notre faveur 1 L e u r v o l o n t é 
a eu íur nous d'autant plus de p o u v o i r , qu en s'oppofant á notre retraite , ils fembloient e n 
a p p r o u v e r les motifs. Sans une a u t o r i t é í i re fpef tab le , les e n ñ e m i s de cet O u v r a g e feroient 
parvenus facilement á nous faire r o m p r e des liens dont nous fentions tout le p o i d s , m a i s 
dont nous n'avions p ú p r é v o i r tout le danger. 

D e s c i r c o n í l a n c e s i m p r é v ú e s , & des motifs qui nous feroient p e u t - é t r e h o n n e u r , s'ii 
nous é t o i t l ibre de les p u b l i e r , nous ont engage m a l g r é nous dans la d i r e f t i ó n de F E n c y 
c l o p é d i e . C e font pr inc ipalement les fecours que nous avons r e ^ ú s de toutes p a r t s , q u i 
nous ont d o n n é le courage d'entrer dans cette vafte carr iere . N é a n m o i n s , quelque C o n í i d é -
rabies qu'ils fu íTent , nous n'afpirions point au f u c c é s 5 nous ne demandions que Imdulgencea. 
M a i s c ' e í l i'effet, nous ne dirons pas de la m a l i g n i t é , nous dirons feulement de la condi t ion 
h u m a i n e , que les entreprifes ú t i l e s , a v e c quelque modeftie qu'elles foient p r o p o f é e s , 
e íTuient des contradift ions &-des traverfes. L ' E n c y c l o p é d i e n'en a pas é t é e x e m p t e . A pe ine 
c e t O u v r a g e fut-ii a n n o n c é , qu'il devint Fobje t de la fatyre de quelques é c r i v a i n s á qui nous 
n'avions fait aucun m a l , mais dont nous n'avions pas c r ú devoir mandier le fuffrage. S i q u e l 
ques gens de lettres font parvenus par cet art m é p r i f a b l e á faire louer au c o m m e n c e m e n t 
du mois des produ6Hons qui font o u b l i é e s á la fin, c'eíl: un art que nous faifons g lo ire 
d'ignorer. E n efFet qu'i l nous foit permis de le remarquer i c i , fans d é g u i f e m e n t , fans f i e l , 
& fans a p p l i c a t i o n : aujourd'hui dans la r é p u b l i q u e des L e t t r e s , le droit de louer & d e 
m é d i r e eft au premier qui s^en e m p a r e ; & rien n'y eft plus m é p r i f a b l e que l'ineptie des 
fatyres , í i ce n'eíl: cel le des é l o g e s . 

D e s que le premier v o l u m e de F E n c y c l o p é d i e fut publ ic , F e n v i e qu'on avo i t eu de lu i 
n u i r e , m é m e lorfqu'il n'exiftait pas e n c o r é , profita de Fa i iment nouveau qu'on lui p r é f e n -
toit . P e u fatisfaite e l l e - m é m e des bleíTures l é g e r e s que les traits de fa crit ique faifoient á 
F O u v r a g e , elle e m p l o y a la main de la R e l i g i ó n pour les rendre profondes ; elle eut r e c o u r s , 
p o u r lui fervir de p r é t e x t e , á un petit nombre d ' e x p r e í í i o n s é q u i v o q u e s qui avoient p ü 
faci lement fe perdre & nous é c h a p p e r dans deux vo lumes c o n í i d é r a b l e s . N o u s ne c h e r c h e -
rons point á jufiifier le fens qu'on a v o u l u attacher á quelques-unes de ees expreffions : nous 
dirons feulement & nous ferons vo ir {d) qu'il é t o i t p e u t - é t r e facile & j u í l e d'y en attacher 
un autre ^ mais i l efl: plus facile e n c o r é d'envenimer tout. D'a i l l eurs ce l lesde ees expreffions 
qu i avoient c h o q u é le p l u s , é t o i e n t t i r é e s d'un ouvrage e f t i m é , r e v é t u d'un p r i v i l é g e & d'une 
approbation authentique (b), l o u é c o m m e éd i f iant par nos critiques m é m e j elles fe trouvoient 
enfin , ce qu'il nous importe fur-tout de remarquer , dans des articles dont nous n 'é t ions po int 
les auteurs , ayant j u g é á propos de nous renfermer prefque uniquement Fun dans la part ie 
m a t h é m a t i q u e , Fautre dans la defeription des Arts , deux objets dont Forthodoxie l a plus 
fcrupuleufe n'a rien á craindre. Q u e l q u e s m o r c e a u x qu'avoit fourni pour F E n c y c l o p é d i e 
l'auteur d'une T h e f e de T h é o l o g i e dont on parloit beaucoup a l o r s , fumrent pour nous faire 
attribuer cette T h e f e , que nous n'avions pas m é m e l ú e dans le tems qu'on s e n fervoit pour 
« h e r c h e r á nous perdre . L a d é c l a r a t i o n que nous faifons i c i perfuadera les h o n n é t e s gens?' 

i a) Fbyq l'Errata. ( ¿ ) j r w I'Erraca, 

T o m e I H , A 
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í j A V E R r I S S E M E N T 
á qui notre f i n c é n t e n e í l pas fufpefte» E l l e n'eíl: p e u t - é t r e que trop c o n n u e ; máis c e ñ 
un malheur dont nous ne nous a í í i i g e r o n s p o i n t . & un defaut dont nous ne pouvons nous 
repentifo N o u s ne doutons pas n é a n m o i n s que m a l g r é une proteftation í i fo l emue l l e , íi l ibre 
& fi vraie , quelques p e r í b n n e s ne foient e n c o r é r é f o l u e s á n'y avo ir aucun é g a r d . N o u s ne 
ieur demandons qu'une grace , c'efi: de nous accufer par é c r i t , & de fe n o m m e r . 

L ' E n c y c l o p é d i e , nous en convenons ? a é t é le fujet d'un grand fcandale ; & malheur á 
ce lu i par qui' i l á r r i v e ; mais ce n ' é t o i t pas par nouSo Auffi T a u t o r i t é , en prenant les m e í u r e s 
convenables pour le faire c e í T e r , é t o i t trop é c l a i r é e & trop jufte pour nous en croire c o u -
pables» E n p r é v e n a n t les c o n f é q u e n c e s que des efprits foibles o u inquiets pouvo ient tirer 
de quelques termes obfcurs ou peu e x a f í s , elle a fenti que nous ne p o u v i o n s , n i ne d e -
v i o n s , n i ne voul ions e n r e p o n d r é , & íi nous avons á pardonner á nos e n n e m i s , c ' e í l leur 
intent ion feulement & n o n leur í l icceSo 

C e p e n d a n t , c o m m e l 'autor i t é la plus fage ck la plus é q u i t a b l e peut e n í i n é t r e t r o m p e e , la 
crainte d 'é tre e x p o f é s de n o u v e a u nous avoit fait prendre le part i de renoncer pour j a m á i s á 
l a gloire p é n i b l e , l é g e r e , & dangereufe d ' é t r e les é d i t e u r s de r E n c y c l o p é d i e , , N e w t o n 5 
rebute autrefois par de í i m p l e s difputes l i t t é r a i r e s j beaucoup moins r e d o u í a b l e s & moins 
v i v e s que des attaques perfonnelles & t h é o l o g i q u e s , fe reprochoi t au mi l i eu des h o m -
mages de fa n a t i o n , de fes d é c o u v e r t e s & de fa gloire ^ d'avoir la i í fé é c h a p p e r fon r e p o s , 
l a f u b í l a n c e d'un P h i l o f o p h e , pour courir a p r é s une ombre . C o m b i e n notre repos devo i t - i l 
nous é t r e plus cher , á nous que rien ne pourroit d é d o m m a g e r de l 'avoir perdu ! D e u x 
motifs fe joignoient á u n i n t é r é t íí e í f e n t i e l : d'un co te , cette fierté j u í l e & n é c e í l a i r e , au í l i 
é l o i g n é e de la p r é f o m p t i o n que de la b a í l e í í e , dont on ne doit j a m á i s ni fe glorifier ni fe 
d é f e n d r e , parce qu'il e í l honteux d y renoncer 5 qu'elle devroi t faire fur-tout le caraf tere 
des gens de lettres , & qu'elle conv ient á la n o b l e í í e & á la l i b e r t é de leur é t a t ; de l'autre ̂  
cette d é f i a n c e de n o u s - m é m e s que nous ne devons pas moins r e í f e n t i r , & le peu d'empref-
fement que nous avons d'occuper les autres de nous ; fentimens qui do ivent é t r e la fuite 
naturelle du trava i l & de l ' é t u d e j car on doit y apprendre avant toutes chofes á a p p r é c i e r 
les c o n n o i í f a n c e s & les opinions humaines . L e fage , & ce lui qui afpire á l ' é tre , traite la r é -
putation l i t t é r a i r e c o m m e les h o m m e s , i l fait en j o u i r , & s'en paíTer. A i ' é g a r d des c o n -
n o i í T a n c e s qu i nous fervent á l ' a c q u é r i r , & dont la j o u i í T a n c e & la c o m m u n i c a t i o n m c m e 
e í t une des re íTources p e u nombreufes que la nature nous a m é n a g é e s contre le malheur & 
centre i e n n u i , i l eft permis fans d o u t e , i l e í l bon m é m e de chercher á c o m m u n i q u e r aux 
autres ees connoiffances; c'eft prefque la feule maniere dont les gens de lettres puiíTent é t r e 
ú t i l e s . Mai s íi on ne doit j a m á i s é t r e a í f e z ja loux de ce bien pour vou lo i r s'en r é f e r v e r la 
poíTeff ion ? on ne doit pas non plus l'eftimer a í f e z pour é t r e fort e m p r e í f é d e n faire part k 
perfonne. 

Q u i c r o i r o í t que T E n c y c l o p é d i e i a v e c de tels fentimens de la part de fes auteurs^ & 
p e u t - é t r e a v e c quelque m é r i t e de la í i e n n e ( car elle eft ñ p e u notre b i e n , que nous en 
pouvons parier c o m m e de ce lu i d'un autre ) e ú t obtenu quelque f o ú t i e n dans le tems o ü 
nous fommes ? dans un tems o ü les gens de lettres ont tant de faux a m i s , qui les c a r e í f e n t 
par v a n i t é , mais qui les f a c r i f í e r o i e n t fans honte & fans remords á la moindre lueur d 'am-
bit ion ou d ' i n t é r é t , qui p e u t - é t r e , en feignant de les a i m e r , les h a i í f e n t , foit par le befoin , 
foit par la crainte qu'ils en ont. M a i s la v é r i t é nous oblige de le d iré ; & <pel autre m o t i f 
pourroi t nous arracher cet aveu ? L e s d i f f i cu l t é s qui nous rebutoient & nous é l o i g n o i e n t , 
ont d i fparü p e u - á - p e u , & fans aucun m o u v e m e n t de notre p a r t : i l ne reftoit plus d ' o b í t a -
cles á la cont inuat ion de l ' E n c y c l o p é d i e que ceux qui auroient p ü ven ir de nous feuls; & 
nous euffions é t é au í í i coupables d'y en mettre a u c u n , que nous é t i o n s excufables de r e -
douter ceux qui pouvoient ven ir d'ailleurs. Incapables de manquer á notre patrie , qui e í l 
ie feul objet dont l ' e x p é r i e n c e & la Phi lofophie ne nous ayent pas d é t a c h é s , ra í fúrés fur-
tout par la c o n í i a n c e du M i n i í l e r e publ ic dans ceux qui font c h a r g é s de ve i l ler á ce D i f t i o n -
naire^ nous ne ferons plus o c e u p é s que de jo indre nos foibles t ravaux aux talens de c e u x 
qu i veu lent bien nous feconder , & dont le nombre augmente de j o u r en jour . H e u r e u x , 
íi par notre ardeur & nos fo ins , nous pouvions engager tous les gens de lettres á contribuer 
a la p e r f e ó ü o n de cet O u v r a g e , l a nation á le p r o t é g e r , & les autres á le la i í fer faire. D i -
fons p l í i t ó t á faire mieux 5 ils ont é t é les m a í t r e s de nous f u c c é d e r , & le font e n c o r é . M a i s 
nous ferions fur-tout t r é s - f l a t t é s , í i nos premiers e í fais pouvoient engager les Savans & les 
E c r i v a i n s les plus c é l e b r e s á reprendre notre trava i l o ü i l en e í l aujourd 'hu i ; nous effacerions 
avec^joie notre n o m du f r o n t i í p i c e de l ' E n c y c l o p é d i e pour la rendre mei l leure . Q u e les f í c 
eles futurs ignorent á ce pr ix & ce que nous avons fait & ce que nous avons foufFert p o u r 
elle 1 * 

E n attendant qu'elle jouiiTe de cet a v a n t a g e , qu'i l nous feroit facile de lui procurer ? í i 
nous etions les m a í t r e s , tout nous porte á redoubler nos eíForts pour en aí fürer de plus en 
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plus le í i i c c é s . O n s'eft d é j á a p p e r c ú par la í ü p é r i o r i t e du fecond v o l u m e l u í í e p r e m i e r , 
des nouveaux fecours que nous avions reqús pour ce fecond v o l u m e . M a i s ees í e c o u r s , tout 
c o n í i d é r a b i e s qu'ils é t o i e n t , ne í b n t p r e í q u e rien en c o m p a r a i í b n de c e u x que nous a v o n s 
eus pour c e i u i - c i . U n grand nombre de G e n s de l e t tres , tous eftimabies par leurs talens 
& leurs lumieres , f embient , c o m m e á l ' e n v i , avo ir c o n t r i b u é á Fenrichir . N o u s c r o y o n s 
done pouvo ir aíTúrer qu ' i l i 'emporte beaucoup íur les p r é c é d e n s ; nous e f p é r o n s que les 
fuivans l 'emporteront e n c o r é íur c e l u i - c i ; & queique p é n i b l e que í b i t notre t r a v a i l , nous 
nous trouverions fuffifamment d é d o m m a g é s ii nous pouv ions faire d iré aux critiques á 
c h a q u é v o l u m e qui p a r o i t r a , a¿ ipfo duut opes animumque ferro, 

A p r é s tout ce qui s 'e í l p a í í e au fujet de cet O u v r a g e , on ne doit point é t r e é t o n n é que 
ce v o l u m e p a r o i í í e beaucoup plus tard qu'ii n'auroit d ú . C u t r e les caufes m o r a l e s , des 
c i r c o n í l a n c e s qu'on peut appeiier p h y í i q u e s en ont r e t a r d é la publ icat ion . Q u e l q u e s par -
ties c o n í i d é r a b i e s , dont le publ ic avoi t p a r ú moins fatisfait que des au tre s , ont é t é ent ie-
rement ou p r e í q u e entierement refaites : cette reforme a d e m a n d é beaucoup de tems , & a 
n é c e í í a i r e m e n t rendu l ' i m p r e í ü o n plus lente. N o u s ne croyons pas devo ir nous excufer 
d'un d é l a i auquel ce D i f t i onna ire ne fait que g a g n e r : nous e f p é r o n s , nous pouvons m é m e 
aíTúrer que les autres vo lumes fuivront c e l u i - c i beaucoup plus promptement qu'i l n'a fu iv i 
les deux premiers j nous ne prenons point lá-delTus d'autre engagement • la feuie chofe dont 
nous p u i í í i o n s r é p o n d r e , c'eft l a í l i d u i t é de notre t rava i l & l 'emploi f é v e r e de notre tems j 
mais c o m m e nous nous t r o u v o n s , pour a in í i d i r é , au c o m m e n c e m e n t d'un n o u v e l ordre 
de chofes , nous fommes t r é s - r é f o l u s de tout facrifier d é f o r m a i s au bien de F E n c y c l o p é d i e ^ 
ju fqu 'á la promptitude a v e c laquelle nous fouhaiterions de fervir le publ i c ; nous y fommes 
d'autant plus d i f p o í e s , qu'il nous parole que nos lefteurs ne nous impofent plus aucune l o i 
íiir ce point ? & qu'ils a iment mieux a v o i r un peu plus tard c h a q u é v o l u m e ? & l 'avo ir 
mei l leur. 

L a q u a n t i t é prodigieufe de grands á r d e l e s * q u e contient c e l u i - c i , nous a e m p é c h é d'y 
renfermer entierement la t r o i í i e m e lettre de l'alphabet 9 qui fournit fans compara i foh plus 
qu'aucunedes autres. P l u í i e u r s raifons particul ieres nous ontd'ai l leurs o b l i g é s d e n ufer ainí í 5 
une des principales a é t é la crainte de publ ier trop tard ce t r o i í i e m e v o l u m e , qu'il nous a . 
paru qu'on attendoit a v e c impat ience . N é a n m o i n s , quoique les trois premieres lettres do i -
vent oceuper i c i plus de trois v o l u m e s , nous ne croyons pas que l ' O u v r a g e s ' é t e n d e b e a u 
c o u p a u - d e l á du nombre que nous avons promis . A m e í ü r e que nous a v a n c e r o n s , les a r 
ricies feront moins nombreux & plus c o u r t s , parce que la p l ü p a r t des autres lettres four* 
n i í f e n t moins de mots que les p r e m i e r e s , & que d'ailleurs les renvois feront plus fré~ 
quens. O n fera enforte , a u t á n t qu'i l fera poíTible 3 de ne pas traiter deux fois les m é m e s 
mat ieres ; & Ton tachera par cette attencion d'aller tout enfemble á l ' é p a r g n e du t e m s , des 
v o l u m e s , & de la d é p e n f e . N o u s ne devons point non plus oubl ier de r é p é t e r i c i ce q u e 
nous avons a n n o n c é d é j á au n o m des L i b r a i r e s a f f o c i é s , qu'en cas d'une feconde é d i t i o n , 
les additions & correft ions feront d i í l r i b u é e s f é p a r é m e n t á ceux qui ont a c h e t é la premierec 

P o u r ne point interrompre ce que nous avons á d i r é , nous p lacerons á la fuite de ce t 
A v e r t i í f e m e n t , les noms de ceux qui ont bien v o u l u concour ir á l ' e x é c u t i o n de ce v o l u m e 
& des fuivans. L e s articles curieux & profonds dont ils ont o r n é l ' E n c y c l o p é d i e , feront 
fuffifamment leur é l o g e , & font le plus grand que nous p u i í í i o n s leur donner. M a i s nous 
avons des obligations íi e í f e n t i e l l e s á M . le C H E V A L I E R D E J A U C O U R T , & á M . B O U C H E R 
D ' A R G I S ( c ) , que nous croir ions manquer á n o u s - m é m e s , íi nous n'en fa i í i ons pas i c i une 
ment ion part icui iere . G r a c e s aux foins de M . B o u c h e r d ' A r g i s , t r é s - c o n n u par fes e x c e l -
lens o u v r a g e s , la Jurifprudence , cette feience malheureufement íi n é c e í f a i r e , & en m é m e 
tems íi é t e n d u e , v a d e f o r m á i s paroitre dans F E n c y c l o p é d i e a v e c le d é t a i l & la d i g n i t é 
qu'elle m é n t e . N o u s doutons qu'aucun livre de l ' e í p e c e du ñ ó t r e foit auí l i c o m p l e t , au í l i 
r i c h e , & auffi exa f t fur cette importante matiere. L a M e d e c i n e , non moins n é c e í f a i r e que 
l a Jurifprudence , la P h y í i q u e g é n é r a l e , & prefque toutes les parties de la L i t t é r a t u r e , doi-
v e n t dans ce v o l u m e un t r e s - g r a n d nombre de m o r c e a u x á M . de Jaucour t . l is feront u a 
t é m o i g n a g e de l ' é t e n d u e & de la v a r i é t é de fes c o n n o i í T a n c e s ; & nous c r o y o n s pouvoir en 
p r é f a g e r le f u c c é s par celui des excel lens articles qu'il avoi t d é j á in f éré s dans le fecond 
v o l u m e . M . de Jaucour t s'eft l i v r é á ce travai l p é n i b l e a v e c un amour du bien p u b l i c , 
qui ne peut trouver fa vra ie r é c o m p e n f e que dans l u i - m é m e . M a i s l ' E n c y c l o p é d i e lui a p -
partient de trop p r é s , pour ne pas du moins lui donner ic i de foibles marques de fa r e -
c o n n o i í f a n c e . E n c é l é b r a n t les talens , elle ne doit pas lalíTer les vertus dans l 'oubli . 

E n t r o n s p r é f e n t e m e n t dans queique d é t a i l fur ce t r o i í i e m e vo lume ? ou p l ü t ó t fur ce 
Di8: ionnaire en g é n é r a l . O n doit le c o n í i d é r e r fous deux points de v ú e , eu é g a r d aux m a 
tieres qu'il t r a i t e , & aux perfonnes á qui i l e í l pr inc ipalement d e f t i n é . C o m m e ees deux 

(c) A^ocac au Parlemenc de Paris, §c Confeiller au Confeii íbuvemn de Donibes. 
T o m e J I L A i j 
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points de v u e font relatifs l'un á Fautre , nous c r o y o n s ne devo ir point les féparer. 

L e s matieres que ce D i6Honna ire doit renfermer font de deux e í p e c e s , í a v o i r les c o n -
n o i í T a n c e s que les h o m m e s acquerent par la lef ture & par la f o c i é t é , & celies qu'ils fe 
procurent á e u x - m é m e s par leurs propres r é f l e x i o n s j c ' e f t -á -d ire en deux mots , l a fc ience 
des faits & celle des c h o í é s . Q u a n d on les confidere fans aucune attention au rapport m u -
í u e l qu'elles do ivent a v o i r , la premiere de ees deux feiences eíl: fort inutile & fort é t e n d u e , 
l a feconde fort n é c e f f a i r e & fort b o r n é e , tant la N a t u r e nous a t r a i t é s peu favorab lement . 
I I eñ v r a i qu'eile nous a d o n n é d e q u o i nous d é d o m m a g e r ju fqu 'á un certain point par l a n a -
logie & la liaifon que nous pouvons mettre entre l a fc ience des faits & cel le des c h o f e s ; 
c ' e í l fur-tout re la t ivement á ce l l e -c i que T E n c y c l o p e d i e doit envifager c e l l e - l á . R e d u i t á l a 
fc ience des c h o f e s , ce D i f t i o n n a i r e n ' e ú t é t é prefque r ien j r é d u i t á cel le des faits , i l n ' e ú t 
é t é dans fa plus grande partie qu'un c h a m p vuide & í l é r i l e : f o ú t e n a n t & é c l a i r a n t Tune 
p a r l'autre , i l pourra é t r e utile fans é t r e immenfe . 

T e l é t o i t le p lan du dift ionnaire A n g l o i s de C h a m b e r s , p lan que toute l ' E u r o p e favante 
nous paroit a v o i r a p p r o u v é ^ & auquel i l n'a m a n q u é que l ' e x é c u t i o n . E n t á c h a n t d'y fup-
p l é e r , nous avons aver t i du foin que nous aurions de nous conformer au p lan , parce qu'i l 
nous p a r o i í f o i t le mei l l eur qu'on p ú t fuivre . C e f t dans cette v ú e que Ton a c r ü devo ir e x -
c lure de cet ouvrage une multitude de noms propres qui n'auroient fait que le g r o í í i r a í l e z 
inut i l ement j que F o n a c o n f e r v é & c o m p l e t é p l u í i e u r s á r d e l e s d'Hiftoire & de M y t h o l o -
g i e , qui ont p a r u n é c e í f a i r e s pour l a c o n n o i í T a n c e des d i f f é r e n t e s feftes de P h i l o f o p h e s , 
des d i f f é r e n t e s religions , de quelques ufages anciens & m o d e r n e s ; & qui d'ailleurs donnent 
fouvent o c c a í i o n á des r é f l e x i o n s p h i l o í o p h i q u e s , pour lefquelles le publ ic femble a v o i r 
aujourd'hui plus de g o ú t que j a m á i s (¿ / ) j auffi e í t - c e p r í n c i p a l e m e n t par l 'e ípr i t phi lofo-
phique que nous t á c h e r o n s de d i í l i n g u e r ce D i f t i o n n a i r e . C ' e í l p a r - l á fur-tout qu' i l obt ien-
d r a les fuffrages auxquels nous fommes le plus f e n í i b l e s . 

Ainf i quelques perfonnes ont é t é é t o n n é a s fans raifon de t rouver i c i des articles p o u r 
Ies PfuLofophcs & non pour les Peres de l 'Eglife ; i l y a une grande d i f f é r e n c e entre les uns 
& les autres. L e s premiers ont é t é c r é a t e u r s d'opinions , quelquefois b o n n e s , quelquefois 
mauvaifes , mais dont notre p lan nous oblige á p a r l e r : on n'a r a p p e l l é qu'en peu de mots 
& p a r o c c a í i o n quelques c i r c o n í t a n c e s de leur v ie ; on a fait Fhiftoire de leurs p e n f é e s plus 
que de leurs perfonnes. L e s Peres de l 'Egl i fe au c o n t r a i r e , c h a r g é s du d é p ó t p r é c i e u x &: 
inv io lable de la F o i &: de la T r a d i t i o n , n'ont p ü ni d ú r ien apprendre de n o u v e a u aux h o m 
mes fur les matieres importantes dont ils fe font o c e u p é s . A i n í i la doftr ine de St A u g u f t i n , 
q u i n'eft autre que ce l le de l 'Egl i fe , fe t rouvera aux articles P R É D E S T I N A T I O N , G R A C E , 
P É L A G I A N I S M E j mais c o m m e E v é q u e d ' H i p p o n e , fils de fainte M o n i q u e & Saint l u i -
m é m e , fa p lace eft au M a r t y r o l o g e , & p r é f é r a b l e á tous é g a r d s á ce l le qu'on auroit p ú 
lu i donner dans F E n c y c l o p é d i e . 

O n ne t rouvera done dans cet O u v r a g e , c o m m e u n J o u r n a l i í l e Fa fubtilement o b f e r v é , 
n i la vie des Saints, que M . Bai l let a fuffifamment é c r i t e , & qui n e í l po int de notre objet j 
n i la généalogie des grandes Maifons , mais la g é n é a l o g i e des S c i e n c e s , plus p r é c i e u f e p o u r 
qu i fait penfer j ni les avantures p e u i n t é r e í f a n t e s des L i t t é r a t e u r s anciens & m o d e r n e s , 
mais le rruit de leurs travaux & de leurs d é c o u v e r t e s ; n i la defeription d é t a i l l é e de c h a q u é 
v i l l a g e , telle que certains é r u d i t s prennent la peine de la faire a u j o u r d ' h u i , mais une n o -
t ice du c o m m e r c e des prov inces & des vi l les p r i n c i p a l e s , & des d é t a i l s cur ieux fur leur 
hiftoire naturelle ( e ) 5 ni Ies Conquérans qu i ont d e f o l é la t e r r e , mais les g é n i e s immorte l s 
q u i Font é c l a i r é e j ni enfin une foule de Souverains que F H i í t o i r e auroit d ú p r o f e r i r é . L e n o m 
m é m e des Pr inces & des G r a n d s n'a droi t de fe trouver dans F E n c y c l o p é d i e , que par le 
b i e n qu'ils ont fait aux Sc iences ; parce que F E n c y c l o p é d i e doit tout aux talens , r ien aux 
t i t r e s , & qu'eile eft Fhiftoire de Fefprit h u m a i n , & non de la v a n i t é des h o m m e s . 

M a i s pour p r é v e n i r les reproches qu'on pourroi t nous faire d'avoir fuivi le p lan de C h a m 
bers fans nous en é c a r t e r , rapportons le jugement d'un crit ique dont nous ne p r é t e n d o n s 
n i d é p r i m e r n i faire va lo i r le difeernement & le fuffrage ^ mais dont au moins la bonne 
v o l o n t é pour nous n'eft pas fufpefte. I I parloit a in í i de i 'ouvrage de C h a m b e r s au mois de 
M a i 1745 , l o r á p e l a traduft ion en fut p r o p o f é e par foufcription. 

6t V o i c i deux des plus fortes entreprifes de L i t t é r a t u r e qu'on ait faites depuis long-tems. 
9, L a premiere eft de M . C h a m b e r s , auteur de l ' O u v r a g e que nous a n n o n g o n s , & Fautre 
5, eft de M , Mills qui travai l le en c h e f á nous en donner la traduft ion. L ' u n & l'autre eft 
3? A n g l o i s ; mais M . Mills a pris des liaifons a v e c la F r a n c e qui nous le font regarder c o m m e 
$i une conquéte faite fur TAngleterre. L e s A n g l o i s font aujourd'hui fur le p i é de perdre beau-
n c o u p v i s - á - v i s de n o u s » ( n o u s ne changeons rien á l a d i c l i o n ) ^ £t le fonds de l ' O w -

< ¿) Voyei les anides AlGLE , ANANCHIS , AMENTHÉS , BAUCIS , CHAUDEP.ONS DE DOCONE &c* 
l e ) Voyeẑ ks anieles AiSACE , A n c y , BESANJON, &Cí 



^ avo ir les uns a v e c les autres. C o m r o e D i f t i o n n a i r e , i l eft c o m p o f é de parries í e p a r é e s 
i & m é m e d i í p a r a t e s ; c o m m e T r a i í é m é t h o d i q u e , i l rapproche les d i f i éreos m o r c e a u x q u i 

f compofent le tout d'une fcience 5 c o m m e D i f t i o n n a i r e , i l donne d'abord des d e í i n i t i o n s 
^ é l é m e n t a i r e s ; c o m m e T r a i t e d o f t r i n a l , i l entre dans le d é t a i l de ce qu'il y a de plus pro-
,.9 fojid & de plus digne de Uattention des curieux. O r v o i c i c o m m e n t c e l a s ' e x é c u t e . O r í 
3, c h e r c h e , par exemple 5 Atmofphere, & F o n trouve que c ' e í t une í u b f t a n c e fluide élaf-» 
3? tique , que nous appellons air, & qui entoure le globe t e r r e í l r e ju fqu'á une hauteur c o n -
3? í idéra}3le^ qui gravite vers le centre & la f u p e r í i c i e de ce m é m e globe ? &c. C o m m e i l 
3, eíl:. i c i p a r l é d'air , de terre , de grav i ta t ion , l'auteur renvoie aux articles du D i f t i o n n a i r e 
3? o ü font expl iques ees mots , & q u a n t i t é d'autres qui ont rapport á ratmofphere , par 
3, e x e m p l e , Ether, Cíel¿ Barometre^ Thermometre , Réfraclíon, Vuide, Pompe 5 PreJJlon^ 

Syphon , 8¿:c. 
?? A en juger par \e Profpecíus que nous a n n o n g o n s , & qui cite quatre articles p o u r 

5, fervir de m o d e l e s , f a v o i r , Atmofphere^ Falle , Sang, Teimure ; i l n'eíl: r ien de plus utile ^ 
?) de plus f é c o n d , de mieux a n a l y í e , de mieux l i é , en u n mot de plus parfait & de plus 
5, beau que ce Diclionnaire; & tel eíl: le p r é í e n t que M . M i l l s fait á la F r a n c e ? fa patr i e par 
j , adoption , en faifant honneur á i 'Angleterre ía vraie patrie 

I I e í l v r a i que le m é m e auteur , a p r é s avo ir d o n n é t a ñ í de louanges au í i m p l e pro je t 
( qu'on peut lire ) de la tradu6Hon Francoife de C h a m b e r s , entreprife par u n Anglois a i d é 
&unAllemand, n'a pas a n n o n c é de la m é m e maniere au mois de D é c e m b r e 1750 la n o u -
ve i le E n c y c l o p é d i e , entreprife & e x é c u t é e par une S o c i é t é de G e n s de let tres} qui á l a 
v é r i t é ne font point une c o n q u é t e de l a F r a n c e fur I 'Angleterre . N o u s ne chercherons point 
i c i les motifs d'une pareil le conduite . N o u s fommes e n c o r é plus é l o i g n é s de r é c l a m e r e n 
faveur de F E n c y c I o p é d i e Fran^oi fe les é l o g e s qu'on v ient de l i r e , & que nous regardons 
c o m m e exceffifs j nous croyons feulement que ce l l e -c i m é r i t o i t u n traitement plus f a v o -
rabie . M a i s C h a m b e r s é t o i t m o r t & é t r a n g e r . 

U a r t i c l e A T M O S P H E R E e í l un des quatre que le proje t de la traduft ion de C h a m b e r s 
offroit pour modele . í l a é t é c o n f e r v é dans l ' E n c y c l o p é d i e Fran^oife a v e c deux additions de 
quelque c o n f é q u e n c e . N o u s fupplions nos lefteurs de le comparer a v e c une fouie d'autres 
a r t i c l e s , & de juger . N o u s voudrions engager jufqu'aux d é t r a f t e u r s les plus ardens de cet 
O u v r a g e á elTayer du moins le paral le le des deux E n c y c l o p é d i e s . C ' e í l une inv i ta t ion 
q i fon nous permettra de leur faire en paffant, & que nous croyons devo ir á la v é r i t é , á nos 
C o l l e g u e s , á notre nat ion , & á n o u s - m é m e s . 

S i nous avons quelque chofe á nous r e p r o c h e r , c ' e í l p e u t - é t r e d'avoir fuivi trop e x a c -
í e m e n t le plan de C h a m b e r s , fur-tout par rapport á l ' H i í l o i r e , & de n'avoir pas t o ü j o u r s 
é t é a f í e z courts fur cet art ic le . I I y a beaucoup d'apparence que plus ce D i £ l i o n n a i r e fe per» 
f e f r ionnera , plus i l perdra du c ó t é des í i m p l e s fa i ts , & plus i l gaguera au contraire du c ó t é 
des cho fe s , o u du moins du c ó t é des faits qui y menent . 

11 pourra , par e x e m p l e , é t r e fort r iche en P h y í i q u e g e n é r a l e & en C h i m i e , du moins 
quant á la partie qui regarde les obfervations & l ' e x p é r i e n c e ; car pour ce q u i concerne les 
caufes, i l n e fauroit é t r e au contraire trop r é f e r v é & trop fage 5 & la devife de M o n t a g n e ( / ) 
á la tete de prefque tous les articles de ce genre , feroit ordinairement tres-bien p l a c é e . O n 
ne fe refufera pourtant pas aux c o n j e t u r e s , fur-tout dans les articles dont l 'objet e í l utile 
o u n é c e í T a i r e , c o m m e la M e d e c i n e , o ü Ton e í l o b l i g é de c o n j e f t u r e r , parce que la nature 
f o r c é d'agir en e m p é c h a n t de vo i r . L a M é t a p h y í i q u e des S c i e n c e s , car i l n'en e í l point qui 
n'ait la í i e n n e , f o n d é e fur des pr inc ipes í i m p l e s & fur des notions c o m m u n e s á tous les 
h o m m e s , f e r a , nous l ' e f p é r o n s , un des pr inc ipaux m é r i t e s de cet O u v r a g e . C e l l e de l a 
G r a m m a i r e fur-tout, & cel le de la G é o m é t r i e fubiime feront e x p o f é e s a v e c une ciarte q u i 
ne laiíTera rien á d e í i r e r , & que p e u t - é t r e elles attendent e n c o r é . A l e g a r d d e la M é t a p h y 
í i q u e proprement dite , fur laquelle on croi t s ' é tre trop é t e n d u dans les premiers vo lumes ? 
elle fera r é d u i t e dans les fuivans á ce qu'elle contient de v r a i & d'ut i le , c ' e í l - á - d i r e á t r é s -
p e u de chofe. E n f i n dans la partie des A r t s , í i é t e n d u e , íi d é l i c a t e , íi importante , & íi p e u 
c o n n u e , l ' E n c y c l o p é d i e c o m m e n c e r a ce que les g é n é r a t i o n s fuivantes finiront 011 perfec* 
t ionneront . E l l e fera l 'h i í l o i re des r i c h e í f e s de notre í i e c l e en ce genre j elle la fera á ce í i e c l e 
qui l'ignore , & aux í l e c l e s á v e n i r , qu'elle mettra fur la vo ie pour aller plus l o i n . L e s A r t s , 
ees monumens p r é c i e u x de l ' indu í l r i e humaine , n'auront plus á craindre de fe perdre dans 
l'oubli les faits ne feront plus enfevelis dans les atteliers &: dans les raains des A r t i í l e s 3 üSf 

,(/) QUE SAWE? 
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fcront d é v o l l é s au Phiiofophe 7 & ia r é f l e x i o n p o u r r a enfin é c l a i r e r & í i m p l i ñ e r une p r a n « 

que aveugle . 
T e l e í l en peu de mots notre plan , que nous avons c r ú devo ir remettre í b u s Ies y e u x des 

lefteurs 5 ainí i ce D i é H o n n a i r e 9 fan^ que nous p r é t e n d i o n s le p r é f é r e r á aucun a u t r e , en 
d i í f érera beaucoup par fon objet , P i u í i e u r s G e n s de letrres declament aujourd'hui contre la 
m u l t i p l i c a c i ó n de ees fortes d 'ouvrages , c o m m e d'autres contre celle des j o u r n a u x j á les en 
c r o i r e , i l en e í l de c e í t e m u k i p i i c a t i o n c o m m e de celle d e s A c a d é m i e s ; elle fera auí l i f u -
n e í l e a u v é r i t a b l e progres des Sc iences , que la premiere i n í l i t u t i o n en a é t é u t i l e . N o u s avons 
t a c h é dans le Di fcours P r é l i m i n a i r e de j u í l i ñ e r les di&ionnaires du reproche qu'on ieur fait 
d ' a n é a n t i r parmi nous le g o ú t de l ' é t u d e . N é a n m o i n s , quand ils m é r i t e r o i e n t ees r e p r o c h e s , 
T E n c y c l o p é d i e nous í e m b l e r o i t en é t r e á couvert . P a r m i p i u í i e u r s m o r c e a u x d e í l i n é s á. 
inftruire la multitude , elle renfermera un t r é s - g r a n d nombre d'articles qui demanderont 
une iefture af í ldue , f é r i eu fe & approfondie. E l l e fera done tout á la fois utile aux ignorans 
& á ceux qui ne le font pas. 

Q u e l q u e s S a v a n s , i l eíl: v r a i , femblables á ees p r é t r e s d ' E g y p t e qui cachoient au refte 
de la nation leurs fút i les m y í l e r e s , voudroient que les l ivres f u í í e n t uniquement á leur ufage^ 
& qu'on d é r o b á t au peuple la plus foible lumiere m é m e dans les matieres les plus i n d i f f é -
r e n t e s ; lumiere qu'on ne doit pourtant guere lui e n v i e r , parce qu'il en a grand b e f o i n , & 
qu' i l n ' e í l pas á craindre qu'eile devienne j a m á i s bien v i v e . N o u s croyons devo ir penfer 
autrement c o m m e c i t o y e n s , & p e u t - é t r e m é m e c o m m e G e n s de lettres. 

Q u ' o n les interroge en effet prefque t o u s , ils conv iendront s'ils font de bonne foi , des 
lumieresque leur ont fourni les d i f t ionnaires , les j o u r n a u x , les extraits , les c o m m e n t a i r e s , 
& les compilations m é m e de toute efpece. L a p l ú p a r t auroient beaucoup moins a c q u i s , í i 
011 les avo i t r é d u i t s aux l ivres abfolument n é c e f l a i r e s . E n matiere de Sc iences exaftes ? 
quelques ouvrages lús & m é d i t é s p r o f o n d é m e n t f u í f i f e n t ; en matiere d ' é r u d i t i o n , les o r i -
g inaux a n c i e n s , dont le nombre n 'e í t pas infini á beaucoup p r é s , & dont la lefture 
faite a v e c r e f l e x i ó n , difpenfe de celle de tous les modernes j car ceux-c i ne peuvent é t r e 9 
q u a n d ils font f ideles , que l ' é c h o de leurs p r é d é c e l T e u r s . N o u s ne parlons point des B e l l e s -
lettres pour lefquelles i l ne faut que du g é n i e & quelques grands modeles , c'efb á -d ire bien 
p e u de lefture. L a mult ip l icat ion des l ivres e í l done pour le grand nombre de nos L i t t é r a -
teurs u n f u p p l é m e n t á la f a g a c i t é , & m é m e au t r a v a i l ; & nul d'entr'eux ne doit envier aux 
autres un avantage dont i l a t iré fouvent de íi grands fecours. 

A i n í i nous n avons pas j u g é á p r o p o s , c o m m e quelques perfonnes l'auroient v o u l u , 
de borner les articles de ce D ic l i onna ire á de í i m p l e s tab les , & á des notices des d i f f érens 
ouvrages o ü les matieres font le mieux t r a i t é e s . L 'avantage d'un tel t rava i l e ú t é t é grand 
fans d o u t e , mais pour trop peu de perfonnes. 

U n autre i n c o n v é n i e n t que nous avons d ú é v i t e r e n c o r é , c ' e í l d'érre trop é t e n d u s fur 
c h a c u n e des d i f f érentes Sciences qui doivent entrer dans ce D i f t i o n n a i r e , ou de l 'é tre trop 
fur quelques-unes aux d é p e n s des autres. L e vo lume , íi on peut ainí i parler , que c h a q u é 
feience oceupe i c i , doit é t re p r o p o r t i o n n é tout á la fois , & á l ' é t e n d u e de cette feience, & á 
ce l le du plan que nous nous propofons. L ' E n c y c l o p é d i e fatisfera f u í í i f a m m e n t á c h a c u n de 
ees deux points ? íi on y trouve les principes fondamentaux bien d e v e l o p p é s , les d é t a i l s 
e í í e n t i e l s bien e x p o f é s & bien r a p p r o c h é s des p r i n c i p e s , des v ú e s neuves quelquefois foit 
fur les p r i n c i p e s , foit fur les d é t a i l s , & Tindicat ion des fources auxquelles on doit recour ir 
p o u r s ' iní lruire plus á fond. N o u s n'ignorons pas cependant que fur cet article i l nous fera 
í 'oújours i m p o í l i b l e de fatisfaire pleinement les divers ordres de lefteurs. L e L i t t é r a t e u r 
í r o u v e r a dans l ' E n c y c l o p é d i e trop peu d 'érud i t ion , le Court i fan trop de morale , le T h é o -
logien trop de m a t h é m a t i q u e , le M a t h é m a t i c i e n trop de t h é o l o g i e , l'un & l'autre trop de 
í u n f p r u d e n c e & de medecine. Mais nous devons faire obferver que ce D i f t i onna ire e í l une 
efpece d'ouvrage co fmopo l i t e , qui fe feroit tort á l u i - m é m e par quelque p r é f é r e n c e & 
p r é d i l e 6 1 i o n m a r q u é e ; nous croyons qu'il doit fuffire á chacun de t rouver dans r E n c y - " 
c l o p é d i e la feience dont i l s ' occupe , d i f c u t é e ^ & approfondie fans p r é j u d i c e des autres , dont 
i l fera p e u t - é t r e bien-aife de fe procurer une c o n n o i í T a n c e plus ou moins é t e n d u e . A T é -
gard de ceux que ce plan ne fatisfera p a s , nous les renvoyerons pour derniere r é p o n f e á 
Fapologue íi fage de Malherbe á R a c a n {g ) , 

L'empire des Sc iences & des Arts e í l un palais i r r é g u l i e r , i m p a r f a i t , & en quelque m a 
niere monftrueux, o ü certains m orceaux fe font admirer par leur magni f i cence , leur fo-
l id i t é & leur hardie í fe 5 o ü d'autres r e í f e m b l e n t e n c o r é á des m a í f e s informes ; o ü d'autres 
e n f i n , que l'art n'a pas m é m e é b a u c h é s , attendent le g é n i e ou le hafard. L e s principales 
p a r n é s de cet éd i f i c e font é i e v é e s par un petit nombre de grands h o m m e s , tandis que les 
autres appprtent quelques m a t é r i a u x , ou fe bornent á la fimple defenption* N o u s tache-

ig) Voyei les Fables de la Foncaine, liv. I I h Fabk L 
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rons de reunir ees deux derniers o b j e t s , de tracer le p lan du t e m p l e , & de rempl i r en m e -
m e tems quelques vuides . N o u s en l a i f í e r o n s beaucoup d'autres á r e m p ü r 5 nos defeendans 
s'en charo-eront, & placeront le comble i s'ils l'ofent ou s'ils le peuvent . 

L ' E n c y c l o p é d i e doit done par fa nature conte i i ir u n grand nombre de chofes qui ne í b n t 
pas nouvel les . M a l h e u r á u n ouvrage auffi v a ñ e , í i on en vou lo i t faire dans fa t o t a l i t é un 
ouvrage d ' invent ion! Q u a n d on é c r i t íur un fujet part icul ier & b o r n é , on d o i t , autant 
qu'i l e í l poffible , ne donner que des chofes neuves , p a r c e qu'on é c r i t pr inc ipa lement p o u r 
c e u x á qui l a matiere eft c o n n u e , & á qu i Ton doit apprendre autre chofe que ce qu'ils 
f a v e n t ; c'eft auffi la m á x i m e que p l u í i e u r s des Auteurs de l ' E n c y c l o p é d i e fe flattent d'avoir 
p r a t i q u é e dans ieurs ouvrages p a r t i c u l i e r s ; mais i l ne fauroit en é t r e de m é m e dans u n 
D i 6 H o n n a i r e . O n auroit tort d'objefter que c ' e í l - l á redonner Ies m é m e s l ivres au p u b l i c : 
& que font tous les Journal i f tes , dont n é a n m o i n s le t r a v a i l en l u i - m é m e eíl: utile , que de 
donner au publ ic ce qu'il a d é j á , que de lui redonner m é m e p l u í i e u r s fois ce qu on n auroit 
pas d ü lui donner une feule ? C e n'efl: point un reproche que nous leur faifons j nous 
ferons n o u s - m é m e s dans ce cas , notre O u v r a g e é t a n t d e í H n é á expofer non-feulement le 
p r o g r é s r é e l des c o n n o i í T a n c e s h u m a i n e s , mais quelquefois auffi ce qui a r e t a r d é ce p r o -
gres. T o u t eft utile dans la L i t t é r a t u r e , jufqu'au role d ' h i í l o r i e n des p e n f é e s d'autrui . I I a 
feulement plus ou moins d ' a u t o r i t é ? á proport ion de la juft ice a v e c laquel le on l e x e r c e ^ 
des talens de l 'h i í tor i en , de fa f a g a c i t é , de fes v ü e s ^ & des preuves qu'i l a d o n n é e s qu ' i í 
pouvo i t é t r e autre chofe. 

I I r é f u l t e de ees r é f l e x i o n s , que F E n c y c i o p é d í e doit fouvent c o n í e n i r , foit par ex* 
t r a i t , foit m é m e quelquefois en entier p l u í i e u r s m o r c e a u x des mei l l eurs ouvrages en c h a 
q u é genre : i l importe feulement au publ ic que le cho ix en foit fait a v e c iumiere & a v e c 
ceconomie . M a i s i l importe de plus aux Auteurs de citer e x a & m e n t les o r i g i n a u x , tant 
pour mettre, le lefteur en é t a t de les confu l ter , que pour rendre á c h a c u n ce q u i lui appar-
tient. C'eft a in í i qu'en ont ufé p l u í i e u r s de nos col legues . N o u s fouhaiterions que tous s y 
fu f í en t c o n f o r m é s ; mais du refte quand u n art ic le eft b ien fait 9 on en jou i t é g a l e m e n t de 
quelque ma in qu'il v i enne j & F i n c o n v é n i e n t du d é f a u t de c i tat ion , t o ú j o u r s grand pa f 
rapport á l'auteur , l'eft beaucoup moins par rappor t á ce D i 6 H o n n a i r e . 

F e u M . R o l l i n , ce c i t o y e n refpeftable , á q u i i ' U n i v e r í i t é de Par i s doit en partie la fu-
p é r i o r i t é que les é t u d e s y confervent e n c o r é fur c e í l e s qu'on fait a i l l e u r s , & dont les o u 
vrages , c o m p o f é s pour l'inftruftion de la j eune íTe , , en ont fait oubl ier tant d ' a u t r e s , fe 
permettoi t d' inférer en entier dans fes é c r i t s les plus beaux m o r c e a u x des A u t e u r s anciens 
& modernes . I I fe contentoit d'avertir en g é n é r a l dans fes pre faces , de cette efpece de l a r -
c i n , qui par l 'aveu m é m e ceffoit d e n é t r e u n , & dont le p u b l i c lui favoit g r é ? parce q u é 
fon t rava i l é t o i t utile. L e s A u t e u r s de T E n c y c l o p é d i e oferoient-ils a v a n c e r que le cas o ü ils 
fe trouvent eft e n c o r é plus favorable ? E l l e n'eft & ne doit é t r e abfolument dans fa plus 
grande partie qu'un O u v r a g e recueüli des meilleurs Auteurs ( A ) . E t p l ú t á D i e u qu'elle fút 
en effet un recuei l de tout ce que les autres l ivres renferment d'excellent^ & qu'il n y m a n -
q u á t que des guil lemets ! 

N o u s irons m é m e plus lo in que nos cenfeurs fur la nature des emprunts qu on a faits. 
B i e n lo in de b l á m e r ees emprunts en e u x - m é m e s , o u du moins ce qu'ils ont p r o d u i t , ils en 
ont fait les plus grands é l o g e s 3 pour nous nous c r o y o n s d e v o i r é t r e plus d i í E c i l e s ou plus 
í i n c e r e s . L ' A u t e u r de F á r d e l e Ame a v o u e , par exemple , qu'i l e ú t d ü fe rendre plus f é v e r e 
fur les endroits de cet art ic le qu'il a t i rés d'un o u v r a g e d'ailleurs utile ( z ) . D e t r é s - b o n s 
Juges ont t r o u v é ees endroits fort i n f é r i e u r s á ceux qui appart iennent en propre á F A u -
teur. I I n ' é t o i t pas néce íTaire , f u r - t o u t dans un article de D i f t i o n n a i r e o ü F o n doit t á c h e r 
d ' é t r e c o u r t , d 'accumuler un íi grand nombre de preuves pour d é m o n t r e r une v é r i t é auffi 
c la ire que celle de la fp i r i tua l i t é de F a m e ; c o m m e elle eft du nombre de celles qu'on n o m m e 
fondamentales & p r i m i t i v e s , elle doit é t r e fufceptible de preuves t r é s - í i m p l e s & fen í ib le s 
a u x efprits m é m e les plus c o m m u n s . T a n t d'argumens i n ú t i l e s , d e p l a c e s , &: dont quelques-
uns m é m e font obfeurs , quoique concluans pour qui fait les faiíir , ne ferviroient qu'á rendre 
l ' é v i d e n c e douteufe , íi elle pouvo i t j a m á i s F é t r e . U n feul r a i f o n n e m e n t , t iré de la nature 
bien connue des deux fubftances , eut é t é fuffifant. 

D e m é m e F a r t i c l e Amitié, dont l a í i n eft t i r é e d'un E c r i v a i n moderne t r é s - e f t i m a b l e par 
p l u í i e u r s é c r i t s ( ^ ) , fait v o i r que cet E c r i v a i n n ' é t o i t pas auffi bon L o g i c i e n fur cette m a « 
tiere que fur d'autres. I I ne pouvo i t trop donner de l i b e r t é & d etendue á cette é g a l i t é í i 
douce & íi néce íTaire fans laquelle F a m i t i é n'exifte p o i n t , & par laquelle elle rapproche & 
confond les é t a t s les plus é l o i g n é s . O n ne devoi t point fur-tout rapporter d ' a p r é s cet A u -

{ h ) C'eft le ticre méme íbüs lequel on l'a annoncée dans le frontifpice du Frofpcfíus^ 
( i ) Diflercacions fur l'exiftence de Dieu, ^¿¿r M . Jaquelot. A la Haye 1^97. 
(k) Le P. BufRer Jéfuiíe, done les ouvrages onc fourai d'ailleurs quelques excellens árdeles pour l'Encyclopédie* 
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t&ax la r é p o n f e ¿'ungrandFñnce á un h o m m e de fa maifon ( l ) , fans faire v o l r en m é m e tems 
c o m b i e n cette r é p o n f e é t o i t injurieufe & d é p l a c é e , combien le P r i n c e dont i l s 'agit , 
étoit lo in de Fétre en cette o c c a í i o n ^ en un mot fans qualifier plus o u moins f é v e r e m e n c 
cet te r é p o n f e f e l ó n le m é n a g e m e n t qu'pn doit au P r i n c e qui T a fa i t e , & qui nous e í l ü í -
c o n n u , mais avec le r e f p e ó t e n c o r é plus grand qu'on doit au v r a i ? á la d é c e n c e , & á r h u -
m a n i t é . 

B i e n loin de fe plalndre de ceux qui ont r e l e v é dans F E n c y c l o p é d i e quelques d é f a u t s d e 
c i t a t i o n s , c ' e í l un reproche dont on doit leur favoir g r é , parce qu'il engagera ceux q u i 
font t o m b é s dans cette faute á fe montrer plus exafts á l 'avenir ; mais nous c r o y o n s que 
l e x a m e n rigoureux des morceau x e m p r u n t é s ^ fans aucune accept ion de n o m ni de perfon-
lies ? e í i t e n c o r é é t é plus utile. I I feroit í i n g u l i e r que tel article , b l á m é d'abord lorfqu'on le 
c r o y o i t d une main i n d i f f é r e n t e ou peu amie (m) , e ú t enfuite é t é l o u é ( c o m m e i l le m é r i -
t o i t ) lorfqu'on en a connu le v é r i t a b l e auteur. N o u s n'en dirons pas i c i d a v a n t a g e , nous 
fouhaitons feulement que perfonne n'aít lá-deíTus de reproche á fe faire , & que la d i v e r f i t é 
des i n t é r é t s 5 des t e m s , & des fo ins , n'en ait point e n t r a m é dans le langage. 

P a r m i les d i f f é r e n s ouvrages qu'on a a c c u f é F E n c y c l o p é d i e d'avoir mis á contr ibut ion 5" 
on a fur-tout n o m m é les autres Di f t ionna ires . N o u s convenons que F o n auroit d ú en faire 
u n plus fobre ufage^ parce que ees Di6Honnaires ne font pas les fources pr imi t ive s , & q u e 
F E n c y c l o p é d i e doit puifer fur-tout dans ce l les -c i . C e p e n d a n t qu'on nous permette fur c e l a 
quelques r é í l e x i o n s . E n premier lieu , i l eft facile de prouver que la p l ú p a r t d'entre nous 

.n om eu nul lement recours á ees fortes d'ouvrages. E n fecond l i eu^ l a reffemblance q u i fe 
trouve quelquefois entre un art ic le de F E n c y c l o p é d i e & un article de quelque D i f t i o n n a i r e , 
e í l forcee par la nature du f u j e t , fur-tout lorfque F á r d e l e eft c o u r t , & ne confifte qu'en u n e 
d é f i n i t i o n ou e n un fait hiftorique peu c o n í i d é r a b l e : ce la e í l fi v r a i , que fur un grand n o m 
bre d'articles la p l ü p a r t des Di f t ionnaires fe r e í T e m b l e n t , parce qu'ils ne fauroient faire a u -
trement . L e D i £ H o n n a i r e de T r é v o u x en particul ier doit moins reprocher qu'aucun autre 
les emprunts á F E n c y c l o p é d i e ; car c e D i f t i o n n a i r e n ' é t o i t dans fon origine & n ' e í l e n c o r é 
en grande partie , qu'une copie du F u r e t i e r e de Bafnage , a in í i que ce dernier F a fait v o i r 
ck s e n eft plaint dans fon h i í l o i r e des ouvrages des Savans ( / z ) . D 'a i l l eurs la t r a d u ñ i o n d e 
C h a m b e r s a fourni quelques-uns des m a t é r i a u x de F E n c y c l o p é d i e . O r C h a m b e r s a v o i t e u 
recours non-feuiement aux Di6 l ionnaires F r a n ^ o i s , mais e n c o r é á d'autres ouvrages o ü les 
D i H i o n n a i r e s F r a n c o i s ont au í l i p u i f é e u x - m é m e s ; i lnous feroit aifé d'en rapporterdes e x e m » 
pies . D a n s ce c a s , ce ne fera point aux autres D i í t i o n n a i r e s que F E n c y c l o p é d i e r e í f e m b l e r a 
d i r e í t e m e n t , ce fera aux fources qui lu i feront c o m m u n e s a v e c ees autres D i f t i o n n a i r e s » 
C ' e í l e n c o r é par cette raifon que p l u í i e u r s arricies du D i f t i o n n a i r e de M e d e c i n e fe t rouvent 
dans les deux premiers vo lumes de F E n c y c l o p é d i e ; parce que d'un c ó t é , ees an ie l e s font 
tires en entier de nos O u v r a g e s Frangois fur la M e d e c i n e , & que de plus une defeription 
de p l a n t e , la recete d'un remede , en /uppofant qu'elles foient bien fa i tes , n'ont pas deux 
manieres de F é t r e . I I en eft de m é m e d'un t r é s - g r a n d nombre d 'art ic les , tels que F é v a l u a -
t i o n des m o n n o i e s , Fexpl ica t ion des d i f f érentes p ieces & des d i f f é r e n t e s manoeuvres d'un 
nav ire^ & d'autres femblables. 

Peut-on imaginer que dans un D i 6 H o n n a i r e , o ü F o n e n t e r r e , pour ainfi d iré , fon p r o p r e 
b ien , on ait deíTein de s'approprier ce lu i d'autrui ? C h a m b e r s , ce C h a m b e r s tant & t r o p 
l o u é , a pris p a r - t o u t , fans difeernement & fans mefure , & n'a c i t é perfonne. O n a c i t é 
fouvent dans F E n c y c l o p é d i e Franco i fe les fources primit ives ; on a t a c h é de f u p p l é e r a u x 
citations moins n é c e í f a i r e s par des avis g é n é r a u x & fuffifans. M a i s on tachera dans la fuite 
de rendre e n c o r é & les emprunts moins f r é q u e n s & les citations plus exa l t e s . N o u s e f p é -
rons qu'on s'en a p p e r c e v r a dans ce V o l u m e . E n í i n , & cet a v e u r é p o n d á t o u t , les A u t e u r s 
de F E n c y c l o p é d i e confentent á ne s'approprier dans ce D i 6 l i o n n a i r e que ce qu'on auroit 
honte de leur ó t e r j & ils ofent fe flatter que leur part fera e n c o r é a í f ez bonne. 

E n effet, íi F E n c y c l o p é d i e n'a pas Favantage de r é u n i r fans except ion toutes les r icheíTes 
r é e l l e s des autres o u v r a g e s , elle en renferme au moins p l u í i e u r s qui lui font propres . C o m 
bien d'articles de T h é o l o g i e , de B e l l e s - L e t t r e s , de P o é t i q u e , d ' H i í k ñ r e naturel le , de G r a m -
maire , de M u i i q u e , de C h i m i e , de M a t h é m a t i q u e é l é m e n t a i r e & tranfeendante , de P h y -
fique , d ' A f t r o n o m i e , de T a b i q u e , d 'Horloger ie , d ' O p t i q u e , de J a r d i n a g e , de C h i r u r -
g i e , &: de diverfes autres S c i e n c e s , qui certainement ne fe trouvent dans a u c u n D i 6 H o n -
naire , & dont p l u í i e u r s m é m e s , en plus grand nombre qu'on ne penfe^, n'ont p ü é t r e four-
nis par aucun l i v r e ? C o m b i e n fur-tout d'articles immenfes dans la defeription desArts^ ' 
pour lefquels on n'a eu d'autres fecours que les lumieres des amateurs & des A r d i t e s , & l a 

( l ) Cer homme montroic au grani Prince la ñame équeftre d'un heros, leur ayeul comraun: «/«i qui efi dejfous s jépondis 
le Prince , ejl le vótre ; celui qui efl dejjus efl le mien. 

(jn) Voyei dans l'Errata ce qui eft dic fur l'ardcle AGIKt 
i a ) Juillec 17Q4. Voyei aufli l'Errata á la fin, 

f r é q u e n t a t i o i a 
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t r é q u e n t a t i o n des atteliers ? D a n s que l ouvrage t rouvera- t -on T e x p l í c a t l o n d é t a i l l é e de huit 
cents P lanches & de plus de douze mi l le figures fur les Sc iences & fur les A r t s ? C o m b i e n 
d'articies enfin qu'il í i iffiroit de r a p p r o c h e r des autres DiQi ionnaires p o u r v o i r a v e c que l foin 
on a traite dans ce lu i - c i les m é m e s objets 5 & pour s 'aí íurer que dans les arricies m é m e q u i 
fe re íTemblent par quelque e n d r o i t , l a v a n t a g e eft prefque t o ú j o u r s du c ó t é de F E n c y c l o -
p é d i e , foit par plus d'exaftitude & de p r é c i i i o n , foit par des v ü e s & des r é f l e x i o n s , que les 
autres Di6Honnaires ne p r é t e n d e n t pas a p p a r e m m e n t revendiquer ? D a n s l a r t i c l e Anatomie^ 
par e x e m p l e , q u i efl: un de ceux que les c o n n o i í T e u r s ont p a r u a p p r o u v e r dans notre Ier V o -
lume , la chronologie des A n a t o m i c e s a é t é faite fur un m é m o i r e de i ' i l lu í l re M . F a l c o n e t , 
q u i v e u t bien prendre á notre O u v r a g e quelque i n t é r é t . C e t t e chronolog ie e í l plus c o m ^ 
p l e t t e , plus súre & plus i n í l r u f t i v e que cel le de M . J a m e s . N o u s inv i tons nos lefteurs á com-
parer l a r t i c l e dont nous parlons a v e c l'article Anatomie du D i f t i o n n a i r e de M e d e c i n e , q u i 
paíTe pour un des m e i l l e u r s ; mais nous les prions de faire e u x - m é m e s le paral le le fans é g a r d 
á tout ce qu 'onpourro i t d iré de v^gue fur ce fujet pour o u contre . N o u s ne ci terons plus de 
tous les endroits a t t a q u é s que r a r t i c l e Ariftotélifme. S i l 'Auteur a c r ü p o u v o i r j f e m e r q u e l -
ques morceaux de l 'ouvrage de M . Def landes ? ees m o r c e a u x en font á peine la d ix ieme par* 
tie. L e refte e í l tin extrait f u b í l a n c i e l & r a i f o n n é de l ' h i í l o i r e de la philofophie de B r u c k e r ,> 
ouvrage moderne t r é s - e f t i m e des é t r a n g e r s 5 a í f e z peu connu en F r a n c e , 8¿: dont On a faic 
beaucoup d'ufage pour l a partie phi lofophique de l ' E n c y c l o p é d i e . C e t extrait eft fur-tout 
recommandable par des r é f l e x i o n s importantes qui p a r o i í f e n t a v o i r é t é fort g o ú t é e s ; e n -
tr'autres par l ' o b í é r v a t i o n judicieufe contre des abus auffi i n v é t é r é s que r idicules , qui fem-
blent interdire pour j a m á i s á p l u í i e u r s bons efprits^ & retarder du moins dans plufieurs c o r p s , 
l a c o n n o i í f a n c e de la vra ie Phi lofophie ( o ) . 

E n un m o t , les m o r c e a u x que F E n c y c l o p é d i e a e m p r u n t é s ou empruntera dans la fuite 
des autres ouvrages^ f o n t - i l s b o n s ? C e que F E n c y c l o p é d i e a j o ú t e í b u v e n t de fon p r o p r e 
fonds á ees m o r c e a u x , e í l - i l digne de Fattention des gens de L e t t r e s ? L ' E n c y c l o p é d i e r e n -
f é r m e - t - e l l e un grand nombre d'autres arricies ent ierement n o u v e a u x , p h i l o í b p h i q u e s & 
i n t é r e í f a n s ? V o i l á le point d ' o ü i l faut partir p o u r a p p r é c i e r un ouvrage de i'efpece de ce lu i -
c i : v o i í á fur quoi doit prononcer le Public qui l i t , & qui penfe. 

N o u s í u p p l i o n s done nos lefteurs de vou lo ir bien fur cet O u v r a g e ne s*en rapporter q u ' á 
eux j de ne pas m é m e , í i nous ofons le d iré , fe fier t o ú j o u r s aux é l o g e s Ies moins fufpefts 
d avo ir é t é m a n d i é s . U n critique , par exemple , a n o t é deux fois c o m m e exce l lent Tart ic le 
Accord; ce qui fuppofe qu' i l a lu cet art ic le a v e c f o i n , & qu'i l entend la matiere . C e p e n d a n t 
cet article r tres-bien fait d'aiileurs , avoi t be fo in , pour é t r e r é e l l e m e n t e x c e l l e n t , d'une é n u -
r n é r a t i o n plus exafte des accords fondamentaux. í l manque dans cel le quJon en a d o n n é e , l 'ac-
c o r d de feptieme ou dominante jlmple, fort d i f f érent & par l u i - m é m e &. par fes renver femens , 
de F a c c o r d de feptieme ou d o m i n a n t , autrement a p p e l l é accord de dominante tonique. C e 
f o n t - l á les premiers é l é m e n s de Fharmonie j & i l n'y a point d ' é l e v e en M u í i c j u e que cette 
o m i í f i o n ne frappe au premier coup-d'oeil . Auffi ne doit-elle point é t r e imputee á M . R o u f -
feau auteur de ce b e l article j i l ne faut que le l i r e , & é t r e a u fait de ce qu'on y traite 5 
pour reconnoitre que c'eft une erreur de copi f te ; i l nous a p r i é s d'en a v e r t i r ; on la t rou-
v e r a c o r r i g é e dans Ferrata du fecond v o l u m e , & la table m é m e des accords u n peu plus 
í i m p l i í i é e , & auffi g e n é r a l e que dans l 'article dont i l s'agit. N o u s pourrions donner ? fans 
fort irde F E n c y c l o p é d i e m é m e 9 quelques autres exemples de la maniere d o n t o n loue , & 
p a r c o n f é q u e n t dont on cri t ique aujourd'hui ( /> ) . M a i s le peu que nous venons de d iré eft 
íuf í i fant pour engager les lefteurs é c l a i r é s á fe t eñ i r fur leurs g a r d e s , á fe d é f i e r & de l a 
louange & du b l á m e , & du í i l e n c e m é m e ; car le filence a auffi fa m a l i g n i t é & fon i n j u í H c e . 

E t pourquoi ne Fauroi t - i l pas ? les é l o g e s ont b ien l a leur. U n E c r i v a i n attaque u n o u 
vrage avant de le c o n n o í t r e : l 'ouvrage paroit^ & le pub l i c femble le g o ü t e r ; le cenfeur 
p r é m a t u r é ne v o u d r a , n i contredire trop ouver tement le publ i c , n i fe contredire l u i - m é m e 
par une r é t r a f t a t i o n trop m a r q u é e : que fera-t- i l done pour ne pas v io ler cette i m p a r t í a l i t é 
dont on aí fúre t o ú j o u r s qu'on fait p r o f e s i ó n ? E n cenfurant bien ou m a l - á - p r o p o s p l u í i e u r s 
endroits de l ' o u v r a g e , i l fe contentera d'en louer un petit nombre d'autres plus ou moins foi^ 
b l e m e n t , & a v e c toutes les nuances de la p r é d i l e é H o n & de l a r é f e r v e . 

A u r e í l e , quelque jugement que F o n porte de cet O u v r a g e , nous avons d é j á fait plu-' 
í i eurs fois une obfervation qui nous importe trop , pour ne la pas r é p é t e r i c i . N o t r e fonft ion 
d'Editeurs c o n í i í l e uniquement á mettre en ordre & a puhlier les articies que nous ont fourni 
nos C o i l e g u e s ; á f u p p l é e r c e u x q u i n'ont point é t é faits , p a r c e qu'ils é t o i e n í c o m m u n s á 
des feiences d i í í é r e n t e s 5 á refondre quelquefois en Un feul les anie les q u i ont é t é faits fur 
le m é m e fujet par di íFérentes perfonnes ? d é í i g n é e s toutes en ce cas á la fia de l 'art icle . Y o i l á 

( o ) Voyei le premier Volume, p . 664. col. z. 
i p ) Voyei l'arcicle AjíAXOMIfi ; f , 4 1 ^ col, 5A 
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á quoi fe borne notre trava i l . B i e n é l o i g n é s de nous parer de cette fcience un iver fe l l e , q m 
feroit pour nous le plus fúr m o y e n de ne r i en f a v o i r , nous ne nous fommes e n g a g é s ni á cor-
r iger les fautes qui peuvent fe gliíTer dans les m o r c e a u x qui nous ont eré fournis , n i á r e -
c o u r i r aux l ivres que nos C o l l e g u e s ont p ü confulter. C h a q u é A u t e u r e í l i c i garant de fon 
o u v r a g e , c ' e í l pour c e l a que l'on a d é í i g n é ce iu i de c h a c u n par des marques d i í l i n f t i v e s ; 
e n un mor p e r í b n n e ne r é p o n d de nos anie les que nous , & nous ne r é p o n d o n s que de nos 
articles : T E n c y c l o p é d i e e í t á cet é g a r d dans le m é m e cas que les R e c u e i l s de toutes nos 
A c a d é m i e s . 11 n'eft point d'ailleurs de L e f t e u r é q u i t a b l e qui ne do ive i c i fe mettre á notre 
olace , & juger a v e c i m p a r r i a l i t é des d i í í i c u l t é s de toute e í p e c e que l'on a d ú é p r o u v e r p o u r 
faire c o n c o u r i r tant de perfonnes á un m é m e objet . O n n'a j a m á i s d ú s'attendre , & i l eíl: 
i m p o í í i b l e par une in f in i t é de raifons , que tout foit de la m é m e f o r c é dans l ' E n c y c l o p é d i e . 
M a i s la route e í l du moins ouverte , & c ' e í l p e u t - é t r e a v o i r fait quelque chofe ¿ d'autres 
plus heureux arracheront en paix les é p i n e s q u i reftent e n c o r é dans cette terre que la d e í l i -
n é e f é v e r e ou propice nous a d o n n é e á d é f r i c h e r . L e s e n f a n s , dit le C h a n c e l i e r B a c o n , f o n í 
fo ib les & imparfaits au m o m e n t de ieur n a i l f a n c e , & les grands ouvrages font les enfans 
d u T e m s . 

A u í l i nous avons d é c l a r é bien í i n c e r e m e n t , que nous regardions ce D i f t i o n n a i r e c o m m e 
í r é s - é l o i g n é de la perfef t ion á laquel le i l atteindra p e u t - é t r e un j o u r . N o u s ignorons dans quei-
les v ü e s on nous a fait t e ñ i r u n langa ge tout o p p o í é . O n a paru auí l i t rouver fort é t r a n g e 
qu'une f o c i é t é c o n í i d é r a b l e de G e n s de Lertres & d'Artiftes p ú t m é m e c o m m e n c e r un pare i l 
ouvrage . C e r e p r o c h e e í t d autant plus í i n g u l i e r , qu'i l a é t é fait par un E e r i v a i n qui enrreprend 
de j u g e r feul ou prefque feul de tout ce qui p a r o í t en matiere d 'Arrs & de Sc iences ^ qui d u 
moins par un rapport fidele & un e x a m e n profond , doit mettre le P u b l i c en é t a t de juger? 
& qui par c o n f é q u e n t doit é t r e parfaitement in í fru i t d'une inf in i té de matieres . P o u r q u o i la 
nature n'auroit - elle pas r é p a n d u fur p l u í i e u r s ce qu'elie a p ú reunir dans un feul ? 

N o u s avons t é m o i g n é au n o m de nos C o l l e g u e s & au notre , & nous t é m o i g n o n s e n c o r é 
notre r e c o n n o i í T a n c e á tous ceux qu i voudront b ien nous faire a p p e r c e v o i r nos fautes. 
INous e f p é r o n s feulement que pour avo ir r e m a r q u é des erreurs dans cet ouvrage immenfe , 
o n ne p r é t e n d r a point l 'avoir j u g é . D e plus , la r e c o n n o i í T a n c e dont nous parlons doit s ' é -
t e n d r e , c o m m e il e í l j u í l e ^ fur ceux qui nous a d r e í í e r o n t diref tement & i m m é d i a t e m e n í 
leurs remarques . U n tel p r o c é d é ne peut avo ir pour objet que le b ien publ ic & c e l u i d e l'ou-
v r a g e : & ees fortes d'obfervations en eíFet font d'ordinaire les plus importantes . D e s perfon
nes b ien i n t e n t i o n n é e s fe f o n t , par exemple , plaintes a v e c raifon que l'auteur de l'article 
A M O U R , tant c e n f u r é par d'autres, e ü t o u b l i é de confacrer un article part icul ier á I ' A M O U R 
D E D I E U : cette omi l l i on r é e l l e m e n t c o n í i d é r a b l e , fera r é p a r é e c o m m e el le le doit é t r e a 
l'article C H A R I T E ' , a in í i que ce l le de l 'article AFFINITE5 en C h i m i e , qui fera f u p p l é é á 
l 'article R A P P O R T OÜ e í l fa v é r i t a b l e p lace . 

D'autres o m i í f i o n s moins importantes & moins r é e l l e s , nous ont é t é r e p r o c h é e s de v i v e 
v o i x . N o u s y avons a i f é m e n t r é p o n d u , en montrant dans l ' O u v r a g e m é m e les endroirs d o n í 
i l s ' ag i í fo i t á leur ordre a l p h a b é t i q u e . C e qu'il y a d'extraordinaire , c ' e í l que quelques-uns 
de c e u x qui nous ont fait l 'objeft ion , nous avo ient a í í ú r é qu'ils avo ient c h e r c h é ees art i 
c les . P o u v o n s nous done trop i n í i í l e r fur la priere que nous faifons á nos L e 6 l e u r s de ne 
s e n rapporter q u ' á leur propre e x a m e n , & á un e x a m e n f é r i e u x ? 

N é a n m o i n s i l n ' e í l guere p o í l i b l e de fe flatter qu'on n'ait abfolument omis aucun art ic le 
dans ce D i 6 l i o n n a i r e : mais o n n'en pourra bien juger q u ' a p r é s la pub l i ca t ion de tout l 'ou-
v r a g e . N o u s c r o y o n s du moins n'avoir o u b l i é a u c u n des articles e í f e n t i e l s , tels q u ' A R T ? 
A B E R R A T I O N , D Y N A M I Q U E , & plufieurs autres qu i ne fe t rouvent po int dans l ' E n c y c l o 
p é d i e Anglo i fe j c ' e í l pr inc ipa lement de ees articles que nous avons v o u l u parler quand 
nous avons dit , qu'un art ic le omis dans une E n c y c l o p é d i e , r o m p t l ' e n c h a í n e m e n t & n u k 
á l a forme & au fond : l'oubli de quelques articles moins importans r o m p t feulement quel-
ques fils de la chaine , mais fans la couper tout á fait. 

O n a t r o u v é dans cet O u v r a g e quelques d é t a i l s qui n'ont pas paru nobles . C e s d é t a i l s qu i 
t é u n i s enfemble compoferoient á peine une feuille des deux premiers v o l u m e s , fembleront 
p e u t - é t r e fort d é p l a c é s á tel L i t t é r a t e u r pour qui une l o n g u e d i í T e r t a t i o n fur la c u i í i n e & fur 
la coé f fure des a n c i e n s , ou fur la p o í i t i o n d'une bourgade r u i n é e , ou fur le n o m de b a p -
t é m e de quelque é c r i v a i n obfeur du d ix ieme í i e c l e , feroit fort i n t é r e í f a n t e & fort p r é c i e u f e » 
Q u o i qu'il en f o i t , on doit fe r e í T o u v e n i r que c ' e í l i c i non-feulement un D i f t i o n n a i r e des 
Sc iences & des B e a u x - A r t s , mais e n c o r é un D i ñ i o n n a i r e oeconomique , un D i 6 l i o n n a i i e 
des m é t i e r s \ on n a d ü en exc lure aucun , par la m é m e raifon qu'on a d o n n é r a n g parmi les 
Sc iences á la Philofophie f c h o l a í l i q u e , a u B l a f o n , & á l a R h é t o r i q u e qu'on enfeigne e n c o r é 
dans certains C o l l e g e s . A u r e í l e , on fera fort attentif fur ce point á é c o u t e r la v o i x du P u 
b l i c j 6c i'Ü le juge á propos 3 o n a b r é g e r a o u on fupprimera d e f o r m á i s ees d é t a i l s . 
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Plu í í eurs p e r í b n n e * - o n t p e n f é que les arricies de G é o g r a p h i e é t o í e n t de trop dans ce t i -
vre : on a crú d e v o i r les y faire enrrer , parce qu'il le rrouve á c h a q u é ihftant dans l ' E n -
c%'clopédie des noms de l ieux relat i fs , foit au c o m m e r c e ^ íb i t a dautres objets ? & q u o n 
eftbien-aife de ne pas aller chercher ail leurs. D e p l u s , ees arricies exrrairs pour la p l ü -
parr forr en a b r e g é du D i f t i o n n a i r e i n - douze de L a u r e n t E c h a r d , ne feroienr pas v r a i -
í e m b l a b l e m e n r ía d ix ieme partie de 1 7 « - douze 9 & p e u r - é t r e pas la deux c e n r i é m e de T E n -
c y c l o p é d i e . N o r r e guide pour la G é o g r a p h i e dans les v o l u m e s í u i v a n s , & dans c e l u i - c i , 
e í t le D i f t i o n n a i r e G é o g r a p h i q u e A l l e m a n d de H u b n e r ; o u v r a g e forr complet & plus 
exaf t que nos Di f t ionna ires F r a n ^ o i s . 

A p r é s l'avis que nous avons d o n n é , que c h a c u n de ceux q u i o n t t r a v a i l l é á cette E n c y c l o -
p é d i e , foit Auteurs , foit E d i t e u r s , e í l i c i garant de fon ouvrage & de fon ouvrage í c u l ; 
nous ajouterons que ceux d'entre nos C o l l e g u e s qui jugeront á propos de r é p o n d r e aux cr i 
tiques que r o n pourra faire de leurs á r d e l e s , feront les m a í t r e s de publ ier leurs r é p o n f e s 
au commencement de c h a q u é v o l u m e . A l e g a r d des crit iques qu i nous regarderont p e r -
fonnellement l ' u n o u l'autre , ou qu i tomberont fur l ' E n c y c l o p é d i e en g é n é r a l , nous en dif-
í i n g u e r o n s de trois efpeces. 

D a n s la premiere claíTe font les critiques purement l i t t é ra i re s . N o u s en p r o í i t e r o n s íi elles 
font b o n n e s , & nous les l a i í f e rons dans F o u b l i í i elles fontmauvai fes . Prefque toutes ce l les 
qu'on nous a faites ju fqu ' i c i , ont é t é par malheur de cette derniere efpece , fur-tout q u a n d 
elles ont eu pour objet des matieres de raifonnement ou de B e l l e s - l e t t r e s , dans lefauel les 
nous n'avions fait que fuivre & qu'expofer le fentiment u n á n i m e des vrais Phi lofophes & 
& des v é r i t a b l e s gens de g o ú t . Mai s i l e í l des p r é j u g é s que la Phi lofophie & le g o ú t ne f$au-
roient g u é r i r , & nous ne devons pas nous flatter de p a r v e n i r á ce que ni i'un ni l'autre ne 
peuvent faire. 

A u r e í l e , nous c r o y o n s que l a d é m o c r a t i e de la r é p u b l i q u e ' d e s L e t t r e s doit s ' é t e n d r e á 
í o u t , jufqu'á permettre & fouítrir les plus mauvaifes critiques q u a n d elles n'ont r ien de per-
fonnel . I I fuffit que cette l i b e r t é p u i í i e en produire de bonnes. C e l l e s - c i feront auíf i ú t i l e s 
a u x ouvrages ? que les mauvaifes font n u i í i b l e s á c eux qui les font. L e s E c r i v a i n s profonds 
fk. é c l a i r é s , qui par des critiques judicieufes ont rendu ou rendent e n c o r é un v é r i t a b l e f e r v i c e 
s u x L e t t r e s , doivent faire fupporter pat i emment ees cenfeurs fubalternes , dont nous ne 
p r é t e n d o n s d é í i g n e r aucun 9 mais dont le nombre fe mult ip l ie c h a q u é j o u r en E u r o p e ; q u i , 
lans que perfonne l'exige , rendent compte de leurs l e ó l u r e s , ou p l u t ó t de ce qu'ils n'ont 
pas lú ; qui femblables aux grands Seigneurs , qu'a íi bien peints M o l i e r e , favent tout fans 
a v o i r r ien appris , &: raifonnent prefque au í í i bien de ce qu'ils ignorent que de ce qu'ils 
c r o y e n t c o n n o í t r e j qui s ' é r i g e a n t fans droit & fans titre u n tr ibunal o ü tout le monde e í l 
a p p e l l é fans que perfonne y c o m p a r o i í f e , prononcent d'un ton de m a í t r e & d'un í t i l e qui 
n'en e í l pas , des arré t s que la v o i x . p u b l i q u e n'a point d i f t é s ^ qui d é v o r é s e n í i n par cette 
j a l o u í i e b a í f e , l 'opprobredes grands talens & l a c o m p a g n e ordinaire des m é d i o c r e s , avilif-
ient leur é t a t & leur p lume á d é c r i e r des t r a v a u x ú t i l e s . 

M a i s qu'une crit ique foit b ien ou m a l f o n d é e , le part i le plus fage que les A u t e u r s i n -
t é r e í f é s ayent á p r e ñ a r e , c ' e í l de ne pas citer leurs adverfaires devant le P u b l i c . L a m e i l -
leure maniere de r é p o n d r e aux critiques l i t t é r a i r e s qu'on p o u r r a faire de T E n c y c l o p é d i e e n 
g é n é r a l feroit de prouver qu'on auroit p ü e n c o r é y en ajouter d'autres. Perfonne p e u t - é t r e 
ne feroit plus en é t a t que nous de faire l ' examen de cet ouvrage , & de montrer que la ma-
l i g n i t é auroit pu é t r e beaucoup plus heureufe. Q u ' o n ne s'imagine pas qu'i l y ait aucune v a -
n i t é dans cette d é c l a r a t i o n . S i j a m á i s crit ique fut facile , c ' e í l cel le d'un ouvrage auffi c o n -
í i d é r a b l e & auí í i v a r i é j & nous c o n n o i í f o n s a í f e z in t imement l ' E n c y c l o p é d i e pour ne pas 
ignorer ce qu i lu í manque : p e u t - é t r e le prouverons nous u n jour , í i nous parvenons á l a 
finir j ce fera pour lors le tems & le l ieu d'expofer ce qui r e í l e á faire , foit pour la p e r -
feft ionner , foit pour e m p é c h e r qu'elle ne foit d é t é r i o r é e par d'autres. M a i s en attendant 
que nous puiíTions entrer dans ce déta i l^ nous l a i í f e r o n s la cr i t ique d i r é tout le b ien & tout 
l e m a l qu'elle voudra de n o u s ; ou s'il nous arr ive quelquefois de la r e l e v e r , ce fera rare-
m e n t , e n p e u de m o t s , dans le corps m é m e de l 'ouvrage , & pour entrer dans d e s d i f c u í f i o n s 
v r a i m e n t n é c e í f a i r e s , ou pour d é f a v o u e r des é l o g e s qu'on nous aura d o n n é s mal á propos . 

N o u s placerons dans la feconde c l a í f e les imputations odieufes contre nos fentimens & 
notre perfonne • fur lefquelles c e f t á l ' E n c y c l o p é d i e e l l e - m é m e á nous d é f e n d r e ? & aux 
h o n n é t e s gens á nous v e n g e r . 

L ' A u t e u r du D i f c o u r s p r é l i m i n a i r e n'a pas eu befoin d'ef íbrts pour y parler de la R e l i 
g i ó n a v e c le refpeft qu'elle m é r i t e , & pour y traiter les matieres les plus importantes a v e c 
une e x a £ H t u d e dont i l ofe d i r é que tout le monde lui a feu g r é . Auffi les h o n n é t e s gens 
ont-i ls é t é fort íurpr is , pour ne rien d iré de p l u s , de la crit ique de ce D i f c o u r s , qu'on a 
i n f e r é e dans le J o u r n a l des Savans ? fans l 'avoir c o m m u n i q u é e , comrae elle d e v o i t f é t r e i 
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á la S o c i é t é du J o u r n a l . O n en eíl: redevable á un e c r i v a i n , qui j u í q i ñ c i n a v o i í fak de 
m a l á perfonne , mais qui juge á propos de fe faire c o n n o í t r e dans la r é p u b l i q u e des L e t -
íres par I ' ó b l i g a t i d n o ü Ton í e t rouve de fe plaindre hautement de lui . C e p e n d a n t i l n'a pas 
m é m e la trifte gloire d 'é tre l'auteur de cette crit ique , mais feulement celle d a v o i r i m 
p r i m é & d é í i g u r é quelques remarques écr i re s á la h á t e par un ami , qu i apparemment ne 
les auroit p a s f a i t e s , s'il a v o i t p r é v u qu'elles duíTent é t r e p u b l i é e s fans fon a v e u . L ' a u t e u r 
de la premiere partie de l ' extra i t , qu i contredit m é m e la í e c o n d e , tant fon cont inuateur a 
f^u jo indre habi lement Tune a v e c l'autre , ne nous a pas laiíTé ignorer fes í é ñ t i m e n s fur cette 
i n H d é l i t é : nous c r o y o n s lu i faire p la i í í r , & nous fommes fúrs de lui faire honneur , en p u -
bl iant la d é c l a r a t i o n expreffe qu'il a fouvent r é i t e r é e de n'avoir aucune part á une produc-
í i o n qu'il defapprouve. 11 feroit faci le de d é m o n t r e r i c i , íi on ne l 'avoit d é j a fait ail leurs , 
que le critique n'a ni entendu ? n i p e u t - é t r e l ú l 'ouvrage qu'il cenfure , en fe rendant l ' é c h o 
d'un autre. Auffi les J o u r n a l i í l e s des Savans n'ont pas t a r d é á defavouer leur confrere . O n 
attendoit cette d é m a r c h e de leur d i f cernement , & fur-tout de F é q u i t é d'un magiftrat ( ^ ) , 
a m i de l'ordre & des gens de Let tres , h o m m e de Let tres l u i - m é m e , qui cul t ive les S c i e n 
ces par g o ú t j & non par o í l e n t a t i o n ; qui par l 'appui qu'il leur accorde , montre qu'i lf^ait 
parfaitement difcerner les limites de la l i b e r t é & de la l i c e n c e , & dont l e l o g e n ' e í l point 
i c i l 'ouvrage de l adu la t ion & de l ' in téré t . L 'au teur du D i f c o u r s p r é i i m i n a i r e , ja loux de 
repouíTer des attaques perfonnelles , les feules au fond qui l ' in téref fent ? a r e c l a m é a v e c 
confiance & a v e c f u c c é s l es lumieres & l ' a u to r i t é d'un íi excel lent juge 9 en h o m m e qui a 
í o u j o u r s r e f p e f t é la R e l i g i ó n dans fes é c r i t s ? & qui ofe d é f i e r tout L e f t e u r f enfé de lu i faire 
íür ce point aucun reproche raifonnable. 

Q u ' i l nous foit permis de nous a r r é t e r un moment i c i fur ees aecufations vagues d'irrélí-
g ion , que Ton fait aujourd'hui tant de v i v e v o i x que par é c r i t Contre les gens de L e t t r e s . 
C e s imputations , toujours f ér i eufes par leur objet , & quelquefois par les fuites qu'elles 
peuvent avo ir , ne font que trop fouvent r idicules en e l l e s - m é m e s par les fondemens fur 
lefquels elles appuient . A i n í i , quoique la fp ir i tua l i t é de l'ame foit é n o n c é e & p r o u v é e e n 
p l u í i e u r s endroits de ce D i f t i o n n a i r e , on n'a pas eu honte de nous taxer de M a t é r i a l i f m e , 
pour avo ir foutenu ce que toute l 'Egl i fe a c r ü pendant douze í i e c l e s , que nos i d é e s v i e n -
nenr des fens. O n nous imputera des a b f u r d i t é s auxquel les nous n'avons j a m á i s p e n f é . L e s 
Lef íreurs ind i f f érens & de bonne foi iront les chercher dans l ' E n c y c i o p é d i e , & í e r o n t b ien 
é t o n n é s d'y trouver tout le contraire . O n a c c u m u l e r a contre nous les reproches les p lus 
graves & les plus o p p o f é s . C ' e í l a iní i qu'un c é l e b r e E c r i v a i n , qui n'eíl: ni S p i n o f i ñ e n i D é i í l e , 
s e f t v ú aecufer dans une gazette fans aveu d 'é tre l'un & l 'autre , quoiqu'i l foit auffi i m p o é 
í i b l e d ' é tre tous les deux á la fois , que d 'é tre tout enfemble Idolatre & Juif. L e cr i ou le m é -
pris publ i c nous difpenferont fans doute de repouíTer par n o u s - m é m e s de parei l les attaques ; 
mais á l'occafion de la feuille hebdomadaire dont nous venons de parler , & qui nous a fait 
le m é m e honneur q u ' á beaucoup d'autres , nous ne pouvons nous difpenfer de d é v o i l e r á l a 
r é p u b l i q u e des Let tres les hommes foibles & dangereux dont elle a le plus á fe d é ñ e r , & 
l'efpece d'adverfaires contre lefquels elle doit fe reunir . E n n e m i s apparens de la p e r f é c u -
cu t ion qu'ils a imeroient fort s'ils é t o i e n t les m a í t r e s de l 'exercer , las e n í i n d'outrager e n 
p u r é perte toutes les p u i f í a n c e s fpirituelles & t e m p o r e l l e s , ils prennent aujourd'hui le t r i í l e 
part i de d é c r i e r fans raifon & fans mefure ce qui fait aux y e u x des E t r a n g e r s la gloire d e 
notre N a t i o n , les E c r i v a i n s les plus c é l e b r e s ., les O u v r a g e s l e s plus applaudis , & les corps 
Üt téra ires les plus e í H m a b l e s : ils les attaquent , non par i n t é r é t pour la R e l i g i ó n dont ils v i o -
lent le premier p r é c e p t e , ce lui de la v é r i t é , de la c h a r i t é , & de la j u í l i c e ; mais en effetpour 
retarder de quelques jours par le n o m de leurs adverfaires l'oubli o ü i l font p r é t s á tomber : 
femblables á ces avanturiers malheureux qui ne pouvant foutenir la guerre dans leur pays , 
v o n t chercher au lo in des combats & des d é f a i t e s ; bu p l u t ó t femblables á une lumiere 
p r é t e á s ' é t e indre , qui ranime e n c o r é fes foibles r e í l e s pour jetter un p e u d ' é c l a t a v a n t 
que de d i f p a r o í t r e . 

O f o n s le diré a v e c í i n c é r i t é , & pour l 'avantage de la P h i l o f o p h i e , & pour ce lui de l a 
R e l i g i ó n m é m e . O n auroit befoin d'un é c r i t f é r i e u x & r a i f o n n é contre les perfonnes m a l -
i n t e n t i o n n é e s & peu i n í b r u i t e s , qui abufent fouvent de la R e l i g i ó n pour attaquer m a l - á -
propos les P h i l o f o p h e s , c ' e f t - á - d i r e pour nuire á fes i n t é r é t s en t r a n f g r e í f a n t fes m á x i m e s , 
C'eí l : un o u v r a g e qu i manque á notre í i e c l e . 

L e s critiques de la derniere c la í f e , & auxquel les nous aurons le plus d ' é g a r d , c o n í i f -
í e n t dans les plaintes de quelques perfonnes á qui nous n'aurons pas rendu juftice. O n nous 
t rouvera toujours d i f p o f é s á r é p a r e r promptement ce qui p o u r r a offenfer dans ce l i v r e , 
n o n - f e u l e m e n t les perfonnes e í l i m é e s dans la l i t t é r a t u r e , mais cel les m é m e qui font le 
moins connues , quand elles auront fujet de fe plaindre ( r ) . N o u s en avons d é j a d o n n é 

(^ ) M . de la Moignon de Malesherbes , qui prcíide á la Librairie Se au Journal des Savans. 
(r) Foye^ l'AVertiíiement du íecond Volume, 
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¿ e s preuves. Perfonne n'eft moins avide q u é nous du bien des a u t r e s , & n'applaudit a v e c 
plus de p la i í i r á leurs travaux & á leur f u c c é s . A u d é f a u t d'autres q u a l i t é s , nous t á c h e r o n s 
de mérirer le fuf írage du P u b l i c , par le í b i n que nous aurons de c h e r d i e r la v é r i t é , plus chere 
pour nous que notre ouvrage , & bien plus que notre fortune ; de la d iré tout á la fois a v e c la 
í é v e r i t é au/el le e x i g e , & a v e c la m o d é r a t i o n que nous nous devons á nous m é m e s ; de n'ou-
trao-er j a m á i s per fonne , mais de ne refpefter aülf i que deux c h o f e s , la R e l i g i ó n & les L o i x ; 
(nous ne parlons point de T a u t o n t é , car elle n'en e í l point d i f f é r e n t e , & n'eíl: fondee que fur 
e l les) ; de rendre aux ennemis m é m e de l ' E n c y c l o p é d i e la juftice la plus e x a f t e ; de donner 
fans a f f e ñ a t i o n & fans m a l i g n i t é aux auteurs m e d i o c r e s , m é m e les plus v a n t é s , la place q u e 
leur a í í i g n e n t de ja les bons juges , & que nos defcendans leur d e í H n e n t j de di f t inguer , 
c o m m e nous le devons , ceux qui fervent la r é p u b l i q u e des Le t tres fans la juger , de ceux 
qu i la jugentfans la fervir ; mais f u r - t o u t de c é l e b r e r en toute o c c a í i o n les h o m m e s vrai -
ment i l lu í t res de notre í i e c l e , auxquels T E n c y c l o p é d i e fe doit par p r é f é r e n c e . E l l e tachera 
de l e u r r e n d r e d'avance ce tr ibu í íi j u í l e ] qu'ils ne re^oivent prefque j a m á i s de leurs c o n -
temporains fans m é l a n g e & fans amertume , qu'ils attendent de la g é n é r a t i o n f u i v a n t e , & 
dont l'efpoir les f o ú t i e n t & les confole 5 foible reffource fans doute ( puifqu'ils ne c o m m e n -
cent proprement á v i v r e que quand ils ne font plus ) mais la feule que le malheur de 
r h u m a n i t é leur permette . L ' E n c y c l o p é d i e n'a qu'une chofe á r e g r e t t e r , c'eft que notre fuf
í r a g e ne foit pas d'un a í f e z grand pr ix pour les d é d o m m a g e r de ce qu'ils ont á fouffrir, & 
que nous nous bornions á é t r e innocens de leurs peines , fans p o u v o i r les foulager. M a i s ce 
foible monument que nous c h e r c h o n s á leur confacrer de leur v i v a n t m é m e , peu n é c e í l a i r e 
á ceux qui en font T o b j e t , eft honorable á ceux qui l ' é l e v e n t . L e s í i e c l e s futurs , s'il p a r -
v ient jufqu'á eux , rendront á nos fentimens & á notre courage la m é m e j u í l i c e que nous 
aurons rendue au g é n i e , á la ver tu , & aux talens ; & nous c r o y o n s p o u v o i r nous a p p l i -
quer ce mot de C r e m u t i u s C o r d u s á T i b e r e : N o n - feulement on fe fouv iendrade B r u t u s 
3, & de Caff ius , on fe fouviendra e n c o r é de nous. 

L'ufage íi ordinaire &: íi m é p r i f a b l e de d é c r i e r fes contemporains & fes c o m p a t r i o í e s ^ 
ne nous e m p é c h e r a pas de prouver par le d é t a i l des faits , que F a v a n t a g e n'a pas é t é e n 
í o u t genre du c ó t é de nos a n c é t r e s j & que les E t r a n g e r s ont p e u t - é t r e plus á nous e n -
v i e r , que nous á eux. E n f i n nous nous attacherons autant qu'ii fera p o í í i b l e , á i n í j 3 Í r e r a u x 
gens de Let tres cet efprit de l i b e r t é & d'union , qui fans les rendre d a n g e r e u x , les r c n d e í l i -
m a b l e s ; qui en fe montrant dans leurs ouvrages , peut mettre notre í i e c l e á couver t du r e 
p r o c h e que faifoit Brutus á l ' é l o q u e n c e de C i c e r ó n , d ' é t r e fans reins & fans v i g u e u r ; q u í 
í e m b l e , nous le difons avec jo ie , faire de j o u r en j o u r de n o u v e a u x p r o g r é s p a r m i n o u s ; 
que n é a n m o i n s certains M e c e n e s voudroient faire paíTer pour c y n i q u e , & qui le fera íi T o n 
v e u t , p o u r v ú qu'on n'attache á ce terme aucune idee de r é v o l t e ou de l i cence . C e t t e m a 
niere de penfer i l eíl: v r a i , n'eíl: le c h e m i n ni de l'ambition , ni de la fortune. M a i s la m é -
d i o c r i t é des de í i r s e í l la fortune du Phi lofophe \ & l ' i n d é p e n d a n c e d e t o u t , e x c e p t é des d e -
v o i r s , e ír fon ambit ion. S e n í i b l e s á Fhonneur de la r é p u b l i q u e des L e t t r e s , dont nous faifons 
moins partie par nos talens que par notre attachement pour elle , nous avons r é f o l u de 
r é u n i r toutes nos forces , pour é l o i g n e r d'e l le , autant qu'i l e í l en nous , les p é r i l s , le d é -
p é r i í T e m e n t & la d é g r a d a t i o n dont nous la v o y o n s m e n a c é e ; qu'importe de quelle v o i x el le 
í e ferve , p o u r v u que fes vrais i n t é r é t s foient connus de ceux q u i la compofent ? 

M a l g r é ees d i f p o í i t i o n s nous n ' e f p é r o n s pas á b e a u c o u p p r é s r é u n i r tous les fu f í rages ; 
mais devons nous le d e í i r e r ? U n ouvrage tel que l ' E n c y c l o p é d i e a befoin de cenfeurs , & 
m é m e d'ennemis. I I e í l v r a i qu'elle a jufqu'ici F a v a n t a g e de ne compter p a r m i eux a u -
c u n des E c r i v a i n s c é l e b r e s qui é c l a i r e n t la N a t i o n & qui Fhonorent j & ce qu'on p o u r -
roit faire p e u t - é t r e de plus g lor ieux pour elle , ce feroit la l i í l e de fes partifans & de í e s a d -
verfaires. E l l e doit n é a n m o i n s á ees derniers plus qu'ils ne penfent , nous n'ofons d i r é qu'i ls 
ne voudro ient . E l l e leur doit les efforts & F é m u l a t i o n des Auteurs ; elle leur doit F indu i -
gence du P u b l i c , qui í in i t toujours & c o m m e n c e quelquefois par é t r e j u í l e , & que F a n i -
m o í i t é b l e í f e e n c o r é plus que l a fatyre n'amufe. S'il a f a v o r i f é F e x é c u t i o n d e cet ouvrage^ 
ce n 'e í l pas que les d é f a u t s lui en ayent é c h a p p é , & c o m m e n t Fauroient - i l s p ú ? M a i s i l 
a fenti que le v r a i m o y e n d'animer les A u t e u r s , & de contr ibuer ainfi par fon fuffrage a u 
L i e n & á la p e r f e é l i o n de ce D i é l i o n n a i r e , é t o i t de ne pas ufer envers nous de cette f é v é -
r i t é qu'il m o n í r e quelquefois , &: que le'defir de lui p la ire nous e ú t fait fupporter a v e c c o u 
rage . 

L ' E n c y c l o p é d i e a done des obligations tres - r é e l l e s au m a l qu'on a voulu lui faire. E l l e 
ne peut manquer fur-tout d ' in tére í f er en g é n é r a l tous les gens de Lettres , qui n'ont ni p r é -
j u g é s á fou ten ir , ni L i b r a i r e s á p r o t é g e r , n i compi lat ions p a í í é e s , p r é f e n t e s , ou futuras á 
faire va lo ir . C ' e í l auí l i á eux que nous nous a d r e í f o n s , en demandant pour la derniere fois 
leurs luraieres & leur fecours. N o u s les conjurons de n o u v e a u de fe r é u n i r a v e c nous pour 



A V E K T I S S E M E N T , &c. 
r e x é - c u t i o n d'un O u v r a g e , dont nous v o u d r i o n s faire celui de l a N a t i o n , & auquel notre 
d e í í n t é r e í T e m e n t &: notre zele do ivent rendre tous Íes h o n n é t e s gens favorables . 

V o i l á ce que nous avions á d i r é fur T E n c y c l o p e d i e & íur nous. N o u s ne penferons p lus 
snaintenant qu'á é b a u c h e r dans la retraite & dans le í i l e n c e ce monument á la gloire de l a 
F r a n c e & des Let tres . N o u s í b m m e s bien é l o i g n é s de lui appl iquer les titres f a í l u e u x qu*-
H o r a c e prodiguoit á fes ouvrages (s) , & que nos adverfaires m é m e s nous ont i n v i t é d 'ap-
pl iquer au n ó t r e , quand i l feroit f i n i , dans le doute o ü ils é t o i e n t qu'il le fút j a m á i s . N o u s 
i gnorons , nous ne cherchons pas m é m e á p r é v o i r quel fera fon fort j du moins r íen ne p a -
roit plus s'oppofer á la cont inuat ion de l ' E n c y c l o p é d i e , & certainement r íen ne s'y o p p o -
fera j a m á i s de notre part . L a d é c l a r a t i o n e x p r e í f e que nous faifons de ne r e p o n d r é de r i e n , 
F i n j u í H c e qu' i l y auroit á l'exiger de nous fur- tout a p r é s les mefures que le G o u v e r n e m e n t 
a prifes pour nous en d é c h a r g e r , la r é f o l u t i o n o ü nous fommes de c h e r c h e r la r é c o m p e n f e 
de notre trava i l dans notre trava i l m é m e , l ' o b f c u r i t é enfin o ü nous a imons á v i v r e , tout 
femble aífúrer notre repos. N o u s ne demandons q u ' á é t r e ú t i l e s &: o u b l i é s ; 6¿: en t á c h a n t 
par notre trava i l de nous procurer le premier de ees a v a n t a g e s , i l feroit i n j u í l e que nous; 
ne p u í í i o n s obtenir l 'autre. A l'abri des feuls traits vra iment dangereux & v r a i m e n t f e n í i -
b l e s , que la m a l i g n i t é pu i í f e lancer contre nous , que pourra-t-e l le tenter d e f o r m á i s c o n t r e 
deux h o m m e s de L e t t r e s , que les r é f l e x i o n s ont a c c o ú t u m é depuis long-tems á ne c r a i n d r e 
n i F i n j u í H c e ni la p a u v r e t é ; qui ayant appris par une t r i í t e e x p é r i e n c e , non á m é p r i f e r , 
mai s á redouter les hommes , ont le courage de les a i m e r , & la prudence de les fu ir ; qur 
fe r e p r o c h e r o i e n í d'avoir m é r i t é des e n n e m i s , mais qui ne s ' a í i l i g e r o n t point d'en a v o i r , & 
q u i ne peuvent que plaindre la h a i n e , parce qu'elle ne fauroit d e n leur en lever qui e x c i t e 
leurs regrets? S o l ó n s'exila de fa patrie quand i l n'eut plus de bien á lu i faire. N o u s n ' a -
v o n s pas fait á la n ó t r e le m é m e bien que ce grand h o m m e fit á la í i e n n e , mais nous l u í 
fommes plus a t t a c h é s . R é f o l u s de lu i confacrer nos vei l les ( á moins qu'elle ne c e í í e de l e 
v o u l o i r ) nous travai l lerons dans fon fein á donner á l ' E n c y c l o p é d i e tous les foins d o n t 
nous fommes c a p a b l e s , jufqu'á ce qu'elle foit a í f e z heureufe pour paíTer en de mei l leures , 
mains . A p r é s avo ir fait l 'occupat ion orageufe & p é n i b l e des plus p r é c i e u f é s a n n é e s de n o t r e 
v i e , el le fera p e u t - é t r e l a confolation des dernieres. P u i í T e - t - e l l e , quand nos ennemis & : 
nous ne ferons plus. , é t r e un t é m o i g n a g e durable de nos fentimens & de leur i n j u í l i c e E 
PuiíTe la p o f l é r i t é nous a imer c o m m e gens de b i e n , íi elle ne nous e í H m e pas c o m m e gens 
de L e t t r e s ! P u i í f e enfin le P u b l i c , fatisfait de notre d o c i l i t é , fe charger lu i - m é m e d e 
r e p o n d r é á tout ce qu'on pourra f a i r e , d i r é o u é c r i r e contre nous ! C'eíl: un foin d o n t 
nous nous repoferons dans la í ü i t e fur nos le6leurs & fur notre o u v r a g e . Souvenons -nous > 
dit Tun des plus beaux g é n i e s qu'ait j a m á i s eu notre nat ion ( Í ) , de la fable du B o c a l i n i : 
« U n v o y a g e u r é t o i t i m p o r t u n é du bruit des cigales ; i l vou lut Ies t u e r , & ne fit que s'e-
>> c á r t e r de fa route : i l n'avoit q u ' á continuer p a i í i b l e m e n t fon c h e m i n 3 les cigales í é r o i e n t 

mortes d ' e l l e s - m é m e s au bout de huit jours 

is) £xegi monumentum, Scc. ( f ) Préface d'Alzíre, 

F I N D E L ' A V E R T I S S E M E N T . 

N O M S D E S P E R S O N N E S 
Qui ont fourni des anieles ou des fecours pour ce Volunte, & les Juivans. 

O U t r e les gens de Let tres qui ont t r a v a i l l é aux deux V o l u m e s p r é c é d e n s ? & qu i o n t 
é t é n o m m é s á la t é t e du premier V o l u m e de l ' E n c y c l o p é d i e & du fecond , v o i c i l e s 

noms de ceux qui ont bien v o u l u nous fournir de n o u v e a u x fecours 5 nous r e n v o y o n s k 
leurs arricies pour tout é l o g e . C'eí l : , c o m m e nous l'avons d é j á d i t , le plus grand q u ' o a 
puiffe leur d o n n e r , & nous e f p é r o n s que le P u b l i c le ratifiera. 

M. le B a r ó n D ' H O L B A C H , qui s'occupe á faire connoitre aux F r a n c o i s les me i l l eurs 
auteurs A l l e m a n d s qui ayent é c r i t fur la C h i m i e 3 nous a d o n n é les an ie l e s qui portent l a 
marque (—). 

M . D E L A C o N D A M i N E , de l ' A c a d é m i e roya l e des S c i e n c e s , de la S o c i é t é roya le d e 
L o n d r e s & de cel le de B e r l i n , nous a fourni p l u í i e u r s arricies fur l 'Hiftoire naturel le & l a 
G é o g r a p h i e de l ' A m é r i q u e . 

M . D A U B E N T O N , f u b d é l e g u é de M o n t b a r d , qui partage a v e c M . fon frere le g o ü t pour 
l 'Hiftoire naturelle & pour l a P h y í i q u e , nous a d o n n é fur la culture des a r b r e s , les an ie l e s 
m a r q u é s de la lettre (c )» 



Ñoms des Auteurs y 8¿c. \ f 
M . M A R M O N T E L nous a d o n n é pour ce V o l u m e C O M E D I E S¿ C O M I Q U E ; &c pour le 

V o l u m e í u i v a n t C R I T I Q U E ; articles dont nous c r o y o n s que Ies bons juges í e r o n t fatisfaits0 
I I nous en fait e í p é r e r p l u í i e u r s autres dont nous rendrons c o m p t e . 

M . l ' A b b é L E N G L E T D U FRESNO Y a bien v o u l u revo ir les articles qui concernent l ' H i -
í l o i r e ^ & nous en a m é m e d o n n é quelques-uns en entier. 

M . B O U C H A U D , D o f t e u r a g g r e g é en la F a c u l t é de D r o i t , & Tun de c e u x q u i font le 
plus d'honneur á cette F a c u l t é , a fourni l 'article C O N C I L E , que nous exhortons fort á l i re , 

M . V E N E L , á qui les deux premiers V o l u m e s do ivent déj-á beaucoup , s'eíl: c h a r g é de 
tous les art ic les de C h i m i e , de P h a r m a c i e ^ de P h y í i o l o g i e 9 & de M e d e c i n e ? qu'on t rou-
v e r a m a r q u é s d'un ( o ) . 

M . d ' A u M O N T , D o f t e u r & Profe íTeur en M e d e c i n e dans T U n i v e r í i t é de V a l e n c e ^ nous 
a d o n n é p l u í i e u r s articles de M e d e c i n e , á la fin defqueis on trouvera fon n o m . 

M . B O U I L L E T ^ S e c r é t a i r e de l ' A c a d é m i e de B e z i e r s , D o f t e u r en M e d e c i n e de la F a c u l t é 
de M o n t p e l l i e r , & Profe íTeur de M a t h é m a t i q u e , nous a d o n n é , c o n j o i n t e m e n t a v e c M ^ 
fon fiís , quelques art ic les g é n é r a u x fur la M e d e c i n e . 

M . B O R D E U , D o f t e u r e n M e d e c i n e de la F a c u l t é de M o n t p e l l i e r & M e d e c i n de Paris> 
nous a d o n n é Tart ic le CRISE qu'on t r o u v e r a dans le V o l u m e fuivant . 

M . B A R B E U D U B O U R G , D o f t e u r en M e d e c i n e de l a F a c u l t é de P a r í s , nous a c o m m u * 
n i q u é fa machine c h r o n o l o g i q u e & r e x p l i c a t i o n de cette m a c h i n e . 

N o u s avons d é j á p a r l é dans r A v e r t i í l e m e n t de M . le C h e v a l i e r de J a u c o u r t & de M * 
B o u c h e r d 'Argis . O n peut y v o i r c o m b i e n l ' E n c y c l o p é d i e leur eft redevab le . 

N o u s fouhaiterions p o u v o i r n o m m e r l ' A u t e u r d e s exce l lens & importans art ic les C H A M ^ 
E R E D 'ASSURANCE , C H A N C E , C H A R T E - PAP^TIE , C O L O N I E , C O M M E R C E , C O M P A * 
G N I E D E C O M M E R C E , C O N C U R R E N C E , Se quelques autres , m a r q u é s des lettres V . D . F * 

U n e Perfonne qui nous e í l i n c o n n u e nous a e n v o y é fon exempla ire du fecond V o l u m e , 
a v e c d'excelientes obfervations m a r g i n a l e s , dont nous l a r e m e r c i o n s af i iuel lement j nous 
en ferons ufage lorfque l ' o c c a í i o n s'en p r é f e n t e r a . 

O n nous a c o m m u n i q u é u n excel lent manuferit en p l u í i e u r s v o l u m e s fur la P e c h e d o n t 
nous avons fait u n t r é s - g r a n d ufage p o u r le difcours & pour les figures. 

M . F A I G U E T , M a i t r e de p e n f i o n , a d o n n é l 'article C I T A T I O N . 
M . A L L A R D , qui s'applique á l a P h y í i q u e e x p é r i m e n t a l e & aux M é c h a n i q u e s , nous a 

fourni les modeles de p l u í i e u r s machines qu'il exce l l e a e x é c u t e r ^ & quelques art ic les 
d 'Arts . N o u s faiíiíFons a v e c p l a i í i r cette o c c a í i o n de Tannoncer . | 

V o i l á une l i í le aífez nombreufe de n o u v e a u x C o l l e g u e s . N o u s fouhaicons que cel le d u 
quatr ieme V o l u m e le foit e n c o r é davantage . 

L a m a r q u e des d i í í é r e n s A u t e u r s fe t r o u v e r a á l a fin d u V o l u m e . 
N o u s ne devons pas oubl ier d'avert ir que les art ic les d ' A n t i q u i t é s ont é t é t i rés p r i n c i -

pa lement d u L e x i q u e A i l e m a n d d 'Heder ick* 

E R R A T A pour les deux premiers Volumes* 

N nous a communiqué beaucoup de remarques 
fur Ies deux premiers Volumes , outre celles 

que nous avons faites nous-mémes. Ces remarques 
ont rapport, ou á des articles omis , ou á des mé-
prifes, ou-a des fautes dimpreífiom Nous placerons 
ic i Ies principales, avec quelques obfervations i m 
portantes ; nous réferverons les autres pour une ef-
pece de fupplément que nous pourrons donner á la 
fin de l'Ouvrage, ¿k oü i l fera plus commode de 
í rouver toutes les correftions raí íemblées, que de 
les avoir difperíees dans plufieurs Volumes. 

A La fin d& VartícU A G I R , ¿z/o¿í^;Nous avons 
ioué &; nous croyons avoir eu raifon de louer cet 
article. Dans un libelle publié contre nous e n D é -
cembre 1752, on met la métaphyfique de cet ar-
íicle au-def íbus de celle de Jean Scot; & dans le 
|ournal de Trévoux de Janvier 1752, on loue beau
coup cette méme métaphyfique : c'eíl ainíi que les 
critiques s'accordent. Mais le premier ignoroit que 
Farticle AGIR eíl tiré du P. Buffier fon confiere, & 
J'autre le favoit. 
,. A Uf in de CarticU AlVS l -OCÜTIUS, a joüu^: Si 

ce que nous difons dans cet articíe ne paroít pas 
exa£l, & bleíTe quelques perfonnes, quoique ce ne 
foit pas notre intention, nous les- renvoyons á l'ar
ticle CASUISTE , ou notre penfée eíl expliquée d'u-
ne maniere qui doit fatisfaire tout le monde. 

Art ick AMOUR DES SeiENces & DES ARTS, / .* 
368. col. 1. Lig. 4 1 . Les mots tícpcuvem qui fe trou-
vent dans cet article, ont fcandalifé quelques per-
fonnes; c'eíl pour cela que Ton y a fubítitué les mots 
m veuknt. Nous prions cependant de faire aítention 
que les mots m pouvoir fe prennent fouvent, non 
dans le fens d'une impoííibilité abfalue, mais d'une 
puiíTance qui n'eíl jamáis réduite á l'ade. C'eíl dans 
ce fens queMardochée a d i t : I I n'y a perfonne, Sei-
gneur, qui puijje réíiíler á votre volonté 3 c'efi-á-dire 
jamáis perfonne n'y réíifte, quoíqu'on puijje. y réfi-
í l e r , parce qu'on eíl libre. Ainñ Fauteur avoit en 
vüe un fens trés-orthodoxe, lorfqu'il a avancé cette 
propofition. Mais ce qu'il nous importe fur-tout de 
remarquer, c'eíl que cet article fur Tamour des 
Sciences & des Arts , & beaucoup d'autres endroits 
de l'article AMOUÍU font tirés du livre de Me d« 



yy] Errata pour les deux 
Vauvenargues quí a pour t i t re, Introduñion a la con-
noiffanu de VEfprlt humaln. París 1746, avcc appro-
bátion & priviiége du Roí. Le paffage clont i l s'agit 
fe ti ouve mot pour mot dans ce livre á la page 60 ; 
le journaliílc de Trévoux qui a rendu un compte 
trés-detaillé du livre de M . de Vau venargues en Jan-
vicr 1747, dit que Vauteur honore. PAR-TOUT La Re
ligión. & la vena; ce mot par-tout íuppofe qu'il a lü 
attentivement l'ouvrage. Ce méme paíTage fui a pa
ñ i ícandaleux dans TEncyclopédie enFévrier 1752. 
CVíl bien ici qu'il étoit néceíTaire que l'auteur de 
l'article AMOUR indiquát les fources oü i l avoit 
puiíé. 

Anide ANNUITÉ , aprés le mot parvenlr^p. 486. 
col. 1. lig. 7. ajoute^: Quand je dis qu'il n'y a point 
de méthode directe pour réfoudre ce probléme > je 
parle íeulement en general de to'us ceux oü l'incon-
nue fe trouve en expofant, & ou l'équation a plu-
fieyrs termes: mais i l y a des cas particuliers oü 011 
peut en venir á bout par les logarithmes. Par exem-
ple , dans ce cas on écrira ainñ l'équation b = Cí) x ( ¿ + ̂  - ̂ [-í-] )'d,oü VGn tire log-

$ ¿= log. n 4 iog. ^ + iog. ( ¿ + * - 4 . ^ - ] ) ; 

on aura done log. n 6¿ par conféquent /2, des qu'on 
connoííra a , b , ~ , 

AnicU ARMEE ROYALÉ, pag. 694. 2. col. l ig. 17. 
au lien de ordinairement, l i f i ^ quelquefois. 

A la fin de fárdele ARÜNDEL , ajoüte^ : Thomas 
Arundel maréchal d'Angleterre, a fait apporter du 
'Levant les marbres qu'on appelle d'Arundel, & qui 
font conhus de tous les íavans. lis contiennent les 
principales époques de l'hiíloire des Athéniens. 

A la fin de Várdele AUTORITÉ , ajoáte^ : L 'ou
vrage Anglois d'oü on a prétendu que cet article 
avoit été t i r é , n'a jamáis été ni í u , ni v ü , ni con-
nu par rauteur. Au reíle i l e í t bon d'expliquer notre 
penfée. No#s n'avons jamáis prétendu que Tautorité 
des princes légitimes ne vint point de D i e u , nous 
avons íeulement voulu la diftinguer de celle des 
uíurpateurs qui enlevent la couronne aux princes 
légit imes, á qui les peuples font toújours obligés 
d 'obéir, méme dans leur difgrace, parce que l'au-
torité des princes légitimes vient de D i e u , &C que 
celle des uíurpateurs eíl un mal qu'il permet. Le íi-
gne que I'autorité vient de Dieu eíí: le confente-
ment des peuples, c'eft ce confentement irrevoca
ble qui a aíTüré la couronne á Hugues Capet & á fa 
poílerité. En un mot , nous n'avons prétendu dans 
notre article AUTORITÉ que commenter & déve-
lopper ce paffage, tiré d'un ouvrage imprimé par 
ordre de Louis X I V . & qui a pour t i t re , Traiíé des 
droits de la Reine fur différens états de la monarchic 
d'Efpagne, pan. I . p. 169. édit. de 166y in-12.« Que 
« la loi fondaxnentale de l'étaí forme une l iaübn ré-

premiers Voíumes, 
» ciproque & éternelle entre le prlnce & fes defeen-
» dans, d'une part, & les fujets & leurs defeendans, 
» de l'autre , par une efpece de contrat qui deítine 
» le fouverain á regner & les peuples á obéir . . . 
» Engagement folennel dans lequel ils fe font don-
» nés les uns aux autres pour s'entr'aider mutuelle» 
» m e n t » . 

A f anide BAGUETTE DE TAMBOUR , p . 14. col, 
lig. 4. au lien de leger, life^ pefant. 

A Vanide BASSINS Á PLOMB, /» . 124. col. 1. lig¡ 
24. lifc^ & l'on aíTürera deífus ees murs les tables cks 
plomb. 

A Vanide BATTERIE, pag. 149. 2 col, lig. 10. au 
Üeu de pouces , Hf^ piés. 

BERME ou R EL AIS , ( Hydraulique.} une re-1 
traite de quatre á cinq piés qu'on laiííe en - dehors 
entre le pié d'une jettée ou d'un rempart, & l'ef-
carpe du foííe pour recevoir la terre qui s 'éboule. 
Elle ne fe pratique ordinairement que dans les ou-
vrages de terre. ( ) 

BUSES , ( Hydrauliq. ) dans une digue font com-
pofées de gros arbres de dix-huit pouces de diame-
t r e , coupés par troncpns , feiés fur leur largeur,; 
pour les creufer de cinq pouces de profondeur &: 
de dix de largeur. On rejoint ees t ro^ons par en-
tailles bien calfatées & goudronnées avcc des che-
villes de bois; ce qui forme un corps ou conduite 
pour communiquer l'eau d'un réfervoir fupérieur 
dans une éclufe, ou pour la jetter quand elle eíl fu-; 
perflue. ( ^ ) 

A I"article CALCINATION, p. 543. col. 1. l ig. 4$ 
au lien de blanchit: on puriííe 3 Ufei blanchit ou pu-< 
rifie. 

Méme anide, p . ^44. 2 col. lig. 24. effacê  de. 
Méme. article, lig. 40. les, lije%_ ees. 
A fárdele CALENDRIER, p . 553. 2. col. lig. 17I 

au lieu de d'automne , life^ de printems. 
A /'¿zmc/e CARTÉSIANISME,/? , 725, col. 2. l ig , 

48. au lieu de admis , life^ rejetté. 
A Vanide CAS IRREDUCTIBLE, lije^ ^'jpar-tout 

oü VImprimeur a mit 2V, 
A Varticle C A Z I M I , /?. 795. col, 1. l ig , dem. au 

lieu de 3 1 , life^ 16. 
Nous avons averti que le Diélionnaire de T r é 

voux eíl en grande partie copié du Furetiere de 
Bafnage. Ainfi quand nous citerons dans la fuite I© 
Dictionnaire de T r é v o u x , c'eíí feulement parce que 
le nom de celui-ci eíl plus connu, & fans prétendre 
faire tort á l'autre qui a été fon modele. Piufieurs 
des arricies de l 'Encyclopédie qu'on a prétendu étre 
imités 011 copiés du T r é v o u x , font eux-mémes imi-
tés ou copiés de Bafnage. De ce dernier nombre foní 
entr'autres Armoiries , Abyfme ( Blafon ) , Avoeat 
( en partie ) , A m i r a l , & c . qu'on a particulieremení: 
releves. Piras impofuit Júpiter nolis duas > 6cct 

^ * ̂  

$NCYCLOP' 



-
O u 

D E S A R T S E E T I E R 

C H A 
H A , ílibíL m. ( Mamif. en foie,) 
eípece de taíFetas t rés - leger &: 
trés-moelleux, dont les Chinois 
s'habillent en été. I I y en a d'ühi; 
i l y en a á flenrs. S'il eít vrai que 
les fleufs de ees derniers íbient 
á jour & vuidées comme nos 
dentelles d'Angleterre, enforte 

qü'on ne difeerne pas le corps de l'étofFe, ainfi qu'on 
le l i t dans le Diftionnaire du commerce, i l fant, ou 
que ees fleurs s'exécutent comme notre marli ^ fi ell'es 
fe4font fur le métier (yoyc^ MARLI efpeu de ga^e); ou 
qu'eires fe brodent aprés coup: c'eíl: ce ^u ' i l feroit 
facile de reconnoitre á rinípeftion de l'etoíFe. Au 
re í t e , cette étofFe étant beaucoup moins ferrée que 
nos taffeías, i l eft facile de concevoir comment on 
peut y pratiquer différens points á Taiguille , la tra~ 
vailler préciíement comme nous travaillons la mouf-
feline, & á l'aide des fils comptés , pris & laifíes, y 
exécuter toutes fortes de defleins; avec cette feule 
différerice , que fi le cha n'eíl: pas aífez clair pour 
qu'on piiiíTe appercevoir un patrón au-travers & 
M t i deíTous, i l faudra ou tracer le deífein fur Té-
toffe méme , ou que l'ouvrier fache deíiiner. Voilá 
-une forte d'ouvrage qu'il me femble que nous pour-
rions faire auííi bien que les Chinois; je veux diré 
une broderie á jour fur un taífetas trcs-leger, telle 
qu'ellc fe fait fur la moulTeline & fur d'autres toiles 
plus fortes. Foye^ TAFFETAS. BRODERIE, MOUS-
¿ELINE , POINTS , &c. 

. CHAALONS ou CHASLONS/z¿r Mame, {Géog. 
mod.') grande ville de France , en Champagne , fur 
les rivieres de Márne, de Man & de Ñau. Long. 3.zi 
d ia}k lat. 48a Sy' iz" . 

* C H A B A R , {Mythol.) nom d'une fauíTe divinité 
que les Arabes adorerent jufqu'au tems de Maho-
met, On dit que les Mufulmans renoncent á fon cuite 

Tome / / / . 

C H A 
par une formule particuliere. Le pere Kircher, qnl 
rapporte la formule d'abjuration , conjeture que 
c'eít lá Lime qu'on adoroit fous le nom de chahar> 
Se que la Lime étoit prife pour Venus, parce qu'elles 
ont á-peu-prés les mémes influences: le fens de cette 
conjeture n'eíl pas d'une ciarte bien fatisfaifante. 

CHABBAN ou CHAHBAN ou C H A V A N ; {ff¿/t. 
une. & mod.') c'étoit chez les anciens Arabes le nom 
du troifieme mois de leur année , celui qui répon-
doit á notre mois de M a i ; le méme term.e eíl encoré 
d'ufage parmi les Orientaux mahométans. La lunc 
de chahban eíl: une des trois pendant lefquelles les 
mofquées font ouvertes pcuir le temgid ou la priere 
de minüitj Foye^ T E M G I D . 

C H A B E U I L , {Geog. mod.) i l y a deux petites 
villes de ce nom en France, en Dauphiné dans le 
Valentinois. 

C H A B L A G E , f. m. terme de Bdviere qui íigniííe 
tout á la fois l'oííice & fonftion de chableur, & la 
manoeuvre qu'il fait pour faciliter aux gros bateaux 
le paffage fous les ponts par les pertuis & autres 
endroits difficiles , en tirant ees bateaux par le 
moyen d'un gros chable ou cable que le chableur y 
attache. I I eít parlé du chablage dans les anciennes 
ordonnances de la Ville & dans celle de 1672. Foy^ 
ci-aprés Vanide CHABLEUR. { A ) 

CHABLAIS (LE) , Géog. mod. province du duché 
de Savoie avec titre de duché , borné par le lac de 
G e n é v e , par le Valláis , par le FauíTigni & la répu-
blique de Genéve ; la capitale eíl Thonon. 

* CHABLE, fi m. ( A r t méchaniq.) groffe corde 
qui fe paífe fur une poulie placee au fommet des 
machines dont fe fervent les charpentiers pour le-
ver leurs bois, & les architedes pour enlever leurs 
pierres & les mettre en place : ees machines font lá 
chevre, la grue, l 'engin, &c%. Voye^ CABLE , GHE-

GRUE 3 &ci 
A 

YRE? E N G I N j 
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CHABLES m AP.BRES-CKABLES , CAAELES 

m CHABLIS, adj. m-, nris íxMk {Eaux & Forks.) 
fóftt c:cs arbres de haute-fuíaie abattus ou brifés par 
les vents. Boucheul, fe la coütume de Pcitou , art. 
159, ñ. 3 1, fe fert dü terme tfarbres-chabUs. On dit 
commimément chabLis. Voy. ci-aprés CHAELIS. ( ^ ) 

* CHABLEAU , ílib. m. urme. de Ríviere , longue 
cordé qui fert á t i rer , á monter, & á deícendre les 
bateaux fur la riviere. 

CHABLER, Verbe aft. & neut. terme. de Riviere & 
de Marine ; c'eft attacher un fardeau á un cable, le 
haler & l'enlever, comme on l'exécute dans les at-
teliers des charpentiers, & autres ouvriers, á Fai-
de des machines. Voye^ CHABLE. 

CHABLEUR, ílib. maf. terme de Riviere; c'eíl un 
officier prépofé fur certaines rivieres pour faciliter 
aux gros ba'teaux le paffage fous les ponts par les 
pertuis & autres endroits difficiles. 

Ce nom vient de chable ou cable, qui fignifíe un 
gros cordage , parce que les chablenrs ont de grands 
cables auxquels ils attachent les bateaux pour les 
tircr en montant ou en deícendant. 

Les foncHons des chableurs ont queíque rapport 
avec celles des maítres des ponts, de leurs aides, 
& des maítres des pertuis; elies font cepen^ant dif-
férentes : les uns & les autres ont ete établis en d i -
vers endroits fur la Seine, & autres rivieres afluen
tes , pour en faciliter lanavigation & procurer Ta-
bondance dans Paris. Anciennement ils étoient choi-
fis par les prevót des marchands & echevins de cette 
ville ; l'ordonnance de Charles V L du mois de Fe~ 
vrier 1415 , concernant la jurifdiclion de la pre~ 
voté des marchands & échevinage de Paris, con-
tient plufieurs difpofitions fur Ies offices &fon£l:ions 
des maitres des ponts & pertuis & fur celles des cha
bleurs ; le chap. 34 ordonne qu'il y aura á Paris deux 
maítres des ponts & des aides; i l n'y eñ point parlé 
de chableurs pour cette ville , non plus que pour d i -
vers autres endroits ou i l y avoit des maítres des 
ponts & pertuis. Les chapitres 53 & fuivans, juf-
ques & comprisle 53 , traitent de l'office de chableur 
des ponts de Corbeil, Melun , Montereau-faut-Yon-
ne, des pertuis d'Auferne , Pont-fur-Yonne, Sens, 
8¿ Villeneuve4e-Roi : i l eíl dit que les chableurs fe-
ront pour monter & avaler les bateaux par-deíTous 
les ponts , fans qu'aucun autre fe puiíTe entre-met-
tre de leur office , á peine d5amende arbitraire; que 
quand l'office de chableur fera vacant, les prévót 
des marchands & échevins le donneront aprés in -
ibrmation á un homme idoine, elü par les bons 
marchands , voituriers & mariniers du pays d'aval-
Teau. La forme de leur ferment & inílallation y eíl 
réglée : i l leur eíl enjoint de réíider dans le lien de 
leur office ; la maniere dont ils doivent faire le cha-
blage y eíl expliquée ; & leur falaire pour chaqué 
batean qu'ils remontent ou defeendent y eíl reglé 
pour certains endroits á huit deniers, &: pour d'au-
íres á trois. 

L'ordonnance de Louis XIV* du mois de Décem-
bre 1672, concernant la juriídidion des prévót des 
marchands & échevins de Paris, ch. 4 , art. t , en
joint aux maítres des ponts & pertuis & aux cha
bleurs de réfider fur les lieux, de travailler en per-
fonne, d'avoir á cet effet flottes , cordes, & autres 
équipages néceíTaires pour paíTer les bateaux fous 
les ponts & par les pertuis avec la diiigence requi-
fe; qu'en cas de retard, ils feront tenus des domma-
ges & intéréts des marchands & voituriers, mérne 
refponfables de la perte des bateaux & marchandi-
fes, en cas de naufrage faute de bon travail. 

L'article 2 ordonne aux marchands & voituriers 
de fe fervir des maitres des ponts & pertuis oü i l y 
en a d'établis í i l n'eíl pas parlé en cet endroií des 
chabUurs* 

C H A 
5 L'article 3 défend aux maitres des ponts & per-
I ttüs ou chableurs, de faire commerce fur la riviere^ 

d'entreprendre voiture , teñir taverne, cabaret ou 
hótellerie fur les l ieux, á peine d'amende ^ méme 
d' interdií l ion, en cas de recidive. 

L'article 4 porte que les droits de tous ees offi-
ciers feront inícríts fur une plaque de fer-blanc qui 
fera pofée au lieu le plus éminent des ports & gar~ 
rets ordinaires. 

Le 5 leur enjoint de dénoncer aux prevót des mar
chands & échevins les entreprifes qui feroient faites 
fur les rivieres par des conílruftions de moulins ^ 
pertuis, gors, & autres ouvrages qui pourroient 
empécher la navigation. 

Par édit du mois d 'Avri l 1704 j i l fut creé des 
maítres chableurs des ponts & pertuis des rivieres de 
Seine , Oyfe , Yonne, Marne, & autres affluentes ; 
ils furent confírmés en la propriété de leurs offices 
par édit du mois de Mars 1711. Au mois d'Aout 
1716, les offices créés par édit de 1704 furent fup-
primés, & la moitié de leurs droits é te ints , á cpm-
mencer du premier Janvier 1717. Un arrét du confeií 
d'état du 19 Décembre 1719, fupprima ees droits 
réfervés ; on ne comprit pas dans cette fuppreííion 
les offices établis avant l'édit de 1704, ni ceux de 
Paris , riíle-Adam j Beaumont- fur -Oyíe , Cre i l , &: 
Compiegne, rétablis par déclaration du 24 Juiiiet 

I I y a añuellement á Paris des maítres des ponts 
en titre d'office ; i l y a auííi des chableurs ; la fonc-
tion de ees derniers eíl de faire partir les coches Se 
gros bateaux du port olí ils font , & de les conduire 
jufqu'au-dehors des barrieres de Paris; ils font la 
méme chofe pour les coches & bateaux qui arri-
vent á Paris. Foye^ le Recueil des anciennes ordon-
nances de la ville ; VOrdonnance du mois de Décembre. 
1672. ; Compilation chronologique de Blanchard eri 
Aoút ¡y ¡G ; DiBionn. des Arrits au mot PONT ; & 
celui du Commerce au mot CHABLEUR ; & les mots 
FLEUVE, RIVIERE ? PONT , PERTUIS , MAISTRES 
DES PONTS. ) 

CHABLIS, ( Géog, mod. ) petite ville de France 
dans l'Auxerrois, fur les coníins de la Champagne^' 
Long. 2.1. 2.0. lat. 47". 47". 

CHABLIS ou CHABLES, arbres chables, caables£ 
Ou arbres caablés , terme ujíté dans les foréts, dans Lesí 
jurifdiclions des eaux & foréts, & autres tribunaux em 
matiere de hois & de foréts , pour exprimer des; arbres 
de haute fútale abattus, renverfés , 011 déracinés 
par les vents & orages, ou autres accidens; foit 
que ees arbres aient été rompus par le pié 011 ai l -
leurs, au corps ou aux branches, 

Dans les anciens titres latins ils font appellés 
chablitia. En frangois le terme de chablis eíl le plus 
uíité. 

Les anciennes ordonnances les nomment caables 
011 chables: i l en eíl parlé dans celle de Charles W 
du mois de Juillet 1376, article 22; celle de Char
les V L du mois de Septembre 1402, art. 21 ; 8c 
celle de Fran^ois premier du mois de Mars 1515,' 
article 38 qui défendent de vendré des arbres fur 
lefquels des arbres caables ou autres feroient en-
croiiés. 

L'ordonnance des eaux & foré t s , t i t . x. art, 7»: 
les appelle arbres chablis ou encroiíés. Ce terme en¿ 
cro'úé íignifie que l'arbre eíl tombé fur un autre, 
& s'eíl engagé dans fes branches; ce qui arrive fou-
vent aux chablis qui font abattus fans précaution,' 
Voye^ ENCROÜÉS. Voye^ Bo iS . 

Cette méme ordonnance contient pluííeurs di£-
pofitions au fujet des chablis qui fe trouvent dans les 
bois & foréts du Pvoi. 

Ces difpofitions font en fubílance, que Ies maí
tres particuliers des eaux & foréts 3 en faifant leurs 
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vlíites doívent faire le recolement des chahlls 6c 
des arbres délits , c'eíl-á-dire, de ceux qui font cou-
pés ou rompus par des gens qui n'ont aucun droit 
de le faire. Ces arbres de délit font par-tout diílin-
gues des chablis. 

L'ordonnance veut aufli que Ies gardes-marteau 
& les gruyers ayent un marteau pour marquer les 
chablis. Elle enjoint aux gardes d'en teñir un regif-
tre paraphé , & aux maitres particuliers d'en faire 
la vente, & d'en teñir un état qui doit étre délivré 
au receveur de la maítrife aufli-tót aprés la vente. 

Les marchands, ouleurs fadeurs , doivent laiffer 
ílir la place les chablis, & en donner avis au fer-
gent-á-garde, & celui-ci dreíTer procés-verbal de 
leur qua l i té , nature, & groffeur. 

Le garde-marteau & le fergent-á-garde doivent 
yeiller á la confervation des chablis, empécher qu'ils 
ne foient pris, enlevés ou ébranchés par les ufa-
gers, ou en tout cas en faire leur rapport; & des 
que les oííiciers font avertis du dé l i t , ils doivent fe 
tranfporter fur les l ieux , accompagnés du garde-
marteau & du fergent, pour vériíier fon procés-ver
bal , reconnoitre & marquer les chablis. 

Ces arbres ne peuvent étre réfervés ni fa9onnés, 
mais doivent étre vendus en l'état qu'ils fe trou-
;yent, á peine de nullité & de confifcation. 

Les doiiairieres, donataires, ufufruiticrs, & en-
gagiftes ? ne peuvent difpofer des chablis; ils font 
réfervés au profit duRoi . 

Dans les bois fujets aux droits de grurie , grai-
r i e , tiers , & danger, i l eíl d ü a u Roi pour l á v e n t e 
des chablis , la méme part qui lui appartient dans 
lesventes ordinaires, Voye^rordonnanc&des taux & 
foréts> eic.Jv. art. ¡o . tie, v i j . art. 3 . t i t . j x . art. z. 
xit. x, art.y% t i t . xv . art, 4.G. t i t . x v i j . art. 1.3, 4. 
& 6% & tit , x x j , art, 4 . & ó, t i t , x x i j , art, ó, & tit, 
x x i i j . art. 11, 

Dans les foréts coíitumieres Se non en défenfe, 
les chablis font laiíTés aux coütvimiers ¿¿ufagers .Un 
arré t du parlement deRouen ordonna que des caa
dles qui étoient en abondance , &: formoient une 
diminution de la forét coutumiere, la tierce partie 
étoi t düe aux coútumiers aux charges de la coütu-
nie. f̂ o/yê  la conférence des ordonnanecs de Guénois , 
l i t . des eaux & foréts, Boucheul fur Poitou , art, ¡óc), 
n.3'- 00 

* C H A B N A M , f. m. {Manufací. & Comm.) mouf-
feline trés-íine , ou toile de cotón claire, qui vient 
particulierement de Bengale. Voye^ rar t ic leMovs-
5ELINE. 

C H A B N O , ( Géog. mod.) ville de Pologne dans 
la haute Volhinie, fur la riviere d'Ufza. 

C H A B O T , f. m. { H i f l . nat. Ichtiolog.} gobio f in -
viatilis, Gefn. cottus. Rond.petit poiííbn de riviere 
qui a quatre ou cinq pouces de longueur, & quel-
quefois l ix . La tete eíl grande, large, applatie par 
le deífus, 8¿: arrondie dans fa circonférence. C'eít á 
caufe de la groífeurde la tete de ce poiífon qu'on l'a 
auííi appellé téte-d'dne, & dne. I I n'a point d'écail-
les : fon dos eíl jaunátre, & marqué de trois ou qua
tre petites bandes tranfverfales : fes yeux íont pe-
t i t s , placés au milieu de la tete, &: difpofés de fa-
c¿on qu'ils ne regardent point en haut, mais á cóté : 
l ' iris eíl de couleur d'or; la levre fupérieure eíl re-
courbée en-deíTus: la bouche eíl grande, arrondie, 
& toute hériífée de petites dents. Le chabot a deux 
nageoires auprés des oiiies ; elles ont chacune en-
v i ron treize piquans : elles font arrondies & créne-
léestout-autour. I I y a deux autres nageoires plus 
bas fur le milieu du ventre : elles font petites, un 
peu longues, blanchátres, & garnies de quatre p i 
quans. I I y en a une autre qui s'étend depuis l'a-
nus jufqu'á la queue, & qui eíl compofée de douze 
piquans a & deux autres fur le dos; la plus courte 
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eíl auprés de l á t e t e ; elle eíl garnie de cínq piquans, 
& ordinairement de couleur noire, á rexception dfl 
bord fupéríeur qui eíl roux: la plus longue n'eíl pas 
é loignéede l 'aiitre;elle s'étend preíque jufqu'á la 
queue, & elle eíl compofée de dix-fept piquans. I I 
y a de chaqué cóté , aupres du couvercle des oüies , 
un petit piquant crochu, & recourbé en-deíTus. La 
queue eíl arrondie, & compofée de onze ou douze 
piquans branchus : les piquans de toutes les autres 
nageoires font limpies. Les oeufs de la femelle la font 
paroitre enflée. On trouve le chabot dans les ruif-
feaux & dans les fleuves pierreux : i l fe tient pref-
que toújours au fond; i l fe cache íbus les pierres, 
& i l fe nourritd'infedes aqiiatiques.^'7////¿>/t¿y.i{o^-. 
delet. Foye^VoiSSOV. ( / ) 

* Piche du chabot. Le chabot ne fe prend point a 
l'hame^on, parce qu'il ne donne point á l'appas: i l 
fe peche avec les naifes, & autres filets femblables» 
Voye^ ÑASSES. 

C H A B R A T E , f. f. ( Hi f i , nat. Litholog.) Boece 
de Boot dit que c'eíl une pierre tranfparente fem-
blable á du cryílal de roche , á qui la trop crédule 
antiquité attribuoit mille vertus fíngulieres. (—) 

CHABRE, voye-̂  CRABE. 
CHABRIA, ( Géog. mod. ) riviere de Macédoine 

dans la province d'Emboli, qui fe jette dans la Me-
diterranée á Salonique. 

C H A B U R , ( Géog. mod.) riviere d'Aíie dans íe 
Diarbek, qui fe jette dans l'Euphrate á Alchabur. 

C H A C A B O U T , ou X A C A B O U T , comme orí 
l 'écrit dans les Indes^ fub. m. { H i f t . mod. ) eíl une 
forte de religión qui s'eíl répandue dans le Tun-
quin, á la Chine, au J apón , & á Siam. Xaca, qui 
en eíl l 'auteur, y enfeigna pour l'un de fes princi
pes la tranfmigration des ames, & a/Túra qu 'aprés 
cette vie i l y avoit des lie.ux diíFérens pour punir les 
divers degrés de coupables , jufqu'á ce qu'aprés 
avoir fatisfait chacun felón i 'énormité de fes péchés,1 
ils retournoient en v i e , fans finir jamáis de mourir 
ou de vivre : mais que ceux qui fuivoient fa dodr í -
ne , aprés un certain nombre de réfurreftions , ne^ 
revenoient plus, & n'étoient plus fujets á ce chan-
gement. Pour lu i i i avoiioit qu'il avoit été obligé de 
renaítre dix fois ., pour acquérir la gloire á laquelle 
i l étoit p a r v e n ú ; aprés quoi les Indiens font perfua-
dés qu'il fut métamorphofé en éléphant blanc. C'eíl 
delá que vient le refpeíl que les peuples du T u n -
quin & de Siam ont pour cet animal, dont la pof-
feffion méme a caufé une guerre cruelle dans les l u 
des. Quelques-uns croyent que Xaca étoit Juif, 011 
du moins qu'il s'étoit fervi de leurs livres. Auííi dans 
les dix commandemens qu'il avoit preferits , i l s'en 
trouve plufieurs conformes á ceux du Déca logue , 
comme d'interdire le meurtre, le la rc in , les defirs 
déréglés , & autres. 

Quant au tems oü i l a v é c u , on le fait remonter 
jufqu'au regne de Salomón : on a méme conjeíluré 
que ce pouvoit bien étre quelqu'un de ces miféra-
bles que ce grand roi chaíTa de fes états, & qu'il exila 
dans le royanme dePégu pour y travaillerauxmines5, 
c'eíl du moins une ancienne tradition du pays .La doc
trine de cet impoíleur fit d'abord de grands progrés 
dans le royanme de Siam; & delá elle s'étendit á l a 
Chine, au Japón , & aux autres é ta t s , oü les bon-
zes fe vantent d'étre les difciples des Talapoins, 
feélateurs de Xaca. Mais le royanme de Siam n'eí l 
plus aujourd'hui la fource de toutes leurs fauífes 
doftrines, puifque les Siamois mémes vont s'inf-
truire de la do&rine de Xaca dans le royanme de 
Locos , comme dans une univeríi té. Sur quoi voye^ 
le pere Tiffanier^ jéfuite franc^ois , qui étoit auTun-
quin en 1658, 1659, & 1660, dans larelation qu'i l 
a faite de fon voyage. Voye^ aujji Tavernier, dans 

Jes voyages des Indes, 



* C H A C A L , nat. Zoolog.) animal dont 
quelques voyageurs racontent les particulari tés, & 
¿Qfijiefit la deícription íuivante. lis lu i attribuent 
beaucoup de reflemblance avec le renard; ils pre-
tcvident feulement que le chacal eft plus gros , & 
qu'i l a le poil plus rude & plus épais ; qu'il eíl: com-
ínun dans les pays orientaux, mais íur-tout enMin-
grelie, & dans les deferís de l'Arabie & de TAlTy-
rie ; qu'il eíl fi carnaííier qu'il déterre les mor í s , de
vore íes autres animaux, & mange les peíiís enfans: 
qu'il a le cri p e ^ a n í & íraínaní comme le chai; & 
que c'eíl Vhyene des anciens, & le dabuh des Afri-
cains. Chardin ajoüíe qu'on l'appelle en laíin crocu-
ta , & e n grec m m m . Les voyageurs chargent en
coré leurs defcripíions d'auíres partícúlarités íi pue
riles, qu'on a cru devoirles omeííre : íelle eíl celle-
c i , que quand ees animaux hurlent, ils s 'eníre-ré-
ponclení en dúo , Tun faifant la baffe , & l'auíre le 
deffus. Le chacal QÜ, felón íouíe apparence, du 
nombre des animaux, ou qui foní défignés en hiítoi-
re naíurelle fous diíFérens noms, ou quin 'é íaní con-
nus que fur le récit des voyageurs, ordinairemení 
aílez mauvais naíurali í les, ne mériíeroiení guere de 
place dans un ouvrage oü Ton ne voudroi í inférer 
que des chofes bien füres. 

C H A C A R T , f. m. ( Manufañ. & Comm. ) íoiles 
decoíonácar reaux .El les v iennení paríiculieremení 
de Suraíe. U y en a'de différeníes couleurs. 

C H A C A I N G A , ( G¿og. mod.) conírée de l 'Amé-
rique méridionale, au P é r o u , dans raudience de 
Lima. 

CHACHAPOYAS rou S, JEAN D E L A FRON
TERA, {Géog. mod^ peí i íevi l le de TAmériquemé
ridionale, au PeroiLrdans l'audience de Lima. 

C H A C K , {Gíog.-rjiod.') peíi íé vil le foríe de la 
baile Hoingrie , prés de la Draw. 

CHACO , ( Gcog, mod.') grand pays de rAmcr i -
que méridionale , fur la riviere du Paraguai, bor
ne par le Pé rou , la province de la P la ía , le pays 
des, Aniazones. I I eít habiíé par des naíions fauva-
ges, peu connues des Européens. , 

C H A C O N N E , f. f. ( Mufique.) eft une foríe de 
piece de mufique'faiíe pour la danfe, dont le mou-
vemení eíl m o d e r é , & la mefure bien marquée. 
Auírefois i l y avoií des chaconms á deux íems & á 
írois : on n'en .faií plus aujourd'hui qu'á ceííe der-
niere; mefure. Ce foní pour rordinaire des chanís 
qíi'on appellc couplets ^ compofés & variés de íou-
tcs les manieres, fur une baíTe conírainíe de qua-
tre en quaíre mefures, commen^aní prefque toú-; 
jours par le fecond íems. On s'afFranchií infeníible-
mení de ceííe conírainíe de la baile, & Fon n'y a 
prefque plus aucun égard. La beauíé de la chaconne 
coníiíle á í rouver des chanís qui marquení bien la 
mefure, & comme elle eíl d'ordinaire forí longue, 
á variar íellemení les coupleís , qu'ils coníraílení 
bien enfemble, &; qu'ils réveillení fans ceíTe l'aí-' 
teníion de i 'audiíeur. Pour cela on paffe & repaffe 
á voioníé du ma]eur au mineur, fans quiííer pour-
taní le, ton par oü l'on a commencé ; & du grave 
au gai ,• ou du íendre au v i f , fans preífer ni rallen-, 
t i r jamáis la mefure. 

La chaconne eíl née en líalie , & elle y éíoií au
írefois forí en ufage , de méme qu'en Efpagne: on 
sie lá conñoit plus aujourd'hui qu'en France, dans. 
nos opera. («S) : . 

Les chaconnts de Lul l i oní eu auírefois, & ont 
encoré beaucoup de répuíaíion. Nous en avons dans 
írautres. opera píufieurs qui foní eílimées : celle de 
SéméU de Marais, & celle de Pymme & Thisbé de. 
M M . Rebel & Francceur. Nous en avons írois ad
mirables de M . Ramean; celle des Sauvages dans les 
ludes galantes, celle des Fétcs de Polymnie , & celle 
dt Ndis 9 dont nous parierons tQut-á-l'heurg, ( O ) 
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CHACONNE, f. f. (Dan/e.) elle tient de la danfe 

h a u í e , &: de la danfe íerre-á-íerre , & s'exécuíe fur 
une chaconne, ou fur un air de ce mouvemení . Poy, 
CHACONNE en Mufcque. 

On a poríé forí loin de nos jours ce genre de 
danfe. Le fameux M . Dupré n'en a guere exécute 
d'auíre. 

Comme les chaconms foní compofées de dívers 
couple ís ; que dans ceux dumajeur on meí ordinai
remení des traiís de fymphonie forís & fiers, 8c 
dans ceux du mineur, des traiís doux , tendres , & 
voluptueux, ce danfeur trouvoit dans ceííe var ié té 
les moyens de déveloper fa préciíion 8c fes graces. 

I I y a une chaconne en aftion dans le premier adíe 
de Nais. Sur ce grand air de violons, on difpute les 
prix de lá l u í í e , du ce í le , & de la courfe. M . Du
pré joüoií dans ce ballet le role principal: i l rece-
voi t des mains de Nais le prix du vainqueur, & de 
celles du parterre les applaudiíTemens que méri te 
le plus grand íalent en ce genre qu'on ait encoré v ü 
en Europe. (i?) 

* CHACOS, {Hífi. nat. bot.) arbriíTeau du Pé
rou , dont la feuiile eíl ronde , minee, & d'un beau 
verd ; & le fruit rond d'un c ó í é , applaíi de l 'auíre , 
d'une couleur cendrée , & coníenaní une graine fort 
menue, á laquelle on aítribue la propriété lython-; 
triptique & diuréíique. 

* C H A C R I L L E , voye^ CASCARILLE. 
C H A D E R , {Géog. mod.^ilQ confidérable d'Aíie^ 

formée par le Tigre &rEuphra t e , au-deífus de leur 
confínení. . ' :t 

* CHAFAUDIER, f. m. {Péche.) c'eíl ainfi qu'on 
appelle fur les vaiíTeaux Breíons qui von í á la peche 
de la monje, ceux de l'équipage doní la fon£lion eí l 
de dreífer les échafauds fur lefquels on met fechen 
le poilfon. MS. de M . MaíTon du Pare. 

* C H A F E R C O N N É E S , f. m. p l . (Mamif . Com.} 
toiles peintes qui fe fabriquent dans IQ Mogol, yoye? 
TOILES PEINTES. 

CHAFFE, f. f. terme d'Jmydonmers ; c'eíl ainíi 
que ees ouvriers appellení le fon ou r éco rce du 
grain qui reíle dans leurs facs, aprés qil'ils en ont 
exprimé avec de l'eau toute la fleur du froment, 
Koyei AMYDON , AMYDO>ÍNIERS. 

C H A G N I , ( Géog. mod.) petiíe ville de France 
en Bourgogne , au Chálonnois , fur la Duefne. 

C H A G R A , ( Géog. mod. ) riviere de TAmérique 
mér id ionale , qui la fépare d'avec la fepíenír ionale , 
& qui tombe dans la mer prés de Porto-Bello. 

* C H A G R I N , f. m. {Morale . ) c'eíl un mouve
mení defagréable de l 'ame, occafionné par l'aííen-
tion qu'elle donne á l'abfence d'un bien dont elle 
auroit pu joüir pendaní plus long-te-ms , ou á la p ré -
fence d'un mal dont elle defire l'abfence. Si la per té 
du bien que vous regretíez éíoit indépendante de 
vous , difoient les Stoiciens, le chagrín que vous 
en reífeníez eíl une oppofition exíravaganíe au 
cours généraldes événemens: fi vous pouviez lapré-
venir , & que vous ne l'ayez pas fai í , voí re chagrín 
n'en eíl pas plus raifonnable, puifque toute la dou-
leur poífible ne réparera ríen. En un mo t , le bien 
qui vous manque , le mal qui vous eft préfent, font-
ils dans l 'ordré phyíique ? cet ordre eíl aníérieur k 
vous ; i l eíl au-deíTus de vous ; i l eft indépendant 
de vous ; i l fera poílérieur á vous: laiíTez-le done 
aller fans vous en embarraffer : foní-ils dans l'ordre 
moral ? le paffé n'éíaní plus,8i le- préfení é taní la feu-
le chofe qui foií en voí re puií iance, pourquoi vous 
affliger fur un íems oü vous n'éíes plus , au lien de 
vous rendre meilleur pour le íems oü vous é íes , & 
pour celui oü vous pourrez étre ? I I n'y a aucuné 
pbilofophie, difoií Epicleíe, á aecufer les auíres d'un 
mal qu'on a f a i í ; c'eíl en éíre au preiliier pas de la 
philofophie í que de :s'en aecufer 'foi-meme j c'e^ 
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avoír fait íe dernier pas, que de ne s'en accufer ni 
foi-méme ni les autres. I I faut convenir que cette 
jnfenfibHite eíl affez conforme au bonheur d'une 
yie , telle que nous fommes condamnés á la mener, 
o ü la fomme des biens ne compenfe pas á beaucoup 
prés cellc des maux : mais dépend-e l le beaucoup 
¿Q nous ? & eíl-il permis au moraliíle de íuppoíer le 
coeur de l'homme tel qu'il n'eíl pas ? Ne nous arri-
ve-t-il pas á tout moment de n'avoir rien á repondré 
á tous les argumens que nous oppoíbns á nos pei
nes méme d'efprit ou de coeur, & de n'en fouífirirm 
plus ni moins ? Si c'eít la perte d'un bien qu'on re-
g r e í t e , 

l/ne J i douce. fantaijiz 
Toújours revient; 

E n fongeant q u i l faut qxCon Vouhl'u ? 
On s'en fouvient. M . Moncrif. 

S ' i l s'agit d'émouíTer la pointe d'un mal , c'eíl en 
yain que j'appelie á mon fecours, dit Chaulieu : 

Raifon, philofoph 'u ; 
Je ne,n regoís, helas, aiicun Jbulagement! 
A leurs beLLes legons, infenfe quife fie ; 
Miles ne peuvent rien contre le fentiment, 

Raifon me dit que vainement 
Je rnajflige d'un mal qui n a point de remede : 
Mais j e yerfe des pleurs dans ce mime moment, 
JLt fens qua ma douleur i l vaut mieux que j e cede. 

* CHAGRÍN, f. m. {Manuf. & Comm. ) efpece de 
culr grainé ou couvert de papilles rondes, f e r r é , 
í p l ide ,qu?on tire de Conftantinople, de Tauris, 
d'Alger, de Tr ípo l i , de quelques endroits de la Sy-
rie , & méme de quelques cantons de la Pologne , Se 
que les Gainiers particulierement employent á cou-
•vrir leurs ouvrages les plus précieux. 

I I n 'y a point d'animal appellé chagrín, comme 
quelques-uns l'ont crü : les cuirs qui portent ce nom: 
fe font avec les peaux de la croupe des chevaux &: 
des mulets. On les taime 6c paífe bien ; on les rend 
le plus minee qu'il eíl poí í ible ; on les expofe á 
l ' a i r ; on les amolüt enfuite; on les étend fortement; 
puis on répand deíTus de la graine de, moutarde la 
plus fine ; on les laiíTe encoré expofées á l'air pen-
dant quelque tems ; & on finit par les teñir ferrées 
fortement dans une preffe : quand la graine prend 
b i en , les peaux font belles ; finon i l y reíle des en-̂ ; 
droits unis, qu'on appelle miroirs : ees miroirs font 
un grand défaut. Voilá tout ce que nous favons de 
la fabrique du chagrin.Nous devons ce pe t i tdé ta i l , 
felón toute apparence affez inexaft, á M . Jaugeon. 
fo j e^ les Mémoires de VAcadémie des Sciences , ann. 

Le chagrin eft t rés-dur , quand i l eíl fec ; mais i l 
s'amollit dans l'eau; ce qui en facilite l'emploi aux 
ouvriers. On lui donne par la teinture toute forte 
de couieur. On diílingue le vrai chagrin de celui qui 
fe contrefait avec le maroquin, en ce que celui-ci 
s 'écorche, ce qui n'arrive pas á l'autre. Le gris paf-
fe pour le meilleur; & le blanc ou fale, pour le moins 
bon. 

* CHAGRÍN , f. m. {Manuf. & Comm?) efpece de 
tafFetas m o u c h e t é , appellé c /z^r i^ , parce que les 
mouches exécutées á la furface de ce chagrin tafFe
tas ont une refíemblance éloignée avec les grains 
.Ou papilles du chagrin cuir. Foycoplas haut. 

C H A - H U A N T , ^ C H A T - H U A N T , f. m. { H i f l , 
iiat. Ornl th .^On a donné ce nom á pluíieurs o i -
féaux de nui t , comme le duc, le hibou , &c. parce 
c[u ils pr^nnent des rats comme des chats, & parce 
qu'ils ont un cri aílez femblable á celui qu'on falten 
huant. On appelle chat-huants com«5, ceux de ees 
oifeaux qui ont fur la tete des plumes qui s'élevent 
en forme de cornes j teb.font les dugs, Foye^ D u c , 
HIBOU, ( / ) 

C H A I R A R , ( Géog. mod. ) riviere de l'Arabic 
heureufe , dans le territoire de la Mecque , qui fe 
jette dans la merRou^e. 

* C H A I D E U R , f. m, ( Minéralog.) nom que l'on 
donne dans les mines aux ouvriers qui pilent la mi
ne á bras. 

CHAIE ou BELANDRE, (Mar ine . ) voye^ BE-» 
LANDRE. ( Z ) 

C H A I E R , f, m. ( Commer.) petite monnoie d'ar-
gent qui fe fabrique & qui a cours en Pcrfe : elle eíl 
ronde, &; porte pour écuífon le nom des douze 
imans révérés dans la fe£le d ' A l i , & pour effigie 
celle du prince r égnan t , avec des légendes &: au
tres marques relatives á la ville ou elle a été fabri-
quée , & á la croyance du pays. Le cAraer vaut qua-
tre fous fept deniers un tiers argent de France. 

C H A I F U N G , ( Géog. mod, ) ville de la Chine; 
capitale de la province de Honnang. 

* CHAINE , f. f. ( A r t mechan. ) c'eíl un aíTem-^ 
blage de pluíieurs pieces demétal appellées chaínons 
owanneaux , (Foye^ CHAÍNONS ) engagés les üná 
dans les autres, de maniere que l'aíTemblage entier 
en eíl flexible dans toute fa longueur, comme une 
corde dont i l a les mémes ufages en plufieurs occa-
íions , Se que les chaínons qui en forment les diffé-
rentes parties ne peuvent fe féparer que par la rup-
ture. On fait de ees affemblages de chainons,ap-
pellés chaines, avec l 'or , l'argent, l 'étain, le cuivre, 
&c. i l y en a de ronds, de plats, de qua r r é s , de don-
bles, de í imples, &c. Ils prennent différens noms 5 
felón les difrérens ufages auxquels on les employe, 
C'étoit aux maitresChainetiers áqu i i l appartenoit, 
privativement á tous autres ouvriers, de les tra-
vailler & de les vendré : mais les Orfévres , Met-
teurs en oeuvre, Jouailliers , fe fontar rogé le droit 
de faire celles d'or & d'argent; ils ont été imites 
par d'autres ouvriers, & la communauté des Chai-
netiers s'eíl prefqu'éteinte. Foye^ CHAÍNETIERS. 

L'art de faire des chames eíl affez peu de chofe 
en lu i -méme; mais i l fuppofe d'autres arts trés-im--
portans, tels que celui de tirer les métaux en Ais 
ronds de toute forte de groí leun Nous n'explique-
rons pas la maniere de fabriquer toutes fortes de 
chaines; nous en allons feulement parcourir quel
ques efpeces, d'aprés lefquelles on pourra juger du 
travail du tiíTu des autres. 

Entre les différentes efpeces de chames, une des 
principales &: des plus anciennes eíl celle qu'on ap
pelle chame d la Catalogne : elle eíl compofée de dif
férens anneaux ronds ou elliptiques , enfermés les 
uns dans les autres, de maniere que chaqué anneau 
en enferme deux, dont les plans font néceiTaire-
ment perpendiculaires au íien , fi l 'on prend la por-
t ion de chaine compofée de trois anneaux, & qu'on 
la laiíTe pendre librement. Ces anneaux font foudés, 
& pároiíTent d'une feule piece: ce font eux qui conf-
tituent la groíTeur de la chaine. On les appelle rnail-
les, ou maillons. On fait ces chaines plus ou moins 
groffes, felón l'ufage auquel on les deíline. Si les 
maillons font ronds, la chaine s'appelle chaine a la 
Catalogne ronde ; s'ils font elliptiques, elle s'appelle 
chaine a la Catalogne longue. Foye^ P l . du Chaine" 
tier, fig. i . & z. 

Une autre forte de chaine compofée auffi d'an-
neaux foudés , & dont on s'eíl beaucoup fervi au-
trefois pour fufpendre les clés des montres á la boi-
te , eíl un tiíTu auquel on a donné le nom de chaine 
quarrée. Les anneaux de cette chaine ne font point 
enlacés les uns dans les autres avantque d'étre fou
dés : on commence par les former d'une figure ellip-
tique; on les plo^e en deux ; & dans l'aníe que fait 
un anneau ploye en cet é t a t , on en fait paíTer un 
autre ployé de m é m e , dans ce fecond un troiíierne> 

I §c aiiiii de í iüte, jufqu'á ce qu'on ait donné á la chaU 
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m íaíongucur qu'on deíire. Voy eimeme Planche ¿fi
gure j . 

On fabrique de cette maniere des chatms á íix & 
á hnit faces, qu'on appelíe cordons, á caufede leur 
rondeur, par íaquelle elles ne difFerent guere d'une 
corde: ccllcs qui ont moins de faces, prennent leurs 
íioms du nombre de leurs faces: ainfi i l y a des chaU 
nes á trois faces , d'autres á quatre , á cinq , &c. 

I I y a des chames en S de plufieurs fortes & gran-
deurs : les .plus fimples font compofées d'i1 dont les 
deux bouclettesfontdans le mémeplan. Aprés avoir 
fo rmé , foit au marteau , foit avec la pince , felón 
ía groífeur de la chaíne , un grand nombre d ' ^ , on 
pafíe la bouclette de Tune dans l'autre; puis avec 
ia pince píate ou le marteau , on ferme cette bou
clette : on paífe la bouclette d'une feconde dans une 
troifieme, celle d'une troiíleme dans une quatrie-
me , ainfi de fuite; & on a une chaíne d'i1 toutes at-
íachées les unes aux autres ; de maniere que le plan 
d'une S quelconquc eft perpendiculaire au plan des 
deux S qui luí font attachées &: contigues , & a i n l i 
alternativement : ce qui a fait donner á cette chai-
7ie le nom de chaíne a Splates, Voye^ méme Planche 9 

fig- 4- a / \ \ 
Une autre efpece de chames, appellee chaíne a 

quatre faces, ne diífere de celle que nous venons de 
decrire, qu'en ce que les deux bouclettes qui font 
pratiquées á l 'extrémité de chaqué S, font dans des 
plans perpendiculaires les uns aux autres; au lien 
epe dans la chaíne precedente les deux bouclettes 
etoient dans le méme plan. Fig. 5, 

On fait avec du fil-de-fer recult des chaínes qui 
ont une tres-grande forcé :pour cet effet on ploye 
avec la pince le méme fil-de-fer pluíieurs fois en for
me de 8 de chiíFre, & on fícelle le milieu avec le 
méme íil-de-fer contourné plufieurs fois. On nomme 
f;es chaínes , chaínes en gerbes. Koye^ la fig, ¿T. Pour 
ployer le fil-de-fer en 8 avec plus de célérité , on a 
im autre outil qu'on appelle fourchette : ce font deux 
pointes rondes fichées profondément & paralléle-
ment dans le bout d'un manche: i l eft évident qu'en 
fuppofant le fil-de-fer place entre ees deux pointes, 
fi on meut le manche circulairement, le fil de fer 
prendra nécefl'airement la forme d'un 8 , chaqué 
pointe fe trouvant enfermée dans chaqué bouclette 
du 8 , & le fil de fer fe croifant entre les deux poin
tes á chaqué tour du manche fur lui-méme, ( Foye-^ 
fig. y . ) la fourchette avec le fil-de-fer croifé en 8 
fur íes pointes. A le manche. B , les pointes. D , 
i v , le íil-de-fer. On voi t encoré qu'il faut paíTer les 
mailles les unes dans les autres á mefure qu'on les 
fabrique. 

Les chaínes a trois faces font de la méme efpece 
que.celles qu'on appelle chaínes a quatre faces, dont 
elles ne different qu'en ce que les plans des bouclet
tes de l ' i ' j a u lien d'étre á angles droits ,forment en-
femble un angle de 120 degrés ; d'oü i l s'enfuit que 
la chaíne pourroit étre inferite á un prifme triangu-
laire ; d'oü lui vient fa dénomination de chaíne a 
trois faces. Voye^ la fig. 8. 

11 y en a de cette derniere efpece qu'on appelle 
a bouts renfoncés : c t font celles oü les extrémités 
des bouclettes font recourbées en crochets, de ma
niere que le bout de la bouclette d'en-bas rentre 
dans la bouclette d'en-haut, & le bout de la bou
clette d'en-haut rentre dans la bouclette d'en-bas. 
yoye^ la fig. .9. Cette chaíne a beaucoup de forcé. 

La chaíne qu'on appelle c.atalogne double, doit fe 
rapporter á l'efpece des chaínes a quatre faces com
pofées d'anneaux foudés avant que d'étre paíTés les 
uns dans les autres. ^oye^ lafig. ¡o . 

On voi t qu'il eíl: poííible de faire les mailions de 
hifig- 3 - fi petits qu'on veut, & qu'on en formera 
¿les chaínes trés-delicatcs. L'invention de ees fortes 
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de chaínes qui fervent á pendre des montres, des 
étuits d'or & d'autres bijoux , nous vient d'Angle-
terre ; ce qui les a fait nommer chames d'Angleterre* 
Nos ouvriers font enfin parvenus á les imiter avec 
beaucoup de fuccés.. O n les fabrique d'or, mais plus 
fouvent de cuivre doré. Les mailions ont environ 
trois ligues de longueur, fur une ligue de largeur r 
quand ils font repliés & paíTés les uns dans les au
tres , ils forment un tilfu íi ferré , qu'on le prendroit 
non pour de la to i l e , mais pour ees ornemens de 
broderie qu'on pratique fur de la to i le , & qu'on ap-
pellé chaínette. Voye^ CHAÍNETTE. I I y a jufqu'á 
quatre mille petits mailions dans une chaíne á quatre 
pendans; mais l'aíTemblage en eft fi parfait, que l 'on 
prendroit le tout pour une quantité continué 6c fle
xible. 

Dans le commerce des chaínes. Ies grofíes chaínes 
de fer fe vendent á la piece; les médiocres de fer ^ 
& celles de cuivre de toute groíTeur, fe vendent au. 
pié : ees dernieres, quand elles font fines, s'achetent 
au poids. I I en eft de méme de celles d'or & d'ar-
gent, dont la f a ^ n fe paye encoré á part. 

I I fe fait en Allemagne des petites chaínes d'un tra« 
vail íi dél icat , qu'on en peut efFeftivement enchaí-
ner les plus petits infeftes; telles font celles qu'on 
apporte de Nuremberg, & de quelques autres villes 
d'Allemagne. La maniere dont ees ouvrages s'exé-
cutent, ne diífere pas de celle dont on fait les chaU 
nes de montre: les chaínons s'en frappent avec un 
poin^on qui les forme & les perce en méme tems. 
Voye^ CHAÍNE , Horlog. CHAÍNE , Marín.-CnKi^E $ 
Agricult. & c . 

Les Romains portoient avec eux des chaínes quand. 
ils alloient en guerre ; elles étoient deftinées pour 
les prifonniers qu'on feroit : ils en avoient de 
fer , d'argent, &: méme quelquefois d 'or; ils les dif-
tribuoient fuivant le rang & la dignité du prifon-
nier. Pour accorder la l i be r t é , on n 'ouvroit pas l a 
chaíne , on la br i fo i t ; c 'é toit méme Fufage de la 
couper avec une hache; les débris en étoient en-
fuite confacrés aux di eux Lares. F b y ^ AFFR A N C H I ,: 
PRISONNIER, ESCLAVE. 

La chaíne étoit chez les Gaulois un des prlncipaux 
o rnemens des hommes d 'au tor i té ; ils la portoient 
en toute occafion: dans les combats, elle les diftin-
guoit des limpies foldats. 

C'eft aujourd'hui une des marques de la dignité 
du lord maire á Londres: elle refte á ce magiftrat 
lorfqu'il fort de fonftion, comme une marque qu ' i l 
a poífédé cette dignité. 

La chaíne entre dans le blafon, & forme quelque
fois une partie des armoiries. Les armes deNavar-t 
re font des chaínes d'or, fur un champ de gueules. 

CHAÍNE , en terme de Jujlice , fe prend non-feule-
ment pour les liens de fer avec lefquels on attache 
les criminéis qui font condamnés aux galeres £ 
mais fe prend auííi quelquefois pour la peine mé
me des galeres , & quelquefois pour la troupe des. 
criminéis que l'on conduit aux galeres. 

On forme á Paris une chaíne de tous ceux qui font 
condamnés aux galeres. I I y a une chaíne particulie-
re pour la Bretagne , & une autre pour le parlement 
deBordeaux. I I y a un commiíTaire de Marine, 6c 
un capitaine pour chaqué chaíne. ( ^ ) 

CHAÍNE, dans VArpentage, fignifie une mefure 
compofée de plufieurs pieces de gros fil-de-fer ou 
de laiton recourbées par les deux bouts; chacune 
de ees pieces a un pié de long, y compris Ies petits 
anneaux qui les joignent enfemble. 

Les chaínes fe font ordinairement de la longueur 
de la perche du lieu oü l 'on veut s'en fe rv i r , ou 
bien de quatre á cinq toifes de long, & méme plus 
longues, fi l 'on a de grandes ftations á mefurer, comr 
me de huit ou dix toifes, On les diftin^ue quelque* 
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íbís p:i-r fffl pltis grand anneau de toife en íoire: ees 
iortes de chaínes íbnt fort commodes, en ce qu'elles 
iie fe noiient point comme ceiles qüi font faites de 
petites mailles de fer. Voyc^ les anides PERCHE , 
VERGE , &c. 

En 1668 on a place im nouvel étalon 011 modelé 
xle la toife fort ju l le , au bas de l'efcalier du grtind 
Cháteíet á Paris, pour y avoir recours en cas de 
¡beíbim 

La chame fert á prendre les dimeníions des ter-
rains. C'eíl ce que le pere Merfenne appelle Varvt-
pendium des anciens. ¡Toye^ ACRE. 

On employe auffi au lien de chames des cordes ; 
tóais elles foht fujettes á beaucoup d ' inconvéniens b 
qui proviennent foit des diíFérens degrés d 'humidi-
t é , íbit de la forcé qui íes tend. 

ScWentems , dans fa Gcométrie pratiquz , nous 
dit qu'il a vü une corde de feize pies de long , re
cluite en une heure de tenis á quinze, par la feule 
chute d'une gelée blanche. Poür prevenir ees incon-
véniens , "Wolf confeille de tortiller en fens contrai-
re íes petits cordons dont la corde eíl compofée, 
de tremper la corde dans de l'huile boui l lanté , & 
quand elle fera feche, de la faire paííer á-travers 
de la círe fondue, añn qu'eíle s'eh imbibe : Une cor
de ainíi préparée ne fe rallongera ni ne fe raccour-
t i r a point du tou t , quand méme on la garderoit 
Un jour entier fous Peati. 

Ufage de la chaíne dans Varpentage. La maniere 
d'appliquer la chaíne á la mefure des longueurs efb 
í rop connue, pour avoir befoin d 'étre décrite» Lorf-
qu'oh enregiílre les dimeníions prifes par la chaíne , 
i l faut féparer la chaíne 6¿ les chaínons par des v i r 
gules ; ainíi une ligne longue de foixante-trois chaí
nes & cinquante-cinq chainons, s^ecrit en cette for
t e , 65 , 5 5, Si le nombre des chainons n 'eíl exprimé 
que par un feul caradere, on met alors un zéro au-
devant: ainñ dix chaínes, huit chainons s s 'éerivent 
en cette forte, 10 , 08. 

Pour trouver Taire d'un champ dont les dimen
íions font données en chaínes &í chainons 5 voye^ 
A I R E , TRIANGLE, QUÁRRÉ. 

Pour prendre avec la chaíne uñ ahgle D A E , 
P l , d'Arpent.figí z. vous mefurerez en partant du 
fommet A , une petite diílance jufqu'en ¿ & en c; 
enfuite vous mefurerez la diflance d c» Pour tracer 
cela fur le papier, vdus prendrez á volonté la ligné 
A E , &c vous y rapporterez, aü moyen de votre 
échelle, la diílance mefurée fur le cóté qu'elle re* 
préfente. ,^37^ ECHELLE. 

Enfuite prenant avec votre compás la longueur 
mefurée fur l'autre c ó t é , du fommet A , comme cen
tre , décrivez un are d e ; & du point c, comme cen
t re , avec la diílance mefurée c d , décrivez un autre 
are a h : par le point ou cet are coupe le premier, t i -
rez la ligne ̂  D : par ce moyen l'angle eft rapporté 
fur le papier; & Ton pourra, íi Ton veut , en pren
dre la qliantité fur une ligne des cordes. foye^ 
CORDE & COMPÁS DE PROPORTION» 

Pour lever le plan, ou pour faire le deíTein d 'im 
lien , comme A B C D E {fig, z . ) , en fe fervant 
de la chaíne , on en fera d'abord une efquiíTe grof-
fiere; & mefurant les diíFérens cótés A B ^ B C 
D E , on écrira la longueur de chaqué cóté le long 
de fon cóté correfpondant dans Tefquiífe; enfuite fi 
on leve le plan en-dedans du lien propofé , au lieu 
de mefurer les angles comme ci-deífus, on mefure-
ra les diagonales A D 9 i? P , & la figure fe trouve-
ra de la forte rédüite en trois triangles , dont tous 
les cótés feront connus , comme dans le premier cas, 
& pourront étre rapportés fur le papier fuivant la 
méthode ci-deífus. 

Si on leve le plan en-dehors du lieu propofé , i l 
faudra prendre en ce cas les angles de la maniere 
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fuivante. Pour prendre ^ par exempie , Tángle B C 
D , on prolongera les ligues B C, C D , h. des dif-
tances égales en a b ( par exempie de la longueur 
de cinq chames ) , &: on mefurera la diílance a r ;JorL 
aura par-lá un triangle ifocclle c a b , dans leqüe) 
Tangle a c h — B C D fon oppoíe , eíi connu: ainíi 
Ton connoítra Tangle B C D ^ Ton pourra Je tra-
cer comme ci-deífus. 

Trouver avec la chaíne la dijlancé entre deux objets 
inaccejjlbles Viin par rapport d Vautre de quelque poinf^ 
comme C (f ig. 3 - ) 5 dont la dijlancé d chaqué ohjcí 
A & B^foit acceffible en ligne droite. Mefurcz la dif-
tance C A , que je fuppoí'e de cinquante chaínes . S¿ 
prolongez-la jufqu'en D , c'eíl-á-dire , cinquanté 
chaínes encoré plus l o i n ; mefurez de méme B C ̂  
que je fuppofe de trente chaínes, & prolongez-la 
jufqu'en E , trente chaínes encoré plus lo in : vous 
formerez de la forte le triangle C D E , fembiable 
& égal au triangle A B C; & ainíi mefurant la dif-
tance i? E , vous aurezla diílance inacceífible cher-
chée. 

Trouver la diílance d'un ohjet inacceffibtt, comme 
la largeur d'une riviere, par le moyen de la chaíne;, 
Sur Tune des rives plantez bien perpendiculairc" 
ment une perche haute de qiiatre 011 cinq p i é s , oü 
i l y ait dans une fente pratiquée en-haut, une peti
te piece de fil-de-fer , ou d'autre matiere fembiable,, 
bien droite, & longue de deux ®ii tróis pouces ; 
vous ferez enfuite giiíTer cette petite piece en-haut 
ou en-bas, jufqu'á ce que votre oeil apper^oive ou 
rencontre l'autre r i ve , en regardartt le long de ce 
fil-de-fer : vous tournerez enfuite la perche, en laif-
fant toüjours le fil-de-fer dans la méme direílion ; 
& regardant le long de ce fil, comme ci-deífus 5 re-
marquez fur le terrein oü vous pouvez ópérer , Ten* 
droit oü aboutit votre r ayón vi fuel : enfin mefurez 
la diílance qu'il y a de votre perche á ce dernier 
poin t ; ce fera la largeur de la riviere propofee 
Voye^ ARPENTEUR , RAPPORTEUR , tyc. ( £ ) 

*CHAÍNE fans fin, {Artmechan, ) c'eíl ainíi qu'oil 
appelle la chaíne oü les chaínons le tiennent tous ^ 
& oü i i n 'y en a par conféquent aucun qu'on ne 
puiíTe regarder comme le premier & le dernier de 
la chaíne. Voye^ CHAPELET. 

CHAÍNES , en Arch'uecíure . fe dit dans la coní lmc-
tion des murs de moi lon , des jambes de pierre éler 
vées á plomb, ou faites d'un carean ou d'une pierre 
pofée alternativement entre deux harpes ( Ĵ oye^ 
HARPES), OU deux autres pierresplus longues, pour 
former liaifon dans le mur: elles fervent á porter 
les principales pieces de bois d'un plancher, com
me poiitres,folives d'enchevétmre,&: fablieres; & á 
entretenir les murs, qui n'auroient pas aífez de foli-
diíé n'étant que de moi lon , s'il n'y avoit point de 
chaíneSi. ( P ) 

* CHAÍNES de fer, (Architecí. & Sermr. ) aífem-
blage de plufieurs barres de fer plat, liées bout á 
bout par des clavettes ou crochets. On pofe cet af» 
femblage fur le plat dans TépaiíTeur des murs, avec 
des ancres á chaqué extrémité : fon efFeteíl d'entre-
tenirles murs5& d'enempécher Técartement./^.SER-
RURERIE, P l . X l í . f i g . 1. le tirant d'une chaíne. K 
le crochet. L le coin ou la elavette. A/, N9 une 
moufle doiible. K une mouíle fimple. B , P , Q , ees 
pieces aííemblées, & telies qu'elles font pofées en 
ouvrage. F ^ T , S , autre maniere de faire les mou-
fles des chaínes. Cette conílru£hon eíl plus fimple. 
Fldi barre qui porte la mouíle fimple, & qui eíl: 
foudée avec Toeil du tirant. S la moufle double, T , 
T , la elavette q'iíi tient les trois mouíles réunies. 
R , R , partie de la chaíne avec un crochet. 

CHAÍNE de pór t , {Marine.*) ce font plufieurs chaU 
nes de fer, ou quclquefois une feule, tendues a 
Tentrée du port , pour empecher qu'on puiiie y en-
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trer. Loríque la bouche du port eíl grande, clles 
portent Tur des piles placees d'efpace en efpace-. 

CHAÍNE de vergues , (Marine. ) ce íbnt de certai-
ñas chames de fer qu'on tient dans la hune d'un 
•vaiffeau , & dont en fe ícrt dans le combat pour te
ñir les vejfgúes, lorfqu'il arrive que le canon en 
coupe les cordes ou manceuvres. 

CHAÍNES de chaudiere , ( M a r i n e . c e íbnt des 
•chalnes de fer qui fervent á teñir la chaudiere oü 
cuifent les vivres de lequipage iorfqu'elle eíl fur 
le feu. ( Z ) 

* CHAÍNE, {Obnímercti) mefure qui s'applique á 
diiférentes fortes de marchandifes, telles que le bois, 
le grain en gerbes, le foin, & méme aux chevaux 
dont on veut preñare la hauteur. Cette mefure eíl 
faite d'une petite chaíne de fer ou de laiton divifee 
en diferentes parties égales par des petits ííls de 
laiton ou de fer ííxés fur fa longueur. Ces divifions 
font ou par pies &: par pouces , ou par palmes, fe-
ion l'ufage des pays. La chaíne s'applique á Paris , 

Í)articulierement á la mefure du bois de compte : 
'étalon en eít gardé au grefFe du chátelet : i l a gua

ira pies de longueur; á Pun des bouts eíl un petit 
anneau dans lequel peut étre recii un crochet qui 
eíl á l'autre bout, & qu'on peut encoré arréter en 
d'autres points de la chaíne. Comme i l y a trois for
tes de bois de compte, dont la groíTeur excede celle 
du bois qui fe mefure dans la membrure, i l y a fur 
la longueur de la chaíne, depuis le crochet, trois 
divifions diíFerentes diílinguées par des i 'de fer, & 
chacune de ces divifions marque la circonférence 
du bois qui doit étre aelmis ou rejetté de la mefure 
de la chaíne. Pour favoir ñ une piece de bois doit 
étre membrée , ou mefuree á la chaíne, on lui appli-
que la portion de la chaíne compriíe depuis le cro
chet jufqu'á 1'^, qui termine la longueur qui doit 
lu i fervir de mefure : fi cette portion eíl précifé-
ment la mefure de la circonférence de la piece de 
bois , cette piece eíl réputée de l'efpece de bois de 
compte deíignee par la portion de chaíne qui luí a 
été appliquée : fi elle eíl lache fur cette piece de 
bois , cette piece e í l renvoyée á l'efpece de bois de 
compte qui eíl au-cleflous de la mefure employée , 
ou méme elle eíl entierement rejeítée. Au contraire 
elle eíl réfervée pour l'efpece de bois de compte 
qui eíl au-deffus , fi la portion de chaíne qui lui eíl 
appliquée étant trop petite pour l'embraíTer, le cro
chet ne peut pas entrer dans la bouclette de fer de 
VS qui termine cette portion de la chaíne, On a don-
né quatre pies á la longueur de la chaíne, parce 
qu'on peut l'appliquer par ce moyen á toute autre 
mefure de bois, foit neuf íbi tf lot té; ces mefures ou 
membrures devant porter quatre piés en quarré. 
Foye^ Bo i s , MEMBRURE. 

* CHAÍNE, f. f. {Agricul t . ) c'eíl dans une char-
me un gros anneau de fer qui tient le t imón avec le 
paumiiion. Le timón paífe dans cet anneau , & y eíl 
arrété par une cheville. On avance ou on recule la 
chaíne > en faifant monter oudefeendre l'anneau fui 
le t imón,& en le íixant avec la cheville qu'on place 
alors dans un trou plus hautou plus bas , felón qu'on 
fe propofe de tracer des fdlons plus ou moins pro-
fonds. I I eíl évident que felón qu'on defeend l'an
neau plus ou moins bas fur le timón , le timón fe 
í rouve plus ou moins parallele á rhor i fon; & que 
formant avec le terrein un plus grand ou un plus pe
t i t angie, le foc pouífé par le laboureur enfonce en 
ierre plus ou moins facilement, plus ou moins pro-
fondement. 
c * CHAÍNES Í mettre en chaínes , (Agricult. ) fe dit 

dans la récolte du chanvre ou du l i n , de la maniere 
d'expofer á l'air & de faire fécher ces plantes. Ainfi 
les chaínes de chanvre ou de lin,font de longues files 
fie poignées aífez groíles de ees plantes, dreífées en 
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chevrón les unes contre les autres, de maniere que 
les tetes fe croifent, & que les tiges foient écaftees 
en cone ,&pui í ren t recevoi rde l'air par lebas, Voye^ 
Les anieles CHANVRE & L l N . 

CHAÍNES. On dit de plufieurs tas ou meules de 
foin, des chaínes de foin. ( i í ) 

* CHAÍNE , {Picheí} la peche á la chaíne fe fait de 
la maniere fuivante. On cherche une greve un peu 
fpatieufe, oü i l n'y ait que trois ou quatre piés 
d'eau: on prend une longue chaíne ; on y attache 
d'efpace en efpace des fagots d'épines avec des fí» 
celles longues d'un demi-pié ou environ, de manie
re que ces fagots foient fufpendus entre deux eaux: 
cela fait, on étend au bas de la greve deux íilets 
tout pro ches l'un de l'autre ; puis íans faire de bruit 
on defeend du haut de la greve en-bas, en entran 
nant la chaíne tendue avec les fagots qui lui font at-
tachés. Ces fagots chaílent le poiffon devant eux 
jufqu'á l'endroit oü font les íilets. Lorfqu'on eíl par
venú á cet endroit, les tireurs de chaíne la levent de 
toute leur forcé : le poiíion eífrayé veut plonger; 
mais ceux qui veillent aux filets venant á les lever 
en méme tems, ils vont au-devant du poiíion 5 qui 
fe precipite & qui fe prend. 

* CHAÍNES , (Salines.^) fe dit des barres de fer 
dont le bout eíl rivé par-deíTous la chaudiere avec 
une clavettedefer, & dontrextrémité íüpér ieure eíl 
rabattue de fa9on á entrer dans des anneaux attachés 
a de groífes pieces de bois de fapin3 appellées tra-
yerjiers.Voye^ TRAVERSIERS, 

* CHAÍNE outü de Charron. Cet otitíl eíl compo-
fé de pluíieurs gros chaínons quarrés , longs, & f o l i 
des ; á un de fes bouts eíl une groífe vis de fer rete-
nue au dernier chainon par un anneau; á l'autre 
bout eíl un morceau de fer quarré , creufé en long, 
¡x rait en ecrou, propre arecevoirla vis dont on 
vient de parler. Les Charrons s'en fervent pour ap-
procher les raies d'une roue, & pour les faire en
trer dans les mortoifes des jantes : ce qu'ils exécu-
tent en entourant deux raies avec cette chaíne, &; 
les formant de s'approcher par le moyen de Técrou 
& de la vis , qu'ils aífemblent & qu'ils ferrent avec 
une cié á vis. Voye^ ¿es fig,:¡6. & ¡ C n0. x. P l . du 
Charron. t^oye^les anieles KoVE, R A I E , JANTE. 

CHAÍNE de montre, ( ííoríoger.) petite chaíné 
d'acier fort ingénieufement conílrui te , qui fert á 
communiquer le mouvement du tambour ou baril-» 
let á la fufée. Elle eíl compofée de petiíes pieces ou 
maillons tous femblables , & percés á leurs extrémi-
tés. On en voi t le plan dans la Jíg. ó4 . Plan. X . de 
VHorlogerie. Pour les aífembler , on en prend deux, 
A tk. B ; entre eux on fait entrer par chaqué bout 
les extrémités des deux autres D ¡ k . E , t n telle for-* 
te que leurs trous fe répondent ; enfuite on les fait 
teñir enfemble par des goupilles , qui paíTant á tra-
vers ees trous , font rivées fur le maillon de deífus 
& fur celui de deíibus ; ce qui forme FaíTembla^e 
L S, fig. 42. dont la répétiíion compofe la chaíne 
entiere. Ces maillons fe font avec un poincon , qui 
les coupe & les perce d'un feul coup: á chaqué bout 
de la chaíne i l y a un crochet; l'un , T , fert pour le 
barillet; l'autre, F , pour la fufée. 

On attribue communément l'invention de la chaí
ne á un nommé Gruet, Génevois , qui demeuroit á 
Londres : ce qu'il y a de certain, c'eíl que les pre
mieres ont été faites en Angleterre, & que les meií-
leures viennent encoré aujourd'hui de ce pays - la. 
Au re í le , celui qui l'a imaginée, remédiant pa r - l á 
aux inconvéniens de la corde de boyan, a rendu un 
trés-grand fervice á riiorlogerie. Koye^ la-dejfus VarÁ 
dele MONTRE. Voye^ FUSÉE , BARILLET, & C . ( T ) 

CHAÍNE, ( Maréchall. ) rqye^MESURE. 
* CHAÍNES d'émi de pieces , &cc. en terme de Met~ 

teur m (£uyre¿ e í l une chaíne couveríe de diamans 
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jnoíns longue que celle d'une montre ; ayant á fes 
cotes deux oeiifs. Voye^ (EUFS & ETUI DE PIECES. 
C e í t á cette chaim que I'éíüi e í l íufpendu. 

* CHAÍNE , f. f. terme commun á tous les ouvriers 
qui ourdiíTent le fil, la laine , le lin , le c o t ó n , le 
c r in , la foie, «Sv. C e í l des matieres qui entrent dans 
la fabrique des ouvrages d'oürdiirage, la partie qui 
cíl tendue fur les enfuples, ou ce qui en tient l i e n , 
diftribuee entre les dents du peigne, & diviíee en 
portions qui fe baiffent, fe levent, fe eroifent, & 
cmbraíTent une autre partie des matieres qui entrent 
dans la fabrique des mémes ouvrages , & qu'on ap-
pelle la trame, Voyt^ TRAME» 

D ' o ü il s'enfuit que les chaíncs varierit, foit chez 
le TiíTerand, le Rubanier, le Manufadurier en fo ie ; 
foit chez leDrapier , le Gazier, & les autres ou
vriers de la méme efpece, relativement á la matie-
r e , qui peut étre ou fil, ou laine, ou cotón, ou foie, 
ou fil & laine, ou fil & co tón , ou íil & foie , & ainíi 
des autres matieres & des combinaifons qu'on en 
peut faire; á laquan t i t é desfíls qui peut étre plus ou 
moins grande en t o t a l ; au nombre des parties dans 
lefqiielles on peut la divifer, & qu'on appelle portees, 
ees portees pouvant étre en plus ou moins grand 
nombre, & chacune pouvant contenir un nombre 
de fils plus ou moins grand ( PORTEE) ; á la 
longueur qui peut aufíi varier. Toutes ees différen-
ees influent fur la nature des étoíFes, leúr qua l i té , 
leur largeur & leur longueur.Je dis toutes ees différen-
cw, fans en excepter le nombre des liíTes 6¿ leur jeu, 
Voye^ L lSSES. 

Les réglemens ont ftatué für toutes: pai* exemple, 
ils ont ordonné que dans certaines provinces les 
buratspetits a petits grains auroient á la chaíne trente 
portees; que chaqué portee feroit de vingt-huit fils; 
que les fils feroient diílribués dans des rots ou pei-
gnes de deux pans 6¿ trois quarts de largeur, pour 
íeveni r aprés la foule á deux pans un tiers, & que 
Ies pieces auroient qüarante cannes delongüeür;que 
les burats douhUs auroient á la chaíne trente-fept 
portees; que chaqué portee feroit de feize fils , y 
compris les lifieres; qu'ils feroient travaillés fur des 
rots ou peignes de trois pans de large, pour reve
nir du foulon á deux pans &: demi, & que les pieces 
auroient de longueur trente-deux á trente-trois can
nes ; ainíi des burats grenés a petits grains , des burats 
demi-doubles & communs, des cordeláis a j i l fin 5 des 
cordeláis a gros fil, des cadis , des ferges , des ra^es 
pajje-communes & communes , des draps de toUte efpe
ce , & de toutes les étoíFes en foie. Voye^ ees étaffes 
a leurs árdeles. Koye^ auffí les réglemens pour les Ma
nufactures. 

Comme i l eíl difficlle de difeerner, quand l'étofFe 
eft foulée, íi la chaíne a le nombre de fils preferits , 
i l eíl auffi enjoint par les réglemens fur pluíieurs 
étoíFes, de laiíTer á la tete de chaqué plece un bout 
<le chaíne non t r amée , dont on püiíTe connoitre les 
portees & compter les fils. 

Les chaínes fe préparent fur roUtdií íbir. Voye^ ¿L 
Vanide OURDIR , la maniere dont ce préliminaire 
s'exécute. I I faut que la matiere en foit bonne : les 
jures ont droit de les viíiter ; i l faut qti'elles foient 
bandees conf enablement fur Ies enfuples. I I eíl or
donné pour toutes les étoíFes de laine, que les fils 
de la chaíne foient de méme qualité & de méme filu-
r e , & qu'ils foient bien collés ou empefés, foit avec 
de la colle de Flandre, foit avec de la raclure de 
parchemin bien apprétée. Foye^ dans les régl. génér. 
des Manufi: celui du mois d'Aoút i fr&c). I I eíl défen-
du aux Manufafturiers de Lyon & de Tours de fai-^ 
re ourdir leurs chaínes ailleurs que chez eux, ou 
chez les maitres ou veuves de leur communauté. 
fáye^ les réglemens poür ees manufiacíures de 1667. 

Voilá ce q u i l y a de plus géaéral fur les chaínes : 
Tome i n \ 
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on t roüvera les particularités aux differcns anieles 
des étoíFes. 

* CHAINETIER, f. m. ouvrier quifait faire des 
chaínes, & qui a acquis le droit de les vendré. Les 
chaínes ne font pas les feuls ouvrages des Chaincders 
ils font encoré en concurrence avec les Epingliers,' 
des hame^ons , des eouvre-poéles , des íburricic-
res,des inílrumens de pén i t ence ,& toutes fortes 
de tiíFuS de fil-de-fer & de laiton. Leur commu
nauté , autrefois nombreufe, n'eíl prefque plus 
rien. Elle avoit des ílatuts avant Charles I X . Ils 
s'appelloient fous le regne de ce prince, Hauber-
geniers, du haubert Ou de la cotte de maillc ; 
Tréfliers> d'un ornement en trefile placé au bas de» 
demi-ceints ; & demi-Ceintiers ¿ des demi-ceints. I l 
n'y a plus de chef-d'oeuvre parmi eux; le confente-
ment des maitres fuífit á un afpirant pour étre recii^ 
préfenté au prociireur du Roi du cháte le t , & muñí 
de lettres. I I ne leur reíle de leur diícipline ancien-
ne, qui confiíloit en une éleílion annuelle de qua-
tre j u r é s , un apprentiíTage de quatre années , un 
chef-d'oeuvre ^ le droit de lottiífage dans les áíFaires 
communes avec les maitres épingliers, & celui de 
quinze fous par botte de fil de fer entrant dans Pa
ns ; que l'éleftion d'un juré de deux en deux ans 
qui préfenté l'afpirant au proeureur du Roi du cha-* 
telet a quand i l s'agit d'obtenir des lettres de maítr i -
fe. Foye^ les anciens régL de la communauté des Chai-= 
netierSi 
^ * C H A I N E T T E , f. f. diminutif de cha íne , voye^ 
CHAÍNE. Voye^ auffi dans les árdeles fuivans les dif-
fiéreníes accépdons que ce terme a dans les Sciences ^ 
dans les ArtSt 

C H A Í N E T T E , f. f. dans la Géométrie tranfeendanu^ 
ligne courbe, dont une chaíne ou une corde prendí 
la figure par fon propre poids lorfqu'elle eíl fufpen-
due übrement par fes deux extrémités , foit que ees 
deux extrémités foient de niveau dans une méme 
ligne horifontale , ou qu'elles foient placées dan^ 
une ligne oblique á l'horifon, 

Pour concevoir la nature dé cette coürbe , fup-
pofons une ligne pefante & flexible ( Voye^ P l . de. 
Géom.fig. zSi n.02.) dortt les deux extrémités foient 
fixées aux points G, H , elle fe íléchira par fon pro
pre poids en une courbe G A H , qu'on nomme la 
ehaíhette , ou catenaria, 

Voic i comment le pere Reyneau, dañs fon Ana* 
lyfe démontrée , trouve l 'équation de cette courbe : 
foit ^ le fommet de la courbe ou fon point le plus 
bas ; que B D & b d foient paralleles á l'honfon . 
f D perpendiculaire á B D , B D perpendiculaire á 
A B ; & foient les póints B , b9 &:les ligues B D , b dy 
infiniment prés l'uri de l'autre ; les lois de la mé-
chanique nous apprennent que trois puiíTances qui 
fe font mutuellement équilibre font entre elles com" 
me des paralleles aux ligues de leurs direftions, ter-
minées par leur concours mutuel; par comféquent 
les ligues D f &c d f , feront entre elles comme les 
forces verticales &horifontales qui tendentámet t re 
la partictile D d dans la íituation D d : or la pre~ 
miere de ees forces eíl le poids de la portion A D 
de la chaíne, & elle eíl repréfentée par A D : l'autre 
forcé eíl une forcé conílari te , n'étant autre chofe 
que la réfiílance du point A i nommant done A B 9 
x , B D , y , l'arc A D ou fon poids c, & la forcé 
conílante a , orí aura d x . d y : \ c . a , & d y 

é ^ . Done ^ - ^ ^ , & ^ d x W ) 

I I femble que cette folutiorí, quoiqu'aíTez flmpIe,, 
laifie encoré de l'obfcurité dans l'efprit; mais ce mé
me probléme a été réfolu de diíFérentes maniere-i i 
les plus élégantes font celles que l'on trouve dans 
l'eíTai de M , Bemoulli fur la manoeuvre des vaif-
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í e a u x , imprimé á Bale 1714; & dans un écrit de 
M . Daniel Bcrnoiüll le fils , tom. 111. des M¿m. de 
VAcadcm. de Pttershourg. 

Pour parvenir á réquation de la chainette, i l faitt 
d 'aborddécompofer toutes lespuiíTancesqiuagiíTent 
fur un point quclconqne en deux autres,toiit au plus, 
dont Tune foit parallele á l'axe, ¿¿Tautre perpendi-
culaire á cet axe, ce qui eíl toüjours poffible, puií-
qu'il n'y a point de puiíTance qui ne puiíTe fe rédui-
re en deux autres de poíition donnée : eníuite on re-
gardera la chaínette comme un polygone d'une infi
nité de cótés ; & íuppofant chaqué puiíTance appli-
quée aupoint de concours de deux cótés,on décom-
pofera , ce qui eíl toüjours poí í ible , chaqué puif-
íance en deux autres , qui foient dans la direcHon de 
deux cótés contigus : de cette maniere on trouvera 
que chaqué cóté de la courbe eíl tiré á chacune de 
les extrémités en fens contraires , par deux puiíTan-
ces qui agiflent íuivant la diredion de ce cóté. Or 
pour qu'il y ait équilibre, i l faut que les deux puif-
íances foient égales: égalant done ees deuxpuií ían-
ces enfemble, on aura l 'équation de la chaínette. 
f^oye^ un plus long détail dans les ouvrages cites. 11 
BOUS fuííit ici d'avoir expofé le principe. Si une 
courbe eíl preíTée en chaqué point par une puiíTan
ce qui foit perpendiculaire á la courbe, on trouve
ra par ce principe que pour qu'il y ait équilibre , i l 
faut que chaqué puiíTance foit en raifon inverfe du 
rayón de la développée de la courbe au point oü la 
puiíTance agit. 

jPlufieurs auteurs ont t rouvé qu'une voüte pour 
etre en équilibre, devoit avoir la méme figure que 
la chaínette. En effet, imaginons cette voüte en équi
libre , comme compofée de petites fpheres íolides 
qui fetouchent, & joignons les centres de ees.fphe
res par des ligues droites , imaginons enfuite que la 
dire£l:ion de la pefanteur de ees fpheres change tout-
á-coup , & fe faíTe en fens contraire, & que les 
fpheres foient liées enfemble par des fils ou autre-
ment, de maniere qu'elles ne puiíTent pas obéir á 
l'impulfion verticale de la pefanteur; i l eíl vifible 
que l'équilibre ne fera point t roublé , p.uifque des 
puiíTances qui font en équilibre continúen: d'y étre, 
lorfque fans changer ees puiflances , on ne fait que 
leur donner á toutes des dire£tions contraires. I I eíl 
viñble de plus que dans ce cas la voüte deviendra 
une chaínette, dont les piés droits de la voüte fe-
ront les points fixes, & qu'il n 'y aura d'autre dif-
férence que dans le renverfement de la figure. Done 
la courbe de la chaínette eíl la méme que celle de 
la voüte . F O J ^ V O U T E . (O) 

* CHAÍNETTE , fe di t , chê  les Bourreliers, d'une 
par.tie du harnois des chevaux de carroíTe , qui con-
fiíle en une bande de cuir double aíTez é t ro i te ,dont 
on joint les deux extrémités enfemble par une bou-
cle. La chaínette fe paíTe dans le poitrai í , & eíl aíTu-
jettie au timón. Elle a trois ufages: le premier eíl de 
fervir á reculer le carroíTe; le fecond, eíl d'empé-
cher les chevaux de s'écarter du t imón; & le t ro i -
fieme , eíl de foütenir le timón. Koye^A, figure pre
ndere du Bourrelier. Voye^ HARNOIS, P o i T R A l L , 
TIMÓN. 

* C H A Í N E T T E , {point de*) en terme de Brodeur, 
foit a Vaiguille foit au métier, eíl une efpece d'orne-
ment courant, qui forme une forte de lac continu, 
& s'exécute de la maniere fuivante : IO. au métier, 
(Foye^Pl.du Chain.) Fichez votre aiguille de lamain 
droite de deíTous en-deíTus en ¿z; arrétez'en-deíTus 
avec les doigts de la main gauche une longueur quel-
conque a h du fíl; reíichez votre aiguille dans le mé
me point a de deíTus en-deíTous, & ramenez-la de 
deíTous en-deíTus au point c, entre les deux cótés & 
en-dedans de la boucle b a b , & vous aurez fait un 
premier point di chamau au métier. Vous ferez le 
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fecond précifément de la méme maniere. Arretez 
en-deíTus avec les doigts de la main gauche une por-
tion b d du fil égale á la portion a b ; fichez votre 
aiguille de deíTus en-deíTous au point c; ramenez-la 
de deíTous en-deíTus au point e, de maniere que la 
diílance c e foit égale á la diílance # c, & que le 
point e foit entre les deux cótés & en-dedans de la 
boucle d c d^ & vous aurez un fecond point de chaí
nette. Arretez avec les doigts de la main gauche une 
portion d f du fil égale á la portion h d ; fichez votre 
aiguille de deííüs en-deíTous au point & ; ramenez-
la de deíTous en-deíTus au point de maniere que 
la diílance e g foit égale á la diílance c ¿ , & que le 
point g foit entre les deux cótés & en-dedans de la 
boucle f ef, & vous aurez un troiíieme point de chaí
nette ; 6c ainfi de fuite. 

2o. A l'aiguille. Le point de chaínette ne fe fait 
guere autrement á raiguille. Tenez votre étoífe ou 
toilede la main gauche; fichez de la droite votre ai-
guille en , de deíTous en-deíTus; arretez avec le 
pouce de la main gauche une portion a h du fil, & la 
tenez ferrée contre l'étofTe; fichez votre aiguille de 
deíTus en-deíTous au méme point a ; ramenez-la de 
deíTous en-deíTus au point c , entre les cótés &: en-
dedans de la boucle a b c d & vous aurez un pre
mier point. Arretez avec le pouce contre votre 
étoíFe une portion c e du fil; fichez votre aiguille de 
deíTus en-deíTous , foit au point c, foit au point 
un peu au-deíTus du point comáis pareillement en
tre les cótés & en-dedans de la boucle abeda , & 
ramenez-la de deíTous en-deíTus au p o i n t / , de ma
niere que c / f o i t égal k c a, entre les cótés & en-
dedans de la boucle c a f ¿ , & ainfi de fuite : vous 
aurez un fecond point, un t ro i í ieme, &c. 

Nous avons fait nos points trés-grands dans ía 
figure, afín qu'on con^üt dií l indement la maniere 
dont ils s 'exécutent: mais en broderie iís font trés-
petits. La beauté du point de chaínette > le feul pref-
que qui fe pratique dans la broderie en laine, con-
fiíle á faire fes boucles ab cb , c d e d , e f g f , & c . 
bien égales, 6c ni trop laches ou grandes, ni trop 
ferrées ou petites. I I faut proportionner fontravail 
au deíTein qu'on exécute , & á la matiere qu'on em-
ploie. Ce point fe fait en laine, en foie, en fil, en 
fils d'argent & d'or? &: on en conduit la fuite á dif-
crétion. 

* CHAÍNETTE , en terme d'Eperonnier 9 fe dit des 
petites chaines qu'on place au nombre de deux dans 
le bas d'un mords, pour en contenir les branches, 
& les empécher de s'écarter l'ime de l'autre. Foye^ 
I , fig. 22. P l . de VEperonnier. 

CHAÍNETTE , terme de Rubanier, c'eíl une efpece 
de petit tiíTu de foie qu'on fait courir fur toute la 
tete de la frange. Foye^ les dicíionn. du Comm. & dz 
Trévoux, 

* C H A I N O N , f. m. c'eíl alnfi qu'on appelle Ies 
parties dont une chaine eíl compofée, celles á l'ex-
trémité defquelles feulement elle a de la flexibilité; 
en forte que fi l'on diípofoit une chaine fur la cir-
conférence d'un grand cercle inferit ou circonferit, 
la chaine formeroit dedans ou hors de ce cercle, un 
polygone d'autant de cótés que la chaine auroit de 
chaínons; & chacun de ees chaínons í«roit un cóté 
du polygone, & tangente ou corde du cercle. 

C H A Í N O U Q U A S , ( G¿og. mod.) peuple d 'Afri-
que , dans la Caffrerie. 
^ * CHAIR & V I A N D E , ( G W ) f y n . s'employent 

l ' i in & l'autre pour défigner une certaine portion de 
fubílance anímale : mais le mot viande, dit M . l'ab-
bé Girard, porte avec luí l'idée d'aliment, & le mot 
chair défigne un rapport á la compofition phyfique 
d'une partie de l'animal. Nous ajouterons que chair 
ne fe dit que des parties molles , ( Foye^ CHAIR , 
art. d'Anatom.) & que yiande au contraire fe dit 
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¿'une portion de fubílance anímale mélee de parties 
íoíides «SÍ de parties dures, comme i l paroit par le 
proverbe , H n y a point de viande fans os. Viandc fe 
prend encoré d'une fa^on plus genérale & plus abf-
traite que chair j car on dit de ta chair de poulet, de 
perdrix , de Uevre, &c. & de toutes ees chairs , que 
ce font des viandes : mais on ne dit pas de La vian
de de poulet 9 de perdrix, &c. ce qui vient peut-étre 
de ce qu'anciennement viande &: aliment étoient fy-
nonymes. En eíFet, toute viande fe mange, & i l y 
a des chairs qui ne fe mangent pas. Ondit viande de 
boucherie, & non chair de houcherie. oyê  V l A N D E , 
voyei BOUCHER. Et quand on d i t , voild de belLes 
chairs, & voild de hclles viandes, on entend encoré 
deux chofes fort diítérentes: la premiere de ees ex-
preííions peut étre l'éloge d'une jolie femme; & 
Fautre eft celle d'un bon morceau de boeuf ou de 
vean non cuit. 

CHAIR , f. f. en Anatomie, eíl la partie du corps 
animal, uniforme, íibreufe , molle, & pleine de 
íang ; celle qu'on peut regarder comme la compoíi-
tion & la liaifon de la plupart des autres parties du 
corps. 

Par le mot chair , on entend proprement les par
ties du corps oü les vaiíTeaux fanguins font íi pe-
ti ts, qu'ils ne retiennent que la quantité de fang né-
ceíTaire pour conferver leur couleur rouge. 

Les anciens diítinguoient cinq diferentes fortes 
de chair: la premiere, mufculeufe, fibreufe, ou íif-
tulaire, telle qu'eíl la fubftance du coeur, & celle 
des autres mufcles. Voye^ MUSCLE, FIBRE , Ó'Í:. 
La feconde, parenchymateufe, comme la chair des 
poumons, du foie , & de larate. f̂ oye?̂  PARENCHY-
JVIE, R A T E , & C , La troifieme , la chair des vifee-
res , comme celle de Feílomac & des inteílins. Voy. 
INTESTINS. La quatrieme , glanduleufe , comme 
celle des mammelles, du páncreas, &c, P̂ oyê  M A M -
MELLES , PÁNCREAS, & C . Et la cinquieme fpon-
gieufe, comme la chair des gencives , du gland, des 
levres, &c. Foy^SPONGIEUX, G L A N D , & C . 

Les modernes n'admettent qu'une forte de chair, 
celle qui forme les mufcles, & qui eft compofáe de 
petits tuyaux ou vaiíTeaux qui contiennent du fang: 
ainfi les parties charnues & les parties mufeuleufes 
du corps font la meme chofe, felón eux. Foyei 
MUSCLE. 

Quelquefois cepéndant ils donnent le nom de 
chair aux glandes: en ce cas, pour la diftinguer, ils 
l'appellent chair glanduleufe. V ôyê  GLANDE. 

A l'égard des parenchymes ^ on a t rouvé qu'ils 
font tout autre chofe que ce que les anciens pen-
foient. Les poumons ne fontqu'un aífemblage de vé-
ficules membraneufes, que l'air dilate & goníle. 
Voyei POUMONS. Le coeur eft un véritable mufele 
compofé des mémes parties que les autres. Foye^ 
C(EUR. Le foie eft un aífemblage de glandes oü la 
bile fe fépare. Foye^ FOIE. La rate eft un amas de 
veficules remplies de fang ; & les reins font comme 
le foie un aífemblage de glandes qui fervent á la fe-
crétion de l'urine. Koye^ RATE & REIN. (Z-) 

* La c/z^¿rpeut étre de l'objet du Chimifte & du 
Medecin: mais alors elle eft moins coníidérée com
me une partie anímale, que comme un aliment de 
l'homme; comme chair} que comme viande, Voye^ 
.VlANDE. 

CHAIR mufculeufe quarréé , caro mufeulofa quadra-* 
ta , en Anatomie, eft le nom que Fallope 6¿ Spige-
lius donnent á un mufele qu'on appelle plus com-
munément le courtpalmaire. Voye^ PALMAIRE. {V) 

* CHAIR , {Jíift- anc. & mod.) les Pythagoriciens 
n'en mangeoient point: le feul doute qu'il y ait fur 
ce fait, ne concerne que le plus ou le moins de ge-
néralité de cette défenfe. I I y en a qui prétendent 
qu'elle n'étoit que pour les parfaits3 ceux qui s'é-
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tant eleves au plus fublime degré de ía théorie*' 
étoient comptés au nombre des difciples éfotériques^ 
D'autres ajoütent qu'i l étoit meme permis en luí c-
te de confeience á ees derniers de tbucher quelque 
fois á la chair des ahlmaux facrifíés. Voici la raifon 
qu'on l i t dans Séneqüe, du fcrupule dos Pytha^ori-
ciens. Omniurn ínter omnia cognationem cjjc , 6- alio-
rum commercium in alias atque alias formas tranfcün* 
tium ; nullam animam Ínterin, nec ce [ja re qiddem^ 
ii i f i tempore exiguo , dum ih aliud corpas transfundí-
tur. Interim fceleris hominihus & parricida meium fe* 
cijfe, cum poffiTit in parentis animam infeii incurre re J 
& ferró morfuve violare in quo cognatus aliquis fp i r i " 
tus hofpitaretur. C'eft-á-dire, á peu prés , que les 
ames circulant fans ceífe d'un corps dans un autre $ 
cés philofophes craignoient que l ame de quelques-^ 
uns de leurs parens ne leur tombát fous la dertt , 
s'ils fe hafardoient á manger de la chair des ani-
maux. Foye/^Tanide ABSTINENCE. 

Les Hébreux s'abftenoient de la chaíf de certains 
animaux , parce qu'ils la croyoient impure. S. Pauí 
dit qiie plufieurs íídeles fe faifoient un crime de 
manger de la chair des animaux confacrés aux ido-
Ies ; mais i l ajoúte que tout eft pur pour ceux quí 
font purs. 

On raconte de certains peupíes fauVages , qu'ils 
n'ont aucune répugnance pour la chair humaine ; 
qu'ils mangent leurs ennemis ; qu'ils mangent leurs 
anlis ménie tües á la guerre ; qu'ils fé nourriíTent 
des criminéis condamnés á la mort ; & qu'ils croyent» 
en mangeánt leurs peres quand ils font vieux , les 
refpefter beaucoup mieux, qu'en les laiífant mou-
rir & qu'en les inhumant: ees barbares s'imaginent 
que leur corps eft un tombeau beaucoup plus hono
rable pour eux, que le fein de la terre; & qu'il vaut 
mieux que la chair des peres ferve d'aiimcnt aux en-
fans , que d'étre la páture des vers. 

* C H A i R fe d i t , dans VEcriture fainte, de 
rhomme vivant , o u m é m e de tous les animaux vi-*-
vans; la fin de toute chair ejl arrivée en ma préfence * 
des parties deftinées á la génération ; que I hoTnrm 

fage fépare de fes chairs la femme libertine : du péche 
pour lequel Dieu fit pleuvoir le feu du c i e l ; ils ont 

fuivi une chair étrangere. 
CHAIR s'employe auí í l , en Théologie, enparlant 

des myfteres de l'incarnation & de reuchariftie. 
Le Verbe s'eft fait chair, Verbum caro fañum ejl¿ 

Foyei ÍNCARNATION. 
L'Eglife catholique croit que dans le facrement 

de Teuchariftie, le pain eft réellement changé en 
la chair de Jefus-Chrift, & que c'eft la meme chair 
ou le meme corps qui eft né de la Vierge Marie, qui 
a fouífert fur ía croix. Foye^ TRANSUBSTANTIA-
TÍÓN. 

La réfurreftion de la chair eft un article de foí, 
Foyei RÉSURRECTION. 

CHAIR j dans un fens moral, fe dit de la concu-' 
plfcence qui fe fouleve & fe révolte contre la raí-
fon : caro concupifeit adverfus fpiritum : en ce fens 
elle eft oppofée á l'efprit ou á la grace; & ees deux 
mots, efprit & chair, font trés-uíités dans les épi-
tres des apotres , pour íignifier la grace & la concu-
pifeence. 

CHAIR défigne encoré , en Théologíe morale, le 
peché de luxure: on dit Voeuvre de chair, pour les 
péchés oppofés á la chafteté. ( £ ) 

CHAIR , couleur de chair, [en Peinture. ) eft une 
teinte faite avec du blanc & du rouge. II fe prend 
auííi pour carnation. L'on di t : voild de belles chairs j , 
le Pcintre fai t de la chair , les chairs font maltraitées 
dans le tableau: toutes ees fa^ons de parler s'enten-
dent des carnations, qui ne font en eífet que l'ex-^ 

Í
preííion de la chair. ( Í¿ ) 

CHAIR ^ en Fauconnerle ¿ krthien a la chair y e ü 
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íynonyme á chajfer avec ardetir. Ainfi on dit de 1*01-
í í a u , qu'// e/? bien a La chair, pour faire entendre 
qu'il chaiTe bien. 

CHAIR , {MaréchalUrle.') bou'ULon de chair, voye^ 
B O U I L L O N . Se ckargerde chair, voyc^ Se CHARGERi 

* CHAIR , ( Jardín. ) fe dit de la partie du friiit 
qiii eíl couverte de la pean , qui forme fa fubílance 
& qüi fe mange : cette partie regoit différens noms 
felón fes qualites ; celle de la poire d'Angleterre eít 
fondante ; celle de la pomme de reinette eíl caíTan-
te , &c. celle du melón eít rouge, &c. 

* CHAIR , { A r t mechan.} Les Tanneurs, Cor-
royeurs , Chamoifeurs, Mégiíílers entendent par la 
chair, le cote de la pean qui touchoit á la chair de 
Fanimal, quand i l étoit vivant; l'autre cóté s'appelle 
ía j leur: comme dans la préparation des peaux par 
ees ouvriers, elles fe travaillent des deux cotes, ils 
difent, au lien de travailler la pean du cóté de la 
chair, donner une fagon de chair; au lien de travail
ler la pean du cóté du p o i l , donner une fagon de jleur: 
la chair ne s'unit jamáis auífi parfaitement que la 

jleur i & par conféquent elle forme l'envers de la 
pean. I I femble done que la jleur deyroit toüjours 
étre á Textérieur des ouvrages en peau; cependant 
on y met quelquefois la chair: mais c'eft une bifar-
rerie. Voye^ CHAMOISEUR , TANNEUR , COR-
ROYEUR , M É G I S S I E R , &c. Les Corroyeurs appel-
lent vaches , veaux á chair grajfe , les peaux aux-
quelles ils ont donné le fuif , tant de jleur que de 
chair; & vaches & veaux a chair douce, les peaux 
auxquelles ils ont donné du fuif de j leur, & de l'hui-
le de chair, Voye^ CORROYEUR. Les Chamoifeurs 
difent teñir de chair, pour deíigner l 'opération par 
laquelie avec le couteau ils enlevent, fur le cheva-
l e t , du cóté de la chair, tout ce qui peut en étre 
dé taché , afín de rendre les peaux plus douces & 
plus maniables ; ils tiennent de chair, aprés avoir 
eífleuré & immédiatement avant que de faire boire. 
Voyt^ Üartich CHAMOISEUR. 

C H A I R j o j j i l t ; {Hfí- nat- Mineral. ) Koye^ Var-
ticle CARO FOSSILIS. On la nomme auííi en latin 
caro montana^ C'eíl une efpece d'amiante trés-com-
pade, trés-pefante , & qui devient f i dure dans le 
feu, qu'elle donne des étincelles lorfqu'on la frap-
pe avec l'acier. Cette pierre eíl compofée de feuil-
lets épais & folides, qui font formes par un affem-
blage de fibres ou filets trés-durs AVallerius , dans fa 
Minéralogie , en diílingue deux efpeces : la premiere 
eíl compofée de feuilles pofées parallélement les 
Unes fur les autres; la feconde eíl un aífemblage de 
feuilles recourbées. (—) 

* CHAIRCUITIER, f. m. (Jrts & Métiers.) c'eíl 
un des membres de la communauté , dont les maí-
tres ont feuls le droit de vendré de la chair de pour-
ceau, foit crue, foit cuite, foit apprétée en cerve-
las, fauciíTes, boudins , ou autrement. Ce font auííi 
les Chaircu'uiers qui préparent & vendent les langues 
de boeuf & de montón. Le commerce des Chaircui-
tiers eíl beaucoup plus ancien que la communauté. 
Ses premiers ílatuts font datés du regne de Louis X I . 
mais i l y avoit long-tems auparavant des SauciJJeurs 
&c Chaircuitiers. On concoit qu'il devoit fe commet-
tre bien de l'abus dans le débit d'une viande auííi 
mal-faine que celle de cochon. Ce fut á ees abus 
qu'on fe propoíá de remédier par des réglemens. 
Ces réglemens font trés-fages & trés-étendus. Les 
Bouchers faifoient auparavant le commerce de la 
viande de porc ; & ce fut la méfíance qu'on prit de 
leurs vi í i tes , qui donna lieu á la création de trois 
fortes d'infpcdeurs : les Langayeurs , ou vifitans les 
pores á la langue 7 oü Ton dit que leur ladrerie fe 
remarque á des puílules blanches; les Tueurs ou 
gens s'aíTúrant par l'examen des parties internes du 
corps de ces animaiix? s'ils font fains ou non j les 
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Courtlers ou Vijiteurs de chairs , dont la fon£líon eft 
de chercher dans les chairs dépecées & coupées par 
morceaux , s'ils n 'y remarqueront point des fignes 
d'une maladie qui ne fe manifeíle pas toüjours , foit 
á la langue, foit aux parties intérieüres. Les mar-
chands évitent le plus qu'ils peuvent toutes ces p ré -
cautions de la pólice, & i l fe débite fouvent encoré 
du porc mal-fain fur les étales. C'eíl done aux par* 
ticuliers á fe pourvoir contre cette fraude, en exa-
minant eux-mémes cette marchandife, dont la man-
vaife qualité fe connoít prefque fans peine, á des 
grains femblables á ceux du mil le t , répandus en 
abondance dans toute fa fubílance. Mais íi par ha-
fard on eíl trompé malgré cette attention , on n'ai 
qu'á repórter la viande á celui qui l'a vendue, & 
le menacer du commiífaire; i l ne fe fera pas prelfer 
pour la reprendre. 

C H A I R E , fub. f. efiAnhiteclure, eíl un fiege ele
vé , avec devanture & doílier ou lambris , orné 
d'architeélure & de feulpture , de figure ronde ^ 
quarrée ou á pans , de pierre , de marbre , de bois 
ou de fer, couvert d'un dais , & foútenu d'un cul-
de-lampe ou d'un p i é , en ornemens ; oü l'on monte 
par une rampe qui prend la forme du pilier auquel 
la chaire eíl adofíee : telles font celles de Saint N i -
colas-des-Champs & de Saint Etienne-du-Mont, les 
plus eílimées de Paris. ( P ) 

* C'eíl dans cette efpece de tribune que montent 
Ies prédicateurs, dans nos églifes, pour annoncer 
au peuple les vérités de la religión. C'eíl ce qui a 
fait prendre le terme chaire, comme le terme théa* 
tre , métaphoriquement ; l'un pour l'éloquence fa-
crée ¿k qui s'occupe des matieres de la rel igión, l'au
tre pour la Poéiie dramatique. Ainíi Ton dit d'un 
auteur: i l a du talent pour le théatre ; &: d'un autre , 
i l a du talent pour la chaire. 

Les chaires des Catholiques font OrdinaireífleM 
placées dans les nefs des églifes. Les Italiens les 
ont oblongues , &: les prédicateurs y ont plus de 
commodité pour fe livrer á toute l'ardeur de leuf 
zele. Les Proteílans ont auííi des chaires , mais moins 
ornées & plus étroites que les nótres. Les Rabbins 
dans leurs fynagogues n'ont pour chaire qu'un banc 
plus éminent que les autres, & devant ce banc une 
efpece de burean fur leqiiel ils placent les üvres 
faints qu'ils expiiqnent, & des lumieres , quand le 
tems le demande. La chaire de Moyfe fe prend auííi 
métaphoriquement pour la fonílion d'enfeigner & 
pour l 'autorité des dofteurs de la L o i ; écoute^ ceux 
qui s'ajjeyent fur la chaire de Moyfe , mais ne les imi
te^ pas. C'eíl felón la méme métaphore qu'on d i t , 
la chaire de peflilence; comme íi les impies avoient 
leurs tribunes d'oü ils anno^a í f en t leurs erreurs , 
ainíi que les prétres du vrai Dieu ont les leurs d'oíl 
ils annonceut la véri té. I I y avoit encoré chez les 
Juifs des chaires d'honneur, que les Pharifiens aíFec-
toient d'occuper dans les fynagogues, & nous avons 
auííi des places d'honneur dans nos temples. 

C H A I R E , fe dit non-feulement du lieu d'oü les 
profeífeurs ou régens dans les univerfités donnent 
leurs le^ons & enfeignent les feiences á leurs difei-
pies, mais i l s'attribue encoré á leur état ou pro-
feíílon: ainíi nous difons que feu monfeigneur le 
duc d'Orléans a fondé en Sorbonne une chaire de 
profeífeur en langue Hébraiique , pour expliquer le 
texte hébreu de l'Ecriture-fainte. On dit également 
difputer une chaire en droit, parce qu'elles fe don
nent au concours ; & ohtenir une chaire en Sorbonne 
ou a Navarre 9 pour étre admis á faire la fonftion 
de profeífeur en Théologie, Voye^ PROFESSEUR, 
UNIVERSITÉ. (C?) 

CHAIRE DE SAINT PIERRE , nom d'une féte 
qu'on célebre dans TEglife catholique tous les ans 
le 18 de Janvier ; c'eíl en mémoire de la traníla-
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tion que íit le prince des apotres de fon ficge pa-
triarchal d'Antioche,'oíi i l fut environ fept ans, dans 
la villc de Rome qui étoit la capitale de l'empire 
Romain, & qui Feíl devenue enfuite de toiit le mon
de Chrétien. Cette chaire ou le fiége patriarchal de 
Rome, a toíijours été regafdé comme le centre de 
l'unité Catholique. Et c'eft en ce fens que des le 
íecond ñecle de l'Eglife , S. Irenée a dit que tou-
íes les églifes particulieres devoient pour la" foi fe 
rapporter á l'Eglife de Rome. A d hanc EccUJíamtan-
qüam principaliorem potejiatcm nccejje. cjl omnes con-
venirc ecclefas. ( S. Irenseus adverfus hcerefes l ib. . . ) 

( ^ ) 
* CHAISE, ft f. { A n méch.) efpece de meublefur 

lequel on s'affied. Les parties font le Jícge, le dojfjier, 
les bras lorfque la chaifc s'appelle fauceuil^Sc les pies» 
Les chai/es qui étoient toutes de bois, telles que cel-
les dont on fe fervoit autrefois dans les maifons bour-
geoifes , & qu'orl á 3 pour ainfi d i ré , relegiiees dans 
les jardins, n'étoient qu'un aflemblage de menuife-
rie. Dans cet aífemblage , le doflicr étoit la partie 
fur laquelle la perfonne aííife pouvoit fe renverfer 
en arriere ; le Jiége, celle fur laquelle 011 s 'aífeyoit; 
les pies, des piliers au nombre de quatre , fur lef-
quels le íiége étoit foíi tenu; le fiége, un aífembla
ge de planches , ou une feule planche emmortoifée 
par-derriere avec les montans oucó tés du doííier, 
& par-devant avec les deux piés de devant. Des 
cfuatre p i é s , deux foútenoient en devant la partie 
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antérieure du l i icge comme nous venons de diré 
& fa partie poílérieure étoit foútenue par les deux 
piés de derriere, qui n'étoient qu'un prolongement 
des montans oü cótés du doííier. Cus quatre piés 
étoient encoré tenus dans leur íituation perpendi^ 
culaire , par des traverfes emmortoifées en fautoir 
avec eux par en-bas ; & par en-haut, par des mor-
ceaux de planches emmortoifés de champ j l ' un avec 
les deux piés de devant & place immédiatement fous 
Taífemblage dü fiége ; les deux autres places de có -
té &: emmortoifés chacun avec un des montans du 
doííier & avec un des p i é s , & tous trois formant 
avec uñe pareille traverfe emmortoifée á la méme 
hauteur avec les deux montans, comme une efpece 
de boite fáns fond, dont l'aíTemblage du fiége au-
roit formé le deffus. Le batí en bois des plus belles 
chaifes d'aujourd'hui diífere peu de celui de ees chai-
fes en bois. Le luxe a varié ees meiibles á l 'infini. 
La charpente en eíl maintenant cintrée au doí í ier , 
bombée par devant, feulptée , peinte , vernie, do
ré e ; á moldures, dorure, cannelures, filets; les piés 
tournés en piés de biche ; les doíTiers & íiéges, rem-
bourrés de crin & couverts dé velours , de damas , 
& autres étoífes précieufes , brodées , b rochées , ou 
en tapifleries les plus riches en deífein : les bras af̂  
femblés d'un bout avec les montans de derriere 011 
cótés du doííier, &foütenus de i'autre bout fur des 
pieces qui vont s'emmortoifer avec les parties de 
ra í i emblage , qui forme le q u a n é du íiége ? font 
auííi en partie rembourrés de crin & couverts<. L'é-
toffe eíl attachée fur le bois avec des clous dorés. 
11 y a des chaifes plus íimples,dont le doííier & leTié-
ge font remplis de canne nattée á jour, &: retemie 
dans des trous pratiqués fur les contours du fiége & 
du doííier. I I y en a de paille: de la paille nattée for
me le fiége; le doííier eít compofé de deux montans 

de voliches cintrées & aíTemblées de champ, par 
intervalles, entre ees deux montans. H y a des chai-
fes couvertes de maroquin, á l'ufage des perfonnes 
de cabinet. Les Tourneiirs font les bois des chaifes 
de paille , autrement appellées a la capucine ; & les 
Menuificrs , ceux des chaifes plus précieufes ; & ce 
font les Tapiííiers qui rembourrent & couvrent ees 
dernieres. 

l^a dénomination du mot chaifc s'eíl tranfportée 

á un grand nombre d'autres ouvragcs, páf ^ñiáldgi 
avec l'ufage dé la chaife des appartemens. Ainf i , en 
Mkhanique, on dit la chaifc d'une machine, dé l'af 
femblage fur lequel elle clí portee ou allile ; !a chai* 
fe d'une roue de Coutelier ou de Taillaíidier, du 
báti de bois qui porte cette roue ; la ih&ift d'uri mou-
iin-á-vent, des quatre pieces de bois qui foíiticn 
nent la cage d'un moulin , d'un clocher, & fur lef-
quelles elle fe meut. Voye^oX}^ ; vóyé\ M O U L I N . 

CHAISE, ( ^ ) cathedra^ des Romains , étoit uri 
fiége fur lequel les femmes s'aífeyoient & fe faifoicnf 
porter: i l étoit rembourré & mou comme les nó-^ 
tres. Les valets deílinés á porter ees chaifes s'appel-
loient cathedrarii: on donnoit encoré á Rome le nom 
de cathedra, chaife, aux fiéges qui fervoient auxi 
maitres d'école. C'eíl de la qu'a paííé dans FEglife 
le mot cathedra qui fe dit du fiége de l 'Evéque , & le 
mot cathédrale qui défigne une puiífance ou jurifdic-
t ion. ^ b y ^ CATHÉDRALE. 

C H A I S E P E R C É E . (Architecíure.) Foyei A l -
SAN CE. 

CHAISE PERCÉE , (H i f i . mod^) chaife fur laquelle 
011 éleve le pape nouvelíement élu. Les Protcííans 
ont fait fur cette cérémOnie beaucoup de froidea 
railleries & de fatyres pitoyables, toutes fondées 
fur l'hiftoire prétendue de la papeíle Jeanne. Mais 
depuis que Dav id Blondel, un de leurs plus fameux 
écr iva ins , Bayle, &; méme Jurieu , ont fait voir 
eux-mémes á leurs confreres la vanité & l'iíiutiHté 
de cette h i í íor ie t te , cjui n'avoit pris naiífance que 
dans des tems d'ignorance , oü Ton n'examinoit pas 
les faits avec la fcrupuleufe exaditude que Ton a 
employée depuis prés de deux fiecles dans la dif-
cuííion de l 'hi í íoire , ils font plus refervés fur la chaU 
fe percée dont i l s'agit. Le P. Mabillon a donné de cet-
te cérémonie une raifon myílérieufe, & qui n'eít 
pas dénuée de vraiífemblance. On place ^ d i t - i l , le 
nouveau pape fur ce fiége , pour le faire fouvenir 
du néant des grandeurs, en lu i appliquant ees pa
roles du pf. exij. Sufcitans a térra inopem , & de jhr* 
core erigenspauperem ; ut collocet eum cum principibus^ 
cum principihuspopulifui. Ce qiíi eíl fort diífcrent de 
l'origine burlefque & indecente que lu i donnoient 
les Proteílans. (C?) (¿) 

* CHAISE , terme de Jurifprudence féodale , fe dit 
dans le partage d'un íief noble , de quatre arpeos 
environnant un cháteau pris hors les foíTés, & ap^ 
partenant á l'aíné par préciput ; efpace qu'on ap-» 
pelle dans la coíitume de Paris , Le yol du. chapón. 
Foyei V O L DU CHAPON. 

* CHAISE DE SANCTORIÜS, {Med. Statiq¡) ma
chine inventée par Sanftorius pour connoítre la 
quantité d'alimens qu'on a pris dans un repas , & 
indiquer le moment oü i l convient de mettre tic i 
bornes á fon appétit . 

Cet auteur ayant obfervé avec pluíieurs autres 
Medecins,qu'iine grande partie de nos maladies ve-
noit plútót de la quantité des chofes que l'on man-
ge , que de leurs qualités , & s'étant períüadé qu'il 
étoit important pour la fanté de prendre réguliere-
nient la méme quantité de nourriture, confiruifit 
une machine ou chaife attachée au bras d'une ba
lance , dont l'eíFet étoit tel qu' auífi-tót que la per
fonne qui y étoit placée avoit mangé la quantité 
preferite, la cA^i/erompoit l'équilibre , &: en defeen-
dant, ne permettoit plus d'atteindre á ce qui étoit 
fur la table. Foyei TRANSPIRATION. 

S'il m'eíí: permis de diré ce qui me femble de 
cette invention de Sanftorius , j'oferai aíTürer que 
celui qui ŝ en tenoit áfa décifion,piütótqu'áfon be-
foin &: á fon appét i t , fur la quantité d'alimens qu'il 
devoit prendre, étoit trés-fouvent expofé á manger 
trop ou trop peu; la température de l 'a i r , íes exer-
cices ? la difpofition de l'animal ^ & une infinité d'au-
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tres cauícs ctant autant de quantités variables donf 
i l n'eíl guere poffible d'apprétier le rapport avec la 
quantké nécefíaire des alimens , autrement que par 
rmftigation de la nature, qui noiis trompe á la veri-
te quelquefois, mais qui eíl encoré plus íüre qu'un 
inftrument de Méchanique. 

CHAISE , ( Chirurgic ) pour l 'opération de la 
taille. Foyei La fig. i . PL. X I I . I I y a au-derriere 
deux tringies de ter en forme d'arc-boutans. Elles 
font crochues pour entrer dans les anneaux de la 
chaife , & pointues par Ies autres bouts pour teñir 
plus ferme contre le planchen On doit íituer la chaife 
un peu obliquement au jour , afin qu'il frappe fur la 
main droitc du Chirurgien , &; qu'il en íbit bien 
éclairé lorfqu'il opere, 

Au lien de chaife^on peut fe fervir d'une table fur 
laquclle on attache le doíTier. Fig, 2. 

Dans í'iin & l'autre cas i l faut aífujettir le malade 
avec des liens. P^oyei LIENS. ( 1^) 

* C H A I S E DE POSTE, ( Sellier ) c'eíl: une v o i -
ture commode , legere , & clifficile á renverfer , 
dans laquelle on peut faire en diligence de t rés-
grands voy ages. On l'appelle chai/e , parce que le 
voyageur y eíl aííis , & que d'ailleurs elle n'a gue
re plus de largeur qu'un fauteuil ordinaire. Elle eíl 
montee fur deux roues feulement, & n'eíl commu-
nément tirée que par deux chevaux qu'un poílillon 
gouverne. La chaife de poíle coníidérée comme une 
machine , eíl certainement une des plus útiles & 
des plus compofées que nous ayons. Letems & r i n -
duílrie des ouvriers l'ont portee á un degré de per-
fedionauquel i l n'eíl prefque plus poífible d'ajoú-
icr. 

Les premieres chalfes de poíle parurent en 1664; 
c'étoií un fauteuil foútenu fur le miliéu d'un chaíTis, 
porté par-derriere fur deux roues , & appuyé par-
devant fur le cheval. On en attribue l'invention á 
un nommé de la Grugere. Le privilege exclufif en 
fut accordé au marquis de Crenan, ce qui les fit ap-
peller chaífes de Crenan. Les chaifes de Crenan ne fu-
rent pas long-tems en ufage ; on les trouva trop pe-
fantes ; & on leur préféra une autre efpece de voi -
ture roulante qu'on fit fur le modele de celles dont 
on fe fervoit en Allemagne long-tems auparavant, 
& quifubfiílent encoré aujourd'hui parmi nous fous 
le nom de foujjiets. Voy. SOUFFLETS. Ce fut, felón 
toute apparence , l'invention des foujflets qui con-
duifit á celle des chaifes depojie. Celles-ci furent d'a-
bord faites pour une perfonne feule ; on penfa dans 
la fuite á ajoúter á la commodi té , en conílmifant 
¿es chaífes a deux ; mais ees voitures occaíionnant 

ría deílruüion des chevaux & la ruine des poí les , on 
les fupprima en 1680. L'arrét qui les fupprime íixe 
en méme tems á cent livres le poids des hardes dont 
i l fera permis de charger une chaife , & défend de 
placer des malíes ou valifes fur le devant. Mais la 

. défenfe de courir en chaifes a deux fut revoquée en 
1726 , á condition que les voyageurs payeroient 
les poíles fur lepied de trois chevaux. Voy¿^ Pos-
TES. Les chaifes de pojie font maintenant une partie 

: confidérable, non-feulement déla commodité , com
me nous l'avons dit plus haut, mais encoré du luxe, 
comme on va le voir par la defcription fuivante. 

Quoique la chaife de pojie foit, ainfi que le carrof-
. {Q , la berline & les autres voitures d'appareil, l'ou-
vrage du Sellier ; plufieurs autres artiíles concou-
rent cependant á fa conílrutlion : i l faut diílinguer 
•dans la chaife de pojie deux parties principales ; le 
• train ou ¿ra/zc^r^ qui eíl l'ouvrage du Charron , & 
le corps , le coffre 011 la caijfe dans laquelle le voya
geur fe place. Ces deux parties font elles - mémes 
compofées d'un grand nombre d'autres dont nous 
allons parler. Foy. La planche I I , fig, .4, A A B B eíl 

Je train. CCDD e í l l a caiíTe, 
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D u hrancard. Le brancard e í l , comitie on volt ? 

un chaííis de bois dans le vuide duquel le corps ou 
la caiíTe eíl fufpendue , comme i l fera expliqué plus 
bas. I I eíl compofé de deux longues barres de bois 
de frene A B , A B , de dix-huit á vingt piés de lon-
gueur, aífujetties parallélement Tune á l'autre par 
quatre traverfes , enforte que la diílance d'entre les 
bras du hrancard eíl d'environ trois piés & demi, 
Ces traverfes & ces bras de hrancard A B , A B ,íox~ 
ment un chaíTis foutenu par deux roues E , E , fai
tes comme celles des carroíTes; mais les roues de la 
chaife & du carroífe font dans la prqportion de la 
grandeur & de la pefanteur de ces voitures. L'aif* 
fien qui les joint traverfe le brancard en-deífous 
comme on voit meme fig.zn 1,1 , & y eíl aíTujetti par 
deux pieces de bois entaillées pour le recevoir. Ces 
pieces de bois s'appellent ¿chantignoLes. La piece % 
eíl une écJianúgnoLe. Les échantignoles font atta-* 
chées aux barres du brancard ^ R X plufieurs chevilles 
de fer garnies de leurs écrous. L'aiííieu eíl immobile 
entre les échantignoles. Ce font les roues feules qui 
tournent fur les extrémités de l'aiífieu. L'aiííieu eíl 
elevé á environ deux piés fept á huit pouces de ier
re , & les roues ont environ cinq piés trois pouces 
de diametre. 

La premiere traverfe du cote du cheval eíl une 
barre de bois píate , 3 ^ 3 , qui fert de foutien au 
cerceau 4, qui eíl quarré du cóté du palonnier en xy 
& arrondi de l'autre enj/. Le cerceau 4 eíl encoré 
foutenu par une piece qu'on appelle le tajfeau , j ? 
& eíl garni d'une aileron de cuir 6 du cóté du. pa
lonnier , pour empécher que le cheval ne jette de 
la terre ou des boues fur le devant de la chaife. Le 
cerceau 4 & fon fond qui eíl de cuir tendu fur des 
courroies depuis la traverfe du cerceau jufqu'á cel
le des foupentes , fert au méme ufage pour le 
cheval de brancard , & c'eíl auííi la qu'on dépofe 
une partie des équipages que l'on emporte en voya-
ge. Les courroies 3 7 , 37 , qui v o n t , aprés avoir 
paíTé dans des anneaux fixés fur les brancards , fe 
rendre au haut du cerceau , s'appellent courroies de 
cerceau , & font deílinées ale contenir. On voit en
coré en ^ , un grand cuir de vache attaché á la 
traverfe de la foupente ; i l s'appelle tablier , garde-
eróte , nom qui défigne afíez fon ufage : & en / fur 
le cerceau un autre cuir de vache qui couvre les 
équipages. 

La feconde traverfe eíl celle des foupentes 7 > 7 * 
de devant. Elle doit etre bien affermie fur les bran
cards par des boulons ou chevilles de fer terminées 
en vis , pour recevoir un é c r o u , aprés avoir tra-
verfé l'épaiíTeur de la traverfe & du brancard. La 
partie fupérieure de ces boulons au-deífus de la tete 
eí lprolongée d'environ un pié, & terminée par une 
boucle qui rec^oitune courroie , attachée parl'autre 
extrémité á la pareille piece qui eíl fur l'autre bran
card; c'eíl fur cette courroie 8^8^ qu'on appelle 
courroie de porte , que vient tomber la porte de la 
chaife. Depuis la traverfe de foupente jufqu'á l'aif-
fieu , on ne trouve fur le brancard que deux an
neaux de fer qui re^oivent des courroies dont Tu-
fage eíl d'empecher le corps de la cliaife de renver
fer. Voye^ en y un de ces anneaux, 

Au-de-lá de l'aiííieu eíl placée , comme une tra~ 
verfe , la planche des malíes 10. Cette planche eíl 
ainfi nommée , parce que c'eíl la qu'on pofe les 
malíes ou cofFres du voyageur. Cette planche eíl 
portée fur deux taífeaux 12^ 12 j , qui s'élevent au-' 
deíTus des brancards d'environ quatre á cinq pou
ces. Elle y eíl affermie par des boulons á vis qui 
traverfent & la planche , & les taífeaux, & les bar-, 
res de brancard , & les échantignoles. 

Au-de-lá de cette planche font les confoles 13 J 
13 ? 13 Í 13 Í au nombre de deux fur chaqué bran-
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card ; ce íbnt des barres de fer quí fe réuniíTent par 
le haut 13 Í 13 , pour former une efpece de tete 
dans laquelle eíl nn ro iüeau furlequel paíle la cour-
roie de guindage 14 , 14, airifi qu'il lera expliqué: 
ees deux coníbles fur chaqué barre de brancard le 
traverfent á e n v i r o n u n pié de diilance Tune del'au-
tre , & j íbnt aíTujetties par des écrous qui pren-
nent la partie tarauclée de ees coníbles qui déborde 
la face inférieure du brancard. On noye quelque-
fois ees écrous dans le bois & on les y affleure. Les 
eonfoles font aíTujetties par le haut á une diilance 
l'une de l'autre toüjours moindre que la largeur du 
brancard , & méme que celle de la chaife , par une 
piece de bois qu'on appelle entretoife, dont le mi-
Ideu eíl garni d'un coliílin 15 de cuir rembourré de 
crin pour fervir de fiége au domeílique , quand on 
en fait monter un derriere la chaife ^ ce qui ne fe 
pratique pas ordinairement. Cette entretoife 13 , 
15 ? 3 1 ^ eíl fourchue par fes extrémités oü paífent 
les coníbles réunies qui forment en cet endroit une 
efpece de collier qui eílregu par la fourchette de l'en-
tretoife. 

Entre les pies des eonfoles paíTe une forte traver-
fe 13 , 1,6 5 que Ton appelle la planche des reíforts. 
Le milieu en eíl plus large que les extrémités,& for
me un difque 011 rond d'environun pié de diametre. 
C'eíl fur cette partie de la planche que font íixés 
les reííbrts par des pivots qui en traverfent toute 
l'épaiffeur. Ces reííbrts , au nombre de deux, for
ment chacun á-peu-prés avec la boite qui les con-
tient un V confonne ; & ils font difpofés de maniere 
que les fommets des angles qu'ils forment font op-
pofés l'un á l'autre. Chaqué reífort eíl compofé de 
deux parties ? & chaqué partie eíl compoféede plu-
fieurs autres. La partie A E ( voy. merm PL. la figure 
de ces rejforts) eíl un aífemblage de dix-huit á vingt 
reííorts faits d'acier de Hongrie ; la partie inférieu
re i? ^ a le raéme nombre de feuilles. Toutes ces 
feulUes , appliquées les unes fur les autres felón leur 
longueur , íont renfermées dans des boítes i7, & tra-
veríées par des chevilles ou boulons termines en vis 
& retenus par des écrous qui aífujettiflent toutes les 
feuilles dans chaqué boite ; car chaqué reflbrt a la 
fienne. A E , B E aífemblage de feuillets plats. F 
boite. G cordón de la boéte . H H , crochets pour 
les foupentes. / pivots á croffe. Chaqué boite eíl 
aílujettie fur le difque de la planche des reíforts 
PPPP par deux pivots que Ton nomme pivots a 
crojje. Ces pivots tiennent á la boite par des boulons 
quila traverfent horifontalement,& qui paífent auííi 
par les anneaux des croífes des pivots. Ces derniers 
font aífujettis fur la planche par des écrous , aprés 
qu'ils l'ont entierement traverlée. Les feuilles qui 
compofent un reífort ne font pas toutes de méme 
longueur; les extérieures font les plus longues ; les 
autres vont en diminuant jufqu'á la derniere. Elles 
font toutes un peu repliées fur les cótés á leurs ex
trémités , afín qu'en s 'embraífant elles ne puiílent 
s'écarter les unes de deífus les autres, mais glifler 
íoiijours parallélement & fe reftituer de méme. I I 
eíl évident que fi elles avoient été toutes de méme 
longueur , elles n'auroient prefcjue pas píi plier. 
Chaqué reífort doit étre confidére comme divifé en 
deux 12, 12, dans toute fa largeur. Chacune de ces 
parties eíl parfaitement femblable á l'autre , lui eíl 
appíiquée cote á cote , eíl renfermée dans la méme 
boite , eíl compofée de méme nombre de feuillets , 
& chaqué feuillet foit dans la partie fupérieure, foit 
dans la partie inférieure, eíl précifément femblable 
dans une des moitiés qu'on appelle coins, a fa cor-
refpondante dans l'autre coin. Les deux coins fépa-
res font comme deux reíforts diílin£ls ; mais appli-
qués dans la chaife de pofe , ou plütót dans les boi-
íes á cóté l'un de Tautre i ils ne. font qu'un re í for t , 
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enfortc q i f i l faut quatre coins pour une chaife de po
fe , deux dans chaqué boite , quoiqu'ü n'y ait que 
deux reíforts. Aux-extrémités fupérieures íbnt des 
doubles crochets H H ^ qui recoivent les anneaux 
dont font garnis les foupentes de derriere. Les ex
trémités intérieures des reíforts entrent dans des 
boites dormantes , qui font íixées fur les extremi-
tés de la planche des reíforts, & dans lekjuclles ils 
peuvent fe mouvoir pour fe préter á l'a^lion du 
poids de la chaife qui les fait flechir. Leur élaílicité 
naturelleles rétablit auííitót. Cette derniere boite, 
ainfi que toutes les parties oü ü y a frottement, doi-
vent étre enduites de vieiix-oing* 

I I eíl á propos de remarquer que le plan de la 
planche des reíforts PPPP n'eíl pointparallele á ce-
lui du brancard ; mais qu'il eíl au contraire panché 
en-arriere , aíin que les reíforts ayent la méme in -
clinaifon que les foupentes de derriere \ & qu'ainíí 
elles ne puiífent frapper contre la planche des ref-
forts , quand la roue de la chaife venant á rencon-' 
trer quelques pierres , elle eíl contrainte de baian-
cer» C'eíl par la méme raiíbn que la planche eíl 
plus étroite par fes extrémités que dans le milieu oü 
les reíforts íbnt attachés , & que ces reííbrts por-
tent en haut un double crochet i / i / l o n g d'un p i é , 
qui tieht les courroies de la íoupente écartées l'una 
de l'autre de la méme diilance. 

Pour empécher toute cette ferrure de fe rouilíer 
á la pluie & autres rigueurs du tems , on la couvrc 
de facs de cuir. Ceux des reíforts s'appellent étuis^ 
ceux des crochets & des extrémités fupérieures des 
foupentes s'appellent calottes. Voye^ ( méme P l . en 
17, 17) les calottes, Seles étuis des courroies de 
guindage & de ceinture, appellés fourreaux. 

Au-de-lá de la traverfe des reíforts &:vers l'ex-
trémité du brancard , eíl la derniere traverfe qu'on 
appelle traverfe de ferriere. La ferriere 18 eíl: une 
efpece de malle dans laquelle le poílillon met les 
divers inílrumens propres á réparer les accidens 
legers qui peuvent arriver á la voiture pendant la 
route. Ainfi-il doit y avoir du vieux-oing , un mar-
teau a ferrer , une clef á cric , &c. La traverfe de 
ferriere eíl affermie fous le brancard par des bou
lons qui la traverfent Se le brancard. L'extrémité 
fupérieure de ces boulons eíl terminée par un cric 
19 , dont la fon£lion eíl de bander á diferétion la 
courroie de guindage, ainfi qu'il fera dit ailleurs. 
Les cries font entierement femblables á ceux qui 
ferventpour les foupentes des carrolfes. Voye^ Van. 
VOITURE. 

Le derriere du brancard eíl terminé par un cer-
ceau de fer dont l'ufage eíl de garantir les reíforts 
du choe des murs , dans les reciils qu'on fait faire á 
la voiture , & ce cerceau s'appelle cerceau de recule^ 
ment. 

Toutes les parties dont nous venons de parler 
font enrichies d'ornemens de feulpture , qui don-
nent á la chaife éntiere un air d'élégance & de ma-
gniíicence,qui dépend beaücoup du goüt du Sculp-
teur & de l'opulence de celui qui met les ouvriers 
en oeuvre. Voye^ une pareille voiture dans la plan
che que nous avons citée. 

Tout ce que nous avons dit de la chaife de pofe, 
jufqu'á préfent , eíl á proprement parler l'ouvragc 
du Charron ; paífons maintenant á celui du Sellier , 
quoiqu'il foit aidé par diíférens autres artifans 5 
comme Menuifiers , Serruriers 3 Peintres , Doreurs j 
Verniffeurs* 

D u corps de la chaife. Le corps de la chaife eíl fuf-
pendu dans le vuide des barres du brancard. I I eíl 
compofé d'un fond qui confiíle en un chaííis 20 
de bois d'orme , qu'on appelle brancard de chaife, 
Aux angles de ce chaífisfont élevés desmontans de 
meme bois d'environ quatre piés Sé demi de haut. 



i6 C H A 
L'impenalc n eft pofée Tur ees montans. L' ímpé-
riale eíl une eípece de toit ou carcaíTe de menuife-
rie couverte de cuir , & ornee de clous & de po-
mettes dorées , felón le goút de l'ouvrier. Elle eft 
un peu convexe pour rejetter les eaux de la pluie. 
Elle eft compofée d'un chaílis qui affemble tous les 
montans,& de pluíienrs barreaux combes de boisde 
hétre,qLii fe réiiniíTent á fon centre,oü ils font aíTem-
blés fur un difque debois qui enoecupele milieu &: 
qu'on appelle Vovale. Ces barreaux font recouverts 
de voliches fort menúes & bien collées de colle-
íbr te ; enforte que le tout ne forme , pour ainfi d i -
re , qu'une feule piece. C e í t fur cet appareil que 
le cuir eít tendu. v 

La hauteurde ce cofFre eft comme divifée en deux 
par des traverfes 22 , 22 , 22 , qui en font tout le 
t o u r , excepté par-devant. On appelle ces traver
fes , ceintures. Elles font affemblées avec les mon
tans á tenons &c á mortoifes, 5c font ornees de d i -
verfes moulures. La partie inférieure de la chai/e eít 
fermée par des panneaux 23 , 23 , enrichis de 
peintiires ou chargés des armes du propriétaire. Ces 
paiíneaux font de bois de noyer, & ont deux ligues 
cl'épaiíTeur au plus. I I faut qu'ils foient d^iine feule 
piece pour ctre folides. On les garnit intérieurc-
ment de nerfs ou ligamens de boeufs, battuS , pei-
g n é s , & appliqués avec de la bonne colle-forte , 
de maniere que les filets de ligamens traverfent le 
íil du bois. On unit cet apprét par le moyen d'une 
lijfette. Voycifar t . LisSETTE. On fe fert de la l i f -
fette pendant que la colíe eft encoré chande ; le 
íou t eíl enfuite couvert avec de bonne toile for
te , neuve , & pareillement liíTee &: collée. Les ban-
des de toile qu'on employe á cet ufage, ont quatre 
á cinq pouces de large ; on les trempe dans la colle 
chande, & on les applique fur les panneaux, de 
maniere que les fils de la chaíne foient perpendi-
culaires aux fils du bois. Ces bandes font écartées 
Ies unes des autres de deux pouces ou environ. 
Mais les panneaux ne font pas les feules parties 
qu'on fortiíie de cette maniere. On couvre de pa-
reilles bandes tous les aíTemblages en généra l , &: 
on en étend dans tous les endroits qui doivent étre 
garnis de clous. Cette opération faite , & la colle 
fechée , on fait imprimer la caiífe de la chaife, d'une 
couleur á l'huile ; enfuite on la fait ferrer ; c'eíl-á-
dire garnir de plaques de taule , fortes & capables 
d'affermir les aíTemblages. On y place encoré diffe-
rentes pieces de fer dont nous parlerons dans la 
fuite. 

Le deífus des panneaux de cotes eíl quelquefols 
íout d'une piece, & d'autres fois i l eíl divifé en deux 
parties par unmontant quis'aíTemble dans la ceinture 
& dans le chaííis de l'impériale : fi le cote n'eíl pas 
divifé en deux panneaux , la chaife. en fera plus fo-
lide. La partie du cóté de devant qu'on appelle fc-
netre 24, eíl oceupée par une glace qui fe leve & fe 
baiífe dans des coulifíes pratiquées aux montans ; 
enforte que quand la glace eft baiífée , elle eíl en-
tierement renfermée dans un efpace pratiqué der-
riere le panneau qu'on appelle la coulijfe. I I y a á ces 
glaces , ainfi qu'á celle de devant, en-dedans de la 
chaifi, un flore de taífetas , & en-dehors un ílore de 
toile cirée 25 ,2^ placés fous la gouttiere de la cor-
niche de l'impériale. Le flore du dedans garantit du 
f o l e i l ; celui de dehors, de la pluie, de la gréle , 5c 
autres injures du tems. La partie 26 de la chaife au-
deífus de la ceinture & á cóté de la fenétre s'appelle 
cuflode. Elle eft fermée á demeure, ainñ que le dof-
fier, & couverte de cuir tendu fur les montans & 
entouré de clous de cuivre doré ; i l n'y a point lá 
de panneaux. Le cuir bien tendu eíl feulement ma-
telaííe de c r in , & les mátelas foutenus par des fan-
gles qui empéchent que le cuir ne foit enfoncé, Les 
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fangles font placées en travers & nxees fur Ies mon* 
tans. 

Le fiege eft appuyé au doíTier, un peu au-deftbus 
de la ceintnre. C'eft un véritabie coffret dont le 
couvercle fe leve á charniere, &: eft recouvert d'un 
couííin , fur lequel on s'aílied. Tout l 'intérieur de 
la chaife eft matelaíTé de cr in , & tendu de quelque 
étoffe précieufe , mais de réíiftance , comme ve^ 
lours , damas , &c. 

La porte 27 eft fur le devant. Cette porte qu'on 
appelle pone a la Touloufe, a fes couplets á charnie
re dans une ligne horifontale , & s'ouvre par le 
haut en fe renverfant du cóté du cheval de bran-
card fur la courroie qu'on appelle fupport dt porte , 
& qui eft tendue au-travers du brancard, á un pié 
environ au-deííus delatraverfe desfoupentes. Cette 
porte difiere principalement des portes ordinaires , 
en ce que celles-ci ont leurs gonds & font mobiles 
dans une ligne verticale. 

Les panneaux 28 du cóté de cette porte íont des-
efpeces de triangles féparés en deux parties par un 
joint. La partie inférieure qui eft adhérente au bran
card de chaife s'appelle goujfet. C'eft vis-á-vis un d& 
ees gouflets que le brancard dérobe dans notre fi
gure , que doit étre le marche-pié 29. Ce marche-
pié eft de cu i r ; i l eft fixé fur le brancard qu'il en-' 
toure. C'eft l á , ainíi que le mot l'indique aflez, que 
le propriétaire met le pié pour entrer dans fa chaife. 

La porte á la Touloufe ne monte guere plus haut 
que la ceinture de la chaife. Elle s'applique contre 
les montans de devant. Ces montans font renfor-
cés au-deíTus de la porte,d'une piece de bois oü l'on 
a prat iqué une rainure appellée apfiché 9 dans la-
quelle la glace du devant peut glifler: lorfque cette 
glace eft baiífée , elle eft entierement renfermée 
dans la porte. La porte eft compofée extérieurement 
d'un panneau femblable á ceux de cóté & de derrie-
r e , & intérieurement d'une planche matelaffée de 
crin & recouverte de la méme étoíFe que le refte du 
dedans de la chaife. On voi t évidemment qu'il n 'eí l 
pas poííible d'entrer dans la chaife, fans avoir abai£-
fé la glace dans la portiere. 11 y a encoré á la por-
tiere fur le milieu , une ferrure á deux peles , avec 
un bouton á olive ; ces deux peles vont fe cacher 
dans un des montans. On peut auííi remarquer au-
deffus de la ceinture , dans le montant de devant , 
contre lequel la porte s'applique en fe fermant, une 
poignée -M, que celui qui veut entrer dans la chaifi 
fa i f i t , & qui l'aide á s'élever fur le brancard. 

Le deífus de l ' impériale, outre les clous dores 
dont i l eft enrichi, & qui attachent fur la car
caíTe de menuiferie dont nous avons p a r l é , le cuir 
qui la couvre, eft encoré orné de quatre ou íix pom-
mettes 30, 30, 30, de cuivre cifelées & dorées . 
Ces pommettes font fixées á plomb au-deíTus des 
montans des angles, quand i l n 'y en a que quatre. 
Quand i l y en a fix , les deux autres font au-deíTus 
des montans qui féparent les glaces des c ó t é s , des 
cuftodes: mais dans ce cas la corniche de l'impériale 
eft cintrée au-deíTus des glaces. 

Le fond ou le deíTous de la chaife eft oceupé par un 
coffre qu'on appelle cave. Ce coffre 31a environ íix 
pouces de profondeur; i l eft fortement uni au chaf* 
íis de la chaife par pluíieurs bandes de fer; i l eft re-
vé tu extérieurement de cuir cloné avec des clous 
d o r é s , & intérieurement d'une pean blanche ; i l 
s'ouvre en-dedans de la chaife ; & c'eft fur fon cou
vercle pareillement revétu de cuir que font pofés 
les pieds du voyageur. 

I I ne nous refte plus maintehant qu'á expliquer 
comment la chaife eft fnfpendue dans le brancard du 
train , & comment elle y eft tenue dans une liberté 
telle qu'elle ne fe reíTent prefque pas des chocs ou 
cahos que les roues peuvent éprouver dans les che-
míos pierreux, Qm 
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On cortimence par placer deux reííbrts íbus le de-
vant de la chaifi i ils y íont fixés par des boulons 
qui traverfent le brancard de chaifi; ees reííbrts 
ent auffi 12, 13 , 14 feuilles ; ils s'appellent r&jjons 
de devant; ils ont leurs boítes. Nous pouvons remar-
quer i e i , á propos de ees reííbrts & des reííbrts de 
derriere, qii ' il y a d'autant plus de feuilles , que cha
qué feuille a été forgie minee, & qu'ils font d'au
tant meiileurs & plus doux, tout étant égal d'ailleurs, 
qu'il y a plus de feuilles. 

Ces boulons dont la queue eíl applatie font arrétés 
par pluíieurs cíous-á-vis fur la face exterieure des 
montans de devant, €nforte qu'ils foient bien affer-
inis de ce cote ; l'autre extrémité en eft terminée 
par une fourchette appellée menotte, qui contient un 
rouleau. Les courroies fans fin appellées foupmtís , 
pañent fur ce rouleau & fur la traverfe de foupente. 

A l'arriere de la chaifi, depuis les extrémités des 
reííbrts dont nous venons de parler, jufqu'á envi-
ron trois pieds au-delá de la chaifi, font des píeces 
de bois fortement arrétées au-deílbus du brancard 
de chaife. par plufieurs boulons-á-vis & écrous. Ces 
pieces de bois qu'on nomme apremonís, font auíli 
í-erminees par des menottes qui contiennent un rou
leau un peu conique. C'eíl: íbus ces rouleaux que 
paíTent les courroies ou foupentes de derriere, qui 
vont s'accrocher aux extrémités fupérieures des ref-
forts de derriere, que nous avons décrits ci-deífus ; 
elles s'y accrochent tout fimplement par un trou 
qu'on a pratiqué fur la largeur de la foupente; le 
crochet du reílbrt eíl re9ii dans ce trou. 

I I eíl á propos de remarquer que les foupentes 
font de deux pieces réunies par une forte boucle 
vis-a-vis du panneau de derriere de la chaife., & 
qu'elles embraílent la planche des reííbrts, afinque 
i'effbrt qu'ils font foit perpendiculaire á leur point 
d'appui; c'eft auíTi par la méme raifon que la plan
che des reíforts eft inclinée, enforte que fon plan 
Ibit perpendiculaire aux courroies. 

I I eft évident par cette difpofition que la chaife eft 
fufpendue par les quatre coins : mais comme les 
points de fufpenfion, loin d'étre folides & immobi-
ies , font au contraire fouples, lians , élaftiques, & 
rendent la chaifi capable d'un mouvement d'ofcilla-
íion fort doux dans la direftion de Tinñexion des 
reíforts , c'eft-á-dire de haut en-bas & ele bas en-
haut, & en méme tems d'un autre mouvement d'of-
cillation non moins doux, felón la longueur de la 
voiture, dans la direñion des brancards , ou de l'a-
vant á l'arriere & de Tarriere á l'avant, les chocs 
que les roiies éprouvent fur les chemins font amor-
tis par défaut de réfiftance, & ne fe font prefque 
point fentir á celui qui eft dans la chaife. 

Mais comme le centre de gravité de toutes les 
parties de la chaifi eft au-deíTus des bandes ou liens 
qui l'embraíTent par-deíTous, & qui la tiennent fuf
pendue , i l pourroit arriver par Tinégalité perpé-
uielle des cabos qui fe font tant á droite qu'á gau
che , qu'elle fút renverfée de l'un ou de l'autre cóté. 
C'eft pour remédier á cet inconvénient , qu'on a 
place de part & d'autre les deux courroies de guin-
dage, 9 , 14, íixées d'un bout fur les brancards vers 
le marche-pié, paífant dans les cramailieres de la 
chaifi, ou guides de íer places fur les faces latérales 
des montans de derriere, á la hauteur de la ceintu-
re , & fe rendant de l'autre bout fur les rouleaux de 
la tete des confoles, d'oü elles vont s'envelopper 
lur les axes 011 rouleaux des cries 19, qu'on voit aux 
Extrémités, en-deífus de la traverfe de ferriere 18, 
& qui fervent á bander ou á relácher á diferétion ces 
courroies. 

La chaifi ainíi aíTürée contre les renverfemens, 
foit en-devant, foit en-arriere , foit á droite, foit á 
gauche, n'étoit pas encoré á couvert d'un certain 
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bálotage , dans lequel Ies faces extericures des bfan-
cards du train auroient été frappées par les cotes du 
brancard de la chaifi. On a remédié á cet inconvé
nient par le moyen d'une courroie de cuir att^chée 
aux faces latérales intérieures des brancards de train 
3 2 , 32, & au milieu de la planche de malle, á la-
quelle on a mis pour cet effet deux rouleaux fur leí* 
quels cette courroie vapaífer- cette courroie 3 2 , 
32, s'appelle courroie de ceinture. 

La chaife ainfi conftruite, i l ne refte plus pour en 
faire ufage, que d'y atteler un 011 pluíieurs che-
vaiiXi Le cheval de brancard fe place devant la chaifi 
entre les brancards , comme le limonier entre les l i -
mons d'une. charrette. Voye^ CHARRETTE. Les ex
trémités des brancards ou limons font pour cet effet 
garnis de ferrures oü l'on aílujettit les harnois du 
cheval, 32, 32: comme par exemple, d'un anneau 
de reculement, 34, 34; d'un crampón pour paífer 
le doftier, 35, 35; d'un crochet, 37, 37, pour un 
troifieme cheval qu'on eft quelquefois forcé de met-
tre á la chaifi, foit pour la tirer des mauvais pas , 
foit pour l 'empécher cPy refter arrétée. Mais i l y a 
cette diíférence entre les traits du cheval de pofte &: 
du cheval de charrette , que pour les premiers, les 
traits de tirage r , t > q , font attachés á un anneau 
pratiqué á un des boulons qui aílujettiífent l 'échan-
tignole au brancard le long de la face inférieure 
duquel les traits s 'étendent, & vont feifir par un® 
forte boucle le harnois du cheval vers le milieu ^ 
á-peu-prés oü correfpond la cuiífe; au lieu que pour 
l'ordinaire les traits des limonniers font attachés; 
aux limons mémes, & font par conféquent beaucoup 
plus courts que ceux des chevaux de pofte. Les 
traits de tirage r , s, t , q , font tenus appliqués á la 
face ínférieure du bras de brancard par des mor~ 
ceaux de cuir q , au nombre de deux ou t rois , ap-
pellés de leurs fonftions troujfe-traits, 

Au cóté gauche du cheval de brancard,on en attelle 
un autre qu'on nomme paLoyinier^xco. qu'il eft atte-
lé á un palonnier 34,femblable á ceux des carroíles^ 
avec cette diíférence qu'il eft de deux pouces plus 
long du cóté de la courroie qui l 'embraíle , que 
de l'autre cóté ; le cóté long du palonnier, eft: 
en-dehors du brancard. Cet excés eft occafionné 
par la facilité qu'il donne au cheval pour tirer. Le 
palonnier eft, comme on voit dans la figure, fixé ait 
brancard du cóté du montoir par une courroie qui. 
prend le palonnier á-peu-prés dans le milieu,& paífe 
dans une menotte 3 5 íixée á la face inférieure du: 
brancard ; 011 bien i l y a deux courroies qui vont fe 
rendre aux échantignoles de chaqué cóté de la v o i 
ture , 011 elles font arrétées de la méme maniere que 
les traits du cheval de brancard. On doit préférer 
cette derniere conftruftion, parce que le palonnier 
tire également fur les deux brancards. 

Au derriere de la chaife , a la derniere des quatre 
traverfes qu'on appelle la gueule de toup, i l y a un: 
marche-p ié de cuir placé fur le cóté de cetre tra
verfe ; i l fert au domeftique á monter derriere la 
c/wz/e; & íes extrémités antérieures des bras desbran-^ 
cards font garnis de cóté d'un morceau de cuirrem-
bour réde crin,&. attachés avec des clousclorés.Cette 
efpece de petit mátelas s'appelle fiuture de brancard^ 
& fert á garantir la jambe du poftillon d'un choc 
contre le bras du brancard dont i l feroit blefle , íi 
l'endroit de ce bras oü i l choqueroit étoit nud. 

Cette chaifi depofie , que nous venons de décrire, ' 
s'appelle chaifi d rejjons en ¿crevijfi, pour la diftin-
guer d'une autre efpece de chaifi de pofie appellée 
chaifi d La DaLaine ; la chaije de pofte d rejjons ¿n ¿ere-
vijje eft la plus ordinaire: les reíforts appellés d la. 
Dalaine, apparemment du nom de leur inventeur, 
s'appliquent plus fouvent aux carroífes qu'aux chai* 

fis de pofli* 
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Quoicp.ie nous ayons dit que la chaífe de. pojlc étoit 

une voiture legere, c'eft relativement aux autrcs 
voitures; car, en elle-méme, elle ne peut étre que 
trés-pefante , í i i r - tout fi on la compare avcc la v i -
teíle qu'on fe propoíe , quand on voyage en poíle. 
Ce qui la rend fur-tout pefante, ce lont ees ¿nor
mes reíTorts appliqués tant au-derriere de la chaife 
qu'au-devant. Cette ferrure eíl: tres-lourde. Pour 
avoir de rc la í l ic i té , & par coniéquent de la coin-
modité dans la voi ture, qu'on eíl parvenú á pendre 
trés-douce, malgré les canos & la célerité de la mar
che , i l a faliu mulíiplier les feuillets aux re í íor ts : 
mais on na pu mulripiicr ees parties en fer, lans 
augmenter le poids ; enforte qu'on a néccíTairement 
perdu du cóté de la legerete, ce qu'on s'eíl procuré 
du cóíé de la commodité. 

I I s'eíl: apparemment t rouvé un ouvrierqui a fenti 
cette cfpece de compenfation; & qu i , íbngeant á 
coníerver un des avantages í'ans renoncer á l'autre, 
a imaginé les reíTorts appeliés a laDalaim. Que les 
reíTorts a l aDala im foient plus légers que les reí
íorts en écnvijfí, c'eft, je crois, un poiní qu'on ne 
peut guere conteí ler , n'étant á-peu-prés que la moi-
íié des autres ; quant á leur élalticité, i l n'eíl pas de 
la meme évldence qu'ils en ayent autant que les 
reíTorts en ccr&vijfe, & que par coniéquent üs foient 
auffi doux. Ces reíTorts font a-peu-prés en S ren-
verfée , comme on v o i t , Planche du Sellier: ils ont 
auíli 17, 18 feuilles, dont les antérleures font plus 
courtes que les autres. Ils fe placent droits au-der
riere de la chaife ; i l y en a deux A B ; ils font cha-
cun fíxés fur une traverfe D D 9 qui s'emmortoife 
avec les deux brancards de train : cette traverfe 
s'appelle une lifoire ¡ fur la lifoire s'élevent deux 
montans C C fculptés , au-travers defquels paíTent 
les reíTorts ; ces montans s'appellent moutojis. Les 
moutons font foütenus chacun par des arc-boutans 
de fer £ Ces arc-boutans font fixés fur les bran
cards. 11 y a á chaqué reffort vers le milieu un col-
lier F F> qui embraíTe le reíTort, & qui l'empéche 
de vaciller. Ce ecllier eft de fer & doublé de cuir* 
Les foupentes fe rendent en ^ , & s'y fixent. 11 n 'y 
a , comme on v o i t , qu'un principe d'eláílkite dans 
les reflorts a laDalaine qui font en S; au lieu qu'il 
y en a deux dans les reíTorts en ¿crevijje, qui font en 
<1 conché ; car la partie inférieure repréíentée par 

une des jambes de TV, eíl compofée de reíTorts pré-
cifément comme la partie fupérieure, & elles réagif-
íent également toutes deux. 

I I y a quelque difTérence dans la conílniftion des 
chaifes a laDalaine, introduite par l'application dif-
férente des reíTorts : la partie inférieure du derriere 
de la chaije s'arrondit, afín que les foupentes qui 
partent de- lá , ne portent,pas fur l'eíTieu, avant que 
de fe rendre á l'extrémité des reíTorts. I I y a á-peu-
prés á la hauteur de refíieu, au-derriere arrondi de 
la chaije a laDalaine deux menottes, une de chaqué 
cote de la chaife , dans lefquelles paíTent les foupen
tes qui vont fe rendre á l'extrémité fupérieure des 
reíTorts. Ces chafes font arrondies, difent les 011-
vriers, en cul de íinge. Les reíTorts de devant de la 
chafe d la Dalaine ne different pas des reíTorts de 
devant de la chafe ordinaire. 

D'oü i l s'enfuií, qu'en fuppofant que la chaife a 
la Dalaine foit moins pefante que la chaife en éorevijfe, 
&: méme qu'elle foit auííi douce ; peut-étre pour-
roit-on encoré ajpüter á la perfeftion de cette v o i 
ture, en en bannifíant totrt reíTort,& en fubílituant 
les cordes des anciens faites avec des ligamens d'a-
nimaux vigoureux , á toute cette ferrure. On a fait 
tout récemment des effais de ces cordes que les an-
cicns employoient á leur catapulte , á íeurs baliftes, 

quiyproduifoient par leur grand reíTort 8¿ par leur 
forcé des eífets ü furprenans. C'eíl á M. le Comte 

d'Erouvilie qu'on en doit la recherche & la décou-
verte; nous en parlerons á Vanide COKBK. Voye^ 
cet árdele. 

* CHAISE, c'eíl ainfi que les Charpentlers , & 
autres ouvriers qui fe fervent de la grue & des au
tres machines deílinées á élever des fardeaux pe-
fans, appellent l'élévation ou báti en bois > qu'ils 
conflruiíent fous ces machines, & fur lequel ils 
les exhauíTent, lorfqu'elles ne font pas aíTez hautes 
par elles-mémes pour porter les poutres , les pierres 
& auties fardeaux, auxendroits qui leur íont mar
qués. 

CHAISE-DIEU, ( L A ) Geog, mod, petitevillede 
France en Auvergne, avec une abbaye. Long. z i * 
Z i . Lat. 4.5. i 5 . 

CHAKTOAYS , (LES ) Geog. mod. nation fauva-
ge de l'Amérique íeptentr ionale , dans la Caroline 
méridionale. 

CHALABRE, {Géog. mod.) petite ville de Fran
ce au pays de Foix , fur la riviere de Lers. 

C H A L A N C O N , ( Géo*. mod. ) petite ville de 
France au bas Languedoc, pi es de Viviers. 

* C H A L A N D , f. m. (CWZ/TZ.) celui qui fe fert 
d'habitude dans une boutique; ou plus générale-
ment un acheteur. O n a fait de-íá ¥ fti]QQ(\iachulan* 
d¿. Le marchand a fes chalands ; l'ouvrier a fes pra-
tiques, O n a fait auííi de chaland, chalandife f qui 
n'eíl plus guere d ufage; i l fe prenoit pour un con-
cours de chalands dans la méme boutique, ou pour 
l'habitude de fé fervir chez un méme marchand, 

CHALAND , f. m. terme de Riviere, batean plat de 
grandeur médiocre , dont on fe fert pour amener á 
Paris les marchandifes qui defeendent par la riviere. 
I I y en a fur la Marne; i l y en a fur la Loire. Ceux 
qui font fur cette riviere viennent par le canal de 
Briarre. Plufieurs de ces bateaux ont douze toifes 
de long fur dix piés de large, & quatre piés de bord, 
fuivantle Diftionnaire du Commerce. Comme leur 
confrruftion n'eíl pas folide, ils ne remontent j a 
máis cette riviere; on les dépece á Paris, &: on en 
vend les matériaux. 

C H A L A N T , ( Glog. mod.) ville & comté d'Ita-
lie en P iémont , entre Aoíle & Bardo. 

C H A L A O U R , ( Géog. ) ville d'Afie dans l ' In-
do f lan, fur la route de Surate á Agrá. 

CHALASTIQUE, adj. ( Medecine.) épithete par 
laquelle on défigne les médicamens qui ont la vertu 
de ramollir & de relácher les parties , lorfqu'elles 
font devenues douloureufes par leur tenfion 011 leur 
enílure extraordinaire. 

Ce mot vient du grec ^*Atw ,yé r¿/^/zg. Voye^ 
EMOLLIENT. 

C H A L A X I A , ou CHALAZIAS , {Hi f t . nat. L i 
tólos,. ) c'eíl le nom que Pline dónne a une pierre 
qu'il dit avoir la couleur & la forme de la gréle 6c 
la dureté du diamant: on croyolt anciennement 
que quand on la mettolt dans le feu, elle y confer-
voi t fa fraícheur naturelle. O n l'appelloit auíli ge-
lofia. Voyei Pline , Hif l . nat. lih, X X X V I I . cap. j . 
Wallerius ne regarde cette pierre que comme un 
caillou blanc, & demi-tranfparent. (—) 

C H A L A Z I A , f. f. ( Chirurgie. ) eíl une petite t u -
meur dans les paupieres , qui reíTemble á un petit 
grain de gréle. On l'appelle en latin grando , & gré~ 
le en fran^ois, Cette tumeur eíl ronde, mobile , du
re , blanche , & en quelque tachón tráñfparente. 

On a propofé des remedes pour fondre & amol-
lir la gréle; mais ils font inútiles: on a recours á l'o-
pérat ion, qui confiíle á faire une ouverture fur la 
tumeur avec la pointe d'une lancette , & á fairc for-
tir le grain avec une petite curette faite comme un 
cure-oreilie: on raet dans l'ouverture un peu d© 
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Iraeí rofat, & o n couvre l'xjefl avec un collyre ano-
din. ( Y ) 

CHALAZZOPHYLACES, voyei CALAZZOPHY-
LA CES. 
^ C H A L C A N T H A M , nat. Mmémlóg,) c'eft 
le nom que les anciens auteurs donnoient an v i t r io l , 
foit parce que tout v i t r io l contient du cuivre qui fe 
nomme en grec x ^ ' ^ o v , foit parce que c'eft le 
cuivre qui en eíl la partie la plus remarquable, ou 
la plus aifée á diílinguer. / ^ j ^ VarticU V I T R I O L . 

( - ) . , 
C H A L C E D O I N E , róyq; CALCEDOÍNE. 
CHALCÉDOINE, ( G¿og. anc. & rnod.) ville d'A-, 

fie , dans la Bythinie, fur le Bofphore. Elle tire fon 
nom d'une riviere appellée Chaléis, qui coule au-
prés. On dit que les Chalcédoniens ayant négligé 
le cuite de Venus, cette déefie les afíligea d'une 
nialadie qui a qtielque rappórt avee celle á láquelle 
ón s'expofe aujourd'hiiij non par le cuite qu'on luí 
refufe , mais par celui qu'on iu i rend. Arien ajoüte 
que les Chalcédoniens ne trouvaot point de remede 
á leur mal , crurent que le plus court étoit de re-
trancher la partie malade, quelque importante qu'el-
le pút étre pour la confervation du tout. Autre fait 
merveilleiiXi, Les Perfes ayant ruiné Chalcédoine > 
Conílantin entreprit de la rebatir, &: Teíit fans 
doute préférée á Byfance: mais des aigles vinrent 
enlever avec- leurs feiTes les pierres d'entre les 
mains des ouvriers. Ce prodige fut répété plufieurs 
fois 7 & toute la cour en fut frappée. 11 falit bien fe 
garder de comparer ce fait rapporté par le crédule 
Cedrene,avec celui qu'on HídansAmmienMarcellin. 
tZet hiílorien dit que Julien ( quoique payen ) vou-
lant relever les murs de Jérufalem^ i l s'éleva des fon-
demens des tourbillons de flammes qui dévorerent 
les ouvriersj &í i ren t échoüer cette entreprife.C^z/-
cédoine a éprouvé beaucoup de révolutions : ce n'eít 
plus aujourd'hui qu'un village-. 

* CHALCÉES , ou CHALCIES, f. £ pl . {Myth . ) 
fétes que les habitans de la ville d'Athenes, mais 
fur-tout les ouvriers en métaux j célébroient en 
i'honneur de Vulcain, & en mémoire de ce que l'art 
de mettre le cuivre en ceuvre avoit été inventé 
dans leur con t rée , á ce qu'ils prétendoient. Quel-
ques auteurs difent qu'on les appelloit auííi athénées. 
Foyei ATHÉNEES. Les anciens ne dérivoiení paS 
íoújours les furnoms qu'ils donnoient á leurs d iv i -
n i tés , de faits relatifs foit aux l ieux, foit aux tem
ples oü elles étoient adorées dans leur propre con
trée. Le furnom étoit quelquefois emprunté d'im 
cuite , d'une cérémonie , d'un fait tres - étrangen 
Ainíi i l y avoit enLybie un endroit quin'étoit habi
té que par des ouvriers en cuivre. Cet endroit s'ap-
pelloit Chalcée; d 'oüles fétes célébrées en I'honneur 
de Vulcain, le pat rón de tous les ouvriers en mé
taux, auroient pü s'appeller chalcécs ou cháleles ^ 
chalececii 

* CHALCIJECIES 9 f. £ p l . ( Myth. ) fétes i n ¿ 
íituées á Lacédémone en I'honneur de Minerve chál
emeos. Noils ne favons d'autres particularités de ees 
fétes , fmon qu'elles étoient célébrées particuliere-
raent par la ieuneíTe, qui facriíioit á la déeífe en ha-
bit de combat. Voye^ CHALCIMCOS. 

* C H A L C I J E C O S \ adj. (Myr/z.) furnom que Mi 
nerve avoit á Lacédémone , foit parce que fon tem
ple, ou plus vraiíTemblablement fa ítatue y étoit 
d'airain, foit parce que ees vilains habitans de Chal
éis dans l 'Eubée, qui donnerent lien á l'expreííion 
XctXKífri&v, furent employés ou á conílruire l ' un , 
ou á fondre l'autre. Les fétes célébrées en I'honneur 
de Minerve Chaleiczeos, s'appellerent chalc'mc'us, 
F?yei CHALCIJECIES. 
^ * CHALCIDIQUE,ad j . f. ( M y t h . ) fiírnom que 

Ton d o n n o i t á R o m ^ á la déeífe Minerve, á qui 
Tome J I l , 

C r x 

Auguífe fit batir un roiunlc dans a héuvieitté re
gión de la v i l l e , fur le modele de celui que cette 
divinité avoit á Sparte. Foyei CHALCIMCOS. 

* CHALCIDIQUE, ( Bl/L anc.) falle fpátiéufe fur 
láquelle les auteurs s'exorimcnt trés-cliverícment. 
Elle fut appellée chalcidique , de la ville de Chaléis, 
felón Fefhis, qui n/ajoute rien de plus fur cette éty-
mologie. Phiiandre dérive lentot chalcidique áe ^«A-
X05, ainún , & de cT;^», juflice > & fait de la íalie 
chalcidique une chambre des moniioies : d'autres le 
compofent de x ^ X ^ i wrain; ¿k. de i>iX(ayj*hSfá$ 
& prétendent que c'étoit l'endroit méme Oü fe frap-
poieht les monnoies. La falle chalcidique eft dans V i -
triive l'auditoire d'une bafiliqué, & dans d'autres • 
une portion du temple OLÍ le petit peuple d'entre les 
payens fuppofoit que les dieux prenoient leurs re-
pas, la falle á manger des dieux. 

* C H A L C I D I Q U E , f. f. { Géog, anc. ) contrée de 
la Macédoiñe , felón Ptólomée. C'eít aujourdhüi la 
partie du midi orierital de la province d'Iamboli. Le 
mont Athos oceupoit Uñé partie de la Chalcidique. 

* CHALCIS , ( Geog. anc. & mod. ) 11 y a dans la 
géographie ancienne une miiltitude de lieux de ce 
nom. Voici les principaux. I I y avoit en Eubée une 
Chaléis, qu'on appelle aujourd'hui A^^r^o/zí ; une 
áutre en Macédoiñe , qui donnoit fon nom á la Chal
cidique ; une montagné Chaléis , dans l'^Etolie, le 
long de la rive oriéntale de l'Erenus ; fur cette mon
tagné une ville Chaléis; dans la Syrie une ancienne 
ville appellée Chaléis ad Belum; un royanme de 
Chaléis ou Chalcide, au pié du mont Liban, du cote 
de la Syrie ; un defert de Chaléis ou Chalcide, entre 
la Méfopotamie, la Paleí l ine, & la Phénicie; d^au-
tres villes du méme nom, dans l'Arabie heureufe & 
dans la Scythie; une iíe Chaléis fur la cote de YM* 
tol ie , . & Pune des Echinades ; dans laGrece , eil 
Béotie , une ville Chaléis» 

C H A L C I T I S , { H i j i . nat. Mineral.) fubftance mi-
nérale dont parlent Pline, Diofcoride, Gallen, & 
les anciens auteurs Arabes, qui lui ont donné les 
noms üalcabrufy & ^alcaleadim. Elle eíl trés-peu 
eOnnue des modernes, grace aux mauvaifes def-
criptions qu'on nous en a donné : cependant i l pa-
roit qu'on entendoit par-lá une pierre vitriolique ^ 
rougeátre , traverfée de veines brillantes ^ & enve^ 
loppée d'une matiere terreufe, jaunej qui ne paroít 
avoir été qu'une ochre martiale produite par la dé-
eompofition de la partie vitriolique du chalóidsi 
C'eíl cette matiere terreufe, ou cette efflorefcence 
que quelques auteurs ontnommée mijy.On ditqu'au-s 
deíTous du chaleitis i l fe trouvoit une autre fubílan-
ce terreufe j d'un gris clair, á láquelle on donnoit 
le nom de fory. On t iroit autrefois le chaleitis de 
l'íle de Chyprei On dit qu'il fe trOuve en. Áiiver-* 
gne, prés du mont d'Or b une fubílance minérale qui 
s'accorde aífez bien avec la deferiptiori que les an
ciens nous ont laifleé de leur chaleitis. Caíieparius 
p ré tend , centre Agrícola , que cetté matiere n'étoit 
point rouge, mais blanche; & M i Henckel, ¿¿myfa. 
Pyritologie, cite précifément l 'ex^mpk du chaleitis9 
pour faire voir combien les auteurs ont pris plaifir 
á embrouiller des matieres j qu'il étoit d 'aüleurs a í 
fez peu important de connoítre. Le chaleitis eíl dans 
ce cas i On le fait entrer dans la compofition de la 
thériaque : fur quoi Henckel obferve , avec raifon „ 
que fa couleur, telle qu'elle piiiíTe étre , ne peut lui 
donner des vertus extraordinaires ; & qu'un v i t r io l 
ordinaire calciné á blancheur, doit remplir, pour le 
moins, auíli-bien les vües qu'on fe propofe. (-—) 

* CHALCITIS,(CVO^. anc.) C H A L C I T Í D E / . £ 
íle fituée vis-á-vis de Chalcédoine. Voye^ CHALCÉ-^ 
DOINE. Les Grecs modernes la nomment Chaléis. 11 
y a eu du meme nom une eontrée de la Méfopota-

C ij 
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m i é ; üné contréc de rinde au-dclá du Gange ; &í 
un pays proche d'Erythris, en Aíifr, dans Tíonie. 

CHALCOPHONUS , (B'ifL mt, Imhg.^ pierfé 
connue des anciens. Boece de Boot dit qu'ils deíi-
;gnoient par ce nom une pierre noire, qui quand on 
la frappoit rendoit 1c meme fon que l 'airain, com-
me fon nom femble rindiquer, M . Anderfon , r/̂ /z^ 
fon Hijloire jiaturdk de. Gromland, parle d'une pier
re qu'on ki i a dit avoir la meme propriété , & qui 
étant frappée , rendoit un fon femblable á celui d'u
ne cioche, Cet auteur foupconne que cela vient du 
cuivre & de l'argent qu'elles contiennent, parce que 
les pierres paroiífent teintes de verd & de bleu en 
certains endroits. Mais en fuppofant le fait incon-
teftable, cette conjeture n en paroitroit pas mieux 
fondee. On dit auííi qu'il fe trouve une pierre de 
cette efpece en Canadá , á qui quelques gens pour 
cette raifon ont donné le nom AQpierre de clóche. (—) 

CHALCOPyRITES , {Hífi. nat. Minéral.) nom 
que quelques auteurs donnent á l'efpeee de pyrite 
oü i l fe trouve des parties cuivreufes , pour la dif-
tinguer de la pyrite ferrugineufe, que Ton trouve 
nommée quclquefois fyderopyrite , & de la pyrite 
blanche, qui eít une pyrite purement arfénicale. 
Voyei £ anide PYRITE. (—) 

* C H A L D É E , f. f. ( Géog. anc. ) contrée d'Afie, 
dont ré tendue varíe felón les tems & felón íes ecri-
vains qui en ont parlé. I I y a eu un tems oü elle fai-
foit partie de l'AíTyrie , & un autre oü l'Aífyrie n'e-
toi t qu'une de fes contrées : Babylone en étoit la 
capitale ; ainíi la Chaldée & la Babylonie font la me
me chofe. F ôyê  Vanide CHALDÉENS. Xénophon 
donne encoré le nom de Chaldée á un pays íitué dans 
les montagnes voifines de l 'Arménie. 

C H A L D É E N S , {Vhilofophie des) Les Chaldéens 
font les plus anciens peuples de l'Orient qui fe 
foient appliqués á la philofophie. Le titre de pre-
miers philofophes leur a été contefté par les Egyp-
tiens. Cette nation, auííi jaloufe de l'honneur des 
inventions ^ qu'entétée de Tantiquité de fon origi-
Sie, fe croyoit non-feulement la plus vieille de tou-
tes les nations, mais fe regardoit encoré comme le 
berceau oü les arts 6c les feiences avoient pris naif-
fance. Ainíi les Chaldéens n ' é toient , felón les Egyp-
tiens, qu'une colonie venue d'Egypte; & c'eíl: d'eux 
qu'ils avoient appris tout ce qu'ils favoient. Com
me la vanité nationale eíl toujours un mauvais ga~ 
rant des faits qui n'ont d'autre appui qiirelle, cette 
fupériorité que les Egyptiens s'arrogeoient en tout 
genre fur les autres nations , eít encoré aujourd'hui 
un probléme par mi les favans. 

Si les inondations du N i l , qui confondoient les 
bornes des champs, donnerent aux Egyptiens les 
premieres idées de laGéomét r ie , parla neceííite oü 
elles mettoient chacun d'inventerdes mefures exaftes 
pour reconnoitre fon champd'avec celui de fonvoi-
fm;on peutdire que le grandloiíir dont jomífoient les 
anciens bergers de Chaldée , joint á l'air pur & fe-
rein qu'ils refpiroient fous un ciel qui n 'étoit ja
máis couvert de nuages, produiíit les premieres ob-
fervations qui ont été le fondement de FAftrono-
mie, D'ailleurs, comme la Chaldée a fervi de fé-
jour aux premiers hommes du monde nouveau, 
i l eft naturel de s'imaginer que l'empire de Babylo
ne a précédé les commencemens de la mOnarchie 
d'Egypte, & que par conféquent la Chaldée , qui 
étoit un certain cantón compris dans cet empire, 
& qui re^ut fon nom des Chaldéens, philofophes 
étrangers auxquels elle fut accordée pour y fixer 
leur demeure , eft le premier pays qui ait été éclai-
t é des llimieres de la philofophie. F, ASTRONOMIE. 

II n'eíl pas facile de donner une jufte idée de la 
philofophie des Chaldéens. Les monumens , qui 
pourroient nous fervir i d de mémoires pour cette 

hiíícirc , ne remontent pas, á beaucoup prés , a\iiT> 
haut que cette fede : encoré ees mémoires nous 
viennent'-iis des Grecs ; ce qui fuffit pour leur faire 
perdre toute l 'autorité qu'ils pourroient avoir. Car 
on fait que les Grecs avoient un tour d'efprit tres-
différent de celui des Orientaux, & qu'ils défigu-
roient tout ce qu'ils touchoient & qui leur venoit 
des nations barbares ; car c'eíl ainfi qu'ils appel-
loient ceux qui n'étoient pas nés Grecs. Les dog-
mes des autres nations , en paífant par leur imagi-
nat ion, y prenoient une teintlire de leur maniere 
de peníer ; & n'entroient jamáis dans leurs écrits , 
/ans avoir éprouvé une grande altération. Une au
tre raifon, qui doit nous rendre foup90nneux fur 
les véritables fentimens des Chaldéens > c'eíl que^ 
felón l'ufage re9ii dans tout l 'Orient , ils renfer-
moient dans l'enceinte de leúrs écoles , oü meme ils 
n'admettoient que des difciples privilégiés, les dog-
mes de leur fede , & qu'ils ne les produifoient en 
public que fous le voile des fymboles & des allé-
gories. Ainfi nous ne pouvons former que des con-
jeftlires fur ce que les Grecs & meme les Arabes eii 
ont fait parvenir jufqu'á nous. De~lá auííi cette d i -
veríité d'opinions qui partagent les favans, qui ont 
tenté de percer l'enveloppe de ees ténebres myílé-
rieufes. En prétendant les éclaircir , ils n'ont fait 
qu'épaiííir davantage la nuit qui nous les cache : 
témoin cette fefte de philofophes, qui s'éleva ert 
Aíie vers les tems oü J. C. pamt fur la terre. Pour 
donner plus de poids aux réveries qu'enfantoit leur 
imagination déréglée , ils s'aviferent de les colorer 
d'un air de grande antiquité ^ & de les faire paífer^ 
fous le nom des Chaldéens & des Perfes, pour les 
reíles précieux de la doftrine de ees philofophes. 
Ils forgerent en conféquence grand nombre d'ou-
vrages fous le nom du fameux Zoroaftre , regarde 
alors dans l'Aíie comme le chef & le maitre de tous 
les mages de la Perfe tk. de la Chaldée, 

Pluíieurs favans, tant anciens que modernes , fe 
font exercés á découvrir quel pouvoit étre ce Zo-
roaílre ñ vanté dans tout í 'Or ient : mais aprés bien 
des veilles confumées dans ce travail ingrat , ils 
ont été forcés d'avoüer 1 inütilité de leurs effortsi 
Foye^ l'anide de la Philofophie des PERSESí 

D'autres Philofophes, non moins ígnorans dans 
les myíleres facrés de l'ancienne do chine des Chal
déens 9 voulurent partager avec les premiers l'hon
neur de compofer une fefte á part. Ils prirent done 
le parti de faire naitre Zoroaílre en Egypte ; & ils 
ne furent pas moins hardis á lui íüppofer des 011-
vrages, dont ils fe fervirent pour les combattre plus 
commodément. Comme Pythagore& Platón étoient 
ailés en Egypte pour s'inílruire dans les Sciences $ 
que cette nation avoit la réputat ion d'avoir extré-
mement perfedionnées , ils imaginerent que íes 
fyftémes de ees deux philofophes Grecs n 'é toient 
qu'un íidele extrait de la doftrine de Zoroaílre,; 
Cette hardieífe á fuppofer des livres , qui fait le 
caraftere de ees deux feftes de philofophes, nous 
apprend jufqu'á quel point nous devons leur don
ner notre confiance. 

Les Chaldéens étoient eñ grande coníidératiorí 
parmi les Babyloniens. C'étoient les prétres de la 
nation ; ils y rempliíToieñt les mémes fonftions que 
les mages chez les Perfes, en inííruifant le peuple 
de tout ce qui avoit rappoft aux chofes de la re
ligión, comme les cérémonies & les facriíices. Voilá. 
pourquoi i l eíl arr ivé fouvent aux hiftoriens Grecs 
de les confondre les uns avec les autres; en quoi ils 
ont marqué leur peu d'exaftitude ? ne diftinguant 
pas, comme ils le devoient, l'état oü fe t rouvoi í 
la Philofophie chez les anciens Babyloniens, de ce
lui oü elle fut rédui te , lorfque ees peuples paíTercm 
fous la clomination des Perfes^ 
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On peut remarquer en pa í i an t , que cliez tous les 

anciens peuples , tels que les Aífyriens , les Perfcs , 
Ies Eoyptiens, les Etluopiens, les Gaulois, les Bre-
•t©ns i, les Germains , les Scythes , les Etmriens , 
ceux-íá feuls étoient regardés comme les fages & 
les philoíbphes de la nation , qui avoient iiíurpe la 
quaiité de prétres $5 de miniares de la religión. C'é-
toient des hommes íbnples & adroits , qui faiíbient 
íervir la religión aux víies intéreflees & politiques 
de ceux qui gouvernoient. Voici qlielle étoit la doc
trine des Ckaldéens fur la divinité. 

lis reconnoiííbient Un Dieu íbuverain , auteur 
'de toutes chofes , lequel avoit établi cette belle 
harmonie qui lie toutes les parties de l'univers. 
Quoiqu'ils cruíTent la matiere éternelle & préexif-
tante á l 'ópération de Dieu , ils ne s'imaginoient 
pourtant pas que le monde füt é te rne l ; car leur 
coímogonie nous repréfente notre terre comme 
ayant été un chaos ténébreux j oü tous les élémens 
étoient confo'ndus pé le -méle , avant qü'elle eut re-
^u cet ordre & cet arrangement qui la rendent un 
feiour habitable. Ils íuppoíbient que des animaux 
monftrueux & de diverfes figures avoient pris 
naiíTance dans le fein informe de ce chaos , 8c qu'ils 
avoient été foúmis á une femme nomméé Ornerca $ 
que le dieu Belus avoit coupé cette femme en deux 
parties , de Tune defquelles i l avoit formé le ciel & 
<de l'autre la terre , & que la mort de cette femme 
avoit caufé celle de tous ees animaux; que Belus 
aprés avoir formé le monde & produit les animaux 
qui le rempliíTent, s'étoit fait couper la tete ; que 
les hommes & les animaux étoient fortis de la terre 
que les autres dieux avoient détrempée dans le faiig 
qui couloit de la bleíílire dú dieu Belus, & que c'é-
íoit-lá la raifon pour laquelle les hommes étoient 
doués d'intelligence, & avoient re9U une portion 
de la divinité. Berofe, qui rapporte ceci dans les 
fragmens que nous avons de l u í , & qui nolis ont été 
Confervés par Syncelle, obferve que toute cette 
coímogonie n'eít qu'une allégorie myílérietife, par 
laquelle les Ckaldéens expliquoient de quelle manie
re le Dieu créateur avoit débrouillé le chaos & i n -
troduit l'ordre parmi la confufion des élémens. D u 
moins, ce que Ton voit á-travers les voiles de cette 
furprenante allégorie, c'eíl que l'homme doitfa naif-
fance á D i e u , & que le Dieu fupréme s'étoit fervi 
d'un autre Dieu pour former ce monde. Cette doc
trine n'étoit point particuliere aux Ckaldéens. C 'é-
toit méme une opinión univerfellement recue dans 
tout l 'Orient, qu'il y avoit des génies j dieux fubal-
ternes & dépendahs de l'Etre fupréme, qui étoient 
diíhibués & répandus dans toutes les parties de ce 
vaí le univers. On croyoit qu'il n'étoit pas digne de 
la majeílé du Dieu fouverain de préfider direí le-
ment au fort des nations. Renfermé dans lui-méme,il 
ne lui convenoit pas de s'occuper des penfées & des 
aftions des fimples mortels : mais i l en laiffoit le 
foin á des divinités locales & tutélaires. Ce n'étoit 
auííi qu'en leur honneur que fumoit l'encens dans 
les temples, & que couloit fur les autels le fang des 
viftimes. Mais outre les bons génies qui s'appli-
quoient á faire du bien aux hommes , les Ckaldéens 
admettoient auííi des génies mal-faifans. Ceux-la 
étoient formés d'une matiere plus groííiere que les 
bons , avec lefquels ils étoient perpétuellement.en 
guerre. Les premiers étoient l'ouvrage du mauvais 
principe, comme les autres l'étoient du bon; cat i l 
paroit que la doclrine des deux principes avoit pris 
naiíTance en Chaldée , d'oü elle a paíTé chez les Per-
fes. Cette croyance des mauvais démons y qui non 
feulement avoit cours chez les Ckaldéens, mais en
coré chez les Perfes , les Egyptiens & les autres na
tions Orientales, paroit avoir fa fource dans la tra-
dition refpefoible de la fedu^ion du premier hom-
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me par un mauvais démon. Ils prenoient toutes for
tes de formes, pour mieux tromper ceux qui avoient 
i'impudence de fe conhor a cux, 

Tels étoient vniilfemblablement les myñeic-. \ 
auxquels les Ckaldéens avoient foin de n'initiéi* qu'-
un petit nombre d'adeples , qui devoient leur fuc-
céde r , pour en faire paíTer la tráditíon d^áge m áge 
jufqu'á la poílérité la plus reculce, II n'étóit pas per-
mis aux difciples de penfer au-delá de ce que íeutó 
maitres leur avoient appris. Ils plioient f c n ü c m e n t 
fous le joug que leur impofoit le refpeft aveugle 
qu'ils avoient pour eux. Diodore de Sicile leur en 
fait un mér i t e , & les éleve en cela beaucoup au-
deflus des Crees , qui , felón lu i , devenoient lé 
jouet éternél de mille ópinions diverfes, entre lef-
quelles flottoit leur efprit indécis; parce que dans 
leur maniere de penfer, ils ne vouloient étre nu í 
trifés que par leur génie. Mais i l faut étre bien peú 
philofophe foi-méme, pour ne pas fentir que le plus 
beau privitége de notre raifon confifte á rie rieil 
croire par l'impulfion d'un infl ind aveugle & mé-
chaniqtie , & que c'eíl: deshonorer la raifon , que de 
la mettre dans des entraves ainfi que le faiíbient les 
Ckaldéens. L'homme eít né pour penfer de lüi-mé-
me. Dieu feul mérite le facrifice de nos lumieres ? 
parce qu'il eít le feul qui ne puifle pas nous trom
per, foit qu'il parle par lui-méme , foit qu'il le faífe 
par l'organe de ceux auxquels i l a confié le facré dé-
pót de fes révélations. La philófophie des Ckaldéens 
n 'étant autre chofe qu'un amas de máximes & de 
dogmes, qu'ils tranfmettoient par le canal de la tra-
dition , ils ne méritent nullement le nom de philoíb
phes. Ce titre ^ dans toute la rigueur du terme j ne 
eonvient qu'aux Grecs & aux Romains, qui les ont 
imités en marchant fur leurs traces. Car pour les au
tres nations , on doit en porter le méme jugement 
que des Ckaldéens, puifque le méme efprit de fer-
vitude régnoit parmi elles ; au lien que les Grecs 
& les Romains ofoient penfer d'aprés eux-mémes^, 
lis ne croyoient que ce qu'ils voyoient , ou du moiná 
que ce qu'ils s'imaginoient voir. Si l'efprit fyítéma-
tique les a précipités dans un grahd nombre d'er-
reurs, c'eíl: parce qi i ' i l ne nous eft pas dónné de dé-
couvrii: fubitement & comme par une efpece d'inf-
tinft: la véri té. Nous ne pouvons y parvenir, qu'eii 
paífant par bien des impertinences & des extrava-
gances ; c'eíl une loi á laquelle la nattire nous a af-
flijettis. Mais en épuifant toutes les fottifes ? qu'on 
peut diré fur chaqué chofe, les Grecs.nous ont ren-
du un fervice important, parce qu'ils nous ont com
me forcés de prendre preiqu'á l 'entrée de notre car-
riere le chemin de la vér i té . 

Pour revenir aux Ckaldéens , voici la doftrinc 
qu'ils enfeignoient publiquement ; favoir . que le 
fo le i l , la l ime , & les autres aílres , & fur - tout les 
planetes , étoient des divinités qu'il falloit adorer„ 
Hérodote & Diodore font ici nos garans..Les étoi-
les qui forment le zodiaque, étoient principalement 
en grande vénérat ion parmi eux , fans préjudice du 
foleil & de la lime , qu'ils ont toüjours regardés 
comme leurs premieres divinités, lis appelloient le 
foleil Belus, & donnoient á la lime le nom de JVg-
bo j quelquefois auííi ils V^p-pélloiéntNergali Le peu-
pie , qui eít fait pour erre la dupe de tous ceux qui 
Ont aífez d'efprit pour prendre fur lui de Tafeen-
dant, croyoit bonnement que la divinité réfidoit 
dans les aílres , & par conféquent qu'ils étoient au-
tant de dieux qui méritoient fes hommages. Pour 
les fages & les philofophes du pays, ils íé conten-
toient d'y placer des efprits ou des dieux dü fecond 
ordre , qui en dirigeoient les divers mouvemens. 

Ce principe une fois établi que les aílres étoient 
des divinités, i l n'en fallut pas davantage aux Ckal~ 
déens pour perfuader au peuple qu'ils avoient une 
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:grande influénce ftir le bonhcnr ou le malheur des 
humains. De la eft née l'Aílrologie judiciaire, dans 
laquelle Ies Chaldéens avoient la r-épiiíation d'excel-
ler i i fort entre íes autres nations , que tous ceux qui 
s'y diílinguoient , s'appelloient Ckaldétns, quelle 
que fíít leur patrie. Ce.s charlatana s'étoient feit un 
art de j^rédire l'avenir par rinípeftion du cours des 
afires , oü ils feignoient de lire i'enehainement des 
deílince? humaines. La crédulité des peuples faiíoit 
toute leur fcience ; car quelle liaiíbíi pouvoient-ils 
appercevoir entre les mouvemens réglés des aíbres 
- ¿ ' l e s événemens libres de la volónté ? L'avide cu-
rioíité des hommes poiír percer dans l'avenir & pour 
prévoir ce qui doit leur arriver, eft une maladie auíTi 
•ancienne que le monde méme. Mais elle a exercé 
principalcment fon empire chez tous les peuples 
i e rOrient , dont on fáít que l'imagination s'allu-
me aifément. On ne fauroit croire juíqu'á quel ex-
ces elle y a été portee par les rufes 6c les artífices 
des prétres. L'Aíirologie judiciaire eft le puiíTant 
frein avec lequel on a de tout tems gouverné l'ef-
pri t des Orientaux. Sextus Empiricus déeiame avec 
beaucoup de forcé & d'éloquence centre cet art fri-
vole , fi funefte au bonheur clu genre humain b par 
les maux qu'il produit néceirairement. E n effet, les 
Chaldéens retréciílbient l'efprit des peuples , & les 
tenoient indignement courbés fous un joug de fer , 
que leur impofoit leur fuperftition; i l ne leur étoit 
pas permis de faire la moindre démarche, fans avoir 
auparavant confulté les augures & les arufpices. 
Quelque crédules que fuílent les peuples, i l n ' é -
toit pas poífible que l ' impoñure de ees charlatáns 
de Chaldée ne trahit & ne décelát trés-fouvent la 
vani té de l'Aftrologie judiciaire. Sous le confulat 
de M . Popilüus , & de Cneius Calpurnius, i l fu t oí* 
donné aux Chaldéms^ par un édit du préteur Cor. 
Hifpallus , de fortir de Rome &: de toute l'Italie 
dans refpace de dix jours ; & la raifon qu'on en 
donnoit, c'eft qu'ils abufoieñt de la prétendue con-
noiíTance qu'ils fe vantoient d'avoir du cours des 
afires , pour tromper des efprits foibles & crédules, 
en leur perfuadant que tels & tels événemens de 
leur vie étoient écrits dans le ciel. Alexandre luí^ 
méme , qui d'abord avoit été prévenu d'une gran^-
de eftime pour les ChaLdé&ns , la leur vendit bien 
cher par le grand mépris qu'il leur porta , depuis 
que le philofophe Anaxarque lui elit fait connoitre 
toute la vanité de rAílrologie judiciaire. 

Quoique l'Aftronomie ait été fort en honneur 
chez les Chaldéens, & qu'ils l'ayent cültivée avec 
beaucoup de foin , i l ne paroit pourtant pas qu'elle 
eüt fait parmi eux des progrés confidérables. Quels 
Aftronomes, que des gens qui croyoient que les 
éclipfes de lime provenoient de ce que cet aftre 
tournoit vers nous la partie de fon diíque qui étoit 
opaque? car ils croyoient l'autre lumineufe par 
elle-méme , indépendamment du folei l : oü avoient-
ils pris aufíi que le globe terreftre feroit confumé 
par Ies flammes, lors de la conjonftion des afires 
dans le figne de FEcrevifTe, & qu'il feroit inondé 
i i cette conjon£Hon arrivoit dans le figne du Ca-
pricornc ? Cependant ees Chaldéens ont été efti-
més comme de grands Aftronomes; & i l n'y a pas 
méme long-tems qu'on eft revenu de cette admi-
ration prodigieufe qu'on avoit conque pour leur 
.grand favoir dans TAflronomie ; admiration qui 
•n'étoit fondee que fur ce qu'ils font féparés de nous 
par une longue fuite de fíceles. Tout éloignement 
eft en droií de nous en impofer. 

L'envie de paffer pour les plus anclens peuples 
du monde, eft une manie qui a été commune á tou-
tes les nations. On diroit qu'elles s'imaginent va-
io i r d'autant mieux , qu'elles peuvent remonter plus 
liaut dans l'antiquité, On ne fauroit croire combien 
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de venes & d'abfurdités ont été débitées á ce fti-
jet. Les Chaldéens> par exemple, prétendoient qu'aii 
tems oü Alexandre vainqueur de Darius prit Baby-
lone, i l s'étoit écoulé quatre cents foixante & dix 
mille années , á compter depuis le tems oü l 'Aftro-
nomie fteuriíToit dans la Chaldée. Cette longue fup 
putation d'années n'a point fa preuve dans l 'hiftoi-
re , mais feulement dans l'imagination échauffée des 
Chaldéens. En eífet, Callifthéne, á qui le précepteur 
d'Alexandre avoit ménagé une entrée á la cour de 
ce prince, & qui fuivoit ce cónquérant dans fes ex^ 
péditions militaires, envoya á ce méme Ariftote des 
obfervations qu'il avoit trouvées á Babylone. Or 
ees obfervations ne remontoient pas au-delá de mille 
neuf cents trois ans ; &ces mille neufcents trois ans, 
íi on les fait commencer á l 'année 4383 de la périoj 
de Julienne, oü Babylone fut prife, i ront , en rétro^-
gradant, fe terminer á l 'année 2480 de la méme pé-
riode. I I s'en faut bien que le tems marqué par ees 
obfervations remonte jufqu'au déluge, íi Ton s'atta-
che au fyftéme chronologique de Moyfe , tel qu'ií 
fe trouve dans la verfion des Septante. Si les Chal
déens avoient eu des obfervations plus anciennes ; 
comment fe peut-il faire que Pto lomée , cet Aírro-
home íi e x a ñ , n'en ait point fait mention , & que la 
premiere dont i l parle tombe á la premiere année de 
Merdochai ro i de Babylone, laquelle fe trouve étre 
dans la vingt-feptieme année de l'ere de Nabonaf-
far ? I I réíülte de la que cette prétendue antiquité , 
que les Chaldéens donnoient á leurs obfervations , 
ne mérite pas plus notre croyance que le témoigna-
ge de Porphire , qui lui fert de fondement. íl y a 
plus : Epigene ne craint point d'avancer que les ob
fervations aftronomiques, qui fe trouvoient inferi-
tes fur des briques cuites qu'on voyoi t á Babylone , 
ne remoíitoient pas au-delá de 720 ans; & comme 
íi ce tems eüt été encoré trop long, Bérofe & C r i -
todéme renferment tout ce tems dans l'efpace de 
480 ansí 

Aprés cela, qui ne riroit de voir íes Chaldéens 
nous préfenter gravement leurs bbfervations aftro
nomiques , & nous les apporter en preuve de lewé 
grande antiquité ; íandis que leurs propres auteurs 
leur donnent le dément i , en les rehfermant dans un 
fi court efpace de tems ? Ils ont apparemment cru , 
fuivant la remarque de Laáiance , qu'il leur étoit li-í 
bre de mentir, en imaginant des obfervations de 
470000 añs ; parce qu'ils étoient bien fürs qu'en s'en-*' 
foncant fi fort dans l'antiquité , i l ne feroit pas pof-
fible de les atteihdre. Mais ils n'ont pas fait atten-* 
tion que tous ees calculs n'operent dans les efprits 
une vraie perfuafion, qu'autant qu'on y attache des 
faits j dont la réalité ne foit point fufpefte. 

Toute chronologie qui ne tient point á des faits | 
h'eft point hiftorique , & par conféqlient ne prouve 
rien en faveur de l'antiquité d'une nation. Quand 
une fois le cours des aftres m'eft connu, je puis pré
vo i r , en coniéquence de leur marche aííujettie á des 
mouvemens uniformes & réguiiers, dans quel tems 
& de quelle maniere ils figureront enfemble , foit 
dans leur oppofition, foit dans leur conjonftion. Je 
puis également me replier fur les tems palies, ou 
m'avancer fur ceux qui ne font pas encoré arrivés ; 
& franchiííant les bornes du tems oü le Créateur a 
renfermé le monde, marquer dans un tems imagi-
naire les inftans précis oü tels & tels aftres feroieñt 
éclipfés. Je puis , á i'aide d'un calcul qui ne s'épíii-
fera jamáis , tant que mon efprit voudra le conti-
nuer, faire un fyftéme d'obfervations pour des tems 
qui n'ont jamáis exifté ou méme qui n'exifteront ja
máis. Mais de ce fyftéme d'obfervations, purement 
arbitraire, i l n'en réíultera jamáis que le monde ait 
toújours exifté , ou qu'il doive toüiours durer. Te l 
eft ie cas oü fe trouvent par rapport á nous les an-
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cíens Chaldéeñs , touchant ees obfervaüons quí ne 
comprenoient pas moins que 470000 ans. Si je 
voyois une íuite ele faits attachés á ees obferva-
tions, & qu'ils rempliflent tout ce long efpace de 
íems , je ne pourrois m'empéchef de reconnoitre un 
monde réellement íubñfbnt dans toute cette longue 
durée de ñec les ; mais parce que je n'y vois que 
des calculs, qui ne traínent aprés eux auciine r é -
•volution dans les choíes humaines, je ne puis les 
regarder que comme les revenes d'un calculateur. 
Foyci CHRONOLOGIE , & VHiji . phü. de Brucker. 

C H A L D R O N ou C H A U D R O N , f. m. ( Comm. ) 
meíure feche d'Angleterre, qui íert pour le char-
b o n , & qui contient trente-íix boiíleaux en mon-
ceau, fuivant l 'étalon du boiíTeau qui eíl dépofé á 
la place de Guildhall á Londres. Foye^ MESURE. 

Le chaldron doit pefer 2000 á bord des vaifleaux. 
Vingt - un chaldrom de charbon paíTent pour la ving-
taine. Voye.̂  CHARBON. 

* C H A L E T , f. m. {(Eco no mu.') bátiment píat re-
pandu dans les montagnes de Griers, uniquement 
deíline á faire des fromages. Voye.̂  Dictíonnairc de. 
Trévoux & du Commerce. 

C H A L E U R , f. f. {Phyfiq.) eít une des qualités 
premieres des corps, & celle qui eíl oppoíée au 
froid. Foye^ QUALITE & FROID. 

Quelques auteurs définiííent la chaleur ̂  un étre 
phyíique dont on connoít la préfence & dont on 
meíure le degré par la rarefacción de l ' a i r , ou de 
quelque liqueur renfermée dans un thermometre. 
, La chaleur eíl prqprement une fenfation excitée 
en nous par l 'adion du feu, ou bien c'eíl l'eíFet que 
fait le feu fur nos organes. Foye^ SENSATION & 
FEU. 

D'oü i l s'enfuit que ce que nous appellons cha-
kur eíl une perception particuliere ou une modifi-
cation de notre ame, & non pas une chofe qui 
exiíle formellement dans le corps qui donne lieu 
á cette fenfation. La chaleur n'eíl pas plus dans le 
feu qui bride le doigt , que la douleur n'eíl dans 
Faiguille qui le pique : en efFet, la chaleur dans le 
corps qui la donne, n'eíl autre chofe que le mou-
vement; la chaleur dans l'ame qui la fent, n'eíl qu'-
une fenfation particuliere ou une difpoíltion de l'a
me. Voye^ PERCEPTION. 

La chaleur, en tant qu'elle eíl la fenfation ou l'ef-
fet que produit en nous un corps chaud, ne doit 
étre confidérée que relativement á l'organe du tou-
cher , puifqu'il n'y a point d'objet qui nous paroiíle 
chaud, á moins que fa chaleur n'excede celle de no
tre corps; de forte qu'une méme chofe peut paroí-
tre chande & froide á deferentes perfonnes , ou á 
la méme perfonne en difFérens tems. Ainíi la fenfa
tion de chaleur eíl proprement une fenfation rela-
tive. 

Les Philofophes ne font pas d'accord fur la cha
leur telle qu'elle exiíle dans le corps chaud; c'eíl-
á-dire , en tant qu'elle conílitue & fait appeller un 
corps chaud, & qu'elle le met en état de nous faire 
fentir la fenfation de chaleur. Les uns prétendent 
que c'eíl une qualité ; d'autres , que c'eíl une fub-
í t ance ; & quelques-uns , que c'eíl une aíFeílion mé-
chanique. 

Ariílote & les Péripatétíciens défíniffent la cha
leur , une qualité ou un accident qui réunit ou raf-
femble des choíes homogenes , c 'eíl-á-dire, de la 
méme natura & efpece, & qui defunit ou fépare 
des chofes hé té rogenes , ou de difFérente nature : 
c'eíl a inf i , dit Ar i í lo te , que la méme chaleur qui 
unit & réduit dans une feule mafíe différentes par-
ticuies d'or , qui étoient auparavant féparées les 
unes des autres , defunit & fépare les particüles 
de deux métaux difFérens, qui étoient auparavant 
unis 6¿ mélés enfembie. I I y a de l'erreur non-feule-
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ment dans cette doítr inc , mais auíli dans Tcxoni^ 
pie qu'on apporte pour la coníirmer; car la cha¿€utt 
quand on la fuppoferoit perpétuclle , he fcp.ircra 
jamáis une maífe compoféc , par cvemple, d'or , 
d'argent , & de cuivre ; au contraire , íi fon met 
dans un vailfeau, fur le feu, des corps de natme 
difFérente , comme de l 'o r , de l'argent, & du cui
v r e , quelque hétérogenes qu'ils foient, la chaleur 
du feu les melera & n'en fera qu'une maffe. 

Pour produire le méme efFet fur diílercns corps > 
i l faut difFérens degrés de chaleur ¡ pour méler de 
l'or &¿ de l'argent , i l faut un degré mediocre de 
chaleur ; mais pour méler du mercure & du fon-
fre , i l faut le plus haut degré de chaleur qu'on pulílc 
donner au feu. Foye^ OR , ARGENT , ó-c. A quoi i l 
faut ajoüter que le méme degré de chaleur produit 
des efFets contraires : ainíi un feu violent rendra 
volátiles les eaux , les huiles, les fels , &c. & le 
méme feu vitriíiera le fable & le fel fíxe alkalú 
Foyei VERRE. 

Les Epicuriens & autres Corpufculaires ne re* 
gardent point la chaleur comme un accident du 
feu, mais comme un pouvoir eíTentiel ou une pro-
priété du feu, qui dans le fond eíl le feu méme , &C 
n'en eíl diílinguée que relativement á notre fa^on 
de concevoir. Suivant ees Philofophes, la chaleur 
n'eíl autre chofe que la fubílance volatile du feu 
m é m e r é d u i t e en atomes émanée des corps ignés 
par un écoulement continuel; de forte que non-íeu-
lement elle échauííe les objets qui font á fa portee , 
mais auííi qu'elle les allume quand ils font de na
ture combuíl ible; & qu'aprés les avoir réduit en 
feu , elle s'en fert á exciter la flamme. 

En eífet, difent-ils,ces corpufeules s'échappant du 
corps igné , &: reílant quelque tems enfermés dans 
la fphere de fa flamme, conílituent le feu par leur 
mouvement; mais aprés qu'ils font fortis de cette 
fphere & difperfés en difFérens endroits , de forte 
qu'ils ne tombent plus fous les yeux, & ne font 
plus perceptibles qu'au tadl, ils acquierent le norn 
de chaleur en tant qu'ils excitent encoré en nous 
cette fenfation. 

Nos derniers & méilleurs auteurs en Philofophie 
méchanique , expérimentale , & chimique , penfent 
fort diverfement fur la chaleur. La principale quef' 
tion qu'ils fe propofent, conñíle á favoir íi la c/m-
/ewr eftune propriété particuliere d'un certain corps 
immuable appellé feu ; ou íi elle peut étre produi-
te méchaniquement dans d'autres corps en aitérant 
leurs parties. 

La premiere opin ión , qui eíl auííi ancienne que 
Démocr i te & le fyíléme des atomes, & qui a frayé 
le chemin á celle des Cartéíiens & autres Mécha-
niíles , a été renouvellée avec fuccés, & expliquée 
par quelques auteurs modernes , & en particulier 
par M M . Homberg , L é m e r y , Gravefande, & fur-
tout par le favant. & ingénieux Boerhaave, dans un 
cours de leejons qu'il a donné fur le feu, & dont 
on trouvera le réíultat á l'article FEU, 

Selon cet auteur, ce que nous appellons feu eíl 
un corps par lui-méme , f u i generis, qui a été créé 
tel des le commencement, qui ne peut étre alteré 
en fa nature ni en íes propriétés, qui ne peut étre 
produit de nouveau par aücuri autre corps , & qui 
ne peut étre changé en aucun autre, ni ceíTer d'é-
tre feu. 

I I prétend que ce feu eíl répandu également par 
tout , & qu'il exiíle en quantité égale dans toutes 
les parties de l'efpace : mais qu'il eíl parfaitement 
caché & imperceptible , & ne fe découvre que par 
certains eíFets qu'il produit, & qui tombent fous 
nos fens. 

Ces eíFets font la chaleur , la lumiere , les couleurs y 
la raréfaíiion &c la hríílure, qui font autant de fignes 
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de feu tkftít aucun ne peut etre produit pai quelqiie 
autire caufe que ce f o i t ; de forte qu'en quelque lien 
& en quelque tenis que nous remarquions quelques-
uns de ees í ignes, nous en pouvons inférer l'aftion 
éc la préfenee du fcu. 

Mais quoique 1'efFet ne puiíTe etre fans caufe, ce-
•pendant le feu peut exiíler & demeurcr caché fans 
produirc aucun effet, c ' e f t - á - d i r é , aucun de ees 
efFets qui foient aífez confidérablcs pour affe£ler nos 
iens, ou pour en devenir les objets. Boerhaave 
ajoute que c'eíl le cas ordinaire oü fe trouve le feu, 
qui ne peut produire de ees eíícts fenfibles fans le 
concours de plufieurs circonftances néceífaires qui 
manquent fouvent. C'eíl: particulierement pour cela 
que nous voyons quelquefois plufieurs, & quelque-
fois tous les efFets du feu en méme tems, & d'autres 
fois un eífet du feu accompagné de quelques autres , 
fuivant les circonftances & les diípofitions oíi fe 
trouvent les corps: ainfi nous voyons quelquefois 
de la lumiere fans fentir de la chaleur-, comme dans 
íes bois & les poiíTons pourris , ou dans le phofpho-
re hermétique. II fe peut méme que Tune des deux 
íbit au plus haut degré , & que l'autre ne foit pas 
fenfible comme dans le foyer d'un grand miroir ar-
dent expofé á la lune , oii felón Texpérience qu'en 
íit le dodeur Hooke, la lumiere étoit aífez éclatan-
í e pour aveugler la meilleure vüe du monde, tan-
dis que \?i chaleur y étoit imperceptible , & ne pou-
vo i t opérer la moindre raréfaüion fur un thermo-
metre excellent. Foyei LUMIERE. 

D'un autre cote, i l peut y avoir de la chaleur fans 
íumie re , comme nous le voyons dans les Anides 
qui ne jettent pointde lumiere quoiqu'ils bouillent, 
éc qui non-feulement échauífent oc raréí ient , mais 
auíTi brülent & confument les parties des corps. II 
y a auííi des mé taux , des pierres, &c. qui re9oi-
vent une chaleur exeeíTive avant de luiré ou de de
venir ignées : bien plus, la plus grande chalmr ima
ginable peut exiíler fans lumiere; ainfi dans le foyer 
d'un grand miroir ardent concave oü les métaux fe 
fondent & oü les corps les plus durs fe vitrifíent, 
l'oeil n'appercoit aucune lumiere lorfqu'il n'y a point 
de ees corps á. ce foyer; & fi l 'on y pofoit la main , 
elle feroit á l'infíant réduite en cendre. 

De méme on a remarqué fouvent de la raréfadion 
dans les thermometres pendant la nui t , fans voir de 
lumiere, & fans fentir de chaleur, & e . 

I I paroit done que les efFets du feu dépendent de 
certaines circonftances qui concourent enfemble, 
& que certains efFets demandent un plus grand ou 
un plus petit nombre de ees circonílances. I I n'y a 
quune chofe que tous ees efFets demandent en ge
neral ; favoir , que le feu foit amaíTé ou réduit 
dans un efpace plus é t ro i t : autrement, comme le 
feu eíl répandu par-tout également , i l n'auroit pas 
plus d'effet dans un lieu que dans un autre : d'un 
autre cote cependant, i l íaut qu'il foit en état par 
fa nature d'échaufFer, de brüler , & de luiré par-tout; 
& l'on peut diré en eífet qu'il échaufFe, brúle , & 
íuit acluellement par-tout; & dans un autre fens, 
qu' i l n'échaufFe, ne brü le , & ne luit nulle part. Ces 
expreífions , par-tout, & nulle part > reviennent ici 
au méme ; car fentir la méme chaleur par-tout, f i -
gniíie que l'on n'en fent point: i l n'y a que le chan-
gement qui nous foit feníible ; c'eíl: le changement 
íeul qui nous fait juger de l'état oü nous fommes, 
& qui nous fait connoitre ce qui opere ce change-
meiit. Ainíi nos corps étant comprimes également 
de tous les cotes par l'air qui nous environne , nous 
ne fentons aucune compreífion nulle part; mais des 
que cette compreífion vient á ceífer dans quelq'ue 
partie de notre corps, comme lorfque nous pofons 
la main fur la platine d'une machine pneumatique , 
& que nous porapons, Jioiis devenons fenñbles au 
poids de i'aire 
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L'amas ou la colledion du feu fe fait de deux 

fagons : la premiere, en dirigeant & determinant les 
corpufeules flotans du feu en ligues , ou traínées 9 
que l'on appelle rayons > & poufl'ant ainíi une fuite 
infínie d'atomes ignés vers le méme endroit, ou 
fur le méme corps, de forte que chaqué a tóme 
porte fon coup, & feconde l'efFort de ceux qui l'ont 
précédé , jufqu'á ce que tous ces efforts íücceííifs 
ayent produit un effet fenfible. Tel eft l'efFet que 
produiíént les corps que nous appellons lumineux , 
comme le foleil & les autres corps céleftes, le feu 
ordinaire, les lampes, &c, qu i , felón plufieurs de 
nos Phyíiciens , ne lancent point de feu tiré de leur 
propre fubftance ; mais qui par leur mouvement 
circulaire dirigent & déterminent les corpufeules 
de feu qui les environnent, á fe former en rayons 
paralieles. Cet effet peut étre rendu plus feníible 
encoré par une feconde colleftion de ces rayons pa
ralieles , en rayons convergens , comme on le fait 
par le moyen d'un miroir concave, ou d'un verre 
convexe, qui réunit tous ces rayons dans un point, 
& produit des efFets furprenans. Voye?̂  MIROIR AR
DENT, &c. 

La feconde maniere de faire cette colledion de 
feu ne coníiíle point á déterminer le feu vague, ou 
á lui donner une direftion nouvelle, mais á l'amaf-
fer purement & fimpiement dans un efpace plus 
é t ro i t ; ce qui fe fait en frottant avec viteíFe un 
corps contre un autre: á la vérité i l faut que ce 
frottement fe faíFe avec tant de viteíFe, qu'il n 'y 
ait riendans rair ,excepté les partlcules flotantes du 
feu, dont l'aftivité foit aífez grande pour fe mou-
voir avec la méme promptitude, ou pour remplir á 
mefure les places vuides : par ce moyen le feu, le 
plus agile de tous les corps qu'il y ait dans la na
ture, fe gliíFant fucceííivement dans ces places vui
des , s'amaíFe autour du corps m u , & y forme une 
efpece d'atmofphere de feu. 

C'eíl ainíi que les eííieux des roues de charrettes 
& des meules, les cordages des vaiíFeaux, &c. re-
coivent de la chaleur par le frottement, prennent 
feu , & jettent fouvent de la flamme. 

Ce que nous venons de diré fufíit pour expliquer 
la circonílance commune á tous Ies efFets du feu , 
favoir , la colledlion des particules. I I y a auífi p lu-
íieurs autres circonílances particulieres qui concou
rent avec celle-lá: ainfi pour échauffer ou faire fen
t i r la chaleur, i l faut qu'il y ait plus de feu dans le 
corps chaud, que dans l'organe qui doit le fentir ; 
autrement l'ame ne peut étre miíe dans un nouvel 
é ta t , ni fe former une fenfation nouvelle : & dans 
un cas contraire, favoir , quand i l y a moins de feu 
dans l'objet intérieur que dans l'organe de notre 
corps, cet objet produit la fenfation du froid. 

C'eíl pour cela qu'un homme fortant d'un bain 
chaud , pour entrer dans un air médiocrement 
chaud , croit fe trouver dans un lien exceílivement 
froid ; & qu'un autre fortant d'un air exeeífivement 
froid, pour entrer dans une chambre médiocrement 
chande, croit fe trouver d'abord dans une étuve : ce 
qui fait connoitre que la feníation déla c/w/^rne de
termine en aucune facón le degré du feu ; la chaleur 
n'étant que la proportion ou la difFérence qu'il y 
a entre le feu de Fobjet exterieur ? & celui de l'or
gane. 

A l'égard des circonílances qui font néceífaires 
pour que le feu produiíe la lumiere, la raréfa£lion? 
&c. confulce^ les árdeles LUMIERE , &c. 

Les philoíbphes méchaniciens, & en particulier 
Bacon,Boyle, & Newton, coníiderent la chaleur 
fous un autre point de vüe : ils ne la concoivent 
point comme une propriété originairement inhéren-
te á quelque efpece particuüere de corps ^ mais com

me 
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me une propríete que Ton peut produire méchani'-
quement dans un corps. 

Bacon,dans un traite exprés,intitulé dt forma cali-
¿ i , oü i l entre dans le detall des difFérensphénomenes 
&: eíFets de la chalcur, íbútient IO. que Izchakur eíl 
une forte de mouvement; non que le mouvement 
produife la chalcur, ou la chalcur le mouvement, 
quoique l'un & l'autre arrivent en pluíieurs cas ; 
mais, felón l u í , ce qu'on appelle chalcur n'eíl au-
íre chofe qu'une efpece de mouvement accompa-
gné de plufieurs circonílances particulieres. 

2o. Que c'eíl un mouvement d 'extenñon, parle-
quel un corps s'efForce de fe dilater, ou de fe don-
ner une plus grande dimenfion qu'il n'avoit aupa
ra va nt. 

3°. Que ce mouvement d'extenfion eft dirige du 
centre vers la circonférence, & en méme tems de 
bas en haut; ce qui paroít par l'expérience d'une 
baguette de fer, laquelle étant pofée perpendicu-
lairement dans le feu , brülera la main qui la tient 
beaucoup plus vite que íi elle y étoit pofée hori-
fontalement. 

4° . Que ce mouvement d'extenfion n'eíl point 
égal ou uniforme ni dans tout le corps , mais qu'il 
exifte dans fes plus petites parties feulement, com-
me i l paroit par le tremblotement ou la trépidation 
alternative des particules des liqueurs chandes , du 
fer rouge, &c. & eníin que ce mouvement eíl ex-
írémement rapide. C e l l ce qui le porte á definir la 
chalcur un mouvement d'extenfion & d'ondulation 
dans les petites parties d'un corps, qui les oblige de 
tendré avec une certaine rapidité vers la circonfé
rence, & de s'élever un peu en méme tems. 

A quoi i l ajoüte que íi vous pouvez exciter dans 
quelque corps naturel un mouvement qui l'oblige 
de s'étendre & de fe dilater , ou donner á ce mou
vement une telle diredion dans ce méme corps , 
que la dilatation ne s'y faíTe point d'une maniere 
uniforme, mais qu'elle n'en affefte que certaines 
parties , fans agir fur les autres , vous y produirez 
de la chalcur. Toute cette doürine eft bien vague. 

Defcartes & fes feftateurs adherent á cette 
d o í h i n e , á quelques changemens prés. Selon eux, 
la chalcur confifte dans un certain mouvement ou 
agitation des parties d'un corps, femblable au mou
vement dont les diverfes parties de notre corps font 
agitées par le mouvement du coeur & d u fang. Foyc^ 
les principes Defcartes. 

M . Boyle , dans fon Traite de l'origine mechanique 
du chaud & du f r o i d , foíitient avec forcé l'opinion 
de la producibilité du chaud; & i l la confirme par 
des réílexions & des expériences. Nous en infére-
rons ici une ou deux. 

I I dit que dans la produdion du chaud, l'^gent 
n i le patient ne mettent rien du leur, íi ce n'eíí: le 
mouvement &; fes eíFets naturels. Quand un maré-
chal bat vivement un morceau de fer, le metal de-
vient exceííivement chaud; cependant i l n'y a la 
rien qui puiíTe le rendre t e l , fi ce n'eíl la forcé du 
mouvement du marteau, qui imprime dans les peti
tes parties du fer une agitation violente & diver-
fement déterminée; de forte que ce fer qui étoit 
d'abord un corps f ro id , re^oit de la chalcur par l'a-
gitation imprimée dans fes petites parties: ce fer 
devient chaud d'abord relativement á quelques au
tres corps en comparaifon defquels i l étoit froid 
auparavant: enfuite i l devient chaud d'une manie
re fenfible , parce que cette agitation eíl plus forte 
que celle des parties de nos doigts ; & dans ce cas 
i l arrive fouvent que le marteau & l'enclume con-
tinuent d'étre froids aprés l 'opération. Ce qui fait 
voir , felón Boyle , que la chalcur acquife par le 
fer ne luí étoit point communiquée par aucun de 
ees deux inílrumens comme chauds, mais que la 
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chalcur eíl prOauite en lui par un mouvement afleas 
confidérable pour agiterviolemment les parties d'un 
corps auíTi petit que la piece de fer en queílion , 
fans que ce mouvement foit capable de taire le mé
me effet fur des malíes de métal auífi coníidérables 
que celles du marteau & de renclume. Cependant 
fi Ton répétoit fouvent & promptement les coups , 
& que le marteau fíit petit , celui-ci pourroit s 'é-
chauffer également; d'oü i l s'enfuit qu'il n'eíl pas né-
ceílaire qu'un corps, pour donner de la chalcur, 
foit chaud lui-méme. 

Si Ton entonce avec un marteau un gros clon 
dans ipe planche de bois, on donnera pluíieurs 
coups fur la téte avant qu'elle s'échauífe : mais des 
que le d o n eíl une fois enfoncé jufqu'á fa t é t e , un 
petit nombre de coups fuífiroit pour luí donner une 
chalcur confidérable : car pendant qu'á chaqué coup 
de marteau le clon s'enfonce de plus en plus dans 
le bois, le mouvement produit dans le bois eíl prin-
cipalement progreííif, & agit fur le clon entier d i r i -
gé vers un feul & méme c ó t é : mais quand ce mou
vement progreííif vient á ceífer, la feconífe impr i 
mée par les coups de marteau étant incapable de 
chaífer le clon plus avant, ou de le caíTer, i l faut 
qu'elle produife fon eífet, en imprimant aux parties 
du clon une agitation violente & intér ieure , dans 
laquelle confiíle la nature de la chalcur. 

Une preuve, dit le méme auteur, que la chalcur 
peut étre produite méchaniquement , c'eíi qu'il n 'y 
a qu'á réfléchir fur fa nature , qui femble coníiíler 
principalement dans cette propriété méchanique de 
la matiere, que Fon appelle mouvement : mais ií 
faut pour cela que le mouvement foit accompagné 
de pluíieurs conditions ou modifications. 

En premier l ien, i l faut que l'agitation des par
ties du corps foit violente ; car c'eíl-lá ce qui diílin-
gue les corps qu'on appelle chauds, de ceux qui 
font íimplement fluides: ainíi les particules d'eau quí 
font dans leur état naturel, fe meuvent^íi lente-
ment qu'elles nous paroiífent deílituées de toute 
chalcur; & cependant l'eau ne feroit point une l i -
queur, íi fes parties n'étoient point dans un mou
vement continuel; mais quand l'eau devient chan
de, on voi t clairement que fon mouvement aug
mente á proport ion, puifque non-feulement elle 
frappe vivement nos organes, mais qu'elle produit 
auffi une quantité de petites bouteilles, qu'elle fond 
l'huile coagulée qu'on fait tomber fur elle, & qu'elle 
exhale des vapeurs qui montent en l'air. Et fi le de-
gré de chalcur peut faire bouillir l'eau, l'agitation 
devient encoré plus viíible par les mouvemens con-
fus , par les ondulations, par le brui t , &; par d'au-
tres eíFets qui tombent fous les fens: ainíi le mou
vement & fifflement des gouttes d'eau qui tombent 
fur un fer rouge , nous permettent de conclure que 
les parties de ce fer font dans une agitation tres-
violente. Mais outre l'agitation violente, i l faut 
encoré , pour rendre un corps chaud, que tou-
tes les particules agitées , ou du moins la plupart, 
foient aífez petites, dit M.Boyle , pour qu'aucune 
d'elles ne puiíTe tomber fous les fens. 

Une autre condition eíl que la détermination du 
mouvement foit diverfifiée, & qu'elle foit dirigée 
en tout fens. I I paroit que„cette variété de dire£lion 
fe trouve dans les corps chauds, tant par quelques-
uns des exemples ci-deífus rappor tés , que par la 
flamme que jettent ees corps, & qui eíl un corps 
elle-méme, par la dilatation des métaux quand ils 
font fondus, & par les eíFets que les corps chauds 
font fur les autres corps , en quelque maniere que 
fe puiíTe faire l'application du corps chaud au corps 
que l'on veut échauíFer. Ainíi un charbon bien ahu
mé paroítra rouge de tous có tés , fondra la cire , &: 
allumera du foufre quelque p a n qu'on l'applique 7 
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foit cn-ha-at, foit en-bas, foit aux cotes char-
bon: c'eíl pourquoi en fuivant cette notion de la 
naturc de la chaleur, i l eil aife dc comprendre com-
jnent la chaleur peiit étre produite mechaniquement 
& de diverfcs manieres: car fi Ton en excepte cer-
tains cas particuliers , de quelques moyens qu'on fe 
ferve pour imprimer aux parties iníenfibles d'un 
corps une agitation violente & confufe, on produi-
ra la chakur dans ce corps; & comme i l y a plufieurs 
agens & opérations par lefquelles cette agitation 
peut étre eíFeduée, i l faut qu'il y ait auíTi plufieurs 
voies méchaniques de produire la chakur. On peut 
confirmer par des expériences la plúpart des,propo-
fitions ci-deífus; & dans les laboratoires des Chi-
miílcs le hafard a produit un grand nombre de phé-
nomenes applicables á la thefe préfente. Voyc^ 
les mivres ¿/eBoyle. 

Ce fyíléme eíl pouffé plus loin par Newton. II ne 
regarde pas lefeu comme uneefpece particuliere de 
corps doné originairement de telle & telle propriété; 
mais felón lui le feun'eít qu'un corps fortement igné , 
c 'eíl-á-dire chaud & échauíféaupoint de jetter une 
iumiere ahondante. Un fer rouge eíl-il autre chofe , 
d i t - i l , que du feu ? Un charbon ardent eft-il autre 
chofe que du bois rouge & brulant ? Et la flamme 
elle-meme eft-elie autre chofe que de la fumee rou
ge & ignée ? I I eíl: certain que la flamme n'eíl que 
la partie volatile de la matiere combuftible, échauf-
fée, ignée & ardente; c'eít pourquoi i l n 'y a que les 
corps volátiles , c'eil-á-dire ceux dont i l fort beau-
coup de fumée , qui jettent de la flamme ; & ees 
corps ne jetteront de la flamme qu'auííi long-tems 
qu'ils ont de la fumée á fournir. En diílillant des ef-
prits chauds, quand on leve le chapiteau de l'alem-
bic , les vapeurs qui montent prendront feu á une 
chandeile aliumée & fe convertiront en flamme; de 
méme diflerens corps échauíFés á un certain point 
par le mouvement, par l 'attrition , par la fermen-
tation j^bu par d'autres moyens , jettent des fumées 
brillantesl,efquelles étant afíez ahondantes & ayant 
un degré fufHfant de chakur éclatent en flamme : la 
raifon pour laquelle un métal fondu ne jette point 
ele flamme , c'eíl qu'il ne contient qu'une petite 
quantité de fumée ; car le zinck qui fume abon-
damment jette aufíi de la flamme. Ajoútez á cela 
que tous les corps qui s'enflamment, commel'huile, 
le f u i f , la c i re , le bois , la poix , le foufre, &c, 
fe confument par la flamme & s'évanouiíTent en fu
mée ardente. Koye^rOptiquede^Q^ton, 

Tous les corps fíxes , continue-t-il, lorfqu'ils 
font échauíFés á un degré coníidérable , ne jettent-
ils point une Iumiere ou au moins une lueur ? Cette 
émiflion ne fe fait-elle point par le mouvement de 
vibration de leurs parties ? Et tous les corps qui 
abondent en parties terreílres & fulphureufes ne 
¡jettent-ils point de Iumiere toutes les fois que ees 
parties fe trouvent fufíifamment agitées , foit que 
cette agitation ait été occafionnée par un feu exté-
r ieur, par une friftion , par une percuííion , par une 
putréfaftion ? ou par quelque autre caufe ? Ainfi 
Peaude lamer dans une t empé te , le vif-argent agité 
dans le vuide , le dos d'un chat ou le col d'un che-
val frottés á contre-poil dans un lien obfeur , du 
bois , de la chair & du poifíbn pendant qu'ils fe pu-
tréf ient , les vapeurs qui s'élevent des eauxeorrom-
pues & qu'on appelle communément feux follas ? 
les tas de foin & de ble moites , les vers luifans , 
Tambre & le diamant quand on les frotte , l'acier 
battu avec un caillou, &c. jettent de la Iumiere. 
Idem ihidem. 

Un corps groffier & la Iumiere ne peuvent - ils 
point fe convertir l'un dans l'autre, & les corps ne 
pcuvent-ils point recevoir la plus grande partie de 
leur adivi té des particules de Iumiere qui entrent 
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dans íenr compofition ? On ne connoit point de 
corps moins propre á luiré que l 'eau; . & cependant 
l'eau par de fréquentes diílillations fe change en 
terre folide,qui par un degré íuííifant de chakur ̂ Q.\xt 
étre mife en état de luiré comme les autres corps. 
Idem ibidem. 

Suivant la conjeture de Newton , le foleil & les 
étoiles ne font que des corps de terre exceííivemont 
échauíFés. I I obferve que plus les corps font gros , 
plus long-tems ils confervent leur chakur, parce 
que leurs parties s'échauíFentmutuellementles unes 
les autres. Et pourquoi, ajoüte-t-i l , des corps vaf-
tes , denfes , & fixes , lorfqu'ils font échauíFés á un 
certain degré , ne pourroient-ils point jetter de la 
Iumiere en grande quantité , & s'échauíFer de plus 
en plus par Témiflion &: la réaftion de cette lumie-
l e , & par Ies réfleftions & les réfraftions des rayons 
dans leurs pores jufqu'á ce qu'ils fuífent parvenus 
au méme degré de chakur oü eíl le corps du foleil ? 
Leurs parties pourroient étre garanties de l 'évapo-
ration en fumée , non-feulement par leur folidité, 
mais aufíi parle poids coníidérable & parla denfité 
des atmofphéres , qui les compriment fortement &: 
qui condenfent les vapeurs & les exhalaifons qui 
s'en élevent : ainíi nous voyons que l'eau chaude 
bout dans une machine pneumatique , auíli fort que 
fait l'eau bouillante expofée á l 'a ir , parce que dans 
ce dernier cas le poids de l'atmofphere comprime 
les vapeurs & empéche Tébullition jufqu'á ce que 
l'eau ait re^u fon dernier degré de chakur. De m é 
me un mélange d'étain & de plomb mis fur un fer 
rouge dans un lien dont a pompé l 'a i r , jette de la 
fumée & de la flamme, tandis que le méme mélange 
mis en plein air fur un fer rouge ne jette pas la moin-
dre flamme qui foit vifible,parce qu'il en eíl empéché 
par Ta compreíllon de l'atmofphere. Mais en voi lá 
afíez fur le fyíléme de la producibilité de la chakur, 

D 'un autre cóté M . Homberg dans fon ejfai fur 
k foufre principe > foütient que le principe ou élé-
ment chimique , qu'on appelle foufre., & qui pafíe 
pour un des ingrédiens fimples , premiers , & p ré -
exiílans de tous les corps , eíl du feu réel , & par 
conféquent que le feu eíl un corps particulier auííi 
ancien que les autres. Mém. de VAcad. an. t y o ó , 
Foye^ SOUFRE & FEU. 

Le do£leur Gravefande eíl á - p e u - p r é s dans lé 
méme fentiment; felón lui le feu entre dans la com-
pofition de tous les corps , fe trouve renfermé dans 
tous les corps , & peut étre féparé & exprimé de 
tous les corps, en les frottant les uns contre les au
tres , & mettantainfileur feu en mouvement.-£"/¿/72. 
phyf. tom. I I . cap.j. 

Un corps n'eíl feníiblement chaud, continue-t-ií, 
que lorfque fon degré de chakur excede celui des 
organes de nos fens ; de forte qu'il peut y avoir un 
corps lumineux fans qu'il ait aucune chakur feníi-
ble ; & comme la chakur n'eíl qu'une qualité feníi-
ble , pourquoi ne pourroi t - i l pas y avoir un corps 
qui n'eíit point de chakur du tout ? 

La chakur dans le corps chaud , dit le méme au-
teur, eíl une agitation des parties du corps eíFec-
tuée par le moyen du feu contenu dans ce corps ; 
c'eíl par une telle agitation que fe produit dans nos 
corps un mouvement qui excite dans notre ame T i -
dée du chaud ; de forte qu'á notre égard la chakur 
n'eíl autre chofe que cette idée , & que dans le corps 
elle n'eíl autre chofe que le mouvement. Si un tel 
mouvement chafle le feu du corps en ligues droites, 
i l peut faire naítre en nous l'idée de Iumiere ; & s'il 
ne le chafle que d'une maniere irréguliere, i l ne fera 
naítre en nous que l'idée du chaud. 

Feu M . Lemery mort en 1743 s'accorde avec 
ees deux auteurs, en foutenant que le feu eíl une 
matiere particuliere, & qu'elle ne peut étre pro-
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tluite : mais ü ctend ce principe plus loín. I I ne fe 
contente point de placer le feu dans les corps com-
me un element; i l fe propofe méme de prouver qu'il 
e ñ répandu égaíement par-tout, qu'il eñ préfent en 
íous l ieux, & dans les eípaces vuides aufll bien que 
dans les intervalies infeníibles qui fe trouvent entre 
les parties des corps. Mem. de VAcad. an /7/3. Ce 
ientiment fera expofé ci-deílbus plus au long. 

I I femble qu'il y a de l'abfurdité á diré que l'on 
peut échauffer des liqueurs froides avec de la gla-
ce ; cependant M . Boyle nous aíTure que la chofe 
eíí: trés-aifée , en ótant d'un bafíin d'eau froide oíi 
nagent pluíieurs morceaux de glace, un 011 deux de 
ees morceaux bien imbibés de la liqueur, & en les 
plongeant tout-á-coup dans un verre dont l'ouver-
ture foit fortlarge & oü i l y ait de l'huile de v i t r i o l ; 
car le meníbrie venant áfe méler d'abord avec l'eau 
qui adhere á la glace, produit dans cette eau une 
chakur tres-vive accompagnée quelquefois d'une fu-
mée vifible ; cette fumée venant á diíToudre promp-
íement les parties contigues de la glace , & celles-
ciles parties voiñnes , toute la glace fe trouve bien-
íót réduite en liqueur; & le menílrue corroíif ayant 
é té melé avec le tout par le moyen de deux ou trois 
fecouíTes , tout le mélange s'échauffe quelquefois au 
point que l'on ne fauroit teñir dans la main le vafe 
qui le contient. 

I I y a une grande varíete dans la ckaleur des dif-
férens lieux & des diíférentes faifons. Les Natura-
lilles foutiennent communément que la chaleurzxig-
mente á mefure qu'on approche du centre de la ier
re ; mais cela n'eíl point exadement vrai. En creu-
fant dans les mines , puits , &c. on trouve qu'á peu 
¿ e diílance de la furface de la terre , on commence 
a fentir de la fraicheur : un peu plus bas on en fent 
davantage ; & lorfqu'on eft parvenú au point oüles 
rayons du foleil ne peuvent répandre leur chaleur, 
l'eau s'y glace ou s'y maintient glacée ; c'eíl cette 
expérience qui a fait inventer les glacieres ? &c. Mais 
quand on va encoré plus bas , favoir á 40 ou 50 pies 
de profondeur, on commence á fentir de la chahur , 
de forte que la glace s'y fond; & plus on creufe au-
de- lá , plus la chahur augmente jufqu'á ce qu'eníin 
la refpiration y devient difíicíle & que la lumiere 
s'y éteint. 

C'eíl: pourquoi quelques-uns ontrecours á l a f u p -
pofition d'une maffe de feu placee au centre de la 
terre , qu'ils regardent comme un foleil central & 
comme le grand principe de la génération , vege-
tation , nutr i t ion, &c. des foííiles & des végétaux. 
Voyt^ FEU CENTRAL , TERRE , TREMELEMENT 
DE TERRE , &c. 

Mais M . Boyle qui a été luí - méme au fond de 
quelques mines , croit que ce degré de chahur que 
l 'on fent dans ees mines, ou du moins dans quel-
ques-unes , doit étre attribué á la nature particu-
liere des minéraux qui s'y trouvent; ce qu'il con
firme par l'exemple d'un minéral d'efpece v i t r io l i -
que qu'on tire de la terre en grande quantité en plu-
fieurs contrées d'Angleterre , &: qui étant arrofé 
íimplement d'eau commune s'échauífe prefque au 
point de prendre feu. 

D'un autre cóté , á mefure que l'on monte de bali
tes montagnes l'air devient froid & pergant; ainfi 
les fommets des montagnes de Bohéme nommées 
Pico de Theide , le Pie de TénériíFe , & de pluñeurs 
autres montagnes , méme de celles des climats les 
plus chauds , fe trouvent toüjours couverts & en-
vironnés de neige & de glace que la chahur du fo
le i l n'eíl jamáis capable de fondre. Sur quelques 
montagnes du Perou , au centre de la zone torride , 
on ne trouve que de la glace. Les plantes croiíTent 
au pié de ees montagnes, mais vers le fommet i l 
j i ' y a point de végétaux qui puiíTent croitre á caufe 
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du froid exceffif. On attribué cet etfct á h í ubtilitc 
de l'air dont les parties font trop écartées les unes 
des autres á une fi grande hauteur pour fefléfchix 
une aífez grande quantité de rayons du fo le i l ; car 
la chakur du foleil refléchie par les particules de 
l'air , échauífe beaucoup plus que la chahur direde^ 

CHALEUR des dijfcrens climats de la tcrr¿. La di-
verfité de la chahur des différcns climats & des dií
férentes faifons naít en grande partic des idtfFerená 
angles fous lefquels les rayons du foleil viennent 
frapper la furface de la terre. Koye^ C L I M A T ^ ó-c. 

On démontre en méchanique qui in corps qui en 
frappe perpendiculairement un autre?agit avec toute. 
fa forcé ; & qu'un corps qui frappe obliquement 
agit avec d'autant moins de forcé que fa direftioa 
s'éloigne davantage de la perpendiculaire : le feu 
étant lancé en ligne direfte doit fuivre la méme loí 
méchanique que les autres corps , & par conféquent 
fon aftion doit étre mefurée par le finus de l'anglet 
d'incidence : c'eíl pourquoi le feu venant á frapper 
un objet dans une diredion parallele á cet objet , 
ne produit point d'efFet fenfible ; parce que l'angle 
d'incidence étant m i l , le rapport du finus de cet an-
gle áu linus total eft comme zéro á un , c'eft-á-dire 
nul ; par conféquent le foleil n'a encoré aucune cha* 
leur lorfqu'il commence á répandre fes rayons fur la 
terre. /^cje^; PERCUSSION & COMPOSITION DE 
MOUVEMENT. 

Un auteur célebre a fait en conféquence de ce 
principe, un calcul mathématique de l'eíFet du foleií 
en difFérentes faifons & fous diíférens climats. Vo ic i 
une idée de ce calcul, fur lequel nous ferons enfuite 
quelques réflexions. M . Halley part de ce principe , 
que l'adHon íimple du folei l , comme toute autre im-
pulfion ou percuíí lon, a plus ou moins de forcé en 
raifon des íinus des angles d'incidence ; d'oíi i l s'en-
fuit que la forcé dü foleil frappant la furfa.ee de la 
terre á une hauteur quelconque, fera á la forcé per* 
pendiculaire des mémes rayons, comme ce finus de 
la hauteur du foleil eft au íinus total, 

De - l á i l conclut, que le tems pendant lequel le 
foleil continué d'éclairer la terre, étant pris pour 
bafe, & les íinus de la hauteur du foleil étant ele
ves fur cette bafe comme des perpendiculaires; íi 
on décrit une ligne courbe par les extrémités de ees; 
perpendiculaires, Taire de cette courbe fera pro-
portionelle á la fomme ou totalité de la chahur de 
tous les rayons du foleil dans cet efpace de tems. 

I I conclut de-lá aufti que fous le pole arftique, lar 
fomme de toute la chahur d'un jour de folftice d'été 
eft proportionnelle á un redangle du íinus de 25-
\ degrés par la circonférence d'un cercle:or le f i -
ñus de 23 I degrés fait á-peu-prés les 7- du r a y ó n ^ 
& les 7% du rayón qui en font le double , font á-peu-
prés le finus de 53 degrés , dont le produit par la 
demi-circonférence ou par 12 heures , fera égal ai* 
produit ci-deíTus. D 'oü i l infere que la chahur po-
laire , le jour du folftice, eft égale á celle du foleil ¿ 
échaufFantl 'horifonpendant 12 heures, 353 degrés 
conftans d'élévation. Comme i l eft de la nature de 
la chahur de refter dans le fujet aprés la retraite du 
corps qui l'a occaíionnée , & fur-tout de continuer 
dans l 'air , l'abfence de 12 heures que fait le foleil 
fous l 'équateur, ne diminue que fort peu la chahur 
ou le mouvement imprimé par l 'adion précédente 
de fes rayons: mais fous le pole, l'abfence de íix 
mois que fait le fo l e i l , y laiíié régner un froid ex
treme ; de forte que l'air y étant comme gelé & con-
vert de nuages épais & de brouillards continuéis > 
les rayons du foleil ne peuvent produire fur cet air 
aucun eífet fenfible avant que cet aftre fe foit rap-
proché confidérablement du pole. 

A quoi ilfaut a joúter , que les diíférens degrés de 
chaud & de froid qu'il fait en diíférens endroits de 
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la terre , dépcndent beaucoup de leuf fituation, des 1 
xnontagncs dont ils íbnt environnés , & de la natu- | 
re du l o l ; les montagnes contribuant beaucoup á 
refroidir 1 air par les venís qui paffent fur leur íbm-
anct, & qui fe font enfuite fentir dans les piaines. 
Foyei VENT. 

Les montagnes qui préfentent au foleil un cote 
concave; font quelquefois l'efFet d'im miroir ardent 
íur la plaine qui eíl au bas. Les nuees qui ont des 
parties concaves ou convexes , produifent quel
quefois le mcme eífet par reflexión ou par réfrac-
t i o n : i l y a meme des auteurs qui prétendent que 
cette forme de nuages fuíRt pour allumer les ex-
halaifons qui fe font élevées dans l'air , 6c pour 
produire la foudre, le tonnerre , & les éclairs. ^oye^ 
MONTAGNE , MIROIR ARDENT , &c. 

Pour ce qui eft de la nature des fols, on fait qu'un 
terrein pierreux , fablonneux, plein de craie, refle-
chit la plúpart des rayons , & les renvoie dans l'air, 
tandis qu'un terrein gras & noir abforbe la plúpart 
des rayons , & n'en renvoye que fort peu; ce qui 
fait que la chakur s'y conferve long-tenis. Foyei 
BLANCHEUR , &c. 

Ce qu'on vient de diré eíl confirmé par l 'éxpé-
rience qu'en font les payfans qui habitent les ma-
rais á tourbes; car en s'y promenant, ils fentent 
que les pies leur brülent fans avoir chaud au vifa-
ge ; au contraire dans quelques terreins fablonneux, 
á peine fent-on de la chakur aux pies , tandis que 
le vifage eíl brúle par la forcé de la reflexión. 

Une table conílruite par l'auteur dont nous avons 
pa r l é , donne la chakur pour chaqué dixieme degré 
de latitude aux jours tropiques & équinoxiaux, & 
par ce moyen on peut eílimer la chakur des degrés 
intermédiaires : d'oü Tauteur déduit les corollaires 
fuivans. 

IO. Que fous laligne équinoxiale, la chakur eíl 
comme le íinus de la déclinaifon du foleil. 

2° . Que dans les zones glaciales, lorfque le fo
leil ne fe conche point , la chakur eíl á - p e u - p r é s 
comme la circonférence d'un grand cercle mult i -
pliée par le finus de la hauteur moyenne; & par 
conféquent que dans la méme latitude , la chakur eíl 
comme le finus de la déclinaifon moyenne du foleil 
á m i d i ; & qu'á la méme déclinaifon du fole i l , elle eíl 
comme le co-finus de la diílance du foleil au zénith. 

3°. Que la chakur des jours équinoxiaux eíl par-
íou t comme le co-finus de la latitude. 

4° . Que dans tous les lieux oü le foleil fe con
che , la différence entre les chakurs d'été & d'hy-
ver , lorfque les déclinaifons font contraires , eíl á-
peu-prés proportionnelle á la différence des finus 
des hauteurs méridiennes du foleil. Chambers. 

Voilá le précis de la théorie de l'auteur dont i l 
s'agit fur la chakur. Cependant i l femble qu'on pour-
roit lu i faire plufieurs objeftions. En premier l i en , 
i'eífet de la chakur n'eíl pas fimplement comme le 
finus de l'anple d'incidence des rayons , mais com
me le quarre de ce fmus , fuivant les lois de l'impul-
íion des fluides. Pour faire bien concevoir ce prin
cipe, imaginons un faifceau de rayons paralleles 
qui tombent fur un pié quarré de la furface de la ter
re perpendiculairement; i l eíl certain que la chakur 
fera proportionnelle au produit de la quantité de 
ees rayons par le fmus tota l , puifque chaqué rayón 
en particulier agit fur le point qu'il frappe. Suppo-
fons enfuite que ce méme faifceau de rayons vienne 
á tomber obliquement fur le méme plan d'un pié en 
quarré ; i l eíl aifé de voir qu'il y aura une partie de 
ce faifceau qui tombera hors du plan , & que la 
quantité des rayons qui le frappent, fera propor
tionnelle au fmus de4'angle d'incidence. Mais , de 
plus , l 'aílion de chaqué rayón en particulier eíl 
comme le finus de l'angle d'incidence ; done l'ac-

tlon de la chakur fera comme le quarré du íinuS't 
C'eíl pourquoi i l feroit bon de corriger á ce pre
mier égard la table, & au lien des finus d'inciden
ce , de fubílituer leurs quarrés. 

D 'un autre cóté i l s'en faut beaucoup, comme 
l'obferve rauteur lui-méme , que la chakur des dif-
ferens climats fuive les lois que cette table lui pref-
crit pour ainfi diré : i 0 , parce qu'il y a une infinité 
de caufes accidentelles qui font varier le chaud &: 
le f ro id , caufes dont l'adlion ne peut étre foíimife 
á aucun calcul: 2o. parce qu'il s'en faut beaucoup 
que l'auteur n'ait fait entrer dans le fien toutes les 
caufes méme qui ont un eífet r ég l é , & une lo i uni
forme , mais dont la maniere d'agir eíl trop peu con-
nue. L'obliquité plus ou moins grande des rayons 
du foleil eíl íans doute une des caufes de la diffé
rence de la chakur dans les différens jours & dans 
les différens climats, & peut-étre en eíl-elle la cau-
fe principale. Mais , de plus, les rayons du foleil 
t raveríent fort obliquement notre atmofphere en 
hyver ; & par coníéquent ils oceupent alors dans 
l'air groííier qui nous environne , un plus grand ef-
pace qu'ils ne font pendant l'été lorfqu'ils tombent 
aífez diredement. Or i l fuit de-lá que la forcé de 
ees rayons eíl jufqu'á un certain point amortie, á 
caufe des différentes réfraftions qu'ils font obligés 
de fouffrir, Ces rayons font plus brifés á midi pen
dant l 'hyver que pendant l ' é té ; & c'eíl pour cette 
raifon que lorfqu'ils tombent le plus obliquement 
qu'il eíl poíTibie , comme i l arrive toutes les fois 
que le foleil parvient á l 'horifon, alors on peut fans 
aucun rifque regarder cet a í l r e , foit dans la lunet-
te , foit á la vüe fimple ; ce qui n'arrive pas á beau
coup prés lorfque le foleil eíl á de plus hauts degrés 
d'élévation , & fur-tout dans les grands jours d'été 
vers le midi. Or cet aíFoiblifTement des rayons cau-
fé par leur paífage dans l'atmofphere, eíl jufqu'á 
préfent hors de la portee de nos calculs. 11 y aune 
caufe beaucoup plus confidérable, qui influe bien 
plus que toutes les autres fur la viciííitude des fai-
fons & fur la chakur des différens climats. L'on fait 
communément qu'un corps dur 6c compaft s'échauf-
fe d'autant plus cju'il demeure expofé á un feu plus 
violent. Or en eté la terre eíl échauffée par les 
rayons du foleil pendant feize heures continuelles, 
& ne ceffe de l'étre que pendant huit heures. On 
peut aufii remarquer que c'eíl tout le contraire pour 
l'hyver : d'oü on voit clairement pourquoi i l doit y 
avoir une grande différence de chakur entre ces 
deux faifons. I I eíl vrai que Tauteur fait entrer cet
te confidération dans le calcul de fa table, mais i l 
fuppofe que la chakur inílantanée d'un moment 
quelconque s'ajoúte toüjours á la chakur du mo-

ce : & d'ailleurs on fait que la chakur imprimée á un 
corps ne fe conferve que quelque tems : ainfi fur 
le foir d'un grand jour d 'é té , la chakur que le foleil 
a excitée dans les premieres heures du matin eíl ou 
totalement éteinte, ou au moins en partie. Or com
me on ne fait fuivant quelle loi la chakur fe con
ferve , i l eíl impoílible de calculer d'une maniere 
aífez précife raugmentat íon de chakur á chaqué heu-
re du jour , quoiqu'on ne puiíTe douter que la lon-
gueur des jours n'entre pour beaucoup dans l'inten-
íité de la chakur. 

On pourroit faire ici l'objeíHon fuivante. Puif
que la forcé des rayons du foleil eíl la plus grande 
lorfqu'ils tombent le plus direílement qu'il eft poffi-
ble , & lorfque cet aílre reíle le plus long-tems fur 
l'horifon , la phis grande chakur devroit toüjours fe 
faire fentir le jour du folílice d'été ; & le plus grand 
froid ? par la meme raifon 3 le jour du folílice d'hy~ 
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ver ; ce qui eft contraire á i'expérience í car Ies plus I 
granas chauds & les plus grands troids arrivent d'or-
dinaire un mois environ aprés le íolílice. 

Pour repondré á cette objedion^ i l faut fe rap-
peller ce qui a ¿té deja remarqué plus haut, que 
l>a¿lion du íbleil fur les corps terreílres q i r i l échaut-

/fe , n'eft pas paílagere comme celle de la lumiere; 
•mais qu'elle a un effet permanent, &c qui dure en
coré méme lorfque le foleii s'eft retiré. Un corps 
iqui eíl une fois échauííe par le Ib le i l , demeure en
coré échauffe fort long-tems, quoiqu'il n'y íbit plus 
expofé. La raiíbn en eíl fort íimple. Les rayons ou 
particules échauíFées qui viennent du foleii ou que 
íe foleii met en mouvement, pénetrent ou font ab-
íbrbées durrioins en partie par les corps qui leur font 
expofés: ils s'y introduifent peu-á-peu: ils y reflent 
méme aíTez pour exciter une grande chaleur^ & les 
corps ne commencent á fe refroidir que lorfque cet
te chaleur s 'évapore , ou fe communique á l'air qui 
Fenvironne : mais fi un corps eft toújours plus 
écbauffé qu'il ne perd de fa chaleur ; fi les interval-
ies de tems font inégaux, enforte qu'il perde bien 
moins de chaleur qu'il n'en a acquis , i l eft certain 
qu'i l doit recevoir continuellement de nouveaux 
degrés d'augmentation de chaleur i or c'eíl précifé-
ment le cas qui arrive á la terre. Car lorfque le fo
leii paroit au tropique du cáncer , c'eft-a-dire vers 
le folílice d'été , les degrés de chaleur qui fe répan-
dent chaqué jour , tant dans notre a ir que fur la ter
re , augmentent prefque continuellement. I I n'eíl 
done pas furprenant que la terre s'échauffe de plus 
en plus , & méme fort au - delá du tems du folíHce* 
Suppofons, par exemple, qu'en été dans l'efpace 
du jour , c'eft-á-dire pendant tout l'intervalle de 
tems que le foleii paroit fur notre horifon, la terre 
&: l'air qui nous environnent re9oivent cent degrés 
de chaleur ; mais que pendant la n u i t , qui eíí: alors 
fceaucoup plus courte que le j o u r , i l s'en évapore 
cinquante; i l refiera encoré cinquante degrés de 
chaleur: le jour fuivant le foleii agiífant prefque avec 
la méme forcé , en communiquera á-peu-prés cent 
autres , dont i i fe perdra encoré environ cinquante 
pendant la nuit. Ainfi au commencement du troiíie-
me jour, la terre aura 100 ou prefque 100 degrés de 
chaleur d'oü i l fu i t , que puifqu'elle acquiert alors 
beaucoup plus de chaleur pendant le j ou r , qu'elle 
n'en perd pendant la nui t , i l fe doit faire en ce cas 
tme augmentation tres - confidérable. Mais aprés 
I 'équinoxe les jours venant á diminuer, & les nuits 
devenant beaucoup plus longues, i l fe doit faire 
une compenfation : de forte que lorfqu?on eft en 
hyver , i l s 'évapore une plus grande quantité de 
chaleur de deífus la terre pendant la nu i t , qu'elle 
n'en reíjoit pendant le jour ; ainíi le froid doit á 
fon tour fe faire fentir. Voye^ K e i l l , hitrod. ad ve-
ram Ajir . ch. v i i j . Voy, aujjl dans les Mém, de VAcad, 
z y i c ) . les recherches deM. de Mairan , fur les cau-
fes de la chaleur de l ' é t é , & du froid de l'hyver. 
M . de Mairan aprés avoir calculé , autant que la 
difficulté de la matiere le permet , les diíFérentes 
caufes qui produifent la chaleur de l ' é t é , trouve 
que la chaleur de l'été eft á celle de Thyver dans 
le rapport de 66 á i : voici comment i l concibe 
ce calcul avéc les expériences de M . Amontons , 
c u i ne donne pour ees deux chaleurs que le rapport 
de 6o a 51 i . I I concoit qu'il y a dans la maíle de 
la terre & dans l'air qui l'environne , un fond de 
chaleur permanent d'un nombre conftant de degrés , 
auxquels le foleii ajoúte 66 degrés en é t é , & i 
feulement en hyver ; pour trouver ce nombre de 
degrés , i l fait la proportion fuivante, x + 66 eft á 
^ -{- i , comme 6o á j i 

Ce nombre trouve par M . de Mairan , eft 393 á 
peu p r é s ; de forte qu'il y a3 felón l iü, une cha-
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leur permanente de 393 degres , auxqucís íc foleii 
en ajoúte 66 en été , & un en hyver. M, de Mui
rán laifle aux Phyficiens la liberte de juéér quellc 
peut étre la fource de cette chaleur, íbit une fer-
mentation des acides &des fucs terreílres intericurs, 
Ibit les matieres enflammées ou inflammablcs que 
le fein de la terre renferme, foit une chaleur acquí-
fe depuis píufieurs ñ e c l e s , & qui tire fon origine 
du íblei l , &c. 

A l'égard de la méthode par laquelle M , de Mai
ran parvient á trouver le rapport de 66 á 1 , i l faut 
en voir le détail curieux dans fon mémoire méme» 
Nous nous contenterons de diré 1 0. que les fmus 
des hauteurs méridiennes du foleii aux folftices 
d'été & d'hy ver , étant á peu prés comme 3 ^ 1 , on 
trouve qu'en vertu de cette caufe le rapport des 
chaleurs doit étre comme 9 á 1. 20. Que les rayons 
ayant moins d'efpace á traverfer dans Tatmolphe-
re en été qu'en hyver , parce que le foleii eft plus 
haut, ils en font moins aífoiblis ; & M . de Mairan 
juge d'aprés píufieurs circonftances qu'il fait démé-
ler , que la chaleur &Q l'été doit étre augmentée du 
double fous ce rapport; ce qui multiplié par le rap
port de 9 á 1 , donne le rapport de 18 á 1. 30. ML 
de Mairan, en mettant tout fur le plus bas p i é , ef* 
time que la longueur des jours beaucoup plus gran-" 
de en été qu'en hyver , doit quadrupler le rapport 
p r é c é d e n t ; ce qui donne le rapport de 72 á 1 ¿ 
rapport qu'il réduit encoré á celui de 66 á 1 y 
ayant égard á quelques circonftances qu'il indique, 
&: obfervant de caver en tout au plus foible. Voye^ 

fon mémoire. 
Parmi ees dernieres circonftances eft celle de la 

plus grande proximité du foleii en été qu'en hyver , 
du moins par rapport á nous. On fait que cet aftre 
eft en eíFet moins éloigné de nous en hyver qu'en 
été : ce qu'on obferve parce que fon diametre appa^ 
remment eft plus grand en hyver qu'en été. 11 fuit 
de-lá que les peuples qui habitent l'hémifphere op-
pofé au notre, ou plütót l'hémifphere auftral, doi-
vent avoir , toutes chofes d'ailleurs éga les , une 
plus grande chaleur pendant leur été que nous , &; 
plus de froid pendant leur hyver : car le foleii dans 
leur été eft plus prés d'eux, & darde fes rayons 
plus á-plomb; & dans leur hyver i l eft plus éloigné ^ 
& les rayons font plus obliques : au lieu que dans 
notre é t é , c^ui eft le tems de leur hyver , le foleii 
darde á la verité fes rayons plus á-plomb fur nous ̂  
mais eft plus éloigné; ce qui doit diminuer un peü 
de la chaleur, 6¿ réciproquement. Voye?̂  Q U A L I T E , 
I I eft vrai qu'il y a encoré ici une compenfation ; 
car íi le foleii eít plus loin de nous dans notre été^ 
en récompenfe i l y a píufieurs jours de plus de I'é
quinoxe du printems á celui d'automne, que de l'é--
quinoxe d'automne á celui du printems ; ce qui fait 
en un aiitre fens une compenfation. Cependant i l 
paroi t , malgré cette circonftance, qu'en general le 
froid eft plus grand dans l'autre hémifphere que 
dans le notre, puifqu'ón trouve dans l'hémifphere 
auftral des glaces á une diftance beaucoup moindre 
de l 'équateur , que dans celui-ci. { O ) 

CííALEUR, en Philofophie fcholajlíque, fe diftin« 
gue ordinairement en aéhielle & potentielle. 

La chaleur aftuelle eft celle dont nous avons par
lé jufqu'á préfent , & qui eft un efFet du feu réel & 
aftuel, quelle qu'en foit la matiere. 

La chaleur potentielle eft celle qui fe trouve dans 
le poivre , dans le v i n , & dans certaines prépara-
tions chimiques, comme l'huile de té rébenth ine , 
l'eau-de-vie, la chaux v i v e , &c. 

Les Péripatéticiens expliquent la chaleur de la 
chaux vive par antipériftaíe. Foy, ANTIPÉRISTASE. 

Les Epicuriens & autres corpufeulaires attri-
buent la chaleur poteatielie aux atomes ou particu-
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les de feu comprifes & renfermées dans les pores 
de ees corps, de forte qu'elle s'y conferve tantque 
ees corps íont en repos; mais qi^auffi-tót qu'ils font 
mis en moiivement par la chakur & Thiimidité de 

"la bouche, ou par leur chute dans l'eau froide, ou 
par d'autres caufes femblables , ils briíent leur pri-
fon , & fe manifeílent par leurs effets. 

Cette opinión a été mife dans un plus grand jour 
par les expériences de M. Lemery faites fur la 
chaux v i v e , fur le regule d'antimoine, fur Tétain, 
&c. dans la calcination defquels i l obferve i0.que 
le feu dont ils s'imbibent dans l 'opération fait une 
addition fenfible au poids du corps, & que ce feu 
monte quelquefois á un dixieme du poids; que pen-
dant cet emprifonnement ce méme feu conferve 
toiites les propriétés particulieres ou carafteres du 
feu, comme i l paroit parce qu'étant remis une fois 
en l iber té , i l produit tous les ejffets du feu natureL 
Ainfi lorfqu'on calcine un corps pierreux & fal in , 
& qu'on verfe de l'eau fur ce corps , ce fluide, par 
fon impreííion extér ieure, fuffit pour romprc les 
cellules, & pour en faire fortir le feu: l 'éruption 
de ce feu échaufFe l'eau plus ou moins, á propor-
t ion de la quantité de feu qui étoit logée dans ees 
cellules. C'eíl pour cela auííi que certains corps de 
cette nature contiennent vifiblement une partie 
du feu aduel ; & la moindre caufe fuffit pour le 
dégager: en les appliquant á -la peau de la main, 
ils la bmlent, & y font un efearre qui reífemble af-
íez á celle que produiroit un charbon vif. 

L'on objefte que les particules de feu ne font 
í el les qu'en vertu du mouvement rapide dont elles 
font agitées ; de forte que íi on veut les fuppofer fi-
xes dans les pores d'un corps, c'eíl vouloir les de-
pouilíer abfolument de leur eífence, ou de ce qui 
fait qu'elles font du feu, & par conféquent les met-
tre hors d'état de produire les eífets qu'on leur at-
ír ibue. 

M . Lemery répond que quoique le mouvement 
rapide du feu contribue inííniment á fes'effets , ce-
pendant i l faut avoir égard en méme tems á la f i 
gure finguliere de fes particules ; & que quoique 
le feu foit renfermé & íixe dans la fubítance des 
corps, i l ne doit point perdre fon eífence pour étre 
en repos , non plus que les autres fluides ne la per-
dent dans les mémes circonílances. L'eau, par exem-
ple , eíl un fluide dont la fluidité dépend du feu, 
comme i l a été déja obfervé ; &;par conféquent elle 
eft moins fluide que lu í : cependant on voit tous les 
jours que l'eau eít enfermée dans des corps de tou-
te efpece, fans perdrefa fluidité, ni aucune des pro
priétés qui la caraftérifent. Ajoútez ácela que l'eau 
étant gelée, le mouvement de fes parties eñ indu-
bitablement arrété : cependant comme la figure de 
fes particules demeure la méme , elle eíl préte á re
devenir fluide par la moindre chaleur. Foye^ C H A -
LEUR C¿-deJfus , & THERMOMETRE. 

Enfin quoique l'on convienne que le fel eíl la 
matiere du g o ú t , & qu'il a certaines propriétés qui 
dépendent principalement de la figure de fes par
ties ; cependant le fel n'agit qu'autant qif i l eíl dif-
fous, ou , ce <[m revient au m é m e , lorfqu'il nage 
dans un fluide propre á teñir fes parties en mouve
ment. Le f e l , pour n 'étre point fondu, n'en eíl pas 
moins du fe l , ou la matiere du goíit ; & pour le 
dépouiller de cette qua l i t é , i l faut altérer la figure 
de fes parties. f̂ qyê  SEL. 

On objede encoré qu'il feroit impoílible de fixer 
une matiere auííi fine, fubtile, pénétrante , & ac
tive , que ceile du feu , dans la fubílance fpongieu-
íe d'un corps poreux & grofíier. Mais cette objec-
t i o n , felón M . Lemery, n'eíl pas d'un grand poids ; 
car quoique les corps foient tous fort poreux, rien 
ne prouve qu'il y ait aueun corps dont les pores 

C H A 
foient trop grands pour pouvoir recevoír la ma* 
tiere du feu. On objete outre cela qu'un corps qui 
pourroit entrer dans un autre corps folide, pour-
roit en fortir avec la méme facilité ; & que s'il ne 
pénétroit dans ce corps que parce que fes propres 
corpufeules feroient plus petits quedes pores de ce-
lui oü ils iroient fe loger, la méme raifon leur en 
devroit faciliter la fortie : on répond que les pores 
ne font plus dans le méme état qu'auparavant; par
ce que le feu en calcinant un corps , en ouvre & di
late les pores , q u i aprés que le feu a ceflé d'agir, 
doivent fe refermer & fe ferrer de nouveau. Nous 
•ne fommes ici qu'hiíloriens. Mém. de VAcad. , 

M . Boyle , comme nous avons déja d i t , a fubf-
titué au f m fubjiance une propriété méchanique ; fa-
voir^ une texture particuliere des parties. Quoique 
l'on puiífe fuppofer une grande reífemblance entre 
les pairicules de feu qui adherent á la chaux vive , 
& celles d'efprit-de-vin bien reíl ifié, cependant i l 
dit qu'il n'a pas t rouvé que l'efprit-de-vin verfé fur 
la chaux vive ait produit aucune chaleur feníible , 
ni aucune difiblution vifible de la chaux; & que 
néanmoins elle a paru s'en imbiber auííi avidement 
qu'elle a coütume de faire d'eau commune. I I a 
t rouvé auííi qu'en verfant de l'eau froide fur la mé
me chaux ainíi imbibée, elle ne produit aucune cha
leur fenfible, & méme que la mafíe de chaux ne s'en-
fle &: ne fe caífé qu'au bout de quelques heures: ce 
qui prouve, d i t - i l , que la texture de la chaux ad-
met quelques particules de l'efprit-de-vin dans quel-
ques-uns de fes pores qui font les plus larges ou 
les plus propres pour fa récept ion, & qu'elle leur 
refufe l'entrée dans le plus grand nombre de fes po
res , oü la liqueur devroit étre ret^üe pour étre en 
état de détruire promptement les corpufeules de 
chaux juf^ue dans fes parties infeníibles. 

Ces phenomenes, felón M . Boyle, femblent prou-
verque la difpoíition qu'a la chaux vive de s'échauf-
fer dans l'eau, dépend en partie de quelque texture 
particuliere , puifque les parties aqueufes qu'on 
pourroit croire capables d'éteindre la plúpart des 
atomes ignés qu'on fuppofe adhérer á la chaux v i 
ve , n'aífoibliíTent point á beaucoup prés fa difpoíi
tion á la chaleur; au lien que le grand nombre de 
corpufeules fp i r i tueux ,& leur texture conforme á 
celle de la chaux, ne femblent pas augmenter cette 
difpoíition. 

Cependant i l paroit que le méme auteur, en d'au
tres endroits, retombe dans l'opinion des corpuf-
culaires, en avangant que íi au lien d'éteindre la 
chaux. vive avec de l'eau froide, on fe fert d'eau 
bouillante , l'ébullition fera infiniment plus confidé-
rable; ce qui aíTúrément n'eíl pas difficile á croire , 
puifque l'eau bouillante eíl beaucoup plus propre á 
pénétrer promptement le corps de la chaux, á le dif-
íbudre fur le champ, & á mettre en liberté les par
ties falines & ignées dont elle ahonde. 

11 a eífayé auííi de déterminer pourquoi Ies fels 
produifent plus promptement les mémes effets que 
ne fait l'eau chande, en verfant des efprits acides , 
& en particulier de l'efprit de f e l , fur de bonne 
chaux vive : par ce moyen on excite une chaleur 
beaucoup plus confidérable que fi on fe fervoit 
d'eau commune, foit qu'on employe ces efprits 
froids ou chauds. 

I I n'eíl point aifé, dit le méme auteur, de com-
prendre pourquoi des corps fi légers & íi petits fe
roient retenus dans la chaux auííi long-tems qu'ils 
doivent l'étre fuivant cette hypothefe , puifque 
l'eau verfée fur le rninium ou fur le crocus martis y 
ne les échaufFe pas beaucoup , quoiqu'ils ayent été 
calcinés par un feu violent, dont les corpufeules ou 
atomes femblent adhérer á leurs parties, comme on 
en juge par l'augmentation de poids que donne v i -
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íiblement cette opération au plomb & au fer. Ori
gine méch. du chaud, Voilá les principales opinions 
des Philofophes fiir la chaleur. L'opinion de M . Le-
mery paroit étre la plus íuivie. Chambcrs. 

CHALEUR , (Chimk.') degrés de chaíeur etwployés 
dans les différentes opérations chimiques, &c. Voje^ 
FEU. 

CHALEUR, ( (Economie anímale. ) chaleur aníma
le. Quelques Zoologiñes ont divifé les animaux en 
chauds ¿c en froids: les derniers, s'il en exiíle réel-
lement d'abíblument tels ? font ceux qui, comme les 
plantes & la matiere la plus ina íHve , participent 
éxaftement á tous les changemens qui arrivent dans 
la température du milieu qui les environne. Les ani
maux chauds au contraire, tels que Thomme, chez 
qui nous avons á confidérer plus particulierement 
ce phenomene ? íbnt ceux qui joüiñent ordinaire-
ment d'un degré de chaleur trés-fiiperieur á celui du 
milieu dans lequel ils v ivent , & qui peuvent con-
íerver une température uniforme dans les differens 
degrés de froid & de chaud de ce milieu. 

La chaleur abíblue de l'homme dans l'état de fan-
íé , efl: au moins de 97 á 98^11 thermometre de Fah-
renheit, Telón les expériences réitérées du D . Mar-
í i n e ; & la température la plus commune de l'air 
n'excede guere, dans les contrées & dans les faifons 
les plus chandes, ce terme ordinaire de la chaleur 
anímale , tandis qu'elle peut defcendre juíqu'á 216 
degrés au-deíTous du méme terme, c'eft-á-dire 150 
au-deíTous du point de la congéiation, &c. du ther. 
de Fahr. felón l'obfervation que M . Deliíle en a 
faite á Kirenga en Sibérie , dont les habitans ont 
éprouvé ce froid rigoureux en 1738. On en a eíTuyé 
im plus terrible encoré á Yenifeik en 173 5 , felón 
le méme obfervateur. Mais fans faire eñtrer en 
coníidération ees degrés extremes , l'homme ell ex-
pofé en géné ra l , dans ees climats tempérés , fans 
en étre incommodé, á des viciflitudes de chaleur ô ú. 
varient dans une latitude d'á-peu-prés 60 degrés , 
c 'eíl-á-dire, depuis le 48e ou 5oe au-deíTus du point 
de la congéiation 'du thermometre de Fahrenheit, 
jufqu'au douzieme ou quinzieme au-deíTous de ce 
po in t ; 011 felón la graduation de M . de R é a u m u r , 
qui nous eíl beaucoup plus familiere, depuis le 
vingt-cinquieme ou le vingt-íixieme degré au-deíTus 
de o , ou du terme de la glace , jufqu'au fixieme 011 
feptieme au-deíTous. La température ou le degré 
fpécifíqiie de la chaleur de l'homme eíl uniforme dans 
ees diftérens degrés de chaleur ou de froid extérieur, 
du moins jufqu'á une certaine latitude. Ce fait eíl 
établi par les obfervations exadles de Derham, & 
de pluíieurs autres Phyficiens. 

La lo i de la propagation de la chaleur, felón la-
quelle un corps doit prendre , au bout d'un certain 
tems, la température du milieu qui l 'environne, eíl 
connue de tous les Phyíiciens. Done un corps qui 
joüit conílamment d'un degré de chaleur uniforme, 
malgré les changemens arrivés dans la température 
de ce milieu , & dont le degré de chaleur naturelle 
ordinaire eíl toüjours fupérieur á celui du méme 
milieu ; un pareil corps, dis-je, doit engendrer con-
tinuellement une quanti téde chaleuro^úré^rQ celle 
qu' i l perd par fon contaft immédiat & continu avec 
ie corps environnant, & en engendrer d'autant plus 
que ce corps eíl plus froid, plus denfe, 011 plusíbu-
vent renouvellé. C'ell cette chaleur continuelle-
ment engendrée, & á peu prés proportionnelle á 
l'excés dont la chaleur abfolue d'un animal chaud 
furpafle celle du milieu qui l 'environne, qui eíl pro-
proment la chaleur anímale : car un animal mor t , 
privé de toute caufe intrinfeque de chaleur, & ne 
participant plus de celle dont i l joüiíToit pendantla 
v i e , en un mot un cadavre f ro id , eíl exadlement 
dans la meme température que -le milieu ambient. 
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Ainfi done íi la chaleur abfolue d'un animal eíl de 
98d , comme celle de l 'homme, par exémple , & 
que celle de l'atmofphere, &c. foit de 4od, fa cha
leur propre ou naturelle eft de 58d. 

Le do&eur Douglas ( Effui fur la generation de U 
chaleur des animaux, trad. de VAnglois , París 1 7Í/.) 
reproche, avec raifon, á quelques Phyfiologiíles 
modernes, de n'avoir pas dimngué cette chaleur ani* 
rnale , qu'il appelle innée : expreíTion peu exaí lc 
employée dans ce fens, qui n'eíl pas celui que l u i 
donnoient les anciens , de la chaleur commune ou 
dépendante d'une caufe externe, favoir , de la tem
pérature du milieu dans lequel l'animal v i t ; car la 
feule maniere d'évaluer exa£lement la chaleur ani-
male 9 dépend de cette diílinélion : diílinftion qui 
n'avoit pas échapé aux anciens Medecins; car ils 
faifoient abílra£lion, dans l 'évaliiation de la chaleur 
anímale, de la chaleur qu'ils appelloient primidve r 
qui avoit précédé la formation de l'animal, &; qui 
ne ceflbit pas á fa m o r t ; au lien que fa chaleur na
turelle fon vitale dépendoit eíTentiellement de la 
vie de l'animal : obfervation trés-ííne &c trés-ingé-
nieufe pour ees tems-lá. 

L'idée précife &; déterminée que nous devons 
nous former de la chaleur anímale, étant ainfi cta-
blie, je paífe á l'expofition de fes principaux phé-
nomenes. Les voici . 
, I I y a un certain degré de chaleur ex té r ieure , dans 
lequel la chaleur innée d'un animal, epioique vivant 
& en bonne fan té , eíl totalement detmite. Ce de
gré , dans les animaux chauds, répond á celui de la 
température naturelle de leur fang. Si de ce terme 
nous fuppofons qu'un animal chaud paífe dans une 
fuite indéfinie de degrés de froid qui aillent en croif-
fant, fa chaleur innée augmentera dans la méme 
proportion que Ies degrés de froid, jufqu'á une cer
taine l imite; enfuite de quoi elle diminuera par de
grés á mefure que le froid augmentera , jufqu'á ce 
que l'animal meure, & que fa chaleur foit totale
ment détruite. Douglas. 

On peut fe convaincre aifément qu'un animal 
chaud, dans un milieu de méme température que 
fon fang, n'engendre point de chaleur. Si on entre 
dans un bain qui foit échaufFé précifément á ce de
gré , on trouvera alors par le thermometre, qu'il 
n 'y a point de difFérence fenfible entre la tempéra
ture de fon corps , & celle du milieu ambient; par 
conféquent on n'engendre point de chaleur, quoique 
non-feulement on v i v e , mais qu'on joiiiíTe pendant 
un tems coníidérable d'une bonne fan té , &: que la 
circulation fe faíTe avec beaucoup de vigueur. On 
peut faire cette expérience plus aifénient, en tenant 
dans fa main la boule d'un thermometre plongée 
dans un baííin rempli d'eau chande, au 96e ou 98a 
degré. Id. íbíd. 

De plus 3 depuis ce terme de la chaleur innée d'un 
animal, qui dans l'homme eíl environ 98 degrés , 
dans les quadrupedes & les oifeaux á 100, 102, 
104 & 106 degrés , fon accroiíTement eíl propor-
tionnel á celui du f roid , jufqu'á une certaine l i 
mite. Ainíi, par exemple, un homme n'engendre pas 
de chaleur dans un milieu qui eíl au efî  ; dans celui 
qui eíl au 90d , i l en produit 8d; dans celui qui a 
8od de chaleur, i l en engendre i 8 d ; dans un milieu 
qui n'eíl qu'á 70d, fa chaleur mnéo. eíl égale á 28d , 
&c. Ainfi tant qu'il conferve fon point naturel de 
chaleur, qui peut fubfiíler au moins dans le t roné 
fous un accroiíTement coníidérable du froid exté
rieur , i l engendre des degrés de chaleur égaux aux 
augmentations du froid: mais on fait que dans la 
fuite i l perd fa température naturelle; & le froid 
augmentant toújours , les accroiíTemens de fa cha
leur innée font de plus en plus en moindre raifon 
que ceux du f ro id ; jufqu'á ce qu'á un certain pério^ 
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de elle devíenne incapable de recevoir <le nouvel-
k s augmentations. Eníin fi on íuppoíe que le froid 
continué encoré á augmenter depuis ce pé r iode , i l 
eíl aifé de voir que ía chtdmr innée doit diminuer 
par degrés , jufqu'á ce qu'eile fe termine enfin avec 
la vie. Id . ibíd. 

La latitude de la chalear difiere dans les difFéren-
tes parties d'un animal, & dans les difFerens ani-
maux, fuivant les viteíTes refpeftives de leur cir-
culation : & de plus , le méme animal peut fixer, á 
ía volonté , cette latitude á differens degrés de f ro id , 
fuivant qu'il retarde ou accélere le mouvement de 
fon fang par le repos & l'exercice , ou par d'autres 
caufes. D'ailleurs , la température d'un animal 
chaud ne defcend jamáis au-deíTous de fon point 
naturel, que lorfque la viteffe de la circulation eít 
en méme tems proportionnellement d iminuée; & 
plus fa température s'éloigne de ce point, plus gran
de e ñ l a diminution de cette víteíTe. En un mot , on 
peut conclure certainement que depuis ce degre de 
froid extér ieur , oü la chaleur innée d'un animal 
parvient á fa plus grande vigueur, elle diminue en-
fuite dans la méme proportion que la viteffe du 
fang , jufqu'á ce qu'elles fe terminent. Tune & l'au-
tre avec la vie de l'animal. I d . ib id. 

Les grands animaux éprouvent une moindre perte 
de chaUur, que les petits de la méme température ; 
& cela exaQement en raifon de leurs diametres, 
cauris paribus. Maintenant puifque la deníité des 
corps des animaux eíl á peu prés la m é m e , nous 
pouvons done, malgré quelque diíFérence qu'il peut 
y avoir dans leurs figures particulieres, & qu'on 
peut négliger ici en toute füreté comme étant de 
peu de conféquence dans l'argument général ; nous 
pouvons, dis-je, avancer que les animaux de la 
méme température perdent de leur chaleur en ra i 
fon inverfe de leurs diametres. Mais comme dans 
les animaux vivans la chaUur qu'ils acquierent doit 
étre égale á la perte qu'ils ép rouven t , i l fuit éví -
demment que les quantités de chaleur produites par 
des animaux de la méme t empéra tu re , font volume 
pourvolume réeiproquement comme le diametre de 
ees animaux. 

Ainñ , par exemple , fi nous fuppofons que le dia
metre d'un éléphant foit á celui d'un petit oifeau, 
comme 100 á i , i l fuit que leurs pertes refpe£Hves 
de chaleur étant en cette proport ion, la caufe qui 
produit la chaleur dans Toifeau doit agir avec cent 
fois plus d'énergie que dans l 'éléphant, pour com-
penfer fa perte cent fois plus grande. 

De plus,fi nous faifons la comparaifon entre l'é-
léphant ScTabeille (infede que ledo£l:eurMartine a 
t rouvé d'une température égale á celle des animaux 
chauds ) , la diíFérence entre la quantité de chaleur 
que perdent ees deux étres íi di íproport ionnés, & 
qu'ils acquierent de nouveau, efi: encoré beaucoup 
plus grande, & f e t r o u v e peut-étre comme 1000 á 
i . I d , ibid. 

Un animal, depuis les limites de fa chaleur innée 
jufqu'á une certaine latitude de f ro id , conferve fa 
température naturelle égale &: uniforme, comme 
nous l'avons déjá v ü : mais cette latitude n'eíl pas á 
beaucoup prés la méme dans les difierentes parties 
du corps ; en général elle efi plus grande dans le 
t roné , &; elle diminue dans les autres parties, ápeu 
prés á raifon de leurs diftances du tronc: mais elle 
efi fort petite, fur-tout dans les mains, les p iés , les 
talons , les oreilles , & le vifage, &c. la raifon en 
eíl évidente; la circulation du fang fe fait plus v i t e , 
coeteris paribus, dans les parties proches du coeur, 
&; diminue de la viteffe en s'éloignant de ce centre; 
<m forte que dans les parties les plus éloignées elle 
doit étre fort lente. 
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105, 106 ou io8d du therm. de Fahr. felón l'eíli-
mation du dofteur Martine. 

Le méme doéleur Martine a obfervé qu'on pou-
voi t reíler quelque tems dâ tis un bain dont la cha-
/ ^ r e í l d ' e n v i r o n cent degrés; mais que l'eauéchauf-
fée jufqu'au 1 i2e ou 1 i4e étoit trop chande, pour 
que le commun des hommes püt teñir dedans pen-
dant un certain tems les piés & les mains, quoique 
les mains. calleufes ou endurcies par le travail de 
quelcjues ouvriers, ne foient pas oftenfées par un 
degre fupérieur. 

II n'eíl pas inutile d'obferver fur cela qu'il ne 
faut qu'une certaine habitude pour pouvoir laver 
impunément les mains avec du plomb fondu, com
me le pratiquent certains charlatans, pourvú qu'on 
ait foin de ne faire fondre ce métal qu'au point p r é -
cis de chaleur qui peut produire la fuíion. Ce degré 
n'éíl pas trés-confidérable: i l n'eíl pas capable de 
brüler les mains, fur-tout fi Ton a foin de ne reteñir 
le plomb que trés-peu de tems; précaution qui n'eíl 
pas négligée dans l 'épreuve dont nous parlons: car 
on peut toucher á des corps brúlans moyennant cet
te derniere circoní lance, c'efi-á-dire, poitrvü que 
ce conta£l ne foit que momentané. C'eíl ainfi que 
les Confifeurs trempent leurs doigts dans du fuere 
bouillant, les Cuií iniers, dans des fauces affez épaif-
fes aufii bouillantes , &c. 

Trois animaux, unmoineau,un chien & un chat, 
queBoerhaave expofa aun air chaud de 146 degrés, 
moururent tous en quelques minutes. Le thermome-
tre mis dans la gueule du chien quelques inílans 
aprés fa mort , marqua le 1 ioe degré de chaleur. 

Enfin i l faut encoré fe fouvenir que les parties 
des animaux dans lefquelles le mouvement des hu-
meurs eíl intercepté, ou confidérablement diminué, 
comme dans certains cas deparalyfie, aprés la liga-
ture d'une artere, &c. que ees parties, dis-je , font 
froides , ou ne joüiffent prefque que de la chaleur 
etrangere, ou communiquée par le milieu ambienta 

Voilá une hiíloire exa£le du phénomene que nous 
examinons ; hiíloire qui dans la queílion préfpnte , 
comme dans toute queílion phyfiologique, coníli-
tue d'abord en foi l'avantage le plus clair & le plus 
folide qu'on en puifíe retirer, & qui doit étre d'ail
leurs regardée comme l'unique fource des raifonne-
mens, des explications de la faine théorie. Nous al-
lons done nous appuyer de la confidération de ees 
faits , pour pefer le degré de confiance que nous 
pouvons raifonnablement accorder aux fyílémes que 
les Phyfiologiíles nous ont propofés jufqu'á préfent 
fur cette matiere. 

Depuis que notre faetón d'envifager Ies objets phy-
fiques eíl devenue fi éloignée de celle qui faifoit coníi-
dérer la chaleur anímale á Hyppocrate , comme un 
fouífie d iv in , comme le principe de la vie , comme la 
nature méme ; & que l'air de fageffe, le ton de dé-
monílration, & le relief des connoifíances phyfiques 
& mathématiques,ont établila doftrine desMedecins 
méchaniciens fur le débris de l'ingénieux fyíléme de 
Galien, & des dogmes hardis des Chimiíles , la cha
leur animale a été expliquée par les plus célebres 
Phyfiologiíles , par les différens chocs, f rot teméns, 
agitations, &c, que les parties du fang éprouvoient 
dans fes vaiffeaux, foit en fe heurtant les unes con-
tre les autres, foit par l'aftion be la réadion mu-
tuelle de ce fluide & des vaifíeaux élajliques & ofcil-
lans dans lefquels i l circule. Le mouvement inteílin 
auquel les Chimiíles avoient eu recours, & qu'ils 
regardoient comme une fermentation ou comme 
une eítervefeence, n'a pourtant pas été abfolument 
abandonné encoré ; mais ce mouvement a été rame-
né par les Phyfiologiíles quM'ont retenu, aux cau
fes méchaniques de la produftion de la chaleur, en-

tendues 
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íendires par chaqué atitéur felón le fyílcme de phi-
Joíophie qu'il a adopté. 

Le docleur Mortimer méme a propofé en 1745 , 
á la Société royale de Londres, une explication de 
la chakur ajúmak , fondee fur une efpece d'eítervef-
cence excitee entre les parties d'un foufre animal 
ouphofphore, qu'il fuppofe tout formé dans les 
humeurs des animaux, & les particules aériennes 
contenues dans ees humeurs : mais l'exiftence de ce 
íbufre, & l'état de liberté de l'air contenu dans nos 
humeurs , du moins dans l'état de fanté, ne font éta-
blis que fur deux fuppofitions également eontraires 
á l'expériencei, , , , 

Mais toutes ees opinions qul ont regné dans Pe
cóle pendant les plus beaux jours de la Phyfiologie , 
qui peuvent compter parmi leurs partifans un Bei-
genis, un Boerhaave, un Stahl 5 ees opinions , dis-
j e , ont été enfin trés-folidement réfutées parle doc-
teur Douglas deja cité), qui leur oppofe entre 
autres argumens invincibles , l'impoíllbilité d'expli-
quer le phénomene eflentiel, favoir , Funiformité 
de la chaleur des animaux fous les diíférentes tem-
pératures de leur milieu ; &c c'eñ précifément á ce 
phénomene, quifait effe£livementle vrai fondckla 
queftion , que le fyftéme du dofteur Douglas fatis-
fait par la folution la plus naturelle & la plus fé-
duifante. Cet ingénieux f y ñ é m e , qui a été o r n é , 
é tendu, & foütenu avec éclat dans les écoles de 
Paris par M . de la Virotte , n'eft cependant encoré 
qu'une hypothe íe , á prendre cette expreffion dans 
fon fens defavantageux, comme je vais tácher de le 
démontrer : je dis démontrer; car en Phyfique mé
me nous pouvons atteindre jufqu'á.la démonílra-
t i on , quand nous n'avons qu'á détruire , & fur-tout 
lorfqu'il ne s'agit que d'une explication phyfiologi-
que ? appuyée ílir les lois méchaniques & íur le cal-
cul. 

Le fyftéme du docleur Douglas eñ expofé & pré-
tendu démontré dans le théoréme fuivant, qui eíl 
précédé de quatre lemmes mentionnés dans fa dé-
monftration que nous alions auífi rapporter, & de 
l 'énumération des phénomenes que nous venons 
d'expofer d'aprés cet auteur. 

Théoréme. » La chaleur anímale eíl produite par le 
w frottement des globules du fang dans les vailTeaux 
» capillaires. 

» Cette propofition eíl un corollalre qui fuit na-
vturellement des quatre lemmes (que nous pou-
» vons regarder avec Pauteur comme démont rés ) ; 
» car i l eíl évident que la chaleur anímale doit étre 
» l'eífet ou du frottement des fluides fur les fol i -
» des , ou de celui des folides entre eux , ou enfin 
» d'un mouvement intellin. Par le lemme premier, 
» elle ne peut pas étre produite par le frottement 
» des fluides fur les folides: par le lemme fecond, 
>̂ elle ne peut étre l'effet d'aucun mouvement intef-
» t in du fang : par le lemme troifieme, elle n'eíl pro-
» duite en aucune maniere par le frottement des fo-
» lides entre eux, excepté feulement celui des glo-
» bules dans les vaifleaux capillaires : par le lemme 
» quatrieme , les quantités de ce frottement font 
» proportionnelles aux degrés de la chaleur engen-
» drée. Ce frottement des globules dans les vaif-
» feaux capillaires , doit done étre regardé comme 
» la feule caufe de ía chaleur anímale». C. Q. F. D . 

Le théoréme é tabl i , M . le d. Douglas en déduit 
avec beaucoup d'avantage l'explication de tous les 
phénomenes que nous venons de rapporter. Le prin
cipal phénomene fur-tout, favoir Funiformité de la 
chaleur-anímale dans les différens degrés de tempé-
rature du milieu environnant, en découle comme 
de lui-méme. En voici la preuve. Les vaiíleaux ca
pillaires font reíferrés par le f ro id , perfonne n'en 
peut difeonvenir; des vaiífeaux capillaires reífer-
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rés eiribíafíerOnt un globule étroitement , lo rou-
cheront dans" un granel cercle entier au moins ; 
puifqu'il ell tei degré de conllriOion, oü le diame-
tre du globule fera plus grand que celui du valí-
feau capiilaire , & ou par coníequent ce globule 
fera forcé de changer fa figure fpherique, & de 
s'allonger en ovale; ce qui augmentara conlidcra-
blement le frottement , tant á raifon de Pauornen' 
tation de la prefiion mutuelle, que de celíe de la 
furface du contael, qui s'exercera aíórs dans une 
zone au lien d'une fimple circonférencc : done des 
vaiífeaux ainfi reíferrés font le plus favorablemcnt 
difpoíes qu'il eíl poííible pour la génération de la 
chaleur, Au contraire , dans un vaiñeau capiilaire 
reláché par la chaleur ^ un globule touche á peine .1 
ce vaiíTeau par un feul point: done le frottement &: 
par conféquent la génération de la chaleur font nuls 
ou á-peu-prés nuls dans ce dernier cas. Rien ne pa-
roít fi ílmple que Paílion abíblue de ees caufes, 8c 
que leur rapport exaftement proportionnel avec les 
eífets qu'on leur aííigne¿ 

Mais d'abord loríque M . Doíiglas avancé qu'i l 
eíl évident que la chaleur anímale doit étre Peffet 
011 du frottement des fluides fur les folides , ou de 
celui des folides entre eux, ou eníín cPun mouve
ment inteí l in, i l fuppofe fans doute que le fyíléme 

ment de vouloir réclamer la chaleur ínnée, ow plütót 
le feu ou le foyer inné, alíumé par Pefprit implanté, 
alimenté par Phumide radical, ventilíé par Pair re£-
p i r é , &c. Cependant je ne croi pas que ce feu p ré -
fenté fur-tout comme fes partifans les plus éclairés 
Pont fait,Gomme un agent phyílque & réel ,& non pas 
comme une vaine c[\\alité(Calídínomenconcretum eJÍ9 
quodnonfolum accídens denotat,fed edam fubjecíum cui 
íllud ínheeret. Laz. Riveri i J. Med.) ; que ce foyer,dis-
je,doive étre exclusde l ' é n u m é r a t i o n des formes pof-
fibles, fous lefquelles on peut concevoir la chaleur 
anímale : fur-tout le grand argument du d. D . ne 
portant pas contre ce f y í l é m e , felón lequel rien n'eíl 
íi íimple que d'expliquer Puniformíté cíe ía chaleur 
anímale dans les diíférens degrés de température de 
leur milieu environnant; car Pair refpiré étant re-4 
gardé par les Galéniíles comme excitant le feu ani
mal par un méchanifme femblable á celui de fon jeit 
dans nos fourneaux á vent , & Pintenfité de cet ef-
fet de l'air étant exaílerrient comme fa denfité ou fa 
froideur, la génération de la chaleur par cette caufe 
fera proportionnée á la perte que Panimal en fera 
par le méme degré de f ro id , & par conféquent i l 
perfiílera dans fa température uniforme. 

Mais le fentiment de Pancienne école peut étre 
défendu par des coníidérations qui le rendent plus 
digne encoré , ce femble , d'étre mis au moins á có-
té des théories modernes. En efFet toutes tes parties 
des animaux & leurs humeurs fur-tout, font com-
pofées de fubílances inflammabíes; elles contien-
nent le véritable aliment du feu; & les caufes qui 
excitent la chaleur dans ce foyer quelíes qu'elles 
foient, Pont portée quelquefois jufqu'á dégager le 
principe inflammable, jufqu'á le mettre manifeíle-
ment en jeu, en un mot jufqu'á excíter dans les ani
maux un véritable incendie , comme i l eíl prouvé 
par un grand nombre de faits rapportés par diíférens 
auteurs dignes de f o i , & recueillis par M . R o l l i , 
dans un écrit lu á la Société royale de Londres , en 
1745. Cet ouvrage fe trouve traduit en Fran^ois á. 
la fuite des Díjfertatíons fur la chaleur anímale , & c . 
traduitesde l'Anglois, a París chê  HériíTant, 1751. 

Des humeurs ainfi conílituées paroiíTent pou-
voir au moins étre trés-raifonnablement foup9on-
nées d'étre échauífées dans l'état naturel par un 
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Vtái Fcu d'embrafement, tcl que le fLippofoieiit les 
ánt iens. Les phénomenes de l ' é l eMci té paroiíTent 
encoré favorables á cette opinión, la rendent du 
moins dignp d'étre difeutée; en un mot i l n'eftpoint 
dü tout decidé que la chaleur animah né depende 
que du feu libre répandu uniformement dans les 
corps des animaux comme dans les corps ináni
mes , & méme dans le vuide; feu excité par des 
frottemens , &c, & non pas d'une certaine quantité 
de feu combiné dans les differentes íubfiances ani
males , &: dégagé par les mouvemens vitaux. C'eft 
done faire, je le répete , une énumération trés-in-
complcte des caufes poííibles de la génération de 
la chaleur animdle 9 que de négliger celle-ci pour 
n'avoir recours qu'aux caufes méchamques de la 
chaleur, aux frottemens, qui l'engendrent indiííé-
remment dans tous les corps inflammables ou non 
inílammables, mais qui ne peuvent jamáis exciter 

.¿'incendie v r a i , c'eíl-á-dire, de dégagement du feu 
combiné , que dans les premiers. O r , en bonne lo-
gique , pour étre en droit d'établir une opinión fur 
la réfutation de tóutes les autres explications pofíl-
bles, au moins faut-il que l'excluñon de ees autres 
explications foit abfolue. 

J'en viens á préfent au fond méme du fyftéme du 
d. Douglas , & j'obferve Io. qu'il eft impofílble de 
concevoir le méchanifme fur lequel i l l'appuie, 
fi on ne fait plier fon imagination á l'idée d'un or-
gane , d'un vaiíTeau capillaire repréfenté comme 
chaud & froid , réláché & reíferré, & cela exade-
ment dans le méme tems; car á un degré de froid 
d o n n é , á celui de la congélation de l'eau , par exem-
ple, un vaiíTeau capillaire expofé á toute l'énergie 
de ce f ro id , fera reíferré au point de pouvoir exer-
cer avec la file de globules qui le parcourra dans 
cet état , un frottement capable d'engendrer une 
certaine chaleur, celle de 66d, fous la température 
fuppofée ; mais l'inftant méme du frottement eíl ce
lui de la génération de cette chaleur, tant dans le 
globule que dans le vaiíTeau capillaire , & par con-
féquent celui du reláchement de ce dernier. 

C'eít á ce dernier effet que le d. Douglas paroít 
n'avoir pas fait attention; car i l fuppofe fon vaif-
feau capillaire conílamment reíferré ou froid : & ce 
ñ'eft méme cpre par cette contradion qu'il eíl: dif-
pofé á la génération de la chaleur. Mais i l eíl impof
ílble de faifir méme par Fimagination la plus accou-
tumée aux idées abftraites , aux concepts métaphy-
íiques , de faifir, dis-je, un intervalle entre la géné
ration de la chaleur dans ce vaiíTeau & le reláche
ment de ce méme vaiíTeau; effet néceíTaire & im-
médiat de fon échauífement. Ce vaiíTeau eft íi dé-
lié , & i l embraíTe fi étroitement la colonne de glo
bules échaufFés felón la fuppofition, cjue quand mé
me ce ne feroit que par communication qu'il s'é-
chauíferoit, cette communication devroit etre inf-
tantanée : mais le cas eíl bien plus favorable á la 
rapidité de fa caléfaftion , puifque ce vaiíTeau eíl 
en méme tems Tinílniment de la génération & la 
matiere de la fufeeption de la chaleur : done , fe-
Ion le méchanifme propofé par le d. Douglas , un 
vaiíTeau capillaire, contenant une file de globules 
éngendrant aftuellement de la chaleur par leur frot
tement dans ce vaiíTeau, doit étre chaud , & par 
conféquent re láché ; mais par la fuppofition du d. 
Douglas, i l n'eíl propre á engendrer de la chaleur 
cp'auíant qu'il eíl froid & reíferré : done , dans le 
íyíléme de cet auteur, un méme vaiíTeau doit étre 
concú en méme tems, reláché & reíTerré, froid & 
chaud. C . Q . F . D . 

Mais en reno^ant á cette démoní l ra t ion, & en 
accordant qu'il eft poífible que des vaiíTeaux extré-
mement deíiés foient parcourus pendant un tems 
íouvent tres - confidérable ( un animal peut vivre 
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long-tems expofé au degré de la congélation de la 
glace, fans que fa température varié) par une co
lonne des globules chauds, comme 66dau-deíTiis du 
terme de la glace du therm. de Farh. fahs que ees 
vaiíTeaux ceflent d'étre froids comme ee terme de la 
glace: j'obferve 2°. que dans le cas le plus favora
ble au frottement des globules dans les vaiíTeaux 
capillaires^on ne voit nulleproportion entre la gran-
deur de reífet & celle de la caufe: en premier l ien , 
parce que le mouvement des humeurs eíl t rés- lent 
dans les capillaires , de l'aveu de tous les Phyfiolo-
giftes; & en fecond l i en , parce que les inftrumens 
générateurs de la chaleur font une partie bien peu 
confidérable de la maíTe, qui doit étre échauffée par 
cette caufe. 

Le d. Douglas convient de la diíHculte tirée de la 
lenteur des humeurs dans les capillaires : / / cji vrai , 
(dit-il p. 334.)^?^ la vítejje du frottement doit etrepetitc 
dans les capillaires ; mais ce défaut ejl amplement com-
penfé par la grande étendue de fa furface , comme on le 
voit ¿videmm&nt par le nombre immenfe des vaiffeaux 
capillaires , & la petitefjc excejjíve des globules. Mais 
cette compenfation eíl fuppofée gratis, & l 'expé-
rience lui eíl abfolument contraire. La chaleur ex-
citée par le frottement lent d'une furface mílle fois 
plus grande, ne peut jamáis équivaloir á celle qui 
s'excite par le frottement rapide d'une furface mille 
fois moindre : je ne dis pas quand méme la véloci-
té du mouvement feroit dans les deux cas réc ipro-
quement proportionnelle aüx furfaces j mais f i le 
mouvement de la petite furface étoit feulement 
tant foit peu plus rapide que celui de la furface 
mille fois plus grande : en un m o t , cceteris. paribus 
( c'eíl-á-dire la denfité , la roideur ou la dureté des 
corps , leur contiguité , les tems du frottement, 
étant égaux ) , le degré de chaleur excité par le frot
tement eíl comme fa rapidi té , & la quantité de 
furface frottée ne fait rien du tout á la produc-
tion de ce degré ( abílraíl ion faite de la perte dé 
chaleur par la communication ) : tout comme cent 
pintes d'eau bouillante mifes enfemble, n'ont pas 
un degré de chaleur centuple de celui de l'eau bouil
lante , mais au contraire un degré exadement lei 
méme. M . Douglas paroít avoir confondu ici la 
quantité de chaleur avec le degré : mais ce font 
deux chofes bien diíférentes. Cent globules frot-
tes, 011 cent pintes d'eau contiennent une quantité 
de chaleur, comme 100 , oü font cent corps chauds 5 
un feul globule , ou une féule pinte , ne font que la 
centieme partie de cette maíTe chande : mais le 
degré de chaleur eíl le méme dans le globule feul & 
cians les cent globules , ou dans un million de glo
bules. Ainfi íi chaqué globule ne peut dans fon tra-
jet dans un vaiíTeau capillaire produire fous la tem
pérature fuppofée une chaleur de 66d, i l eíl impof-
fible que tel nombre de globules qu'on voudra ima-
giner produife ce degré de chaleur, C, Q. F. D . 

J'ai dit en deuxierne l i en , que les inílrumcns gé* 
nérateurs de la chaleur font une partie bien peu 
confidérable de la maíTe qui doit étre échauffée 
par cette caufe; & en eífet quelque multipliés qu'
on fuppofe les vaiffeaux capillaires , & quelque 
grande qu'on fuppofe la fomme de leurs capacités 
&: de la mafle de leurs parois, on ne les ponífe-
ra pas , je crois , jufqu'á les faire monter á la moi-
tié dé la capacité totale du fyíléme vafeuleux, & 
de la maíTe générale des folides d'un animal. Mais 
fuppofons qu'elles en faífent réellement la moitié : 
dans cette hypothefe, la chaleur engendrée dans ees 
vaiíTeaux doit étre exaílement double de la chaleur 
fpécifique de l 'animal, pour qu'il réfulte de l ' in -
fluence de cette chaleur dans un corps fuppofé ab
folument froid, ce degré de c/W^;-fpécifique moyen 
entre la privation abfolue Se la chaleur double du 
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foyer clont i l er.iprunte cette chaleur. Or oieroit-on 
diré que la chalcur dans les vaiíTeaux capillaires eíl 
une ibis plus grande que dans les gros vaiíTeaux & 
dans le coeiir \ On ne fauroit repondré á cette diffi-
culté, que les organes générateurs de la chaleur íont fi 
exaftement répandus parmi toutes les partiesinútiles 
a cette génération, que la diftributron égale de cette 
chaUurk toutes les parties, s'operepar une influence 
cu communication íoudaine : car i l eft tel organe, qui 
par fa conílitution eít le plus favorablement difpofé 
á la génération de la chdeur, & qui n'eft pas á portee 
de la partager avec aucune partie froide. La pean, 
par exemple 5 n'eít prefque tbrmée que par un tiíiu 
de vaiíTeaux capillaires ; elle n'embraffe & n'avoi-
íine meme aucune partie inutile á la génération de 
la chaltur : les grandes cavités du corps au contraire, 
le bas-ventre , par exemple contiennent un grand 
nombre de parties , non - feulement inútiles á la gé^ 
nération de la chaleur , mais méme néceflairement 
difpofées á partager celie qui s'excite dans les vaif-
feaux capillaires de ees vifeeres (s'il eít vrai qu'ils 
fe trouvent jamáis dans le cas d'en engendrer ) & 
par conTéquent á la diminuer: ees parties íont le 
volume vuide ou rempli de matiere inafíive des 
inteftins, la veííie de l'urine j celle de la bile , Íes 
gros vaiíTeaux íanguins , les diítérens conduits ex-
crétoi res , &c. Ce íeroit done la pean qu'il faudroit 
regarder comme le foyer principal de la chaleur ani-
male , & comme jouiíTant dans tous les cas de la gé
nération de \^ chaleur ( qui íont l'état ordinaire de 
l'animal) d'un degré de chulear trés-fupérieur á ce-
lu i de Tintérieur de nos corps ; & par conféquent 
on devroit óbferver dans la pean, dans l'état natu-
rel & ordinaire d'un animal, une chaleur á-peu-prés 
double de celle de la cavité du bas-ventre. Or tout 
le monde íait combien ce fait eíl contraire á l 'expé-
riencé. 

Nous nous contenterons de ce petit nombre d'ob-
jeñions principales ; elles fuffifent pour nous prou-
ver que nous fommes auíli peti avancés fur la déter-
mination des fources de la chaleur anímale, que les 
différens auteurs dont nous avons fucccííivement 
adopté & abandonné les fyílémes ; que Gallen l u i -
m é m e , qui a avancé formeileraent qu'elle ne dépen-
doit point d'un mouvement d'attrition. Gette dé-
couverte n'eft pas flatteufe aíTürément; mais dans 
notre maniere de philofopher , la profeription d'un 
pré jugé, d'une erreur, paíTe pour une acqiiifition 
réelle. Au r e í l e , elle nous fournira cependant un 
avantage plus pofitif & plus général : elle pourra 
fervir á nous convaincre de plus en plus, par l 'e-
xemple d'un des plus jolis fyílémes que la théorie 
méchanicienne ait fourni á la Medecine , combien 
l'application des lois méclianiques aux phénomenes 
de l'oeconomie anímale fera toíijours malheureufe. 
Foyei CECONOMIE ANIMALE. 

Les anciens ont appellé cocíions les élaborations 
des humeursparce qu'ils les regardoient comme 
des efpeces tfélixations. Koye^ COCTION; 

Le fang éfí-il rafraíchi, olí a ü contraire échauíTé 
par le jen des poumons ? c'eft un probléme qui par-
íage les Pbyñologiftes depuis que Stahl a propofé 
fur la fin du dernier fiecle Ce parádoxe pliyíiologi-
que : favoir que le poumon étoit le principal inílru-
ment de la confervation, &par conféquent de la gé
nération de la chaleur anímale. V. RESPIRATION. ( ¿ ) 

C H A L E U R desfexesj, des temperamens. Voyez 
SEXE, TEMPÉRAMENT. 

CHALEUR ANIMALE contre nature (Medecine pra-
tlque.*) La chaleur anímale s^éloigrie de fon état naturel 
principalement par l'augmentation & par la dimi-
nution de fon inteníité , ou de fon degré. 

II faut fe rappeller d'abord que nous avons obfer-
y é 3 en expoíant les phéngm.enes de la thalsur ani-

Jqme / / / . 

rhale , que fon degré , tout in 
les différens changemens de t 

kerabie qp.i'il ell pkf 
nipcraturc des corps 

environnans , pouvoit cependant varier dans une 
certaine latitude. fans quelefujet qui éprouvoit ees 
variations ceílat de jouir d'une fanté parfaitc. 

II faut done , pour que la chaleur anímale {o\t répu-
tée maladíve ou contre nature par raugmentation 
ou la diminution de fon degré , que le phénoraene 
foit accompagné de la léfion des ibndions j ou au 
moins de douleur, de malaife , d'incommodité. 

La diminution contre nature de la chaleur ani-
male eft défignée dans le langage ordinaire déla Me
decine par le nom de froid, Foye^ FROID. 

La chaleur augmentée contre nature , ou fe fait 
reíTentir dans tout le corps , ou feulement dans 
quelques parties* Dans les deux cas elle eíl: idiopa-
tique ou íymptomatique. 

La chalcur genérale ídiopadque eñ. celie qui dépend 
immédiatement d'une cauíe evidente , favoir de 
quelques-unes des fix chofes non naturelies , ou de 
raftion d'un corps extérieur ; telle eíl celle qui eíl 
produite dans nos corps par un exercice exceííif „ 
ou par la fatigue , par la boiíTo.n continuée & inac-
coutumée des liqueurs fpiritueufes , par la chaleur 
foutenue de l'atmofphere, par les excés avec les 
femmes&c\ 

La chaleur générakfymptomatíqñe eíl celle qui dé" 
pend d'une difpoíition contre nature deja établié 
dans le corps & ayant un íiége determiné ; telle eíl 
la chaleur de la íievre qui accompagné les maladies 
aigues, &c: 

L'augmentation ídiopadque de la chaleur genérale 
ne peut jamáis erre regardée que comme une incom-
modité ; car la chaleur fimplement exceííive n'eft ja
máis en foi une maladie , malgré le préjugé qui la 
rend fi redoutable méme aux Médecins. 

II eíl bien vrai que cet état peut devenir caufe de 
maladie s'il fe foutient un eertain tems ; mais ce he 
fera jamáis qu'en détruifant l'équilibre ou l'ordre 8¿ 
la fucceííion des fonílions ^ en un mot en affeftant 
quelqu'organe particulier qui dev.iendra le noy-iu 
ou le fiége de la maladie i car les effets généraux de 
la chaleur comme telle für le fyíléme général des ib-
lides & fur la mafle entiere des humeurs , ne font 
aíTürément rien moins qu'évidens comme nous 
l'obferverons dans un ih í lant , en parlant du plus 
haut degré de chaleur fébrilei 

Cette incommodité ne mérite dans la plupart des 
cas aucun traitement vraiment medicinal, & on 
peut fe contenter de preferiré á ecux qui réprou-
vent de ceífer de s'expofer á l'aélion des eauíés qui 
la leur ont procuréci Si cependant on pouvoit en 
craindre quelques fuites fácheufes , comme ees 
fuites font á craindre en effet dans Íes tempéra-
mens ardens , vifs , mobiles i fenñbles, on les pré-
vient tres - fúrement par le repos du corps , ÍÁ 
filence des paffions ^ la boiflbn ahondante des i i -
queurs aqueufes legerement acides Sí fpiñtueüfes ; 
celle des émulfions, des legeres décoftions de plan
tes nitreufes ; les alimens de facile digeílion & peu 
nourriíTans , tels que Ies fruits aqueux j acidules 5 
les légumes d'un goüt fade , les farineux fermentes 
leshains tempérés , la faignée lorfquela chaleur n'eíl 
pas aceompagnée d'épuiíement ^ &c. 

Le fymptome le mieux caraftérifé de l'état du 
corps , qu'on appelle communément échau'Jimem, 
c'eíl la conílipation. Ces deux tcnaes méme ne dé-
fignent prefque qu'une méme chofe dans le langage 
ordinaire : lorfque la chaleur augmentée eíl aceom
pagnée de la difpofition du ventre que la conílipa
tion annonce , elle ajoproche un peu plus de rltat 
de maladie. Mais cet etat-lá méme cftíeplusíbrtv'L-jit 
d'une bien moindre conféquence qu'on ne í'iniagine, 
Foy&i CONSUPATION» 

^ l | 
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La chahiir augmcníée fymptomatlqut générah eíl: 

préciíement la ménic cholo que la chaUur fébrile ; 
car la chaUur n'eíl jamáis augmentée dans tout le 
corps en coníequencc d'un vice fixé dans un fiége 
particulier plus ou moins étendu , que les autres 
phenomenes de la fievre ne fe faflent en méme tems 
remarquer ;oupourexprimerplus précifément cette 
propoíition , la chaUur générale. Jymptomatique eíl 
toíijours fébrile; & réciproquement la fievre, & 
par conféquent la chaUur fébrile & vraiment mala-
dive, eíl toüjours fymptomatique; car la fievre n'efl: 
jamáis produite immédiatement par les caufes évi-
dentcs , mais íuppoíc toüjours un vice particulier, 
un defordre dans l'exercice & l a fucceffion des fonc-
tions , en un mot un inéquilibre, un noyau ou un 
noeud á réfoudre, une matiere á évacuer, &c. Foye^ 
FIEVRE. 

Nous avons rapporté dans l'expofition des phé-
nomenes de la chaUur anímale.^ d'aprés le d. Martinc, 
que le terme extreme de la chaUur des animaux 
dans les plus fortes íievres n'excédoit pas de beau-
coup leur température ordinaire ; qu'il n'étoit gue-
re porté a u - d e - l á du 107 ou io8e degré du therm. 
de Fahrenheit. 

Ce méme favant a auíli obfervé fur l u i -méme 
qu'au commencement d'un acces de fievre, lorf-
qu'il étoit tout trcmblant ck qu'il eífuyoit le plus 
grand froid , fa pean étoit cependant de 2 ou 3 de-
grés plus chande que dans l'etat naturel 3 ce qui eíl 
tort rem.arquable. 

Le d. Martine nous a auííi raíTúrés par une expé-
rience bienfimple contre la crainte des fuites funef-
tes de la c^/ewrfébrilejque le célebre Boerrhave re-
gardoit comme tres-capable de coaguler la férofité 
du lang, fort perfuadé que cet effet peut étre pro-
duit par un degré de chakur fort peu fupérieur au 
iooe; opinión qui a autorifé le d. Arbuthnot & le 
d, Stales á foutenir que la chaUur naturelle du fang 
humain approchoit de fort pres du degré de coagu-
lation. L'expérience ou les faits par lefquels le d. 
Martine a déíruit ees prétentions,;font ceux-ci: i l a 
t rouvé que pour coaguler la férofité du lang , ou le 
blanc d'oeuf, i l falloit une chaUur bien fupérieure á 
celle que peutfupporter un animal vivant , ees fub-
ílances reílent fíuides jufqu'au i^ó6 degré ou en-
v i ron . 

Les autres eíFets généraux attribués communé-
ment á la chaUur fébrile ne font pas plus réels , du 
moins plus prouvés que celui dont nous venons de 
paríer. On imagine communément , & ce préjugé 
eíl fort anclen dans l ' a r t , que la chakur augmentée 
( rénumération de ees redoutables eíFets eíl du fa
vant Boerhaave) diííipe la par t ida plus liquide de 
notre fang , c'eíl-á-dire l'eau , les efprits , les fels, 
íes huiles les plus fubtiles ; qu'elle feche le reíle de 
la maíTe, la condenfe , la réduit en une matiere 
concrete , incapable de tranfport & de réfolution; 
qu'elle dégage les fels & les huiles, les a t t énue , 
les rend plus acres, les exalte , & les difpofe á 
ufer les petits vaiíTeaux & á les rompre ; qu'elle 
leche les ííbres , les ro id i t , & les contraéle. 

Mais premierement cette prétendue diíTipation de 
la partie la plus liquide de nos humeurs par la cha
kur fébrile ne demande que la plus legere coníidé-
ration des fymptomes qui l'accompagnent , pour 
etre abfolument démentie. 

En eífet quel eíl le Praticien qui ne doit pas s'ap-
percevoir, des qu'il renoncera aux illufions de la 
Médecine rationelle , que les fecrétions font ordi-
nairement fufpendues daíis la plus grande ardeur de 
la fievre ; que la pean fur-tout & la membrane in 
terne du poumon font dans un état de conílriftion , 
de féchereífe fort propre á fupprimer ou á diminuer 
ia tranfpiration ? & qui la diminue en eífet; & que 

lorfque ía pean & les autres organes excrétoires 
viennent á íe détendre fur le déclin d'une maladie, les 
fueurs & les autres évacuations qui fuivent ce rcla-
chement annoncent ordinairement la plus favora
ble terminaifon de la maladie j & non pas une foule 
de maladies promptes > dangereufes , mortelles, 
&c. en un mot que tant que la chaUur de la fievre 
eíl dangereufe elle efe feche ou ne diííipe pas aífez , 
bien loin de diííiper des parties útiles , & qu'elle ne 
doit étre au contraire regardée comme de bon au
gure que lorfqu'elle eíl accompagnée de diíTipation, 

Quant á la prétendue altération des humeurs , 
qui dépend du dégagement des fels , de l'exaltation 
des huiles , de la vergence á l 'alkali , au ranee , au 
muriatique ^ aux acrimonies , en un mot á réro í ion 
& á la rupture des petits vaiíTeaux , & aux autres 
efrets de ees acrimonies ; ees prétentions tiennent 
trop au fond méme de la doftrine pathologique mo-
derne pour étre difeutées dans cet endroit. Voyĉ _ 
FIEVRE, P A T H O L O G I E , VICE ¿ Í S humeurs au mot 
HUMEUR. 

Mais íi le danger de la chakur exceí l lve, comme 
telle , n'eíl prouvé par aucun eífet fenfible, i l eít 
établi au contraire par de fréquentes obfervations, 
que ce fymptome peut accompagner un grand nom
bre de maladies ordinairement peu funeíles. Foye^ 
FIEVRE. 

Vam-Helmont a combattu avec fa véhémence or
dinaire les préjugés des écoles qui reconnoiflbient 
la chaUur pour reífence de la fievre, en abuíant ma-
nifeílement de la doclrine des anciens qui définif-
foientla fievre par l'augmentation de la chaUur, & 
qui ne la reconnoiíToient prefque qu'á ce ligne , 
avant que l'ufage de déterminer fa préfence & fes 
degrés ^rVexploration dupoulsfe füt introduit dans 
l'art. Foye^ F I E V R E . L'ingénieux réformateur 
dont nous venons de parler obferve tres - judicieu-
fement d'aprés Hippocrate (dont i l reclame rautori-
té ) que la chaUur n'eíl jamáis en foi une maladie , 
ni méme caufe de maladie ; axiome qui étant bien 
entendu doit étre regardé comme vraiment fonda-
mental , & qui mérite la plus grande confidération 
par fon application immédiate á la pratique de la 
Médecine , d'oü i l fut fans doute important d'ex-
clure alors cette foule d'indications précaires t i -
rées de la vüe d'éteindre l'ardeur de la fievre , de 
prévenir l'incendie généra l , la confommation de 
l'humide radical, la diífipation des efprits , &c9 
axiome qu'il feroit peuí-étre eífentiel de renouvel-
ler aujourd'hui pour modérer du moins s'il étoit 
poííible ce goíit peut-étre trop dominant de rafrai-
chir & de tempérer qu'un reíle d'Hequétifme, la do-
drine des acrimonies , & quelqu'autres dogmes 
auííi hypothétiques, paroiífent avoir répandu dans la 
Médecine pratique la plus fuivie & dans le traite-
ment domeílique des incommodités ; goút que nous 
devons originairement au fameux Sydenham, mais 
á Sydenham rationel, qui ne mérite aífurément pas 
á ce titre la faiutation refpeélueufe dont Boerrhave 
honoroit en lui l'obfervateur attentif, le fage em-
pyrique. 

On peut done avancer aífez généralement, que 
ce n'eíl pas proprement la chaUur que le Medecin a 
á combattre dans le traitement des fievres , & que 
s'il lui eíl permis quelquefois de redouter cette cha
Uur , ce n'eíl que comme figne d'un vice plus á 
craindre,&nonpas comme pouvant elle-méme pro-
duire des eíFets funeíles. 

I I ne faudroit pas cependant conclure de cette af-
fertion , que ce feroit une pratique blámable que 
celle de diminuer la violence de la fievre commen-
cante, par les faignées & par la boiílbn ahondante 
des liqueurs aqueufes ; nous prétendons feulement 
établir que ees fecours ne doivent étre regardés 
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dans les maladies bien decidées que comme fimpíc-
ment préparatoires ; car íi on Íes regarde comme 
•curatifs , ou comme remplnTant ríndication princi-
paie , &: qu'on agiíTe coníequemment , on voudra 
emporter le fond d'une maladiepar leurfeul moyen; 
c'eíi-á-dire qu'on embrafíera , dans la vüe lage & 
timide , ce femble , d'adoucir, de re lácher , de cal-
mer , la méthode la plus hardie de tomes celles 
qu'oní adoptées les Medecins depuis qu'ils ont ceíle 
d'étre les íimples miniílres de la nature , puifqu'on 
peut avancer en effet que la Médecine amiphlogijü-
qm eft de toutes les méthodes curatives la plus vio
lente á la nature , quoiqu'on ne puiffe pas decider 
jufqu'á quelpoint elle eíl dangereufe. Foye^ MÉ
THODE CURATIVE ? RAFRAICHISSANT , T E M P E -
RANT , SAIGNÉE. 

La coníideration de la chaleur, comme íigne, doit 
entrer dans Tétablifíement régulier du diagnoftic & 
du prognoíüc des maladies aigues.Outre ce que nous 
venons d'en remarquer, comme annoncant la fie-
vre en general , les Praticiens la diílinguent par 
quelques différences efíentielles indépendantfes de 
ion degré. lis oblervent une chakur humide ou ac-
compagnée de la moiteur de la peau , & une chakur 
feche & qui eft accompagnée ordinairement d e l ' ^ 
périté de la peau : la premiere eí l la c/z^/e«r ordinaire 
du commencement & de l'état des maladies aigues; 
la 2E eít propre au déclin des maladies bien jugées. 

Les Praticiens diftinguent encoré la chakur jymp-
tomatique en chakur douce & en chakur acre ; la pre
miere approche beaucoup de la chakur faine ou na-
turelle ; la feconde differe de la chakur purement 
exceíTive, & méme de la c/We^r feche. Les Mede
cins Tobfervent fur-tout dans les íievres malignes 
ou de mauvaiíe efpece , mali morís. Elle eíl en gene
ral un figne fácheux : au reíle i l eft trés-difficile ou 
mérae impoííible d'exprimer ce que les Médecins en-
tcndent par chakur acre ; c'eft-lá un de ees fignes 
qui n'exiftent que pour le Praticien formé par l'ha-
bitude , par l'exercice , par les aftes repétés , que 
les thermometres & les autres fecours de la Phyfi-
que ne peuvent pas déterminer , qui échappent au 
calcul, &c. Et c'eft précifément la faculté de faifir 
Ies fignes de cette efpece , & de les évaluer par le 
feul fecours d'un fentiment prefque confus , qui 
conftitue cette heureufe routine qui ne caraftériíe 
pas moins le Praticien confommé que la feience & 
la refiéxion. 

L'augmentation particuliere de la chakur eft re-
gardée par la faine partie des Medecins comme une 
efpece de fievre lócale (̂ febris inparte.^ Cette cha
kur eft un fymptome concomitant de toutes les af-
feftions inflammatoires , foit coníirmées, foit paífa-
geres, comme celles qui font occafionnées par les l i -
gatures , par les corps irritans ou comprimans ap-
pliqués extér ieurement , &c. Cette fievre peut fub-
íifter un certain tems lorfque la partie affedée n'eft 
pas bien étendue, qu'elle eft peu fenfible , ou qu'elle 
n'exerce pas une fonftion tres-eífentielle á l 'écono-
mie de la v i e , telle que les parties extérieures ; cette 
fievre particuliere , dis-je , peut fubfifter un certain 
tems fans exciter du moins fenfiblement la fievre gé-
néra le , lors méme que ees aífeftions dépenclent d'u-
ne caufe interne, comme dans certains paroxyfmes 
de goutte, d'ophthalmie, dans les petits phlegmons, 
des éréfipeles legers, &c. Les fievres locales doi-
vent étre re^ardées dans tous ees cas comme des 
incommodites de peu de conféquence. Foye^ I N -
FLAMMATION , ET MALADIES EXTERNES. On 
ne doit en excepter , á cet égard , que Tinflamma-
tion des yeux, qui peut devenir funefte á l'organe 
affefté , quoiqu'elle ne foit pas accompagnée de la 
fievre genérale. Voye^ O P H T H A L M I E . 

Certaines chakurs particulieres paíiageres 3 com-
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me ees feux qu'on fent au vifage , aux mains , & 
dans quelques autres parties du corps , á roccalion 
de ce qu'on appelle commiinément</w¿io'e/?/o/zí fou* 
gueufes j dans les accés de certaines palíions , dans 
des attaques de vapeurs, &c.n'exigcnt pas non plus 
communément les fecours de l'art , 6c n'annoncent 
rien de flincíi J. 

La c/Wcv/r fpontanée pafíagere du vifage, du crcux: 
de la main & quelqüefois des piés , eft un des fignes 
de la fievre hedique commer^ante. Foyer FIK\ RE 
HECTIQUE au mot HECTIQUE. 

Les paroxyfmes violcns de paílion hyftérique font 
accompagnés quelqüefois d'une chakur bridante & 
plus durable que celle dont nous venons de parler^ 
que les maiades reífentent dans différentes parties 
du corps , & principalement dans le ventre & dans 
la poitrine, & cela fans fievre générale. Mais ce 
fymptome n'indique aucun fecours particulier ; i l ne 
doit pas faire craindre l'inflammation des vifeeres ; 
le paroxyfme qui en eft accompagné n'exige que le 
traitement general. Voye^ PASSION HYSTERIQUE. 

Le cas le plus grave de chakur augmentée parti
culiere , eft fans contredit celui de la fievre lipirie. 
Foy^LlPIRIE. 

Au refte i l eft eífentiel de favoir que le rapport 
des maiades n'eft pas toüjours un moyen fiiffifant 
pour s'affurer d'une augmentation réelle de chakur; 
& que comme ils peuvent éprouver un fentiment 
de t ro id , quoique leur chakur foit réeliement aug
mentée ( comme nous l'avons obfervé plus haut á 
propos de l'état appellé k froid de Lafi¿vr¿) iis reífen
tent auífi dans d'autres cas une ardeur bridante, 
dans une partie dont la chakur Q'á réeliement ¿ktrés-
confidérablement diminuée, comme dans certaines 
gangrenes feches, &c. Foyei CANGRENE. 

On ne peut regarder que comme une expreífion 
figurée le nom ¿'intemperie chaude que les anciens 
donnoient á certaines difpoñtions des vifeeres. Foy, 
INTEMPERIE. ( ¿ ) 

CHALEUR conjidérée medícinakment comme caufs, 
non naturdk & externe ; CHALEUR de fathmofphere , 
du cíimat, des faifons, des hains , voye^ A i R , A T -
MOSPHERE , C L I M A T , SAISON , MALADIES EN-
DÉMIQUES ÍZW//¿O^ENDEMIQUE, EAU THERMALE, 
FOMENTATION. 

C H A L E U R des médicamens , des alimens , des 
poifons , voye?̂  MÉDIC AMENT, A L I M E N T , PoiSON 
ECHAUFFANT , QUALITÉ . 

CHALEUR {degrés de ) des differens animaux. ( H U 
Jloíre naturdk. Zoologie. ) Ce que nous allons diré 
de la chakur confidérée fous ce point de vúe , eft t i 
ré d'une diífertation du do£í:eur Martine, intit . Ejfai 
fur Chiji. naturtLU & experiméntale des differens degres 
de chaleur des corps. 

La chakur ¿es animaux eft fort différente, fuivant 
la variété de leurs efpeces , & celle des faifons. Les 
Zoologiftes les ont divifés , avec aífez de fonde-
ment, en chauds & en froids , c'eft-á-dire refpefti-
vement á nos fens. Nous appellons chauds ceux qui 
approchent de notre propre température , tandis 
que nous regardons comme froids tous ceux dont la 
chakur eft fort au-deíTous de la nó t r e , & qui par 
conféquent aífeftent notre toucher de la fenfation 
de froid , quoique fuivant les expériences que j ' a i 
eu occafion de faire, ils foient tous un peu plus 
chauds que le milieu dans lequel iis vivent ; i l y a 
méme pluíieurs efpeces d'animaux dont la chakurne 
furpaífe que fort peu celle de l'air ou de Feaü. Les 
infeftes font un fujet d'étonnement pour nous ; car 
quoiqu'iis paroiftent Ies plus tendres & les plus dé-
licats de tous les animaux , ils font cependant ceux 
qui peuvent fupporter les plus grands froids fans en 
étre incommodés ; ils fe confervent dans les faifons 
les plus froides, fans autres défenfes que la feuille 
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& récorcc des arbrifíceiux & dos arbrcs, & en tete- ' 
nant dans les trous desmurailles , ou bien couverts 
d'un peu deterre;& il y en aquclques-uns qui s'y ex-
pofent cntierement truds. Dans lesTudes hyvers de 
1709 & 1729, les oeufs des iníecles & les chryfalides 
échapperent á la violenee dnfroid, quifntiníuppor-
table aux animaux les plus vigonreux. Onf^ait com
bien la liqueur defeendit alors dans les thermome-
tres. M . de Reaumur a t ronvé quelques chryfalides 
í rés- jeunes, qui étoient capables de fupporter un. 
froid au-deffous du 4° degré. Et ce qui eft encoré 
plus , les Mathématiciens Francois furent fort ín-
commodés en Laponie d'un grand nombre d'eíTains 
de trsmiehes de diíferentes elpeces , dont les oeufs 
& les chryfalides devoient avoir fupporté desfroids 
encoré plus grands. Je trouve que les chryfalides 
n'ont qu'un fbrt petit degré de chaUur, une d iv i -
fion 011 deux au-deíTus de l'air ambient. 

Tous les infeftes font places communément par-
mi les animaux froids ; mais i l y a á cet égard. une 
exception fort fmguliere dans la chahur des abeilles j 
qui tiennent un rang diftingué parm.i ees fortes d'a-
rimaux. Comme , fuivant les curieufes obferva^ 
tions des Naturalices , elles ont quelque chofe de 
particulier dans leur économie , leur ílrufture , &; 
ieur génération , de méme j ' a i obfervé qu'elles 
avoient une prérogative trés-finguliere par rapport 
á la chahur de leur corps. J'en ai fait fouvent l'ex-
pér ience , & je trouve que la chaleur d'un eífain d'a-
beilles fait monter le thermometre au-deíTus de 97 
degrés ; chaleur qui n'eíl pas inférieure á celle dont 
nous jouiííbns. 

Les autres animaux qui font plus vigoureux ? 
ainfi que je l'ai obfervé des infeftes ordinaires , ont 
trés-peu de chahur au-deíTus de celle du milieu qui 
les environne. On a peine á en trouver dans les 
huitres & dans les moules ; i l y en a fort peu dans 
les poiñbns qui ont des oüies \ dans les carrelets , 
les merlans , &: les merlus ; i l fe trouva á peine nn 
degré de chahur de plus que dans l'eau falée oü ils 
nageoient, lors méme qu'elles n'étoient qu'au 4e 
degré. Les poiffonsrouges nefont guereplus chauds. 
Quelques truiles dont j ' a i examiné la chahur n'é
toient qu'au 62e degré , lorfque l'eau de la riviere 
oü elles nageoient étoit au óie degré. ( Et dernie-
rement á Paris je trouvai que la chahur d'une carpe 
furpaíToit á peine le 54e degré , chahur de l'eau dans 
laquelle je Texaminois. La chahur d'une anguille eft 
la méme. ) Les poiíTons peuvent vivre dans l'eau 
qui n'eft qu'un peu plus chande que le degré de la 
congélaí ion, c'eft-á-dire un peu au-deí lus du^a6 
degré» 

Les ferpens né font, fuivant le réfultat des difíe-
rentes expériences que j 'a i faites, que de deux de-
grés plus chauds que l'air ; les grenouilles & les 
íortues de terre me parurent avoir un principe de 
chahur un peu plus for t , c'eíl-á-dire fupérieur d'en-
yiron cinq degrés á l'air oü elles refpirent: & je 
croi que c 'eí l- lá le cas de ees fortes d'animaux ref-
pirans qui ont á la vérité des poumons, mais des 
poumons en forme de veífie , & qui n'ont pas leur 
fang plus chaud que les poiíTons qui ont des oüies, 
Tels font les tortues de mer, les crapauds , les v i -
peres , & toute la claífe des ferpens qui ont leurs 
poumons de la méme ftruílure, & le fang auííi froid 
que ees poiíTons. Mais la plupart de ees fortes d'a
nimaux ne font pas capables de fupporter de fort 
grands froids: ils fe retirent durant la rigueur des 
hyvers dans des trous, oü ils font affez á l'abri 
du froid, fouvent peut-étre á la température moyen-
ne de 48 degrés ou environ. Ils font á la vérité 
comme engourdis dans cette faifon ( roye^ Harc. ¿/e 
motu card^&c ne perdent que trés-peu de fubílance ; 
& je croi qu'on peut diré la méme ghofe des hiron-
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aelleB &'des rrati'es oifeaux, & ennn de toutés íes 
fortes d'animaux íüjets á cette efpece de fommeil t 
lefqueis quoique naturellement chauds , & méme á 
un plus haut degré que ceux dont nous avons parlé 
ci-devantjfont cependant probablement plus froids 
dans cet état inaciif, que lorfqu'ils joüiíTent de tou
te leur vigueur. 

La chahur des animalix chauds n'eft pas ünifor-
mément la méme dans tous les animaux, & dans 
tous les tems: elle eft fufceptible d'une tres-grande 
latitude; elle varié fuivant leurs différentes efpe^ 
ees 0 & fuivant les circonftances oü fe trouve cha
qué individu. La furface de leur corps eft coníidé-
rablement aífeftée par la chahur & le froid du mi 
lieu ambient, & par conféquent par toutes les va-
riétés des faifons & des climats , s'ils ne fe garantif-
fent pas aíTez de leurs influences. Lorfqu'ils pren-
nent cette précaut ion , leur chahur interne & ex
terne eft á peu-prés la méme , mais toüjours un peu 
différente dans différens animaux. 

Le dofteur Boerhaave f egardoit a la vérité la cha-* 
hur diQs animaux chauds comme uniforme , ou com
me étant la méme dans tous ; & i l la croyoit com
munément capable de faire monter le mercure dans 
le thermometre au 92e degré , ou au plus aü 94e. 
Pareillement, fuivant le dodeur Pitcarne , la cha" 
hur du corps humain eft au i7e d e g r é , ce qui re-
vient au 92e de notre thermometre. M . Amontons 
trouva par diíférentes expériences , qué la chahur 
communiquée par le corps humain á fon thermo
metre , étoit de 58 58 7%, 58 4 , 58 -JV, 58 
~ doigts , qui fe trouvent par le calcul correfpon-
dre au 9 i e , 92e, 93e degré de celui de Fahrenheit> 
ou environé Le 12e degré du chevalier Newton ^ 
qu'il fait équivalent á la chahur externe du coros 
humain, & á celle d'un oifeau qui eouve fes oeufs 
répond au degré 95 ^ du nótre . Fahrenheit place 
lui-méme la chahur du corps & du fang humain , 
au 96e degré ; &: le dofteur MuíTehembroek dit que 
le thermometre s'arréte á ce po in t , lorfqu'il eft: 
plongé dans le fang qui coule d'un animal; quoi
que dans un autre endroit i l parle du 92e ou 94® 
degré , comme un des plus hauts degrés de chahur^ 
du fang humain. 

J'ai fait avec beaucoup d'exaditude un trés-grand 
nombre d'obfervations fur la chahur des animaux ; 
& en conféquence je me trouve fondé á avancer 
que toutes ees eftimations font trés-générales, & 
la plupart fort au-deíTous du v r a i : je conje£]^re 
que le plus fouvent on ne lailfoit pas le tems aux 
boules des thermometres de s'échauffer entiere-
ment^ ou peu t - é t r e que dans íe tems de l 'expé-
rience , les mains qu'on appliquoit á la boule n'a-
voient pas toute leur chahur naturelle , faute de les 
avoir munies contre le froid. 

Les hommes font prefque les derniers de la claíTe 
des animaux chauds j & cependant par la chahur de 
ma peau bien couverte de toutes parts , je fais mon
ter le thermometre au 97e 01198e degré , en prenant 
un terme moyen d'aprés un grand nombre d'expé-
riences. Dans quelques perfonnes , la chahur eft un 
peu plus confidérable ; dans d'autres, elle eft un peu 
moindre. L'urine nouvellement rendue , &: cela dans 
un vaifléau de la méme température que ce fluide -
eft á peine d'un degré plus chande que la peau; ainfí 
que je l'ai trouve par plüíieurs obfervations répé-
tées : & nous pouvons regarder cette chahur de K i -
rine , comme á-peu-prés égale á celle des vífeeres 
voifins. Le dofteur Hales trouva que la chahur de 
fa peau étoit de 54, & celle de l'urine récente de 
58 degrés de fon thermometre; ce qui répond au 
99e & IO}6 degrés du nótre , fi le calcul qui a été 
fait du rapport de fon thermometre avec celui de 
Fahrenheit eft bien exaft, 



C H A 
Cepehdáñt Peípece humaine, comme je le difoís 

ci-devant, eíl prefque la derniere de la d a ñ e des 
animaux chaüds ; les quadrupedes ordinaires , com
me les chiens , les chats , les moutons, les boeüfs , 
Íes cochons , font monter le thermometre par la 
chalmr de leur pean, quatre olí fix divifions plus 
haut que nous , comme aux degrés 100, 101 ,101 , 
& quelques-uns á 103 011 un peu plus. 

Et les poiflbns reípirans 011 cé tacés , font auííl 
chauds que ees derniers animaux; comme le doc-
teur Boerhaave le peníbit avec ju í l ice , quoiqu'ii 
ieiirattribuetrop pende chaUar^íc á tous les autres 
animaux refpirans , lorfqu'il Ja rellreint aux limites 
étroites de 92 ou 93 degrés. Ceüx qui ont eu occa-
fion de voyager dans les Indes orientales , nous di-
fent que le "íang du veau-marin eft feníiblement 
chaud ali toucher ; & M . Richer, curieux obferva-
teur des choíes naturelles, trouva le fang du mar
fo uin auffi chaud que celui des animaux terreares. 
J'ai éprouvé moi-méme que la chaleur de la peau de 
cet animal añiphibie , appellé veau-marin , étoit á-
peu-pres á 102 degrés. Dans la cavilé de Tabdomen, 
le thermometre montoit d'environ une divifion : ees 
animaux ayant cela de commun avec nos quadru--
pedes terre í l res , qui dans la íl:ru£Lure>& la forme 
de leurs vifeeres, reífemblent beaucoup aux poif
lbns qui refpirent; 

Le chancelier Bacón donne comme une opinión 
recríe , que les oifeaux font trés-chauds. lis font ef-
feftivement les plus chauds de tóus les animaux, 
plus chauds encoré que tolis les quadrupedes de 3 
011 4 degrés , ainfi que je l'ai t rouvé par des expé-
riences íiir des canards, des oies, des poules , des 
pigeons, des perdrix, des hirondelles, &c. La bou-
íe clu thermometre étant placée dans leurs cuifles , 
le mercure monta aü 103% io4e, 105% io6e, iojQ 
degré ; & dans une poule qui couvoit des oeufs^ 
j ' a i t rouvé une fois la chaleur au iob>e degré : mais 
elle n'eíl pas toüjours íi confidérable. (/^) 

* CHALEUR , fe prend encoré pour cette r évo -
iution naturelle qui arrive dans l 'animal, en c'on-
féquence de laqueile i i eíl porté á s'approcher par 
preféfence , d'ün animal de la méme efpece & d'un 
autre fexe , &: á s'occuper de la génération d'indi-
vidus femblables á lu i . H y a dans cette révolut ion 
une varieté furprenante: l ' áge , la conformation, le 
t l i m a t , la faifon , &: Ime multitude infinie de caufes 
femblent contribuer, foit á l'accélérer , foit á l 'é-
loigner. On ne fait fí elle eíl périodique dans tous 
les animaux, &; bien moins encoré quels font le 
commencement, la du rée , & la fin de fon période 
dans chaqué animal. Onne fait par cónféquent non 
plus, ni íi ce mouvement a une méme caufe géné-
rale dans toutes les efpeces d'animaux ^ ni íi cette 
caufe varié dans chaqué efpece. Foye^á fanide GÉ
NÉRATION, ce qi ielaPhyfiqi ie ,rHií loire naturelle, 
& la Phyfiologie nous apprennent ou nous fugge-
rent fur cet objet important. Obfervons feulement 
ici,que par une bénédi£lion particuliere de la Provi-
dence, qui diftinguant en tout l'homme de la b é t e , 
a voulu que l'efpece deílinée á connoitre fes oeuvres 
&: á la louer de fes bienfaits füt la plus nonlbreufe ; 
rhomme fain, bien conílituéjdans l'état de fanté tk. 
dans un age requis,n'a befoin que de la préfence de 
i'objetpour reffentir l'efpece de chaleur áont i l s'agit 
i c i , qui le meut fortement, mais qu'il peut toüjours 
foumettre aux lois qu'il a rendes pour la regler. I I pa-
roít que la fréquence de fes accés , qui commencent 
avec fon adolefeence &: qui durent autant & plus que 
fes forces,eft une des fuites de fafaculté de penfer,&: 
de fe rappeller fubitement certaines fenfations agréa-
bies ala íeule infpeílion des objets qui les lui ont fait 
éprouver. Si cela eft, celle qui difoit que f i les ani
maux ne faifoient ramour que par intervaí les , c'eít 
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qu*ils étoient des betes, difoit un mot bien plus phi-
loíbphique qu'elle ne le peníbit. F GÉNÉRATION. 

CHALEUR, jüment en chaleur. Voyt^ iü^í tENTi 
Couteau de chaleur. Foye^ C o U T E A U . 

CHALEUR , {Marech^) fe d i t , en fait de chevaux 
de cour íe , des exercices par lefquels les Anglois les 
nréparent á la courfe pour les prix ou gageures. 
V o y C H E ^ ' A L . ( F ) 
< C H A L Í N G U E , f. f. {Uann t^ ) c'eft un petit há-

timent dont 011 fe fert dans les Indes, qui n'a des 
membres (le dicl. de Trévoux du membranes ) que 
dans le fond, & qui n'eíl guere plus long que lar-
ge. I I n'entre point de fer dans fa conílruftion , pas 
méme de clous. Les bordages de fes hauts ne lont 
couíus qu'avec du íil de carret fait de coco, lis font 
fort légers & hauts de bord : ils obéiflent á la rame; 
On s'en fert á la cote de Malabar & de Coroman-
del. ( Z ) 

* CHALINÍSTE, adj. f. (Myth . ) furnom que l'on 
donnoit á la déefle Minerve á Corinthe oü elle avoit 
un temple , & oü elle étoit adorée en mémoire de 
la bride qu'elle avoit mife á Péga le , en faveur de 
Bellérophón. Ce furnom vient de x * ^ ^ > fiein; 
d'oü cette déeífe fut auííi appellée fmnalis oufra-
natrix. Le corps-de fa ftatue étoit de bois ; le vifa-
ge , les piés &: les mains depierre blanche. Voye^ 
Paufanias, Corinthiac.c. j v . 

CHALLON-SUR-SAONE, {Geog. mod.) ville de 
France , capitale du Challonois dans la Bourgogne 
fur la Saone. Long. 3.zd 11' 30". laí. 4 ^ 46' So". 

C H A L L O N N E , ( Géog. modx ) petite ville de 
France en Anjou , fur le bord de Loire. 

* C H A L L U L A , f. m, ( H i j i . nat. Icíyol.) poiífon 
fans écailles , á téte longue & píate comme le cra-
paud , dont la gueule eft fort grande , qu'on peche 
dans plufieurs rivieres du P é r o u , & dont la chalr 
eft, dit-on j trés-bonne á manger. Le challula eft 
peu t -é t re , comme nous l'avons déjá dit & comme 
nous le dirons d'une infinité d'autres , de ees poif-
fons entierement inconnus des Naturaliftes, ou qui 
leur eft connu fous un autre nom. Nous ne nous 
lafíerons point d 'ob íe rver , que les voyageurs nui-
fent á l'hiftoire naturelle de deux manieres ; foit en 
la chargeant d'étres dont ils ne donnent aucune 
defeription un peu complette, foit en embrouillant 
fa nomenclature , qui n'eft déjá que trop difficile. 

C H A L O , (Gcog. mod.) nviere d'Afie , au royau-
me de Tonquin , qui fe perd dans le golfe de Co-
chinchine. 

* C H A L O N , f. n i . {Peche.) grand filet de pé-
cheur , dont les extrémiíés font attachées á de pe-
tits bateaux, á l'aide defquels on le conduit dans 
la riviere. Voye^ C H A L U T . 

CHALOSSE , ( Geog. mod.) petit pays de Fran
ce en Gafcogne, prés de la riviere d'Adour. 

CHALOUPE, f f. {.Marine.) c'eft un petit bátí-
ment léger fait pour le fervice des vaiftesiix. On 
s'en fert auííi pour des t raverfées; alors on y met 
un petit mát de meftre avec fa vergue, & un petit 
mát de mifene. 

Quoique l 'on fe ferve fouvent d'avirons pour les 
faire voguer , elles vont cependant tres-bien á la 
vo i le ; ce qui rend leur fervice trés-utile aux vaif-
feaux de guerre. 

Dans le cours du voyage, la chaloupe fe hale 
dans le vaiíTeau & s'embarque : on la met á la mer 
dans les rades,.& lorfqu'on en a befoin; Elle fert 
á difFérens ufages, comme de porter á bord les mu-
nitions , le lefte, & les autres chofes pefantes: on 
l'envoye faire de l'eau & du bois dans íes reláches ; 
elle fert á porter les ancres de tolie. 

La grandeur de la chaloupe fe proportionne fur 
celle du vaiíTeau auquel elle doit fervir; & méme 
ees proportions varient fuivant la méthode de cha* 
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que confh'uftcur: mais en general on luí donne au-
tant de longuenr que le vaiíTean pour lequel elle eft 
deílinée a delargeur; on lui donne pour fa largeur 
un peu plus que le quart de fa longuenr; &:fa pro-
fondeur doit etre un peu moindre que la moitié de 
fa largeur. 

Mais pour fe former une idee nette & diíHncle 
d'une chaloupc, de fes dimenfions, & des parties 
qui la compofent, i l faut voir la Plan. X V I . de. la 
Marine., oíi Fon t r o n v e / . une chaloupe renver^ 
fée pour voir les parties internes; j % . 2 . la coupe 
perpendiculaire fur fa longuenr de la poupe á la 
proue; fig. j . une vue de la chaloupe par l'avant, 
& une par l'arriere ; fig. 4. une yüe de la chaloupe 
armée de fes avirons. 

Lorfqu'on met la chaloupe á la mer, elle eíl équi-
pée de trois ou cinq matelots : celui qui la gouver-
ne s'appelle maítre; celui qui tire la rame de de-
vant s'appelle le tétíer; 8z celui qui tire au milieu, 
arimier. 

Chaloupe horme de nage, c'eíl-á-dire légere, aifée á 
manoeuvrer, & qui va tres-bien avec les avirons. 

Chaloupe bien armee, c'eíl lorfquelle a des mate
lots fuffifamment pour aller plus vite , & qu'on la 
charge de troupes pour faire une defeente, ou quel-
qu'autre expédition. 

Chaloupe d la tone, c'eílr lorfque le vaiíTeau eíl: á 
la voile , on fe contente d'amarrer la chaloupe R fon 
bord , & alors elle en eíl t i r ée ; ce qui ne fe fait que 
dans un beau tems. 

Chaloupe en fagot } voye^ FAGOTé ( Z ) 
C H A L U C , f. m. labeo, labrus, { H i j l . nat. Ichdol.') 

poiíTon de mer femblable au chabot. Voye^CUK-
JBOT. Cependant fa tete n'eíl: pas íi groíTe : fes yeux 
font faillans 6c déconverts . I I a des traits de cou-
leur noirátre , qui s'étendent depuis les oüies juf-
qu'á la queue, & qui font également éloignés les 
uns des autres : c'eíl á caufe de ees traits que l'on 
a donné á ce poiííbn le nom de vergadelle. Ses le-
vres font grofles , épaiíTes, & avancées ; c'eíl pour-
Cfiioi on l'a appellé labeo & lahrus. Le chaluc ne de-
vient pas gras , & n'eíl pas trop bon á manger. Ron-
delet. ^o jK^PoiSSON. ( / ) 

* C H A L U M E A U , f. m. ( Mufique & Lutherie. ) 
cet inílrument paífe pour le premier inílrument á 
vent dont 011 ait fait ufage. C'étoit un rofeau percé 
á difFérentes diílances. On en attribue l'invention 
aux Phrygiens , aux Lybiens , aux Egyptiens, aux 
Arcadiens , & aux Siciliens : ees origines difFé
rentes viennent de ce que celui qui perfe£lion-
noit paíFoit á la longue pour celui qui avoit inven
t é . C'eíl en conféquence qu'on l i t dans Pline , que 
le chalumeau fut t rouvé par Pan , la flüte courbe 
par Midas, & la flüte double par Marfias. 

Notre chalumeau eíl fort difFérent de celui des an-
ciens : c'eíl un inílrument á vent & á anche, com-
me le hautbois. I I eíl compofé de deux parties ; de 
la tete , dans laquelle eíl montee l'anche femblable 
á celle des orgues , excepté que la languette eíl 
de rofeau, & que le corps eíl de bouis ; du corps 
de l ' iní lrument, oü font les trous au nombre de 
neuf, marqués dans la figure , 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 
7 , 8 . Le premier trou 1 , placé á l'oppofite des 
autres, eíl tenu fermé par le pouce de la main 
gauche ; les trois fuivans 2 , 3 , 4 , le font par les 
doigts index , moyen , & annulaire de la méme 
main ; les trous 5 , 6 , 7 , 8 , font fermés par les 
quatre doigts de la main' droite. I I faut remarquer 
que le huitieme trou eíl double , c'eíl-á-dire que 
le corps de l'inílrument eíl percé dans cet endroit 
de deux petits trous , places á cóté l 'un de l 'aiir 
tre. Celui qui joüe de cet in í l rument , qui fe tient 
& s'embouche comme la flúte-á-bec (yoye^ FLUTE-
A-EEC)3 ferme á la fois ou féparément les deux 
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trous, comme i l convient, & tire un ton ou un 
femi-ton, ainfi qu'on le pratique fur divers autres 
inílrumens. 

Ce chalumeau a le fon defagréable & fauvage 5 
j'entends, quand i l eíl joüé par un muíicien ordi-
naire ; car i l n'y a aucun inílrument qui ne puiíFe 
plaire fous les doigts d'un homme fupérieur ; &c 
nous avons parmi nous des maitres qui tirent du 
violoncelle méme des fons auííi juíles & auííi ton-
chans que d'aucun autre inflrument. I I paroit que 
le chalumeau, dont la longuenr eíl moindre que d'un 
p i é , peut fonner FuniíFon des tailles & des deíFus 
du clavecin. I I n'eíl plus en ufage en France. Voye^ 
la Planche de Lutherie , fig. 20 , 2 / , & 2.2. La figura 
2 o repréfente l 'inílrument entier vü en-deíFous; la 
figure 2 / , le corps de l'inílrument vü en-deíFus; & 
la figure 22 , l'anche féparée. 

* CHALUMEAU , chê  les Orfievres , Emailleurs9 
Metteurs-en-oeuvre ; c'eíl un tuyau de cuivre aíFez 
long , plus gros á fon embouchure qu'á l'autre bou í , 
qui eíl recourbé , & va en diminuant toüjours juf-
qu'á fon ext rémité : on en met l'ouverture la plus 
grande dans fa bouche; l'ouverture la plus petite 
correfpond á la flamme de la lampe; & l'air qui s'en 
échappe , dirige cette flamme en cone fur la piece 
qu'on veut fouder. Voye^ Plañe, de Joaillier & Met-
teur-en-ceuvre C D , figure prendere. 

CHALUS , ( Géog. mod. ) petite ville de France, 
avec titre de c o m t é , dans le Limofin. Long. ic). z* 
lat. 4S. IÓ*. 

* C H A L U T , f. m. {Peche.) drague 011 rets tra-
verfier; forte de chauíFe dont le fac a quatre braíFes 
de goule ou d'ouverture, cinq braíles & demie de 
long, & une demi-braíFe au plus de large par le bout. 

Les pécheurs péchent quelquefois avec ce filet 
fur huit á dix braíFes de fond : ils doublent alors ou 
tiercent au moins leurs cablots ou petits horrins 
qui font amarrés fur le bout-hors & fur l 'échallon 
du chalut, pour faire courir le rets fur le fond , 8£ 
en faire fortir les poiíFons plats : ils battent l'eau & 
méme le fond, quand ils le peuvent, comme c'eít 
la pratique des pécheurs qui fe fervent des rets 
nommés picots. Voye^ DRAGUE & PICOTS. 

Autrefois les pécheurs chargeoient le bas de leurs 
chaluts de vierlles favattes ou faifceaiix,avec une pe
tite pierre dans chaqué favatte; ce qui convenoit 
beaucoup mieux que le plomb qu'on leur a fait met-
tre depuis á la quantité d'une livre par braíFe. La 
tete du rets eíl garnie de flotes de liége. Ce íilet eíl 
en ufage dans le reffort de l 'amirauté de Carentan 
& Ifigny, oü le MaíFon du Pare, commiíFaire ordi -
naire de la Marine, & infpe£leur général des peches 
en mer, en a laiíFé un modele. 

Ce chalut eíl diíFérent de celui qui eíl en ufage 
dans les provinces de Bretagne, de Poitou, de Sain-
tonge, & d'Aunis , dont íes genouillets font formés 
d'un morceau de bois fourchu, entre les branches 
duquel les pécheurs mettent une ou pluíieurs pier-
res pour le faire caler fur le fond; celui des pécheurs 
de Saint-Brieux, amirauté de Saint-Malo, en appro-
che le plus. 

Les genouillets ou chandeliers de bois font for
més d'une ou plufieurs pieces; la traverfe ou efpar-
re paíFe dans une mortoife de bois au haut du ge-
nouillet, &: on l 'arréte avec une cheville de bois ou 
de fer qui fe paíFe dans le bout de la traverfe, 8c 
qui s'amarre fur le genouillet avec un corda ge : on 
y peut auííi fubílituer du plomb á proportion de la 
longuenr & grandeur du íilet. 

A la pointe du genouillet eíl un autre trou o i i 
l 'on paíFe un des bras , ou hales , ou petits funins , 
avec lequel le batean traine le chalut qui eíl amar ré , 
comme les autres chaluts^ bas-bords & í l r ibords , 
c'eíl-á-dire de coté 6í d'auíre du bateau. 

Le 



C H A C H A 4í 
Le bas QU genouillet éñ arrondi pour le faire con-

ler plus aifément fur le fond; i l evite ainfi beaucoup 
plus facilement les petites roches & fonds inégaux , 
que le chalut peut trouver dans fon pañage : coní-
truit de cette maniere , c'eft de tous les inílrumens 
de cette eípece \ celui que les pécheurs peuvent ma-
noeuvrer avec moins de peine & de rifque pour le 
fac qui fe déchire en pieces quand les genouillets ne 
•cedent pas facilement. Comme le haut du fílet gar-
ni de flotes de liége eíl foülevé, on y peche egaie-
ment & le poilTon rond & le poifíbn plat. 

Pour reteñir dans le fac le poiíTon de cette der-
niere efpece, on jette un furííl des deüx cotes de la 
longueur du fac , qui prend du bas du genouillet en 
fe rapprochant á mefure qu'il va vers le fond du fac. 
Le furííl joint de cette maniere le deífus &; le deíTous 
du fac, au milieu duquel reíle une duverture de cinq 
á fix pies de large , par laquelle les poiífons que le 
chalut trouve en fon paífage, entrent dans le fond 
du fac 6¿ retombent dans les cotes, qui forment de 
cette maniere chacun un aütre fac, dont le fond fi-
nit aiíx genouillets ; enforte qu'il eíl impoíllble aux 
poiífons d^en fortir , lorfqu'ils y font une fois en
tres. Le fac eñ long &: qua r r é ; c'eíl une triple chauf-
fe qui a un avantage pour faire la peche, que les íacs 
pointus ne peuvent avoir, 

Pour faire caler le fond du fac & le reteñir en 
"état, on amarre á chaqué coin une petite pierre 
avec un petit cordage long au plus d'une demi-braf-
fe? pour empécher que la pierre ne tombe fur le fac 
qu'elle couperoit, & pour donner la facilité aux pé
cheurs de retirer le poiíTon qui y eít entré. On laifle 
.une ouverture á i'un des coins d'environ une braíTe 
queTonferme avec unemoyenne corde , comme on 
feroit une bourfe,& que Ton ouvre de méme , lorf-
qu'on veut faire fortir ce qui eít dans le fac du cha
lut . Voye^ ¿es figures & Planches de Peche. 

GHALUT a VAngloife. La manoeuvre pour fe fer-
Vir de ce filet eíl la méme que ci-deífus. Les An-
glois appellent ce filet, drague ; les pécheurs Nor-
nians , chaujfe. I I eñ compofé d'une traverfe de bois 
de la longueur de douze á quinze pies á v o l o n t é , 
fuivant la grandeur du batean que montent les pé
cheurs qui s'en doivent fervir. La traverfe cíí: ron
de dans le milieu ; & les deux bouts qui font quar-
Vés, fe placent avec une roílure fur le haut de deux 
chandeliers de fer qui font faits en demi-cercle. Le 
convexe en-haut eíl arrété par le bas d'une la
me auífi de fer , large d'envircil trois pouces : les 
bouts de cette lame relevent un peu^ pour1 ne point 
embecquer le fond fur lequel la drague t r a í n e , ce 
qui l 'arréteroit & l a r o m p r o i t auflitót. Les dragues 
armées de fer, des pécheurs de canéale dont la la
me eíl en bifeau, grattent & embecquent le fond , 
mais c'eíl fans inconvén ien t ; cette lame donne au 
contraire á cette drague le poids néceífaire pour 
faire caler la traverfe plus aifément. On met en
coré au milieu de chaqué chandelier un boulet de 
fer , arrété au haut du demi-cercle. Ces échalons 
de fer font repréfentés dans nos Planches de Peche. 
Koyc^ ces Planches & leur explicadon. 

Le fac dont les mailles ont dix-huit a vingt ü--
gnes en quarré , eíl formé en pointe, & on amarre 
á cette pointe un autre boulet, au bout d'une petite 
corde , pour faire le méme effet que les pierres qu'-
on place aux coins du fac quarré. Le haut du fac eft 
arrété fur la traverfe ; & le bas qu'on laiííe un peu 
libre j eíl garni de boules ou de plaques de plomb ; 
ainfi qu'on le pratique á tous les autres chaluts. 

Sur chaqué bout de la traverfe eíl frappé un cor
dage de la longueur de quelques braífes ; ces cor-
dages en fe réumííant font une efpece de four , fur 
iequel eíl amarré le cordage du petit cablot, qui 
^raine le chaha par l'arriere du bateai^ foit á la 
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voile \ foít á la rame ; & comme du bas du rets gar
ni de plomb jufqifá la traverfe, A peine pent-jl y 
avoir dix-hiut á t ing t pJücé^ de hauteur, les pé
cheurs ne peuvent jamáis prendre avec cet m i l n i -
ment que du poiílbn pla t ; au lien qu'ctant ctablí 
comme celui que l'ordoiinance a permis,on y prend, 
comme on l'a obfervé , toutes les eí'j>eccs de poif* 
fon qui fe trouvent dans le paíTáge du chalut. 

La peche de la drague ou du chalut fe fait un [)eu 
diíFéremment dans Tile de Bouin, dans le rclfort de 
Tamirauté de Poitou ou des fables d'Olonne j que 
dans les autres lieux dont o'n a parlé plus haut. Le 
fac du chalut a á l 'entrée une ouVerture de gueule de 
cinq braífes de large & de fix braífes de long, & 
pour le fond une braíTe & demie , oü le rets eft lacé 
pour en pouvoir retirer le poiífOn fans le faire ve
nir par l'ouverture r c'eíl au furplus le méme inílru-
ment que celui dont fe fervent les pécheurs de la 
Rochelle, de Fouran, & du port des Barques , l i 
nón qu'il n'a point de perche, & qu'il opere Un peu 
diíFéremment. Le haut du rets eíl garni de flotes de 
liége ; & fur la corde du pié font amarrées de cha
qué cóté quatre vieilles favattes. L'ouverture en 
bas eíl garnie en-dedans d'une petite pierre , & de 
deux groífes á chaqué bout du fac pour le faire ca
ler ; enforte que le rets ne puiílc entrer dans la va
fe , mais courir deífus. Ces pierres étoient les ca-
blieres des dragues ? autrefois d'ufage dans la Man-^ 
che, &; maintenant défendues par la déclaration du 
23 A v r i l 1726. 

Le fac ou chalut eíl amarré á deux bouts-dehors l 
chacun de vingt-deux piés de l ong , dont íix piés 
au moins font dans le batean á l'avant §c á l'arrie-' 
r e ; enforte qu'ils faillent environ de feize piés en ,̂ 
dehors. Le chalut eíl amarré fur un grelin ou ca
blot de quelques braífes de long , fur lequel en eíl 
amarré un autre fur le coin de l'ouverture du fac , 
de fix á huit braífes de long , auífi amarré au bout-
dehors. Les pécheurs le nomment balijjoire ^ & ü 
fert á amener le fac du chalut, lorfque les pécheurs 
le veulent relever, 

Le5 vents de S & d'O font á cette cote íes meil-' 
leurs pour cette p é c h e , un peu diíférente de celle 
dont nous avons parlé ci-devant. I I n'y a pas de 
meilleure faifon & de tenis plus convenable pour 
la faire avec fuccés , que les mois d'Oálobre , N o -
vembre , 6c Décembre . Les pécheurs travaillent de 
jour & de nu i t : en hyver ils vont au large & lo in 
de chez eux ; en é t é , ils font ordinairement la pe
che entre Noinnoutier &: Bouin. Ils prennent éga~ 
lement des poiífons plats & des poiífons ronds. 

Les pécheurs font de fentimens oppofés fur Ies 
moyens de faire avantageufement la péche avec 
le chalut; les uns eíliment qu'il ne faiit pas que le 
rets ou le pié du chalut trame fur le fond , mais qu' i i 
le batte feulement pour faire faillir les poiífons 
plats qui s'enfablent ou s'envafent; le batean en pé-> 
chant eíl á la voile & dérivant á la maree , 8¿ les 
pécheurs font fervir la voile fuivant la forcé dis 
vent. Quand on veut relever le chalut, on ame
lle la voile ; on tire les balilfoires, enfuite les flotes 
du fac, & le pié oü font les favattes au lien de 
plomb ; & on fait tomber de cette maniere tout ce 
qui fe trouve dans le fac jufqu'au fond ? que r o n 
délace pour Ten tirer. 

Un land ou un trait de la péche dure queiqtiefoís 
deux heures , fuivant les marques ou flgnaux 6c 
hamets qu'ils connoiífent , &: lur lefquels les pé
cheurs fe gouvernent. 

Les mailles des facs des chaluts de l'Efpois font 
de quatre grandeurs différentes; celles de l 'entrée 
ou de rembouchure ont dix-huit ligues & dix-fept 
lignes en q u a r r é , & les fuivantes dix-fept lignes i 
ees melles k í-eU-écÜTefít apprgchant du fond 
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du chalut, oü elles ont treizc 6¿ quatorze lignes 
au plus en quarré. 

* CHALYBES, i m. pl . {Géog. anc.) peuples qui 
habitoient une contrée d 'Añe, fituée entre la Col-
chide & rArménie. I I y avoit encoré un peuple du 
meme nom dans la partie oriéntale de la Paphla-
gonie , íur le riyage meridional du Pont-Euxin; & 
un troiíieme dans le Pont, entre les Moilyuceciens & 
ks Tibériens. Les auteurs ne font point d'accord 
íur ees peuples : les uns les confondent; d'autres 
prétendent etre bien fondés á les diílinguer. Pline 
dnnne encoré le nom de ChaLybes á un anden peu
ple d'Afrique , habitant de la Troglodi te; & Juftin, 
k un anclen peuple d'Efpagne , habitant des rives 
du fleuve Chalybs. Voy^i CHALYBS. 

* CHALYBS , {Géog. anc. & mod.) riviere d'Ef
pagne , dont les eaux avoient la réputation de don-
ncr une trempe íi excellente á l'acier, que les Latins 
déíignoient l'acier du nom de cette riviere ? qui s'ap-
peile aujourd'hui cabe. 

C H A L Y B E S , ( Mat. med. ) remedes chalybés 
ou martiaux; nom générique des remedes tirés du 
fer ou mars. Foye^YER. (¿) 

C H A M \ ou C H A N , ou K A N , f. m. {Híft. mod. ) 
ce nom qui íignifie prince ou fouverain 9 n'eít guere 
en ufage que chez les Tartares , qui le donnent in-
diíFéremment á leurs princes régnans , de quelque 
médiocre étendue que íbient leurs états. Quelques 
écrivains cependant ont voulu mettre de la d i l l in-
Oion entre le titre de chaam Se celui de cham, & 
ont pretendu que le premier marque une grande íu-
périorité íur l'autre : mais l 'on íait aujourd'hui que 
les Tartares ne connoiílent point d'autre titre de 
íbuveraineté que celui de cnarn. Ainñ le prince des 
Calcha - Moungales, qui eít fous la proteíl ion de 
Pempereur de la Chine, ne porte pas moins que luí 
le titre de chamice qui prouve évidemment que 
cette diílinftion eíl imaginaire. 

Au refte i l n 'eí lpermis chez lesTartares qu'au le
gitime fucceíTeur de prendre le nom de cham; dz 
tous les princes de fa maiíbn font obligés de fe con-
tenter de celui de faltan qui leur eíl aíFefté. Leur 
étát méme & leurs apanages font f i fagement regles, 
que ñ d'un cote on les met dans rimpuiíTance de ca-
baler & de troubler le repos public, de l'autre ils 
n'ont rien á craindre, ni pour leur v i e , ni pour 
leur bien, de la part du gouvernement; & cette rai-
fon fait qu'on ne voi t jamáis chez les habitans du 
nord de l 'Aíie, ees fortes de cataílrophes d'une po-
litique barbare, f i ordinaires dans les autres cours 
de l 'orient, oíi un prince n'efl pas plútót monté fur 
le t h r ó n e , que pour fa füreté i l commence par fa-
crifier fes freres & fes parens. 

Le grand cham , ou le contaifeh des Kalmoucs , 
cft indépendant de tout autre prince, &; i l a fous 
lu i beaucoup d'autres chams, qui font fes vaíTaux 
ou fes tributaires. I I habite entre les 43 & 55e de
gres de latitude feptentrionale : tous les autres font 
vaffaux de quelques autres grands princes. 

Le cham de la petite Tartarie ou de Crimée eíl 
foúmis au grand-feigneur, qui le dépofe & l'exile 
quand i l juge á p r o p o s . Cette fupériorité oblige le 
cham de Crimée de fe trouver avec un corps de 
troupes nationales , lorfque le grand-feigneur com-
mande les armées enper íonne : leurs troupes,com-
me celles de tous les autres Tartares, ne confiítent 
qu'en cavalerie. Mais lorfque le cham efl: á la tete 
de fon armée , i l eíl obligé d'envoyer fon fils ainé á 
Coní lant inople , plus pour fervir d'ótage á la íidé-
litc de ion pere, que pour aífurer l'empire Otto-
man dans la famille du cham; parce que dans les 
conventions faites entre la Porte & le cham des Tar
tares ? ce dernier eíl appellé á la fucceffion du grand-
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feigneur, au cas que la maiíbn des Ottomans vlenne 
á manquer d'héritiers males. 

O n donne auíh en Perfe le titre de cham , kan, ou 
chan, aux principaux feigneurs &: aux gouverneurs 
de provinces, qui font obligés d'entretenir un cer-
tain nombre de troupes pour le fervice du fophi, 

Sperlingius, dans fa Dijj'ertation fur U titre, de. ko* 
ning, qui dans la langue allemande &; dans celles 
du nord fignifíe r o i , croit que le nom de kan eíl de
rivé de celui de koning, ou koing: mais ne pour-
roit-on pas diré au contraire, que comme les Tar
tares font plus anciens que les peuples du nord, c'eíl 
de leur langue qu'on a tiré le titre de koing, c'eíl-á-
diré ro i fur les Tartares. Foye^ ¿a relationfon curieu-

fe qui en a été imprimee a Amjierdam en /737. (^) 
C H A M , ( Géog. mod.) contrée maritime d'Aíie j 

du royanme de la Cochinchine. 
C H A M A D E , f. f. terme d 'Art míltt, maniere de 

battre un tambour, ou efpece de fon de trompette 
que donne un ennemi pour íignal qu'il a quelque 
propofition á faire au commandant, íbit pour capi-
tider , foit pour avoir permiffion de retirer des 
morts, faire une treve , ou quelque chofe de fem-
blable. 

Ce terme ne s'employe guere que pour exprimer 
la demande que fait le commandant d'une place de 
traiter des conditions qu'il veut obtenir pour fe ren-
dre. 

Ménage le derive de l'italien chiamata, qui a été 
fait de clamare ^ crier. 

On eleve auííl pour capituler un drapeau blanc 
fur le rempart: ainii diré cpfune place a arboré U 
drapeau hlanc , c'eíl diré qu'̂ Z/e a demandé a capitu
ler. Foyei CÁPITULATION. ( Q ) 

C H A M J E B U X U S , f. m. { H i f i . nat. bot. ) genre 
de plante á fleur i rréguliere, qui a toute Fapparen-
ce d'une fleur légumineufe ; cependant elle n 'eí l 
compofée que de trois feuilles, dont les deux fupé-
rieures font re levées , & repréfentent l ' é t endar t : 
l'inférieure eíl creufée en gouttiere, terminée par 
une efpece de cuillieron. Le piílil qui eíl renfermé 
dans cette gouttiere, devient un fruit plat , aíTez 
rond, tout femblable á celui de la polygala ; car i l 
eíl partagé en deux loges dans fa longueur, lefquel-
les s'ouvrent fur les bords , & renferment des grai-
nes oblongues. Tournefort , Mém. de VAcad. royah 
des Scieñe, ann. i yx5 . Voye^ PLANTE, ( i ) 

CHAMJECERASUS , f. m. (Hi f l . nat. bot.) gen-
re de plante á fleurs monopéta les , foütenues fur le 
cálice. Ces fleurs naiflent deux k deux fur le méme 
pédicule : elles font en forme de tuyau découpé á 
fon ouverture en deux levres, dont la fupérieure 
eíl recoupée en quelques parties. L'inférieure eíl 
taillée en forme de languette. Le cálice devient 
dans la fuite un fruit compofé de deux baies mol-
les, dans lefquelles font contenues des femences 
applaties & arrondies. Tournefort , Inf i . rei herbar. 
Voyei PLANTE. ( / ) 

C H A M J E D R 1 S , r o y ^ GERMANDREE. 
C H A M J E M E L U M , { H i f i . nat. bot. ) genre de 

plante qui ne difiere de Vanthemis, qu'en ce que fes 
íleurons ou fes femences ne font point féparées par 
de petites feuilles écailleufes. Michel i , 7201/. plant, 
gen. F o y ^ PLANTE ^ ANTHEMIS. ( / ) 

C H A M M R O D O D E N D R O S X Hif i nat. bot. ) 
genre de plante á fleur monopé ta le , t ubu lée , &; 
prefque en forme d'entonnoir. Le piílil fort du cali-
ce eíl attaché comme un clon á la partie poí lé -
rieure de la fleur. I I devient dans la fuite un fruit 
oblong, qui eíl divifé en cinq loges , & qui s'ouvre 
en cinq capfules affemblées contre un pivot : cha-
cune de ces capfules renferme de petites femences^' 
Tournefort, In j i , reí herb, Voye^ PLANTE, ( / ) 
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CHAMARIER , f. m. ( Hif l . eccL ) du latín carne-

rarius , eíl le nom c|iie Ton donne dans certains cha-
pitres á une dignite ou office, que Ton appelle plus 
commimement ailleurs, chambrier. Le chamarier eíl 
la premiere dignité de Téglife collégiale de S. Paul 
de Lyon. Le chamarier ou chambrier a cte ainfi nom
iné, parce que dans Torigine c'étoit luí qui préfidoit 
á une chambre ou chapitre partkulier , dans lequel 
on régloit la dépenfe & autres menúes aíFaires de 
ía maiíbn. Voye^ ci-aprh CííAMBRlER» ( ^ ) 

* CHAMARES , L m. pl . ( Géog. anc. ) peuples 
anciens de la Germanie inferieure. lis poílederent 
le pays que les Tubantes & les Uíipiens habiterent 
aprés eux, On les trouve enfuite unis & contigus 
aux Angrivariens. lis n'étoient féparés des Brudle-
res que par l'Ems. lis fe rapprocherent dans la fíiite 
du Rhin dont ils s'étoient ecartes : alors ils fe j o i -
ímirent aux Francs , & i l n'en fut plus queílion. 

CHAMB, {Géog. mad.} petite ville d'Allemagne 
a u cérele de Baviere, capitale d'un comté de méme 
nom , fur la riviere de Chamb. Long. j o . 30 . Lat. 

^ C H A M B E L L A G E , CHAMBELLENAGE , ou 
CHAMBRELAGE, f. m, {Jurifprud.) terme ufité 
dans pl-ufieurs coütumes. C'eíl un droit ou profit 
de fief dü au feigneur dominant, pour chaqué rau-
íation de vafíal. 

Le terme de chambellage vient de ce qu'autrefois 
le chambellan, dont l'office eíl de veiller fur ce qui 
íe paíTe dans la chambre du r o i a f í i í l o i t á la céré-
monie de la foi & hommage des vaflaux du r o i , & 
recevoit d'eux á cette occafion quelque libéralité ; 
ce qui fut depuis converti en un droi t ; tellement 
que par arrét de l 'année 1262, i l fut ordonné 
que les chambellans auroient droit de prendre de 
íous vaífaux qui relevoient du r o i , 20 fous pour 
un jfief de cinquante livres de rente & au-defíbus ; 
cinquante fous pour \m fief de cent livres de reve-
n u ; &: cinq livres, le toiit parifis, pour un fief de 
cinq cens livres de revenu au-deilus; ce que l'on 
trouve rapporté dans le Regiftre de S. Juft, Voye^ 
auffi Pafquier, en fes Recherches , l iv . I V . ch. x x x i i j . 

Les feigneurs particuliers avoient auííi autrefois 
la plupart leurs chambellans, lefquels, á l'imitation 
du chambellan du r o i , exigeoient un droit des vaf-
faux du feigneur, pour les introduire dans fa cham
bre lorfqu'ils venoient faire la foi &: hommage; 
droit que les feigneurs ont appliqué á leur profit , 
depuis qu'ils ont ceífé d'avoir des chambellans en 
titre. 

Les coütumes de Hainaut & de Cambrai appel-
lent ce droit chambrelage; & celle de Bretagne, cham-
belleiiage. 

Le chambellage n'eíí: pas de droit commun: i l n'a 
pas l ieif dans la coíitume de Paris, ni dans la plu
part des coütumes: celles oü i l eíl ufité fontMeaux, 
Man tés , Senlis, Clermont, Chá lons , Saint-Omer, 
Chauni, Saint - Quentin, Ribemont, Doulenois , 
Artois , Amiens , Montreüi l , Beauquefne, Saint-Ri-
quier, Péronne, Saint-Paul, Poitou, Valois, Noyon, 
Laon, Ponthieu, Cambrai, Aire , Hefdin, Hainaut, 
.Tournai, Bretagne , & quelques autres. 

Le droit de chambellage eíl reglé diííeremment 
par les coütumes, tant pour la quotité du d r o i t , 
que pour la qualité de ceux qui le doivent, & les 
cas oü i l eíl dü. 

Dans la coütume de Mantés i l eíl d'un écu - fo i , 
qui eíl dü au feigneur par le íils ou autre afcendant 
en ligne direfte, auquel le fief eíl avenu par fuc-
ceflion, quand i l vaut cinquante livres de revenu 
& plus. 

Dans la coíitume de Poitou i l eíl de dix fous pour 
chaqué hommage l ige, 6c de cinq fous pour les hom-
mages pleins. 

Tome I I I , 
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CelleS de Senlís, Valois, íe fixent á vlngt íoib.. 
La coütume de Noyon donne le choix de pavor 

vingt fous ou une piece d'or , á la volonté du vaf-
fal. Celle de Saint-Quentin veut que cette piece d'or 
vaille un demi-écu ou au-deílüs, á la dií'crétion üu 
vaíTal, pourvü que le fief foit de vingt livres de ren
te ; car s'il vaut moins, i l n'ell dü que cinq fous. 

Dans la coütume de Montdidier , Roye, & Pé
ronne, l'origine de ce droit eíl de douze livres dix 
fous, íi le fief vaut cent livres par an ¿k au-defliis ; 
s'il vaut moins, i l n'eíl dü que vingt-cinq fous, 

I I y a encoré pluíieurs autres différences entre íes 
coütumes par rapport á ce dro i t , mais qu'il feroit 
trop long de rapporter. Voye^ le Glojfaíre de M . de-
Lauriere, au mot chamellage, & les commentateurs 
•des coütumes ou ce droit ejl ujíté. ( - ^ ) 

CHAMBELLAGE étoit auííi un droit que les évé-
ques, archeveques , abbés , & autres prélats du 
royanme payoient au ro i en luí pretant ferment: 
de fidélité. Ce droit dü á caufe des offices de grand-
maitre, de grand fénéchai de France, que le r o í 
tenoit en fes mains, dénote qu'il étoit dü ancien-* 
nement á ceux qui poíTédoient ees offices. Philippc? 
I V . dit le bel , ordonna au mois de Mars 1309 que 
tout l'argent qui proviendroit du droit de cham" 
bellage pa^é par les é v é q u e s , abbés , abbeffes , &: 
autres prelats, feroit mis entre les mains du grand-
aumónie r , pour étre employé á marier de pauvres. 
£lles nobles. Ce droit étoit alors de la fomme de 
dix livres. Préfentement les évéques & archeveques, 
avant de préter leur ferment de fidélité, font obli" 
gés de payer la fomme de trente-trois livres entre 
les mains du thréforier des aumónes 6c bonnes. 
oeuvres du Roi . { A ) 

CHAMBELLAGE , f. m. {Jurifp. ') eíl encoré m i 
droit que la chambre des comptes taxe á la récep-
tion d'un vaíTal en foi, & hommage. I I tire fon origi
ne des libéralités que l'on faifoit anciennement au 
grand chambellan pour étre introduit dans la chanv 
bre du r o i , lorfqu'il recevoit lui-méme la foi & : 
hommage de fes vaífaux. Ces libéralités paíferent 
tellement en coü tume , qu'elles devinrent un droi t 
autorifé par le prince. En eíFet, au regijlre de S. Jufi*. 

f o l . /3. r0 . i l y a une ordonnance de Philippe le har-
di de 1272, que quiconque fera hommage, payerar 
au chambellan, favoir, le plus pauvre homme, vingt 
fous parifis; ceux de cent livres de terre, cinquante 
fous parifis ; ceux de íix cens livres de terre, cent 
fous parifis ; les barons , évécjues ou archeveques ̂  
dix livres pariíis. Le ro i s'etant déchargé fur la: 
chambre des comptes du foin de recevoir la foi 6c 
hommage de fes vaífaux, le premier huiffier qui les 
introduit en la chambre, & qui repréfente en cette 
partie le chambellan 9 joii i t du méme d ro i t , qui eíl 
d'un ou plufieurs écus d'or, felón le revenu du fief„ 
Vóye^ les recherches de Pafquier, l iv , I V , ch, xxxiijm 
k Glojfaire de Lauriere, au //zorCHAMBELLAGE ; & 
ce qui eji dit du chambellage en Varticle précédentpour 
les évéques. { A ^ 

C H A M B E L L A N , f. m. { H i j l , ) officier de la cour 
d'un fouverain, dont la charge concerne principale-
ment la chambre du prince, mais dont les fonftions 
varient fuivant l 'étiquette & le cérémonial des dif-
férentes cours. I I y en avoit autrefois plufieurs á la 
cour de nos rois , & dans les cours étrangeres; mais 
on leur a fubílitué les gentilshommes ordinaires de 
la chambre, ou fimplement gentilshommes ordinai
res. Ce fut Fran^ois I . qui les établit. Fbye^ GEN
TILSHOMMES ORDINAIRES. 

Les rois de Perfe avoient leur chambellan ; & i l eíl 
mention dans les a£les des apotres d'un chambellan 
d'Hérode. Les empereurs Romains du haut & du 
bas empire, avoient auffi de femblables officiers „ 
fous le titre de pmpojiti cubiculi; & les derniers em-

F ij 
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pereurs Grecs de Trébifonde ont confervé ce tltre 
*dans icur cour. Voyc?̂  ci-apres GRANO - CHAMBEL-
X A N . 

C H A M B E L L A N , ( ^ r W ) f. m. Hi f i . mod. en Fran-
•ce, eft un des grands officiers de la couronne qui a 
la furintendance fur tous les officiers de la chambre 
du roi . 

Sa princlpale fonftion é t o i t , d i t -on , de coucher 
dans la chambre ¿ti roi , au pié du l i t de fa majefte , 
lorfque la reine n 'y ctoit pas, comme o n le remar
que aux états des rois Philippe-le-bel & Philippe-le-
long: c'eít pourquoi aux lits de juílice &: á^affem-
blce des é ta t s , le grand chambdlan devoir géfir (c'eíl 
l'ancien terme) c'eíl-á-dire étre conché aux pies du 
throne de nos rois. 

Le grand chambellan , ou premier chambeLUn ( car 
on a appellé auíTi les valets - de - chambre du roi 
chamheUans) étoit inférieur au grand chambrier: 
mais l'office de grand chambrier, aprés avoir beau-
coup perdu de les anciennes prérogat ives , a enfín 
été íupprimé par Fran9ois I . en 1545. Foyei C H A M 
BRIER. 

Quand le roi s'habille, le grand chambellan luí 
donne fa chemife; honneur qu'il ne cede qu'aux 
princes du fang & aux fils de France. Au facre du 
ro i i l lui chaufíe fes bottines , & le revét de la 
dalmatique & du mantean royal . Dans les autres 
cérémonies i l a fon fiége derriere le throne ou fau-
teuil d u r o i , excepté au l i t de juí l ice , oü i l eft aííis 
aux piés de fa majeíté fur un carrean de velours 
v io le t , couvef t de íleurs-de-lis d'or. Lorfque le roi 
e ñ décédé, i l enfevelit le corps, étant accompagné 
desgentilshommes de la chambre. Les marques de fa 
dignité font deux clés d'or, dont l'anneau fe termi
ne en couronne royale, pallees en fautoir derriere 
Técu de fes armes. On croit que cette charge eft 
en France la plus ancienne charge de la couronne. 
Grégoire de Tot i rs , & plufieurs autres hiíloriens , 
parlent des chambdlans 6c grands chambellans de nos 
rois fous la premiere & la fecoñde race. Mais on 
en a une fuite bien complette depuis Gautier, fei-
gneur de la Chapelle & de Nemours , qui rempliíToit 
cette charge fous Louis-le-]eune & Philippe Auguíle 
en 1 i c o , jufqu'á Charles Godefroi de la Tour duc 
de Bouillon , qui la poífede aujourd'hui. On compte 
quarante-deux grands chambellans. Le duc de Bouil
lon eíl le quatrieme de fa maifon, dans laquelle cette 
charge eft.depuis 90 ans. C'eft ce qu'on peut voir 
dans VHífloire des grands officiers de la couronne. 

Cette charge avoit autrefois beaucoup plus de 
prérogatives qu'elle n'en a aujourd'hui: le grand 
chambellan étoit du confeil p r i v é ; i l portoit le fcel 
fecret du r o i ; & par ordonnance du roi Philippe-le-
long , régent du royanme ên 1316 , i l eíl dit que le 
grand chambellan ne ponrra fceller ni íigner lettres 
de juíl ice, ni de bénéíice, ni anenne autre chofe, 
fmon lettres d 'é ta t , on mandement de venir. I I étoit 
exempt de payer les droits du fcel r oya l , comme 
on le remarque dans une ordonnance du roi Char
les V I . de Tan 1386. I I tenoit la cié du thréfor par-
í icnlier , c'eíl-á-dire de la caífette. Tout vaífal te-
nant fon fief en hommage du r o i , auííi bien que les 
évéques & abbés nonvellement pourvüs , devoient 
une certaine fomme d'argent au grand chambellan 
& autres chambellans, comme i l eíl porté dans l'or-
donnance de PhiiippelII. ou le hardi, de l'an 1272: 
aux hommages qui fe faifoient á la perfonne du r o i , 
le grand chambellan étoit á fon cóté , & avoit pou-

. voi r de diré par écrit ou de bouche au vaífal , ce 
qu'i l devoit au roi comme fon feigneur; & aprés 
que le vaífal avoit dit VOIRE, oui , le grand cham
bellan parloit pour le r o i , & marquoit que le roi 
le recevoit; ce que le roi approuvoit. C'eíl ce que 
fitle vicomte de Melun, grand chambellan 7 á l'hom-

mage du duché de Guienne, fait á Amiens en 1350 
par le ro i d'Angleterre Edouard I I I . au roi Philippe 
de Valois. Jean de Melun , comte de Tancarville, 
grand chambellan , fit la méme chofe lorfque Jean de 
Montfor t , duc de Bretagne, fit hommage de fon du
ché au ro i Charles V . Jean bátard d 'Or léans , com
te de Dunois, grand chambellan , continua la méme 
fonftion lorfque Pierre duc de Bretagne fit homma
ge au ro i Charles V I I . de fon duché. 

Le grand chambellan á long-tems prétendu avoír 
jurifdif t ion, mais elle lui fut ótée par arrét. Seúl i l 
avoit droit de porter mantean & chapean; Tun & 
l'autre lui étoient donnés chaqué année aux dépens 
du r o i ; au lien que les autres ehambellans n'en por-
toient pas. Les comtes de Tancarville , & aprés 
eux les ducs de Longueville iífus du bátard d'Or
léans , ont prétendu que la charge de grand cham
bellan étoit héréditaire dans leur poí lé r i té ; mais ce 
fut une íimple prétention fans titre. Cet anide eji de 
M . rabbéLenglet Dufrénoy & de M.VAbbe Mallet. 

CHAMBELLENAGE, droit feigneurial; c'eíl la 
méme chofe que chambellage. Voye^ CHAMBELLA-
GE. O?) 

CHAMBERLAIN , f. m. ( Hif l . mod. ) en Angle-
terre eíl précifément lámeme chofe que ce que nous 
appellons chambellan en France. Voye^ CHAMBEL
L A N . 

Le lord grand chamberlain d'Angleterre eíl le íí-
xieme des grands officiers de la couronne. I I eíl un 
des plus employés au couronnement du roi : c'eíl 
lu i qui l'habiíle pour cette cérémonie , qui le des-
habille aprés qu'elle eíl finie , & qui porte la p lu-
part des ornemens pour le couronnement. C'eíl á 
lui qu'appartient le l i t du r o i , tout remmeublement 
de fa chambre , tout l'habillement de nui t , & le baf-
fm d'argent dans lequel i l fe lavoit, avec les ferviet-
tes. 

I I eíl gonverneur du palaís royal de "VVeílminíler 
oüs'aíTemblele parlement, & a la charge de fonrnir 
la chambre des feignenrs de tout ce qui eíl néceífai-
re pour la tenue du parlement. 

Les évéques & les pairs du royanme luí payent 
un droit quand ils prétent le ferment de fidélité au 
ro i . On voi t que les droits de ce grand officier ont 
été formés fur ceux qu'avoit autrefois le grand 
chambellan de France , & méme fur ceux du grand 
chambrier. 

Cet office a été long-tems poffédé par la maifon 
des comtes d'Oxford ; mais aux trois derniers cou-
ronnemens i l a été exercé par le marquis de L ind-
fey, á préfent duc de Lancaílre. L'état d'Angleterre 
de 1728 marque pour poíTeíreur de cette charge le 
duc de Grafton. 

I I y a auííi des chamherlains dans la plugart des 
cours d'Angleterre , dont ils font les recevéurs 011 
les thréforiers. 

Cette charge eíl en Angleterre beaucoup plus 
étendue que ne l'eíl en France celle de grand cham
bellan. I I a fous lui plus de 500 officiers, feigneurs , 
gentilshommes & autres, de toutes fortes de feien-
ces , arts & métiers. ((? ) 

CHAMBÉRY , ( Géog. mod. ) ville confidérable 
& capitale du duché de Savoie , fur les ruiíTeaux 
de Laiíié & d'Albans. Long. 2.3. 30 . lat. 4S. 36. 

C H A M B L Y , ( Géog. mod. ) petite ville de Fran
ce en Picardie , dans le Beauvoifis , á quelque dif-
tance de la riviere d'Oife. 

CHAMBON , ( Géog. mod. ) petite ville de Fran
ce dans le petit pays de Combrailles, aux confíns de 
la baífe Auvergne , fur la Voile. 

CHAMBRANLE, f. m. ( Architecíure.) efpece de 
cadre de pierre compofé de deux montans & d'une 
traverfe fupérieure , qui fert á orner les portes &: 
croifées des fa9ades extérieures des bátimens. I I 
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faut Ies enrichir de moulures en plus oír moins 
grande quantité , felón la magniíicence de Tédifíce, 
&c felón le caradere des ordres qui y font employes; 
ils doivent, ainfi que les bandeaux, avoir de lar-
geur la fixieme partie de celle des croifées. Ĵ oyê  
BANDEAU. 

On appelle auíli chambrank ceux de menuiferie 
qu'on place dans les appartemens autour des portes 
á placages fur lefquels ceux-ci font ferrés. 

On donne le méme nom aux revétiíTemens de 
marbre, de pierre de liáis , ou de bois , qui 1er-
vent á décorer les cheminées dans les appartemens. 
( p ) 

CHAMBRE, f. f. {ArchiteBure. ) Ce mot défigne 
un lieu deíliné á plufieurs ufages dans l 'Archite&u-
re : car on dit chambre ¿"éclujl pour íignifíer l'efpa-
ce du canal cui fe trouve compris entre les deux 
portes d'une éclufe; chambre de pon pour défigner 
la partie du baííin d'un port de mer la plus retirée 
& la moins profonde , oü Ton tient les vaiíTeaux 
defarmés pour les réparer ; chambre civile ou crimi-
ndle, pour parler d'un lieu oü eíl: place un tribunal 
deíliné pour rendre la juílice , comme au Palais, au 
Chá te le t ; chambre du throne , celle oü le prince re-
^oit avec magnificence les ambaíTadeurs des cours 
étrangeres , & dans lequel eñ pratiquée une eftra-
de couverte d'un dais, comme celle des appartemens 
du Roi á Verfailles; chambres du dais, celles qui pré-
cédent ordinairement les falles d'aflemblée le nom-
ment a in í i , parce que dans l'un des cotes eíl place 
un dais fort éievé fous lequel un grandfeigneur don
ne fes audiences par cérémonies & par diílin£lion. 

CHAMBRE du confeti^ celle oü dans une maifon 
royale , comme á Verfailles ou Fontainebleau, s'af-
femblent les confeillers d 'é ta t , par ordre de Sa Ma-
j e í l é , pour y conférerenfemble des intéréts publics, 
du bien de l ' é ta t , de la marine, du commerce., &c, 
O n appelle cabinet du confeillQ lieu oü l'on traite des 
aíFaires particulieres. 

On appelle aufíi chambre du confeiL, dans une ville 
de guerre , le lieu oü les principaux officiers s'af-
femblent pour y conférer ou juger des aíFaires m i -
litaires ; ainñ qu'on appelle á Paris chambre du con
feiL , aux Invalides , celle oü le gouverneur & au-
íres officiers s'aífemblent pour mettre ordre 5¿ ju
ger les differens qui furviennent dans la maifon : & 
chambre de communauté , pour indiquer une falle oü 
les fyndics de chaqué profeííion s'aífemblent pour 
recevoir maítres des artifans qui font chef-d'oeuvre, 
&c. Mais en general le mot de chambre exprime la 
piece d'un appartement deíliné au fommeil, & alors 
on l'appelle, felón la dignité des perfonnes qui l'ha-
bi tent , & la décoration dont elles font revétues , 
chambre de parade , chambre d coucher , a alcove , en 
niche, en entrefolLes , en galetas, & c . 

Celles de parade font partie des appartemens d'u
ne maifon confidérable , & ne fervent extraordi-
nairement que pour coucher par diílinftion des étran-
gers du premier ordre, ce lieu contenant ordinaire
ment les meubles les plus précieux. 

Les chambres a coucher font auííi dans de srands 
bátimens des pieces coníidérables , deílinées pour 
le raaitre ou la maitreíTe du logis. Pour plus de ma
gniíicence , on pratique dans ees chambres des ef-
írades , fur lefquelles s'élevent des colonnes qui fé-
parent le lieu oü eíl placé le l i t d'ayec le reíle de la 
piece : ees colonnes y font d'autant mieux placées 
aujourd'hui qu'elles en divifent la décoration en 
deux efpeces, c'eíl-á-dire que le lieu oü eíl placé la 
cheminée peut étre revétu tout de menuiferie, pen-
dant que celui oü eíl le l i t eíl garni d'étoífe , ce qui 
rend cet efpace plus du reífort d'une chambre deíli-
née au repos : aiilíi ne fa i t -on plus guere d'ufage 
des tapiíTeries que dans le cas dont i i s'agit ? & pour 
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les premieres, íecondes antichambres , & falles d'aí^ 
ícmblée , ou bien dans"les cabinets tic tableaux , de 
toillette , &c. toutes les autres pieces d'un appártí • 
ment fe décorant pour la plúpart de menuiferie , de 
fculpture , peintures & clorure. 

L'ufage qui a fait lübllituer les lambris aux ta-
piíleries a fait auffi rejetter l'habimde de íaiíTer cette 
méme menuiferie dans fa couleur naturclíe , de ma
niere qu'on colore prefque tous les lambris en blanc, 
en couleur d'eau , en jonquille lilas, &c. dont ori 
dore les moulures & les ornemens , ou bien l 'on 
peint feulement tous les fonds d'une de ees con-
leurs , & la fculpture & les cadres d'une teinte plus 
pále que le reíle , ce qui par économie tient lieu de 
dorure , & ne laiífe pas de faire un bel effet. De 
toutes ees couleurs le blanc a le plus d 'éc la t , mais 
l 'expéricnce a fait connoitre que les lumieres gíU 
toient en fort peu de tems ees lambris ; ce qui^luí 
fait préférer les autres couleurs dont nolis venons 
de parler , fur-tout dans les chambres a coucher, oü 
cette couleur femble étre hors de convenance, non 
feulement á caí, fe de l'ufage auquel elle eíl deílinée , 
mais encoré parce qu'elle reífemble trop au plátre 
ou á la pierre, qui ne paroít pas étre faite pour ren
dre un lieu fain & falubre. I I eíl vrai que l'or a plus 
d'éclat fur le blanc que fur toutes les autres cou
leurs , mais la vraiífemblance doit l'emporter fur les 
autres confidérations ; & d'ailleurs la néceffité oü 
l 'on a été prefque par rapport á tous nos beaux ap
partemens en France , foit á Choi fy , foit au palais 
Bourbon á Paris , & aux hótels de Soubife , de V i l -
lars , de V i l l e r o i , & autres , de regratier au bout 
de quelques années ees lambris, pour les repemdre 
á neuf, fans avoir jo i i i de leur éclat que pendant un 
trés-court efpace de tems , doit en faire éviter l 'u
fage dans les chambres d coucher , pour les raifons 
que nous venons de diré , & généralement dans 
toutes les pieces de grandeur moyenne fujettes á re
cevoir en hyver nombreufe compagme , grand feu 
Se grandes lumieres; telles que font les falles á man-
ger , M e s de focié té , de j en , de concert, de bal ? 
&c. I I faut les réferver feulement pour les lieux fpa-
cieux qui pourroient étre conílruits de marbre blanc, 
de í l u e , de pierre de liáis ou de plátre , tels que les 
grands veí l ibules, comme celui de Clagni, la gran
de galerie , le fallón á double étage de Marl i tk 
de Montmorenci, & autres lieux , tels que les pé-
rií l i les, les porches , colonnades, grands efealiers, 
&c. 

I I eíl quatre chofes également intéreífantes á ob-
ferver dans la difpoíition d'une chambre d coucher: 
la premiere que fa forme en général foit toüjours 
plus profonde que large ; elle peut étre quarrée de-
puis le devant des croifées jufqü'á l ' e í l rade, mais 
toute la profondenr de l'alcove doit excéder le 
quarré ; ou quand i l n'y a point d 'eí lrade, le pié du 
l i t doit terminer á-peu-prés un des cótés du quarré : 
la feconde, c'eíl que les croifées d'une chambre a 
coucher foient toüjours en face du l i t ; toute autre f i -
tuation eíl defagréable fur-tout dans un apparte
ment fufceptible de quelque décoration : la troifie-
me , que les cheminées foient placées de maniere 
qu'elles marquent le milieu de la piece depuis les 
croifées jufqu'á l'eílrade , & qu'elles foient íituées 
du cóté oppofé á la principale entrée de la piece : 
la quatrieme , que les portes , quoiqu'elles foient 
aíTujetties á l'enfilade de tout le bá t imen t , foient af-
fez diílantes dumurdeface pour IaiíTer un écoinc^on 
raifonnable entre l'un & l'autre , fans que pour cela 
elles foient trop prés des cheminées, ainfi cju'il s'en 
voi t á l'hótel de Belleiíle oü i l n'y a á cote de leur 
jambage qu'une place fuífifante pour recevoir le 
chambranle de la porte. 

Ordinairement on aífeiftefur les murs de refends^; 
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pour plus de fymmétrie, des portes feintes oppofées 
a cellesd'enfilade, qui par cette affedation mettent 
les cheminées au milieii de la piece; mais i l en reíul-
te un inconvénient , c'eft qu'alors i l ne refte plus de 
place raiíbnnable pour placer des íieges á caufe de 
l'efpace qu'occupe le l i t ou l'eftrade quand^onen 
met une : je dis raifonnahk y car i l ne paroít pas 
vraiíTemblable de placer des fiéges devant les ven-
taux d'une porte q u i , quoiqu'elles foient feintes , 
femblent aux étrangers devoir s'ouvrir ; d'ailleurs 
leur hauteur en cache la proportion & interrompt 
l'ordonnance de la piece ; cependant c'eft un défaut 
qu'il eft difficile d'éviter. AuíTi á l'hótel de Soubife 
a-t-on, pour s'en éloigner, aíFefté feulement le def-
fus des portes ; mais comme ceux-ci, pour fatisfai-
re á la largeur de ceux qui leur font oppofés , occu-
pent beaucoup d'efpace , i l en réfulte que la partie 
qui reñe depuis le deffus <k ce defíbus de porte , 
¡uíqu'au deíTus du lambris d'appui, eíl trop peu éle-
vée par rapport á fa largeur, & faitun panneau de 
mauvaife forme ; défaut qui doit porter indifpenfa-
blement á revétir cette partie du cote oppofé aux 
portes d'un compartiment qui n'ait rien de commun 
avec leur ordonnance , ou á fouíFrir peu de fiéges 
dans ees fortes de pieces. I I eíl: vrai que l'ufage d'u
ne chambre a coucher femble en exiger moins que 
toute autre, & qu'il n y ait que le cas d'une maladi 
qui puiíTe attirer une compagnie un peu nombreufe 
<ians une chambre a coucher ; mais i l eít de la décen-
ce qu'une telíe piece en contienne un certain nom
bre. 

La hauteur des chambres a coucher , ainíi que tou-
íes celles d'un appartement un peu confidérable, 
doit étre tenue d'une certaine élevation : ordi-
nairement l 'on prend la longueur du plus grand có -
í é , piiis celle du pe t i t , & la moitié de ees deux 
quantités la détermine , fur-tout lorfque l'on veut 
former les plafonds en calotte , á l 'imitation des 
volites , d'oü le mot de chambre dérive , étant fait 
du latin carmera, voíite furbaiíTée , qui vient de car-
murusy courbé oucambré . Ces voútes avec les cor-
niches peuvent avoir environ le tiers de la hau-
iteur de la piece , & étoient anciennement prefque 
íoutes ornees d'architefture, de peinture &: fculp-
ture , aujourd'hui la feulpture y préíide ; cependant 
on ne peut difeonvenir que la plúpart de ces beaux 
plafonds qu'on voit au cháteau des Tuileries , á 
Verfailles , á Meudon, á Vincennes & ailleurs , 
n'ayent desbeautés réel les , quoiqu'un peu pefantes 
pour la p lüpar t , & ne foient préferables aux orne-
menstrop legers & fans liaifon qu'on affefte fur-tout 
danstoutes les décorations intérieures. Prefque tous 
lesartiíles conviennent de ce que j'avance; nos Ar -
chiteftes méme admirent, difent-ils , ces beaux ou-
vrages du fiecle paíTé , fingulierement celui de la 
galerie du Louvre ; mais tous fe laiíTent entraíner 
par le torrent, ou fe laiíTent fubjuguer par les Sculp-
teurs. I I n'y a pas jufque dans nos temples oíi l'on 
cn'ait traveííi les décorations., autrefois nobles , fim-
ples & majeíhieufes , tel que le Val-de-grace, les 
Invalides , la Sorbonne , & autres lieux facrés , en 
des compoíitions remplies d'ornemens bifarres, chi-
mériques & mal entendus , tels qu'il s'en voi t á S. 
Sulpice, & dans prefque toutes nos églifes moder-
nes. 

Les obfervations que nous venons de faire ne re-
gardent que la décoration ; fans doute cette partie 
eí l trés-intéreíTante dans TArchitedure; mais t oute 
eíTentielle qu'elle paroiíre,elle eíl dans le cas dont i l 
s'agitdci, infuffifante fans la commodité. Les pieces 
de maitre les mieux décorées font imparfaites fi el-
les ne font accompagnées de celles deílinées pour 
leur commodité perfonelle, & de celles capables de 
leur procurer le feryiee des domeíl iques; je veux 

C H A 
díre des garderobes , des lieux á foupape, & en« 
fin des dégagemens aífortis á la grandeur clu bát i -
ment, á l'ufage des pieces , á l'état & á la diííerence 
des deux fexes , qui felón leur age demandent plus 
ou moins abondamment de ces garderobes prati-
quées , éclairées , & dégagées convenablement; ce 
qui prouve l 'expérience, l'intelligence, Se la ref-
íburce du génie de l'Architefte. 

Les chambres a alcoves diíferent des precedentes 
en ce qu'elles exigent moins de décorations , de 
fymmétr ie , & de dépenfe ; mais leur l i t doit t oü -
jours fe préfenter en face des croifées, & r intér ieur 
de l'alcove étre tapiífé, á moins que ce ne foit des 
chambres de peu d*impOrtance,qui ne tiennent point 
á de grands appartemens. Ces alcoves font prat i-
qués par des cloifons de menuiferie , dans Tinten-
t ion de reíTerrer l'efpace du l i t , le rendre moins 
grand, & par conféquent lui prócurer plus de cha-
leur par le fecours des rideaux qui ferment l'ouver-
ture de cet alcove. Les alcoves étoient ancienne
ment fort en ufage, & i l y a toute apparence qu'ils 
ont été imaginés pour corriger la profondeur des 
pieces, qui dans une chambre a coucher doit étre 
moyenne, &: pour pratiquer aux deux cotés de fon 
ouverture des garderobes ou cabinets , lorfque les 
pieces voiíines n'en pourroient contenir d'utiles á 
la chambre a coucher. 

Les chambres en niche portent ce í iom, parce que 
leur l i t eíl niché dans un efpace qui ne contient que 
fa grandeur ; alors i l eíl enfermé de trois cótés , & 
n'a de libre que le devant. Pour la fymmétrie > on y 
affefte deux chevets, & l 'on pratique aux deux co-, 
tés de cette niche des garderobes, des cabinets, ou 
des dégagemens. Ces fortes de chambres font fort 
d'ufage á la campagne ou á la ville dans de petits 
appartemens d'hyver, leur l i t ne tenant pas grande-
place , &: pouvant étre placé á cóté & non vis-á-vis 
des croifées indiílinftement. Elles font encoré fort 
commodes en ce qu'elles n'exigent pas de grande 
hauteur de planchers ; ce qui les fait placer volon-
tiers deíTous ou dans les entrefolles. 

Les chambres en galetas n'exigent aucune décora
tion , étant fouvent deílinées pour les domeíliques 
ou pour les officiers de la maifon, qui alors y pra-
quent des alcoves, des niches, &c. ( P ) 

* I I y a peu de termes dans la langue qui ait au-
tant d'acceptions figurées que le mot chambre. O n 
a tranfporté ce mot des endroits appellés chambres 9 
oíi des perfonnes s'aífembloient pour difFérentes af-
faires, aux perfonnes méme aíTemblées; & de l'ef
pace renfermé par des murs, & percé d'une porte 
& de fenétres qui forment la chambre prife au íim-
ple, on l'a appliqué á tout autre efpace qui a dans 
les Arts quelque analogie, foit avec les ufages de 
cette partie d'un appartement, foit avec fa figure. 

CHAMBRE , en matiere de Jujlice & de Pólice, s'en-
tend ordinairement du lien oü fe tiennent certaines • 
jurifdi£lions ou aíTemblées pour le fait de la juílice 
ou pólice. Queíqjuefois le mot chambre fe prend pour 
la compagnie meme qui s'aíTemble dans la chambre, 
11 y a plufieurs jurifdiélions & aíTemblées auxquel-
les le titre de chambre eíl commun, & qui ne font 
diílinguées les unes des autres que par un fecond t i 
tre qui leur eíl propre á chacune. On va les indi-
quer toutes i c i , renvoyant néanmoins fous les au
tres lettres l'explication des jurifdiftions dont le 
nom peut étre féparé du mot chambre, ou qui fe 
trouvent liées avec quelque autre matiere. 

CHAMBRE DES ALIÉNATIOMS/^ÍV^par les gens 
de main-morte , étoit une commiíílon fouveraine éta-
blie par lettres patentes du 4 Novembre 1659 , re-
giílrées en cette chambre le 24 du méme mois ,pour 
connoitre des aliénations faites parles gens de main-
morte , 6c pour la recherche, taxe ? & liquidation 
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de ce qui cícvoit étre payé par les detenteurs 6c 
pofieíicurs des biens alienes en conféquence de la 
declaration du 20 Décembre 1658. 

CHAMBRE D'ANJOU, eíl une des íix divifions 
que Ton fait des auditeurs de la chambre, des campees 
de París , pour diíbibuer á chacun d'eux les comp-
tes qu'il doit rapporter. Pour entendre ce que c'eil 
que ees diviíions » & pourquoi on les appelle cham
bres; i l faut oblerver que dans Pancien bátiment de 
la chambre des comptes , qui fut incendié le 28 Odo-
bre 1737 , on avoit aíílgné aux auditeurs fept cham
bres ou bureaux difFcrens qu'on appella les cham
bres du threfor de Franee , de Languedoc , de Cham
pagne , d 'Anjou , des Monnoies, &C de Nermandie. 
On diftribua les comptes dans ees fept chambres , 
de maniere que l'on aííigna á chacune les comptes 
de certaines généraütés. On mit dans celle d'An
jou les comptes de la généralité de Tours , qui com
prendí 'Anjou & plufieurs autres provincesrles comp
íes de cette chambre étoient renfermés dans de gran
des armoires étiquetées chambre d ' A n j o u ; ^ . ainñ 
des autres chambres. On diftribua auíTi les auditeurs 
dans ees fept chambres pour les comptes que chacun 
devoit rapporter; celle de Normandie fut fuppri-
m é e , comme on le dirá á l'article de cette cham
bre. Dans le nouveau bátiment qui a été conflruit 
pour la chambre des comptes, on n'a point obfervé 
la meme difpofition que dans l'ancien; an moyen 
dequoi les auditeurs au lien des fept chambres n'en 
ont que trois-; Pune qu'on appelle la chambre des au
diteurs ; les deux autres font la chambre des fiefs &c 
celle des terriers: mais on a toüjours confervé la di-
vifion des auditeurs en fix chambres, pour la d i l l r i -
bution qui leur eíl faite des comptes; enforte que 
ees chambres ne font plus des bureaux 011 lieux d'aí-
femblée , mais de íimples diviíions qui changent 
tous les trois ans. I I n'eftpas d'ufage de diftribuer á 
chaqué auditeur d'autres comptes que ceux qui font 
du reífort de la chambre oh. i l eíl lui-méme diílribué. 
11 n'y a point de rang particulier entre ees chambres 
ou divifions, quoique quelques-uns mettent la cham
bre du thréforíz. premiere , á caufe que Pon y com-
prend les comptes les plus confidérables dont M . le 
premier préfident fait la diílribution. De la chambre 
¿ 'Anjou dépendent toíijours les comptes de la gé
néralité de Tours. Voye^ ci-aprh C H A M B R E DE 
FRANCE, DE L A N G U E D O C , DE C H A M P A G N E , 
DES MONNOIES , DU THRESOR , DE N O R M A N D I E , 

Fárdele CHAMBRE DES GOMPTES. (/í?) 
CHAMBRE APOSTOLIQUE ; c'eíl un tribunal ec-

cléñaílique á Rome , que Pon peut appeller le co/z-
fei l des finances du pape : le cardinal Camerlingue 
en eíl le chef; les autres officiers font le gouver-
neur de Rome qui eíl vice-Camerlingue , le thréfo-
r ie r , Pauditeur de la chambre , le préfident, Pavocat 
des pauvres , Pavocat-fifcal, le íifeal-général de Ro
me , le commiíTaire de la chambre, & douze eleres 
de la chambre : i l y a auffi douze notaires qui pren-
nent le titre de fecrétaires de la chambre, & quel-
ques autres officiers. 

On traite dans cette chambre les afFaires qui con-
cernent le thréfor ou le domaine de l'églife & du 
pape, &; fes parties cafuelles. On y expédie auííi 
quelquefois les lettres & bulles apoíloliques pour 
les bénéfíces. Cette voie n'eíl pas la feule pour ex-
pédier ees lettres & bulles ; on en expédie auí í i , 
mais rarement, par voie fecrete, & plus commu-
nément en confiíloire & chaneellerie. Voye^ CON-
SISTOIRE , CHANCELLERIE , & V O I E SECRETE. 

La voie de la daterie & de la chambre apojlolique 
fert á faire expédier toutes provifions de bénéíiees, • 
autres que ceux qu'on appelle confijloriaux ; on y a 
recours fur-tout dans les cas fácheux & difficiles, 
comme quand i l manque á Pimpétrant quelques-unes 
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des qualités ou capacites requifes, ou qu'il sV^ir 
d'obtemr difpenl-e , ou de faire admettre quelque 
claufe delicate. 

On peut taire expédier par la chambre, c'eil-a-
diré par la voie de la chambre apojlolique, tout ce 
qui s'expédie par confiíloire 6c chaneellerie; mais 
i l en coúte un tiers de plus. 

Les minutes des bulles font dreífées par un pré-
lat appellé fummijle. 

Tous les brefs ¡Si bulles expédiés par la chambre, 
font inferits dans un regi í l re , qui eíl gardé par un 
autre oííicier appellé cujlos regijtri. 

Les livres de la chambre apojlolique contiennent 
une taxe pour le coút des bulles & provifions de 
certains bénéíiees: on attribue cette taxe á Jean 
X X I I . qui envoya des commiíTaires par toute la 
chré t ien té , pour s'informer du revenu de chaqué 
bénéíice. L'état fait par ees commiíTaires , eíl tranf-
crit dans les livres de la chambre: i l fert á exprimer 
la valeur des bénéí iees , & á en regler la taxe 011 
annate, Foye^ ANNATE 3 BULLES , PROVISIONS , 
T A X E . 

En France , on n'exprime la véri table valeur que 
des bénéíiees taxés dans les livres de la chambre : 
pour les autres, on expofe que la valeur n'exeede 
point vingt-quatre ducats : ceux-ci ne payent point 
d'annate, Grégoire X I I I . les en a déchargés. 

La cour de Rome prétend appliquer au proíít de 
la chambre les fruits des bénéíiees qui n'ont pas été 
per^ús légi t imement: mais cela n'eíl point recü en 
France. Voye^ le commetitaire j 'ur les Libertes de VE* 
glife Gallicane , art. ó i . 

Sur les fon£lions & droits de la chambre apojlolU 
que , voye^ le traite de l'ufage &pratiquede cour de Ro-
?nepar Caílel ^ avec les notes deNoyer. 

CHAMBRE APOSTOLIQUE de l'abbéde fainte G¿m¿ 
vieve, eíl une jurifdiftion que Pabbé de fainte Géne-
vieve de Paris a en qualité de confervateur né des 
priviléges apoíloliques , & de député par le faint-
fiége, pour conndítre ík. juger de toutes fortes de 
caufes entre les gens d'églife. Cette chambre avoit 
autrefois beaucoup de erédi t , & un grand re í for t : 
Pappel de fes jugemens étoit porté immédiatement 
au pape ; mais depuis , le pouvoir de cette chambre 
a été beaucoup limité. Préfentement fa fon£lion fe 
réduit proprement á décerner des monitoires , lorf-
que les juges féculiers ordonnent de s'adreífer á 
Pabbé de fainte Génevieve pour cet efFet. Cette 
chambre n'eíl compofée que de Pabbé, du chance-
l ier , & d'un fecrétaire. Corroret , D . f o l . 14. A , 
Sauval, antiq. de Paris , tome I I I . pag. 2 j ( ) , 

CHAMBRE ARDENTE : ce nom fut donné ancien-
'nement au lien dans lequel on jugeoit les criminéis 
d'état qui étoient de grande naiííance. Cette chambre 
fut ainli appellée , parce cp'elle étoit toute tendue 
de deuil , & n'étoit éclairee que par des flambeaux; 
de méme qu'on a appellé chapelle ardente, le maufo-
lée garni de flambeaux, que Pon dreíTe aux perfon-
nes de qualité le jour des fervices folennels qu'on 
fait pour honorer leur mémoi re ; la grande obfeuri-
té du deuil faifant paroitre les lumieres plus arden-
tes qu'elles ne feroient fans Poppofition de cette 
nuit artificielle. 

Le nom de chambre ardente fut enfuite donné á 
une chambre particuliere, établie par Frangois I I . 
dans chaqué parlement, pour faire le procés aux 
Luthériens & aux Calviniíles : elles furent ainíi 
n o m m é e s , parce qu'elles faifoient brüler fans mi-
féricorde tous ceux qui fe trouvoient convaincus 
d'héréíie. 

On a appellé par la meme raífon chambre ardente ^ 
une chambre de juílice qui fut établie en 1670, 
pour la pourfuite de ceux qui étoient aecufés d a-
voir fait ou donné du poifon. Ce qui donna üeu | 
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i'établííTeinerit de cette chambre, fut que deux Ita-
iiens, dont run fe nommoit E x i l i , avoient travaillé 
long-tems á París á chercher la pierre philoíbphale 
-avec un apoticaire allemand nommé Glafer, connu 
par un traite de Chimie qu'il donna en 1665. Ces 
rLux Italiens ayant perdu á cette recherche le peu 
de bien qu'ils avoient, voulurent réparer leur for-
-tune par le crime, & pour ect effet vendirent fecre-
tement des poiíbns : la marquife de Brinvilliers íut 
dii nombre de ceux qui eurent recours á ce detef-
tsble artifice ; 6c ayant été convaincue d'avoir fait 
mourir le lieutenant civi l d'Aubray ion pere, & 
•plufieurs autres perfonnes de fa famille, ce qui fit 
•donner á ces poifons le nom de poudrc d& J'ucuf-
fioj i 9 elle fut brülée u Paris en 1676. 

Les fuites de cette affaire donnerent lien en 1679 
d'établir une chambre pour la pourfuite des empoi-
fonnemens : elle t int d'abord íes féances á Vincen-
-nes , 6c enfuite á l'Arfenal. 

Plufieurs perfonnes de la premiere confidération 
fv-rent impliquées dans cette aftaire ; mais i l n'y eut 
de punte que la Voi f in , fage-femme á Paris , qui fe 
faifoit pafler pour devinerefíe ; ayant été convain
cue de poifon, elle fut condamnée au feu & brülée 
vive , aprés avoir eu la main coupée 6c percée aü-
paravant d'un fer chaud. Elle fut exécutée á Paris 
le 22 Février 1680. 

L'inftruftion ayant été finie contre fes cómpli
ces , la chambre ardente mit fin á fes féances. 

On donne encoré quelquefois le nom de chambre 
ardente , á certaines commiíTions ou chambres de 
juíHce , étabiies pour un tems , foit dans l 'Arfenal, 
foit dans quelque province, pour connoitre de cer
taines afFaires de contrebandiers , faufíaires , 6c au
tres aecufés de crimes graves, qui ont plufieurs 
cómplices. F ôyê  le dicíion. de Brillon au mot cham
bre ardente ; Mezeray , en /675) & 1680. 

CHAMBRE DE L'ARSENAL OU CHAMBRE ROYA
LE DE L'ARSENAL , eíl: une commiffion qui a été éta-
blie á Paris dans Tenclos de l'Arfenal en diíférentes 
occaíions , pour connoitre fouverainement de cer
taines matieres : i l y en eut une établie en confé-
quence de l'édit de 1672 , concernant les maladre-
ries ; en l'appelloit aufíi la chambre fouveraine des 
maladreries. 

CHAMBRES ASSEMBLÉES, fe ditlorfque les dif-
férentes chambres qui compofent une méme cour ou 
compagnie, fe rafíemblent pour délibérer de quel-
ques affaires communes : telles que réception d'of-
£ciers , enregiílrement d'ordonnances ou édits , &c. 
au parlement. L'affemblée fe fait en la grand-cham-
.bre. 

On entend auííi quelquefois au parlement par 
chambres ajfemblées > la réunion qui fe fait á la tour-
nelle de tous les préíidens & confeillers laiques de 
la grand-chambre , foit qu'ils fuífent alors de fervice 
A la grand-chambre ou á la tournelle. Les eccléfiaíli-
ques , gentilshommes, 6c oíficiers royaux, ont le 
-droit de demander d'étre ainfi jugés les chambres 
ajfemblées: en ce cas , les confeillers des enquétes 
qui fe trouvent de fervice á la tournelle, fe reti-
rent. 

Les chambres des enquétes & requetes s'aíTemblent 
quelquefois par députés en la premiere des enqué
tes , pour délibérer d'affaires qui doivent étre en-
fuite communiquées á toute la compagnie en la 
grand-chambre: c'eft ce que Ton appelle communé-
jnent Vajfemblée du cabinet. 

Eníin quelquefois avant de juger une caufe, inf-
íance ou procés , la chambre oü 1'afFaire eíl pendan-
te , ordonne qu'il fera demandé avis aux autres 
chambres ; & alors le rapporteur & le compartiteur, 
.s'il y en a un , 011 un aiitre confeiller , vont recueii-
j i r l'-avis de chaqué thambrt; & l'arrét qui intervient 

enfuíte J eíl: ce que Ton appelle un arrét rendu COTÍ* 

fulds cLafJibus. 
Les cas oü les chambres peuvent étre affemblées 

font regles par diverfes ordonnances .* entre autres 
celle de Charles VIÍ. dumois d 'Avri l 1453 , art. 116 
6c 117; celle de Louis X I I . du mois de Juin 15103 
art. 36 , & pluíieurs autres. 

CHAIMBRE BASSE OU CHAMBRE DES C O M M U 
NES, eíl: une des deux chambres qui compofent le 
parlement d'Angleterre : l'autre s'appelle la chambre 
haute, Foye^ cí-apres CHAMBRE HAUTE. 

Celle-ci eft appellée chambre bajfe par oppoíition 
á la chambre haute , qui a le premier rang étant com^ 
pofée des feigneurs ou pairs du royanme; au lien 
que la chambre bajj'e n'eft compofée que des dépu
tés des villes , & repréfente le tiers éíat . 

On l'appelle aufíi chambre des communes , parce 
qu'elle ell compofée des députés des communes ¡j 
c'efí-á-dire des villes 6c bourgs qui ont des lettres; 
de commune. 

Pour bien entendre de quelle maniere la cham
bre bajje ou des communes a commencé á faire par-
tie du parlement, i l faut obferver que le parlement 
d'Angleterre, qui eft proprement l'aíTemblée des 
états de la nation , ne commenga á fe former fur ce 
pié qu'en 1248 : mais i l n'étoit encoré compofé 
que du haut clergé 6c de la haute nobleífe. Ce 
n'eft qu'en 1264 qu'il foit fait mention pour la pre
miere fois des communes dans les archives de la 
nation. 

Les députés des communes furent d'abord choiíis 
par le r o i : mais aprés la mort d'Henri I I I , Edouard L 
fon fils , étant dans ce moment dans la Paleftine ou 
i l portoit les armes contre les infideles, i l trouva 
á fon retour que les villes & les provinces avoient 
élu elles-mémes ceux qui devoient les repréfenter , 
6c qui dañs íes regles auroient dü étre choiíis par le 
régent du royaume,attendu l'abfence du r o i : le par
lement néanmoins les recluí, & depuis ce tems les 
communes ont toüjours joüi de ce privilége. 

Edouard ayant tenté inutilement de détruire le 
pouvoir des communes , fut obligé pour appaifer 
la nation, de convoquer une aífemblée , oü i l aífu-
ra l u i - m é m e aux communes l 'entrée au parlement. 

I I ordonna á tous les cherifs d'Angleterre, que 
chaqué comté ou province députát au parlement 
qui devoit s'affembler, deux chevaliers , chaqué 
cité deux citoyens, & chaqué bourg deux bour-
geois ; afín de confentir á ce que les pairs du royan
me jugeroient á propos d'ordonner, 6c de í 'ap-
prouver. 

On voi t par la que les communes n'avolent point 
alors voix dél ibérat ive , mais feulement repréfen-
tative, Et en effet, dans les aíles authentíques de 
tous les parlemens convoqués fous ce regne , les 
députés des communes ne parlent jamáis au roí. 
qu'en fupplians: ils lu i reprélentent les griefs de la 
nat ion, & le prient d'y remédier par l'avis de fes 
feigneurs fpirituels & temporels. Tous les arrétés 
font con^is en ces termes : Accordé par le roi & les 
feigneurs fpirituels & temporels, aux prieres & aux 
fupplications des communes. 

Le peu d'autorité qu'avoient alors les députés des 
communes dans le parlement, fit peut-étre penfer 
á Edouard qu'il étoit peu eíféntiel pour lui de les 
nommer: mais la lüite fit bien-tót connoitre le con-
traire. Le peuple qui auparavant foüíenoit ordinai-
rement le roi contre les feigneurs , commenca lu i -
meme á former des pré ten t ions , & voulut avoir 
fes droits á part ; 6c avant méme qu'il eut droit de 
fuífrage , i l difta fouvent des lois au r o i , 6c régla 
les réfolutions des feigneurs. 

Sons Edouard I I . le parlement s'arrogea le pou
voir de faire des lois 3 conjoijitemení avec ie ro i 1 

mais? 
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m i s ce ne fut que íbns le regne d'Edouard I V . qm 
monta fur le throne en 1461, que la chambre bajjc 
commen^a á joüír auíli du pouvoir légiflatif. On ne 
fait méme pas précifément en quelle année cela fut 
¿ tabl i , parce que les titres qui en font mention lont 
íans date : on conjedure feulement que ce fut á l'a-
venement d'Edouard I V . qui voulut par la fe ren> 
dre agréable au peuple. Alors le % l e des adíes du 
parlement fut changé; au lien d y mettre comme 
auparavant, accorde aux fupplicatwns des commu-
nes , on mit .* accorde par ¿e roí & les feigneurs , avec 
le confentement des communes. 

Le pouvoir des communes augmenta beaucoup 
fous Henri V I L par la vente que píufieurs feigneurs 
£rent de leurs íiefs, fuivant la permiíTion que le rbi 
leur en avoit donnéé, 

Jacques L á fon ávenement , en convoquant le 
parlement, marqua les qualités que devoient avoír 
les déptttés des communes : ce qtie fes prédécefíeurs 
avoient fait quelquefois, mais feulement par forme 
d'exhortationi 

Sous Charles í. le paríemént obtiní de ne pou
voir étre caíTéque du confentement des deux cham-
bres} & des ce móment fon pouvoir ne reconnut 
plus de bornes. 

Cromwel vóyant que la chambre haute déteftoit 
fes forfaits , fit déclarer dans celle des communes $ 
qu 'á elle feule appartenoit le pouvoir légiílatif, &: 
qu'on n'y avoit pas befoin du confentement des fei
gneurs , la fouveraine puiíTance réfidant originaire-
ínent dans le peuple. Bien-tót aprés la chambre des 
pairs fut fupplimée, & rau tor i t é fouveraine fe trou-
va toute retifermée dans la chambre des communes. 
Charles I I . rétablit la chambre des pairs^ 

Le parlement d'Ecofle ayant été uni á celui d'An-
gleteire en 1707, le nombre des députés des com
munes fut augmenté de quarante-cinq pour le royan
me d'Ecoífe. 

La chambre des communes eíl jprefentement compó-
fée d'un orateur 9 qui eít le préfident de la chambre y 
de cent quatre chevaliers députés pour les cinquan-
te-deux comtés qui partagent l'Angleterre , y com-
pris vingt-quatre chevaliers pour les douze comtés 
de la principante de Galles; cinquante - quatre c i -
toyens, dont quatre font députés pour la ville de 
Londres , &: deux pour chacune des vingt-cinq au-
íres cités ; feize barons pour les cinq ports; deux 
membres de chacune des deux univerl i tés ; environ 
írois cents trente bourgeois pour les bourgs oupe-
tites vi l les , qui font au nombre de cent foixante-
h u i t , & qui envoyent chacune deux députés , & 
quelquefois un feul; enfin quarante-cinq membres 
pour le royanme d'Ecoífe; ce qui fait en total cinq 
cents cinquante-trois députés , lorfqu'ils font tous 
préfens; mais commiinément i l ne s'en trouve gue-
re plus de deux cents i 

I I n 'y a póint de jurifconfultes dans la chambre 
bajfe > comme i l y en a dans la haute , parce que la 
chambre bajfe n'a pas de jur i fdif t ion, f i ce n'eíl fur 
íes propres membres; encoré ne peut-elle pronon-
cer de peine plus grave que l'amende ou la prifon. 

Lorfque le roi convoque le parlement, i l écrit 
lui-méme á chaqué feigneur fpirituel ou temporel, 
de fe rendre á l'aíTemblée pour lui donner confeil; 
au lien qu'il fait écrire par la chancellerie au v i -
comte de chaqué comté , & au maire de chaqué ville 
&bourg)d'envoyer au parlement les députés du peu
ple, pour y confentirk ce qui aura été ordonné.Dés 
que ees lettres font arrivées , on procede á l'élec-
íion des députés. 

Lorfque le parlement eft aflemblé á Weñminí ler , 
les deux chambres déliberent féparément: ce qui a 
été conclu dans l 'une, eíl communiqué á l'autre 
par les députés qu'elles s'envoycnt, Si elies s'accpr-

Tome / / / . 
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dent, elles s'exprimenten ees termes i Les feip el • 
¿es communes OJU ajjcnti. Si elles font cFavis ditíwivru., 
les députés de la chambre bajfe le rendent dans la 
haute pour conférer avec les feigneurs; ou bien les 
deux chambres nomment des députés qui s'aÜeni' 
blent dans une autre chambre ., appellée la thámbh 
peinte. 

Lorfque les deux CA /̂TZ /̂̂  s'aíTemblent ainíi , loít 
en entier ou par députés , ceux des communes lont 
toíijours debout & tete nue, au lien que les fei
gneurs font aííis & couverts. 

Si les deux chambres peuvent fe concilicr, leur 
délibération eíl nulle. I I faut auííi le confentement 
du ro i . 

Les députés des' comimmes font coníidérés dans 
l'état pré íen t , comme les défenfeurs des privüéges 
de la nation; c'eíl pourquoi ils fe font attribué le 
droit de piopofer , d'accorder des íubfides au roi , , 
o u de lu i en refufer. 

Le nombre des députés des communes efl jfixe ; le 
ro i o u le peuple ne peuvent le diminuer n i raug-
menter: mais i l y a beaucoup de députés qui s'abft 
fentent; & en ce cas ils ne peuvent donner leur 
voix par procureur,comme font les feigneurs; ^oye^ 
VHijLduparL. d'Angleterré, par M . L , Raynal. 

CHAMBRE DES BLES ? ne fut d'abord qu'une 
commiííion donnée á quelques magií lrats , par let« 
tres patentes du 9 Juin 1709, regiítrées au parle
ment le 13 du méme mois , pour l 'exécution dest 
déclarations des 27 A v r i l , 7 &: 14 Mai de la m é m e 
année , concernant les grains , farines & légumes 
mais par une déclaration du 11 Juin de la méme: 
année , i l fut établi une chambre au parlement pour, 
juger en derríier reífort les proeés criminéis , qui1 
feroientinflruits parles commi/faires nommés pour, 
rexécut ion des déclarations des 27 A v r i l , 7 &: 14; 
Mai 1709^10-165 contraventions á ees déclarat ionsj 
I I y eut encoré une autre déclaration le 2 5 Juin 1709 J 
. pour régler la jurifdiftion de cette chambre: elle fut 
fupprimée par une derniere déclaration du 4 Avri í 
1710. Voye^ Lácompilation des ordonn,parBlcLnchd.Yá J 

p . 2.848 & 3.86G; & le recueil des ¿dits enregijirés au 
parlement de Di jon . 

CHAMBRE, DE CHAMPAGNE, eftune des f ix di-
viíions des auditeurs de la chambre des comptes de Pa* 
ris , pour la diílribution que l'on fait á chacun d'eux 
des comptes de leur département* C'eíl dans cette 
diviíion que l'on met tous les comptes de la géné-
ralité de Chálons. /^oy^ci-t/ev^/zr CHAMBRE D'AN< 
JOU; 

CHAMBRE CIVILE DU CHATELET DE PARÍS,." 
eft une chambre du chatelet oü le lietitenant c i v i l 
tient feul l'audience les mercredi & famedi, depuis 
midi jüfqu'átrois 011 quatre heures. U n des avocáis 
du ro i aífifte á cette audienee. 

On y porte les aífaires fommaires, telles que Ies 
demandes en congé de maifon, pa^ement de loyers 
( lor fqu ' i l n 'y a point de bail par e c r i t ) , ventes de 
meubles & oppoíi t ions, demandes ert payement de 
frais & falaires de procureurs, chirurgiens , mede-
eins j apoticaires , mac^ons, ouvriers, & autres ou 
i l n 'y a point de t i t r e , & qui n'excedent point la 
fomme de mille livres.Les aílignations s'y donnent 
á trois jours : on n 'y inftruit point la p rocédure ; la 
caufe eft portée á l'audience fur u n fimple exploit 
& fur Un avenir; les défauts s'obtiennent tous a 
Taudience, & non aux ordonnances; les dépens fe 
liquident par fentence á quatre livres en demandante 
& trois livres en défendant, non compris le coüt de 
la fentence. Voye^ Carrét du confeil d'état du ÍG Oc~ 
tobre ¡ 6 8 5 , & Védk de Janvier 1686 , article /3 &{ 
14. 

CHAMBRE DU COMMERCE, ^O/^COMMERCE,1 
CHAMJBRE PES COMMISSAIRES D U CHA-» 

.Q 
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TELET , voye^ COMMISSAIRES DU CHATELET. ' 

CHAMBRE DE LA COMMISSION, étoit ancien-
ncment une chambre particuliere dans l'enclos & de-
pendance de la chambre des comptts de París,qui étoit 
íituée fous le grefFe. C'étoit dans cette chambre que 
s'cxécutoient toutes les commiíTions oü i l n ' y avoit 
que des commiíTaires de la chambre des comptes , fi ce 
n 'cñ qu'ils s'aíTembloient plus íbuvent dans la cham
bre da confeíl, comme étant plus commode : ce qui 
íe pratique ainíi aujourd'hui. 

CHAMBRE DES COMMUNES, voye^ d-devant 
C H A M B R E BASSE. 

CHAMBRE DES COMETES , voye^ /WÍ . C O M P 
TES. 

CHAMBRE DU CONSETL-/^-/^ chambre des comp
tes, eft une chambre particuliere dans l'enceinte de la 
chambre des comptes de Paris , qui eíl commune á la 
chambre des comptes , &c aux autres commiíTaires que 
le Roi y députe dans des cas particuliers, oü i l y a 
toiijours des officiers de la chambre. 

Le regiílre des jugemens rendus en cette chambre 
commence le 15 Mars 1461 : elle a vraiííemblable-
ment ete établie en exécution de l'édit de Charles 
V I L du mois de Décembre 1460, au memorial L. foL 
z o j . qui declare la chambre fouveraine , Sí fans ap-
pei de fes arrets; mais veut qu'en cas de plainte 
cl'aucun d'iceux, on prenne deux, trois ou quatre 
du parlement, ou plus fi le cas le requiert, pour 
üvec les gens des comptes y pourvoir : ce qui fut 
confirmé par des lettres deLou i sXI . du 23 Novem-
bre 1461, audit mémoriaL L . f o l . i&S, v0m 

Elle fert á juger les reviüons , qui font une efpe-
t e de requete civi le , & autres affaires que le Roi y 
renvoye; comme i l appert au memorial T. fo l . ¡5o . 
en /45)7. au Journal ó. f o l . ic). mém. z. C.fol. 168. en 
:ió%z. au Journal X . f o l . 29 / . en ¡ózó . mém. 4. X . 
fo l . xy8. en iGoq. mém. z. B . f o l . 3. en ¡ á z o . mém, 
3 , F. fo l . 1. en IÓCG. L'exécution s'en trouve au re-
giílre du greíFe tenu exprés pour Xz. chambre du con-
ifi.iL 

On y tient auíH les chambres de juj l ice, comme 
appert au cinquieme Journal A . R. feconde part, f o l . 
¡ó i . Vo. en Juillet ¡5oó. mém. 4. X . 1604. fo l . zy8. 
mém. 5. A . 1 Coy. fo l . y2. VO. mém. ó . U . 1624. f o l . 
48c). VO. & mém. du 2.4 Nov. IÓ'&I. 

On juge auíTi les procés criminéis par commiíTai
res du parlement & de la chambre, dans les cas de 
Tordonnance de 1566. Mém. ¿ . f o l . 1. 

CHAMBRE DU CONSEIL, dans les autres tribu-
naux, eft le lien oü on delibere des affaires de la 
compagnie ? & oü Ton rapporteles inftances & pro
cés par écrit. Elle eft ordinairement derriere la 
chambre de Üaudience. I I y a des tribunaux qui n'ont 
point de c/̂ /zz r̂e particuliere pour le confeil. On y 
délibere Se on y rapporte dans la chambre d'audien-
ce, mais á huis clos. Quelquefois par les termes de 
chambre du confeil > on entend ceux qui compofent 
Taftemblée. 

Dans quelques tribunaux une partie des juges 
eft diftribuée pour Taire le fervice de la chambre du 
confeil^ & cette diviüon s'appelle la chambre du con-

f & 
Fran^ois L par un édi tdu mois de Juin 1544, éta-

blit une chambre du confeil au parlement de Paris, 
pour juger les appellations verbales appointées au 
confeil. Les confeillers de la gr^Wc/w/r^re devoient 
ét re divifés en trois colonnes; une pour fervir á la 
chambre du plaidoyer, une á la tournelle , &: Tautre 

•á la chambre du confeil. Cette diftindion de la cham
bre du confeil ne Tubfifte plus, 

-Par édit du mois de Mars 1477 , i l avoit été auííi 
établi une chambre du confeil au parlement de D i -

' jon. 
Au cbátelet de París 3 le fervice des confeillers eft 
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p a r t a g é entre quatre chambres dífférentes; f a v o í r , 
le criminel o u la chambre criminelle, le pare c i v i l , le 
préfidial , & la chambre du confeil-. C'eft dans cette 
chambre du confeil que Ton rapport e toutesles affaires 
appointées. Les confeillers qu i f o n t de cette chambre 
ne font point d'autre fervicepen dant cetems. l is font 
diftribués en quatre colonnes o u divifions , qu i chan-
genttous les mois de fervice; de maniere que c h a q u é 
colonne remplit alternativem.ent le fervice de la cham
bre du confeil, & y revient tous les trois mois, & ainíi 
des autres fervices. Voye^ la compilation des ardan-* 
nances par Blanchard, •6' Can. CHATELET, 

CHAMBRE des confeillers généraux fur le fai t d.es 
aides; c ' é t o i t la jurifdiftion des généraux des a í -
des. Elle eft a in í i nommée dans une ordonnance de 
Charles V . du 6 Décembre 1373 , art. x. Voye^ A i -
DES , COUR DES AlDES , GÉNÉRAUX DES AlDES* 

CHAMBRE DES CONSULTATIONS , eft un l íeu 
dans le palaís o ü les avocáis au parlement donnent 
des confultations, foit verbales o u par écrit. Ceux 
qui viennent au palaís pour confulter, peuvent ap-
peller á cet effet u n ou plufieurs avocats ; & com
me i l fe fait fouvent dans 1^ méme tems pluñeurs 
confultations , i l y a aufti, pour la facilité de l ' ex-
pédition^ plufieurs chambres des confultations. On 
choiíit communément les avocats que Ton veu t 
confulter, au pilier des confultations, o ü i l fe fait 
auí í i quelquefois des confultations verbales. 

Le bátonnier , les ancíens bá tonniers , & autres 
ancíens avocats, s'aífemblent quelquefois en laprin-
cipale chambre des confultations , pour délibérer en
tre eux des affaires de l 'ordre . Le 14 Maí 1602, les 
avocats, au nombre de trois cents fept, partirent 
deux á deux de la chambre des confultations, & a l -
lerent pofer leur chaperon au greffe , déclarant 
qu'ils ne vouloíent plus faire la profeííion. 

Les avocats des autres parlemens ont auí í i leurs 
chambres des confultations. Voye^ A v O C A T , BATOÑ-
NIER, CONSULTATION , PlLIER DES CONSULTA-
TIONS. 

CHAMBRE DE LA CORRECTION, voye^ COR-
RECTEUR DES COMPTES. 

CHAMBRE DE LA COURONNE DE FRANGE; 
é t o i t ancíennement une chambre du thréfor o u du do-* 
maine : une v i l l e é t o i t appellée chambre du roi 9 
pour diré qu'elle é t o i t de fon domaíne. LaRochelle 
eft qualífiée de chambre fpéciale de la couronne de 
France ,fpecialem cameram cor once Francice , dans des 
priviléges accordés á cette vil le par Charles V . le 
8 Janvier 1372. I I y avoit plufieurs de ees chambres 
du domaine, Elles font auíft appellées , t a n t ó t cham
bre du r o i , tdiWtbt chambre royale. Oxíé-ÁVíS étoit an
cíennement la chambre fpéciale & é lue des r o í s de 
France , fuivant des lettres patentes de Charles V . 
du mois de Septembre 1375. Saint-Antonín e n L a n -
guedoc eft auíí i appellé notable chambre du r o i , dans 
des lettres de 1370. Voye^ les ordonnances de la troi~ 

fieme race , & au mot D O M A I N E , 

CHAMBRE CRIMINELLE DU PARLEMENT, OU 
DE LA TOURNELLE CRIMINELLE, yoye^ d-apñs 
TOURNELLE CRIMINELLE. 

I I y a eu auííi au parlement de Rouen une cham
bre criminelle, créée par Franc^ois I . le 14 Avríl 1 545, 
pour juger des affaires concernant les héréfies de 
Luther & de Calvin qui commen^oient á fe répan-
dre. Cette chambre étoit dífférente de celle de la 
tournelle du méme parlement, qui eft deftinée á 
connoitre des matieres criminelles en généra l , com
me celles des autres parlemens. I I y a apparence 
qu'elle fut fupprimée en 1599, lorfqu'on établit á 
Roñen une chambre de Védit en 1599. Foye^ le re-
cueil d'arret de réglement par M . Froland , Part. / / , ^ 
xV'PaS' 369* &ci-aprhs CjHAMBRE DE L ' E D I T , [ 
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CHAMBRE CRIMINELLE DU CHATELET DE 

PARÍS , eíl celle oü fe jugent les affaires crimine!-
les. Le lieutenant criminel y prélide. 11 juge feül 
avec un des avocats du roi les matieres de petit 
criminel, oü i l ne s'agit que d'injnrcs , rixes, & au-
tres matieres legeres qui ne méritent point d'inf-
íruftion. A l'égard des procés de grand criminel, i l 
les juge affifté des coníeillers du chátelet qui font 
de la colonne du criminel, c'eíl-á-dire, qui font de 
fervice au criminel; ce qu'ils font quatre mois de 
l'année , un mois dans chaqué trimeílre ; étant dif-
íribués pour le fervice en quatre colonnes , qui 
changent tous les mois, comme ü a été dit ci-de-
vant au mot CHAMBRE CIVILE. Voye^ ci-apres CHA-
TELET & LIEUTENANT CRIMINEL. ( ^ ) 

CHAMBRE DES D É C I M E S , ^ 0 7 ^ D É C I M E S . 
CHAMBRE AUX DENIERS, { H i f i . mod.} eíl la 

chambre oü fe reglent & fe payent toutes les dépen-
fes de bouche de lamaifon du Roi. Elle atrois thre-
íbr iers , & chacun d'eux a foin dans fon année d'e-
xercice de folliciter les fonds pour la dépenfe de 
la maifon du R o i , & de payer les officiers chargés 
de cette dépenfe. íls ont fous eux deux contróleurs 
pour vifer les ordonnances de payement; & ees 
íhréforiers font fubordonnés au grand - maítre de 
Frunce, {a) 

CHAMBRE DIOCÉSATNE DU CLERGÉ , e í H a 
méme que la chambre des décimes. On l'appelle auíli 
burean diocéfain du clergé. Voye^T)ÉCiMES. 

CHAMBRE DU DOMAINE , VOJ^ D O M A I N E . 
CHAMBRE DORÉE DU PALAIS , ou GRAND-

CHAMBRE DU PARLEMENT : on l'appelloit alors 
£a chambre dorée, á caufe de fon plafond fait du 
íems de Louis X I I . qui efi: doré d'or de ducat. Guil-
laumePoyet, chancelier deFrance, fut condamné 
par arrét de la cour du parlement de Paris du 23 
A v r i l 1545, en la chambre dorée du palais, Voye^ 
GRAND'CHAMBRE. 

CHAMBRE ECCJLESIASTIQUE, voye^ DÉCIMES. 
CHAMBRE ÉLUE DU ROÍ , voye^ CHAMBRE DE 

]LA COURONNE. 
CHAMBRE DES ELUS GÉNÉRAUX DES ETATS 

DE BOURGOGNE, VOYE^TKTS DE BOURGOGNE. 
CHAMBRE DES ENQUÉTES , V. ENQUÉTES. 
CHAMBRE DE L 'ETOILE, OU camera j lellata, 

{ H i j i . mod.^) elle tiroit ce nom de ce que le pla
fond en étoit autrefois parfemé d'étoiles. Elle eíl 
fort ancienne; mais fon autorité avoit été fur-tout 
fort augmentée par les rois Henri V i l . & Henri 
V I I I . lefquels ordonnerent par deux ñatuts différens 
que le chancelier, aííifté des períonnes y dénom-
mées , pourroit y recevoir des plaintes ou aecufa-
tions contre les perfonnes qu'on auroit gagées pour 
commettre des crimes , corrompre des juges , mal-
íraiter des fergens, & autres fautes femblables , qui 
par rapport á l 'autorité & au pouvoir de ceux qui 
les commettent, n'en méritent que plus d'attention, 
& que des juges inférieurs n'auroient point ofé pu
nir , quoique le chátiment en foit trés-important 
pour l'exécution des jugemens. 

Cette chambre de Vétoile ne fubílfte plus : fa jurif-
diéHon, & tout le pouvoir & l'autorité qui lui ap-
partenoient ? ont été abolís le premier d'Aoút 1641, 
par le Jlatut xv i j , car. 1, chamb. 

CHAMBRE DE FRANGE, eíl: Tune des íix divi-
íions que Ton fait des auditeurs de la chambre des 
comptes de Paris ? pour leur diílribuer les comptes. 
De cette chambre dépendent les comptes de cinq gé-
néralités ; favoir, Paris , SoiíTons , Orléans , Mou-
lins, & Bourges. Voye^ci-devant CHAMBRE D'AN-
JOU. Voyc^aujji COMPTES. 

CHAMBRE DES FRANCS-FIEFS, voye^ FRANC-
FIEFS. 

CHAMBRE DES FIEFS ^ a la chambre des comptes 
Toma I I I , 

de Pans} eíl le lien oü Ton conferve íe dépót des 
tois & hommages , & aveux & dénombremens ren-
dus auRoi. Ce font des auditeurs des comptes qiü 
en délivrent des copies collationnées , en vertu 
d'arrét de la chambre des comptes, 

GRAND - CHAMBRE, ou CHAMBRE DU P L A I -
DOYER , eíl la premiere & la principaL' áiambn de 
chaqué parlement: c'ell le lien oü toute la compa-
gnie fe raífemble , oü le Roi ticnt fon lit de juíl ice. 
On y fait les enregií tremens, 011 y piáide les áppeí-
lations verbales , les appels comme d'abus , les ro
quetes civiles , & autres carnes majeures ,• cette 
chambre étant dellinée principalement pour les au-
diences. 

Quelquefoís par le terme de grand''chambre, 011 
entend les magiílrats qui y tiennent leurs féanecs. 

La grand''chambre du parlement de Paris , qui éíí 
la plus ancienne de toutes, & dont íes autres ont 
emprunté leur dénominat ion , a été ainíi appéllée 
grand'chambre , par contraí l ion de grande chambre. ¿ 
parce qu'en eíFet c'eíl une chambre fort val le: elle 
fut auíli nommée la grand^voute , parce qu'elle e í t 
voutée deífus & deíTous, & q u e l a v o ü t e íüpéricu
re a beaucoup de p o r t é e : elle eíl auííi appéllée qiíel-
quefois la chambre dorée , á caufe de fon anclen pla
fond qui eíl doré. Voye^ CHAMBRE DORÉE. 

Elle étoit d'abord nommée la chambre des plaids # 
cameraplacitorum , fuivant une ordonnance de 1291 ^ 
on ne lui donnoit point encoré le furnom de grand-* 
chambre > quoiqu'il y eut dés-lors une 011 deux cham
bres des enquétes. On l'appelloií auííi quelquefoís: 
le parlement fímplement, comme étant le lien d'af-
femblée de ceux qui compofoient principalement le 
parlement. C'eíl ainfi que s'explique une ordonnan
ce du 23 Mars 1302, par laquelle, attendu qu'il fe 
préfentoit au parlement de grandes caufes &: en
tre de notables perfonnes , i l ordonna qu'il y au
roit toüjours au parlement deux prélats Se deux 
laics de fon confeil.' 

Pafquier, lív. I I . ch. i i j . rapporte auííi une or
donnance ou réglement de 1304 ou 1305 , qui íixe-
le nombre de ceux qui devoient compoíer le par
lement, & ceux qui devoient etre'aux enquétes 
favoir, au parlement deux pré la t s , treizc elcres ¿1 
& treize laics. 

Une autre ordonnance de PhilippeV. d i t l e íong^ 
du 17 Novembre 1318 , fait connoitre que le ror 
venoit fouvent au parlement, c'eíl-á-dire en la 
grand'chambre , pour oiiir les caufes qu'il s'étoit re-
fervées. Ces caufes étoient publiées d'avance; 6c 
pendant qu'on les plaidoit , toutes les autres aíFai-
res demeuroient en fufpens. On y faifoit aufíi des 
réglemens généraux en préfence du r o i , & ces r é -
glemens étoient de véritables ordonnances. 

Philippe V . ordonna auffi en 1319, qu'il n'y au
roi t plus de prélats députés en parlement, c'eíl-a-
dire en la grand'chambre ; mais qu'il y auroit un ba
rón o u deux, outre le chancelier & l'abbé de Saint-
Denis , & qu'il y auroit huit eleres & douze laics. 

La premiere fois qu'il eíl parlé de la grand'cham-
bre,eñ dans une ordonnance de PhilippeVl. en 1342, 

Dans une autre ordonnance du méme ro i du i r 
Mars 1344, on trouve un état de ceux qui é toient 
nommés pour teñir la grand'chambre; favoir, trois, 
préfidens, quinze eleres , & quinze laics ; & l'on y, 
remarque une diílinftion entre les confeillers de la 
grand'chambre & ceux des enquétes & des requétes : 
c'eíl que quand les premiers étoient envoyés en 
commiílion, onleur paffoit entaxe pour ieurvoya-
ge fix chevaux; au lien que les autres n'en pou-
voient avoir que quatre. 

La grand'chambre eíl nommée fímplement came
ra parlamend, á la fin d'une ordonnance de 1340 , 
enregiílrée le 17 Mai 1345 j & l'on voit qu'elle étoit 
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compoíee de trente-quatre clercs, dont étolent deux 
éveques 6c vingt-quatre laics : elle eít encoré nom-
mée de méme dans des ordonnances de 1363 &: Je 
I>70-

11 y avoit en 1359 quatre préfidens; mais i l fiit 
arrété que la premiere place vacante ne feroit point 
remplie; qu'il n y auroit á i'avenir en la grand^cham-
bre que quinze confeillers clercs, &: quinze laics, 
íáns compter les pré la ts , princes & barons, dont i l 
y auroit tel nombre qu'il plairoit au R o i , parce 
que ceux-ci n'avoient point de gages. 

Charles V . en 13 64 , nomma pour la chambre du 
parlement quatre préCidens, quinze confeillers clercs, 
íreize confeillers laics. 

Les ordonnances lúes & publiées en la grand-
chambre, étoient enfuite publiées á la porte dupar-
J.ement, c'eít-á-dire de la grand'chambre. 

Charles V I I . en 1453, ordonna que la. grand-
chambre feroit compofée de quinze confeillers-clercs, 
& quinze laics, outre les préfidens qui étoient t oü -
^ours au nombre de quatre. 

Préfentement la grand''chambre eft compofée du 
premier préfident, & de quatre préíidens au mor
der , de douze confeillers-clercs qui fe mettent du 
méme c ó t é , c'efl-á-dire fur le banc á gauche du pre
mier préfident: fur le banc á droite font les princes 
du fang, les íix pairs eccléíiaíliques, les pairs laics, 
les confeillers d'honneur, les maitres des requétes, 
qui ne peuvent y entrer qu'au nombre de quatre, 
le doyen des confeillers laics, Ies préíidens hono-
raires des enquétes & requétes , & le refte des con
feillers laics, qui font au nombre de vingt-un. 

Les trois avocats généraux aííiílent aux grandes 
audiences , & M . le procureur général y vient auííi 
qnelquefois lorfqu'il le juge á propos. 

La grand'chambre du parlement de París connoít 
feule dans tout le royanme des caufes des pairs, & 
des matieres de regale. 

On donne dans cette chambre deüx audiences le 
matin : la premiere, que Ton appelle la petite audien-
ce, parce qu'elle eíl moins folennelle ; la cour s'y 
lient fur les bas fiéges, 6c Ton n'y plaide que Ies af-
faires les plus fommaires: la feconde , qu'on appelle 
la graride audience , oü Ton plaide les lundi & Ies 
mardi les caufes des roles des provinces du reíTort : 
M M . Ies préíidens y font en robes rouges , de méme 
qu 'á la grande audience du jeudi, oü Fon plaide 
d'autres caufes de touíes fortes de provinces du ref-
fort du parlement: les autres jours on expédie á la 
feconde audience de moindres aíFaires ; les mercre-
di Scfamedi on plaide les réglemensde juges, ap-
pels de fentences de pó l ice , &c. 

Le mardi & vendredi i l y a audience de reíevée 
en la grand?chambre ; c'eft le plus ancien des préíi
dens au mortier qui y préíide. 

Le vaifleau de la grand''chambre qui avoit été dé-
c o r é p a r L o u i s X I . a été réparé & embelli confidé-
rablement en l'état qu'il eíl préfentement en 1722 : 
on n'a confervé de l'ancienne décoration que le 
plafond. Pendant cette répara t ion , la grand'cham
bre tenoit fes féances en la falle faint - Louis, ou 
chambre de la tournelle. Voye^ les ordonnances de la 
troifieme race ; les recherches de Pafquier. Miraulmont 
fur Vorigine & injiit, des cours fouver. Jo l i , des ojjic. de 
Franee, & les anieles CHAMBRE DES ENQUÉTES , 
PARLEMENT, TOURNELLE , PREMIER PRÉSIDENT, 
PRÉSIDENT AU MORTIER , CONSEILLER DE 
GRAND'CHAMBRE. 

CHAMBRE HAUTE DU PARLEMENT D'ANGLE-
TERRE, eft la premiere des deux chambres quicom-
pofent ce parlement. C'eft la méme qu'on appelle 
auííi chambre des pairs ou des feigneurs. Qnelquefois 
par le terme de chambre haute, on entend la cham
are méme ou falle en laqueile les feigneurs s'aífem-

blent dans le palais de Weftminfter: mais par ce 
terme de chambre haute, on entend plus communé-
ment ceux qui compofent FaíTemblée qui fe tient 
dans cette chambre. On a donné á cette aífemblée le 
nom de chambre haute , parce qu'elle eft compofée de 
la haute nobleífe, c'eft-á-dire des pairs du royanme, 
qui font confidérés comme les confeillers nés héré-
ditaires du roi dans le parlement.Les hiftoriens d'An-
gleterre, en parlant du haut clergé & de la haute no
bleífe, font remonter l'origine du parlement juf-
qu'aux premiers fucceífeurs deGuillaumele conqué-
rant: mais le nom de parlement ne commenca á étre 
ufité qu'á Oxford en 1248; 6c ce n'eft qu'en 1264 
qu'il eft fait mention pour la premiere fois des com-
munes; de forte que Ton peut auííi rapporter á cette 
derniere époque la diftinfíion de la chambre haute 6c 
de la chambre bajfe. L'aflemblée des pairs ou fei
gneurs , compofée du haut clergé 6c de la haute no
bleífe , fut appellée la chambre haute pour la diftin-
guer de Taífemblée des communes 011 députés des 
provinces 6c villes que Ton appella chambre bajje , 
comme étant d'un rang inférieur á celui de la cham
bre haute: celle-ci eft la premiere par fon rang, 6c 
I'autre par fon crédit. 

La chambre haute eft compofée des deux archevé-
ques 6c évéques de la grande Bretagne, & des ducSj 
comtes, vicomtes, 6c barons du royanme. 

Elle eut feule le pouvoir légiílatif jufqu'au regne 
d'Edouard I V . en 1461 , fous lequel la chambre bajjc 
commenca á joüir du méme pouvoir. 

Le parlement obtint fous Charles 1. de ne pouvoir 
étre caíTé que du confentement des deux chainhres* 

L'ufurpateur Cromwel voyant que fa conduite 
étoit odieufe á la chambre haute, la íupprima, &: dé-
clara que le pouvoir légiílatif appartenoit tout en 
entier á la chambre des communes; mais Charles I L 
rétablit la chambre haute. 

Lorfque le parlement d'Ecoífe fut un iá celui d'An-
gleterre, ce qui arriva en 1707 , la chambre haute fut 
augmentée des feize pairs d'Ecoífe. 

I I n'eft cependant pas poííible de íixer le nombre 
des pairs féculiers qui ont entrée ala chambre haute^ce 
nombre étant arbitraire 6c dépendant du r o i : fous 

Guillaume I I I . en 1689,il m o n t o i t á 190 perfonnes. 
C'eft dans le palais de Weftminfter que s'aífem-

blent les deux chambres. 
Outre les pairs qui compofent la chambre haute, 

on y admet des jurifconfultes, á caufe que cette 
chambre a une jurifdi£Hon; mais ees jurifconfultes 
n'y ont que voix confultative./^byq; rhijloiredu par
lement d? Angleterre par M . Vabbé Raynal, & ci-de-
vant au mot CHAMBRE BASSE. ( A ) 

CHAMBRE DES HÓPITAUX , voye^ CHAMBRE 
DES MALADRERIES. ( ^ ) 

CHAMBRE IMPÉRIALE, ( Jurifp. & Hi j l . mod.) 
en latin judicium camerale.On nomme ainfi le pre
mier tribunal de l'empire Germanique. I I fut établi 
en Fannée 1495 , dans la diete de Worms , par Fem-
pereur Maximilien I . & par Ies princes 6c é t a t s , 
pour rendre en leur nom la juftice á tous les fujets 
de r empire. Suivant le traité de W^eftphalie, ce t r i 
bunal devroit étre compofé d'un grand juge , de 
quatre préfidens, dont deux catholiques romains, 
& deux proteftans, & de cinquante aífeífeurs, dont 
vingt-fix catholiques, & vingt-quatre proteftans. 
Mais le peu d'exaíHtude que les princes d'Allema-
gne ont eu de payer Ies fommes néceífaires pour 
falarier ees juges , a été caufe qu'il n'y a jamáis eu 
au-delá de deux préí idens, & de dix-fept aífeífeurs , 
qui eft leur nombre a£hiel. I I y a outre cela un íif-
cal, un avoca tdu í i fc , 6c beaucoup d'oíHciers fubal-
ternes. L'empereur feul établit le grand juge & les 
deux préfidens; mais les cercles & états de l'empire 
préfentení les aífeíTeurs, 
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Ce tribunal refpedlable ne connoít en premiere 

itiftance que des caufes fifcales, & de l'infraclion de 
la paix religieuíe ou profane; pour les autres cau
fes civiles & criminelles , elles n V font portees qu'en 
feconde inílance : elles s'y jugent en dernierreíTort, 
fans qu'on puiíTe appeller de la fentence ; mais on 
peut en certains cas en obtenir la revi í ion; & pour 
iors cette reviíion fe fait par les commiíTaires établís 
par Tempereur & les états de Tempire. Comme l'e-
xécution des fentences de la chambre, impériale fouf-
•frefouventdes difficultés , parce qu'il ellquelquefois 
queftion de faire entendre raifon á des princes puif-
fans, & fortpeu difpofés á fe rendre lorfqu'il eft quef-
íion de leur in téré t ; on a fouvent deliberé dans la 
diete de l'empire fur les moyens de donner de Tefíica-
cité áces jugemens; cependant la. chambre impériale > 
aprés avoir renduune fentence5a le droit d'enjoindre 
aux direéleurs des cercles, ou aux princes voifins de 
ceux contre qui i l faut qu'elle s 'exécute , de les con-
íraindre en cas de réíi l lance, méme par la forcé des 
armes, fous peine d'une amende de cent, & méme de 
milie mares d'or, qui eíi: impofée á ceux qui refufe-
roient de faire exécuter la fentence. 

La chambre zV/2/?eV¿¿z/e a une jurifdiftion de con-
teours avec le confeü aulicjue , c'eíl-á-dire, que les 
caufes peuvent étre portees indiíféremment & par 
prévent ion á. l'un ou l'autre de ees tribunaux. I I y a 
malgré cela une diíFérence entre ees deux tr ibu
naux ; c'eít que la chambre impériale eíl: étabiie par 
i'empereur & tout l'empire , & fon autorité eíl: per-
pétuelie ; au lien que le confeil aulique ne recon-
noí t que I'empereur feul: de-lá vient que l 'autorité 
de ce dernier tribunal ceífe auííi-tót que I'empereur 
yient á mourir. 

On nomme en all'emand cammer-^ieler, les fom-
mes mal payées que les états de l'empire doivent 
contribuer pour les appointemens des juges qui 
compofent la chambre impériale, fuivant le tarif de 
la matricule de rempire. 

Dans les commencemens, Francfort fur le Mein 
füt le lieu oü fe tenoit la chambre impériale : en 1530 
elle fut transférée á S p i r e ; mais cette derniere ville 
ayant beaucoup fouíFert par la guerre de 1693 , elle 
fe tranfporta á Wetzlar , oü elle eíl reftee jufqu'á 
ce jour , quoique cette ville neréponde aucunement 
á la dignité d'un tribunal auíll refpeílable. 

Suivant les regles i l devroit y avoir tous les ans 
une vi/itation de la chambre impériale, pour rémédier 
aux abus qui pourroient s'y étre gliíTés, veiller á la 
bonne adminiílration de la juftice, & pour en cas 
de befoin faire la reviíion des fentences portées par 
ce tribunal: mais ce réglement ne s'obferve que ra-
rement; & alors I'empereur nomme fes commiíTai
res , & les états nomment les leurs, on les appeile 
rifítateurs. (—) 

CHAMBRE DE JUSTICE , dans un fens é t endu , 
peut étre pris pour toute forte de t r ibunal , ou lien 
oü l'on rend la juíHce ; mais dans le fens ordinaire 
le terme de chambre de jujiiee proprement di te , íi-
gnifie un tribunal fouverain, ou commiííion du con
feil étabiie extraordinairement pour la recherche de 
ceux qui ont mal verfé dans les finalices. 

On a établi en divers tems de ees chambres de 
jufiiee , dont la fonftion a ceífé lorfque l'objet pour 
lequel elles avoient été établies a été rempli. 

La plus ancienne, dont i l foit fait mention dans 
les ordonnances , eíl celle qui fut étabiie en Guien-
ne par déclaration du 26 Novembre 15 81 : i l y en eut 
une autre é tabi ie , par édit du mois de Mars 15 84, 
compofée d'officiers du parlement & de la chambre 
des comptes ; elle fut revoquée par édit du mois de 
Mai 1585. 

Par des lettres-patentes du 8 M ^ i 1597 3 i l en fut 
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étabíí une nouvelle qui fut révoquée par Tédif Ji?. 
mois de Juin de la méme aimée. 

I I en fut établi une autre , par l'édit du mois de 
Janvier 1607, qui ne fubíiíhi que juíqu'au mois de 
Septembre fuivant. 

Mais des le 8 A v r i l 1608 on en établit une ? par 
forme de grands jours , dans la ville de Miftógék 

Au mois d'Oclobre 1614, i l en fui créé une qui 
fut révoquée par L*é;dxt du mois de Mai 1625 por-
tant néanmoins que la recherche des oíRciers de -
nance feroit continuée de dix ans en dix ans. 

Les financiers obíinrent en 1 ó3 5 diílerenies dé-
charges des pourfuites de cette chambre , & elle fut 
révoquée par édit du mois d'Odobre 1643 > i ^ Y 
eut encoré un édit de révocat ion en 1645. 

Au mois de Juillet 1648 , 011 rétablit une chambre 
de juflice , qui fut fuppriraée le 3 Décembre 1652.. 

I I y eut au mois de Mars 1655 im é-ílit p-ortant ré
glement pour l'extinélion de la chambra de ¡ujiiee, &; 
la décharge de tous les comptables pour leur exer-
cice, depuis 1652 jufqu'au dernier Décembre 1655^ 

Depuis ce tems i l y a encoré eu fuccefíivement 
deux chambres de jujlice. 

L'une étabiie par édit du mois de Novembre 16615 
pour la recherche des financiers depuis 1625 ; elle 
fut fupprimée par édit du mois d'Aoút 1669. 

La derniere eíl celle qui fut étabiie par édit du 
mois de Mars 1716 , pour la recherche des finan
ciers depuis le premier Janvier 1689 , nonobí lant 
les édits de 1700, 1701, 1710 & 1711 autres, 
portant décharge en faveur des comptables. Elle fur 
révoquée par édit du mois de Mars 1717. foye?^ la 
compilation des ordonnances par Blanchard, lediciion-
naire des arrets de Brillon > au mot chambre de Jiuíüce, 

Dans les articles des conférences de Flex , Con
tras , & Nerac , concernant les religionnaires, pu* 
bliés au parlement le 26 Janvier 1 ^ 8 1 , i l eíl d i t ,^ ,^ 
x j . que le roi envoyeroit au pays de Guienne Une 
chambre de jujlice, compofée de deux préfidens ^ qua-
torze confeillers , tirés des parlemens du royauini:: 
& du grand-confeil, pour connoitre des contraven-
tions á l'édit de paciíication de 1577. Cette cham
bre devoit fervir deux ans entiers dans ce pays , & 
changer de lieu & féañce tous les fix mois , en paf • 
fant d'une fénéchauífée dans une autre, afín de piu~ 
ger les provinces & rendre juílice á chacuu fur les 
lieux , au moyen de quoi la chambre mi-partie é ta
biie en Guienne devoit étre incorporée dés-lors au 
parlement de Bordeaux ; mais i l paroit que cette 
chambre de jujlice n'eut pas lieu , & que la chambre 
mi-partie fubfiíla jufqu'en 1679. F^ye^ C H A M B R E 
ROYALE. 

I I y eut auííl en 1610 quelques arrangemens pris 
pour établir en chaqué parlement une chambre de j u 

jlice , compofée d'un certain nombre d'officiers qui 
devoient tous rendre la juílice gratuitement aux 
pauvres , auxquels on donnoit le privilege de plai-
der en premiere inílance dans cette chambre. La mort 
funeíle d'Henri I V . qui arriva dans ce tems-la fut 
caufe que ce projet demeura fans eífet. Voye^ le j l y~ 
le du parlement de Toulouje, par Cairon^ l iv. I V . t i t . 
' -P ' 433-

CHAMBRE DE LANGUEDOC , eíl Tune des fix 
diviíions que l 'on fait des auditeurs de la chambre-
des comptes de Paris, pour leur diílribuer les comp
tes dont ils doivent faire le rapport, On meí dans 
cette divifion tous les comptes de huit généralités , 
de Poitiers , Riom , Lyon , Limoges , Bordeaux , 
Montauban , la Rochelle, & Auích.. Foye^ ci-deyant 
CHAMBRE D'ANJOU. 

CHAMBRE DE LA MA^ONNERIE , ou JURISDIC-
TION DE LA MA^ONNERIE. Foye^ ci - aprhs M A -
gONNERIE. 

CHAMBRE DES MALADRERIES ? ou CHAMBRE 
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SOUVERAINE DES MALADRERIES , etoít une com-
miffion du confeil etablie á París. I I y en eut une 
premicre établie par des lettres - patentes en forme 
de déclaration du 24 Oftobre 1612 , pour la refor-
mation genérale des hópitaux ? maladreries , aumo-
neries, 6£ autres lieux pitoyables du royaiime. 

On en établit encoré une pour rexécntion de l 'é-
dit du mois de Mars 1693 , portant defunion des' 
maladreries ' & autres biens &¿ revenus qui avoient 
été réunis á l'ordre de Notre-Dame du Mont-Car
mel & de S. Lazare , & pour la recherche de ees 
biens. / 'oyq.Joly , des off.torji. 1. aux additions .fur 
h fecond Liv.p. 320. Le ir. de la pólice. tom.I . l iv . 
jv . t i t . 11. p . frje). & ci-apres aux mots LÉPROSE-
RIES , MALADRERIES. 

'CHAMBRE DE LA MAREE, eíl une cyW;2¿ré ouju-
rlí diftion fouveraine compolee de commiíTaires du 
parlement, íavoir du doyen des preíidens-au mor-

íier , & des deux plus anciens confeillers lais de 
•la grand'chambrc ; i l y a auffi un procureur géné-
ral de la maree , autre que le procureur général du 
parlement plufieurs autres oíHciers. 

Cette chambre tient fa féance dans la chambre de 
S. Louis oh fe tient aiíffi la tournelle; elle a la pólice 
genéraie lux le fait de la marchandife de poiííbn de 
mer, frais , í e c , fale , & d'eau douce , dans la 
ville , faubourgs ¿x: banlieué de Paris , 01 de tout 
ce qui y a rapport ; & dans tou te ré tendue du royan
me , pour raiíbn des mémes marchandifes deiünées 
.pour la provifion de cette v ü l e , & des droits attri-
.bués fur ees marchandifes aux jurés vendeurs de 
xnarée, lefqueis ont pour ees objets leurs caufes 
commifes en cette chambre. 

Anciennement les jnges ordinaires avoient cha-
cun dans leur reífort la premiere connoiífance de 
íout ce qui concerne le commerce demarée ; cela 
s'obfervoit á Paris comme dans les provinces. 

Le parlement ayant connu Fimportance de vei l -
ler á ce commerce', relativement á la proviíion de 
Paris , ernt qu'il étoit convenable d'en prendre con-
noiñance par lui-méme direftement. I I commen^a 
par recevoir des marchands de maree á fe pour-
voir devant luí immédiatement &: en premiere in -
ílance centre ceux qui les troubloient. On trouve 
dans les regiftres du parlement des exemples de pa-
reils arréts des l'année 1314. Tout ce qui s'eíl fait 
alors concernant la maree pour Paris 5 jufqu'en 
1379 •> ê : renfermé dans un regiítre particulier in 
titulé regijire de la maree. 

Par des lettres-patentes du 26 Février 1351, le 
roi aítribua au parlement la connoiífance de cette 
xnatiere, & aífúra les routes des marchands de ma-
rée , en les mettant fous fa fauvegarde 6c protec-
í i o n , & fous celíe du parlement. 

Mais comme le parlement ne tenoit alors fes féan-
ces qu'en certain tems de l'année , le roi Jean vou-
lant pourvoir aux difficultés qui furvenoient jour-
nellement pour les marchands amenant la marée á 
Paris , íit expédier une premiere commiílion le 20 
Mars 1352, á quatre confeillers de la cour, deux 
•eleres & deux lais , & au juge auditeur du cháte-
l e t , pour faire de nouveau publier les ordonnances 
concernant ce commerce de poiífon, informer des 
contraventions, & envoyer les informations au par
lement ; ils pouvoient auffi corriger par amende ck 
interdicción les vendeurs de marée qu'ils trouvoient 
en faute. 

Par arrét du parlement du 21 Aoút 1361 , le pre-
v ó t de Paris fut rétabli dans fa juriídiebon comme 
juge ordinaire en premiere inítance dans l'étendue 
de la prevoté & vicomté de Paris , & par-tout ail-
leurs , en qualité de commiíTaire de la cour. 

Les marchands de marée pour Paris étant encoré 
íroublés dans leurs fonílions, Charles V , fit expédier 

une commiíTion, íe 20 Juin 1369 , á deux préfiden?, 
fept confeillers au parlement, & au prevót de Pa
ris , pour procéder á une réformation de cette par-
tie de la pólice. 

Les commiíTaires firent une ampie ordonnance 
qui fut confírraée par lettres patentes de Charles Y . 
du mois d'Odobre 1370. 

Cette commiíTion ánie , Charles V . ordonna en 
1379 l'execution de l'arrét du parlement de 1361 , 
qui avoit rétabli le prevót de Paris dans la juridio-
tion pour la marée. 

I I y eut cependant toújours un certain nombre de 
commiíTaires du parlement, pour interpreter les 
reglemens généraux , & pourvoir aux cas les plus 
importans. 

Le nombre de ees commiíTaires fut íixé á deux ? 
par un reglement de la cour de Tan 1414 ; favoir 
un préíident & un confeiller : on diíbngua les ma-
tieres, dont la connoiíTance étoit réfervée aux com
miíTaires , de celles dont le prevót de Paris conti-
nueroit de connoitre. 

. Cepartage fut ainñ obfervé pendant prés de deux 
fíceles , jufqu'aumois d'Aoút 1602 , que le procu
reur général de la marée obtint des lettres patentes 
portant attribution au parlement en premiere i n -
ílance de toutes les caufes pourfuivies á fa requéíe,, 
& de celles des marchands de poiífon de mer. I I ne 
fe fervit pourtant pas encoré de ce privilege, & con
tinua , tant au chátelet qu'au parlement, d'agir com
me partie civile fous la dépendance des conclufions 
de M . le procureur général au parlement, ou de fon 
fubílitut au chátelet. 

Enhn depuis 1678 toutes les iníbmces civiles ou 
criminelles, pourfuivies par le procureur générai 
de la marée concernant ce commerce, font portees 
en premiere inítance en la chambre de la marée , qui 
eítpréfentement compofée comme on l'a dit en com-
mei^ant. Le chátelet n'a retenu de cet objet que les 
receptions des jurés compteurs & déchargeurs, & 
des jurés vendeurs de marée. ^oye^ le recueil des or
donnances de la troiíieme race ; la compiladon de Blan-
chard; le tr. de la pólice , tom. I . l iv. V. tit, ̂ y . & aux 
mots MARÉE , VENDEURS DE MARÉE. 

CHAMBRE MI-PARTIE étoit une chambre étú-iXxz, 
dans chaqué parlement, compofée moitié de ma-
giílrats catholiques & moitié de magiítrats de la reli
gión prétendue réformée,pour juger les affaires aux-
quelles les gens de cette religión étoient intéreífés. 

Le premier des édits de paciíication , qui com-
menga á donner quelque privilege auxreligionnaires 
pour le jugement de leurs procés, fut celui de Char
les I X . du mois d'Aoút 1 570; par lequel , voulant 
que la juílice fut rendue fans aucune fufpicion de 
haine ni de faveur , i l ordonna, ¿zr/. xxxv. que les 
religionnaires pourroient dans chaqué chambre du 
parlement oü ils auroient un p rocés , requérir que 
quatre, foit préíidens ou confeillers, s'abíbníTentdu 
jugement, indépendamment desrécufations de droit 
qu'ils pourroient avoir contre eux. 

Ils pouvoient en récufer le méme nombre au par
lement de Bordeaux , dans chaqué chambre ; dans 
les autres parlemens ils n'en pouvoient récufer que 
trois. Pour les procés que les religionnaires avoient 
au parlement de Touloufe , les parties pouvoient 
convenir d'un autre parlement, íinon l'afFaire étoit 
renvoyée aux requétes de l ' hó te l , pour y étre jju-
gée en dernier reífort. 

Les catholiques avoient auííi la liberté de récufer 
les préfidens & confeillers proteftans. 

L'édit.du mois de Mai 1 576 établit au parlement 
de Paris une chambre mi-partie , compofée de deux 
préfidens & de feize confeillers , moitié catholiques 
& moitié de la religión prétendue réformée , pour 
connoitre en dernier reifQrt de tgutes les affaires oü 
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íes catholiques aíTociés & Ies gens cíe la religión 
pretendue reí o rm.ee feroient parties. Cette chambre. 
alloit teñir ía féance á Poitiers trois mois de l 'année, 
poury rendre la juílice á ceux des provinccs de Poi-
íou , Angoumois , Aunis & la Rochelle. 

I I en fut établi une femblable á Montpellier pour 
le reffort du parlement de Touloufe, & une dans 
chacun des parlemens de Dauph iné , Bordeaux, Aix , 
Dijon , R o ü e n , & Bretagne. Celle du parlement de 
Dauphiné íiegeoit Ies fix premiers mois de l'année á 
S. Marcellin , & les fix autres mois á Grenoble \ 
celle de Bordeaux étoit une partie de l'année á Ne-
rae. 

Les edits fulvans apporterent quelques change-
mens par rapport á ees chambres mi-parties ; en i 598 
i l fut établi á Paris une chambre appellée de Védit^ 
oü le nombre des catholiques étoit plus fort que ce-
lu i des religionnaires. On en établit une femblable á 
Roüen en 1599. 

Dans les autres parlemens oü i l n 'y avoit point 
ele chambre de Vldit ? les chambres mi-parties continue-
rent leurs fonftions ; on les qualiíioit fouvent cham
bres de Vcdit. 

Les chambres mi-parties de Touloufe , Grenoble i 
& Guienne, furent fupprimées en 1679 ; les autres 
furent fupprimées aprés la révocat ion de l'édit de 
Nantes , faite par édit du mois cTOdobre 1685. Les 
préíidens & confeillers de ees chambres furent réunis 
& incorporés chacun dans le parlement on lefdites 
•chambres étoient établies. Voye^ le recueil des ¿dits 
concernant la religión pretendue réformée , qui ejl a la 
fin du fccoTid tome du recueil de Nerón ; & aux mots 
CHAMBRE DE L 'ÉDIT , CHAMBRE TRI-PARTIE , 
RELIGIONNAIRES , RELIGIÓN PRETENDUE R É 
FORMÉE» 

CHAMBRE DES MOÑNOÍES étoit une jurifdic-
t ion établie á Paris pour le fait des monnoies ; elle 
étoit exercée par les généraux des monnoies , aux-
quels Henri I L donna en 1 5 5 1 le pouvoir de juger 
fouverainement, tant au civi l qu'au cr iminel , éri-
geaní cette chambre en courfouveraine. Koye^ MON-
•NOIE , COUR DES MONNOIES , GENERAUX DES 
MONNOIES , PREVÓT DES MONNOIES. 

CHAMBRE DES MOÑNOÍES eíl auííi une des íix 
divifions que l'on fait des auditelirs de la chambre des 
comptes, pour leur diílribuer les cOmptes que cha
cun d'eux doit rapporter. Elle a été ainñ appe l lée , 
parce qu'anciennement les généraux des monnoies 
y tenoient leurs féances & jurifdiíHon ; depuis on 
y a fubíHtué les comptes des généralités d'Amiens > 
Flandre 5 Hainaut, &: Artois. Cette chambre a cor 
pendant toüjours retenu le nom de chambre des mon
noies, Voye^ ci-devant CHAMBRE D'ANJOU , & ci~ 
aprls CHAMBRE DU THRÉSOR* 

CHAMBRE DE NORMANDIE étoit une des fept 
chambres dans lefquelles travailloient anciennement 
les aiiditeurs de la chambre des comptes de Paris, Oi i 
y examinoit les comptes de la province de Norman
die ; elle fut fupprimée lorfqu'on établit une cham
bre des comptes á Rouen en 1580* f^oye^ ci-devant 
CHAMBRE D'ANJOUÍ 

CHAMBRE DES PAIRS e á un des différens noms 
qiie l'on donnoit anciennement d la grand- chambre 
du parlement. Foye^ GRAND - CHAMBRE , PAIRS ? 
PARLEMENT ^ COUR DES PAIRS. 

CHAMBRE DES PAIRS en Angleterre. Voye^ ci-
devant CHAMBRE HAUTE. 

CHAMBRE DES PAUVRÉS ; voye^ cUdeJJusCnA.w-
SRE DE ̂ STlCE^a lafin. 

CHAMBRE DU PLAIDOYEÍÍ , eíl: dans chaqué par
lement la grand^chambre 011 premiere chambre , 
celle qui eíl deíHnée principalement pour. les ati-
diences au parlement de Paris. On l'appelloit d'a-
bord la chambre des plaids i elle a ¿te enfuite appel^ 
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lée la chambre du plaidoyer. I I en eíl: parlé dans l'or-
donn, de / 6 ^ 7 , titre $5. des requétes civiles , art. 2/ . 

CHAMBRE DE LA POSTULATION ; voyci P o s » 
TULATION. 

CHAMBRE DES PRÉLATS^ eí l la meme que la 
grand-chambre du parlement de Paris. Dans les 
premiers tems de fon établlífement on l'appelloit 
cpielquefois la chambre des prélats, parce que íuivant 
1 ordonnance de Philippe-le-Bel, du 23 Mars 1302, 
i l devoit y avoir toüjours deuxprélats ou au moins 
un au parlement: ils y furent méme dans la fuitc ad-
mis en plus grand nombre; mais Philippc-le-Longj 
par une ordonnance du 3 Décembre 1319, regla que 
dorénavant i l n 'y auroit plus de prélats députés éá 
parlement, fe faifant confeience, dit ce prince 7 de 
Ies empécher de vacquer á leurs fpiritualités. L'abbé 
de faint Denis avoit cependant toújours entréé á la 
grand^chámbre, &; i l y avoit dans cette chambre &: 
auxenquetes des confeilIers-clercs,mais non prélats. 
Le 11 Odobre 1351, le ro i Jean confirma 1 ordon
nance de Philippe-le-Bel de 1302, portant qu^il y 
auroit toújours deux prélats au parlement, íl y en 
avoit encoré du tems de Philippe V I . dit de Valois ; 
puifque par fon ordonnance du 11 Mars 1344, i l 
dit que pendant que le parlement eíl aífemblé, i l 
n'eíl pas permis de fe lever, excepté aux prélats &: 
aux barons qui tiennent l'honneur du, íiége* Char
les V . étant régent du royanme, ordonna que les 
prélats feroient au parlement en tel nombre qu'il 
plairoit au r o i , parce qu'ils n'avoient point de ga-
ges Í enfin le 28 Janvier 1461, le parlement^ Ies 
chambres aífemblées , arréta que dorénavant les 
archevéques & évéques n'entreroient point au con-
feil de la cour fans le congé d'icelle, ouJi mandes rfy 
étoient, excepté les pairs de Francés ceux qui 
par privilége anclen y doiveñt & ont accoutumé y 
venir & entren Ce privilége a été confervé á l'ar-
chevéque de Paris, á caufe qu'étant daíis le lien 
méme oü fe tient le parlement, cela le détourne 
moins de fes fonélions fpirituelles,. L'abbé de faint 
Denis avoit auííi confervé le méme privilége ; mais 
la manfe abbatiale ayant été réunie á la maifon de 
faint-Cyr en 1693 , les f ix pairs anciens eccléfiaíli-
ques & l 'archevéque de Paris, font les feuls prélats 
qui ayent entrée au parlement. Voye^ les ordonnan-
ces de la troijieme race. D u Til let ^ des rangs des grands 
de France; & aux mots GRAND-CHAMBRE 3 PAR* 
LEMENT. 

CHAMBRE DE LA PÓLICE , eíl uñé jürifdiílion. 
établie pour connoitre de toutes les aífaires qui con-
cernent la pólice. 

Anciennement l'exercice de la pólice n'étoit point 
féparé dé celui de la juílice civile & criminelle. 

Le ro i ayant par édit du mois de Mars 1667, eré© 
un lieutenant général de pólice pour la ville de Pa
ris , ce fut l'origine dé la premiere chambre de polU 
ce. Le lieutenant général de pólice y íiége feul , & 
y fait deux fortes d'audiences á jours différens: Tu
ne pour les aífaires de petite pól ice , telles que les 
rixes, injures, & autres conteílations femblables 
entre particuliers ; & l'autre pour la grande po l i -
ce , oü i l enteryi le rapport des cOmmiíTaires für ce 
qui intéreífe le bon ordre & la tranquillité publi-
que* 

En 1669, i l a été créé de femblables charges de 
lieutenant de pólice dans toutes les villes du royan
me oü i l y a jurifdiítion royale ; ce qui a donné lien 

. en méme tems á établir dans toutes ees villes une 
chambre ouJiége de la pólice, L'appel des fentences ren^ 
dues dans ees chambres de pólice, eíl por té direéle-
ment au parlementi Voye^ Pédit du mois de Mars 
¡ 6 G y , & celüi du mois d'Ocíobre i6¥)C). ( ^ ) 

C H A M B R E PRIVÉÉ > ( H i j l . mod.) On dit en 
Angleterre un gentilhomm& de, la chambre priyU 1 £S 
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font des domeñiques du roí & de la reine J quí Ies 
íuivent &c les accompagnent dans les occafions de 
divertifíemesiá j eñ voyages de plaifir, &c. 

Le lord chambellan en nomme íix aVec i m pair 
& un maitre de cérémonie , pour fe trouver aux 
affemblées publiques des ambaíTadeurs des tetes 
couronnées : m íont au nombre de quarante-huit. 

l is ont été inílitüés par le ro i Heriri V i l . l i s font 
autorifés , par une marque finguliere de faveur, á 
exécuter les commandemens verbaux du r o i , fans 
etre obügés de produire aucun ordre par éc r i t ; & 
bn regarde en cela leurs perfonnes & leiirs carac
teres comme une autorité fuffifante. Chambers. 

CHAMBRE DU PROCUREUR DU ROÍ au chátda , 
eíí: une cham'bn di í t inde & féparée du parquet oti 
fe tiennent les avocats du ro i 5 & qui eíl: particulie^-
re pour le procureirr du r o i : i l y faittoutes Ies fonc^ 
t ions que les procureurs du ro i des autres jurifdic-
t ions font au parquet, comme de donner des con-
clu í ionS dans les inílances appointées & dans les 
aíFaires críminelles, recevoir les dénonciations qüi 
l i d font faites i i l y connoit en outre de tout ce qui 
concerne les corps des marchands, arts &: mét ie rs , 
maitrifes , réceptions de maítres & jurandes ; i l y 
donne fes jugemens , qu'il qualiíie d'avis; i l faut 
enfuite les faire confírmer par le lieutenant general 
de pól ice , qui les confirme ou infirme. Lorfqu'il y 
a appel d'un de ees avis , on le releve au parle-" 
ment. Voye^ te Style du chdtelet. 

Ct íÁMBRE QUARRÉE OU DE LA TOUR QUAR-
RÉE , étoit une chambre établie par Francois I . aú 
parlement, pour l 'enregiílrement des édits & de-
clarations. Cette chambre ne fubíifta pas. Voye^ U 
diciionn. des arréts ¿/eBrillon,au mot chambre quarrée , 
& ENREGTSTREMENT. 

CHAMBRE DE LA QUESTION , e í t celle oü on 
donne la queíHon ou torture aux aecufés de crimes 
graves. Au parlement de Paris, &: dans quelques 
autres tribunaux, i l y a une chambre particuliere 
deílinée pour cet ufage. Dans la plupart des au
tres tribunaux, on donne la queílion dans I'audi-
toire méme , ou du moins dans la chambre ordi-
naire du confeil, s'il y en a une* Foye^ QUESTION, 
TORTURÉ. 

CHAMBRE DE LA RÉFORMATION , voyei ci-dé-
yant CHAMBRE DES MALADRERIES. 

CHAMBRE DES REQUÉTES DU PALAIS, voye^ 
REQUÉTES DU PALAIS. 

CHAMBRE RIGOUREUSE , eíl: une jurifdiftion 
établie dans quelques villes du reífort du parlement 
de Touloufe , pour connoitre de l 'exécution des 
contrats paíTés lous un certain fcel appellé fceL rí-
goureux ; en vertu defquels on a exécution paree , 
non-feulement pour faifir les biens de fon debi-
teur , mais auííi pour le contraindre par emprifort-
nement de fa perfonne. 

Le viguier de Touloufe e í l juge du fcel rigou-
reux. I I y en a auífi un á Nifmes. 

I I y avoit une chambre rigoureufe á Aix , qui fut 
fupprimée par édit du mois de Septembre 1535. 
Voye^ Joly, tome I . pag. ó^C). Fontanon , tome I I . 
pag. 324. Hi j i . de la chancellerie, tome I . pag. y o . 
GloJJ'. de Lauriere, au mot Rigueur. 

CHAMBRE DU ROÍ OU ROYALE , en matiere de 
'Domaine , étoit le nom que l'on donnoit ancienne-
ment á certaines villes qui étoient du domaine du 
ro i . On les appelloit auííi chambre de la couronnede 
France. Foye^ ci-devant CHAMBRE DE LA C O U -
RONNE. 

CHAMBRE ROYALE , étoit auííi une commiííion 
établie par lettres patentes du 25 Aoút 1601 , pour 
juger en dernier reífort les appellations interjettées 
des jugemens des commiíTaires envoyés dans Ies 
provinces, pour la rcgherghe des financiers. Elle 

fut révoquée par édit du mois d'Odobre 1604. 
la compilation des ordonnances, par Blanchard. 

CHAMBRE ROYALE DE L'ARSENAL , voy. C H A M ^ 
BRE DE L'ARSENAL. 

CHAMBRE ROYALE DES MALADRERIES j voye^ 
ci-deyant CHAMBRE DES MALADRERIES. 

CHAMBRE ROYALE DÉ METZ , íut établie en 
1633: elle entraína la perte du droit de réga le , dont 
l'évéque de Toul avoit jufqu'alors confervé l'exer-
cice dans fa ville épifcopale. Deux confeillers au 
parlement de Metz fe rendirent á T o u l , pour y faire 
publier l'édit de création de la chambre royale de Met^: 
ils affembletent les ofiieiers du confeil de r é v é c h á 
& de Thótel-de-ville , leur lignifierent les ordres de 
fa majeflé, & leur déclarerent qu'ils euíTent á faire 
relever toiis les appels au parlement de Metz. Le 
cardinal Nicolás Frant^ois en porta fes plaintes au 
confeil du r o i , & y obtint le 12 Février 1604 un 
a r r é t , par lequel i l fut maintenu dans fa haute, 
moyenne, & baíTe juíHce , avec le droit d'y éiablir 
comme par le paíTé, des juges & autres officiers 
dans toutes les terres du temporal de révéche* 
Foye^ rhijioire de Lorraine , par D . Calmet, tome 
pag. 763. Cette chambre royale ceíTa lorfqu'on éta-
bl i t le bailliage de Metz» 

CHAMBRE ROYALE DE VERDUN ^ étoit un t r i 
bunal qui fut établi dans cette ville en 1607 , pour 
juger en dernier reífort les appellations des premiers 
juges , qui étoient aUpatavant dévolues á la chambre 
de Spire, I I y eut beaucoup d'oppofition á Tétablif-
fement de cette nouvelle chainbre , qui fut néan-
moins coníirmée en 1612; &; elle fubfiíla jufqu'á 
TétablifTement du parlement de Metz en 1633. Foy* 
fhi-íloirede Ferdun , pan. I F . ch. v. & v j . 

CHAMBRE SAINT-LOUIS OU SALLE SAINT* 
L O U I S , voyei TOURNELLE CRIMINELLE. 

CHAMBRE DE LA SANTÉ , eít un burean établi 
dans la ville de L y o n , compofé d'un certain nom
bre de juges , appellés commijfaires de la fante ; qui 
dans les tems de contagión , foit déjá formée ou qui 
fe fait craindre, s'aífemblent foiis les ordres du con-
fulat de cette v i l l e , pour ordonneí méme en der
nier reífort , de tout ce qui convient pour la guéri-
fon ou le foulagement du mal contagieux, ou pour 
le prévenir & en empécher la communication. 

Le burean eíl: compofé d'lm préfident, de cinq ou 
f ix commiíTaires, un procureur du r o i , & autres of
ficiers, 

Ces commiíTaires de la fanté font nommés par le 
confulat, lequel a été confirmé fpéciaiement dans 
ce droit par les rois Henri I I I . & Henri I V . 

La mailon de la quarantaine, ou hópital de faint 
Laurent, fituée au confluent du Rhone & de la Sao-
n e , eft fous la direftion de ces commiflaires : elle-
fert á faire féjourner pendant quarante jours ceux 
qui viennent des pays infeftés ou foupc^onnés de 
contagión. 

A Paris, &: dans quelques autres l ieux, on éta*-
blit dans les tems de contagión un capitaine-baillif 
ou prevót de la fanté : mais cet oííicier n'a aucune 
jur i fd id ion; ce n'eíl qu'un prépofé qui , affiílé de 
quelques archers , exécute les ordres du lieutenant 
de pólice pour l'enlevement des malades, l 'inhu-
mation de ceux qui meurent de la contagión, & au
tres foins néceífaires en pareil cas. Foye^le traite de 
la Pólice , tom. I . l iv . I F . tit . 13. ch. 

CHAMBRE DES SEIGNEURS OU DES PAIRS, voy, 
ci-devant CHAMBRE HAUTE. 

CHAMBRE Á SEL, eíl: un lien établi par le Roí 
dans certaines petites villes , pour renfermer le fel 
que l'on diílribue au public. Ces fortes de chambres 
font établies dans les lieux oü i l n ' y a point de gre-
nier á fe l , c'eft-á-dire oü i l n ' y a point de grenier k 
fel en t i t r e , n i de jurjfdi&ion appellee grenier a f e l : 
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| í y a heSUmoíns dans ees tUamlr&s uniuge ecmmís 
& fnbdélégué par les officiers des greniers á íel , 
avec un íiibílitut du procnreiir du ro i du gremer 
dans le reffort duquel eíl: la chambre pour y juger les 
aíraires de -peu de conféquence. Les officiers du gre-
nier á leí s'y tranfportent quand i l y a des aíFaires 
plus importantes. 

L'établiflement des greniers á fel eíl beaucoup 
plus ancien que celui des chambres a fel. La premiere 
dont i l foit fait mention dans les mémoriaux de la 
chambre des comptes b eíl celle de Cháteau-Vil lain, 
qui fut établie par edit du 15 Février 1432: dans la 
fuite on en a établi beaucoup d'autres. Toutes ees 
chambres a fe l furent érigées en greniers á fel par 
edit du mois de Novembre 1576 , & encoré par un 
autre édit du mois de Mars 1595, depuis lefquels 
on a encoré creé pluíieurs chambres d fe l qui fubíif-
tent préfentement. Foye^ Menú de la ch. des compt, 
cotté h. bisyfol. / jc) . Fontanon, tom. I l . pag, / o i i . 
Corbin , recueilde la cour des aídes , pag, 6Gy. & aux 
mots SEL, GRENIER A SEL. ( A } 

CHAMBRE ROYALE ET SYNDICALE DE LA LI -
BRAIRIE ET IMPRIMERIE, eíl le nom que Ton don-
ne au lien oü s'affemblent les fyndic & adjoints, 
autrement dits officiers de la Librairie, pour travail-
ler aux aíFaires genérales dé ce corps. C'eíl á cette 
chambre que fe yif i tent , par les fyndic & adjoints ^ 
les livres qui arriventdes pays étrangers ou des pro
vine es du royanme en cette ville : c'eíl auíTi-lá que 
doivent s'apporter les priviléges du Roi,permiííions 
du fceau ou de la pól ice, pour étre enregiílrés. 

CHAMBRE SOUVERAINE DES ALIÉNATIONS ^ 
faites par les gens de main-morte; voye^ ci-devant 
CHAMBRE DES ALIÉNATIONS. 

CHAMBRE SOUVERAINE DU CLERGÉ , yoye^ 
D É C I M F S , 

CHAMBPv.E SOUVERAINE DES jDÉCIMES, voye^ 
D É C I M E S . 

CHAMBRE SOUVERAINE DES MALADRERTES 3 
voye^ ci-devant CHAMBRE DES MALADRERIES. 

CHAMBRE SPÉCIALE DU ROÍ ? voyei_ C H A M 
BRE DE LA COURONNE* 

CHAMBRE DES TIERS OU DES PROCURÉURS-
TIERS-RÉFÉRENDAIRES , yoye^ TlERS-REFEREN-
DAIRE. 

CHAMBRE DES TERRIERS, ala chambre des comp-
us de Paris, eft le lien oü Ton conferve le dépót des 
íerriers de tous les héritages qui font en la ceníiye 
du R o i : c'eíl auffi le lieu oü Ton dépofe les états 
détaillés de la conñílance du domaine , que les 
receveurs généraux des domaines font obligés de 
rapporter tous les cinq ans au jugement de leurs 
comptes , en conféquence de l'édit de Décembre 
1727. Le r o i , par édit du mois de Décembre 1691 , 
créa une charge de commiffaire au dépót des ter
riers ; & par le méme é d i t , i l réunit cette charge á 
l'ordre des auditeurs des comptes: au moyen de-
quoi , ils en font les fonilions» Ce font eux qui 
donnent, en vertu d'arrét de la chambre, des copies 
collationnées des terriers. Le dépót des terriers fut 
celui qui fut endommagé par Fincendie arrivé en 
la chambre des comptes le 28 Oftobre 1737 : mais 
par les foins de M M . de la chambre des comptes, 
& les recherches qu'ils ont fait faire de tous cótés 
pour rétablir les pieces que le feu avpit détruites , 
ce dépót fe trouve dé]á en partie rétabli. 

I I y a. toüjours deux des auditeurs commis aíter-
nativement, pour vacquer dans cette chambre á dé-
livrer des copies collationnées des terriers , & que 
l'on nomme commiffaires aux terriers. 

CHAMBRE DE LA TOURNELLE CIVILE , voye^ 
.TOURNELLE CIVILE. 

CHAMBRE DE LA TOURNELLE CRIMINELLE ? 
yoyei TOURNELLE CRIMINELLE, 

Tome l i l i 
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CHAMBRE DE LA TOUR QUARRÉE 5 vq)^^ •.• 

d.cvant CHAMBRE QUARREE. 
CHAMBRE DU THRESOR ou THRESOR ; voye'̂  

T H R E S O R , THRESORIERS DE FRANGE, D O 
MAINE, 

CHAMBRE DU THRESOR , á la chambre des tbmp* 
us , eíl la premiere des ñx divifrons que Fon fait deá 
auditeurs, pour leur diilribuer les comptes. C'eí l 
dans cette divifion que Fon met les comptes de tous 
ceux qui prennent leurs fonds au thréfor r o y a l , ou 
aux fermes genérales. Les comptes des monnoieé 
font auííi de cette chambre, oír diviíioiic Voye.̂  ci-
devant CHAMBRE DES MONNOIES, 
, CHAMBRE T R I - P A R T I E , étoit le nom que Fon 
donnoit á quelques^unes des chambres établies dans 
chaqué parlement, & méme dans quelques auíres 
endroits,, par édit du 7 Septembre 1577, & autres 
édits poftérieurs, pour connoítre en dernier reífort 
des affaires bu les Catholiques aíTociés , & les gens 
de ja religión prétendue réformée^ étoient parties. 

Gn appelloit tri-parties celles de ees chambres 
qui étoient compoíées des deux tiers de confeillers 
catholiques & d'un tiers de confeillers de lá R. P. R j 
á la différence des chambres qui avoient déjá é té 
établies pour le méme objet, par l'édit du mois de 
Mai 1576, qu'on appelloit mi-pardes ; parce qu' i l 
y avoit moitié de confeillers catholiques , & moit ié 
de la R. P. R. 

Ces chambres tri-parties font quelquefois confon-
dues avec les chambres mi-parties : on les appel
loit auffi les unes & les aütres chambres de, V¿dit¿ 
quoiqu'il y eút quelque diíférence entre ces cham
bres & celle de Védit. Voye^ Joly , des offices d& 
France , tome I . livy I . t i t . y . pag. & aux ad~ 
ditioñS. ^oye^ auffi CuAMBRE DE L'ÉDIT & C H A M 
BRE MI-PARTIE , RELIGIÓN PRÉTENDUE REFOR-; 
MEE , RELIGIONNAIR.ES. 

C H A M B R E DES V A C A T I O N S , voye .̂ V A G A Í 
TIONS. 

C H A M B R E , QJ-unfcn) en latin cam.eray fe prend 
quelquefois pour la chambrerie ou office de cham-
brier dans certains monaíleres, Foye^ Monafiicuni 
Anglican. tom. I . pag. 148. & ci-aprh C H A M B R E -
RIE. ( ^ ) 

CHAMBRE DES ASSURANGES , ( Comm. ) V&y-eá 
ASSURANCE : c'éíl une fociété de perfofínes qui 
entreprennent le cómmerce des aíTüranees ; c'éíl-á-
dire qui fe rendent propre le rifque d'autrui fur teí 
ou^tel objet á des conditions reciproques. Ces con-
ditions font expliquées dans un contrat mercantil í 
íbus fignature p r i v é e , qui porte le nom de pólice 
d'affiurance. Koyei POLICE D'ASSURANCE. Une de 
ces conditions, eíl le prix appellé prime d'affúrance, 
Foyei PRIME D'ASSURANCE.I 

Les aíTüranees fe peuvent faire fur tous les ob-̂  
jets qui courent quelque rifque incertain. En A n -
gleterre on en fait méme fur la vie des hommes í 
en France, on a fagement reílraint par les lois la 
faculté d'étre aíTüré á la liberté & aux biens réelsáJ 
La vie des hommes ne doit point étre un objet de 
commerce; elle eíl trop préciéufe á la fociété pour 
étre ,1a matiere d'uíie évaluation pécuniaire : indé^ 
pendamment des abus iníinis que cet ufage peut oc-
caíipnner contre la bonne-foi, i l feroit encoré á 
craindre que le defefpoir ne fut quelquefois encou^ 
fágé á oublier que cette propriété n'eft.pas indé-
pendante; que l'on en doit compte á la Divin i té 
& á la patrie. I I fauí que la valeur aífurée foit ef-
fedive ; parce qu'il ne peut y avoir de rifque oü la 
matiere du rifque n'exiíle pas : ainíi le prófit á faire 
fur une marchandife & le fret d'un vaifíeau, né 
peuvent étre aíTúrés. 

Les perfonnes qui forment une fociété pour pren-
dre fur elles le péril de h liberté ou des biens ú'mM 
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í m i , pelivent le faire de deux manieres ; par ttíté 
íoiáété genéra le , ou par une commendite. Foye^ 
SOCIÉTÉ DE COMMERCE. 

Dans tons les cas la fociété eíl conduite par un 
nombre d'afíbcies appellés dir&cíeurs > & d'aprés le 
"refultat des affemblées genérales. 

La íbciété eft généra le , lorlqu'un nombre fixe 
de particuliers s'engage íolidairement par un afte 
public olí p r i v é , aux rifques dont on lui demande-
ra ra í íurance ; mais l ' aáe de fociété reftraint le 
rifque que Fon peut courir fur un méme objet á 
une fomme limitée & proportionnée aux facultés 
des aííbciés. Ces particuliers ainfi íolidairement 
engagés un feul pour tous , n 'ónt pas befoin de 
dépofer de fonds , puifque la totalité de chaqué 
fortune particuliere eíl hypothéquée á Taíluré. Cet-
íe forme n'eíl guere uíitée que dans les villes ma-
ritimes, parce que les facultés y font plus connues. 
Elle infpire plus de confiance; parce qu'il eft á croi-
re que des gens dont tout le bien eíl engagé dans une 
opération , la conduiront avec prudence : &: totit 
crédit public dépend enír'autres caufes de l'intérét 
que le débiteur a de le conferver : Vopinión de la f u -
reté fai t La fúreté mcmz* 

I I eíl une autre forme de fociété d 'añurance que 
Fon peut appeller cr, commendite. Le fonds eíl formé 
d'un nombre ííxe d'a£lions d'une valelir certaiñe , 
& qui fe paye comptant par Tacquéreur de l 'aft ion: 
á moins que ce ne foit dans une ville maritime oü 
les acquéreurs de l'aftion font folidaires, par les 
raifons que Ton vient d'expliquer, & ne font par 
conféquent aucun dépót de fonds. 

Le crédit de cette chambre ou de cette fociété dé-
pendra fur-tout de fon capital, de l'habileté des di-
reóleurs, & de l'emploi des fonds, s'il y en a de dé-
pofés. On deíline le plus fouvent ces fonds á des 
préts á la groíTe avanture( voyc^ GROSSE A V A N -
TURE) , ou á efcomptes des papiers publics & de 
commerce. Un pareil emploi rend ces chambres trés-
iitiles á l ' é ta t , dans lequel eíles augmentent la cir-
culation de l'efpece. Plus le crédit de l 'état eíl éta-
b l i , plus l'emploi des fonds d'une chambre d'ajfuran
te en papiers publics, donnera de crédit á cette cham
bre ; & la confiance qu'elle y aura, augmentera r é -
ciproquement le crédit des papiers publics, Mais 

Í)our que cette confiance foit pleine, elle doit étre 
ibre ; fans cette l iber té , la confiance n'eíl pas réel^ 

l e : i l faut encoré qu'elle foit prudente & l imi tée ; 
car le crédit public coníiílant en partie dans l 'opi-
nion des hommes, ií peut furvenir des évenemens 
oii cette opinión chancelle & varié . Si dans cette 
rneme circonílance une chambre d'ajfúrance avoit be
foin de fondre une partie de fes papiers publics pour 
l in grand rembourfement, cette quantité ajoíitée á 
celle que le diferédit en apporte néceíTairement dans 
le commerce , augmenteroit encoré le defordre ; la 
compagnie tomberoit e l l e -méme dans le diferédit , 
en proportion de ce qu'elle auroit de fonds employés 
dans les effets décries. 

L'un des grands avantages que les chambres d^áf-
fiirance procurent á l 'é tat , c'eíl d'établir la concur-
fence, & dés-lors le bon marché des primes ou du 
prix des aíTúrances ; ce qui favorife les entreprifes 
de commerce dans la concurrence avec les étran-
gers* 

Le prix des aííurances dépend du rifque eííeñif 
i¿ du prix de l'argent. 

Dans les ports de m e r o ü l'argent peut fans ceffe 
étre employé utilement, fon intérét eíl plus cher ; 
& les affurances y monteroient trop haut, f i la con
currence des chambres de l'intérieur n 'y remédioit. 
De ce que le prix de l'argent influe fur celui des af~ 
fíirances ^ i l s'enfuit que la nation fea plus pécunieu-

-íé ?& chez qui Íes intérets ferontie plus modiques ? 

C H A 
lera, toutes chofes égales d'ailleurs ^ Ies aííurances á 
meilleur compte. Le commerce maritime de cetté 
nation aura la fupériorité dans ce point ; & la ba
lance de fon commerce général augmentera de tout 
l'argent qu'elle gaguera en p r i m e s f u r les étran-
gers qui voudront proñter du bon marché de fes af
furances. 

Le rifque eíFe£lif dépend en tems de paix de lá 
longueur de la navigatiori. entreprife , de la nature 
des mers & des cotes oíl elle s'étend , de la nature 
des faifons qu'elle oceupe , du retard des vailTeaux j 
dé leur conílru£lioh, de leur forcé , de leur age > des 
accidens qui peuvent y furvenir, comme cellii du 
feu ; du nombre & de la qualité de l'équipage ; de 
l'habileté ou de la probité du capitaine. 

En tems de guerre, le plus gi and péril abforbe lé 
moindre: á peine calcule~t-on celui des niers , & 
Ies faifons les plus rudes font cellos qlii donnent le 
plus d'efpoir. Le rifque eífedif eíl augmenté en pro
portion des forces navales réc iproques , de I'üfagá 
de ces forces , & des corfaires qui croifent r e íped i -
vement: mais ces derniers n'ont d'influence & né 
peuvent exiíler qu'autant qu'ils iont íbutenus par 
des efeadres répandues en divers parages. 

Le rifque effetlif a deux effets: celui de la p'erte 
totale,& celui.des avaries. Foye^ AVARÍES. Ce der~ 
nier eíl le plus commun en tems de paix, & fe muí-
tiplie dans certaines faifons au point qu'il eíl plus á 
charge aux afílirances que le premier. Les reglemens 
qu'il occaíionne, font une des matieres des plus épi-^ 
neufes des aííurances í ils ne peuvent raifonnable-
ment étre faits que fur les lieux mémes , ou au pre^ 
mier port que gagne le vaiíTeau ; & comme ils font 
fufceptibles d'une infinité de conteílations , la bon-
ne foi réciproque doit en étre la baíe. La facilité que 
Ies chambres d"*ajfúrances y apportent, contribue 
beaucoup á leur réputation* 

Par un dépouiilement des regiílres de la marine $ 
on a évalué pendant dix-huit années de paix , la 
perte par an á un vaiíTeau fur chaqué nombre de 
cent quatre-vingts. On peut évaluer les avaries á 
deux pertes fur ce nombre , & le rifque général de 
notre navigation á i y pour cent en tems de paix. 

T r é s - p e u de particuliers font en état de courir 
Ies rifques d'urte grande entreprife de commerce, &: 
cette reflexión feule prouve combien celüi des ajfú-
reurs eíl recommandable. La loi leur donne par-
tout la préférence ; moins cependant pour cette rai-
fon , que parce qu'ils font continuellement expoíés 
á étre trompés , fans pouvoir jamáis trompen 

La concurrence des chambres d'ajj'iiranccs eíl en« 
core á d'autres égards trés-précieufe á l ' é t a t : elle 
divife les rifques du commerce fur un plus grand 
nombre de fu jets, & rend les pertes iníénfibles dans 
les conjondures dangereufes. Comme tout rifque 
doit étre accompagné d'un proíit , c'eíl une voie 
par laquelle chaqué particulier peut fans embarras 
participer á l'utilité du commerce ; elle retient par 
conféquent la portion de gain que les étrangers re-
tireroient de celui de la nailon: & méme dans des 
circonílances critiques, elle leur dérobe la connoif-
fance , toíijours dangereufe, des expéditions & de 
la richeífe du commerce. 

Le commerce des aíTúrances fut inventé en 1182 
par les Juifs chaíTés de France ; mais fon ufage n'a 
été connu un peu généralement parnú nous , qu'au 
moment oü notre induílrie íortit des ténebres épaif-
fes qui l'environnoient; auíli fe borna-t-elle long^ 
tems aux villes maritimes. 

J. Loccenius, dans fon traite de jure maritimo ̂  
prétend que les anciens ont connu les aíTúrances: ií 
fe fonde fur un paflage de T i t e -L ive , l iv. X X I I I * 
nomb, xLjx. On y volt que le thréfor public fe char-
gea du riíque des vaiffeaux qui portojent des blés a 
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f armée cVElpagne. Ce fut un enconragement accor-
dé par l'etat en faveiir des circonftances, & non pas 
un contrat. C'eft dans le méme fens qu'on doit en-
íendre un autre paíTage de Suétone , qu'il cite dans 
ja vie de l'empereur Claude, nomh. x jx . On voit 
<jiie ce prince prit fur luí le rifque des bles qui s'ap-
portoient á Rome par mer , afin que le proíit de ce 
commerce étant plus certam,un plus grand nombre 
<le marchands l'entreprit, & que leur concurrente y 
€ntretínt l'abondance. 

Les Anglois prétendent que c'eíl: chez eux que íe 
commerce des aíTúrances a pris naiíTance , ou du 
moins que fon uíage courant s'eíl établi d'abord ; 
que les habitans d'Oléron en ayant eu connoiíTan-
ce , en firent une loi parmi eux , & que la coütume 
s'introduiíit de la dans nos villes maritimes. 

Quoi qu'il en fo i t , un peu avant Tan 1668 , i l y 
avoit á Paris quelques affemblées üajfúreurs, qui 
furent autorifés par un édit du roi du 5 Juin 1668 , 
avec le titre de chambre des ajfúrances & grojfcs avan-
tures, établie par le ro i . Le réglemení ne fut arrété 
•que le 4 Décembre 1671 ^ dans une aífemblée ge
nérale tenue me Quincampoix, & foufcrit par qua-
rante-trois afíbciés principaux. 

íl paroít par ce réglement, que cette chambre n'e-
l o i t proprement qu'une aífémblée üaffürturs parti-
cnliers, qui, pour la commodité publique & la leur, 
étoient convenus de faire leurs aíTürances dans le 
méme lien. 

Le nom des ajjureurs étoit infcrit fur un tablean,, 
avec le rifque que chacun entendoit prendre fur un 
méme vaiffeau. 

Les particuliers qui vouloient fe faire aífurer, 
¿toient libres de choifir les ajfiireurs qui leur con-
venoient : un greífier commun écrivoit en confé-
quence cette pólice en leur nom, & en donnoit lec-
türe aux parties, enfuite elle étoit enregiílrée. 

Le greffier tenoit la correfpondance genérale avec 
les villes maritimes , &: les avis qui en venoient 

étoient communs : i l étoit chargé de tous les frais, 
moyennant de p -^-, qui lui étoient adjugés fur 
la íbmme aíTürée; & un droit de vingt fous pour 
chaqué pólice ou copie de pólice qu'il délivroit. Le 
droit fur tous les autres a£les quelconques, en fait 
d'aíTürance , étoit de cinq fous. 

I I eíl étonnant que Ton ait oublié parmi nous 
une forme d'aíTociation aufíi limpie , & qui fans exi-
ger de dépót de fonds, ofFre au public toute la fo-
iidité &; la commodité que Ton peut deíirer ; fup-
pofé que le tablean ne contínt que des noms con-
mis, comme cela devroit étre . 

Le greffier étoit le feul auquel 011 s'adreíTát en 
cas de perte, fans qu'il fíit pour cela, garant; i l aver-
íiííbit les ajfúreurs intéreífés d'apporter leurs fonds. 

Dans ees tems le commerce étoit encoré trop 
foible pour n'étre pas timide ; les négocians fe con-
tenterent de s'aíTürer entre eux dans les villes ma
ritimes ou dans l'étranger. 

Les ajfúreurs de Paris crurent á leur inacción qu'il 
manquoit quelque chofe á la forme de leur établif-
fement: ils convinrent d'un dépót de fonds en 1686. 
Le ro i accorda un nouvel édit en faveur de cette 
chambre, qui prenoit la place de l'ancienne. L'édit 
du 6 Juin fixoit le nombre des aífociés á trente, & 
ordonnoit un fonds de 300000 livres en foixante-
quinze aftions de 4000 livres chacune. Le fuccés ne 
devoit pas étre plus heureux qu'il ne le fut , parce 
que les circonílances étoient toújours les mémes. 

Quelque médiocre que fut cet établiíTement, 
c'eíl un monument refpedable, dont 011 ne doit j u -
ger qu'en fe rapprocbant du tems oü i l fut é levé: 
notre commerce étoit au berceau, & i l n 'eí lpas en
coré ,á fon adolefeence. 

L'édit nbffre d'ailleurs ríen de remarquable, que 
TQ/ÜC / / / . 

í'efprit de gene qui s'étoit alors introduit dans l'ad-
miniftration politique du commerce, & quiTalon 
tems eífarouché. L'article 2^ interdit tout commer
ce d'affúrances & de groíles avantures dans la ville 
de Paris , á d'autres qu'aux membres de la compa-
gnie: c'étoit ignorer que la confiance ne peut étre 
forcée , & que la concurrcnce eft toüjours en faveur 
de l'etat 

L'article 17 laiíTe aux négocians des villes mari
times la liberté de continuer leur commerce d'aílu-
rances , mais feulement fur le pié qu'ils le faifoient 
avant la date de l'édit. Cette claufe étoit contraire 
á la concurrence & á la liberté : peut-étre méme a-
t-elle retardé dans les ports l'établiflement de plu-
fieurs chambres qui1, enrichies dans ees tems á la 
faveur des fortes primes que l 'on payoi t , feroient 
devenues plutót aífez puillantes pour fe charger de 
gros rifques á moindre prix , & pour nous fouíiraire 
á l'empire que les étrangers ont pris fur nous dans 
cette partie. 

I I s'eíl: formé en 1750 une nouvelle chambre des 
ajfúrances á Paris, á laquelle le Roi a permis de 
prendre le titre de chambre royale des ajfiirances. Son 
fonds eíl de fix millions , divifés en deux mille ac~ 
tions detrois mille livres chacune. Cet établiíTement 
utile formé par les foins duMinií tre qui préfide ñ íu-
périeurement á la partie du commerce & des finan-
ces,répond par fes fuccés á la protefíion qu'il en a 
rec^íie : la richeíTe de fon capital indique les progres 
de la nation dans le commerce,& par le commerce. 

Dans prefque toutes les grandes villes maritimes 
de France, i l y a pluíieurs chambres d'ajjurance 
compofées de négocians : Rouen en a fept; Nantes 
trois ; Bordeaux, Dunkerque, La Rochelle , en ont 
auííi ; mais ce n'eíl que depuis la derniere paix q u -
elles font formées. 

La ville de Saint-Malo , toüjours diftinguée dans 
les grandes entreprifes, eíl la feule de France qui 
ait eu le courage de former une chambra d'ajjurdnce 
pendant la derniere guerre : elle étoit compoíée de 
vingt a£Hons de foixante mille livres chacune. Mai-
gré le malheur des tems, elle a produit á fa réfilia-
tion á la paix quinze mille livres net par chaqué ac-
t i o n , fans avoir fait aucune avance de fonds : le 
profit eíit été plus confidérable encoré , fans la ré -
dudion des primes qui fut ordonnée á la paix. 

índépendamment de ees fociétés dans nos vilíes 
maritimes , i l fe fait des aíTiirances particulieres: 
un négociant foufcrit á un prix une pólice d'aíTü
rance , pour la fomme qu'il prétend a í T u r e r d ' a u 
tres négocians continuent á la remplir aux mémes 
conditions. 

C'eft de cette faetón que fe font les aflurances en 
Hollande: les payfans mémes connus prennent un 
rifque fur la pólice ouverte; & fans étre au fait du 
commerce, fe reglent fur le principal ajjureur. 

J'ai déjá parlé de la prétention qu'ont les Anglois 
de nous avoir enfeigné Tuíage des aflurances : en 
la leur accordant, ce ne lera qu'un hommage de. 
plus que nous leur devrons en fait de commerce 
i l n'eft pas honteux d'apprendre, & i l íeroit beau 
d'égaler fes maitres. 

Le quarante-troifieme flatut de la reine Elifabeth 
établiíToit á Londres un burean public , oü toutes 
les pólices d'aíTíirance devoient étre enregiílrées »; 
mais aujourd'hiii elles fe font entre particuliers, 
& font de la méme valeur en juftice que fi elles 
étoient enregiílrées : la feule diírérence, c'eíl qu'en 
perdant une pólice non enregi í l rée , on perd le 
titre de TaíTúrance. 

Le méme ílatut porte que le lord chancelier don-
ñera pouvoir á une commiflion particuiiere de ju-
ger toutes difeuflions au fujet des pólices d'aíTüran
ce enregiílrées. Ceí te commiflion doit étre com-

H ij 
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pofee cTun jugc de rAmirau té , de deux dodteurs en 
droi t , de deux a v o c á i s , & de huit négocians , au 
moins de cinq: elle doít s'aíTembler au moins une 
fois la femaine, au grefFe des aílúrances, pour juger 
fommairement & fans formalités toutes les caufes 
qui feront portees devant elle, ajourner les parties , 
entendre les témoins íiir ferment, & punir de priíbn 
ceux qui refuferont d'obéir. 

On peut appeller de ce tribunal á la chancelle-
rie , en dépofant la fomme en litige entre les mains 
des commiíTaires : f i la fentence eft confirmée, les 
dépens font adjugés doubles á la partie qui gagne 
fon procés. 

Ce tribunal eñ tout á la fois une cour de droit & 
d'équité, c'eíl-á-dire, oü Ton juge fuivant l'efprit de 
la loi & l'apparence de la bonne-foi. 

Les aílúrances fe font long-tems faites á Londres 
par des particuliers qui fignoient dans chaqué pó
lice ouverte jufqu'á la fomme que leurs facultes leur 
permettoient. 

En 1710 plufieurs particuliers penferent que leur 
crédit feroit plus confidérable s'il étoit r éun i ; &c 
qu'une aífociation feroit plus commode pour les 
aíTúrés, qui n'auroient á faire qu'á une feule per-
fonne au nom des autres. 

Deux chambres fe formerent, & demanderent la 
protección de l 'état. 

Par le íixieme ílatut de Georges I . on voit que le 
parlerrient l'autorifa á accorder fous le grand fceau 
deux chartes á ees deux chambres ; Tune connue fous 
le nom de royal exchajzge ajjurance.; & l'autre, de 
London ajfurance, 

11 eíl permis á ees compagnies de s'aíTembler, d'a-
voir refpeftivement un fceau commun, d'acheter des 
fonds de terre , pourvíi que ce ne foit pas au-deíTus 
de la fomme de mille livres par an; d'exiger de l'ar-
gent des intéreíTés, foit en foiifcrivant, foit en les 
faifant contribuer feulement au befoin. 

Les mémes chartes défendent le commerce des af-
fürances & de prét á la groíTe avanture, á toutes au
tres chambres ou aííociations dans la ville de Lon
dres , fous peine de nullité des pólices ; mais elles 
confervent aux particuliers le droit de continuer ce 
commerce. 

Les deux chambres font tenues par leurs chartes 
d'avoir un fonds réel en efpeces, fuffifant pour re
pondré aux obligations qu'elles con t rañen t : en cas 
de refus 011 de retard de payement, ra í íuré doit 
intenter une aftion pour dette contre la compagnie 
dont i l fe plaint , & déclarer la fomme qui lu i eíl 
düe ; en ce cas Ies dommages & íntéréts feront ad
jugés au demandeur , & tons les fonds & effets de 
la chambre y feront hipothéqués. 

Le roi fe réferve par ees chartes le droit de les 
révoquer aprés le terme de trente-un ans , íi elles fe 
í rouvent préjudiciables á l'intérét public. 

Dans le deuxieme flatut du méme prince , i l eíl 
ordonné que dans toute acHon intentée contre quel-
qu'une des deux chambres d'ajfurance, pour caufe de 
dette ou de validité de contrat en vertu d'une pólice 
d'aíTúrancepaíTéefous fonfeeau; ellepourraaliéguer 
en général qu'elle ne doit rien au demandeur, ou qu'-
elle n'a point contrevenu aux claufes du contrat: 
mais que íi l 'on convient de s'en rapporter au juge-
ment des jures , ceux-ci pourront ordonner le paye
ment du tout ou de partie, & les dommages qu'ils 
croiront appartenir en toute juftice au demandeur. 

Le méme ílatut défend , fous peine d'une arriende 
de cent l ivres, de différer de plus de trois jours la 
fignature d'une pólice d'aíTúrance dont on eí l con-
venu , & declare nulle toute promeíTe d'aíTiirer. 

Les chambres d1 ajjurance de Londres font compo-
fees de négocians : elles ehoifiíTent pour direfteurs 
les plus connuSp afín d'augmenter le crédit de la 

chambre: ieurs appointemens font de 3 600 l i v . Elles 
fe font diílinguées Tune & l'autre dans les tems les 
plus critiques, par leur exaftitude & leur bonne-foi, 

Sur la fin de la derniere guerre i l leur fut défendu 
de faire aucune aíTürance fur les vaiíTeaux ennemis: 
on a diverfement jtigé de cette l o i ; les uns ont pré-
tendu que c'étoit diminuer le profít de l'Angleterre; 
d'autres ont penfé , avee plus de fondement, que 
dans la pofition oü étoient les chofes, ees aílúran
ces faifoient fortir de l'Angleterre la majeure partie 
du produit des prifes. 

Cette défenfe avoit des motifs bien fupérieurs; 
le gouvernement Anglois penfoit que c'étoit nous 
interdire tout commerce avec nos colonies, & s'en 
faciliter la conquéte. 

Les lois de l'Angleterre fur les aílúrances font af~ 
fez femblables aux nó t r e s , que l'on í rouve au titre 
v j . de Vordon. de la Marine de ¡681. c'eíl une de nos 
plus belles lois. Conjulte^jur cette matiere le droit ma-
ritime des diverfes nations. Straccha, de navibus. J, 
Loxenius, Cet anide ejt de Mr V . D . F. 

CHAMBRE DE COMMERCE ; c'eft une afíemblée 
des principaux négocians d'une place, qui traitent 
enfemble des afíaires de fon commerce. 

L'établiífement général des chambres de commerce 
dans les principales villes de France , eíl du 30 Aoút 
1701; mais l 'exécution particuliere ne fuivitl 'édit 
de création que de quelques années , & á des dates 
inégales. 

L'objet de ees chambres eíl de procurer de tems 
en tems auconfeildu commerce, des mémoires fi-
deles & inílruftifs fur l'état du commerce de chaqué 
province oüi l y a de ees chambres, & fur les moyens 
les plus propres á le rendre floriflant: par-lá le gou-f 
vernement eíl inílruit des parties qui exigent un en-
couragement, ou un prompt remede. 

Comme la pratique renferme une multiíude de 
circonílances , que la théorie ne peut embraífer n i 
p révoi r , les négocians inílruits font feuls en état de 
connoítre les eífets de la l o i , les reí lr idions ou les 
extenfions dont elle a befoin. Cette correfpondance 
étoit trés-néceífaire á établir dans un grand royan
me oü l'on vouloit animer le commerce: elle l u i 
aíTüre toute la protedion dont i l a befoin, en me* 
me tems qu'elle étend les lumieres de ceux qui le 
protegent. 

Cette correfpondance paíTe ordinairement par 
les mains du député du commerce des villes, qui en 
fait fon rapport. La nature du commerce eíl de va-
rier fans ceífe; & les nouveautés les plus íimples 
dans leur principe, ont fouvent de grandes confé-
quences dans leurs fuites. I I feroit done impoííiblc 
que le député d'une place travaillát utilement, s'il 
ne recevoit des avis continuéis de ce qui fe pafíc. 

Marfeille , Dunkerque, L y o n , Paris , Rouen, 
Touloufe, Bordeaux, La Rochelle, L i l l e , ont des 
chambres de commerce: les pareres ou avis de négocians 
fur une queí l ion, tiennent lien d'aéle de notoriété 
lorfqu'ils font approuvés de ees chambres. 

Bayonne, Nantes & Saint-Malo, n'ont point éta* 
bli chez elles de chambres ; ce font les juges-confuls 
qui y repréfentent pour le commerce, & qui cor-
refpondent avec le député. Dans les grandes occa-
íions le commerce général s'aífemble. On peut con-
fulter le diílionnaire du commerce fur le détail de 
chacune de ees chambres. Cet anide a ét¿ communi-
qué par M7" V . D . F. 

CHAMBRE GARNIE, (Pólice.) eíl celle que Pho* 
te loue toute meublée. Ce font ordiliairement des 
perfonnes de province , ou des étrangers , qui fe lo-
gent en chambre garnie : on leur loue tant par moisT 
Outre les meubles dont la chambre eíl garnie, on 
leur fournit auífi les uílenfiles néceífaires pour leur 
ufage, ce qui eíl plus ou moins étendu? felón les 
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conventions. I I y a des hótds garnis Se chambres gar-
nus oii on nourrit les hótes ; d'autres oü on ne leur 
fournit que le logement & queiques ullenfiles. 

Les chambres garnies tirent leur premiere origine 
des hotellerie-s. Foyei HÓTELLERIE. 

La pólice a toíijours eu une attentionparticuliere 
fur ceux qui louent des chambres garnies, & íur 
ceux qui les oceupent. 

Auguíte crea un ofíicier appellé Magifler cenfus, 
dont la fonftion étoit de faire, fous les ordres dú ier 
snagiílrat de pólice, la defeription du peuple Romain 
& de íes revenus : i l étoit auííi chargé de teñir un 
regiílre de tous les étrangers qui arrivoient á Rome, 
de ieurs noms , qualités & pays, du fujet de leurs 
voyages ; & lorfqu'ils y vouloient demeurer oiíifs 
aprés la fin de leurs affaires, iJ les obligeoit de íbr-
íir de Rome, & les renvoyoit en leur pays. Sueton. 
in Augujl. cap. cj. 

En France on eíl trés-attentif fur la pólice des 
chambres garnies. 

Suivant un réglementde pólice du chátelet de Pa
r ís , du 30 Mars 163 5, i l eíl défendu aux taverniers, 
cabaretiers , loüeurs de chambres garnies , & autres , 
de loger & de recevoir de jour ni de nuit aucunes 
perfonnes fufpeftes ni de mauvaifes moeurs, de leur 
adminiílrer aucuns vivres ni aümens. 

Le méme régiement enjoint á cette fin á toutes 
perfonnes qui s'entremettent de loüer & reloiier, 
íbit en hótellerie ou chambre garnie, au mois, a la 
iemaine, ou á la journée ^ de s'enquérir de ceux 
crui logeront chez eux, de leurs noms, furnoms, 
quali tés , conditions, & demeure ; du nombre de 
leurs ferviteurs & chevaux; du fujet de leur arri-
v é e ; du tems qu'ils doivent féjourner; en faire re-
g iñ re ; le porter le méme jour au commiíTaire de 
ieur quartier ; luí en laiífer autant par écr i t ; & s'il y 
a aucuns de leurs hótes foupgonnés de mauvaife vie, 
en donner avis audit commiíTaire; & donner cau-
tion de leur íidélité au grefFe de la pól ice ; le tout á 
peine de 48 livres pariíis d'amende. 

Suivant les derniers réglemens , ceux qui tien-
nent chambres garnies doivent avoir un regiítre pa-
raphé du commiíTaire du quartier, pour y inferiré 
ceux qui arrivent chez eiix^en faire dans le jour leur 
déclaration au commiflaire, & en outre lui répréfen-
ter tous les mois leur regiftre pour étre vi fé ; & lorf
qu'ils ceíTent de loüer en chambres garnies, ils doi
vent en faire leur déclaration á ce méme commiíTai
re , qui en fait mention fur leur regiftre. 

En tems de guerre on renouvelle Ies réglemens, 
Fon redouble les précautions pour la pólice des au-
berges & chambres garnies, á caufe des gens fufpefí-s 
qui pourroient s'y introduire. Vjye^ le traite de La pó
lice de la Mare , tome I . l iv, I . t i t . v . p . 36^. t i t . j x . 
ch. i i j . p , /37. & tit. x i j . ch, v i j . p . 2.2.4. (-^) 

CHAMBRE DE PORT , (Mar ine . ) on appelle 
ainfi un endroit du port renfermé, & difpoíé pour 
recevoir un vaiíTeau defarmé , pour le réparer avec 
plus de facilité, ou pour en coníb-uire. Foye^ Plan. 
V I H . Marine, un chantier de conJlrucíioTi, oü Von 
trouve une chambre ou bajjin cote C D E F G. 

Les chambres font des lieux préparés pour conf-
truire des vaiíTeaux: on en fait le fol beaucoup plus 
bas que le niveaude la haute mer: elles font entou-
rées de murs ou dignes, & l'entrée en eíl fermée 
par des éciufes: quand la conítruftion eít aflez avan-
cée, & le navire en état d'étre mis á l'eau, on ouvre 
les éciufes ; la marée remplit la chambre, enleve le 
vaiíTeau de deíTus ion chantier, & i l fe trouve á 
ílot fans rifque & fans peine. Mais cela ne fe peut 
pratiquer que dans des endroiís oü la mer monte 
beaucoup. En Angleterre, oü le flot monte de plu-
fieurs pies fur les cotes ? on fe fert de ees fortes de 
•'chambres. 

CHAMBRE DES VAISSEAUX , ( M^/v/zt.'.) ce ÍIMÜ: 
les lieux deñinés pour le logement du capiíaine si-
des ofíiciers,Elles font pratiquées á l'arriere du vaif« 
feau. 

Dans les vaiíTeaux du IER rang , la grande chambre, 
íituée fur le lecond pont eíl la chambre du confeil ¿ 
& au-deíTus eíl celle du capitaine. Voye^ Uur difpo* 

Jition}Pl. I I I . Mar.fig. 1. repréfentant la poupe d'un 
vaiíTeau : L , c'eít la chambre du confeil ; K , c'eíl: la 
chambre du capitaine ; & celles des officiers au-deíTiis„ 

Dans les moindres vaiíTeaux, la chambre du capi
taine fert Ao. chambre du confeil. Foye^dans la Flan, 
I V . j i g . / . repréfentant la coupe du vaiíTeau dans la 
longueur. N 0 . ! ! , ? , lu. grand-chambre 011 chambre áil 
confeil, & c'eíl la chambre du capitaine. N * 138 9 
la chambre du capitaine en fecond. A70. / Í 3 , cham
bres pour les officiers. Ainfi la chambre du capitaine 
fe trouve dans ees vaiíTeaux au-deíTus de la fainte-
barbe, cotée n0. ¡ o y , qui eíl la chambre des canon-
niers. 

Nous renvoyons ainíi aux figures, parce que c'eft 
le moyen de rendre les chofes plus fenfibles , & d'é-
pargner au lefteur de longues deícriptions, qu ' i ln 'eí l 
pas toüjours aifé de rendre bien claires. 

On fait deux portes á la grande chambre, quoique 
Ton ne fe ferveguere que de celle qui eíl á bas-bord: 
mais ees deux portes font trés-utiles dans un combatP 
& facilitent beaucoup les différentes manoeuvres & 
le fervice qu'il convient de faire dans ce cas. 

CHAMBRE AUX VOILES , c'eft l'endroit oü Pon 
met les voiles, que Ton garde pour les changer ou 
remplacer en cas de beíoin. Foye^ Plan. I F . f i g . i„ 
n0. 44. lajituation de la chambre aux voiles. ( Z ) 

CHAMBRE GARNIE, CHAMBRE TAPISSEE^ 
qu'on appelle ^uñi chambre, (Jurijprud.*) en fait de 
conventions matrimoniales, eíl un don de nóces & 
de furvie, qu'on íHpule par contrat de mariage era 
faveur de la femme au cas qu'elle furvive fon mari» 

Cedonconñ í l e á reprendre une certaine quantiíé 
de meubles á l'ufage de la femme. Ces ílipulations 
font aíTez ordinaires en Provence ,enDauph iné ,& era 
BreíTe.Elles font auííi ufitées dans queiques autres pro-
vinces; & on les peut faire par-tout, attendu que les 
contrats de mariage font íüfceptibles de toutes for
tes de claufes qui ne font pas contre les bonnes 
mceurs , ou prohibées par quelque loi exprefle. Cet 
ufage paroit fort anclen , & fe pratiquoit méme par-
mi les grands ; puifqu'on trouve dans le contrat de 
mariage de Louis I L roi de Sicile, avec Yolande 
filie de Jean roi d'Arragon, de i'an 1399, une clau^e 
portant que ladite Yolande auroit fa chambre: Nec-
non reditus annuos , & quafeumque villas , loca & caf-
ira pro Jiatu cameras, feu dotalitio ipjius Yolanda * 
& c . Voye^ le glojjaire de Ducange au mot camera; & 
le trait. des gains nupt. ch. j . p . 12.. 

CHAMBRE T A P I S S E E , - ^ ^ á-devam CHAMBRE* 
GARNIE. ( ^ ) 

CHAMBRE DE L'ÍEIL, ( A n a t o m ^ efpace com-
pris entre le cryílallin & la cornee, lequel contient 
l'humeur aqueufe qui remplit Toeil. 

M . BriíTeau , medecin des hópitaux du R o i , & 
profeíTeur á Doua i , eíl le premier qui au commen-
cement de ce fiecle a donné le nom de chambre á 
l'efpace compris entre le cryílallin & la cornée qiü 
contient l'humeur aqueufe ; & comme cet elpace eíl 
divifé en deux partiespaiTuvée,ii a donné le nom de 
premiere chambre á la partie antér ieure , que tous les 
anatomiíles appellent 2Ln\o\\x^\\\x\ chambre ariterieure ̂  
comprife entre l'iris & la cornée ; & i l a nommé fe-
conde chambre l'efpace compris entre le cryílallin & 
l'uvée , & que l'on appelle préfentement d'une voix 
unánime , chambre pojierieure. 

Quand la queílion de la catarañe membraneufe 
ou glaucomatique commenga d'étre agitée dans l 'A-
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cadémie des íciences & dans íe public en 1706 , M . 
BriíTeau, qui attaquok 1 '-©piáion commune de la mem-
brane , foütint que de la maniere dont fe faifoit l'o-
pération ordinaire de la catarafte , & vü l'endroit oü 
í 'dti pergoit l'oeil, i l n'etoit pas pofíible que l'aiguille 
r 'allát dans la cJuimhre pofterieure , & n'y abattit le 
cryfíallin, 011 du moins ne le bleíTát auííl bien que 
l'uvée , par ce que cette chambre eíl fort petite. Ccux 
du parti contraire répondirent que cette chambre 
étoit affez grande, & plus grande méme que l 'anté-
rieure, trompés peut-étre par les figures de Véfale , 
de Brigs, & d'autres auteurs. 

Ces fortes de points de fait délicats &peu fenfibles, 
font des plus difficiles á décider: i l n'eft pas- poffible 
de connoiíre la grandeurdes r/Mw^m de riiurneur 
aqueufe par la dilleclion ordinaire : íi Ton coupe un 
ceíl en fa paríie antér ieure, auffi-íót que la cornee 
eft ouverte-, i'humeur aqueufe s'en écouíe , & i'on 
ne fait dans laquelle des deux chambres elle étoit en 
plus grande quantl té: d'ailleurs la cornee ouverte fe 
flétrit , le plus fouvent s'aíFaiíTe, & ne conferve plus 
ía convexi té ; l 'uvée qui eíl naturelíement tendue , 
&: un.peu éloignée du eryílallin, fe trouve reláchée 
& appliquée fur le eryílallin. I I n'eíl done plus poííi-
ble de reconnoitre la diílance qui eíl entre la cornee 
& l 'uvée, ni celle qui eíl entre l 'uvée & le eryílallin. 

Pour remédier áce t inconvén ien t , &pouvoir s'é-
claircir du fait , on a imaginé de faire geler des yeux 
pendantle froid, naturelíement ou artiíícieliement; 
car on fait par l'hyver de 1709, que i'humeur aqueu
fe fe gele. 

M . Petit le medeein, plus curieux que perfonne dans 
ces matieres, a pris des yeux de difFérens animaux^ 
d'homme , de cheval, de boeuf, de mouton, de 
chien , de chat, de loup, &c. i l faut que le froid foit 
confidérable, afín que I'humeur aqueufe foit bien ge-
l é e , & qu'on en puiííe exadement mefurer l 'éten-
due en difFérens efpaces. 

La glace de la chambre antérieure s'eíl toüjours 
í rouvée beaucoup plus épaiíTe que celle de la poílé-
rieure, & p a r conféquent la chambre antérieure plus 
grande que la poftérieure. Les diftérentes propor-
íions fe font auffi trouvées á cet égard dans des yeux 
d'animauxde difFérentes efpeces, &dans ceuxd'une 
méme efpece, quoiqu'avee moins de différence. 

La glace de la chambre poftérieure n'eíl pas méme 
aifée á appercevoir; comme elle n'eft qu'enfort pe-
í i t volume, elle eílnoircie par l 'uvée quila termine, 
•& á peine paroít-elle. Quand on coupe l'oeil fuivant 
fon axe, c'eíl-á-dire, felón une ligne qui paífe par 
les centres du eryílallin & de la cornée , ce qui eíl 
la feclion la plus propre á cette reeherche, la glace fe 
Jmfe par petites parcelies qui s 'échapent; & de plus 
l e fcalpel, quelque tranchant qu'il fo i t , s'émouíTe, 
&: entraine avee luí des parties noires de l 'uvée , & 
ríes proceffus ciliaires, qui fe mélent avee la glace & 
la cachent. 11 faut de l'art pour la découvrir telle 
íju'elle e í l , •& puré. 

.Si l'onne prendpas les yeuximmédiatement aprés 
la mor t , ils font deja flétris^ parce que les humeurs 
-fe font évaporées á proportion du tems. L'humeur 
aqueufe, plus légere & plus volatile que la vitrée , 
& d'ailleurs plus libre , pulique la vitrée eíl retenue 
dans une infinité de petites eellules , s'évapore da-
vantage ; & c'eíl celle dont on a befoin pour l 'expé-
rience. 

Quand les yeux font gelés , ils font fort tendus, 
euíTent-ils été flétris auparavant; les humeurs fe font 
íliiatées par la gelée comme fait i'eaiii) & en fe ge-
lant elles s'évaporent aífez confidérablement. Cette 
xlilatation des humeurs nuit beaucoup á la reeherche 
de la capacité des áeux chambres. 
• Mais malgré ces difficultés, M . Petit eíl parvenú 
\ la déterminer, Suivant i u i , {^ chambre poftérieure 

dans Thomme contient á-peu-prés le tiers de Phii" 
meur aqueufe. Le poids moyen de cette humeur en-
tiere eíl de quatre grains; d'oü i l fuií que la chambre 
poílérieure en contient un grain & y ; & cette quan-
tité eíl íi petite, que la chambre qui a 5 -̂- lignes d'éten-
due, ne peut erre que trés-étroite. 

D'un autre cóté M M . Heiíler & MorgagniJ'un en 
Allemagne & l'autre en Italie, ont auífi reconnu par 
les expériences qu'ils ont faites fur des yeux gelés 5 
que la chambre antérieure eíl beaucoup plus grande 
que la poílérieure : mais i l s'en faut bien qu'ils foient 
entrés dans des fineífes de détail & de précifion , 
comme Ta fait M . Petit, dans les Memoires de VAcad,. 
ann. /723. Ce curieux phyficien ne s'eíl pas conten
té de la preuve prife de la gelée des yeux ; i l a trou-
vé & indiqué trois autres moyens difFérens. pour 
connoitre la grandeur des chambres de l'humeur 
aqueufe dans les yeux de l'homme. I I y a deux de. 
ces moyens par lefquels i l a découvert PépaifTeur de 
ces chambres, & un troiíieme qui en donne la fólidi-s 
t é ; & parmi ces moyens eíl un ophtalmometre ou 
inílrument de fon invention, pour mefurer l'épaif-
feur & la grandeur des chambres. Voye^ ann. ¡yz8* 
Cet árdele eji de M . U chevalier de JAUCOURT. 

CHAMBRE OBSCURE , ou CHAMBRE GLOSE , 
en terme d'Optique, eíl une chambre fermée avee foin 
de toutes parts , & dans laquelle les rayons des ob-
jets extérieurs étant recéis á travers un verre conve-
x e , ces objets font repréfentés cliílin£lernent, 
avee leurs couleurs naturelles , fur une furface blan-
che placée en-dedans de la chambre , au foyer du 
verre. Outre ces expériences que Pon peut faire 
dans une chambre ainfi fermée , on fait des chambres 
obfeures , ou machines portatives , dans lefquelles 
on re9oit l'image des objets extérieurs par le moyen 
d'un verre. Foye^ QEiL ARTIFICIEL. 

La premiere invention de la chambre obfeure eíl at-
tribuée á Jean-Baptifíe Porta. 

La chambre obfeure fert á beaucoup d'ufages difFé-t 
rens. Elle jette de grandes lumieres fur la nature de 
la'viíion ; elle fournit un fpe£lacle fort amuíant , en 
ce qu'elle préfente des images parfaitement fembla-
bles aiix objets ; qu'elle en imite toutes les couleurs 
& méme les mouvemens , ce qu'aucune autre forte 
de repréfentation ne peut faire. Par le moyen de cet 
iní lrument, fur-tout s'il eíl conílruit conformément 
á la derniere des trois manieres de le conílruire dont 
on parlera plus bas, quelqu'un qui ne fait pas le def-
íein pourra néanmoins deííiner les objets avee la der
niere juíleíTe & la derniere exaditude ; & celui qui 
fait deííiner ou méme peindre pourra encoré par ce 
méme moyen fe perfeclionner dans fon art. 

La théorie de la chambre obfeure efr contenue dans 
les propof. fuivantes tirées de VOpúque de Wolf . 

Si un objet A B , ( P/. d'Opt. fig. iC. ) envoye 
> des rayons á-travers la petite ouverture C, fur une 
muradle blanche oppoíée á cet objet, & que la pla
ce ou les rayons vont aboutir, derriere l'ouverture 
b C a ^ foit fombre ; l'image de l'objetfe peindra fur 
la muradle de haut en bas. 

Car l'ouverture Cétant fort petite, Ies rayons qui 
viennent du point B , tomberont fur b ; ceux qui 
viennent des points A & D , tomberont fur a &c d ; 
c'eíl pourquoi, comme les rayons qui partent des 
difFérens points de i'objet, ne font point confondus, 
lorfque la muradle les réfléchit, ils porteront avee 
eux les traits de I'objet qu'ils repréíénteront fur la 
muradle. Mais comme les rayons A C<k.B Cíe cou-
pent l'un l'autre á Poiiverture , & que les rayons qui 
partent des points d'en-bas vont aboutir en-haut, i l 
faudra néceffairement que i'objet foit repréfenté dans 
une figure renverfée. 

Ainf i , comme les angles en Z> &: en d font droits, 
& que Ies angles en C font é g a u x ; i? & ¿ , A&ca fe-
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ron': aiiíTi ¿gaux: conféquemment fi la muraiíle fui 
laquelle i objet eíí: repréfenté efl: parallele á l 'objet, 
a b - . A B : : d C \ D C ; c'eft-á-dire que la hauteur de 
rimage fera á la hauteur de l 'óbjet , comme la dif-
íancede l'image á rouverture eíl á ladiftancedeTob-
jet á cette méme ouverture ; i l éft évident par cette 
démonílration qu'on peut faire une chambre obfeure , 
en fe contentant de faire en c un trou fort peti t , fans 
y mettre de verre» Mais l'image fera beaucoup plus 
diñin£te , fi on place un yerre convexe en C ; car 
lorfqu'il n'y a en C qu'un fimple t r o u , les points A , 
D $ C , &c. de l'objet ne peuvent fe repréfenter en 
a y d i c ? que par de fimples rayons A a ^ D d ^ Ce; 
au lien que ü on place un verre en C, tous les rayons 
qui viennent du point A , par ex„ & qui tombent fur 
ce verre, font reunís au foyer a,áQ forte que le point 
a eíl beaucoup plus v i f 6c plus diftinft , & la reu
nión fera d'autant plus exafte & plus parfaite au 
foyer a ? que le verre fera portion d'une plus grande 
fphere. Ainíi'moins le verre fera convexe , plus l ' i 
mage fera diíl inde. I I eíl: vrai auííi que le foyer fera 
d'autant plus éloigné , que le verre fera moins con
vexe , ce qui fait un inconvénient. C'eíl: pourquoi i l 
faut prendre le verre d'une convexité moyenne. 

Conjlruciíon d'une chambre obfeure , dans laquelle 
tes objets de dehors feront repréfentés difiincíement 
& avec leurs couleurs naturelles , ou de ha'ut en-bas , 
vu dans leur vraie Jituadon. IO. Bouchez tous les 
jjours d'une chambre dont les fenétres donnent des 
víies fur un certain nombre d'objets variés ; & laif-
fez feulement une petite ouverture á une des fené-
íres. 2o. Adaptez á cette ouverture un verre lenti-
culaire,plan, convexe, ou convexe des deux cotes j 
qui forme une portion de furface d'une aífez grande 
fphere. 30. Tendez á quelque diftance, laquelle fera 
déterminée par l'expérience méme j un papier blanc 
ou quelques étoíFes blanches , á moins que la mu-
raille meme ne foit blanche; au moyen de quoi vous 
verrez les objets peints fur la muraille de haut en-
bas. 40. Si vous Íes voulez voir repréfentés dans 
leur fituation naturelle , vous n avez qu'á placer un 
verre lenticulaire entre le centre & le foyer du pre
mier , ou recevoir les images des objets fur un mi-
roir plan incliné á Thorifon fous un angle de 45 de-
g r é s ; ou enfermer deux verres lenticulaires, au lien 
d'un , dans un tuyau de lunette. Si Toiiverture eíl 
írés-petite , les objets pourront fe peindre ^ méme 
fans qü'il foit befoin de verre lenticulaire. 

Pour que les images des objets fóient bien vifibles 
6L bien diftindes, i l faut que le foleil donne fur les 
objets : on les verra encoré beaucoup mieux fi Ton 
a foin de fe teñir auparavant un quart-d'heure dans 
l'obfcurité. I I faut auíTi avoir grand foin qu'il n'en-
tre de la lumiere pal6 aucune fente , & que la mu
raille ne fóit point trop éclairée. 

Conjlrucíion d'une chambre obfeuíe portatíveo I0Í 
Ayez une caíTette ou boite de bois fec ( P l . d'Opt, 
fig. ty, ) de la figure d'un parallelépipede ^ large 
d'environ dix pouces , & longue de deux piés ou da-
vantage, á proportion du diametre que vous vou-
drez donner au verre lenticulaire. 20. Dans le plan 
C A O ajuítez un tuyau álunet te Bi^avec deux ver-
res lenticulaires ; ou bien mettez l'image á une pe-̂  
lite diílance du tuyau avec trois verres lenticulai
res convexes des deux cótés , dont les deux de de
hors ou de devant aurónt de diametre de pié ^ & 
celui de dedans 7—. En-dedans de la boite ¿, á une" 
diílance raifonnable du tuyau , mettez un papier 
huilé G H dans une íituation perpendiculaire , en-
forte qu'on puiíTe voir á travers, les images qui vien-
dront s'y peindre. Enfin en/faites un trou rond par 
oü une perfonne puiffe regarder commodément. 

Alors fi le tuyau eíl tourné vers l'objet, les Ver 
res étant arrétés k une diílanee gonyenable? qui fera 
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déterminée par l 'expérience ) , l'objet fera peint foi 
le papier G H dans fa fituation naturelle. 

On peut encoré faire uñe chambre obfeure porta a--
ve de cette maniere. 10. Au milieu d'une caílette oü 
boite de méme forme ( P l . d'Oáque fig. 18* ) , met
tez une petite touretteronde ou quarrée ^ ^ o u v e r -
te du cóté de l'objet A B . %0. Derriere róuve r íu re 
placez un petit miroir ab I R une inclinaifon de 45 
degrés , pour réfléchir les rayons A a & Bb ^ fur le 
verre convexe des deux cótés G , enfermé dans le 
tuyau G L . 30. A la diílance de fon foyer mettez 
une planche couverte d'un papier blanc E F , pour 
recevoir l'image a b : enfín faiteé en N M une ou
verture oblongue pour regarder dans la boite. ( O ) 

C H A M B R E , dans VArtillerie ^ eíl ime conca-
vité qui fe trouve quelquefois dans Tépaifíenr dú 
métal des pieces , qui les rend foibles & fujettes á 
ere ver. C'eí l pour les découvrir qu'on éprouve les 
canons & les mortiers. Voye^ ÉPREUVES du canon 
& du morder. ( Q ) 

CHAMBRE , dans les canons & morders ^ eíl la 
partie de l'ame deílinée á conteñir la poudre. Voye^ 
CANON & MORTIER. 

I I y a des chambres de pluíieurs figures. Chambn 
cylindrique f ou eyltndre, eíl celle qui eíl égálement 
large par-tout, & celle qui s'obferve aujourd'hüi. 
dans le canon : chambre fpherique eíl celle qui eíl fai
te á-peu-prés en forme de fphere ou de boule. 

I I eíl évident qüe plus i l s'énílamme de potidre 
dans le méme in í lant , Se plus l'eíFort qu'elle pro-
duit fur le boület eíl grand. Cette coníidératioíi 
donna lieu , vers la fin du dérnier íiecle , de don
ner une nouvelie difpoíition á Tintérieur des piecéSi 
On y pratiqua une cavité en forme de fphere un peu 
applatie ; la lumiere répondant á-peu-prés vers lé 
milieu de cette cavité , plus large que le reíle del'a^ 
me du canon ,faifoit prendre feu dans le méme tems 
á ime plus grande qüantité de poudre , que fi l'ame 
du canon avoit été par-tout uniforme; & cette pon
dré fe trotivant, pour ainíi diré, réunie & concentrée 
dans cette cav i t é , agiílbit enfuite fur le boület avec 
plus d'eífort & d'irtipétüoíité que dans les pieces or-
diñaireSi 

On a dit que Tintérieur du canon étoit par- tout 
de méme diametre ; mais i l faut obferver que cela 
n'eíl exa£lement vrai aujourd'hüi que dans nos pie-
ees de 12 , de 8 , & de 4 3 parce que dans celles 
de 24 & dé 16 on pratique au fond de l'ame une 
petite chambre cylindrique ̂  a h , { V . les P l . de Forúf 
& leur explicat. ) qui peut teñir environ deux onces 
de poudre : dans la piece de 24, cette petite ckambn 
a uii pouce & demi de diametre, & deux pouces &: 
demi de profondeur ; & dans celle de 16 , elle a im 
pouce de diametre fur dix ligues de profondeur. Le 
canal de la lumiere aboutit vers le fond de ees petites 
chambres, á 9 ligues dans la piece de 24 , & á 8 dans 
celle de 16. Leur objet eíl de conferver la lumiere ? 
en empéchant qué Teífort de la poudre j dont le ca^ 
ñon eíl chargé , n'agiíTe immédiatement fur fon ca
nal. Les pieces au-deíTous dé celles de 16 n'ont point 
de ees petites chafiibresi 

Les figures qui repréfentent la coupe d'une piece 
dé 24 , font voir celle de la petite chambre a b 1 une 
des figures de la méme Planche repréíente le plan dé 
cette chambre. 

Les pieces de 12 & au-defíbus n'ont point de pe
tites chambres , parce que ees pieces fervant auííi á 
tirer á eartouche i la petite chambre ne permettroit 
pas de percer les eartouches aufíi aifément par la 
lumiere que lorfque toute la chambre eíl de méme 
largeur dans toute fon étendue, 

M . du Lacq , dans fon traite fur le méehanifme dé 
Vardllerie ^ loue l'invention de ees petites chambres $ 
pour la eonferyation des lumieres 3 mais i i grainí:; 
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repcndant qu'elles n'ayent de granas inconvéniéns - 1 
par la üifHculté de les écouvillonner exadement. 
C'eíl á quoi i l paroit qu'on pourroit remédier affez 
p.iíérnent, en ajoútant á récouyil lon ordinaire une 
efpece de petit boudin , á-peu-prés de meme lon-
gueur & de méme diametre que la petiíe chambre. 
Mais on peut écouvillonner ees fortes de pieces avec 
Fécoiivillon ordinaire ; i l eít íuíxiíant pour nettoyer 
Fentrée , & une partie de rinterienr .de la petite 
chambre ; parce que la difpoíition de cette chambre 
ne permet guere qu'il s'y arrété de petites parties 
de feu ? comme i l pourroit s'en arréter dans les 
chambres ¡pheriques, Celles-ci étoient plus étroites á 
leiir ouverture que dans leur intérieur , & par-lála 
partie du metal proche de Fonverture de la cham
bre , pouvoit fouvent arréter & reteñir quelque peu 
de feu dans l 'intéíieur de la chambre, Nos nouvelles 
petites chambres qui forment un petit canal entiere-
ment égal & uniforme , ne font pas dans le cas de 
produire le méme accident. 

L'adoption que rartillerie de Frarice en a faite , 
d'nilleurs une preuve de leur bonté ; parce qu'il 

eít á préfumer qu'elle ne les a adoptées qu'aprés en 
avoir reconnul'avantage par Texpérience, qui dans 
ees fortes de matieres doit Temporíer fur les raifon-
nemens. 

Le fond de Tame de toutes les pieces eíl arrondi 
dans toute fa circonférence , par de petits ares , 
dont. le rayón eíl d'envirón le quart du calibre de 
la piece. Cet arrondiíTement donne lieu d'éeouvil-
lonner la piece plus exadement, & i l augmente 
encoré la forcé du metal , vers la culafíe , & vers 
la lumiere. Dans les pieces de 12, & de 4 , le canal 
de la lumiere aboutit á 8 ligues du fond de la pre-
miere , á 7 du fond de la feconde , & á 6 de celui 
de la troiíieme. Traite d'artiLleriepar M . Leblo.nd. 

CHAMBRE QU FOURNEAU , fe dit en terme de 
Querré ? de l'endroit oü fe met la pondré d'une mineó 
Foye^ FOURNEAU. 

C'eít ordinairement une cavité de 5 á 6 pies cu
bes , & de forme cubique. 

Pour que la poudre agiífe avec tout l'effort dont 
elle eíl: capable , dans la chambre 011 \ t fourneau de 
la mine , i l faut qu'il n'y ait point de vuide , parce 
qu'alors tout l'efrort de fa dilatation fait immédiate-
anent impreííion fur les ierres qui l'environnent. 

I I faut, pour déterminer la grandeur du fourneau^ 
favoir la quantité de poudre que peut oceuper un 
pié cube d'efpace ; ( tout le monde fait qu'un cube 
eíl un folide terminé par íix quarrés égaux 5 comme 
un dez á Jouer. ) l'expérience a fait vo i r , comme le 
dit M . de Saint-Remi, qu'il en faut 80 livres. I I fuií 
de-laque 100livres en o c c u p e r o n u n p i é & u n q u a r t ; 
140 livres, un pié & demi ; & 160 livres , un pié 
írois quarts , &c, 

I I eíl á remarquer cependant que tout le monde 
ne convient pas qu'un pié cubique de poudre en 
contienne 80 l iv. car on a des expériences particu-
culieres par lefquelles on a t rouvé : 

i f . Que la poudre étant mife legerement dans un 
vafe cubique d'un pié , n'en contenoit que 60 l iv . 
a onces. 

2o. Que la méme poudre étant fort aífaiíTée , le 
vafe en contenoit 95 l iv . 5 onces;mais cette pefan-
teur peut varier fuivant le plus ou le moins de fal-
pétre qu'il y a dans la poudre. 

I I eíl d'ufage de faire la chambre de la mine de fi
gure cubique, parce que le feuprenant aumilieu , fe 
communique plus également vers tous les parois du 
fourneau. On pourroit par cette raifon la faire fphé-
rique , mais fa conílruclion feroit plus difficile. I I y 
a cependant des perfonnes fort hábiles dans la feien-
ce des mines , qui prétendent qu'on pourroit faire 
iQfourmau en efpece de goífre 3 dont la hauteur fe

roit moíndre que la longueur, parce qu'alors la mil 
ne donneroit une excavation plus large ; mais com
me l'expérience n'a pas encoré confirmé fuffifam-
ment ees idées ? on ne parlera ici que de la chambre, 
ordinaire , c'eíl-á-dire de la cubique. 

Pour faire un cube qui tienne telle quantité dé 
poudre que f o n voudra, comme par exemple ÍOÓ 
livres ; voici comment l'on y parviendra. 

Le pié cube contient 80 l iv . de poudre , par con-
féqueñt 100 livres contiennent un pié cube & im 
quart d'efpace. J'obferve que cette quantité con
tient 2160 pouces cubes ; car pour avoir la bafe d'un 
pié cube , i l faut d'abord commencer par multiplier 
12 par 12 , dont le produit eíl 144; & pour avoir 
fon folide , i l faut multiplier fa bafe par fa hauteur, 
c 'eíl~á-dire 144 par 12, qui donne pour produit 
1728 pouces cubes. I I faut á cette quantité ajoúter 
l'efpace qu'occupent 20 livres de poudre , c 'cí l-á-
dire 432 , ce qui fait 2160 pouces cubes pour l'ef-
paghtotaí que l'on cherche. 11 relie á chercher le có-
té d'un cube qui contienne cette quantité. C'eíl ce 
qu'on trouve en en extrayant la raciné cube, On au
ra pour ce cóté environ 13 pouces. Ainíi la bafe 
d'une mine dans laquelle on veutmettre 100 livres 
de poudre , doit étre un quarré dont le cóté foit de 
13 pouces , & la hauteur de cette chambre doit auííi 
étre de 13 pouces. 

I I eíl aifé de faire une table des dimenfions que 
l'on doit donner aux chambres des mines , pour tou
tes les quantiíés de poudre dont on veut les char-
ger. I I faut feulement obíérver qu'elles doivent étre 
un tiers plus grandes que ne le comporíent les pen
dres qu'elles doivent renfermer, afin qu'elles puif-
íent contenir les planches dont on couvre aíiez or
dinairement les cótés , & la paille fur laquelle 011 
met la poudre pour l 'empécher de contracler Fhii-
midité. On joint ici une table de M . de Vauban,,' 
que l'on trouve dans fon traité de VA naque des pla
ces , laquelle fervira á trouver tout d'un-coup le có
té de la chambre ̂ relRtiyement á la quantité de pon
dré qu'elle doit contenir, ayaní égard aux planches 
& á la paille qu'on y met pour teñir la poudre fé^ 
chement. 

TABLE pour la charge des mines , fuivant M . le jncl-* 
réchal DE VAUBAN , dans laquelle on trouve la me* 

I fure des chambres ou fourneaux des mines déter-
minee reladvement a la quantité de poudre qu'elles 
doivent contenir y & a la hauteur des ierres du r&nw 
pan au-deffus des chambres. 

HAUTEUR 
des r é m p a r t s 

au-deflus 
des 

chambres. 

IO 
12 
14 
l 6 
l 8 
20 
22 
24 
26 
28 
30 
32 
34 
36 
33 
40 
42 

PROFONDEUIÍ 
des galeries 

jufqu'aux 
chambres. 

9 
10 
11 
12 
13 
I 4 
^ 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

MESURE 
des chambres 

en pies & pouces 
commui io . 

7 
8 

i ó 
11 

1 
2 
3 
4 
5 
7 
9 

10 
11 

2 
2 
4 
5 

QÜANTITE; 
de poudre 
néce f fa ire 

á la charge 
des mines< 

IO 
l 8 
28 
42 
60 
82 

IO9 
142 
180 
226 
277 
336 
403 
479 
564 
617 
761 
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P¿és. 
44 
46 
48 
50 
52 
54 
56 
5^ 
60 

64 
¿ 6 
68 
70 
72 
74 
76 
78 
80 

21 
23 
24 
-5 
2Ó 
z/ 
28 
29 
30 
31 
3^ 
33 
34 
3 5 
36 
37 
38 
39 
-40 

6 

9 
10 

o 
1 
3 
4 
6 
7 
8 

10 
í í 
o 
2 
3 
4 
6 
7 

/875 
1000 
1136 
1294 
1444 
1617 
1803 
2004 
2218 
2447 
2692 
2952 
3229 
3522 
2883 
41Ó1 
4510 
4873 
5258 

CHAMBRE CYLINDRE , eíl auíTi dans le mortier 
i m enfoncement cylindriqiie, pour mettre la pon
dré de fa charge. Les mortiers qui ont de "ees for
tes de chambres forit appéllés a Vdncuríiií mankre. 

Le mortier a encoré des chambres fphériques > a 
.poire , & en cone tronque. V ôyê  MORTiEÍ l . ( <2) 

CHAMBRE , fe d i t , en MaréchdLLerié , dü vüidé 
qn'on pratiqne dahs une felle dé cheval, d'iin b á t , 
ou d'un colier, en retirant un peü de la b o ü r r e , 
íorfqlie le cheval eíl blefíe ou foulé en quelqlie en-
dro i t , pour empécher que la felle ne porte deífus. 

CHAMBRE OU BANC, {Satine.') voye^ BANC. 
* CHAMBRE , ( Manufaciüre én toiles, cotón yfoíe , 

& c . ) c'eíl aiiiñ que les ouvriers appellent l'inter-
valle vuide comj3ná entre deux laníes quelconques 
du peigne, dans lequel paffe un nombre plus ou 
moins grand de fíls de chame , felón l'étoíFe que l'ori 
travaille. Voye^ CHAÍTSTE. 

* CHAMBRE , LFérrerie.) ce foht des oüveftures 
particulieres pratíquées dans les murailles dli four 
& au ñívéau des fiéges, pour la commodité de ma-
noeuvrer fur les pó t s , qliand i l leiir arrive de caffer. 
í l y a aütañt de chambres que de pots. Elles ónt com-
inunément fix pólices de lárgeur fur huit pouces dé 
tiáuteür. ^oye^ L o GE ; v'oyel auJfi í'cs Planches de 
Ven eñe , & leür eicplicddón. La manee uvfe qui fe 
fait fur les pots, á l'aide des chambres, s^appelle 
chambrer. Fóye^ L''árdele VERRERIE. 

CHAMBRE Í les Vitriers appellent ainñ le creux 
qui eft dans la vetge de plomb oü ils placent le 
ver ré , lorfqu'ils font des panneaux de vi t ré . Voye^ 
^ E R G E , PANNEAUX, V Í T R E , &C. 

* C H A M B R E , {Chajpe & (Economie rujliqüe.') c'eíl: 
áinfi qu'on appelle un piégé ¿jue l 'on tend aux loups 
& autrés animáux mal-faifans & capables de ré -
íifter á rhómme. On prend des pieux ¿Í , s, ¿J , ^ , ¿ , 
de douze a quinzé pouces de circonférence , Plañe, 
de ChaJJ'e; oh eri forme une enceinte i¿ , , ¿ , 5 , en 
les enton^ant foftement en t é r r e , á la diílance dé 
deux ou trois pouces les llns des autfes ; on les fixé 
les uns aux autres par quelques perchespp^pp>pp^ 
«qu'on y attache en-travers ; on laiífe á cette encéin-
|e de pieüx uñe efpace viiide , aüquél on adapte une 
porte folide & capable de fe fefmer d'elle-méme en 
fe moüvailt libirément fur fes gonds S ^ M , N ; on 
ticnt cette porte entr'ouverte par le moyeh d'un 
ibatónñét T , ati milieu duquel i l y a une corde 
qui va fe rendre dans un anneau X attaché á l'un 
des pieux qui forment le fond de la chambre ; on at
tache la proie J , qui doit fervir d'appas á l 'animal, 
á l'extrémité de cette corde. Lorfque l'animal eíí 
entré dans la chambre* i l m ínanque pas de fe jet? 

ier fur la proie ^ de tirer la corde á laquelíe elle 
eft attachee, & d'emporter le bátonriet kü tnilieu 
duquel la corde córrefpond. Le bátoñnet empohé 1 
la porte fe fermé, & Faniriial fe trouVe enfermé 
dans la chambre. Poür que lá porte fe feímie avec 
plus de Vítéffé, oh a ebútume dé la charger par-
derfiere d'une groffe pierre I>. On Voit encoré J 
fans qu'il foit befoih d'eh áver t i r , 'qu'il falit que 
les-pieux áyertt une certáiné haUtetir , pour que 
l'animal he puiíTe s'échappér de la chambre en Vci-
caladant. On a rompu quelques pieux dans lafigáreli 
afín qu'on put voir r intérieur dé la chafnbre'. 

* CHAMBRE bv CERF , (penerie.) fe dit de 
l'ehdroit ou le cerf fe repofe pehdknt le jour: 

CHAMBRE , (la) Gíog. mod. petite i^ille de Sa^ 
voie au cóttité de Maurienhé , fur la riviere d'Arcá 

C H A M B R É E , f. f. fe d i t , fur-toilt eü lahgagi 
Milítaire, de l'aílemblée de pliifielirs foldats dans 
le méhie l ien , foit pour y vivré ^ foit pour y le-
j'ournen Voye^ CIÍAMBRER. ( ( ) ) 

* CHAMBREÉ , fe d i t , daiis les ¿arrieres d'a'rdoi-
fes, des différenteS proforideurs auxquelles la car-
riere a été percée ; & l'on appeíle bonne chambrée^ 
celle óü l'ardoife a la düreté & les autres qualiteá 
cónvenables aiix ufages qu'on fait de cé foííilec' 
Foye^ l'articte ARDOISE. 

CHAMBRELLAGE, f. M\ térme unté dans quel
ques coüíuhies , qui figniíie la mémé chófe que iham* 

'bellage.Foyei CB.AMBELLAOE: ( A ) 
CHAMBRER, y2¡;i/'g chambrée; c'eft, en terme M i l i * 

taire loger dahs la méme chambre ou la meme ba-
raque , ou canOnniére. 

C H A M B R E R , en termes de Verrerie; voyéi CHAM-= 
BRE. 

CHAMBRERIE , f. f. etolt une juffice attachee k 
1'oíHce de chambrier de France, & á la maifon de 
Bourbon qtii poífédoit cet Office : elle donnoit le ti-¿ 
tre de pairie. Cette juftice & l'office de chambrieír 
furent ílipprimés & réunis á la couronne par Fran~. 
90ÍS I . en 1545 , lorfque le connétable de Bourbon j 
qui étoit grahd-chambrier du Roi j fortit du royan
me. Foye^ CHAMBRIER. 

CHAMBRERIE , eíl un office dans certaines eglU 
fes collégiales, qui confifte á avoir foin des revenus^ 
communs. 

C'eíl: auíll un office clauftrai dans quelques mo-
nafteres, 011 le chambrier a foin des revenus $ des' 
greniers, du labourage, & des provifions, tant pour 
la bouché que pour le veftiaire» 

En quelques églifes , la cha>nbrerie éíl érigée en ti¿ 
tre de benéficé. I I y en a méiñe oü c'eíl: une dignité» 
Foyei CHAMARIÉR & CHAMBRIER. ( ^ ) 

C H A M B R I E R ^ France, ( G R A N D ) Ííij2r mod* 
Cet officier poífédoit autrefbis une des cihcj grandes 
charges de la couronne ; Se i l étoit non - feulement 
diftingué du grand-chambellan, mais i l lui étoit eit 
quelque maniere füperieur par Fétendue de fon póu-
voir. I I fignoit les chartes & autres lettres de confé-
quence. Pendant un long téms , i l précéda le conné
table , & i l jugeoit avec les pairs de France : ce qui: 
lu i fut accordé par arrét dé l'an 1224. he grand-
chambrier avoit lá furiñtendance dé la chambre dur 
r o i , dé fes habillemens, de fes meubles. I I avoit 
fa jurifdiftion á la tablé de marbre du palais á P a r i s ; 
& i l ténoit fa charge á fíef & hommage du r o i , eom-
me lé recorínüt le comte d'Eti en 1270 , á l'égard du 
roi faint Louis. Les prinecs de la maifon royale dé 
Bourbon de tems immémórial avoient poíTédé cette 
charge ; commé on le remarque für les inferiptions 
de leurs tombeaux aux Jacobins de Paris $ & á la 
galerie baíTe du cháteau de Mouliils : ils orít préten-
du meme qu'elle étoit héréditaire dans leur maifon„' 
Aprés ^a mort de Charles dérnier duc de Bourbon j 
eu 1527^ le m F r ^ Q Í s Is ia ómm i Charles ^ 



France duc á'Oriéans fon fils. Maís a ía mort de 
ce prince, arrivée Tan 1545 7 le Roi ílipprima en-
íierement cette charge 5 & y lubílitua deux premiers 
gentiishommes de la chambre , qui depuis ont été 
portes au nombre de quatre qui íervent par année. 
Le grand-chambrier avoit inípeílion fiíf tous les mer-
ciers 6c fur les profeílions qui ont rapport á l'habil-
í ement , fur lefquels i l avoit quelques droits, qui ont 
été quelquefois partagés avec le grand-chambellan, 

CKAMBRIER 5 dans quelqües églifis & monajlcns , 
eft celui qui a foin des revenus communs. L'oííice 
de chambriereñune dignité dans quelques chapitres. 
A L y o n , on le nomme chamarícr; en quelques en-
droits on le nomme provifcur; ce qui convient fur'-
íout dans les monafteres oü le chambrur a foin des 
provifions , tant pour la bouche que pour le vef-
íiaire. Foye^ CHAMARIER & CHAMBRERIE. ( ^ ) 

* CHAMBRIERE , t f. &fon manimt; eípece de 
chandelier á i'ufage des Charrons, & d'autres ou-
vriers, I I eíl fait d'une piece de bois píate & ronde , 
percée au milieu d'un gros trou oü e ñ placé perpen-
diculairement un báton long de trois á quatre pies, 
de la groíTeur d'un pouce , qui eíl auífi percé fur 
fa longueur de plufieurs trous, les uns au-deífus des 
autres, dans lefquels on met un morceau de bois 
long d'environ un pié & demi , dont un bout eft 
fait en chandelier , & l'autre bout eíl du calibre def-
dits trous. Cet inílrument fert aux Charrons pour 
porter leur chandelle quand ils travailient le foir. 
Voye^ la figure 4. Planche du Charron. 

CHAMBRIERE ; c 'e í l le nom qifon donne 5 dans 
íes Maneges} au fouet dont on fe fert pour faire aller 
le cheval. On d i t : ce che val manie par la peur de 
la chambriere: ayez la chambriere en main : montrez 
au cheval la chambriere : donnez de la chambriere con-
íre terre : faites luí fentir la chambriere. 

C H A M D E N Í E R S , {Géog. mod.) petite ville de 
France en Poitou, prés de Niort. 

CHAME ou C A M E , chama, { H i j l . nat. Conchil.^ 
coquiliage de mer dont la coqiulle eíl compofée 
de deux pieces égales. 11 y en a plufieurs efpeces. 
Le nom de chame vient de ce que les deux pieces 
de la coquille font ouvertes. On appelle auííi ees 
coquillages, Jlammes ou jlammettes ; parce que l'ani-
mal qui eíl renfermé dans la coquille , enflamme 
la bouche comme du poivre loríqu'on le mange. 
On leur donne encoré les noms de lavignons , po-
lourdes ou palourdes, Voye^ CoQUILLAGE , C o -
QUILLE, ( / ) 

CHAME A U , f, m. camelus > (J&ift* nat. Zoolog.} 
animal quadrupede ruminant, dont i l y a plufieurs 
efpeces. On les diílingue par le nombre des boíles 
qu'ils ont fur le dos, Suivant Añilóte & Pline , ce
lu i qui a deux boíles retient le nom de chameau : i l fe 
trouve plus ordinairement dans la partie oriéntale 
de l'Aíie ; c'eíl pourquoi i l eíl nommé camelas hac-
trianus, I I eíl le plus grand & le plus fort. Celui qui 
n'a qu'une b o f f e e í l plus petit & plus léger ; c'eíl á 
cauíe de fa víteffe qu'on l'appelle dromadaire. On le 
í rouve plus communément dans la partie occiden-
íale de l 'Af ie , favoir dans la Syrie & dans l'Arabie. 
Solin donne au contraire le nom de chameau á ceux 
de ees animaux qui n'ont qu'une boífe. On diílin
gue trois efpeces de chameaux en Afrique : ceux de 
la premiere, font les plus grands & les plus forts; on 
Íes appelle hegins ; ils portent jufqu'á mille livres 
pefant. Ceux de la feconde efpece font nommés be-
chets ; ils viennent de l'Afie ; ils font plus petits que 
les premiers ; ils ont deux boíTes, & ils íont égale-
ment propres á étre montes & á étre chargés. Les 
troifiemes portent le nom de raguah'd ; ils font pe-
fits & maigres, niais fi bon coureurs, qu'ils peuvent 
faire plus de cent milles en un feul jour; on les ap-
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peííe auííi maíhari & dromadaires, On á décrií dans 
Ies Mém. de f Acad. royale des Sciences , fous le nont 
de chameau , deux de ees animaux qui n'avoient qu'* 
une boífe. Ils étoient de diíférente grandeur: le plus 
petit avoit cinq piés & demi depuis la haute cour-
bure de l'épine du dos , qui eíl la boíTe , jufqu'á 
terre; quatre piés & demi depuis l 'eílomae jufqu'á 
la queue , dont la partie oíTeufe avoit quatorze pon-
ees de longueur; la longueur de la queue entiere y 
compris le crin , étoit de deux piés & demi; le coU 
avoit la méme longueur , & la tete vingt-un pou-
ees depuis Tocciput jufqu'au mufeaU. Le poil étoit 
doux au toucher , d'une couleur fauve , un peu cen-* 
drée ; i l n'étoit guere plus long que celui d'un bosuf 
fous le ventre & fur la plus grande partie du corps;, 
i l étoit beaucoup plus long fur la tete j au-deíTous 
de la gorge, & au haut de la poitrine oü i l avoit 
cinq ou ñx pouces í le plus long étoit fur le milieu 
du dos, i l avoit prés d'un pié ; & quoiqu'ii foit 
fort doux ¿k fort mou , i l fe tenoit é l evé , de forte 
qu'il faifoit la plus grande partie de la boífe du 
dos. 

L'autre chameau qui étoit le plus grañd , &t qu'ori 
voit P l . I L f i g . 1. de r i í i j l . nat. avoit le poil frifé 
bouchonné , plus long par tout le corps que celui 
du premier, mais plus court fur la boífe ^ qui étoit 
plus relevée á proportion que celle du petit cha~ 
meau ; le grand n'avoit de poil long ni fur la tete 5 
ni au bas du cou. On a obfervé á la ménagerie de 
Verfailles , que le poil des chameaux tombe tous les 
ans, á l'exception de celui de la boífe. On le re-
cueille avec foin á caufe du grand commerce qu'on 
en fait. On le méle avec d'autres poils , & i l en
tre pour lors dans la fabrique des chapeaux, par-
ticulierement de ceux qu'on appelle caudebecs. Foye^ 
Vanide CHAPEAÜ. Le poil de la quéue étoit gris 5 
fort dur , & femblable au crin de la queue d'un che-
val. 

Ces chameaux avolent la tete petite á proportion 
du corps ; le mufeau fendu comme celui d'un lie-» 
vre , & les oreilles t rés -cour tes . «Le grand avoit de 
chaqué cóté á la máchoire fupéfieure, trois denís 
canines de grandeurs différentes, & deux auííi dé 
chaqué cóté á l ' inférieure; i l n'avoit point d'inci-
íives en haut. Les dents du petit chameau étoient 
comme celles des autres animaux ruminans: cha
qué pié étoit garni par le bout de deux petits Ón-
gles , & le deííbus étoit plat , large , fort charnu, 
& revétu d'une peau molle épaiíle & peu calíeu-
fe. Le pié étoit fendu par-deífus á quatre ou cin(| 
doigts prés de l 'extrémité ; & au-deí íbus de cette 
fente qui étoit peu profonde; i l étoit folide. I I y 
avoit deux callofités á chacune des jambes de de-
vant ; la plus haute étoit en arriere á la jointure dii 
conde, & la feconde en-devant á la jointure qui re-
préfente le pl i du poignet. Les jambes de derrierO 
avoient auííi une calloíité á la jointure du g e n o ü , 
qui étoit dure & prefque auííi folide que la corné 
du pié des autres animaux. Eníin i l y avoit au bas 
de la poitrine une feptieme calloñíé beaucoup plus 
groíTe que les autres, &: attachée au ílernum , qui 
étoit protubérant dans cet endroit: elle avoit huit 
pouces de longueur, fix de largeur, deux d'épaiÁ 
leur. Toutes ces callofités viennent de ce que cet 
animal ne fe conche pas fur fon cóté comme les 
autres animaux, mais qu'il s'accroupit; toutes les 
parties qui portent fur la terre dans cette fituation 
de viennent calleufes. Le prépuce étoit grand & la
che ; i l fe recourboit en arriere aprés avoir recou-
vert l 'extrémité de la verge : c'eíl fans doute ce qui 
fait que le chameau jette fon uriñe en arriere. Mem, 
de VAcad. roy. des Se. tom. I I I . part. I . 

Les chameaux mangent trés-peu ; ils broutent des 
jones, des orties? des chardons^ & lefeuillage 
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des arbres i mais lorfqu'ils fatiguent beaücoup 5¿ 
pendant long-tems , on leur fait manger de l'orge , 
du mais , ou de la farine d'orge & de froment. On 
fait ordinairement une páte avec la farine d'orge, 
& on leur en donne á chacun un morceau ele la 
groíTeur des deux poings. EnPerfe, la quantité de 
cette páte eíl d'environ trois livres chaqué jour 
pour chacun de ees animaux: on y méle quelque-
fois de la graine de cotón. On leur donne auffi des 
dattes & du poifíbn fec. Si on réduifoit les cha-
mcaux á brouter l'herbe qu'ils rencontrent dánls 

•leurs voy ages , ils maigriroient beaücoup ; & m é -
me quelques précautions que Ton prenne, 11 y en 
a qui font fort maigres au retour, leurs boíles & 
leurs callofités diminuent de voíume. Lorfqu'ils 
font fort gras en partant, ils peuvent fe paffer d'or
ge pendant quarante ou cinquante jours. On dit 
qu'il y a des chamzaux qui dans la difette paíTent 
huit ou dix jours fans manger: mais i l eíl certain 
qá*its peuvent étre pendant í ro l s , quatre ou cinq 
jours fans boire. A l'ordinaire , on ne leur donne 
de l'eau qu'une fois en trois jours lorfqu'ils vivent 
d'herbes fraíches. On dit qu'il y en a qui ne boi-
vent qu'une fois en quinze jours. 

Les pays chauds íont les plus propres altx cha-
mcaux ; le froid leur eíl funeíle , méme celui de 
nos climats: ainfi cet animal reitera toújours eft 
Afie & en Afrique, oü i l eft de la plus grande utilité. 
I I fert de monture, i l pone de grands fardeaux, & i l 
fournit du lait bon á manger. En Perfe, on monte 
les chameaux á deux bóífes , & on íe place entre les 
deux boífes qui fervent de felle. On dit qu'il y en a de 
petits en Afriqüe qui font jufqu'á quatre vingts licúes 
par jour , &; vont ce train pendant huit ou dix jours 
de fuite: leur allure eíl le trot. On fait porter les far
deaux aux gros chameaux , & le poids de leur charge 
eít depuis i ix ou fept cents livres juíqu'á mille & 
douze cents. I I y en a en Perfe qui portent jufqu'á 
i 500 livres ; mais ils ne font pas pius de deux ou 
trois licúes par jour fous un ñ grand poids. En Ara-
b ie , ils ne portent que fept cents livres ; mais ils 
font deux milles & demi par heure, & leur traite 
eñ de dix & quelquefois de quinze jours. On char
ge le ckameau Tur fa boíTe , ou on y fufpend des 
paniers aífez grands , pour qu'une períbnne s'y 
puiíTe teñir affife les jambes croifées , á la mode 
des orientaux : c'eíl dans ees paniers qu'on voiture 
!es femmes. On attele auíli les chameaux pour trai-
ner de i chars. Ces animaux font fort dóciles; ils 
obéiífent á la voix de leur maitre lorfqu'il veut les 
faire accroupir pour les charger ou les décharger , 
& ils fe relevent au moindre figne ; quelquefois ce-
pendant ils fe levent d'eux-mémes lorfqu'ils fe fen-
tent furcharger, ou ils donnent des coups de tete á 
ceux qui les chargent. Mais la plüpart ne jettent qu'-
un cri fans fe remuer. Ces animaux ne donnent des 
marques de férocité, que lorfqu'ils font en ru t ; alors 
ils deviennent fiirieux , ils ne connoiífent pius le ca-
meUcr^'ús mordent tous ceux qu'ils rencontrent,ils fe 
battent á coups de piés & de dents contre les autres 
animaux, meme contre les lions; on eíl obligé de 
leur mettre des mufelieres. Le tenis du rut arrive au 
printems, & dure quarante jours , pendant lefquels 
ils maigníTent beaücoup ; auííi mangent-ils moins 
qu'á Fordinaire. La femelle s'accroupit pour rece-
voir le mále ; elle entre en chaleur au printems ; elle 
ne porte qu'un petit á la fois, qu'elle met bas au 
printems fulvant; & elle ne rentre en rut qu'un an 
ou deux aprés. On coupe les males pour les rendre 
plus forts , & 011 n'en laiffe qu'un entier pour dix fe-
melles. On prétend que les chameaux ne s'accroupi-
roient pas d'eux-mémes pour recevoir leur charge , 
l i on ne leur faifoit prendre cette habitude dans k u r 
jeunefle. On ne les charge qu'á l'áge de trois ou qua-

Tome i / / . 
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tre ans.On ne fe fert pas d'étrille pour les panfér ; oii 
les frappe feulement avec une petite baguette , pour 
faire tomber la pouíliere qui eft íiir leur corps. En 
Turquie , leur ftimiér leche au lo le i l , leur fert de l i -
tiere ; ¿k: on le brule pour faire la cuifine , lorfqu'oa 
fe trOuve au milieu des deíerts. On ne met point ds 
mors aux chameaux qiie fon monte on paíie dans 
la pean, au-deflus des naleaux, une boncle qui y 
reíle , & on y attache des renes. On ne frappe pas 
ces animaux pour les faire avancer , i l fuffit de chan-
ter ou de íiffler : lorfqu'ils font en grand nombre , oá 

-bat des tymbales. On ieur attache auífi des íbnnct-
tes aux genoux, & une cloche au con poür íes ani-
mer & pour avertir dans les défilés. Cet animal eít 
courageux; on le fait marcher aifément, excepté 
loríqu'il fe trouve de la terre graííe & gliílante , fur 
laquelíe ils ne peuvent pas fe íoütenir , á caufe de la 
pelote qu'ils ont fous les piés. Lorfqu'on rencontre 
de ces mauvais pas, on eíl obligé d'étendre des ta-
pis pour faire paífer les chameaux ^ ou d'attendre que 
le chemin loit fec. On ne fait pas préciíément com
bien de tems vivent les chameaux; on a dit que leur 
vie étoit de cinquante ans , & quelquefois de cent j 
on a méme prétendu qu'elle s'étendoit jufqu'á cení 
foixante, ^oy^ QUADRUPEDE ; voye^ aujji Vartich 
CHAMOISEUR. ( / ) 

CHAMEAÜ : {Mat. medj) les auteurs de matiere 
medicale ont donné á la graiífe 9 au cerveau , au 
fiel, á ru r ine , & á la fíente de cet animal, toutes 
les vertus medicinales qu'ils ont obfervées dans les 
mémes matieres tirées des animaux, qui ont quel-
qu'analogie avec celui-ci: mais nous ne leur con-» 
noiflbns aticune vertu particuliere : auffi ne font* 
eiles d'aucim ufage parmi nolis, 

CHAMEAU MOUCHETÉ ; voyei GIRAEFE. 
CHAMEAU , ( Marine,) eíl un grand & gros bátí-' 

ment inventé á Amílerdam en 1688 , par le moyeil 
duquel on enleve un vaiíTeau jufqu'á la hauteur de 
cinq á fix p i é s , pour le faire paíier fur des endroits 
oü i l n 'y a pas aífez d'eau pour de gros vaiíTeaux. 
On a appellé cette efpece de machine chameau y á 
caufe de fa grandeur & de fa forcé. 

Pour entendre fa conílruftion & fon ufage, ií 
faut avoir fous les yeux la fig. 2.. Plañe. V. de Mar* 
oü le charrieau eíl repréfenté enlevant un batimento 
La deícription qu'on en va donner, eíl tirée d'uii 
ouvrage publié á Amílerdam en 1719, fur la conf-
trudlion des vaiífeaux. 

La conílruftion de ce bátiment eíl á plates varan-
gues; i l a cent vingt-fept piés de long, vingt-deux piés 
de large par un bout, & treize piés par l'autre bout ; 
un bout a onze piés de creux, '& l'autre bout treize 
piés 7 : un des cótés de cette machine a les mémes 
fa9ons á l'avant & l'arriere qu'un autre vaiíTeau ; 
mais de l'autre c ó t é , elle eíl prefqüe droite & tom-
be un peu en-dehors. Le fond de cale eíl féparé 
d'un bout á l'autre par un fronteau bien étanché , & 
oü l'eau ne peut paífer. Chaqué cóté eíl auffi féparé 
en quatre parties,par fronteaux auffi éíanchés,fi bien 
qu'il y a huit efpaces féparés l'un de l'autre, dans 
une partie defquels on peut laiífer entrer l'eau , 6c 
on peut la pomper dans les autres, & par ce moyea 
teñir le chameau en équilibre. Outre cela , i l y a ere 
chaqué efpace ou retranchement, une dale bien étan-
chée,parlaquelle 011 y fait entrer l'eau, & qu'on bou-
che avec un tampon. I I y a auffi deux pompes, pour 
pomper l'eau , qu'on y fait entrer. I I y a dans le bá
timent vingt tremues, qui paífent du tillac au fond 
du vaiífeau, par oü l'on fait paífer des cordes de 
neuf pouces de circonférence , lefquelles fortent par 
les trous qui font au bord de ces tremues ; & embraí-
fant la quille , vont paífer dans un autre chameau 9 
qui eíl au cóté du premier. Ces cordes fe virent par 
le moyen des guindeaux qui font fur le pon t , au-; 

I i j 
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prés de chaqué tremue, & qui fervent a roidir les 
cordes. Le vaiíTeau qu'on veut enlever étant paíTé 
fur les cordes entre les deux chamcmx, on pompe 
toute l'eau ; & par ce moyen les chanteaux étant plus 
légers , s'élevent fur la íurface de l'eau, & flottent 
plus haut qu'ils ne faifoient lorfqu'ils étoient plus 
plcins, & ils ¿levent avec eux le vaiíleau qui eft fur 
les cordes, qu'on fait roidir en méme tems par les 
guindeaux ; de forte que le vuide des chameaux qu'on 
pompe, & la manoeuvre qu'on fait avec les guin
deaux , concourent en meme tems , & le vaiffeau eft 
comme emporté jufqu'au-delá des endroits qui ne 
font pas aíTez profonds ( ) 

* CHAIVIEAU OH PORTE-GRILLE, (^ r /Wc^ /z /^ . ) 
partie du métier á faire des bas. F'oyei ¿'anide BAS 
A u MÉTIER. 

CHAMELY , (Gcog. mod.) c'eíl le nom de quel-
ques petites iles de l'Amérique , dans le golfe de Pa
namá , á une lieue de la cote. 

C H A M F R E I N , f. m. en Jrchitecíure ; c'eíl l ' incli-
naifon pratiquée au-deíTus d'une corniche ou impof-
í e , que les ouvriers appellent bifeau ; mais ees deux 
expreífions s'appliquent plütot á la Menuiferie & á 
la Charpenterie , qu'á la Ma^nnerie ; oü l'on ap-
pelle revers-d'eau les pentes que l'on obferve fur la 
íaillie des entablemens ou corniches de pierres, 
dans les farades extérieures des bátimens. ( P ) 

C H A M F R E I N , fe &\t,parmí les Horlogers, d'une 
petite creufure faite en cone. Voye^ CHAMFREÍN, 
^ r rwr .PATINE , &c. ( T ) 

CHAMFREÍN , en Jardínage, fe dlt d'une corniche 
pratiquée dans une décoration champétre , dont on 
a abattu toutes les moulures pour la faire paroítre 
rabattue dans un feul pan ou biais. On l'appelle en
coré ¿/y¿^^.-^oye^ Bis EAU. ( X ) 

C H A M F R E Í N , eri termes de Manege, eíl.Ia partie 
du devant de la tete du cheval, qui va depuis le 
front jufqu'au nez. Le chamfreín hlanc eíl une raie de 
poil bianc , qui couvre tout le chamfreín. 

* CHAMFREÍN , en Serrurerie : fi l'on a, par exem-
ple , un morceau de fer quar ré , & qu'on en abatte 
un angle en y pratiquant dans toute íá longueur un 
pan, de maniere qu'au lien d'étre á quatre faces éga-
les, i l n'en reíle plus que deux entieres, mais que les 
deux autres foient altérées par le pan , ce pan s'ap-
pelle, en Serrurerie, un chamfreín. Ainíi le chamfreín 
d'un peñe, c ' eñ le pan pratiqué au pefle, en abattant 
l'angle qui doit frotter contre la gaché: ce pan prati
qué , rend cetíe partie du peíle arrondie , & facilite 
la fermeture. Cette idee du chamfreín efl trés-exacle. 

CHAMFPvER ; c'eíl en général ¿parmi les ouvriers 
en nütaux, former fur l 'extrémité d'un trou une ef~ 
pece de bifeau, qui fe remplit par la tete du rivet 
qu'on y refoule á coups de marteau. 

CHAMFRINER, íigniííe , parmi les Horlogers & 
autres ouvriers travaillant les métaux , faire un cham-
frein, foit avec le foret, foit avec la fraife. Voye^ 
CHAMFREÍN j FORET , FRAISE. ( T ) 

* C H A M I C O , (yHifi. nat. bot.} graine qui croít 
au Pérou , & qui reíTemble beaucoup, á ce qu'on dit, 
á celle des oignons : on ajoüte, que íi on en boit la 
décoftion dans de l'eau ou du vin^, on dort pendant 
vingt-quatre beures, & qu'on continué long-tems de 
pleurer ou de r i re , quand on l'a prife en pleurant ou 
en riant. Cette derniere circonftance ne laiíTe pref-
qu'aucun doute fur ce qu'ii faut penfer du chamico. 

CHAMOIS , f. m. rupicapra , {Jíifi. nat. Zoolog.^ 
animal quadrupede ruminant, du genre des chevres. 
Caprinum genus. Cet animal reíTemble beaucoup au 
cerf pour la forme du corps. Le ventre , le fronte 
r intér ieur des oreilies, & le commencement de la 
gorge, íbnt blancs. 11 y a de chaqué cóté au-deííiis 
des yeux, une bande jaunátre ; le refte du corps eíl 
par-tout d'une couleur noirátrea principalement la 
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queue, dont le nolr eíl plus foncé , & s'étend fur les 
cotes. Le deíTous n'eílpas blanc comme dans le daim, 
Willughby. 

Le mále 6¿la femelle ont des cornes longues d'une 
palme & demic, r idées , & pour ainíi diré entourées 
dans le bas par des anneaux prééminens , droites juf-
qu'á une certaine hauteur , pointues , & recourbées 
en forme d'hamecon parle haut. Elles íont noires,lé-
gérement cannelées fur leur longueur, & creufes: 
leur cavité eíl remplie par un os qui fort du crane. 
Chaqué année ees cornes forment un anneau de 
plus, comme celles des autres animaux de ce genre. 
Bellon, Obf. lih. I . cap. Ijv^ 

Le chamois a deux ouvertures derriere Ies cornes: 
on a prétendu que ees trous fervoient á la refpiration 
del'animal; mais cette opinión ne paroít pas fondee, 
puifqu'on a obfervé que le crane fe trouve au fond 
de ees ouvertures, oii i l n 'y a aucune iíTue. On trou
ve quantité de chamois fur les montagnes de Suifle, 
Ray , Synop. anim. quad. 

Le chamois, dont on a donné la defeription dans 
les Mémoires de VAcad. royale des Sciences , étoit un 
peu plus grand qu'une chevre; i l avoit les jambes 
plus longues & le poil plus court; celui du ventre 
& des cuiíTes étoit le plus long, & n'avoit que qua
tre pouces & demi: on trouvoit fur le dos & fur les 
flanes un petií poil fort court & tres-fin, caché au-
tour des racines du grand. La tete, le ventre 9 & 
Ies jambes n'avoient que le gros p o i l ; ce poil étoit 
un peu o n d é , comme celui des chevres, au-deffus 
de la tete, au cou , au dos , aux flanes , & au ven
tre. Le deíTus du dos, le haut de l ' e í lomac , le bas 
de la gorge, les flanes, le deíTus de la tete , & le 
dehors des oreilies, étoient de couleur de minime 
b n m ; & i l y avoit encoré depuis les oreilies juf-
qu'aux narines, une bande de la méme couleur qui 
enfermoit Ies yeux: le reíle du poil étoit d'un blano 
fale & roufsátre. La queue n'avoit que trois pouces 
de longueur , & les oreilies cinq: elles étoient bor-
dées au-dedans par un poil blanc ; le reíle étoit ras 
& de couleur de chátain brun. Les yeux étoient 
grands; i l y avoit une paupiere interne de couleur 
rouge, qui fe retiroit vers le petit coin de l'oeil. M . 
Duverney prétend que la couleur rouge de cette 
membrane , ne doit pas étre conílante. La levre íu-
périeure étoit un peu fendue, á - p e u - p r é s comme 
celle du lievre: cependant M , Duverney a obfervé 
qu'il n'y a qu'une petite gouttiere au milieu de la le
vre fupérieure des chamois , comme á celle des boeufs 
& des moutons. Les cornes étoient noires, rondes, 
rayées par des cercles, & non torfes , & en vis ; 
elles étoient tournées en arriere fans étre crochues , 
parce que cet animal étoit encoré jeune: on dit qu-
elles deviennent avec l'áge ñ crochues en arriere & 
fi pointues , que les chamois les font entrer dans leur 
pean lorfqu'ils veulent fe gratter, & qu'elies s'y en-
gagent de fa^on qu'ils ne peuvent plus les retirer, 
&; qu'ils meurent de faim. Le chamois dont nous fui-
vons la defeription , n'avoit des dents incifives qu'á 
la máchoire d'en-bas, comme les animaux rumi-
nans : ees dents étoient au nombre de hui t , &; inéga-
les; celles du milieu étoient beaucoup plus larges 
que celles des cotes. Les piés étoient fourchus & 
creux par-deííbus. Mem. de VAcad. royale des Se* 
tom. I l l . p a r t . I . 

Le chamois eíl un animal timide. I I y en a beau
coup fur Ies Pyrenées , fur les Alpes , dans Ies mon
tagnes de Dauphiné , fur-tout dans celle de Dono-
luy. On les voit fouvent par troupe de cinquante & 
plus. Ils aiment le f e l ; c'eíl pourquoi on en répand 
dans les endroits oü on veut les attirer. Ils paiífent 
l'herbe qui croit dans le gravier; ils fautent d'un 
rocher á l 'autre, avec autant d'agilité que les bou-. 
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^uetins j & quelqiicfois ils s'y fufpendent par Ies 
cornes. Foye^ QüADRÜPEDE. ( I ) 

CHAMOIS. ( Madere medícale/) Les Pharmacolo-
gites recommandentlefang, le í m í , le foie , le fiel, 
& la fíente de chamois ; mais toutes les vertus qu'ils 
leur attribuent leur font communes avec celles des 
mémes matieres que Ton retire de tous les animaux 
de la méme claffe , en étendant méme cette analo-
gie á deux ordres entiers de quadrupedes <, felón la 
diñribution des Zoologijies modernes ; á tous ceux 
qui font compris par Linneus dans l'ordre de fes j u 
menta & dans celui de fes pécora. La feule matiere un 
peu plus particuliere á cet animal, dont les vertus 
médicinales foientcélébrées , c'eíl Vagagropileow he-
foard germanique , qu'on trouve dans ion eftomac. 
Foye^ JEGAGROPILE. Au reíle toutes ees matieres 
font trés-peu employées en Médecine parmi nous. 
Foyei PHARMACOLOGIE. ( ¿ ) 

* CHAMOIS. {Artméchanique.^'Ld. QQdXiávi cha
mois eíl fort eftimée préparée & paífée en huile , 
ou en mégie ; on l'employe á beaucolip d'ouvrages 
doux & qu'on peut favoner , gants , bas , culottes, 
gibecieres , &c, On contrefait le veritable chamois 
avec les peaux de boucs , de chevres , chevreaux , 
6c de montón. Voye^ Vanicle CHAMOISEUR. Le 
chamois eíl fouple & chaud ; i l fupporte la fueur 
fans fe gáter , & on s'en fert pour purifier le mer-
cure ? en le faifant pafler á travers fes pores qui font 
ierres, / ^ j e^ MERCURE. 

* CHAMOISERIE. f. f4 ( A n mechanique.) Ce ter-
me a deux acceptions. I I fe dit de l'endroit oü de 
l'attelier oü Ton prepare les peaux de chamois, oü 
celles qu'on veut faire paffer pour telles. ^ e y ^ 
Van. CHAMOISEUR. I I fe dit auífi de la marchan-
diíe méme préparée par le chamoifeur. I I fait le com-
merce de chamoiferie, 

* CHAMOISEUR, f. m. ( Ord. Encyc. entendem. 
raifon , mém. hijioire 9 hiji. nat. hifloire des arts micha-
ñiques. ) ouvrier qui fait préparer , & qui a le droit 
de vendré les peaux de chamois , pour étre em
ployées aux différens oiivrages qu'on en fait. On 
donne 1c méme nom aux ouvriers qui prennent chez 
le boucher les peaux de moutons , de brebis , de 
chevres , de chevreaux & de boücs , couvertes de 
poil ou de laine, pour en faire le faux chamois. Ils 
achetent ees peaux par cent. 

Voici la maniere exafte de préparer ees peaux ; 
nous ne féparerons point le travaii du Chamoifeur de 
celui du MégiJJier , parce que la manoeuvre de l'nn 
diíFere trés-peu de la manoeuvre de l'autre ? fur-tout 
dans le commencement du travaii. 

Qliand on a acheté les peaux , on peut les gar-
der j en attendant qu'on les travaille , &: qu'oíi en 
ait une aífez grande quantité. Pour cet effet, on les 
étend fur des perches oii elles fe féchen t ; i l faut 
avoir foin de les battre pour en chaffer les infeftes 
appellés artufons, & autresqúi les gáteroient. Cette 
précaution eíl fur-tout néceílaire dans les mois de 
Juin, de Juillet & d 'Aoú t , les plus chauds de l'an-
née. On en travaille plus ou moins á la fois , felón 
qu'on a plus ou moins de peaux & d'ouvriers. 

Quand on a amaíTé des peaux 9 on les met trem-
per foit dans une riviere , quand on en a une á fa 
proximité, foit dans des pierres oü des vaiíTeaux de 
bois, qu'on appelle en quelques endroits timbres. Si 
la pean eíl fraiche, on peut la laver fur le champ; 
i l ne faut guere qu'un jour á un ouvrier pour laver 
un cent de peaux. Si au contraire elle eíl feche , i l 
faut la laiíTer tremper un jour entier , fans y tou-
cher. On lave les peaux en les agitant dans l'eau , 
& en les maniant avec les mains, comme on le voit 
executer , Planche du Chamoifeur , fig. i . timbre i . 
Cette préparation les nettoye. 

A u íbrtir du timbre} on les met fur le chevalet j 
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on les y étem! , & on les paffe au ícr ou couteau a 
deux manches. Voye^ de ees couteaux PL du Mé-
giffitr , Jig. n , 12. 14. méme P l . On voit en c un 
chevalet , une pcau deíTiis , & un ouvrier oceupé 
á la travailler. Cette opérations 'appelle rctaler. Son 
but eíl de blanchir la laine & de la nettoyer de tou* 
tes fes ordures. 

Quand une peaíi a été retaUe une fois , on la jette 
dans de l'eaü nouvelle & dans un nouveau timbre ; 
ainíi i l eíl á propos que dans un attelier de Chamois 
feur i l y en ait plufieurs. U n ouvrier peut retaler eii 
un jour vingt douzaines. Quand ía tache eíl faite 
i l prend toutes fes peaüx retalles & mifes en un tas *, 
tk. i l les jette toutes dans l'eaii nouvelle : i l les y 
laiíle paííer la nu i t , en quelque tenis que ce foit ; 
cependant l'eau étant pliis chande ou moins dure 
en é t é , le lavage fe fait mieux. Le premier retalage 
fe fait de poil oü de laine. Le fecond j o i i r , i l fe fait 
Un fecond retalage ; á ce fecond retalage ? on les 
étend fur le chevalet, comme au premier ; on y 
paíTe le fer , mais fur le cóté de la c h a l í ; cette opé-
ration nettoye ce cóté & rend la pean molle. 11 eíl á 
propos que ce fecond retalage ait été precede d'un 
lavage , & que les peaüx aient été maniées dans 
l'eau. I I ne faut pas moins de peine & de tems pour 
C£ fecOnd retalage que pour le premier. 

A mefure que le fecond retalage s'avance, l 'ou-
vrier remet fes peaux'en tas les unes fur les autres; 
& au bout de la journée , i l remplit les timbres de 
nouvelle eau, y jette fes peaux , les y laiíle une 
nu i t , & les rétale le lendemain pour la troiíieme 
fois. Ce troiíieme retalage ne difiere aücunement 
des précédens ; i l fe fait fur le chevalet, & fe don
ne du cóté de la laine. 

I I eíl á propos d'obferver que ees trois rétala-* 
ges de fleur & de chair ne font qüe pour les peaux 
feches. Lorfque les peaüx font fraíches , on lesre-^ 
tale tróis fois > á la vérité , mais feulement du cote 
de la lain@ j le cóté de la chair étant frais , i ln 'a be-
foin d'aucune prépara t ion ; l'ouvrage eíl alors bien 
abregé , püifqu'un ouvrier pourroit prefque faire en 
un jour ce qü'il ne fait qu'en trois. 

Aprés le troifieme retalage des peaux , on les re-
jette dans l'eau nouvelle , dans laquelle on les lave 
fur le champ ; i l faut bien fe garder de les laiíTer eíl 
tas , car ellés s'échaufFeroient & fe gáteroient . 
Quand elles font lavées , on les fait égout te r ; pour 
cet eíFet ^ on les étend fur un treteau , toutes les 
unes fur les autres, & on les y laiííe pendant trois 
heures; 

Au boüt de ce tems , on les met eñ chaux. Pour 
mettre en chaux, on eíl deüx ; on prend une peau ^ 
On l 'étend á terre , la laine contre la terre , & la 
chair e n - h a ü t ; 011 étend bien la tete & les pattes 
d'un cóté , la queue S¿ les pattes de l'autre ; on 
prend une fecondepeau qu'on étend íiir la pfemiere, 
téte fur tete, queue fur queue ; la laine de lafecon-
de eíl fur la chair de la premiere ; la laine de la t ro i -
fieme fur la chair de la feconde , &; ainíi de fuite 
jufqu'á la cóncurrence de dix á douze douzainesi 
Quand elles font toutes étendues, comme nous ve-
nons de le diré , on a á cóté de foi un baquet; i l y 
a dans ce baquet de la chaux , cette chaux eíl fon-
due & délayée á la confiílence de celle dont les ma-
^ons fe fervent pour blanchir. Alors on prend une 
peaü fans laine, cette peau s'appelle un cuiret: on 
faifit ce cuiret avec la tenaille par le milieü , aprés 
l 'avoir plié en pluíieurs doubles ; ou on l'attache k 
l 'extrémité d'un báton, á-peü-prés fous la forme d'un 
torchoii , comme on voi t P l . du Mlgifjier, fig. 1. On 
plonge ce cuiret dans la chaux , on frotte enfuite 
avec cette peau empreignée de chaux la premiere 
peau du tas , ce qu'on appelle enchaujfener, I I faut 
que la peau foit mchaujjmle par-tout, c'eíl-á-dire, 
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qu'il n'y ak a la peau qu'on enchaujfene pas im en-
droit o ü l e 67¿¿>e/n'aitpaíTé &n'aitlaiíré de la chaux. 
Cette précauion eíl de conféquence. A mefure qu'on 
Tnet les peaux en chaux , on les met en pile. I I n ' y 
a plus de danger á les mettre en pi le , car les peaux 
ne s'echauffent plus quand elles font enchaufnées ou 
enchaujjenées; mais tout ce qui n'a pas été cnchaujjené 
fe pourrit. 

Pour mettre en pi le , voici comment on s'y prend. 
Quand une pean eíl enchauffcnee, on la plie en deux 
íelon fa longiieur, c'eft-á'dire que les deux parties 
de la tete íbnt appliquées rime fur l'autre , & les 
deux parties de derriere pareillement Tune fur l'au
tre , chair contre chair. On met á terre cette peau 
ainíi pliée ; on en mchaujjem une feconde qu'on plie 
comme la premiere , & qu'on pofe fur elle , & ainíi 
de fuite. Une centaine de peaux fournit trois á qua-
tre tas ou piles, felón qu'elles font plus ou moins 
fortes de laine. Le ployement des peaux fe fait par 
deux ouvriers. On laiííe les peaux en pile ou tas á 
ierre, pafler enchaujjlnées, une huitaine entiere, o u 
méme une dixaine de jours , f i elles ont été travail-
lées feches ; i l ne faut que deux jours , f i elles 
étoient fraíches. 

Au bout de ce tems on les déckaujftne ; pour cet 
effet, on les enleve du tas une á une , on les ou-
vre , on les plie en fens contraire á celui felón le-
quel elles étoient pliées , c'eft-á-dire par le mi l ieu , 
mais toüjours laine contre laine, de maniere que la 
laine de la tete foit contre la laine de la queue ; on 
a de l'eau nouvelle toute préte ; on paffe chaqué 
peau pliée comme nous venons de diré , dans cette 
eau, & on l 'y agite jufqu'á ce que la chaux qui n'eít 
pas encoré féchée fur elle 5 en foit entierement dé-
tachée. 

Quand la chaux a été emportée par l 'eau, on 
plie la peau felón fa longueur , c'eíl-á-dire de ma
niere que le pl i traverfe la tete & la queue , & que 
la chair foit contre la chair, & on la met fur un tre-
teau pour égoutter. On continué de déchaujfemr, de 
plier & de mettre en pile fur le treteau. On ne peut 
guere déchaujjemr plus d'un cent dans la méme eau ; 
au reíle ceci dépend beaucoup de la grandeur des 
timbres. On prend ordinairement de l'eau nouvelle 
á chaqué cent; d'oü l'on voit combien i l eíl avanta-
geux aun Chamoifeur ástraYailler fur une riviere oü 
l'eau changefans celíe. 

Quand les peaux font toütes déchaujjenées, on les 
laiíTe égoutter furlestreteaux le tems á-peu-prés qu'il 
faut pour tirer de l'eau nouvelle ; ce tems fuffit pour 
que l'eau qui s'égoutte entraine avec elle le gros de 
ce qui reíle de chaux. Aprés cela, on les prend fur 
les treteaux , on les laiíTe pliées , & on les met ainíi 
une á une dans l'eau nouvelle, & on les lave préci-
fément comme le linge , en frottant une partie de la 
peau contre une autre. Le but de ce lavage eíl d 'ó-
ter de deífus la laine la portion d'eau de chaux dont 
elle pourroit étre chargée. 

Quand une peau a été ainíi. lavée , on la met éten-
due fur les treteaux , & ainfi de fuite ; on y en for
me un tas qu'on laiíTe égoutter jufqu'au lendemainde 
lendemain,s'il faitbeau, on prend les peaux deífusles 
treteaux , & on les expofe au foleil á terre , fur des 
murs , la laine tournée du cóté du fo le i l ; cette ma-
noeuvre n'eíl pas indiíférente , la laine en devient 
beaucoup plus ck)uce& plus marchande. Onne laiíTe 
les peaux eícpofées au foleil qu'environ une heure , 
quand i l fait chaud. 

C'eíl alors le tems de dépcler: on eníend par d¿-
pzLer, enlever la laine. Pour cet effet on prend une 
peau, on la place fur le chevalet fur lequel on l'a ma~ 
Uc; & avec le m é m e fer on en fait retomber toute la 
laine, qid fe détache fi facilement qu'un ouvrier peut 
dépder vingí douzaines en un jour , & qu'on ne paffe 
le fer qu'une fois pour d¿peUr% 
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Quand la laine eíl abattue, on l'étend fur le greí 

nier pour la faire fécher. Cette laine eíl appellée Uh 
ne de plie. Elle reíle plus ou moins fur le grenier, fe-
Ion la faifon : i l ne faut que huit jours en é t é ; en hy-
ver i l faut quelquefois quinze jours ^ ou méme un 
mois. L'hyver eíl cependant la íáifon oü l'on tue le 
plus de moutons, & oü le Chamolfeur dépele davan-
tage. Quand la laine eíl feche, elle fe vend au Dra-
pier, íans recevoir aucune autre préparation. 

Quand les peaux ont été dépelées, elles prennení 
le nom de cuirets, & on les jette en plains. Les plams 
font des foíTes rondes ou quarrées dont le cóté a 
cinq piés ( Voye^ de ees fojfes en A B D , P l . du Mégif-

Jier. ) : leur profondeur eíl de quatre piés. On y met 
environ un muid de chaux, & on les remplit d'eau 
environ aux deux tiers. On y jette douze douzaines 
de cuirets les uns aprés les autres ; on les y étend ; 
on les enfonce dans la chaux avec un inílrument 
qu'on voit P l . du Mégijf. fig. 4. & qu'on appelle un 
enfongoir; c'eíl un quarré de bois emmanché d'un 
long báton. Toute cette manoeuvre s'appelie coucher 
en plain. 

On les laiíTe dans le plain pendant quatre, cinq á 
íix jours, puis 011 les en t i re ; ce qui s'appelie Lever* 
Plus on Uve fouvent, mieux on fait. Pour Uver, on 
prend les tenailles, on faifit les peaux ( Voye^ ees te-* 
nailles , méme Pl.fig. 8. ) ; on les tire ; on les jette fur 
des planches mifes fur les bords du plain : on les laiíTe 
fur ees planches quatre jours, au bout defquels on 
les recouche: on réitere cette opération pendant le 
cours de deux mois , ou deux mois & demi; mais on 
obferve au bout de ce tems de les coucher dans un 
autre plain neuf. I I ne faut pas mettre les peaux dans 
le plain auííi-tót qu'il eíl fai t ; c'eíl une regle généra-^ 
l e , la chaleur de la chaux les brúleroit: quand on a 
préparé un plain, i l faut done attendre toiijours, 
avant qued'y jetter les peaux, au moins deux jours , 
tems qui lui fuffit pour fe refroidir. 

Aprés ce travail de deux mois & demi, les peaux 
tirées des plains pour n 'y plus rentrer, font mi-
fes á l'eau, & rincées de chaux. On a de l'eau fraiche^ 
& on les lave dans cette eau. I I y a des ouvriers qui 
ne rincent point, mais ils n'en font pas mieux. Aprés 
que les peaux ont été rincées de chaux, on les effleu-
re. Cette opération de rlncer & üeffleurer fe fait fur 
chaqué peau l'une aprés l'autre: on tire une peau du 
plain, on la rime ̂  & on Veffleure, puis on paite á une 
autre. 

Effleurer, c'eíl paíTer le fer fur le cóté oü étoit la 
laine : cette opération s'exécute fur le chevalet avec 
un fer tranchant, & qu'on appelle fer d ejfleurer: ce
lui dont on s'eíl fervi jufqu'á préfent s'appelie fer a 
rgmV.L'effleurage confiíle á enlever la premiere peí-
licule de la peau. Cette pellicule s'enleve plus 011 
moins facilement : i l y a des cuirets qui fe prétent 
avec tant de peine au couteau, qu'on eíl obligé de 
les rafer. Effleurer ^ c'eíl paíTer le couteau fur la peau 
légerement , & menant le tranchant circulairement 
&; parallélementau corps tout le long de la peau; rafer 
au contraire, c'eíl appuyer le couteau fortement, con
ché de plat furia peau,& le conduire dansune direQion 
oblique au corps, comme íi l'on fe propofoit de couper 
& d'enlever des pieces de la peau. Les ouvriers, pour 
défigner la qualité des peaux difficiles á effleurer, &: 
qu'ils font obligés de rafer, difent qu'elles font creu-
fes. Les moutons creux ont le grain gros, & la furfa-* 
ce raboteufe, I I y en a de fi creux, qu'on eíl obligé 
de les rafer tous; tels font les grands moutons. U n 
ouvrier ne peut guere effleurer que quatre douzaines 
par jour ; mais s'il étoit obligé de rafer toutes les 
peaux, i l n'en finiroit guere que deux douzaines dans 
fa journée, 

Quand les peaux font effleurées,on les met á l'eau; 
pour cet effet on a im úmbrt plein d'eau nouvelle 5 
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ón Ies jétte daiis cette eau; on Íes en tiré póitf íes 
íravailler íiir le chevaiet avec l-é fer a écharner* Cetre 
opération s'appelle ¿charmr: elle le donne du cote 
de la chair, OLI cote oppofé á celui de la laine: elle 
coníiíle á en détacher des parcelles de chair en aíiez 
petite quantiíé. On échame jufqu'á dix dousaines par 
íour. 

Aprés cetíe fa^on on leur en donne encoré trois 
auíres ; deux coníeciitives du cote de la fleur, & une 
du cote de la chair; obfervant avant chacune de les 
paíier dans l'eali nouvelle: toutes fe donnent fur le 
chevaiet > & toüjours avec le méme dernier fer : 
eiles s'appellent fagons de fleur, fagons de chair, íe~ 
km les cotes oü elles fe donnent. 

Voici le moment d'aller au foulon. Si on a la quan
tiíé néceíTaire de peaux pour cet eífet, on y va : 
cette quantité s'appelle une coupe; la coupe eíl de 
vingt douzaineSb Ce terme vient de l'efpece d'au^ 
ge du moulin á fouíer oü l'on met les peaux. 11 y 
a des moulins oü i l y a jufqu'á quatre coupes i i l y 
•a deux maillets dans chaqué coupe. Ces maillets foiit 
taillés en dents á la furtace qui s'applique fur les 
peaux : ce font des pieces de bois írés-fbrtes ou blocs 
á queue; une roue á eau fait tourner un arbre garni 
de camnes; ees camnes correfpondent aux queues 
des maillets, íes accrochent, les é levent , s'en échap-
pent, & les laiíTent retomber dans la coupe. Voilá 
íoute la conftrudion de ces moulins, qui different 
trés-peu? comme on v o i t , des moulins áfoulon des 
ÍDrapiers. Ĵ oyê  Üárdele DRAP. 

Pour faire fouíer les peaux, on les met dans la 
coupe en pelote de trois ou quatre: pour faire la 
pelote, on met les peaux les unes fur les. autres, on 
les roule : on les tient roulées en noüant les pattes 
& les tetes , & en paflant les deux autres extrémités 
de la peau fous ce noeud: on jette enfuite ce noeud 
dans les coupes qui contiennent jufqu'á 20 douzaines 
de peaux. On laifíe les pelotes fous l 'añion des pilons 
pendantdeux heures ou environ; au bout de ce tems 
on Íes retire de la coupe : on a des cordes tendues 
dans un pré á la hauteur de quatre pies; on difperfe 
les peaux fur ces cordes , & on leur donne un petit 
évent ou vent hlanc ; c'eíl-á-dire qu'on íes y laifle ex-
poíees á l'air un peu de tems, un quart-d'heure ? un 
demi-quart-d'heure, I I fautj, comme on v o i t , avoir 
du beau tems ou des é tuves : ces étuves ou chambres 
chandes ont au plancher & de tous cotes des clous á 
crochet, auxquels on fufpend les peaux jufqu'au 
nombre de trente douzaines. Ces chambres font 
jéchauíFées par de grands poéles. 

Aprés ce premier petit vent blanc, on leve les 
peaux de deífus les cordes: tant qu'elles ont de l'eau, 
on dit qu'elles font en tripes ; & quand elles com-
mencent á s'en dépouiller , on dit qu'elles je mettem 
en cuir. Quand on les a levées de deíius les cordes , 
on les porte deíius une table pour leur donner l 'hui-
le. On fe fert de l'huile de poiíTon. On ne la fait 
point chauífen On a cette huile fluide dans une 
chaudiere ; on trempe fa main dedans ; puis la tenant 
élevée au-deíTus de la peau, on en íaiífe dégoutter 
l'huile deífus í on la promene ainfi par-tout, afín que 
la peau íoit par-tout arrofée de Thiiile degouttante 
des doigts. Pour mettre bien en huile > i l faut envi-
ron quatre livres d'huile par chaqué douzaine de 
peau, I I n'y a point d'acception fur le cote de la 
peau ; on l'arrofe d'huile par le cóté qui fe prefente. 

A mefure qu'on donne l'huile aux peaux, on les 
remet en pelotes de quatre peaux chacune; & on 
jette les pelotes dans la coupe du foulon, oü elles 
reftent expofées á FaíHon des maillets pendant en-
viron trois heures; au bout de ce tems on les retire, 
& on leur donne fur les cordes un fecond vent un 
peu plus fort que le premier: i l eít d'un bon quart-
d'heure. 
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Au bout de ce quart-d'heure on leve de -deíTus les 

cordes, on remet en pelotes , & on jette les pelo-* 
tes dans la coupe pour la troiíieme fois , oü elles re-
ñent encoré deux heures; puis on les retire ? & 
on leur donne une rofée d'huile fur la méme table j , 
& femblable á la premiere qu'elles ont re^ie i 
aprés cette rofée On remet en pelotes, & o n les 
fait fouíer pendant trois heures. 

Au bout de ces trois heures on les retire encoré 
de la coupe ; on les étend fur des cordes, oü on leur 
donne encoré un vent un peu plus fort que le p ré -
eédent • au fortir de deíius les cordes, & aprés avoir 
été remifes en pelotes, on les foule encoré pendant 
trois heures ou environ. On continué la foule & les 
vents alternativement jufqu'á huit vents, obfervant 
de donner immédiatement avant le dernier vent la 
troifieme rofée d'huile. Aprés le huitieme vent, qui 
eíl: d'une ou de deux heures , i l n 'y a plus de fouleo 

11 faut ménager les vents qui précedent le dernier 
avec béaucoup d'attention: s'ils étoient trop forts 
ou trop longs, les peaux fe vitreroient, ou devien-
droient trop dures; qualité qui íes rendroit mauvai-
fes. Les endroits foibles font plus expófés que le reíle 
á fe vitrer í mais fi l'ouvrier étoit négí igent , la pean 
fe vitreroit par-tout. 

Au fortir de la foule, &t aprés le dernier vent , on 
met les peaux en ¿chauffe. Mettre les peaux en échauf-
fe , c'eíl en former des tas de vingt douzaines, & 
les laiíTer s'échauffer dans cet état. Pour háter &; 
conferver cette chaleur, on enveloppe ees tas de 
couvertures, de fa9on qu'on n'apper^oit plus dé 
peaux. C'eíl alOrs qu'il faut veiller á fon ouvrage ; 
íi on le néglige un p e u , les peaux fe brú leront , & 
fortiront des tas noires comme charbon. On les Iaiífe 
plus ou moins en ¿chauffe , felón la qualité de l'huile 
¿k la faifon. Elles fermenteiit tantót trés-prompte-
ment, tantot trés-lentement. La drfférence eíl au 
point qusil y en a qui paffent le jour en tas fans pren-
dre aucune chaleur; d'autres qui la prennent íi vítej,' 
qu'il faút prefque les remuer fur le champ. On s'ap-
per^oit á la main que la chaleur e í l aífez grande pour 
remuer. Remuer les peaux, c'eíl en refaire de nou-
veaux tas en d'autres endroits, retournantles peaux 
par poignées de huit á d ix , plus ou moins. Leur cha
leur eíl telle , que c'eíl tout ce que rouvrier peuc 
faire que de la íüpporter. 

On couvre les nouveaux ou le nouveau tas 
& on fait jufqu'á fept ou huit remuages. On re
n iñe tant qu ' i l y a lien de craindre á la forcé de 
la chaleur, qu'elle ne foit aífez grande pour brüler 
les peaux. On Iaiífe entre chaqué remuage plus ou 
moins de tems, felón la qualité de Thiiile: i l y en 
a qui ne permet de repos qu'un quart-d'heure,, 
d'autre davantage. Aprés cette maneeuvre, les 
peaux font ce qu'on appelle pajfées 1 pour les p a f r̂̂  
on les a débarraíTées de leur eau ; i l s'agit mainte-
nant pour les finir de les débarraíTer de leur huile, 

Pour cet eífet, on prepare une lefíive avec de 
l'eau & des cendres gravelées i i l faut une üvre de 
cendres gravelées par chaqué douzaine de peaux. 
On fait chauífer l'eau au point de pouvoir y teñir 
la main; trop chande elle brúleroit les peaux : quand 
la lefíive a la chaleur convenable, on la met dans u n 
cuvier, & on y trempe les peaux; on y jette á l a 
fois tout ce qu'on en a; on les y remue; on les y 
agite fortement avec les mains; on continué cette 
manoeuvre le plus long-tems qu'on peut, puis on 
les tord avec la bille. 

La ¿ñlle e í l une efpece de manivelle^ telle qu'on la 
voit Pl . du Chamoifeur ¿fig. 6. cette manivelle e í l de 
fer : le conde & le bras B C D font perpendiculairés 
á la queue A B : A B 2. environ 2 piés de longueur ; 
C D un pié & demi; l'ouverture du conde B F , ^ 
pouces j le tout ya un peu en diminuant depuis i? 



tete áü bras jufqú'au bout de k queue. Pom tordre ¡ ' 
i 'püyrier a une perche fíx'ee horífontalement dans 
•deux murs, ou autrement, comme on voit Plan, du 
Chamoifeur ^fig. x. on prend cinq á íix peaux ; on les 
jette fur cette perche; on les faifit de la main gauche 
par íes bouts qui pendent; on place entre ees bouts 
Ja queue^ i? de la bille : on prend de la main droite 
le manche D ; l'excedent des peaux depuis la per
che juíqu'á la main gauche íe range le long de la 
queue, & entre dans le coude B C F : on fait tour-
•ner la bille á l'aide de ce manche le plus fortement 
qu'on peut; ou bien on íe contente b aprés avoir íaiñ 
les bouts des peaux, de paííer entre elles &: au-def-
fous de la perche un báíon qu'on tourne^ & qui fait 
l a m é m e fondion qué la bille. 

A meíure qu'on tord , la leffive íor t , & emporte 
la grailTe. Le mélange d'huile & de leffive s'appelle 
dégras -, & Vopéraúon, dégraijfer. Quand un premier 
dégraiílage a réuffi, i l ne faut plus qu'un lavage pour 
conditionner la pean: ce lavage íe fait dans i'eau 
cía iré , chande , & fans cendres; Mais i l en faut ve
nir quelquefois juíqu 'á trois dégraiíTages, quand les 
cendres íont foibles: les ouvriers prétendent qu'il 
faut alors écarter les femmes de l'attelier ̂  & qu'il y 
a dans le mois un tems ou leur préfence fait tourner 
la leíüve. On lave aprés ees dégraiíTages: aprés ce 
lavage on tordun peu : cette derniere opérationfe 
fait auíii fur la perche, & avec la bilíéi 

Quand les peaux ont été fuffiíamment íorfes, on 
les fecoue bien, on les détire , on les manie , on les 
étend fur des cordes , ou on les fufpend á des clous 
dans les greniers, & on les laiífe fécher : i l ne faut 
quelquefois qu'un jour ou deux pour cela, 

Quand elles font feches , on les ouvre fur un inf-
írument appellé palijfon : c'eíi: ce que fait l'ouvrier 
de la F l . du Chamoijhir ¿fig. j . Le v iLijfon fimple eíl 
un inllrument formé de deux planches ^ dont l'une 
cíl: perpendiculaire á l'autre : la perpendiculaire por
te á fon extrémité un fer tranchant, un peu mouífe, 
cou rbé , dont la corde de la courbure peut avoir fix 
pouces, & la courbure eft peu confidérable. On paífe 
la peau fur ce fer d'un cóté íeulement: cette opéra-
tion n'emporte rien du tout; elle fert íeulement á 
amollir la peau , &; á la rendre íouple. On paífe au 
paliíión juíqu'á quinze douzaines de peaux par jour : 
l 'opération du paliífon fe fait du cóté de la fleur„ 

Lorfque les peaux ont été paífées au paliífon , on 
les pare á la lumtte : c'elf ce que fait l'ouvrier , PL 
du Chamoifeur, fig. 4. L'iníírument qu'on vo i t , mém 
fig. méme. PL. qui confifte en deux montans verti-
caux, fur lefquels font aífemblées deux pieces de bois 
horifontales , dont rinférieur© eft íixe fur les mon
tans , & la fupérieure peut s'écarter de finférieure, 
& entre lefquelles on peut paífer la peau & l 'y arré-
ter par le moyen d'une cié ou morceau de bois en 
talud qui traverfe un des montans immédiatement 
au-deífus de la piece de bois fupérieure; cet inftru-
rnent,dis-je,s'appelle unparoir. II y a encoré un autre 
paroirc[\xon ^Q-iríYOir mémePL.Jig. y . ce íont pareille-
ment deux montans avec lelquels eft emmortoiíée 
une feule piece de bois : i l y a perpendiculairement 
á cette piece de bois, mais parallélement á l'hori-
í b n , deux eípeces de pitons fixés á la méme hauteur, 
& á-peu-prés á la diftance de la largeur de la plus 
grande peau : ees pitons re^oivent un rouleau de 
bois dans leurs anneaux: on jette la peau fur ce rou
l e a u , & on l 'y fíxe par le moyen de trois eípeces 
de vahts: ees vaUts íont compofés d'une eípece de 
Crochets de bois qui peuvení embraífer la peau & le 
rouleau ; on en met un á chaqué extrémité de la 
peau; & un troifieme fur le milieu des poids attachés 
au bout de ees valus , les empéche de lácher la peau 
qu'ils tiennent ferrée contre le rouleau de toute la 
pefanteur du poids, Voye^fig.y, c g? les montans; 

M ía traverfe ; o , o , les pitons ; ^ , ^ , le rouleau ;H 
P q , P q , P q fies valets ; p } p , p j les crochets; q * 
q7 q ,\QS poids ; m la peau. 

L'opération de parer fe fait du cóté de la chair. La 
luncm enleve ce qui peut étre refté de chair. La Lu-
netu eft une eípece de couteau rond comme un dif-
que, percé dans lé milieu , &; tranchant fur toute fa 
circónférence , tel qu'on le voit PL. du MégijJ] fig. p . 
La circónférence de Toiiverture intérieure eft bor-
dée de peau: l'ouvrier paífe ía main dans cette 011-
verture pour faifir la lunétte & la manier. La lunetíe a 
cela de commode, que quand elle ceífe de couper du 
cóté oü l'on s'en fert, le plus léger mouvement du poi-
gnet & des doigts la fait tourner, & la préfente á la 
peau par Un endroit qui coupe mieux. I I y a des ou
vriers qui parent juíqu'á íix douzaines de peaux par 
jour. 

Quand les peaitx font parees, 011 les vend aux 
Gantiers & á d'autres ouvriers. I I eft bon de favoir 
que s'il reíte de l'eau dans les peaux quand on les 
met en ¿chauffs , íi elles íont mal paíféeSj c'eft autant 
de gáté ; elles fe briilent, & deviennent noires ¿ki 
dures. C'eft á Véchauffe qu'elles fe coíorent en cha-
mois. Un ouvrier prudent n'épargnera pas les re-
muageSi 

On né perd pas le dégras ; on le met dans une 
chaudiere ; on le fait bouil l i r ; l'eau s'évapore ; & 
i l refte une huile épaiífe , qu'on vend aux Cor-
royeurs. 

On mettoit jadis de I'ocre au derniér lavage 5 
pOuf rendre la peau plus jaune: mais i l n'y a plus 
que les payíans qui les veulent de cette couleur ; 
on prétend d'ailleurs qu'elle altere la peau , & la 
rerid moins moélleuíe. Pour employer I'ocre , o n 
le détrempoit dans de l'eau ; & au dernier lavage ^ 
aprés le dégraiífage , on paífoit les peaux dans cette 
eaiií 

S5il fe t rouve qtielques chevres & quelques boucs 
dans u ñ habillage ( c'eft le nom qu'on donne á l á 
quantiíé de toutes les peaux qu'oñ â  t ravai l lées , 
depuis le moment oü l'on a commencé julqu'au for-> 
tir du foulon; s'il s'y trouve méme des chamois y 
des biches, & des cerfs , le travail fera tel qu'ori 
Ta décñt 5 mais quand les peaux de boucs, de che
vres , de chamois , de biches , de cerfs , &c. font 
revenues du foulon , & qu'elles ont íbuífert IV-
chauffe, le travail a quelque différence: on les met 
tremper dans le degras jufqú'au lendemain, & en* 
fuite on les ramailk. 

Le ramaillage eft l 'opérátion la plus difficile d ü 
Chamoifeur ; elle confifte á remettre les peaux aux-
quelles cette marioeuvre eft deftinée, fur le cheva-
le t ; á y paífer le fer á echarner ; á ehlever l'arriere-
í leur ; & á faire par ce moyen cotonner la peau dü 
cóté de la fleur. Si le fer n'a pas paífé & pHs par-
tou t , i l y aura des endroits oü 1 artiete-fleiír fera 
reftée : ees endroits ne íeront point cotonnés , &: 
ne prendront point couleur. Ramailler eft un tra* 
vail dur ; i l faut étre bon ouvrier pour famailUr 
par j o u r , íoit une douzaine & demie de boucs, 
íoit deux douzaines de chevres, ou dix peaux de 
cerfs. 

S'il fait fo le l l , on expofe á l'aír íes peaux immé
diatement aprés les avoir ramaiíLccs ^ finon on les 
dégraiífe tout de fuite. 

Quand i l s'agit de donner les vents, lors de ía 
foule, i l faut les donner d'autant plus forts que les 
peaux font plus fortes. Selon la forcé des peaux, i l 
faut méme & plus de vents & plus de foule ; les cerfs 
re^oivent alternativement juíqu'á douze vents 6¿ 
douze foules. 

Quand on employe en ouvrages les peaux de che
vres ? de boucs 3 de cerfs ̂  frc. la fleur eft en-dehors 

U 
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& fait reiidróit de l'ouvrage; la chaír eíl á l'envei-á. 
C'eíl le contraire pour les peaux de montón. 

On effleiire les peaux, pour que celui qui les em-
ploye puiíTe facilement les mettre en couleur. La 
pean eííleuree prend plus facilement la couleur, que 
la peau qui ne l'eíl pas» 

Les Chamoifeurs & les MégiJJiers doivent prendre 
í^arde dans l'emplette des peaux, que celles de mon
tón ne foient point coutelées, c 'e í l -á-dire , qu'au 
lieú d'avoir été enlevées de deíTus l'animal avec la 
main, elles n'ayent pas été dépouillées avec le cou-
teau. On ne coutele les peaux qu'á leur détr iment , 
& la durée en eíl moindre. 

Quand l'opération de la foule n'a pas été bien 
faite , le Chamoifeur eft quelquefois obligé de broyer. 
ees peaux á la claie. Foyei Cartick CoRROYEUR» 

Ón paye au foulon quatre francs par coupe de 
yingt douzaines. 

Toutes les opérations du Chamoifeur & xlu Mégif-* 
Jier fe font ordinairement dans des tanneries , oü ils 
ont des eaux de citerne ou de puits, au défaut d'eau 
de riviere. 

I I y a des Chamoifeurs qui ne fe donnent pas la 
peine de préparer les peaux ; ils les achetent des 
Tanneurs en cuirets, & fe contentent d'achever le 
t ravai l : ils font meme prefque dans la néceffité de 
céder ce proíít aux Tanneurs , qui exercent ici une 
efpece de petite tyrannie fur le Boucher. Ce lu i -c i 
craignant de ne pas vendré bien fes peaux de boeufs 
&: de veaux, s'il les féparoit de celles de montón , 
eí l obligé de les vendré toutes enfemble au Tan-
neur; ce qui gene & vexe le Chamoifeur, fur-tout 
en province. I I feroit á fouhaiter qn'on remédiát á 
cet inconvénient. I I ne doit pas étre plus permis au 
Tanneur d'empiéter fur le travail du Chamoifeur & 
du Mcgiffer, qn'á ceux-ci d'empiéter fur le fien. 

On appréte auííi en huile des peaux de ca í lo r ; 
mais cela n'eíl: pas ordinaire. Ce travail eíl le méme 
que celui des peaux de boucs & de chevres. Lorfque 
ees dernieres font teintes en différentes couleurs, on 
les appelle cajlors 0{u.rto\\t employées en gants d'hom-
mes & de femmes. Voye^ Vanide CASTOR, 

On eíl á préfent dans Tufage de paíTer en huile 
des peaux de veaux; on en peut auííi réduire le tra-
yai l á celui des peaux de boucs & de chevres. 

On employe les nappes ou peaux de chamois, 
eerfs, biches, & bufles pour la cavalerie. On y 
deftine méme quelquefois des cuirs de boeufs qn'on 
paífe alors en huile. On fait des culotes avec les 
peaux de biches , quand elles font minees : on en 
fait auííi avec les peaux de montón , quand elles 
íont fortes. C'eíl par cette raifon , qn'on aura foin 
dans l'un & l'autre cas de féparer les peaux felón 
leurs diíférentes qualités. Les peaux de montón foi-
bles fe mettront en doublures de culotes, bas, chauf-
fettes á é t r ier , &c. 

Plufieurs Fabriquans font tort au public, lorfqu'ils 
ís'avifent en appareillant leurs peaux pour les ven
dré , d'en mettre une forte avec une foible: i l feroit 
mieux, méme peut-étre pour leur intérét , de mettre 
les excellentes avec les excellentes ,les bonnes avec 
les bonnes, les médiocres avec les médiocres, & de 
vendré les unes & les autres ce qu'elles valent. Pal
ee moyen, Tacheteur uferoit fa marchandife en en-
í i e r , & le marchand n'auroit pas moins gagné. 

Les rebuts qui ne manquent jamáis de fe tronver 
dans un foulage de peaux de différentes qual i tés , 
fe vendent ordinairement aux Gantiers. 

Les peaux de chamois, cerfs, biches, & daims 
qn'on paífe en huile , ne demandent pas une autre 
main-d'oeuvre que celle que nous avons expl iquée; 
i l n'y a de diíférence que dans les dofes , les délais , 
Ies noumtiires, &c. I I eíl á propos, autant qn'on 
peut, de ne mettre qu'unc forte de peaux dans un 

Tome I I I , 
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meme foulage; fans quoi les unes feront trop fou^ 
lées , les autres ne le feront pas aíTez. Les Chamoifeurs 
ne s'aílujettiírent pent-etre pas aíléz á cette regle. 

Les peaux de daim font aujourd'hui les plus re-
cherchées pour les culotes. 

La diíférence feule qn'il y ait entre le Chamoifeuf 
& le Mégifjier; c'eíl que le Chamoifeur paífe en huile , 
& le Mégifjier ne pafle qu'en blanc; Cette diíférence 
fe fentira mieux par ce que nous allons diré de ce 
dernier. 

La manoeuvre du Mégifjier eíl la méme que celíc 
du C/w;7zo//e«/-jufqu'aux plains. Quand les peaux font 
dépelées , on les jette en plain : on les y laifle trois 
mois ; & pendant tout ce tems ^ on les leve de huit 
en huit jours. Au bout de ees trois mois , on les tire 
tout-á-fait; on les met á l'eau , c'eíl-á-dire qn'on les 
porte dans l'eau fraiche pour les travailler; on les 
échame fur le chevalet, & on les rogne, c'eíl-á-dire 
qn'on en coupe les bouts des pattes & de la tete, & 
toutes les extréraités dures. Quand elles íont ro-s 
gnées , On les met boire , & on les jette dans l 'eau; 
puis on les épierre: épierrer > c'eíl avec une pierre de 
grais ou á éguifer ? montée fur un morceau de bonis 
ou manche, un peu tranchante , & fervant de fer oü 
de couteau au M ^ j ^ r , travailler la peau du cote de 
la fteur, ce qui s'appelle teñir. Quand íes peaux ont 
été tenues, on les jette dans de l'eau claire j on les 
foule & bat bien dans cette eau; on les en tire poní! 
les travailler du cóté de la chair, ce qui s'appelle 
donner un travers de chair: cette manoeuvre fe fait 
avec le couteau á écharner. On dit donner un tra-* 
vers ; parce que dans cette faetón la pean ne fe tra-^ 
vaille pas en long , ou de la tete á la queue ^ mais en 
large» 

Quand on a donné le travers aux peaux, on les 
met dans de la nouvelle eau, & ón les foule; ce qui 
fe fait á bras , avec des pilons ou marteaux de bois ̂  
emnianchés 6¿ fans dents. La foule dure á chaqué 
fois un quart-d'heure; puis ón rince. Aprés avoir 
rincé , on fait reboire dans de nouvelle eau; orí 
donne enfuite un bón travers de fleur: ees travers 
n'enlévent r ien; ils font feulement fortir la chaux.. 
On remet encoré á l'ean nouvelle ; on foule , on r in
ce , on remet boire; puis óri donne une glijade dé 

Jléur diVQQ le couteau rónd : donner une glifjade ? c'eíí 
travailler légerement en long,oii de la tete á la queue» 
On remet dans l'eau, on foule , ón rince, on donne 
une feconde gliffade de fleur, aprés laquelle on recouU 
de chair: recouler, c'eíl paíTer légerement le couteau 
á écharner. En général, le couteau rond fert tonjours 
pour la fleür, & le Couteau á écharner pour la chair* 

Lorfque les peaux font recóulées, on prépare uri 
coñft avec de l'eau claire & du fon de froment. Pour 
dix douzaines de peaux , i l faüt une carte de fon , 
ou un demi-boiíTeau comble; on met le méíange-
d'eau & de fon dáns un muid ; on y jette anífitót les 
peaux ; on les y remue bien, enforte qu'elles foient 
couvertes par-tout de fon & de coníít; on Ies y laiífe 
jufqu'á ce qu'elles levent comme la páte : quand el
les font levées , on les renfonce , ce qui fe fait d'un 
jour á l'autre ; i l ne faut pas plus de tems aux peaux 
pour lever, fur-tout dans les jours chauds. On ne les 
tire du confit, que quand elles ne levent plus : mais 
i l leur arrive ordinairement de lever & d'étre ren-^ 
foncées jufqu'á fept á huit fois. Quand elles ne le
vent plus, on les recoule pour en óter le fon s mais 
cette opération fe fait feulement du cóté de la chair» 
On les met enfuite en preífe. Pour cet effet, on les 
enveloppe dans un drap ; on les couvre d'une claie z 
on charge cette claie de pierres; elles ne reílent en 
preífe que du jour au lendemain. 

Le lendemain, on les fecoue & on les paífe. Voici 
la manoeuvre importante du Mégifjier á cet eífet. Pour 
dix douzaines de moutons paíiables & aífez beaux ^ 
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on prend vingt»quatre livres de la plus belle fíeur de 
ble , dix livres d'alun, & trois livres de f e l ; on fait 
fondre Falim avec le fel en particulier , dans un pe-
íit feau d'eau chande ; on a dix doiizaines de jau
nes d'oeufs , & trois livres d'huile d'olive; on fait 
de l'alun fondu avec le fel & de la farine , une páte ; 
on répand i'huile d'olive fur cette p á t e ; on délaye 
bien le tout enfemble : quant alix jaunes d'oeufs , i l 
ne faut les méler á la páte dé layee , que quand elle 
n 'eñ prefque plus chande, &C avoir foin d'en ren-
dre le mélange t rés-égal . Quant á fa conMence , 
i l ne la luí faut pas f i grande que celle du mie l ; i l 
l u i faut un peu plus de fluidité. 

Si l'on a dix douzaines de peaux, on les divifera 
en cinq parties égales, qu'on appellepafées, de deiix 
douzaines chacune; & quant á la quantité de páte 
Ou fauce qu'on aura préparée , on la divifera auííi 
en cinq parties ou platees. Pour paíTer, on prendra 
Une des platees , qu'on divifera encoré en deuX de-
íni-platées ; on aura un cuvier affez grand pour que 
la pean y puiffe étre étendue ; on aura prés de foi 
les deux douzaines de peaux; on aura fait tiédir á-
peu-prés trois fois autant d'eau qu'on aura de fauce , 
c'eíl-á-dire la valeur de trois demi-platées : on me
lera cette eau tiede avec la demi-p la tée de fauce; 
on remuera bien le t o u t ; on mettra alors les deux 
douzaines de peaux, oü l'on aura répandu fon mé
lange ; on les y trempera bien : pour cet eífet , on y 
ahitera les peaux juíqu'á ce qu'elles ayent bu toute 
la"fauce. Pendant cette manoeuvre , le cuvier eíl i n 
cliné en-devant; & la manoeuvre fe fait dans la par-
tie baífe du cuvier. Quand elle eíl faite ? on prend 
les peaux, & on les repouíTe á la partie fupérieure 
du fond , qui forme un plan incliné : la elles s'égout-
tent, & ce qui en fort fe rend á la partie inférieure. 

Quand elles font fuffifammeñt égout tées , on prend 
l'autre demi-platée , on y ajoüte peu - prés deux 
fois autant d'eau tiede ; on met le tout dans le méme 
cuvier oü font les peaux; on remue bien; puis on 
prend chacune des peaux déjá paífées & qu'on a mi-
íes égoutter á la partie fupérieure du fond du cuvier, 
Time aprcs l 'autre; on tient étendue avec les deux 
mains celle qu'on a prife , & on la trempe trois ou 
quatre fois dans la fauce, en l 'y frottant bien. On 
met enfuite cette peau trempée ou paffée, dans vin 
autre endroit de la partie fupérieure du fond du cu
vier : on prend une autre peau ; on l'étend avec les 
mains; on la trempe trois ou quatre fois en la frot
tant bien dans la fauce, & on la met fur la premie-
re ; & ainfi de fuite , jufqu'á ce que toute la paífée 
foit finie. Quand toute la paífée eíl í inie , on ramene 
íoutes les peaux du haut du fond du cuvier, dans 
le bas, & on leur fait achcver de boire toute la 

fauce. 

Quand les cinq paífées font faites , on les met 
toutes enfemble dans un cuvier , & on les foule, 
foit avec les p iés , foit avec des pilons : cette foule 
dure environ un quart-d'heure. Quand on a bien fou-
lé les peaux, on les laiíTe repofer dans le cuvier juf-
qu'au lendemain. Le lendemain, s'il fait beau , on 
les étend au fo le i l ; s'il fait l a id , on les laiíTe dans 
le cuvier á la fauce, oü elles ne fouffrent point: elles 
y peuvent reller jufqu'á quinze ¡ours: f i elles ne peu-
vent pas fécher dans un méme jour , on les remet 
dans la fauce. 

Quand elles font feches, ce qui ne demande qu'un 
fskt quand i l fait t rés-beau, on tire environ une di-
xaine de feaux d'eau, qu'on met dans un cuvier; on 
prend les peaux feches par deux douzaines, & on les 
plonge dans l'eau, d'oü on les retire fur le champ , 
de peur qu'elles n'en prennent trop. Quand elles 
n'en ontpas affez pris,on les y replonge une feconde 
ibis ; puis on les broye ou foule aux piés fur une 
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cíale qui eíl á terre i dix douzaines de peaux ne 
broyent pas en moins de trois heures. 

Quand elles font broyées , on les laiíTe repofer 
jufqu'au lendemain. Le lendemain, on leur donne 
encoré un coup de p i é ; puis on les ouvre fur le pa-
üffon, du cóté de la chair: on íes fait lécher enfuite, 
en les étendant dans le grenier. V iye^, Flan, du M L 
gifper, ees peaux étendues dans le grenier. On en 
ouvre douze douzaines en un jour.. 

On les laifle étendues dans le grenier jufqu'au len
demain ; puis on les broye encoré foríement fur la 
claie. On les redreífe enfuite íur le palíffon du cóté 
de la chair ; un ouvrier en peut redreífer jufqu'á 
quinze douzaines en un jour. Quand elles font re* 
dreífées , on les pare a la lunette, toüjours du cóté de 
la chair. Ce qui s'en détache á la lunette, s'appelle du 
parun, & fe vend aux Cordonniers, aux Ti í lerands, 
aux Cartiers qui en font de la colle.Leparun eíl blanc 
comme de la farine , íi le pareur eíl un ouvrier pro-
pre; mais i l n'eíl pas auííi fin. 

Nous n'avons pas infiílé ici fur cé qüe c'eít cae 
redreffer au palíffon > ouvrir fur le méme infrument ^ 
parer a la lunette, ees opérations fe t rouvaní expli-
quées plus au long dans la premiere partie de cet ar-
t ic le , oü nous avons traité de l'art du Chamoifiur. 

La pólice a pris quelques précautions contre la 
corruption de Fair, qui peut étre occafionnée par 
le travail des peaux paflees, foit en huile , foit en 
blanc, ou en mégie. La premiere, c'eíl d'ordonner 
á ees ouvriers d'avoir leurs tanneries hors du mi -
lieu des villes: la feconde , de fufpendre leurs ou-
vrages dans les tems de contagión; & la troifieme , 
qui eíl particuliere peut-étre á la ville de Paris, c'eíl 
de ne point infefter la riviere de Seine, en y portaní 
leurs peaux. 

Quant á leurs réglemens, i l faut y avoir recours 9 
íi l'on veut s'inílruire des précautions qu'on a pr i -
fes, foit pour la bonté des chamois vrais ou faux, 
foit pour le commerce des laines : voye^ auffi Vartich 
MÉGISSIER. Nous avons expofé l'art de Mégifferk 
& de Chamoifer'u avec la derniere exaftitude s on 
peut s'en rapporter en fúreté á ce que nous en ve-
nons de d i r é ; le peu qu'on en trouvera ailleurs, fer-a 
trés-incomplet & trés-inexa£l. Si la manoeuvre varié 
d'un endroit á un autre, ce ne peut étre que dans 
des circonílances peu eífentielles, auxquelles nous 
n'avons pas crü devoir quelque attention, 11 fuffit 
d'avoir décrit exaílement un art tel qu'il fe pratiqu© 
dans un l i en , & tel qu'il fe peut pratiquer par-tout, 
Or c'eíl ce que nous venons d'exécuter dans cet arti-
c le , qu'on peut regarder comme neuf; mérite que 
nous tácherons de donner á tous ceux qui fuivront 
fur les Ar t s , dans les t roi í ieme, quatrieme, &c. vo-
lumes, comme nous avons fait dans les deux pre~ 
miers ; ce qui n'étant la partie de ce Dií l ionnaire ni 
la moins difficile, ni la moins pénib le , ni la moins 
étendue , devroit étre principalement examinée par 
ceux qui fe propoferont de juger de nótre travailfans 
partialité. 

C H A M O N D , ( SAINT ) Géog. mod. petite ville 
de France dans le Lyonnois, au bord du Giez. Long, 
3.2.. 8. lat. 4S. 2.8. 

* C H A M O S , f. m. (Myth, ) nom d'une idole des 
Moabiíes ; d'autres l'appellent Chemosk • Voííius dit 
que c'eíl le Comus des Grecs & des Romains: Bo
cha rd le confond avec leur Mercure , íur des con
jetures érudites que nous ne manquerions pas de 
rapporter,finous voulions donner un exemplede ce 
que la multitude des connoiííances fournit de com-
binaifons fingulieres á l'imagination, & de ce qu'on 
ne parviendroit pas á démontrer par cette voie. Ce 
fouverain des Hébreux qui eut une fageffe á l'épreu-
ve de tout, hors des femmes , Salomón, eut la com-
plaifance pour une de fes maítreífes Moabite ? d ele-
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Ver des autels á Chumos. I I y en a quí croyent íjiie 
ce Chumos eíl le méme que Moloch : fentiment qui 
differe beaucoup de ropinion de Nicé tas , qui pre
terid que l'idole Chumos etoit une figure de Venus. 

C H A M O U Z A Y , ( Géog. mod. ) petite ville de 
France en Lorraine. 

* C H A M P , f. ni . fe dit au íimple d'un efpace de 
terre cultivee, plus ou moins grand: pluíieurs chumps 
forment la piece de terre; pluíieurs pieces forment 
un territoire. Comme les terres cultiv,ées íbnt ordi-
nairement hors de l'enceinte des villes , bourgs, & 
villages , on entend par aller duns les champs ,Je pro-
mmtr duns ks chumps > parcourir par exercice les ier
res cultivees qui font aux environs des habitations. 
On dit aller uux chumps, pour menerpaítre les bejliuux; 

Si le TuJJe , Firgile, & Ronfard, font des unes, 
Suns perdre en vuins difcours le tems que nous per̂ -

dons, 
Allons aux champs comme eux, & mangeons des 

churdons. 

De cette acception du mot champ ou efpace de ter
re, ouvert de tout cóte,on en a dérivé un grand nom
bre d'autres. Exemples., 

* CHAMP, {Hijl.anc.} c'étoit un lieu ouvert dans 
la campagne oíi les jeunes gens s'aíTembloient pour 
y faire leurs exercices, & y célébrer certains í'pec-
tacles , &c. & oíi les citoyens tenoient auíli leurs 
comices, ou les afíemblées dans lefquelles i l s'agif-
íbit de délibérer de quelque aíFaire publique. On 
comptoit á Rome un grand nombre de chumps : i l y 
avoit le chump d'Agrippa,le champ Brutien,le Caude-
í a n , le Lanatarius, le Martius , le Pecuarius,le Seta-
rius, le Viminalis , &c. mais par le nom de champ 
íans addkion,on entendoit toüjours le chump ¿Q Mars. 

Le cumpus Agonius étoit íitué entre la vallée Mar-
lia & le cirque de Fluminíus: ce n'étóit qu'uñ marché. 

Le chump dAgrippu étoit dans la feptieme région 
de la ville , entre le capitole &: ce qu'on appelle 
aujourd'hui le college Romuin. 

Le champ Bruñen ou Brytien étoit dans la qua-
torzieme région de la v i l l e , au Janicule, prés du 
faubourg Brutianus, á peu de diftance des mtirs de 
la ville, I I avoit été ainíi nommé des Brutiens , ou 
comme d'autres le pré tendent , d'un Brutus qui l'a-
yoi t fait orner. 

Le Caudetanus fe trouvoit auííl dans la quatorzie-
me région , & avoit été ainfi nommé d'un petit 
bouquet de bois, entre lequel on imagina.quelque 
reífcmblance avec la forme de^la queue d'un cheval. 

Le Ccelimontunus étoit dans la feconde région ; 
on en ignore la place, á moins que ce chump n'ait 
été le méme que le campus Maráulis. 

UEfquilinus étoit dans la cinquieme rég ion , au 
haut du mont Efquilin , oü l'on étoit dans l'ufage 
d'enterrer la populace & l e s p a ü v r e s : Pantolabum 
fcurram, Nomentanumque nepotem. Le chump Efquilin 
i u t hors de la ville jufqu'au tems de Servius T u l -
l ius , fous lequel i l y fut r éun i : on y éleva dans la 
fuite des édifices, & Mécene íinit par en faire fes 
jardins ; ainíi qu'Horace nous l'apprend dans la fa-
lyre Olim truncus eram , & c . oü Ton voit encoré que 
c'étoit-lá que les magiciens alloient faire leurs incan-
íations nodurnes. 

Le Figulinus étoit dans la treizieme région, entre 
le Tibre & le mont Aventin : i l a pris fon nom des 
Potiers qui habitoient ce quartier. 

Le cumpus Flor CE , ou champ de Flore étoit dans la 
neuvieme région : ce fut la qu'on bátit le théatre de 
Pompée : on y publioit les lois, les édi ts , & les re-
glemens du fénat; on y célébroit les jeux appellés 
fioralia en l'honneur d'une des affranchies de Pom
pée , d'oüil fut appellé campus Flora ; ou d'une cour-
íifane de l'ancienne Rome qui avoit amaffé aíícz 
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d'argent fjour fonder des jeux en fa mémoire. Ccs 
jeux furent inílitués ; mais dans la fuite des tems , la 
gravité romaine oííéníée de ees fétés, tacha d'eii 
abolir la honte, en les perpétuant non á rhonneur 
de la courtifane, mais de la déeífe des fleürs ; ce-
pendant íes jeux continiierent toüjours á fe reífentir 
de leur premiere infti t i i t ion, par la liberté des ac-
tions & des paroles qui y regnoieñt. 

Le campus Horutiorum ; on n'en connoit pas la pla
ce : c'étoit peut- etré l'endroit du combat des Ho-
races & des Curiaces. 

Le campus Jovis ; c'eíl;, feíort quelques - uns ^ le 
meme que le campus Martius major, oü Júpiter veri-' 
geur avoit en eífet fon temple : d'autres, au contrai-
re , veulent que ce fut le campus Martius mínor, oü 
i l y avoit une ñatue coloífale de Júpiter. 

Le Lanatarius étoit dans la douzieme région ; ií 
fut ainíi nommé , á ce qu'on d i t , des marchands de 
laine qui y étoient étabíis ou qui s'y aífembloient. 

Le campus Martialis étoit dans la feconde région^' 
fur le mont Ccelius, 11 fui: nommé martialis, de Mars 
dont on y célébra les equiria , lorfque le champ de 
Mars fut inondé par le Tibre. C'eíl aftuellement la 
place de devant l'Eglife de S. Jean de Latran. 

Le campus Murtius ^ chump de Mars, qui fe nom-
moit par excellence cumpus ou campus Martius major^ 
pOur le diftinguer du Cumpus Martius minor, étoit dans 
la neuvieme région ; i l fut confacré á Mars par Ro-
mullís méme íüivant quelques-uns ; & fuivant d'au-
tres,par le peuple aprés l'expulfion de Tarquín le fu-
perbe , qui fe l'étoit approprié & qui le faiíbit cul t i -
ver. Quoi qu'il en f o i t , ce n'étoit dans les commen-
cemens qu'une prairie oü la jeuneíTe Romaine alloit 
s'exercer , & oü l'on faifoit paítre les chevaux ; les 
Romains en fírent dans la fuite un des principaux 
lieux de leurs aífemblées , & un des endroits de Ro
me les plus remarquables par les décorations. I I se-
tendoit depuis la porte Fluminiu jufqu'au Tibre , 6¿ 
comprenoit ce qu'on appelle aujourd'hui la place Bor~ 
ghefe, le Panthéon , les places di Cario Farnefe , d í 
Pont i , di Navone , Nicofea, &c. avec la longue me 
di Scrofa,& Tentrée du pont S. Ange. I I étoit hors de 
la ville ; Jules Céfar eut le deífein de l'y renfermer ; 
mais Aurélien paífe pour l'avoir exécuté, en condui-
fantles mursde la ville depuis la porte Colline juf
qu'au Tibre. Ce chump étoit trés-beau par fa fituation; 
c'étoit le lien des exercices militaires. On y luttoit ; 
lorfque les jeunes gens étoient couverts de fueur &: 
de pouíl iere, ils fe jettoient dans le Tibre qui l'ar-
rofoit. C'étoit-lá que fe tenoient les comices ou af-
femblées genérales du peuple. Plufieurs grands hora-
mes y avoient leurs fépultures. Les ílatues y étoient 
íi nombreufes , que pour en peindre l'efFet, les au-
teurs ont dit qu'on les eüt prifes de loin pour une ar-
mée. L'empereur Auguíle y avoit fon tombeau ; ií 
étoit encoré remarquable par un obélifque íürmonté 
d'une boule dorée qui fervoit de gnomon á un ca-" 
dran folaire. Cet obélifque , aprés avoir reílé pen-
dant plufieurs íiecles enfeveli fous les ruines de l'an-
cienne Rome , & fous les maifons de la Rome nou-
velle, fut relevé par les foins de Benoít X I V . aujour
d'hui régnant. Ce pontife acheta toutes les maiíons 
qui le couvroient, & le rétablit dans fon ancienne 
fplendeur. Le cumpus Murtius comprenoit diíFérens 
portiques, lu villa publica, le Panthéon, les thermes 
Néroniens , les thermes d'Agrippine , le théatre de 
P o m p é e , le cirque Flammien , la colonne d'Anto-
nin , la bafilique d'Antonin , le Diribitorium , diíFé
rens temples , & une infinité de chofes remarqua
bles. C'eít aujourd'hui un des quartiers de Rome les 
plus habités. 

Le campus Martius minor étoit une partie du cum-* 
pus Murtius mujor , & la méme chofe que \Q cumpus 
Tiberinus qui avoit été donné au peuple par Caia 
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Teratia; i l s'etendoit depuis le pont Janicule , ou kú-
vant le nom moderne depuis le pont de Sixte, juf-
qu'au pont S. Ange. Cet endroit eíl auíli couvert de 
maifons. 

Le campus Octavius. On n'en fait pas la poíition. 
On conjefture que ce champ fut ainñ nommé par 
Auguífe, en mémoire de fa fceur Oñav ie . 

Le campus Pecimrius étoit dans la neuvieme re
gión. 11 étoit ainfiappellé du commerce de beftiaux 
qui s'y faifoit. 

Le campus Redículí étoit devant la porte Capene ; 
ce fut dans cet endroit qu'Annibal campa , lorfqu'il 
fe fut approché de Rome avec fon armée. 

Le campus Scderatus étoit dans la fixieme région, 
á peu de diílance de la porte Colline. I I y avoit la 
un foúterrain dans lequel on defcendoit les veílales 
convaincues d'avoir péché contre leurs vceux ; elles 
y ctoient comme enterrécs toutes vives ; ce foúter
rain n'étoit qu'á cet ufage. 

Le campus Tergeminorum étoit place , felón quel-
ques-uns , dans la onzieme région , & fuivant d'au-
íres dans la treizieme; i l étoit ainfi appellé de la porte 
Tergemina f au-devant de laquelle i l étoit , á l'en-
droit oü les Horaces & les Curiaces avoient com-
Lattu. Mais on ne fait précifément en quel endroit 
étoit la porte Tergemína ; on conjedure que c'étoit 
entre le Tibre & le mont Aventin , á l 'extrémité de 
la v i l l e , oü eíl a£hieliemeñt la porte-d'Oílie. 

Le campus Vaticanus étoit dans la quatorzieme ré
gion , entre le mont Vatican 6c le T i b r e , oü eíl au-
jourd'hui la citta Leonina, 

Le campus Viminalis étoit dans la quinzieme ré
gion , prés des remparts de Tarqu in ; c'eíl ce qu'on 
appeile aujourdhui villa Peretta. 

Tant de places ne doivent pas peu contribuer á 
nous donner une haute idée de l'étendue & de la 
magnificence de l'ancienne Rome , fur-tout íi nous 
en faifons la comparaifon avec Ies villes les plus 
grandes qui foient enEurope. f^. ant. exp. &hed.lex. 

CHAMP DE MARS OU DE M A Y . C'étoit ainíi 
que dans les premiers tems de la monarchie Fran-
coife on appelloit les aíTemblées générales de la na-
tion , que les rois convoquoient tous les ans pour y 
faire de nouvelles loix , pour écouter les plaintes de 
leurs fujets, décider les démélés des grands 5 & faire 
une revue générale des troupes. 

Quelques auteurs ont tiré ce nom d'un préíendu 
champ de Mars femblable á celui de Rome , mais 
fans fondement ; d'autres, avec beaucoup plus de 
vraiflemblance , le font venir du mois de Mars oü 
ees aíTemblées fe tenoient; & fous le roi Pepin , vers 
Tan 7 5 5, ce prince les remit au mois de M a i , com
me á une faifon plus douce , pour faire la revúe des 
troupes. Elles confervent néanmoins l'ancien nom 
de champ de Mars , & on les nomme auífi quelque-
fois champ de May. 

Les rois recevoient alors de leurs fujets ce qu'on 
appelloit les dons annuels ou dons royaux , qui étoient 
offerts quelquefois volontairement, & quelquefois 
en conféquence des taxes impofées. Et ees taxes 
étoient deílinées auxbefoins duroi & de l'état. Nous 
avons beaucoup de preuves que les eccléíiaíliqucs 
n'étoient pas exempts de ce tribut á caufe de leurs 
domaines & de leurs fiefs. Quelques monaíleres les 
devoient auífi , & donnoient outre cela un contin-
gent de troupes dans le befoin : d'autres , qui étoient 
pauvres , n'étoient obligés qu'á des prieres pour la 
fanté du prince & pour la profpérité du royanme. Et 
c'eíl de-lá que l'on tire Torigine des fubventions que 
le clergé paye au roi. Sous la feconde race on tint 
ees aíTemblées deux foisl'an , favoir au commence-
ment de chaqué année , & au mois d'Aoüt 011 de Sep-
tembre, Sous la troifieme race elles prireíit le nom de 
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padement & üetats généraux, Voye^ PARLEMENT j 
ÉTATS GÉNÉRAUX. { G ) {a) 

Ce méme ufage étoit établi chez les anciens An-
glois , qui l'avoient emprunté des Fran^ois , comme 
i l paroit par les lois d'Edouard le confeíTeur , qui 
portent que le peuple s'aíTembleroit tous les ans pour 
renouveller les fermens d'obéiíTance á fon prince. 
Quelques Auteurs Anglois parlent encoré de cetíe 
coútume vers l'an 1094 , & difent que l'aííemblée de 
la nation fe fít in campo Manió ; ce qui montre que 
ees aíTemblées fe tenoient encoré fous les premiers 
rois Normands aprés la conquéte ; & qu'encore qu-
elles fe tiníTent au mois de M a i , elles ne laiíToient 
pas de conferver le nom de champ de Mars, Ducan-
ge, 4e dijfert.fur Vhifl. de S. Louis. {G} 

CHAMP CLOS , ( Hi f l . mod. ) étoit anciennement 
un lieu clos ou fermé de barrieres , deíliné aux joú-
tes 6¿ aux tournois , divertiíTemens que prenoient les 
fouverains Se qu'ils donnoient á leur cour. Mais on 
l'a auili attribué á des combats íinguliers qui étoient 
quelquefois ou permis ou ordonnés par les fouve
rains , pour la vengeance des injures, & pour máin-
tenir l'honneur des chevaiiers , ou méme celui des 
dames de la cour. Alors on fe battoit en champ clos y 
& ees combats avoient leurs lois & leurs juges, 
comme on le verra ci-deíTous au mot C H A M P I O N . 
Voye^ auffi les anieles J o U T E S , BARRIERE, T o U R -
NOIS. (tí) 

CHAMP , en terme de guerre, eíl le lieu oü s'eíl 
donné une bataille. Le general ejl rejlé maítre du 
champ de bataille. Ala. bataille de Malplaquet les en-
nemis acheterent le ílérile honneur de demeurer maí-
tres du champ de bataille , par le plus horrible carna-
ge qui fut fait de leurs troupes. ( <2) 

CHAMP , en terme de Blafon , eíl la face plañe or-
dinairement de l ' écu , ou écuíTon. On lu i a donné 
ce nom,parce qu'elle eíl chargée des armes que l'on 
prenoit autrefois fur l'ennemi dans un champ de ba
taille. 

C'eíl le lieu qui porte les couleurs, les pieces ^ 
les m é t a u x , les fpurrures , &c. On commence par 
blafonner le champ : i l pone de fable , &c . 

Les auteurs modernes qui ont écrit fur le Blafon, 
fe fervent plus fouvent du terme &¿cu & üecujfon > 
que de celui de champ. Koye^ É c u & ÉCUSSON. 

CHAMP , ( terme d^Architeñure. ) efpace qui reíle 
autour d'un cadre, ou chambranle de pierre ? & quí 
dans la menuiferie s'appelle halie. ( P ) 

CHAMP d'une lunette , ( Lunetúer. ) eíl l'efpace 
que eette lunette embraf e ; c'eíl-á-dire ce que l'on 
voit en regardant dans la lunette. C'eíl une perfec-
tion dans une lunette d'embraíTer beaucoup de cAa;^; 
mais cette perfedion nuit fouvent á une autre, c'eíl 
la netteté des objets. Car les rayons qui íombent fur 
les bords du verre obje£lif, & d'oü dépend le champ 
de la lunette , font rompus plus inégalement que 
les autres , ce qui produit des couleurs &: de la con-
fufion. On remédie á cet inconvénient par un dia-
phragme placé au-dedans de la lunettte , qui en in-
terceptant ees rayons diminue le champ , mais rene! 
la viíion plus diílinfte. (O^) 

CHAMP , en terme d'Orfevre en grojferie , c'eíl pro-
prement le fond d'une piece oü font difpoíes en fyrn-
métrie les ornemens dont on l 'enrichit, mais qui lu i -
méme n'en re9oit point d'autre que le poli. Foye?̂  
POLI. 

CHAMP , en Menuiferie , fe dit de la largeur & 
longueur de la face d'un battant ou traveríe 5 efpa
ce qui reíle fans moulure. Voye^ CHAMP enArchi-
teciure. 

* CHAMP , ( Peinture y Haute-UJfe , Marqueterie ? 
& c . ) fe dit de l'efpace entier qui renferme les 
objets exécutés , foit avec les couleurs, íoit avec 
les foies 7 foit avec les pieces de rapport; tk en ce 
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íens i l eft fynonyme á étmiue. Quelqiies perfonnes 
ont donné á ce terme une acception biendiíFérente ; 
jls ont dit qu'un corps etoit de champ á un autre , 
quand celui-ci étoit placé derriere; ainíi , felón eux, 
la draperie d'un bras dans une figure eft de champ á 
ce bras, I I ne paroít pas qu'en parlant ainfi iis ayent 
eu égard á la direftion de la draperie , mais qu'ils ont 
employé rexpreííion de champ , foit que le corps 
qu'ils diíbient de champ á un autre , fíit ou perpendi-
culaire, ou incliné , ou parallele á celui-ci. Quoi 
qu'il en f o i t , M . de Piles a improuvé cette expref-
fion , & i l prétend qu'il eíl mieux de diré cute, dra-
periefait fonda ce bras ; cette terrajfe faitfond a cette fi
gure. Le terme de champ fe reftraint quelquefois á 
une feule partie d'un tablean, d'une tapifferie , &c. 
& alors i l fignifie feulement l'efpace occupé par 
cette partie. 

Champ a encoré quelqu'autre figniíication en me-
nuiferie & en charpenterie. Un corps y eíl dit ctre 
de champ , quand fa fituation eíl exaftement paral
lele á l'horifon ; parallélifme dont on s'aíííire á l 'é-
querre ; alors de champ eíl pppofé á incliné,. &: le 
contraire de dehout. Un corps qui eft de champ eft 
pcrpendiculaire á un corps qui. eft vertical. 

Autre figniíícation d'étre de champ , relative á la 
fituation du corps & á fes dimenfions. Un corps qui 
a moins d'épaiííeur que de hauteur , comme une 
íuile , eíl dit étre place de champ , quand i l eíl dreííé 
fur fon cote le plus étroit ; en ce cas i l eíl: oppofé á 
conché ̂  &fynonyme á droit. Une tuile droite & une 
tuile de champ, c'eíl la méme chofe. Le terme de 
champ eíl: encoré d'ufage en horlogerie. Uneroue eíl 
placee de champa quand fon plan eíl perpendiculaire 
á la partie qu'on regarde comme la bafe de la machi
ne. Car remarquez bien que dans une montre , par 
exemple, la roue qu'on appelle de champ ne peut 
étre ainli appellée que relativement aux plaques qui 
fervent de bafe á toute la machine. C'eíl aiors un 
terme relatif; & fi on le definir, eú égard á des 
chofes extérieures á la machine méme , la définition 
deviendra fauííe. Ainfi , dans une machine telle que 
celle que nous venons de citer , celui qui diroit que 
la roue de champ eíl celle qui fe meut perpendicu-
lairement á rhorifon ? ne s'appercevroit pas que 
cette définition n'eíl vraie que dans la fuppofition, 
que quand cette roue eíl confidérée , on a placé la 
montre horifontalement. 
- CHAMP BESIALE , {Jurifpr .} dans la coutume 
d'Acqs?eíl une terre ou lande fans maifons ni báti-
mens , commune entre pluíieurs co-propriétaires 
qui y ont chacun des parts certaines contigués les 
unes aux autres. Voye^la coutume d'Acqs^ tit, x j , art. 
z. & le glojjaire de Lauriere hoc verbo. ( ^ ) 

* C H A M P A C A M , fub. m. {Bot. exot.) arbre qui 
croit aux Indes orientales, qui donne deux fois l'an-
née- des fleurs trés-odoriférantes, mais qui fait at-
íendre fon fruit long-tems. Rai qui en fait mention, 
n'ajoüte rien de plus fur fa defcription : quant á l'é-
numération de fes vertus, elle ne finit point. Nous 
la fupprimons, parce qu'il eíl affez indifférent d'étre 
inílruit des propriétés d'une plante ignorée; qu'il eíl 
étonnant que ees propriétés foient fi bien connues , 
& que la plante le foit fi peu; & qu'il eíl aífez vraif-
femblable qu'on n'a rien de bien aíííiré fur un médi-
caraent, fur-tout s'il eíl exotique, quand on en racon-
íe tant de merveilles. Ce qui nous encourage á pro-
noncer fi févérement fur les éloges qu'on fait des 
fubílances des pays lointains, c'eíl la vérité avec 
laquelle les habitans de ees pays porteroient le mé
me jugement des vertus admirables que nous attri-
buons aux no tres. On pourroit bien diré de la plú-
part desmédicamens exotiques , ce qu'on a coutume 
de diré de la plüpart des hiíloires profanes des tems 
^Jriefls; Y9ulez-vous fayoir quel degré de certitude 
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i l faut íeur accorder, voyez quel degré de foi vous 

^evez á celles de votre tems. 
* C H A M P A D A , ( Bot. exot. ) arbre qui croit au 

Malaque : i l eíl grand & toufFu; fes branches font 
cendrées , noüeuíes , & jettent une liqueur gluame 
& acre comme celle du titimale, quand on y fait une 
inciíion. Le fruit nait du troné & des groffes bran
ches ; i l fort d'un bouton qui s'ouvre en plufieurs 
feuiiles entre lefquelles le fruit naí t : i l prend jufqu'á 
quatorze pouces de long, fur autant de circonfé-
rence: i l a la figure de nos melons; fon écorec eft 
verte ; elle eíldivifée en petites pentagones au cen
tre defquels i l y a un point noir: le pédicule en eíl 
gros & ligneux; i l pénetre dans la fubílance du fruit, 
& s'y difperfe en pluíieurs gros filamens qui vont fe 
réunir á la pointe, mais defquels i l part comme des 
chátaignes 'qu'une pulpe blanchátre enveloppe : íx 
l'on ouvre l 'écorce & qu'on ecarte la pulpe fpon-
gieufe, les chátaignes fe dégagent de leurs compar-
timens, & demeurent attachées á la queue comme 
les grains du raiíin á la grappe. Cette pulpe eíl f i i -
c r é e ; on la fuce; le goüt en eíl aífez bon ; mais l 'o-
deur en eíl forte. Les habitans du pays aiment ce 
fruit parce qu'il échauffe & entéte. On en íait cuire 
les chátaignes dans de l'eau; mais elles ne valent 
pas les nótres. Voye^ Mém. de VAcad.page 331 . tome 
J X . 

* CHAMPAGNE, f. f. (Géog. & Comm.) province 
de France qui a environ foixante-cinq lieues de lon-
gueur, fur quarante-cinq de largeur. Elle eíl bornee 
au feptentrion par le Hainaut & le Luxembourg; á 
l'orient par la Lorraine & la Franche-Comté; á i'oc-
cident par l'líle de France & le SoiíTonnois ; .au midí 
par la Bourgogne. Ses rivieres principales font la 
Seine, la Marne, la Meufe, l 'Aube, & l'Aine : on la 
divife en haute & baíTe; Troyes, Chálons, & Reims, 
fe difputent l'honneur d'en étre la capitale. Elle com
prendí la Champagne propre, le Rémois , le Rételois.„ 
le Pertois, le Vallage, le Baíí igny, le Senonois, &: 
la Brie Champenoife. La partie qui eíl entre Séfanne 
& V i t r i s'appelle /tf Champagne pouilíeufe : en efFet 
elle eíl pauvre, & ne produit guere que de l'avoine , 
du feigle,& du farrafin : mais les terres dureí le de la 
province font excellentes ; elles-donnent des blés¿ 
fes cóteaux font couverts de vignes, dont i l eíl mu
tile de loüer les vins. Jl y a de bons páturages , des 
mines de fer en grand nombre, des forges, des fon-
deries, quelques papeteries, 6c des tanneries á l ' in -
fini. On fabrique á Reims des étoíFes foie & laine j 
des chapeaux, des couvertures, des toi íes , & des 
cuirs. I I y a des métiers &: des manufaílures de tou-
tes ees fortes á R é t e l , á Mézieres, á Charleviile, á 
Sedan, &c. c'eíl de cette derniere ville que font or i -
ginaires les fameux draps de Pagnon. Les villes de 
Chálons, de V i t r i , de Saint-Dizier, de Chaumont, &cn 
ne font pas fans commerce : i l fe fabrique dans cette 
derniere de gros draps, & on y paíTe en mégie beau-
coup de peaux de boucs & ae chevreaux. Langres 
a été plus fameufe par fa coutellerie, qu'elle ne l 'eíl 
aujourd'hui; le nombre des ouvriers en fer y eíl ce-
pendant enqore trés-grand. Troyes eíl confidérable 
par fes manufaftures en étoíFes de laine, en toiles & 
baíins ; & i l n'y a peut-étre pas une ville en Cham
pagne dont le commerce foit plus étendu. Les Cham-
penois font laborieux, & paíTent pour de bonnes 
gens. Si le proverbe eíl v r a i , la Champagne eíl en 
France , ce que la Béotie étoit dans la Crece : l'une 
a donné naiífance á Pindare , & l'autre á la Fontaine, 

CHAMPAGNE , ou D R O I T DE CHAMPAGNE, 
terme de Finances uíité anciennement á la chambre 
des comptes; c'étoit un droit ou rétribution que les 
auditeurs des comptes prenoient fur les baux á ferms 
des domaines de Champagne, pour étre payé aux 
préí idens, maitres & auditeurs. Ce droit étoit de 
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vingt íbus pour chaqué ferme de miííe l ivres '& au-
defíbus; & quarante fous des fermes qui excédoient. 
mil le livres. Voyei ¿e glojfairz d¿ Lauriere, au mot 
;GHAMPAGNE. Ce droit ne fubfiíle plus depuis long-
íems. { A ) 

CHAMPAGNE, urme. deBLafon-, c'eíl l'efpace en 
bas d'un tiers de Técu. Le pere Meneftrier dit que la 
champagne eíl rare en armoiries. ( 

* CHAMPAG-NE , f . f. (Tcínturc.) cercle de fer gar-
n i de cordes noiiées, qui vont en s'enla^ant les unes 
les autres du centre á la circonférence de ce cercle, 
paíTant du centre deíTus le cercle , revenant du cer
cle en-deíTous au centre, & formant une eípece de 
rcfeau : on lufpend ce cercle dans la cuve, aíin d'em-
})echer l'étoíFe qu'on met en teinture de toucher au 
marc & á la patee. Voye^ PL. de Teinture la figure de 
¿e cercle. Foye^ au(ji Vanide TEINTURE. 

CHAMPANE,* f. f. {Marine. ) cette forte de bá-
timent eíl en ufage au J a p ó n , oü i l eíl défendu de 
conílruire de grands navires. Les champanes ne font 
guere que du port de íbíxante tonneaux, ou quatre-
vingt au plus. On n'employe dans leur conílmftion 
n i fer ni clous; les bordages font emboités , & les 
membres n'en font couíus ou lies que par des chevil-
íes de bois. lis ne font pas pontés ; i l y a feulement 
des courcives á bas-bord & á ílri-bord qui fervent de 
liaifon au bátiment qui eíl plat comme un bac : ils 
íbnt plus larges á l'arriere qu'á l'avant; mais I'avant 
e í l plus elevé : le gouvernail qui eíl á Tarriere eíl 
fort large , & ils y ajoútent á chaqué cote une rame 
aíTez groíTe qui les aide á gouverner. Ils ne portent 
qu'une voile , qu'on hiífe avec un viudas. Sur le haut 
mi bátiment i l y a une efpece de cabane qui fert de 
cuifine; & au fond de cale une citerne ou endroit 
pour contenir l'eau néceífaire á l'équipage. Une pa-
reille forte de bátiment ne peut pas naviguer dans la 
haute mer; á peine peut-il fervir le long des cotes, 
&: dans un trés-beau tems. ( Z ) 

* CHAMPANELLES, f. m. { H i f i . nat. ) grands 
finges qui reífemblent fi fort á l'homme, qu'on a dit 
qu'ils n'en difFéroient que parce qu'ils étoient prives 
de Tufage de la voix. Dish ajoüte qu'on en trouva 
quelques-uns dans File de Borneo, d'oü ils furent 
íranfportés en Angleterre, & que les Indiens les ap-
pellent aurang-outang. Voye^ Várdele SlNGE. 

C H A M P A R T , f. m. ( Jurifpr.} terme ufité dans 
pluíieurs coütumes & provinces, pour exprimer une 
redevance qui coníiíle en une certaine portion des 
fruits de l'héritage pour lequel elle eíl dúe. Ce mot 
vient du latin campi pars, ou campipartus , d'oü Ton 
a formé dans les anciens titres latins les noms de 
campars, campipartum^ camparcium , campartum^ cam-
parduS) campartus , campipertio. ^by^Ducange, au 
mot campi pars. 

En fran^ois i l r e ^ i t auíli diíFérens noms: en quel-
ques lieux on l'appelle terrage ou agrier; en d'autres 
on l'appelle tafquc ou tache, droit de quart ou de cin-
quain , neiívieme , vingtain , & c . 

Ce droit a lien en diíférentes provinces, tant des 
pays coütumiers que des pays de droit écrit. En quel-
ques endroits i l eíl fondé fur la coütum^,, ílatuts ou 
lifages du lien ; en d'autres i l dépend des titres. 

Les coütumes qui font mention du champan , font 
celles de Cháteauneuf, Chartres, Dreux, Dunois , 
Etampes, Orléans , Mantés , Senlis , Clermont, 
Amiens, Ponthieu, Saint-Pol, Montargis, Romo-
rantin, Menetou, Nivernois, Péronne,, Berri, Bour-
bonnois , Poitou, Blois , & plufieurs autres oü i l re-
^oit diíférens noms. 

Dans les parlemens de Touloufe & d 'Aix , i l eíl 
connu fous les noms de champan , agrier y ou tafque; 
dans les autres pays de droit é c r k , i l recoit auffi dif-
ferens noms. 

I I y en a de trois fortes; favoir, celui qui eíl fei-
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•gneurial & qui tient lien de cens, & eíl dü ín reco¿ 
gnidonem ¿/O/TZÍ/ZZV; quelquefois ce n'eíl qu'uné rede-
vance femblable au furcens ou rente feigneuriale; 
enfin i l y a une troifieme forte de champan non fei-
gneurial; celui-ci n'eíl qu'une redevance fonciere 
qui e í ldüe au propriétaire ou bailleur de fonds, dont 
l'héritage a été donné á cette condition. 

Le plus anclen réglement que l'on trouve fur le 
droit de champan, font des lettres de Louis le gros 
de l'an 1119 , accordées aux habitans du lien nom
iné Angere regis, que M . SecouíTe croit étre Anger-
ville dans l'Orléannois. Ces lettres portent que les 
habitans de ce lieu payeront au roi un cens annuel 
en argent pour les terres qu'ils pofféderont; que s'ils 
y fement du grain, ils en payeront la dixme ou le 
champan. Elles furent coníirmées par Charles V I . le 
4Novembre 1391. 

On voit dans les établiíTemens de S. Louis, faits 
en 12,70, chap. xcjx. que le feigneur dired pouvoit 
mettre en fa main la terre tenue á champan d'un bá-
tard, dont on ne luí payoit aucune redevance ; mais 
que ce bátard pouvoit la reprendre á la charge du 
cens. 

I I eíl d i t , ch. clxi i j . de ces mémes établiíTemens, 
que le feigneur pouvoit mettre en fa main la terre 
qui ne devoit que le terrage ou champan; mais qu'il 
ne pouvoit pas l 'óter au propriétaire pour la donner 
á un autre; que íi la terre devoit quelques autres 
droits , le feigneur ne la pouvoit prendre qu'aprés 
qu'elle avoit été fept ans en friche ; qu'alors le tenan-
cier qui perdoit fa terre devoit de plus dédommager 
le feigneur de la perte qu'il avoit faite du champan 
pendant ce tems. 

Philippe V I . dit de Valols, dans un mandement 
du 10 Juin 13 3 1, adreíTé au fénéchal de Beaucaire, 
dit qu'on íui a donné á entendre que par un privilége 
accordé par les rois fes prédéceífeurs, & obfervé 
jufqu'alors , ceux qui tenoient du Roi un fief ou un 
arriere-íief, pouvoient poíTéder des héritages tenus 
á cens ou á champan; Philippe V I . ordonne qu'il fe-
ra informé de ce privilége; & que s'il eíl coní lant , 
les poíTeífeurs des terres ainíi tenues á cens ou á 
champan, ne feront point troublés dans leur poíTef-
fion. 

Dans des lettres du roi Jean, du mois d'Oólobre 
1361, portant confirmation de la charte de bour-
geoifie accordée aux habitans de Bufency , i l eíl dit,: 
a r t . jv . que les bourgeois payeront le terrage de trei-
ze gerbes une , de toutes les terres que l'on laboure-
ra fur le ban & íinage de Bufenci, & pour les vignes 
á proportion. 

Un des articles des priviléges accordés aux habi
tans de Monchauvette en Beauce , par Amauri 
comte de Montfort , & Simón comte d'Evreux fon 
fils, confírmés par plufieurs de nos rois, & notam-
ment par Charles V i . au mois de Mars 1393 , porte 
que íi ceux qui font fujets au droit de champan ne, 
veulent pas le payer, on le le vera malgré eux. 

L'ufage qui s'obferve préfentement par rapport au 
droit de champan, eíl que dans les pays coütumiers 
i l n'eíl dü communément que fur les grains femés, 
tels que blé , feigle, orge , avoine, pois de vefee , 
qui font pour les chevaux, blé noir 011 farraíin, blé 
de Mars, chanvre. I I ne fe perc^oit point fur le vin n i 
fur les légumes , non plus que íur le bois, fur les ar-
bres fruitiers, á moins qu'il n'y ait quelque difpoíi-
tion contraire dans la coütume, ou un titre précis. 

En quelques endroits les feigneurs 011 propriétai-
res ont fur les vignes un droit femblable au CAÍZW-
/'ízrí, auquel néanmoins on donne difFérens noms: 
on l'appelle teneauh. Chartres, complant en Poitou, 
Angoumois, & Xaintonge ; carpot en Bourbonnois. 
Ces droits dépendent auííi de Tuíage & des titres, 
tant pour la perception en général que pour la quo-
tiíé. , 
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Dans Ies pays de droit ecrit ̂  le champatt olí agrler 

fe leve ílir toutes fortes de fruits ; mais on y diftin-
gue Vagrier fur les vins & autres fruits , de ceux qui 
fe per9oivent fur Ies grains: les noms en font diffé-
rens, auííi bien que la quot i té ; cela depend ordinai-
rement de la bailktte. y ou conceííion de l'héritage. 

La dixme, foit eccléfiaíHque ou inféodée, fe per-
^oit avant le champan; & le feigneur ne prend le 
thampan que fur ce qui reíle aprés la dixme prele-
v é e , c'eft-á-dire, que pour fixer le champan on ne 
compte point les gerbes enlevées pour la dixme. 

On tient pour máxime en pays coútumier j que le 
champaftvíQñ. pas vraiment feigneurial, á moins qu'il 
ne tienne lien du cens: quelques coútumes le déci-
dent ainíi. Montargis, an.Jv. 

Le champan feigneurial a les mémes prerogativés 
que le cens ; i l produit des lods & ventes en cas de 
mutation par vente ou par contrat cquipollent á ven
te , excepté dans les coútumes d'Orléans & d'Etam-
pes, qui font fingulieres á cet égard. 

Le decret ne purge point le droit de champan feî -
gneurial, quoique le feigneur ne s'y foit pas oppofé. 

A legard des pays de droit ecrit , Tufare le plus 
general eíl que le champan n'y eíl repute feigneu^-
r ia l , que quand i l eíí: joint au cens: cela dépend des 
titres ou reconnoiífances. Cependant au parlement 
«le Bordeaux i l eíl reputé feigneurial de fa nature. 

Le champan i méme feigneurial, n'eíl pas portable 
dans les parlemens de droit écri t : i l eft querable fur 
Je champ, excepté au parlement de Bordeaux; i l 
tombe en arrérages í mais fur ce point l'ufage n'eíl 
pas uniforme; au parlement de Touloufe on n'en 
peut demander que cinq ans, foit que le droit foit 
feigneurial ou non; á Bordeaux on en adjuge vingt-
neuf quand i l eft feigneurial, & cinqlorfqu'il ne l'eíl 
pas ; au parlement de Provence on en adjuge trente-
neuf années quand i l eíl dü á un feigneur eccléíiafti-
que. 

En pays coíitumier i l ne tombe point en arrera*-
ges, & i l eft toüjours querable, íi le titre & la coü-
tume ne portent le contraire; comme les coútumes 
de Poitou , Saintes, Amiens, Nevers, Montargis, 
Blois, & Bourbonnois. 

La quotité du champan dépend de l'ufage du lieu^ 
& plus encoré des titres. Les coútumes de Montar-
gis , de Berri,& de Vatan,le fixent á la douzieme ger-
be, s'il n'y a convention contraire : celle de Dovine 
le fixe á la dixieme gerbe. I I y a encoré des lieux oü 
i l eft plus fort : quelques feigneurs en Poitou per90Í-
vent de douze gerbes deux , & méme trois; ce qui 
fait la quatrieme ou la íixieme gerbe. I I y a auííi des 
endroits oú i l eft moindre: tout cela, encoré une 
fois, dépend de l'ufage & des titres. 

Dans les provinces de Lyonnois, Forés , Beau-
jollois, i l eft ordinairement du quart ou du cinquie-
me des fruits; c'eft pourquoi on l'appelle droit de 
quarte ou de cinquain. 

En Dauphiné on l'appelle droit de vingtain, parce 
qu'il eft de vingt gerbes unCé 

On peut iníenter complainte pour le terrage. Ce-
lui qui pofíede un héritage fujet au champan ou au-
íre droit équlpollent, eft obligé de labourer & enfe-
mencer ou planter la terre i de maniere que le droit 
puiíTe y étre pe r^ i : i l ne peut,en fraude du droit, laif-
fer l'héritage en friche, s'il eft propre á étre cu l t ivé ; 
& ft le titre fpécifie la qualité des fruits qui font dús , 
le tenancier ne peut changer la furface du fonds, 
pour lui faire produire une autre efpece de fruits : 
les coútumes de Blois & d'Amiens le défendent ex-
preífément; celle de Montargis le permet, en aver-
íiffant le feigneur, & l'indemnifant á diré d'experts. 

I I faut néanmoins excepter le cas oú la nature 
du terrein demande ce changement; alors le feigneur 
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ou propriétaire nc perd pas fon droi t , ií le per^oit 
fur les fruits que produit l 'héritage. 

La coútume de Poitou, ¿zrr. cjv. veut que celui 
qui tient des terres á terrage ou champan, en pays 
de bocage, c'eft-a-dire entouré de bois, emblave 
au moins le tiers des terres; & ft c'eft en plaine $ 
qu'il en emblave la moitié. Uan . Lxj. porte qu'á Té-
gard des vignes^ faute de les fa^onner, le íeigneur 
les peut reprendre, & les donner á d'autres. 

Les coútumes de la Marche ̂  Clermont, Berri^ 
Amiens, ne permettent au feigneur de reprendre les 
terres qu'au bout de trois ans de ceffation de cultu
re ; celle d'Amiens permet au tenancier de les re
prendre; la coútume de Blois veut qu'il y áit neuf 
ans de cefíatiOrti 

Le champart fe prend chaefue annéé dans le champa 
foit pour l'emporter s'il eft querable, foit pour le 
compter & le faire porter par le tenancier s'il eft 
portable. Dans tous les cas i l faut que le feigneur ou 
propriétaire , ou leurs p r é p o f é s , foient avertis aVant 
que Fon puiíTe enlever la dépou i l l e du champ. La 
coútume de Soefnle eft la feule qui permette au te
nancier d'enlever fa récolte fans appeller le fei
gneur, en laiftant le terrage debout, c'eft-á-dire fans 
le cOuper; & vice versa, au feigneur avant le tenan
cier. 

Quant á la maniere d'avertir le feigneur ou pro* 
priétaire qui a droit de champan^ la coútume de Bou-
lenois. dit qu'on doit le fommer: celles de Berri & 
Blois veulent qu'on lui fignifíe : mais dans l'ufage l é 
tenancier n'eft point obligé de faire aucun a£le jud i -
ciaire ; un avertiífement verbal en préfence de t é * 
moins fuftit, comme la coútume de Blois le dit en 
un autre endroit. 

Lorfquc ce droit eft commun á pluíietirs feigneurs^ 
i l fufíit d'en avertir u n , ou de faire cet aVertiffe-
ment au lieu oú le champan doit étre po r t é , comme 
la coútume de Blois le donne á entendre, ¿zrí. cxxxiij* 

La coútume de Mantés veut que le feigneur ap= 
pellé pour la levée du terrage, comparoifle du foir 
au matin 9 & du matin á l 'aprés-dínée. Les coútu
mes de Poitou & de Berri veulent qu'on l'attende 
vingt-quatre heures ; celle de Montargis , qu'on l'at
tende compétemment: cela dépend de l'ufage & des 
titres, & méme des circonftances qui peuvent obli-
ger d'enlever la moifíbn plus promptement; pat; 
exemple, lorfque Fon craint un orage* 

Le champan feigneurial, & qui tient lieií du cens, 
eft de fa nature imprefcriptible, &:par une fuite dú 
méme principe, le décret ne le purge pas* 

En Dauphiné le champan, qu'on y appellé ving-i 
tain , fe preferir par cent ans , lorfqu'il eft feigneu
rial ; & par trente ou quarante, lorfqu'il ne l'eft pas, 
Sur le droit de champan ou terrage > voye^ le glojfair& 
de Ducange , au mot campi pars ; & celui de Lauriere, 
aux mots champan & terrage. La Rocheflavirt 3 tr. des 
droits feigneuriaux. Defpeifíes , tit, du chámpan.hoy* 
fe l , injlit. liv> i/7", t i t . z. Loiiet & Brodeau j lett. Cy 
n. ít). & z i . Coquille , tome I I . queji, y6. Maynard 5 
liv, X , arrét i i j . Dumoulin fur Paris j ch. i j . tit . prem* 
Chopin fur la méme coútume, liv> I i tit- i i j . n. 2.0« 
Bretonnier fur Henrys, tome L liv, I . ch. i i j . quefir 
3 4 . D o l i v e , l ivi I I . ch. xxjv. Bafnage fur la C o ú t u 
me de Normandie , tit . de jurifdiBion. art. i i j . Guyot^ 
tr. des jiefs , tome I F . ch. du champan. Tr. du champart 
par Brunet, qui ejl a la fuite du tr. des dixmes de Dra -
pier. Foyei au(¡i ci-devant au mot AORIER, & ci-aprés 
aux mots CHAMPARTAGE , COMPLANT , NEUME , 
TASQUE, TENEAU , TERRAGE, Q U A R T , CIN
Q U A I N , V I N G T A I N . 

CHAMPARTAGE , f. m. ( Jurifp.) appellé dans 
la bafíe latinité & dans les anciens titres , campana-
gium, eft un fecond droit de champart que quelques 
feigneurs 5 dans la coútume de Mantés , íont t o n d é s á 
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perccvoir outre le premier champart qui leur eft áu> 
Les héritages chargés de ce droitíbnt declares teniis 
k champart & champartage. Ce droit dépend des t i -
tres I I coníiíle orclinairement dans un demi-cham-
part. I I eíl feigneurial & imprefcriptible comme le 
champart \ qiiand i l eft dü fans áuctm cens. I I en eíl 
parlé dans Vhifioire de Donrdan, & dans le nouveau 
Ducange , au mot campanagium. Foyt^ aujli U tr. des 
fiefs de Guyot , tome I V . ch. du droit de champart , n . ^ , 
& fes notes fur Vari, Iv. de La coutume de Mantés. 

C H A M P A R T E L , adj. m. ( Jurifp. ) terre champar-
tdle , fujette au droit de champart. C'eft ainñ que ees 
ierres íont appellées dans les anciennes coütumes 
de Beauvaifis par Beaumanoir, ch. Lj. Voye^ C H A M 
PART 6- CHAMPARTIR. 

CHAMPARTER, v . n. (Jurifp.) terme uíite dañs 
quelques coútumes, pour dire^ lever le droit de cham-* 
p a n : telles foní celles de Mantés , art. Iv. Etampes, 
th. i i j . art. I jx . 

CHAMPARTERESSE , adj. ( Jurifprud'.) grange 
champartereffe: eíl une grange feigneuriale oüfé met-
tent les fruits leves pour droit de champart. Onl'ap-
pelle champartereffe s de méme qu'on appelle grange 
dixmereffe celle oíi Ton met les dixmes inféodées du 
íeigneur. Dans les coütumes & feigneuries oü le 
champart eíl feigneurial, & oü i l eíl: dú in recognitio-
nem dominii, comme le cens , les poíleíTeurs d'héri-
tages chargés de tel droit font obligés de porter le 
champart en la grange champarterejfe du íeigneur. I I 
eíl parlé de grange champartereffe dans la coutume 
d 'Orléans, art. cxxxvij . Vqye^ Lalande fur cet artic. 
voye^auffi la coutume d'Etampes, chap. i i j , art, l i x , 
voyei CHAMPART. 

On peut auííi donner la qualité de champarterejfe, 
á une dame qui a droit de champart feigneurial, de 
méme qu'on appelle feigneur décimateur celui qui a 
les dixmes inféodées. 

C H A M P A R T E U R , f. m. {Jurifp. ) eíl celui qui 
perfoit & leve le champart dans le champ. Le fei
gneur ou autre qui a droit de champart, peut le fai-
re lever pour fon compte direíiement par un com-
mis, ou autre prépofé dépendant de lu i . Lorfque le 
champart eíl affermé, c'eíl le fermier ou receveur 
qui le leve pour fon compte, foit par lui-méme ou 
par fes domeíliques, ouvriers & prépofés. On peut 
auífi quelquefois donner la qualité de champarteur á 
celui qui a droit de champart 3 comme on appelle 
feigneur décimateur celui qui a droit de dixme. 

C H A M P A R T I , tenes champarties ^ yoye^ ci-aprls 
CHAMPARTIR. 

C H A M P A R T I R , v . n. ( Jurifprud. ) fe dit dans 
quelques coútumes pour prendre & lever le cham
part. Telles font les coütumes deNivernois, tit, / / . 
art. i j . Montargis, ch. i i j . art. i i j . c'eíl la méme cho-
fe que ce qu'on appelle ailleurs champarter. Dans les 
anciennes coütumes deBeauvaifis par Beaumanoir, 
ch. l j . les Ierres fujettes á terrage font nommées ter-
res champarties, ou tenes champar telles. Voy. ci-devant 
CHAMPART, CHAMPARTER , CHAMPARTERESSE, 
CHAMPARTEUR. 

CHAMPAY3 f. m. {Jurifp.) pafcage des beíliaux 
dans les champs ; terme formé des deux mots champ 
Se paítre. Les auteurs des notes fur la coutume d'Or
léans s'en fervent fur l'article cxlv pour exprimer le 
pafcage des beíliaux. Voye7v PASCAGE. 

CHAMPAYER, eíl la méme chofe que faire p a í 
tre dans les champs. La coutume d 'Orléans , anide 
cxlviij: dit que nul ne peut mener páturer & cham-
payer fon beílial en l'héritage d 'autmi, fans la per-
miííion du feigneur d'icelui. Voy,, ci-dev. CHAMPAY. 

C H A M P É A G E , f. m. ( Jurifprud. ) terme ufité en 
Máconnois , pour exprimer le droit d'ufage qui ap-
partient á certaines perfonnes dans des bois taillis. 
Ce terme paroit convenir ñngulierement au droit de 
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pafcage que ees ufagers ont dans les bois: c'eft pro^ 
prement le droit de faire paitre leurs beíliaux dang 
les champs en général ; & ce droit paroit étre le mé
me que les auteurs des notes fur la coütume d'Or^ 
léans , art. cxlv. appellent champay, Voye^ PASCAGE 
6- CHAMPAY. ( ^ ) 

* CHAMPER, v . n. terme de Salines ; c'eíl jetter 
le bois fur la grille dans letravail du fel de fontaine. 
Voye^ SALIÑE. On donne á l'ouvrier oceupé de cette 
fondion le nom de champeur. Voye^ CHAMPEUR. 

* CHAMPEUR, f. m. ( Salines.) c'eíl ainfí qu'on 
appelle ceux des ouvriers qui travaillent dans les fa-
lines de Franche-Comté, qu'on employe á mettre le 
bois fur la gri l le , & á entretenir le feu fous les 
poéles. 

CHAMPIER, fub. m. {(Économ. ruft.) eíl le nont 
que l'on donne en Dauphiné au meffier ou garde 
des moiífons qui font encoré dans les champs. Voye^ 
les mémoires pour fervir a Vhijloire du Dauphiné y par 
M . de Valbonay, ch, x i j . { k ) 

C H A M P I G N O N , f. m. { H i f i . nat. ) fungus,geiU 
re de plante dont les efpeces ont un pédicule qui 
foütient un chapiteau convexe en-deífus, concave 
en-deíTous, ordinairement un i , & rarement cannelé 
fur la face convexe ; feuilleté fur la face concave, 
ou fiíluleux , c'eíl-á-dire garni de petits tuyaux, 
Tournefort, Jnf. rei herb. Voye^ PLANTE. ( / ; 

Néron avoit coütume d'appeller les champignonz 
le ragoia des Dieux , parce que Claude , dont i l fut le 
fucceíTeur, empoifonné par des champignons, fut 
mis aprés fa mort au nombre des Dieux. 

C'eíl un mets dont les anciens gourmands étoient 
auííi curieux que le font nos modernes. 

L'expérience confécutive , journaliere, 8¿: repe-
tée en tous l ieux, en tous pays , des accidens arri-
vés par l'excés des champignons , ou par le mauvais 
choix qu'on en fait íi fouvent, ou par le douíe dans 
lequel on fe trouve quelquefois touchant la falubrité 
de ceux qu'on préfente fur nos tables, n'ont pü n i 
nous guérir de notre fenfualité pour cette efpece d'a-
liment, ni devenir des motifs fuffifans pour engager 
des Phyíiciens á en examiner férieufement la nature. 

Toutefois , indépendamment de ce motif , ce gen-
re de plante auroit dü intéreíier les amateurs de la 
Botanique en particulier , par fon étendue , fa íin-
g-ularité , fon caradere , la promptitude de fa végé-
tation, &c. 

Sa connoiíTance , fuivant la remarque de M . de 
Juííieu , ne nous intéreífe pas feulement par rap-
port á ce que ees plantes peuvent, ou nous fervir 
d'aliment , ou flatter notre g o ü t , ou ce qui vauí 
mieux, nous procurer des remedes efficaces, com
me on l 'éprouve de l'agaric, de la veífe-de-loup , 
&c. mais encoré par les avantages que la phyíique 
de la Botanique , que la perfeílion de l'Agriculture ? 
& que les arts méme pourroient en tiren 

Si l'on cherche dans les claífes des plantes un genre 
avec lequel les champignons ayent quelque reffem-
blance , & auquel on puiíTe les comparer , i l ne s'en 
trouve guere d'autres que les lichens. {Voye^ L l -
CHEN. ) Comme eux, les champignons {ont dénués 
de tiges, de branches, & de feuilles ; comme eux 
ils naiífent & fe nourriífent fur des trones d'arbres , 
fur des morceaux de bois pour r i , & fur des parties 
de toutes fortes de plantes réduites en fumier : ils 
leur reífemblent par la promptitude avec laquelle 
ils croiífent, & par la facilité que la plüpart ont á fe 
fécher , & á reprendre enfuitc leur premiere forme 
lorfqu'on les plonge dans l'eau : i l y a eníin entre 
les uns & les autres une maniere prefque uniforme 
de produire leur graine. 

Cette analogie eíl d'autant plus importante pour 
la connoiíTance de la nature des champignons , que 
les auteurs anciens ne les ont point mis au rang des 

plantes ? 
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plantes, Se que pluíieurs modernes, parmi lefqueís 
íe trouvent MeíTieurs le comte de Marñgli &: Lanci-
f i , dans leur dijjenation latine fur Corigim des champí-
gnons, imprimée a Rome en /7/4 in-80, fe font per-
íliades que ceux que Ton voit fur des tronos ou des 
¿ranches d'arbres, font des maladies des plantes aux-
quelles ils font a t tachés ; femblables aux exoílofes, 
dont le volume ne s'augmente que par le dérange-
ment des ííbres oíTeufes , qui donne lien á une extra-
vafaíion de leurs fucs nourriciers ; & que ceux qui 
naiíTent á terre parmi des feuilles pourries , ou fur 
les fumiers , ne font que, ou des expanfions de quel-
ques ííbres de plantes pourries dont la terre eft par-
femée , ou des produftións caufees par la fermenta-
íion de certains fucs que ees auteurs difent étre gras 
& huileux, qui reílés dans les parties de ees plantes 
pourries , & mélés avec une portion de fel de nitre, 
prennent la forme de globule , plus ordinaire qu'au-
cune autre aux champignons naifíans. 

Mais toutes ees idees fur la nature des champi
gnons fe détruifent aifément par un examen un peu 
attentif de leur fubftance , de leur organifation , de 
leur variété , & de leur maniere de fe multiplier ; 
car eníin tous ees noeuds , ees veíí ies, & ees autres 
tumeurs qui paroiflent fur certaines parties des ar-
bres, de méme que fur le corps des animaux, com-
me des maladies auxquelles ils font fujets, font com-
pofés d'une matiere qui participe de la fubílance fo-
íide ou liquide de ees plantes & de ees animaux fur 
lefqueís ils fe rencontrent; au lien que la fubílance 
des champignons qui s'attachent aux arbres , eí lnon-
feulement toute diíférente de celle des plantes fur 
lefquelles ils naiíTent, mais méme eft femblable á 
celle des champignons qui fortent immédiatement de 
la terre. 

Si d'ailleurs la íingularité de Torganifation eíl: dans 
les plantes un de ees carafteres qui les diílinguent 
des autres produftions de la nature, ce méme ca
ra £lere fe fait reconnoitre par une difpofition parti-
culiere d'organes dans les champignons. 

Les carafteres de l'organifation ne fe trouvent pas 
moins mulíipliés dans cette plante , qu'ils le font 
dans tous les genres de claffes de plantes; ils y font 
coní lans , en quelque pays & dans quelque année 
qu'on les obferve ; ce qui doit fe faire par le moyen 
d'une reproduftion annuelle d'efpeces , -qui ne peut 
fe comprendre fans la fuppofition d'une femence qui 
les perpetué & les multiplie. 

Cette fuppofition de femences n'eft point imagi-
naire ; elles fe font fentir au toucher en maniere de 
farine dans les champignons , dont la tete eft feuille-
tée en-deíTous , lors fur-tout qu'ils commencent á fe 
pourrir ; on les apper^it aifément á la faveur de la 
loupe dans ceux dont les feuillets font noirs á leur 
marge ; on les trouve fous la forme d'une pouííiere 
dans ceux qu'on appelle vejjes-de-loup ; elles paroif-
fent en affez gros grains fur le champignon de Mal-
thé ; elles font placees dans des loges deftinées á les 
contenir dans l'agaric noir digité de Boerhaave. 

Quelque peine qu'on ait communément á fe con-
vaincre que ce font de véritables graines , les Bota-
niftes accoíitumés á en voir de pareilles dans d'au-
fres plantes , les reconnoiíTent aifément dans celle-
c i , & ne peuvent plus douter que les champignons 
ne foient d'une claííe particuliere de plantes, lorf-
qu'en comparant les obfervations faites en différens 
pays , avec les figures & les deferiptions de ceüx 
qui ont été graves , ils appercoivent chacun chez 
eux les mémes genres & les mémes efpeces. 

L'établiíTement de la claífe nouvelle á former , 
pour la perfeQion de la méthode , doit done fe t i -
rer de quelques caraderes qui ne foient pas moins 
cílentiels que ceux des' autres claífes, 6c qui les dif-
férencient. 

Tome / / / , 
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Et quels feront les caraderes de ees fortes de 

plantes ? finon d'étre dans toutes leurs parties d'une 
fubíbmce uniforme , mollafles iorfqu'elles font dans 
leur état de fraícheur , charnues , fáciles á fe rom-* 
pre , auííi promptes á venir qu'elles font de peu de 
durée , & capables, Iorfqu'elles font feches , de re-
prendre leur forme & leur volume naturel ^ fi on les 
trempe dans quelque liqueur dont elles s'imbibent; 
cara&eres qui tous pourroient fe comprendre fous 
le nom de plantes fongueufes : d'ailleurs elles fe font 
connoítre á rextér ieur par une figure fi fmguliere 
que n'ayant ni branches , ni feuilles , ni fleurs pour 
la p lúpa r t , elles ne reffemblent ni á aucune herbé , 
ni á aucun arbre. 

On pourroit divifer les plantes fongueufes en deux 
fe£íions générales ; Tune renfermeroit les lychen, & 
l'autre les champignons : la fe£Hon des champignons 
feroit fufceptible de deux diviíions coníidérables , 
dont Tune comprendroit les champignons qui ne por-
tent que des graines, & l'autre ceux qui ont des grai
nes & des fleurs. 

Les genres de la premiere de ees diviíions fe-
roient le champignon proprement d i t , le poreux 
l'hériíTé, la morille, les fungo'ides, la veífe-de-loup , 
les agarics, les coralle-fungus , & les truíFes, 

Les genres de la feconde de ees foüdiviíions fe-
roient le typhoiides , Si l 'hypoxylon. 

I I ne refteroit plus qu'á faire une application par
ticuliere des eara&eres de tous les genres qui fe rap^ 
portent aux différentes diviíions de la claífe géné-
rale , á donner le dénombrement des efpeces , avec 
une concordance des deferiptions des auteurs, con
forme aux figures qu'ils en ont fait graver. 

Telles font les remarques & le projet qu 'avoít 
con9Ü M . de Juílieu en 1718 , pour former l'hiíloire 
botanique des champignons ; mais comme par mal-
heur i l ne l a point exécuté , perfonne n'a ofé fe 
charger d'une entreprife que cet illuílre académicien 
fembloit s'étre réfervée , & qu'il pouvoit confom-
mer avec gloire. 

I I faut done nous contenter ¡ufqu'á ce jour des 
ouvrages que nous avons cites fur cette matiere ; 
& quoiqu'ils ne rempliíTent point nos defirs , ilsfuf-
fifent néanmoins pour nous mettre fur la voie , pour 
nous fournir une connoiíTanee générale des divers 
genres de champignons , &c pour nous prouver qu' i l 
n 'y a guere de plantes qui produifent plus de varié-
tés en groíTeur , en hauteur, en étendue & en dif-
férence de couleur des cannelures & du chapiteau , 
que le fait celle-ci. 

Voilá fans doute Torigine des fauíTetés qu'on lít 
dans Clufius, Matthiole , Ferrantes Imperat i , 6c 
autres éc r iva ins , fur la groíTeur énorme de quel
ques champignons. Pour m o i , lorfque j'entends Clu
fius parler d'un C/ZÍZ/^Z^/ZO/Z qui pouvoit nourrir plus 
d'un jour toute une famille ; Matthiole prétendre 
qu'il en a v u du poids de trente livres ; Ferrantes 
Imperati pouíTer l'exagération jufqu'á diré qu'il y en 
a qui pefent plus de cent livres ; eníin d'autres rap-
porter que fur les confíns de la Hongrie & de la 
Croatie , i l en croit de íi gros qu'un feul feroit la 
charge d'un charriot: je ne trouve pour dure de íi 
monftrueux champignons , que le pot de la fable de 
la Fontaine, qui étoit auííi grand qu'une églife. 

I I ne faut pas porter le méme jugement fur les faits 
qui regardent les malheurs caufés par des champí-
gnons pernicieux ; & c'eít la certitude des hiíloires 
qu'on en cite , qui a engagé divers auteurs moder
nes á former d'aprés Diofcoride , la divifion géné
rale de la claífe des champignons, en nuifibles , & en 
bons á manger. On met au nombre des premiers la 
veíTe-de-loup ( voyei ce mot) ; & au rang des der-
niers le champignon ordinaire qui vient fur conche , 
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ckampigmn dont rongine & la culture me fourni-
ront plufieurs détails fort intereíTans. 

Le thampignon ordinaire eíl le fungas faávus equi-
ñus , Tournef. Fungus campcflris, efcuUmus , vulga-
t'iffimus, Pariíienf. Fungus p'iholo lato & rotundo, C. 
B. P. 370. J. R. H . 556. Fungus campeftris , albusfu-
perne , inferné rubms , J. B. 3. 824. Fungí vulgat'iffí-
mí efculená , hoh , Jeon. 271. I X . Genus cfcuLmtorum 
fungorum , Cluf. hiíl. 268. 

I I eft rond & en bouton , quand i l commence á 
pouíTer ; enfuite i l fe developpe , & laiííe voir en-
deíTous plufieurs membranes 011 feuillets minees , 
rougeá t res , fort ferrés ; i l eft liífe, éga l , & blanc en-
deífus , d'une chair trés-blanche portee fur un pédi-
cule court & gros, d'une bonne odeur, & d'une bon-
ne faveur en fortant de terre : c'eft pourquoi i l faut 
le cueillir avant qu'il fe developpe; car étant vieux, 
i l eft dangereux, & acquiert une odeur forte & une 
couleur bruñe. Cette efpece de champignon eít trés-
commune dans les foréts & dans les páturages ; elle 
vient naturellement, & fur-tout aprés la pluie. On 
la cultive dans les jardins potagers des faubourgs de 
Paris & de Londres , fur des conches de fumier de 
cheval melé de terre, faites avec beaucoup d'art & 
de fo in , & elle vient en grande abondance fous le 
nom de champignon de conches. 

La maniere dont on les eleve prouve le fentiment 
que nous avons embraffé ci-defius, qu'ils naiífent 
de graines comme toutes les autres plantes. M . de 
Tournefort en fait un récit trop ínílruóHf dans les 
mémoires de l'Académie des feiences, année 1707 , 
pour n'en pas donner ic i l'extrait. 

Ceux qui font curieux d'avoir des champlgnons 
pendant toute l 'année , font pour cela des conches 
de crotin de cheval , qu'on entaífe dans le mois de 
Ju in , pour le laiíTer en berge, comme parlent les 
Jardiniers , jufqu'au mois d'Aout. Dans le mois 
d'Aoüt on étale ce fumier á la hauteur d'un p i é , 
fur le lien oü I W veut faire les meules 011 conches á 
champignons , qui font naturellement dans le crotin; 
c'eft pour cette raifon qu'on Thiimefte pendant cinq 
cu fix jours , fuivant la fécherefle de l'été , prenant 
foin de le tourner á la fourche , aprés l'avoir mouil-
lé , afin qu'il s'imbibe également d'eau. 

Aprés cette préparation du fumier , on peut com-
mencer les conches á champignons. On les fait á trois 
iits , que l'on ne drefíe que 15 jours on trois femai-
nesl'nn aprés l'autre. Le premier l i t fe drefle au cer
dean fans tranchée ; i l cloit avoir deux piés &: demi 
de largeur fur la longueur que Fon juge á propos. Ce 
l i t eft plat, élevé d'un pié & demi ; mais i l ne faut 
pas que le fumier qui déborde fur les cótés foit ren-
doublé avec la fourche , parce que les conches fe 
deífécheroient trop dans ees endroits-lá. Pour ren-
dre les conches plus folides , on méle avec le vieux 
fumier un peu de crotin frais fortant de récur ie . Ce 
premier l i t doit étre mouillé tous les deux jours fi le 
tems eít trop fec, 

Vers la m i - A o ü t , c'eíl-á-dire quinze jours aprés 
que le premier l i t a été fa i t , on travaille au fecond 
l i t avec le méme crotin que l'on a employé pour le 
premier , & que l'on a préparé en l'arrofant fuivant 
le befoin. On éleve ce l i t en dos d'áne de la hauteur 
d'un pié par-deífus Tautre : on le mouille pour en-
tretenir la moelle de la conche , c'eft - á - diré pour 
fournir une humidité raifonnable au milien de la con
che : on prend foin d'en regarnir proprement le hant 
en maniere de faite, & cette réparation s'appelle le 
iroíjícme, Lit. 

Cela fa i t , on enfonce á la diftance de trois en 
trois piés , des lardons qui font des morceaux de fu
mier préparé des le mois de Février par entaíTement. 
Aprés cela, on couvre la conche de terrean de l'é-
paiffeur d'un pouce feulernent, 6¿ l'on met fur ce 

terrean du fumier de litiere fraiche j qu'on renou-
velle encoré au bout de huit jours, au cas que la 
conche foit refroidie : íi au contraire les conches 
font trop échauffées, on les découvre pour en mo-
dérer la chaleur. C'eft la pratique feule qui guide i c i 
le jardinier. On commence á cueillir les champí-' 
gnons en Oftobre ; ordinairement la recolíe s'en fait 
de trois en trois jours, on tous les quatriemes jours. 

Au commencement du mois d ' A o ü t , les crotes 
de cheval dont la conche a éíé faite commencent á 
blanchir, & font parfemées de petits chevenx ou 
filets blancs fort dél iés , branchus , attachés & tor-
tillés autour des pailles dont le crotin eft formé. Ce 
crotin alors ne fent plus le fumier, mais i l répand 
une odeur admirable de champignon. 

Les filets blancs, dont on vient de parler, ne font 
felón toute apparence, que les graines oules germes 
développés des champignons, & tous ees germes font 
renfermés dans Ies crotes de cheval fous un íi petit 
volume , qu'on ne peut les appercevoir, quelque 
foin qu'on prenne , qn'aprés qu'ils fe font éparpil-
lés en petits chevenx ou filets. L'extrémité de ees 
filets s'arrondit, groílit en bouton , & devient, en 
fe déve loppant , un champignon dont la partie infé-r 
rieure eft un pédicule barbu dans l'endroit oü i l eít 
enfoncé dans la terre. 

Le champignon crü de cette maniere vient par 
grofles touffes , qui repréfentent une petite f o r é t , 
dont les piés ne font pas également avancés. O n 
trouve une infinité de champignons naiíTans au pié des 
autres, & de la groíTeur feulement de la tete d'une 
épingle, tandis que les plus gros fe paífent. Peut-étre 
que chaqué touffe de champignon eft enfermée dans 
la méme graine ; car les premiers germes du fumier 
font branchus, éparpillés par les cótés , & fe répan-
dent en tous fens dans le terrean, de forte que l'efpa-, 
ce qui eft entre les lardons s'en trouve tout garni. 

Les germes des champignons , ou ees cheveux 
blancs qui font dans le fumier p r é p a r é , fe confer-
vent long-tems fans fe pourrir ; fi on les met fur des 
planches dans un grenier, ils fe deífechent feulement, 
& reviennent encoré quand on les met fur les con
ches , c'eft-á-dire qu'ils produifent des champignons, 

On doit á M . Marchant pere la découverte de l 'o-
rigine de cette plante ; i l fit voir á TaíTemblée acá-
démique en 1678 , fuivant le rapport de M . Duha* 
mel ( H i j i . acad. lih. I.fecí. v. cap. J . edít. l y o i . ) , 
la premiere formation des champignons dans des cro
tes de cheval moií ies , & démontra ees petits filets 
blancs dont les extrémités fe groílifíent en champí-
gnons. 

Ceux qui ont écrit qu'il falloit arrofer les coucheíi 
avec la lavure des champignons , pour opérer leur 
produftion , ont avancé un fait qui eft faux, ou pour 
mieux d i ré , ils ont pris pour caufe ce qui ne l'eft pas ; 
car ils fe font imaginés que la lavure des champí" 
gnons étoit chargée de graines de ees fortes de plan
tes : mais outre que les conches ne produifent pas 
des champignons par la vertn de cette lavure, i l fe 
pourroit faire que fi elles en produiíbient quelques-
uns , ce feroit parce que l'eau auroit fait éclorre les 
germes qui feroient reftés dans le terrean ? lequci 
n'eft qu'un fumier de cheval cdttverti en terre. 

Les crotes de cheval ne renferment done pas feu
lement les graines de champignons, mais elles ont 
aúííi un fue & une chaleur propre á les faire ger-
mer, de méme que le fue qui fe trouve dans la raci-
ne du panicaut, lorfqu'il fe pourri t , fait éclorre le 
germe du plus délicat de tous les champignons qui 
naiífent en Provence & en Languedoc : ainíi la 
mouífe fait germer la graine des moníferons ; c'eft 
parla méme raifon que certaines efpeces de champí' 
gnons j de morilles 5 d'agarics 3 & d'oreilles de judas. 
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nc viennent qu'aux racines ou aux troncs de cer-
íains arbres. . , . 

M . Méry a vú a T h ó t e l - D i e u de petits champa 
gnons ylzis & blanchátres, fur des bandes & attelles 
qui avoknt été trempees dans Tóxicrat, & enfuite 
appliquées aux fradures des malades. Le fait étoit 
i)ien fmgulier; & cependant M . Lemery eut occa-
fion dans le méme tems d etre témoin d'un cas fem-
blable, & plus frappant encoré dans fes circonftan-
ces. 

Unjeune enfant de París attaque du rachitis, avoit 
les jambes tortues ; le Chirurgien qui le panfoit, aprés 
y avoir mis des écliffes, fut bien étbnné de trouver 
íbus les bandes un bon nombre de champignons gros 
comme le bout du doigt; i l les ota , & raccommoda 
les écliffes avec le bandage. Vingt-quatre heures 
ap rés , i l retourna paníer l'enfant, & trouva encoré 
a la méme place autant de champignons. Enfin ayant 
continué pluíieurs jours de íuite le panfement, i l re
tira plufieurs jours de fuite des champignons. 

Cette produíHon extraordinaire en un lieu oii l'on 
devoit ñ peu l'attendre, ayant été certifíée aux phy-
ficiens qui s'affembloient pour lors chez M . i'abbé 
Bourdelot, ils en donnerent la véritable raifon: c'eft 
que les écliffes qu'on avoit appliquées autour des 
jambes de l'enfant, étoient d'un bois de pommier, 
oíi les champignons naiffent facilement, & dans le-
quel i l y avoit fans doute de la graine de cette plan
te. 11 arrivoit done que la chaleur de l'enfant qui 
étoit emmaillotté, & fon uriñe qui abreuvoit fon-
vent les écliffes , développoient les femences de 
ckampignon , & les faifoient éclorre en vingt - qua-
tre heures , comme i l arrive ordinairement dans la 
campagne. I I faut adapter le méme raifonnement au 
fait obfervé par M . M é r y ; les graines de champi-
gnon fe trouvant par hafard fur les bandes & attel
les qu'on appliquoit aux malades, germerent, foit 
par la chaleur du corps des malades , foit par l'effet 
du vin ou de l'oxicrat, dans lequel elles avoient été 
írempées. 

Nous apprenons de Diofcoride, qu'ií y avoit des 
gens qui affuroient que des morceaux de l'écorce du 
peuplier, tant blanc que noir , enfoncés fur des con
ches de fumier, i l en naiffoit des champignons bons á. 
manger. Ruel rapporte, que ñ l 'on découvre le tronc 
d'un peuplier blanc vers la racine , & qu'on l'ar-
rofe avec du levain délayé dans de l'eau , on y voit 
naitre pour ainñ diré d ŝ champignons fur le champ; 
i l ajoüte, que les collines produifent pluíieurs fortes 
de champignons, íi dans la faifon on en bride le chau-
me ou les laudes. I I eft certain que les laudes brülées 
en Provence & en Languedoc , pouffent beaucoup 
de pavots noirs aux premieres pluies d'automne; & 
cette plante fe perd les années fuivantes, enforte 
qu'on ne la rencontre que fur les terres brülées. 

Tous ees faits prouvent, qu'il n'eff befoin que d'un 
fue affaifonné pour faire éclorre & pour rendre fen-
fibles, tant les graines cachées du ckampignon y que 
celles de toutes fortes de plantes. 

Pour revenir á nos champignons; non-feulement 
on les éleve fur conches, mais encoré en plaine cam
pagne , & tres - avantageufement d'aprés la méme 
méthode. Leur culture aujourd'hui íi perfeftionnée, 
prouve deux chofes: la premiere , que leur graine 
eíl: naturellement contenue dans les crotes de che-
v a l ; la feconde, que notre fenfualité rafinée pour 
cet aliment, ne le cede point á celle des Romains 
fous le regne d'Auguíle. Si de nos jours quelque pré-
tendu gourmet en ce genre venoit débiter la máxi
me du Catius d'Horace, 

PraUnjihus óptima fungis 
Natura cji. Sat. I V . l ib. IL v. xx. 

les champignons des prés font les meilleurs , nos 
TOHK / / /» 
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Ánfidhis les moins favans lui répondroient qu ' i l 
n'y entend ríen , & que les bons champignons au 
goút font ceux qui fe trouvent dans les bois, dans 
les bruyeres, ou dans les laudes. 

I I y a plus : les légiílateurs en cuiíine , les maítres 
de lafeicnce de. La giuuU ^ comme s'exprime Monta-
gne , croyent étre parvenus á pouvoir diffinguer 
fans méprüe les bons champignons d'avee les mau-
vais. 

Ils affürent que les bons champignons font ceux quí 
prennent leur accroiffement dans la durée de la nuit,» 
foit naturellement, foit par art fur des conches de 
fumier ; qu'ils doivent étre d'une groíleur mediocre 
á-peu-prés comme une cháta igne, charnus, bien 
nourris, blancs en-deffus, rougeátres en-deffouSj 
de coníiffance affez ferme , fe rompant facilement, 
moeileux en-dedans, d'une odeur & d'un goút agréa-
bles: qu'au contraire, Ies champignons mauvais ou 
pernicieux font ceux qui ayant derneuré trop long-
tems fur la terre , font devenus bleus, noirátres ou 
rouges, & dont l'odeur eíl defagréable. Mais ees 
marques générales ne fatisferont pas aiíément des 
phyficieñs; ils demandent des marques caraftériíH-
ques, qui indiquent dans le grahd nombre des va-
riétés d'efpecés de champignons naturels , les bon-
nes, les douteufes, les pernicieufes; & i l feroit útil© 
d'avoir cette connoiffance. 

L'ánalyfe des divers champignons ne porté áücune 
lumiere fur ce point : nous favons feulement qu'ils 
paroiffént contenir un fel effentiel ammoniacal $ 
dont l'acide eíl faoulé par beaucoup de fel volat i i -
urineux, & mélé avec beaucoup d'huile & peu de 
terre; ees principes font délayés dáñs Une grande 
quantité de flegme. C'eíl de ce fel a£lif, volátil - u r i -
neux, ammoniacal, & huileux, que dépend l'odeur 
& la faveur des champignons: c'eíl auííi pour cela 
qu'ils fe corrompent ou fe pourriílent facilement; íi 
on les pi le , & qu'on les laiffe pourrir , ils fe fondent 
& deviennent un mucilage, qui ne donne plus de 
marque de fel urineux, mais d'un fel faíé & acide ; 
car leur fel volátil fe diílipe par la putréfaílion. 

Cette analyfe rend fort fufpe&e la nature des 
champignons ; & l'expérience d'accidens arrivés 
par ceux de la meilleure qual i té , ne tend pas trop 
á nous raffürer fur leur ufa ge bienfaifant. 

Je ne parle pas des champignons dont tout le mon
de connoit le mauvais caradere , mais de ceux quí 
ont la figure des bons, & qui trompent les perfonnes 
qui s'en rapportent au-dehors. C'eíl pourquoi nous 
ne fommes pas certains d'en manger toüjours de fürSj 
á caufe de leur figure trompeulé, de rignorance , de 
la négligence, du manque d'attention des gens qui 
les cueillent ou qui les apprétent* 

Bien plus, ceux qui ont toutes les marques de íu-
reté par rapport á leur b o n t é , deviennent aifément 
dangereux j ou pour avoir été cueillis trop tard , ou 
par la nature du lieu oü ils croiffent, ou par le fue 
dont ils fe nourriffent, ou par le voifinage de ceux 
qui fe pourriffent, ou de céux qui font par hafard 
empoifonnés; & quand ees inconvéniens ne feroient 
point á craindre^les Medecins les plus hábiles avoüent 
que les meilleurs champignons, pris en grande quan
tité , font nuifibles ; parce qu'ils produifent de mau
vais fucs, parce qu'ils tendent á la putréfadlion, par
ce que par leur nature fpongieufe ils fe digerent dif-
ficilement, compriment le diaphragme, empéchent 
la refpiration, fuffoquent & excitent des déborde-
mens de bile par haut & par bas. 

Les fymptomes fácheux, & méme mortels, que 
les mauvais champignons caufent , font fur-tout le 
vomiffement, l'oppreffion , la tenfion de l'eílomac 
& du bas-ventre , l 'anxiété , un fentiment de fuíFo-
cat ión, des rongemens , des tranchées dans les en-
trailles ? la foif violente ? la cardialgie ? la diarrhée ^ 

L ij 
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la clyffenteric, révanoiiiíTement, une fueur froide, 
le hoquet, le tremblement de preíque toutes les par-
ties du corps , les convuiíions , la gangrene , la 
mort, 

I I y en a dont la fenle odenr a prodiiit l'épilepfie , 
ou une maladie des nerfs qui en approchoit, & mé-
me une mort ílibite , fuivant Forefte , dans fon 'traite 
Jes foifons, ohfervat. i j . I I rapporte encoré qu'une 
femme étoit tombée dans une cruelle maladie qui 
dégénéra en folie, pour avoir mangé áeschampignons 
venéneux. Rhañs parle d'un champignon de ce gen-
re , dont i l dit que la pondré mile íur un bouquet, 
empoiíonne quand on le flaire. Mais je ne trouve pas 
vraifíembláble le récit que faitHildan {Cent. I V . obf. 
xxxv.*) des cruels fymptomes arrivés á un homme, 
pour avoir feulement tenu des champignons veni-
meux. Sans le favoir, i l en avoit apparemment avalé 
la pouííiere. 

11 paroít que tous ees fymptomes , produits f i 
promptement fur les membranes & fur les fibres 
nerveufes de l'eílomac & des inteílins, viennent des 
particules falines 5 fulphureufes , lubt.les, acres , & 
cauíliques des mauvais champígnons. Lorlque ceux 
de bonne efpece font fecs & bien laves dans plufieurs 
eaux , ils ne font pas á la vériíé nuifibles, parce que 
leurs particules acres ont été emportées. Quelques-
tins prétendent les corriger encere davantage par le 
vinaigre ou r h u í l e , qui répriment & qui envelop-
pent leur íel volátil - urineux; & c'eíl-lá en efi-ét un 
des meilleurs corredifs de ce mets délicat. Mais quel-
qu'apprét que Ton leur donne , á quelque lauce que 
nos Apicius les puiffent mettre , ils ne font bons 
reellement qu'á étre renvoyés fur le fumier oü ils 
naiífent. 

Si toutefois quelqu'un par ignoran ce, par gour-
mandife , par témér i té , ou par peu de confiance 
en ees fages préceptes ,avoit mangé áeschampignons 
empoifonnés , on demande quels remedes i l faudroit 
empioyer pour le guérir. Ce cas indique íur le champ 
ía néceíílté des vomitifs, enfuite des minoratifs , des 
acides fpiritueux , des favonneux, des adouciífans : 
snais ce malheur peut arriver dans des lieux oü le 
Medecin efl: é loigné, oüles remedes manquent , & 
néanmoins le mal exige un prompt fecours qu'on 
ait fous la main ; quel feroit-il? De Teau tiede fa-
lée de quelque fel neutre, tel que de nitre pur, de 
nitre vitriolé , de fel de prunelle , de íel de glauber, 
& á leur défaut de fel marin : on fera boire au 
malade coup fur coup quantité de cette eau tiede, 
qui difíbut le champignon , irrite Teílomac , & le 
provoque d'abord au vomiífement. 

Etant l'année paífée dans nos terres, oü le cuifi-
nier s'empoifonna lui-méme á fouper par un cham
pignon fort venéneux , qu'il croyoit de la bonne & 
délicate efpece, de celle qu'on nomme oronge en 
Guienne ? je fus á portee de le fecourir aífez promp
tement ; cependant i l avoit deja une partie des fymp
tomes dont j ' a i parlé c i -de í fus , oppreí í ion, luífo-
cation , anxiété , cardialgie , tenñon du bas-ven-
íre , tremblement, fueur froide: je vis de l'eau tie
de toute préte dans un coquemar, avec du fel fur 
la table que je jettai dedans ; le malade vomit á la 
feconde écuellée de cette eau ,une partie du cham
pignon réduit en mucilage ; je réitérai cette boif-
fon jufqu'á ce que l'eílomac fút entierement v u i -
dé : mais comme le ventre reftoit tendu avec dou-
leur, j'employai les fomentations émollientes, & 
Je changeai ma boiííbn d'eau falée en eau forte-
ment miellée, qui produilit une diarrhée abondante 
& facile. Je finis la cure fur la íín de la nuit par 
un remede adouciffant, quelques verres d'émul-
fions, & pour conclufion par un gra'n d'opium. Le 
lenáemain ic malade fe trouva en auíli bonne fanté 

qu'avant fon empoifonnement, Cet artlcls ejl de M* 
le chevaL'ur DE JAUCOURT. 

CHAMPIGNON DE MER, { H i f l . ñat. ) corps ma
rin ainíi nommé parce qu'il reflemble beaucoup k 
un vrai champignon. Foye^ Planche X X J I Í . j i g . ./. 
Le champignon de mer efl fort analogue á Yajhoue & 
á ra?i//eí de mer. Voy. ASTROITE , (ElLLET de msrm 
Ainfi i l doit étre mis au nombre des produéHons des 
infectes de mer, comme toutes les fauíles plantes ma
rines. M . Peyíibnel a reconnu que ees prétendues 
plantes étoient formées par des infedes de mer , & 
principalement par des polypes. C e l l un aífembla-
ge de cellules que Fon pourroit appeller polypier. 
Les champignons de mer font de lübftance pierreufe , 
comme les madrépores ; ils font ordinairement ap~ 
platis & arrondis, convexes d'un co ré , & concaves 
de l'autre. Leur face convexe eíl feuilletée; leur for
me varié ; i l y en a qui font aíloíigés: ils font auiu de 
difFérentes grandeurs ; les plus grands pourroient 
couvrir la tete : auííi les appelie-t-on honmts de Ncp^ 
tune. Foye^ PoLYPiER, PLANTE MARINE. ( / ) 

CHAMPIGNON D 'EAU; c'ell; un bouillon qui for-
tant de fa tige, tombe dans une coupe élevée fui un 
pié en maniere de gros baluílre , d'oü i l fait nappe 
dans le baffin d'en-bas. Quand i l eíl compoíé de plu
fieurs coupes, i l change de nom, & s'appelle pyra-
mide. (JC) 

* C H A M P I G N O N , {Qícon. domejl.} c'eíl ce corps 
noir & á-peu-prés fphérique, qui le forme á l'extré-
mité du lumignon , foit des lampes, loit des chan-
delles , quand on a négligé pendant quelque tems de 
les moucher : c'eíl proprement un charbon fait de la 
fubílance de la meche , de fon humidi té , de quel
ques parties du fuif qui ne peuvent plus s'enflam-
mer, & peut-étre de la vapeur de l 'air , s'il eíl vrai 
que ce champignon fe forme particuliérement dans 
les tems humides; ce qu'il faudroit obíerver. Quand 
les parties de ce champignon viennent á fe féparer du 
lumignon, elles tombent au pié de la meche, font 
couier la chandelle, & quelquefois l'allument dans 
une partie de fa longueur ; ce qui peut occafionner 
des incendies , fur-tout íi cela arrive fur la table d'un 
homme de cabinet pendant fon abfence. On luí a 
donné le nom de champignon á caufe de fa reífem-
blance. 

C H A M P I G N Y , (Géog. mod?) petlte ville deFran-
ce en Touraine. 

C H A M P I O N , f. m. { H i j i . mod.) figniííe propre
ment une perfonne qui entreprend un combat pour un 
autre , quoiqu'on applique auíli ce nom á celui qui 
combat pour fa propre caufe. ^oyq COMSAT. 

Hottoman définit le champion ; cenatorpro alio da
tas in duello , a campo diñus , qui circus erat, decertan-
tibus definitus : de la vient auííi le mot de champ de 
hataille. 

D u Cange obferve que les champions dans la fi-
gnification propre, étoient ceux qui fe battoient 
pour d'autres; leíquels étant obligés felón la coiitu-
me d'accepter le duel, avoient pourtant une excufe 
légitime pour s'en difpenfer, comme de caduc i t é , 
de jeunefie, ou d'iníirmité : i l ajoüte , que c'éíoit le 
plus fbuvent des mercénaires qu'on loüoit á prix 
d'argent,, & qui dés-lors paíí'oient pour infames. 

Quelquefois cependant le vafíal , en vertu de fon 
fief & des conditions de l'hommage , devenoit cham
pion de fon feigneur, des que ce dernier le deman-
doit. 

Des auteurs foütiennent que toutes perfonnes 
étoient reines á fervir de champions , excepté les 
parricides & ceux qui étoient accuíés de crimes 
trés-odieux. Les eleres , les chanoines , les religieux, 
les femmes mémes étoient obiigées de fournir des 
champions pour prouver leur innocence. 

Cette coütume de décider les diíférencte par UH 
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cómba t , cñ verme originairement du nord ; elle 
paffa de-la en Allemagne , les Saxons la porterent 
en Anglererre, & elle s'établit iníeníiblement dans 
le r e ík de l'Europe, fur-tout chez les nations mi l i -
taires, & qui faifoient leur principale occupation des 
armes. Foye^ DUEL. 

Lorfqu'on avoit choifi deux champions ponr déci-
der de la verité 011 de la fauffeté d'une accufation , 
i i falloit avant qu'ils en vinflent anx mains , qu'il in-
íervint fentence pour autorifer le combat. Quand le 
juge l'avoít prononcée , i'accufé jettoit un gage 
( d'ordinaire c'étoit un gan t ) ; ce gage de bataille 
étoit relevé par l'accufateur : aprés quoi on les met^ 
toit í •un & l'autre fous une garde íure jufqu'ali jour 
marqué pour le combat. ^t?y. GAGE Oj GANTELET. 

Si dans l'intervaile l'un des deux prenoit la fuite, 
ií étoit declaré infame a &: convaincu d'avoir com-
mis le crime qu'on luí imputoit; i'accufé , non plus 
qué raccufateur , n'obtenoit la permiífion de s'en 
teñir la , qu'en fatisfaifant le feigneur pour la con-
fifcation qu'il auroit dü avoir des eíFets du vaincu, fi 
le combat avoit eu lieu, 

Avant que les champions entraffent dans la l ice , 
011 leur raíbit la tete, & ils faifoient ferment qu'ils 
croyoient que les perfonnes dont ils foútenoient la 
caufe , avoient raiíbn , & qu'ils les défendroient de 
íoutes leurs forces. Leurs armes étoient une épée & 
un bouclier. Quelques-uns difent qu'en Angleterre 
c'étoit le báton &; le bouclier. Lorfque les combáts 
fe faifoient á cheval, on armoit les combattans de 
toutes pieces ; les armes étoient bénites par un pre-
íre avec beaucoup de cérémonies ; chacun des com
battans juroit qu'il n'avoit point de charmes fur l u i ; 
& pour s'animer, l'aftion commencoit par des inju-
res réciproques ; puis les champions en venoient aux 
mains au fon des trompettes : aprés qu'ils s'étoient 
¿onnés le nombre de coups marqués dans le cartel, 
Ies juges du combat jettoient une baguette, pour 
avertir les champions que le combat étoit fini : s'il 
duroit ¡ufqu'á la nu i t , ou qu'il íinít avec un avanta-
ge égal des deux có tés , raccufé étoit alors réputé 
vainqueur; la peine du vaincu étoit celle que les 
lois portoient contre le crime dont i l étoit queítion: 
f i le crime méritoit la mort , le vaincu étoit defar-
mé , trainé hors du champ , & exécuíé auífi - t ó t , 
ainíi que la partie dont i l foütenoit la caufe : s'il 
avoit combattu pour une femme, on la bríiloit. 
Foyei DUEL. ( G ) (a) 

C'eíl un fpe&acle curieux, dit l'illuftre auteur de 
VEfprit des Lois, de voir ce monílrueux ufage du 
combat judiciaire réduit en principes , & de trou-
ver le corps d'une jurifpmdence fi íinguliere. Les 
hommes, dans le fond raifonnables , foümettoient á 
des regles leurs préjugés méme. Rien n'étoit plus 
contraire au bon íens que le combat judiciaire; mais 
ce point une fois pofé , Texécution s'en fit avec une 
certaine prudence. L'auteur célebre que nous ve-
nons de citer, entre á ce fujet dans un détail trés-
curieux fur les regles de ees combáis , qu'on pour-
roit appeller le code des homicides ; mais ce qui eíl: 
encoré plus précieux, ce font les réflexions philo-
fophiques qu'il fait fur ce fujet. La loi Salique, dit-
í l , n'admeítoit point l'ufage des preuves négat ives , 
c'eíl - á - d i ré , qu'elle obligeoit également l'accufa
teur & Taccufé de prouver : auííi ne permettoit-elle 
pas le combat judiciaire. Au contraire, la loi des 
Francs ripuaires admettant l'ufage des preuves né
gatives , i l femble qu'il ne reíloit d'autre reífource 
á un guerrier fur le point d'étre confondu par une 
fimple aífertion ou négation , que d'oíFrir le com-
l>at á ion adverfaire pour venger fon honneur. 

L auteur cherche dans les mceurs des anciens Ger-
mains la raifon de cet ufage fi bifarre, qui fait de-
pendre l'mnocence du hafard d'un combat. Chez 

ees peuples índépendans , les familles fe faifoient la 
guerre pour des meurtres, des vols , des injures , 
comme elles fe la font encoré chez les peuples libres 
du nouveau monde. On modifía cette coutume, en 
aííujettiíTant cette guerre á des regles. Tacite dit que 
chez les Germains les nations mémes vuidoient fou-
vent leurs querelles par des combáis finguliers. 

Cette preuve par le combat avoit quelque raifon 
fondée fur Texpérience. Dans une nation unique-
ment guerriere , la poltronnerie fuppofe d'autres v i -
ces qui l'accompagnent ordinairement, comme la 
fourberie & la fraude. 

La jurifprudence du combat judiciaire , & en gé-
néral des épreuves , ne demandant pas beaucoup 
d ' é tude , fut une des caufes de l'oubli des lois fali-
ques , des lois Romaines, & des lois capitulaires : 
elle eít auííi l'origine du point d'honneur & de la 
fureur de notre nation pour les duels , de l'ancienne 
chevalerie, & de la galanterie. Fqye^ l'ouvrage que 
nous abrégeons , l iv. X X V I I I . ch. x i i j . & fuiv. (O) 

CHAMPION du R o i , {HLJI. mod. d 'Angl .} che-
valier q u i , aprés le couronnement du roi d'Angle-
terre, entre á cheval, armé de toutes pieces, dans 
la falle de Weílminíler , jette le gant par terre , & 
préfente un cartel á quiconque oferoit nier que le 
nouveau prince foit légitime roi d'Angleterre. 

C'eíl: en 1377, dans la cérémonie du couronne
ment deRichard I I . ce prince dépofé dans la fuite pour 
avoir voulu fe mettre au-deífus des lois , que l'hif-
toire d'Angleterre fait mention pour la premier© 
fois d'un champion qui alia fe préfenter, armé de 
toutes pieces, dans la falle de Weílminíler oii le 
roi mangeoit; & qui ayant jette Ion gantelet á 
terre , défia tous ceux qui voudroient dilputer au 
roi fes juíles droits fur la couronne. 

On ignore l'origine de cette coutume , qui s'eíl 
confervée jufqu'á préfent ; mais i l eíl certain qu'elle 
eíl: plus ancienne que le couronnement de Richard 
I I . puifque le chevalier Jean Dimmock , qui fit alors 
l'oííice de champion, y fut admis en vertu d'un droit 
attaché á une terre qu'il poffédoit dans le comté de 
Lincoln , favoir le manoir de Scrivelby , qu'il avoit 
du chef de fa femme. Voyei Rapin , tom. I I I . "Wal-
íingham , & FroiíTard, Cet árdele eji de M . le che* 
valier DE JAUCOURT. 

C H A M P - L E V E R , v. aft. & neut. en termes d& 
Bijoutier; c'eíl furbaiíTer avec une chape le champ 
d'une piece, & le réduire á la hauteur précife ou 
i l doit re í le r , foit pour y incrufter quelques pierre-
ries, foit pour y placer des émaux. ^ b y ^ É M A i L -
LER. Dans ce dernier cas , les fonds qu'on a champ' 

, doivent étre flinqués , c'eíl-á-dire piqués avec 
un bur in , tel que la rape de Menuifier. 

CHAMP-LEVER , en termes de FourbiJJeur & de Cí~ 
fdeur; c'eíl l 'aílion de creufer &: de découvrir au 
bur in , fur un morceau d'acier, les figures qu'on y 
a deííinées &; tracées , & qu'on doit mettre en bas-
relief. 

CHAMPLITE ou C H A N N I T E , ( t ó ^ . ) petite 
ville de France en Franche-Comté. 

* CHAMPLURE , f. f. {(Econ. rufiiq.) c'eíl le 
nom qu'on donne á la campagne á une gélée lége-
re qui a endommagé les vignes. Cette gélée eíl dan-
gereufe. Lorfque la vigne en a fouffert, on dit qu'
elle eíl champlée. 

CHAMPSAUR, ( Géog^ petit pays de France ; 
avec titre de duché, dans le Dauphiné ; la capitale 
eíl Saint-Bonnet. 

C H A M P T O C E A U X , ( Géog. ) petite ville de 
France en Anjou. 

* C H A M Y N A , ad. f. {Mytho l^ furnom fous le-
quel Cérés étoit adorée á Pife. Elle avoit un tem
ple dans cette ville, au méme endroit oü Ion croyoit 
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que la terre s'étoit entr'ouverte pour donner pafia-

á Pluton , iorfque ce dieu enleva Proferpine. On 
le d é n v e de ^M/W , B o j d'autres etymologiñes veu-
lent qu'il ait été donné á la déeí le , parce que fon 
temple-avoit «té báti aux dépens d'un nommé Cha-
jnynus. 

* CHANAAN & CHANANÉENS , {G'éog. anc.) 
peuples defcendans de Chanaan fils de Cham, fils 
de Noé , qui maudit fon petit-fils , parce que ion ííls 
Cham l'avoit apper^i & laifle dormir dans une pof-
ture indecente. Dieu ratiíia la malédiffion de Noé. 
La Paleftine fut la premiere demeure des Chanancens; 
mais les uns y flirent extermines par Jofué ; les au-
tres en furent chafíes, &: fe répandirent dans l ' A -
frique & dans la Grece. 

* CHANCE, BONHEUR, {Syn, & Gramm.) ter
mes relatifs aux évenemens ou aux circonítances 
qui ont rendu & qui rendent un homme contení de 
ion exiftence : mais honheur eíl .plus general que 
chance, ; i l embrafíe prefque tous ees évenemens. 
Chance n'a guere de rapport qu'á ceux qui dépen-
dent du haíard pur; ou dont la caufe étant tout-á-
fait indépendante de nous, a pü & peut agir tout 
autrement que nous ne le défirons, fans que nous 
ayons aucun fujet de nous en plaindre. On peut nui-
re ou contribuer á fon bonheur; la chance eíí hors de 
notre por tée ; on ne fe rend point chanceux; on Teíl: 
ou on ne Teíl pas. U n homme qui jouiffoit d'une for
tune honné te , a pü joüer ou ne pas joiier apair ou 
non : mais toutes fes qualités perfonnelles ne pou-
voient augmenter fa chance. 

CHANCE , {Jeux ¿e hafardT) eíl encoré employé 
dans plufieurs jeux de cette efpece, mais particu-
¡ierement dans le taupe & tingue. Foye^ l'aniclc 
TAUPE & TINGUE. 

C H A N C E A U , CHANCEE, f. m. {Jurifprud.) 
ou comme on dit communément , cancel} eíl une en-
ceinte formée par un treill is, ou barrean, ou autre 
fermeture; ainñ nommé a cancellis, qui íignifie bar-
reaux. 

Dans les églifes on appelle cancel 9 le faníluaire, 
c'eíl-á-dire la partie la plus proche du maitre-autel, 
& qui eíl ordinairement féparée du reíle du chceur 
par une baluílrade. On comprend quelquefois fous 
ce terme de cancel, tout le choeur; parce qu'il eíl 
ordinairement féparé de la nef & des bas cótés par 
des treillis ou barreaux. 

í l n 'y avoit anciennement que les eccléíiaílíques 
qui euííent entrée & féance dans le choeur ou cancel 
de 1 eglife. 

Dans la fuite Fentrée en fut accordée aux empe-
reurs, fuivant Balfamon, & aux rois & aux prin-
ces; & enfin on Ta étendue aux patrons & fondateurs 
des églifes, & aux feigneurs hauts- juí l iciers , lef-
quels font en poíTeííion d'y avoir leur banc & leur 
fépuJture. 

Les gros décimateurs font tenus des réparations 
du choeur & cancel, Voye^ Duperray, des portions 
congrues, part. I I . ch. xxv i i j . n0. xz, Fuet, des mat. 
hmefic. l iv. I I I . ch. v, n0. 6. 

Ces deux termes, choeur & cancel 9 font prefque 
íoüjours joints dans les jugemens & Ies auteurs qui 
parlent de cette charge des groffes dixmes. 

L'edit de 1695, art. 21. ne parle que du choeur, 
& non du cancel; & la raifon eíl fans dente, que l'on 
a entendu que le cancel étoit compris fous la déno-
mination du choeur dont i l fait partie. 

Pour favoir plus en détail ce que Ton doit enten-
dre fous le terme de choeur 6c cancel dans les églifes, 
yoye^ les lois des bdtimens, par Defgodets , & Les no
tes de Goupy, pan. 11. pag. G6. 

On appelloit auíH anciennement chancelow cancel^ 
le lien oü fe tenoit le grand référendaire, 011 garde de 
l'annsau PU fcel roya l , pour faire fes expéditions : 

C H A 
ce lieu étoit fermé d'un grillage ou barreaux, aíift 
que ce magiílrat ne fut point incommodé par l'af-
fluence de ceux qui avoient aíFaire á l u í ; & du nom 
de ce íieu appelle en latin cancelli, on a formé dans 
la fuite le nom de cancellarius, 6c en Fran^ois chan-
celier. Voye^ci - aprls CHANCELIER 6 -RÉFÉREN^ 
DAIRE. { A ) 

* C H A N C E L A G U A , f. f (Bot. exot.) plante de 
la nouvelle Efpagne; elle croit en abondance aux 
environs de P a n a m á ; fon goüt eíl amer, comme 
celui de la centaurée; & foninfufion al'odeur aroma-
tique du baume du Pérou. Voilá tout ce qu'on trou-
ve de fa defeription dans les Mémoires de Vacademie , 
ann. i y o y ^pag. Sx. Et cela ne fuffit pas. Quant á 
fes propr ié tés , on luí attribue celle de faciliter la 
tranfpiration, de foulager dans la pleuréfie , les ca-
tharres , les rhúmatifmes, les íievres malignes , la 
goutte humorale, mais non c ré t acée , &c. La fai-
gnée doit en preceder Tufage, & elle ne doit étre 
prifé que fur le déclin de la fievre. Sa dofe eíl au 
moins d'un gros, & peut aller á deux. On fait bouil-
lir une taíTe d'eau, & on y jette la plante coupée 
en morceaux; on couvre le vaifleau , &: on laiíTe 
l'infufxon fe faire pendant un demi quart-d'heure; on 
fait prendre enfuite en une feule fois Tinfufion au 
malade , la plus chande qu'il fe peut. Quand le ma-
lade a pris ce remede, on le couvre bien, & on le 
fait fuer. Les Indiens qui connoiíToient, dit-on,les 
vertus de cette plante , en ont fait long-tems un fe-
cret aux Européens : i l paroít que ceux-ci n'ont pas 
tiré grand avantage de l'indifcrétion des premiers, 
& que la prédi£tion que l'ufage de la chancelagua 
deviendroit un jour auííl général que celui du quin
quina , eíl encoré á s'accomplir; furquoi M . de Fon-
tenelle obferve, que laMedecine paroit un peu trop 
en garde contre les nouveau tés : á quoi l 'on peut 
ajoüter qu'elíe n'en eíl pas plus á b l á m e r p u i f -
qu'elle ne peut guere faire fes expériences qu'aux 
dépens de la vie des hommes. 

CHANCELIER , f. m. ( Hi f i . anc. mod. & Jur. ) 
eíl un titre compiun á pluíieurs dignités & ofEces, 
qui ont rapport á radminiílration" de la juílice ou 
á l'ordre politique. La plus éminente de ces digni
tés eíl celle de 

CHANCELIER DE FRANGE ; c'eíl le chef de la 
juílice & de tous les confeils du Roí. I I eíl le pre
mier préfident né du grand-confeil : i l peut auí í i , 
quand i l le juge á propos, venir préfider dans tous 
les parlemens & autres cours; c'eíl pourquoi fes let-
tres font préfentées & enregiílrées dans toutes les 
cours fouveraines. 

I I eíl la houcht du R o i , & l'interprete de fes vo -
lontés : c'eíl luí qui les expofe dans toutes les occa-
fions oü i l s'agit de l'adminiílration de la juílice. 
Lorfque le Roi vient teñir fon l i t de juílice au par-
lement, le chancelier eíl au-deíTous de luí dans une 
chaife á bras, couverte de l'extrémité du tapis fe
mé de fleurs-de-lys, qui eíl aux piés du R o i : c'eíl 
lui qui recueille les fuífrages, & qui prononce. I I ne 
peut étre récufé. 

Sa principale fondion eíl de veíller á tout ce qui 
concerne l'adminiílration de la juílice dans tout le 
royanme, d'en rendre compte au R o i , de prevenir 
les abus qui pourroient s'y introduire , de remédier 
á ceux qui auroient déjá prévalu , de donner le.c 01 -
dres convenables fur les plaintes qui lui font adref-
fées par les íüjets du roi contre les juges & autres 
ofíiciers de juí l ice, & fur les mémoires des compa-
gnies ou de chaqué officier en particulier, par rap
port á leurs fonftions , prééminences, & droits. 

C'eíl encoré une de fes fonftions de dreíler con-
formément aux intentions du R o i , les nouvelles or-
donnances, édits , & déclarations, & les letrres pa
tentes, qui ont rapport á l'adn^iniílration de la juíli^ 
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ce. L'ordonnance de Charles V I L du mois de No-
vcmbre 1 4 4 1 , faitmention qii'elle avoit ete faite de 
l'avis & cléiibération du chancdier, & autres gens 
du grand-confeil, &c, 

,C'eíl á luí que Fon s'adrefíe pour obtenir l'agré-
jnent de tous les offices de judicature; & lorfqu'il a 
la garde du íceau royal , c'eíl luí qui nomme aux oí-
fices de toutes les chajiulkrus du royanme, & qui 
donne toutes les proviíions des offices, tant de judi
cature, que de fínance 011 mimicipaux. Les char-
ges d'avocats au confeil tombent dans fes parties ca-
iuelles; i l eíl le confervateur né des priviléges des 
fecrétaires du roí. 

La foi & hommage des fiefs de dignité mouvans 
immediatement du roi á caufe de fa couronne, peut 
étre faite entre les mains du chancdur, 011 en la cham
bre des comptes. Le chancditr, comme repréfentant 
la perfonne du r o i , re9Ut á Arras en 1499 , l'hom-
mage de l'archiduc d'Autriche, pour fes pairies &; 
comtés de Flandre, d'Artois , & de Charolois. L'ar
chiduc fe mettant en devoir de s'agenouiller, i l le 
releva en luí difant, i l fuffit de. votre hon vouloir; 
en quoi i l en ufa de méme que Charles V i l . avoit 
fait á l'égard du duc de Bretagne. 

Ce fut le cAíZ/zcc/ier Duprat qui abolit l'ufage des 
hommages que nos rois faifoient par procureur , 
pour certaines feigneuries qui étoient motivantes de 
leurs fujets. I I établit á cette occaíion le principe, 
que tout le monde releve du roi médiatement 011 
immediatement, & que le roi ne releve de per
fonne. 

I I feroit difficile de détailler ici bien exaftement 
toutes les fonftions & les droits attachés á la digni
té de chanulier ; nous rapporterons feulement ce 
qu'il y a de plus remarquable. 

D'abord , pour ce qui eíl de l'étymologie du nom 
de chanulier & de l'origine de cet office, on voit 
que les empereurs Romains avoient une efpece de 
fecrétaire 011 noíaire appellé cancellarius, parce qu'il 
étoit place derriere des barreaux appellés cancelli, 
pour n'étre point incommodé par la foule du peu-
ple : Naudé dit que c'étoit l'empereur meme qui 
rendoit la juíHce dedans cette enceinte de barreaux; 
que le chancelier étoit á la porte, & que c'eíl de la 
qu'il fut nommé chancelier, 

D'autres font venipce nom de ce que cet. officier 
examinoit toutes les requétes & fuppliques qui 
étoient préfentées au prince, & les cancelloit ou 
biífoit quand clles n'étoient pas admifíibles. D'au
tres , de ce qu'il fignoit avec grille ou paraphe fait 
en forfte de grillage , les lettres patentes, commif-
í ions , & brevets accordés par l'empereur. D'autres 
enfin, de ce qu'il avoit le pouvoir de canceller &: 
amiuller les fentences renducs par des juges infé-
rieurs. 

D u Cange, d'aprés Jcan de la Porte, fait venir le 
mot chancelier de Paleftine, oü les faites des maifons 
étoient conílruits en terraffes, bordées de baluftres 
óu parapets nommés 'cancelli ; i l dit qu'on appella 
cancellarii ceux qui montoient fur ees terraffes j , pour 
y réciter des harangues; que cette dénomination 
paffa auffi á ceux qui plaidoient au barrean qu'on 
appelloit cancelli forenfes ; eníuite au juge méme qui 
préfidoit, & enfín au premier fecrétaire du roi . 

L'office de chancelier en Frunce revient á-peu-prés 
á celui qu'on appelloit quefleur du facrépalais chez les 
Romains, & qui fut établi par Conffantin le grand: 
en effet c'étoit prdinairement un jurifconfulte que 
I o n honoroit de cette place de quefteur; parce qu'il 
devoit connoítre les lois de l'empire, en dreífer de 
nouvelles quand le cas le requéroit , les faire exécu-
íer : elles n'avoient de forcé que quand i l les avoit 
lignées. I I jugeoit les caufes que Fon portoit par ap-
pei devant l'empereur , foufcñvoit les referits 6c 
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réponíes du prince , enfin i l avoit rinfpedion fur 
toute radminiílration de la jufticc. 

En Francc, Toffice de chancelier eíl prefque aulli 
ancien que la monarchie; mais les premiéis qui en 
failoient les fondions, ne portoient pas le titre de 
chancelier ; car on ne doit pas appliquer au chancelier 
de Francc ce qui cft dit de certains officiers fubal-
ternes, que l'on appelloit anciennement chanceliers ^ 
tels que ceux qui gardoient l'enceinte du tribunal 
appellée cancelli, parce qu'elle étoit fermée de bar*-
reaux. 

On donna auffi en France, á l'imitation des Ro* 
mains, le nom de chancelier á ceux qui faifoient la 
fonftion de greffiers &: de notaires, parce qu'ils tra-
vailloient dans une femblablc enceinte fermée de 
barreaux. 

Les notaires & fecrétaires du Roi prirent auíli ¿ 
par la méme raifon, le nom de chanceliers. 

Le Roi avoit en outre un premier fecrétaire qui 
avoit infpedion fur tous les autres notaires & fe
crétaires : le pouvoir de cet officier étoit fort é ten-
d u ; i l faifoit les fondions de chancelier de France 1 
mais avant d'en porter le t i t re , on lu i a donné fuc-
ceííivement différens noms. 

Sous la premiere race de nos rois , ceux qui fai
foient les fonftions de chanceliers ont été appellés dif-
féremment. 

Quelques auteurs modernes fontWidiomare chan* 
celier 011 référendaire de Chi ldér ic , mais fans aucim 
fondement: Grégoire de Tours ne lu i donne point 
cette qualité. 

Le premier qui foit connu pour avoir rempli cet
te fonftion, eít Aurél ien, fous Clovis I . Hincmar dit 
qu'il portoit l'anneau ou le fceau de ce prince; qu' i l 
étoit confiliarius & Ugatarius regis, c'eíl-á-dire le dé -
puté du roi. L'auteur des geíles des Frangois le nom
me auffi. legatorium & mijfum Clodovcei: Aymoin le 
nomme familiarijjimum regi 9 pour exprimer qu' i l 
avoit fa plus intime confiance. 

Valentinien eft le premier que l'on trouve avoir 
íigné les chartes de nos rois, en qualité de notaire ou 
fecrétaire du r o i , notarius & amanuenjis : i l fit cette 
fonftion fous Childebert I , 

Baudin & plufieurs autres, fous Clotaire 1, & fes 
fucceffeurs, font appellés référendaires par Grégoire 
de Tours, qui remarque auííi que fous le référendai
re qui fignoit & fcelloit les chartes de nos rois , i l y 
avoit pluíieurs fecrétaires de la chancellerie, qu'on 
appelloit notaires 011 chanceliers roi9 cancellarii re
gales. 

On trouve une charte de Thierri écrite de la mam 
d'un notaire, & fcellée par un autre officier du fceau 
royal. Sous le méme r o i , Agreílin fe difoit notarius 
regis, 

Sous le regne de Chilperic I . i l eíl fait mention 
d'un référendaire & d'un fecrétaire du palais 
nus feriptor.-

S. O ü e n , en \z.tm Audoenus 3 & Dado, fut réfé
rendaire du roi DagobertI . & enfuite de Clovis I L 
Aymoin dit qu'il fut ainíi appe l lé , parce que c'étoit 
á lui que l'on apportoit toutes les écritures publi
ques , & qu'il les fcelloit du fceau du r o i : i l avoit 
fous lui plufieurs.notaires 011 fecrétaires, qui íignoient 
en fon abfence ad vicem. Dans des chartes de Tab-
baye de Saint-Denis, i l eíl nommé regia dignitatis 
cancellarius : c'eíl la premiere fois que le titre de 
chancelier ait été donné á cet office. 

La plupart de ceux qui fírent les fon£lions de chan* 
celier fous les autres rois de cette premiere race , font 
nommés fimplement référendaires, excepté fous C í o -
taire I I I . que Robert eíl nommé garde du fceau royal , 
gerulus annuli regii; & Grimaud fous Thierri I I . qui 
íigne en qualité de cliancelier; ego, canullarius ^ re.» 
cognovi. 
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Sous la feconde race de nos ro ís , ceux qui faí-

foient la fon£Hon de chancdurs ou référendaires, re-
^urent dans le méme tems diíFerens noms: on les ap-
pella archi-chancdiers, ou grands chanceliers, fou-
vcrains chanceliers , ou archi-notaires , parce qu'ils 
étoient prepofés au-deíTus de tous les notaires ou 
fecrétaires du r o i , qu'on appelloit encoré chance
liers. 

On leur donna auíTi le nom üapocrifaires , ou ^ o -
trifiair&s, mot derivé du grec, qui fignifie celui qui 
rend les réponfes d'un autre ; parce que le grand 
chancelier répondoit pour le roi aux requétes qui lui 
étoient préfentées. 

Hincmar, qui vivoít du tems de Louis le débon-
naire, diílingue néanmoins l'office d'apocrifaire de 
celui de grand chancelier; ce qui vient de ce que le 
grand aumónier du roi faifoit quelqueíbis la fonclion 
d'apocriíiaire, & en portoit le nom. 

On les appella auííi quelqueíbis archi-chapelains ; 
non pas que ce terme exprimát la fonftion de chan
celier , mais parceque l'archi-chapelain ou grand au
mónier du roi etoit íbuvent en méme tems ion chan
celier, &: ne prenoit point d'autre titre que celui 
d'archi-chapelain. La plúpart de ceux qui firent cette 
fondion fous la premiere & la feconde race, étoient 
cccléíiaíHques. 

Sous la troifieme race, les premiers fecrétaires 
-Ou référendaires furent appellés grands chanceliers 
de France } premiers chanceliers ; & depuis Baudouin 
premier qui fut chancelier de France íbus le roi Ro-
bert, i l paroit que ceux qui firent cette fondion 
4ie prirent plus d'autre titre que celui de chancelier 
de France; & que depuis ce tems ce titre leur fut 
réfervé, á Texclufion des notaires & fecrétaires du 
r o i , grefiiers, & auíres oíüciers fubalternes, qui 
prenoient auparavant le titre de chanceliers. 

Le chancelier fut d'abord nommé par le roi feul. 
Gervais archevéque de Reims, 6c chancelier de 

Philippe I . prétendit que la place de chancelier étoit 
atttachée á celle d'archeveque de Reims; ce qu'il 
obtint, dit-on, pour lui & fon églife. I I étoit en effet 
le troiíieme depuis Hervé qui avoit poífédé la di-
gnité de chancelier; mais depuis lui on ne voit point 
que cette dignité ait été attachée au fiége de Reims. 

Dans la fuite le chancelier fut élu en parlement 
par voie de ferutin, en préfence du roi . Guillaume 
de Dormans fut le premier élu de cette maniere en 
1371. Louis X I . changea cet ordre; & depuis ce 
tems c'eíl le roi feul qui nomme le chancelier ¿ le 
parlement n'a aucune jurifdicHon fur lu i . 

Cet office n'eíl point vénal ni héréditaire , mais á 
yie feulement. Le chancelier eft re^u fans Informa
tion de vie & moeurs, & préte ferment entre les 
mains du r o i ; & fes provifions font préfentées par 
un avocat dans toutes les cours fouveraines , l'au-
dience tenante, & y font lúes , publiées & enregif-
trées fur les conclufions des gens du roi . 

Quoique l'office de chancelier ait toíijours été 
rempli par des perfonnes diílinguées par leur mé-
rite & par leur naiíTance, dont la plüpart font quali-
fiés de chevaliers ; i l eíl cependant certain qu'an-
ciennement cet office n'anobliííbit point: en effet, 
íous le roi Jean, Fierre de Laforet, chancelier, ayant 
acquis la terre de Loupelande dans le Maine, ob-
íint du roi des lettres de nobleffe pour joüir de l'e-
xemption du droit de francs-fiefs. Les chanceliers no
bles fe quaiiíioient mejfire, & les autres , maítre. Pré-
lentement le chancelier eíl toujours qualifíé de cheva-
lier ^ &: de monfeigneur. M . le chancelier Szanier fut 
fait duc de Villemor & pair de France, & conferva 
íoüiours l'office de chancelier ̂  outre celle qu'il avoit 
toüjours de figner & fceller les lettres du prince. 
Charlemagne coníHtua le chancelier dépofitaire des 
lois & ordonnancesi 6c Charles-le-chauve lui donna 
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le droit d'annoncer pour lui les ordonnances en pré*' 
fencedu peuple. 

Sous le regne d'Henri premier & de fes fuccef-
feurs, jufqu'á celui de Louis V I I I . i l foufcrivoit toutes 
les lettres & chartes denosrois , avec le grand-maí-
tre,le chambrier,le grand boutillier, & le connétable. 
Depuis 13 20 ils ceíferent de figner les lettres, & y 
appoferent feulement le fceau. I I étoit aufíi d'ufage 
des Tan 1365 , qu'ils mettoient de leur main le mot 
vifa au bas des lettres, comme ils font encoré pré-
fentement. 

Le pouvoir du chancelier s'accrut beaucoup fous 
la troifieme race : on voit que des le tems de Hemi 
premier i l fignoit les chartes de nos ro is , avec le 
connétable , le boutill ier, & autres grands officiers 
de la couronne. 

Frere Guerin , évéque de Senlis, fut d'abord gar-
de des fceaux fous Philippe Auguí te , pendant la va-
cance de la chancelkrie ; i l fut enfuite chancelier fous 
le regne de Louis V I H . & releva beaucoup la dignité 
de cette charge ; i l abandonna la fondion du fecré-
tariat aux notaires & fecrétaires du r o i , fe réfervant 
feulementfur euxl'infpedion : i l aííifta avec les pairs 
au jugement qui fut rendu en 1224 contre la com-
teífe de Flandres. Dutillet rapporte que les pairs vou-
lurent conteíler ce droit aux chanedier, boutiller , 
chambrier &: connétable ; mais la cour du roi déci-
da en faveur de ees officiers. Au facre du roi c'eíl le 
chancelier qui appelle les pairs chacun en leur rang. 

Des le tems de Philippe-Augufte, le chancelier yor-
toit la parole pour le r o i , méme en fa préfence. O n 
en trouve un exemple dans la harangue que frere 
Guerin fit á la tete de l'armée-, avant la bataille de 
Bouvines en 1214, & la viíloire fuivit de prés fon 
exhortation. 

On voit auííi dans FroiíTart que des 13 5 5 le chan
celier parloit pour le r o i , en fa préfence, dans la 
chambre du parlement; qu'il expofa l'état des guer-
res , & requit que l'on délibérát fur les moyens de 
fournir au roi des fecours fuffifans. 

Le chancelier étoitalors précédé parle connétable 
& par plufieurs autres grands officiers dont les offi
ces ont été dans la fuite fupprimés ; au moyen de 
quoi celui de chancelier eft préfentement le premier 
office de la couronne , & le chancelier a rang, íean-
ce , & voix délibérative , apf es les princes du fang, 

Dans les états que le roi envoyoit autrefois de 
ceux qui devoient compofer le parlement, le chan
celier eft ordinairement nommé en tete de la grand-
chambre ; i l venoit en effet y fiéger fort fouv^nt. Le 
cardinal de Dormans, évéque de Beauvais & chan
celier , fit l'ouverture des parlemens des 12 Novem-
bre 1369 & 1370 , par de longs difcours & remon-
trances , ce qui ne s'étoit pas encoré pratiqué. A r -
naud de Corbie fit auffi l'ouverture du parlement en 
1405 & 1406 , le 12 Novembre, & re^ut les fer-
mens des avocats & des procureurs. Pierre de Mor-
villiersre^ut auííi les fermens le 11 Septembre 1461. 

Dans la fuite les chanceliers fe trouvant furchargés 
de différentes affaires ne vinrent plus que rarement 
au parlement, excepté lorfque le roi y vint teñir 
fon litdejuftice. Le jeudi i4Mars 171 5 , M . \Q chan
celier Voifm prit en cette qualité féance au parle
ment ; i l étoit á la petite audience en robe vioiette , 
& vint á la grande audience en robe de velours rou
ge doublée de fatin. On plaida devant lui un appeí 
comme d'abus , & i l prononca l'arrét. 

Philippe V I . dit de Valois ordonna en 1342 ? que 
quand le parlement feroit fíni, le roi manderoit le 
chancelier, les trois préfidens du parlement , & dix 
perfonnes du confeil , tant eleres que lais , lefquels 
fuivant fa volonté nommeroient des perfonnes capa-
bles pour le parlement k venir, On voit méme qu'en 

137^ 



C H A 
1370 le cardinal de Dormans chanc&lier inftitna Guíl-
taume de Sens premier préfident. 

Le chancdkr ñommoit auííi anciennement les con= 
feillers au Cháte le t , coniointement avec quatre coñ-
feillers du parlement , & avec le prevót de Paris ; 
i l inítituoit les notaires & íes examinoit avant qu'ils 
fuíTent re^ús. 

Son pouvoir s'étendoit auííi auti-efois fnrlesmon-
noies, luivant un mandement de Philippe V I . en 
1346 , qui enjoint aux maítres généraux des mon-
noies de donner au marc d'argent le prix que bon 
fembleroit au chancdkr &c aux threíbriers du roi . 

Mais Charles V . étant dauphin de Viennois & 
üeutenaht du roi Jean , ordonna en 13 56 que dore-
navant le chancelier rte fe méleroit que du fait de la 
chancelkrk, de tout ce qui regarde le fait de la juíti-
ce , & d'ordonner des offices en taht qu'á lui ap-, 
partient comme chancelier, 

Philippe V . défendit au chancelier de pafíer aticu-
nes lettres avec la claufe nonobflant tomes ordonñan-
ces contraires ; i l ordonna que íi Ton en préfeníoit dé 
telles au fceau, elles feroient rapportées au roi ou á 
celui qui feroit établi de fá part; & par une autre or^ 
donnance de 1318 ^ i l né deVoit appofer le grand 
fceau qu'aux lettres auxquellés le fcel diifecret avoit 
été appofé ; c'étoit celui que portoit le chambellan, 
á la diíférencé du petit fignet que le roi portoit fur 
lu i . 

Charles V . ordonna aufli én 13 56 , que le chan-
telier ne feroit point fceller les lettres paífées au con-
feil qu'elles ne fuíTent fignées au moins de trois de 
ceux qui y avoieht aííifté , & de ne fceller aucunes 
lettres portant aliénation du domaine j ou don de 
grandes forfaitures & confifcations, qu'il n'eüt de
claré au confeil ce que la ehofe donnée pouvoit va-
lóir dé rente par an̂  

Suivant des lettres du 14 Mars 1401 ^ i l pouvoit 
teñir au lien du roi les requétes genérales , avec tel 
hombre de confeillers au grand-confeil qu'il lui plai-
roit y y donner graces & rémiííions i & y expédier 
toutes autres aíFaires , comme í i le tout étoit fait en 
préfence du roi & de fon confeil; i l faifoit ferment 
de ne demander au roi aucun don oü grace, pour lu i 
nipour fes amis , ailleurs que dansle grand-confeil. 

Charles V I . ordonna en 1407 , iqu'en cas de m i -
horité du r o i , ou lorfqu'il feroit abfent, 011 telle-
ment occupé qu'il ne pourroit vaquer aux aíFaires du 
gouvernement, elles féroient décidées á la pluraiité 
des voix dans un confeil compofé de la reine , des 
princes dü fartg j du connétable , du chancelier , Se 
des gens de fon confeil: aprés la mort de ce prince , 
on expédia quelques lettres au nom du chancelier &c 
du confeil. Louis X I V . en partant de Paris au mois 
de Février 1678 , pour aller en Lorraine j dit aux 
députés du parlement qu'il laiffoit fa puiífance entre 
les mains de M . le chancelier, pour ordonner de tout 
en fon abfence fuivant qu'il le jugeroit á propos. 

Fran^ois í. déclara au parlement qu'il n'avoit au-
cune jurifdiftion ni pouvoir fur le chancelier de Fran-
ce. Ce fut auííi fous le regne du méme prince qu'il 
r e^ i t l e ferment du connétable , & qu'il mt gratifié 
du droit d'ihdult comme étant chef de la juftice. 

Quoiqlie le chancelier ne foit établi qué pOur le 
fait de la juílice , on en a vú plufieurs qui étoient 
en méme tems de grands capitaines , & qui comman-
doient dans les armées. Tel fut Saint-Oüen, référen-
daire duroi DagobertI. tel fut encoré Pierre Flotte, 
qui fut tué á la bataille de Courtrai les armes á la 
main , le 11 Juillet 1302. A l'entrée du roi á Bor-
deaux en 1451 , le chancelier parut á cheval armé 
d'un corfelet d'acier , & par-deífus une robe de ve-
lours cramoifi. M . le chancelier Seguier fut envoyé á 
Roüen en 1639 Í áToecafion d'une fédition; i l com» 
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mandoit íes armes , on prenoit íe mor Je I tó / V'v e\ 
rabregéchronol. de M . íe préfident Henault, 

L'habit de cérémonie du chanedier eíl l'épitoge ou, 
robe de velours rouge doublée de fatin, avec le mor-
tier comblé d'or & bordé de perlcs ; i l a droit d'avoii 
chezlui des tapiíléries femées dé fleurs-de'-Iis , aVet 
les armes de France >, Seles marques deTa dignité. 

Quand i l marche en cérémonie , i l eíl précédé des 
quatre huiííiers de la chancelUrlc portans leurs maf-
les , & des huiííiers du confeil appellés vuígaire-
ment huiffiers de la chaíne ; i l eíí: auííi accbmpaghé 
d'un üeutenant de robe courte de la prevóté de 1 l ió
te! , & de delix gardes , ce qúi paroit avoir une ori
gine fort ancienne ; car Charles V I . ayant réduit ert 
Í387 le nombre des fergens d'armes , Ordonna que 
Fun d'eux demelireroit auprés du chancelier. 

Anciennement le chancelier portoit le deuil & áf-
íiftoit aux obféques des rois. Guillaume Juvénal des 
Urfins i, chanedier ^ aííifta ainíi aux funérailles de 
Charles V I . V I I . & V I I I . mais depuis long-tems Fu-
fage eñ que le chancelier ne porte point le deuil , & 
n'affiíte plus á ees fortes de cérémonies. On a voulií 
marquer par-lá que la juílice conferve toüjours lá 
méme férénité. 

Suivant une cédüle fans date qui fe trouve á lá 
chambre des comptes de Paris, Philippe d'AntOgni „ 
qui portoit le grand fceau du roi S. Louis , prenoil: 
pour foi, fes chevaux & valets á cheval, fept fols pari-
íis par jour pour l'avoine & pour toute autre chofe , 
excepté fon elere & fon valet-de-chambre qui man-
geoient á la cour. Leurs gages étoient doubles aux: 
quatre fétes annuelles ; le chancelier avoit des man-* 
teaux comme les autres eleres du r o i , & livrée de 
chandelle comme i l convenoit pour fa chambre & 
pour les notaires; quelquefois le roi lui donnoit pour 
lu i Un palefroi, pour fon elere un cheval, & pour 
le régiílre fommier. Sur 60 fols d'émolument du 
fceau , i l en prenoit dix , & en outre fa portion du 
furplus, comme les autres eleres du r o i , c'eíl-á-dire 
les fecrétaires du r o i ; eníin quand i l étoit dans des 
abbayes oü autres l ieux, oü i l ne dépenfoit rien pour 
fes chevaux, cela étoit rabattu fur fes gages; 

En 1290 i l n'avoit que íix fols par jour avec boli
che á cour pour lui & les fiens ; & 20 fols par jour ¿ 
lorfqu'il étoit á Paris & mangeoit chez luic 

Deux états de la maifon du roi des années 1316 
& 13 17 nomment le chancelier comme le premier 
des grands officiers qui avoiént leur chambre y c'eíl-
á-dire leur logementjen l'hótel duroi. I I y eíl dit que 
íi le chancelier eíl p ré la t , i l ne prendra rien á la cóur ; 
que s'il eíl limpie elere , i l aura, comme meííire de 
Nogaret avoit , dix foldées de pain par jour ^ trois 
feptiers de v in pris devers le r o i ; & les autres du 
eommun , f ix pieces de chair ? íix pieces de pou-
lailles; & au jour de poiíTon, qu'il auraá l'avenant; 
qu'on ne lu i comptera rien pour cuiílbn qu'il faíTe 
en cuifine ni en autre chofe ; qu'on lui fera livraifon 
de eertaihé quantité de menúes chandelles & tor-
ches, mais que Ton rendroit le torchón , c'eíl-á-dire 
les reíles des flambeaux. Ces détails qui alloient juf-
qu'aux minuties, marquent quel étoit alors le génie 
de la natiom 

Une ordonnance de 1318 porte qu'il devoit comp
eter trois fois l 'année en la chambre des comptes , de 
l 'émolument du fceau ; & en 13 20 i l n'avoit encoré 
que looolivres parifis de gages par an , fomme qui 
paroit d'abord bien modique pour un office íi coníi-
dérable : mais alors le marc d'argent ne valoit que 
trois livres fept fols íix deniers , enforte que 1000 
l i v . parifis valoient alors environ autant qu'aujour-
d'hui 22000 l i v . 

Les aneiennes ordonnances oñt encoré accordé 
aüx chanceliers plufieurs droits & privileges, tels que 
l'exemptidn du han 6c arriereban 3 le droit de prifg 
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pour les vivres > comme le ro í , & á fon prix^'exemp-
tion des péages & travers pour les provifions de ía 
maiíbn , & de tous droits d'aicles ; droit de chauf-
fage , qui ne coníiftoit qu'en denx moules de bu
ches, c ' e f t -á -d i ré deux voies de bois , & quatre 
quand les notaires du roi étoient avec l i l i ; enfín i l a 
encoré pluíieurs autres droits & privileges qu'il fe-
roit trop long de détailler. 

Pour connoitre á fond toutes les fondions & pre-
rogatives de cette charge , i l faut voir Miraumont, 
origine di La chanceLUrk de Frunce ; Pafquier , recherches 
de la France , liv. i j . ch. 12. Le Bret , tr. de la fouve-
raintte , l iv. i i i j . ch. 1. TeíTereau , hifl. de la chancelle-
rie ; Blanchard, compilat'wn chronol. des ordonnances; 
Joly , des offices de France , additions au i j . l iv. tit. 
& CL-aprls CHÁNCELLERIE , GARDE DES SCEAUX, 
6- SCEAU. 

CHANCELIERS DES ACADÉMIES ,font des aca-
démiciens qui dans certaines académies de gens de 
letíres ont la garde du fceau de l'académie , dont 
ils fcellent les lettres des academiciens , & autres 
aftes émanés de lacadémie. Le chancelier de l'acadé
mie Francoife eíl le premier officier aprés le direc-
teur , i l préíide en fon abfence. On les élit l'un 
&: l'autre tous les trois mois. I I y a aulí lun chancelier 
dans l'académie royale de Peinture & de Sculpture. 

Ces chanceliers des académies íbnt auffi chargés 
d'en faire obferver les ñatuts. 

I I y a de femblables chanceliers dans pluíieurs aca
démies des villes de province , comme á laRochelle; 
& dans quelques fociétés l i t téraires, comme á Ar
ras. 

Dans íes univeríités d'Allemagne, que quelques-
iins appellent improprement en notre langue acadé
mies , i l y a un chancelier qui oceupe la premiere pla
ce aprés le redeur ; fa charge eít perpétuelle ; c'eft 
luí qui a Finípeftion pour empécher qu'on ne con-
trevienne aux ílatuts de l'académie , qu'on ne rem-
pliíTe les places de profeíTeurs de períonnes incapa-
bles, & que Ton ne confere les degrés de bachelier, 
licentié", 011 maítre-és-arts , á ceux qui en font indi
gnes , foit par leur incapaci té ,o upar leurs mauvai-
lés moeurs. 

CHANCELIER D'ALEN^ON, étoit le chancelier par-
ticulier des princes qui tenoient le comté 011 duché 
d'Alencjon en apanage. Loyfe l , dans fon dialogue 
des avocats 9 parle de Briñón , préfident á Roiien , 
lequel faifantauparavant la profeííion d'avocat étoit 
enméme tems chancelier Alonc^on. Jacques Olivier, 
premier préñdent auparlement, mort le loNovem-
hxQ 1519 , étoit chancelier de Charles de Valois I V . 
du nom , duc d'Alen^on , comte du Perche. 

Criiy du Faur , feigneur de Pibrac , préfident á 
mortier, fut chancelier de Francois duc d'Alenc^on , 
frere du roi Henri I l í . qui mourut en Juin 1 584. I I 
avoit pour apanage le duché d'Alencon , TAnjou & 
le Brabant. 

Le duché d'Alenc^on fut en dernier lien donné en 
apanage, avec plufieurs autres feigneuries, á Char
les de France duc de Berr i , par lettres du mois de 
Juin 1710 ; mais fon chancelier ne fut point appellé 
autrement que chancelier garde des fceaux du duc de 
Berr i , & non plus chancelier & Alen^on. 

CHANCELIER D'ANGLETERRE , ou grandchance--
lier, eíl celui qui a la garde du grand fceau du roi. 
Cet office a été établi en Andeterre á l'imitation du 
chancelier de France. Guillaume de Neubrig , chap. 
x i j . xv j . & xxiv. du livre I I . de fon hijioire d'Angle
terre , parle de S. Thomas de Cantorbéry , qu'il qua-
lifie chancelier fage & induílrieux du méme pays. 
Froiífard, chap, ccxlix. du premier volume de fes chro-
niques , fait mention de deux évéques de Winceffcre 
qui furent confécutivement chanceliers de cette na-
tion. Et Comines, dans fes mémoires de la vie de Loáis 
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X I . introduit le chancelier d'Angleterre parlanf potir 
Edouard fon maítre , en préfence de Louis X I . I I 
ajoute qu'il étoit prélat evéque de Liíle ou Eley , 
Elienfs ^ fuivant Polidore Virgile. 

Le chancelier d'Angleterre eíl le feul juge de la 
chancellerie, qui eíl la cour fouveraine du royanme 
pour les affaires civiles. I I a cependant douze aíiif-
tans , qu'on appelloit autrefois coadjuteurs , qui ont 
des appointemens du roi , & doivent eíre dofteurs en 
droit civi l . Le chancelier les confulte dans les cas dif
íciles , mais i l n'eíl pas obligé de fuivre leur avis. 
Le premier de ces affijftans eft le maitre des roles ; i l 
juge en l'abfence du chancelier & a féance á cote 
de luí dans la chambre haute. 

Le chancelier áoit]ugex felón les íoíx & ítatutsdii 
royanme ; i l peut néanmoins auílijuger felón l 'équi-
t é , & modérer la rigueur de la l o i , ce que ne peu-
vent pas faire les autres juges. 

La cour de la chancellerie eft au-deíTus de toutes 
les autres , dónt elle peut corriger & réformer les 
jugemens. 

On la divife en deux cours, Pune ou Ton juge á 
la rigueur , & dans celle-lá toutes les procédures &: 
aftes fe font en latin ; i l y a 24 eleres établis pour 
cela. 

L'autre eíl ceíle de réqitíté , Ies píocédures s'y 
font en Anglois. Six eleres font ordonnés pour ces 
fortes d'aftes. Comme celle-ci eíl une cour de con-
feience & de miféricorde, la forme de procéder y eíí 
beaucoup plus limpie. 

C'eft aüfíí la cour de chancellerie qui dreíTe íes 
lettres circulaires du roi pour cOnvoc|uer le parle-
ment, les éd i t s , próclamations, pardons, &c. 

Le chancelier nomme á tóus les bénéfíces dont íe 
revenu eíl: au-deíTous de 20 l iv . llerling : c'eft pour-
quoi jufqu'á Henri V I I I . c'étoit toüjours un ecclé-
fiaflique qui étoit pourvü de cette charge. 

La fonftion de chancelier & celle de garde des 
fceaux avoient été long-tems féparées; préfentement 
elles fontréunies. 

Deux des plus illuftres chanceliers d'AnvUterre n 
J. m O s . 

font Thonias Monis qui eut la tete tranchée pour 
n'avoir pas voulu reconnoítre Henri VIÍI, en qüálité 
de chef de l'églife Anglicane, & Francois Bdcon, 
auteur de plufieurs ouvrages admirables. 

I I y a auííi un chancelier du duché de Lancaírre , 
qui eft le préfident de la cour de ce duché , & un 
autre á la cour de l'échiquier. Chacun d'eux, dans 
le tribunal ou i l préfide , efl: chargé des intéréts de 
la couronne, & méme du recouvrement des reve-
nus du domaine. Foyei CHAMBERLAINE , ¿ta* d'An
gleterre. 

Pour ce qui eft des chanceliers des univerfités de 
Cambridges & d'Oxford , voye^ ci-apres CHANCE
LIERS DANS LES ÜNIVERSITÉS , vers lafin. 

CHANCELIER DU COMTE OU DU DUC D'ANJOU 
ET DU MAINE , étoit le chancelier particuüer que 
ces feigneurs avoient pour leur apartage. L'abbé 
de Vendóme étoit chancelier du duc d'Anjou le 21 
Mai 1375. ^ n tr0llve ^ f f i ¿es lettres de Louis duc 
d'Anjou , du 22 Janvier 1377 , données á larelation 
de fon chancelier. Voye^ le recueil des ordonnances de la. 
troífieme race , tome V I , p. 31 & , & p . 673. Phi-
lippe Huraut, feigneur de Chiverny , étoit chance
lier du duc d'Anjou roi de Pologne , avant d'étre 
chancelier de France. Voye^ l 'hifl des chanceliers. 

CHANCELIER D'APANAGE. Foye^ ci-apres CHAN
CELIER DES FILS ET PETITS-FILS DE FRANCE , 6'. 
CHANCELLERIE D'APANAGE. 

CHANCELIER D'AQUITAINE , étoit celui qui gar-
doit le fceau des ducs d'Aquitaine & fcelloit toutes 
leurs lettres. La fonftion de cet officier a été éteint® 
autant de fois que TAquitaine a été réunie á la cou
ronne. Nous ngus contenteron§ de rapporter ici UA 
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trait i finguíier fur Jean de Nefle qúi étoit ¿kánct* 
tur ctAquitaint au commencement du xve ñ e c l e , 
dans le méme tems qu'Henri de Marle étoit chance-
l'ur dt France. Dans un confeil du roi tenu en 1412, 
oü préíidoit le duc d'Aquitaine , i l y eut quelques 
paroles entre le chancdier de France & celui d'Aqui
taine : ce dernier ayant par plufieurs fois donné á l'au-
tre un démenti formel,Henri de'Marle luí d i t : « Vous 

m'injiiriez, & l'avez déjá fait autrefois, moi quiíuis 
» chancelier du r o i ; neanmoins je Tai toújours foufFert 
» par refpeft pour monfeigneur d'Aquitaine qui eíí: ici 
» préíent , & filis encoré prét de le íaire».De quoi le 
duc dAquitaine tout é m ü , prit fon chancelier par les 
¿paules, &: le chaffa hors de la chambre , lu i difant: 
» Vous étes un mauvais ribaut & orgueilleux , nous 
*> n'avons plus befoin de votre fervice,qui avez ainñ 
»injurié en notre préfence le chancelier de moníei-
» gneur le ro i» . Cela fait, de Nefle rendit les fceaux, 
& un autre fut nommé á fa place. 

LAqukaine ayant été réunie á la couronne par 
Charles V I L en 1453 , & n'en ayant plus été dé-
ínembrée , i l n'y a plus eu depuis ce tems de chance
lier d* Aquitaine, f^oyei Bouchel, bibliotheque du droit 
Frangois, au mot CHANCELIER. 

CHANCELIER D'ARLES. ^ ó y ^ CHANCELIER DE 
BOURGOGNE. 

CHANCELIER DE L'ARCHIDUC D'AUTRICHE , 
cft celui qui porte le fceau de l'archiduc , & qui fait 
auprés de lui toutes les autres fon£lions que font les 
autres chanceliers des princes fouverains. Cet office 
paroit avoir été inílitué á-peu-prés dans le méme 
tems que i'Autriche fut érigée en archiduché, c'eíl-
á-dire en 1477 : en eífet des l'an 1499 , on trouve 
que quand l'archiduc vint á Arras pour faire entre 
les mains du chancelier de France la foi & hommage 
qu'il devoit au roi pour fes pairies & comtés de Flan-
dres, Artois & Charolois, le chancelier de France étant 
á une lieue d'Arras , meffire Thomas de Pleurre , 
evéque de Cambrai, chancelier de VArchiduc, accom-
pagné du comte de NaíTau & de pluíieurs autres fei-
gneurs de marque , vinrent faluer le chancelier de 
France de la part de leur maitre. Voye^ leproces verbal 
de ce voy age , qui eji rapporte dans Joly , tr, des offices y 
tome I , aux additions fur le fecond livre. 

CHANCELIER DES ARTS,eí lunt i t re que Ton don-
noit anciennement, & que Fon donne encoré quel-
quefois au c/zíZ/zce/ierdel'églifedefainteGénevieve; 
ce qui provient de ce qu'au commencement Tuni-
verfité de Paris, dont i l étoit alors le feul chancelier, 
n'étoit compofée que de la faculté des arts, & de 
ce qu'aftuellement i l ne donne plus la benédi£lion 
de licence que dans la faculté des arts ; cependantle 
chancelier de Notre-Dame la donne auííi dans cette 
méme faculté. Voye^ ci-aprls CHANCELIER DE L'É-
GLISE DE PARÍS , DE SAINTE GENEVIEVE , & DE 
Í, 'UNIVERSITÉ. 

CHANCELIER DES A R T S , dans runiverfité de, 
Montpellier, eíl le chancelier particulier de la faculté 
des arts. Voye^ ci-apres CHANCELIER DES FACUL
TES DE L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER. 

C H A N C E L I E R D'AUTRICHE. Foyei ci-devant 
.CHANCELIER DE L'ARCHIDUC. 

CHANCELIER DAUVERGNE étoit un garde des 
petits fceaux royaux , dont on fe fervoit en la pro-
vince d'Auvergne. 14 y avoit de femblables chance
liers dans diíférentes provinces , comme le remar
que M . de Marillac , dans fon traite des chanceliers. I I 
efl: parlé des chanceliers ou garde des fceaux d'Auver
gne dans des lettres de Philippe le Bel , du mois de 
Mars 1303 , données en faveur des barons & nobles 
ayant juílice au pays d'Auvergne. Ces lettres par-
lent de ces chaiiceliers d'Auvergne au plurier , ce qui 
annonce qu'il y en avoit plufieurs dans cette méme 
pro^ince. I I eft dit qu'ils ne pourront, fous prétexte 
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des obligatióñs qii'iís auront fcellées, ólt fous 'pié* 
texte de l'exécution de leurs fceaux , faifir ou met^ 
tre en la main du roi les fiéis, arriere-íiefs & cenñ-
ves des nobles ayant juílice ? fans y appeller les par-
ties , ou ceux qui y ont intérét > & avec connoif' 
fance de caufe ; que Ton ne procédera fur ces biens-
par voie d 'exécut ion , en coníequence du mande-
ment des chanceliers , qu'en cas de négligence de la 
part des nobles ; que íi un débiteur oblige un immeip 
ble , & le vend enfuite fans fraude á un ticrs, celui^ 
ci ne pourra étre pourfuivi par-devant les chanceliers^ 
ni l'immeuble étre fa i f i , íi le principal débiteur a des 
biens fur lefquels le créancier puifle fe pourvoir ; 
que lorfqu'il y aura faifie ou appoíition de la main 
du roi fur quelque íief ou ceníive , de la part des» 
chanceliers ? pour l'exécution de leur fceau, cela 
n'empéchera pas le feigneur d'ufer de fon droit & de 
faifir fuivant le droit & la qoütume. 

Dans d^autres lettres du méme prince, du mois 
de Mai 1304 , en faveur des barons nobles & habi-» 
tans de la méme province , i l eíí: dit que les chance* 
liers ne mettront nuiles lettres paffées fous le fccl du 
roi á exécution darts íes terres & juftices fubalter-
nes , íinon au défaut des feigneurs , & en cas de né
gligence de leur part; que fi quelqu'un obligeoit une 
chofe dont i l ne fut pas en poíTemon , les clianceliers 
n'en auroient pas la connoilTance ; que les chanceliers 
n'auroient aucuns notaires dans les juílices des ba
rons & des autres feigneurs , & que leurs notaires 
ne pourront y recevoir aucuns contrats , qu'ils ne 
jugeront ni ne taxeront aucunes amendes pour les 
appels que l'on interjettoit d'eux & auxquels on au-
roit fuccombé; que ces amendes feroient taxées par 
les baillis. 

I I eíl parlé du fénéchaíde Rouergue en Auvergne,' 
dans des privileges accordés á la viíle de Sauveterré 
en Rouergue par Charles V . au mois d 'Avri l 1370» 

I I paroit auííi que quelqiles feigneurs particuliers 
de la province avoient leur chdncelier. En eífet, dans 
des lettres de Charles V I . du mois de Mars 1397 por-
tant coníirmation d'un accord fait entre l 'évéque de 
Clermont, feigneur du lieu nommé Laudofum , &: 
les habitans de ce lieu , touchant leurs droits refpec-
tifs; i l eíl parlé du prevót de ce méme l ieu , qui étoit 
auííi le chancelier de l 'évéque. 

C H A N C E L I E R S DE BARBARIE , voye^ ci-aprls 
CHANCELIERS DES CONSULS DE FRANCE. 

CHANCELIER DE LA BASOCHE, eíl lepréfident 
d'une jurifdiftion en dernier reífort appellée la bafo-
che 9 que les clercs des procureurs au parlement de 
Paris ont pour juger les conteílations qui peuvent 
fur venir entr'eux. 

Le roi de la bafoche , qui étoit autrefois le chef 
de cette jurifdiftion , avoit fon chancel'ur > qui étoit 
le fecond officier du royanme , ou jurifdidion de la 
bafoche ; mais Henri I I I . ayant défendu qu'aucim 
de fes fujets prit dorénavant le titre de r o i , le chan* 
celier eíl devenu le premier officier de la bafoche. 

Sa fondion ne dure qu'un an , á moins qu'il ne 
foit continué. L'éleílion fe fait au mois de Novem-
bre ; on le choifit entre les quatre plus anciens mai-
tres des requétes , avocat & procureur généraux , 
& leur procureur de communauté. La forme de cette 
éleftion a été reglée par un arrét du 5 Janvier 1636, 
rendu fur les conclufions de M . l'avocat général B i -
gnon. 

Le chancelier ne peut étre marié ni bénéíicier, fon 
habit de cérémonie eíUa robe de palais & le bonnet 
quarré. 

I I préfide au tribunal de la bafoche , & en fon 
abfence le vice-chancelier, 

Lorfque les arréts de la bafoche font attaqués par 
voie de caífation 3 i'aífaire eíl portee devant rancien 

M ij 
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confe í l , qui fe tient par le chancdkr aíTiíU des pro-
careurs au parlement. 

Le chanceüer peut donner des mandemens pour 
convoquer fes fuppóts aux montres, ou autres cé-
rémonies , fous peine d'amende. Voye^ Miraumont, 
origine de la bafoche , & ci-devant BASOCHE. 

CHANCELIER DU DUC DE BERRI , étoit le chetn-
edier que ce prince avoit pour fon apanage. I I en 
eíl fait mention au bas de lettres données le 12 Ó c -
tobre 1401, par Jean fils de France, duc de Berr i , 
o ü i l eíl defigne par le mot vous , qui dans l'ancien 
ílyle des lettres royaux, déíigne le chancelier. Voye^ 
le recueil des ordonn. de la troijieme race , tom. V I I I . 
pag. 472. Girard de Montaigu , évéque de Poitiers, 
étoit chancelier du duc de Berr i , & avoit fon hotel 
á Paris rué des Marmoufets. Foye^ Sauval, antiq, 
de Paris , tome I I . pag. ¡61. Michel de l 'Hópital , na-
íif d'Aigueperfe en Auv-ergne , fut long-tenis chan
celier de Marguerite de France ducheíTe de Berr i , 
& enfuite nommé chancelier de Frana en 1560. Tef-
fereau , hijl. de la chañe. 

CHANCELIER DE B Ó T E M E , eíl: celui qui a l a 
"garde du fceau du roi de Bohéme. La chancellerie 
eft toüjours á la fuite de la cour. I I y a auíft un grand 
chancelier en Siléíie , qui eíl préfident du confeil fu-
périeur. En 1368 , le chancelier de Bohéme avoit un 
hotel á Paris. Voye^ Sauval, antiq. tom. I I . p . /3/ . 

CHANCELI ER DE BOURBON, étoit le chancelier 
jparticulier des ducs de Bourbon. Au parlement tenu 
á Vendóme , pour la déciíion du procés de Jean duc 
d'Alen^on, en 1458 ? le duc de Bourbon fiégeoit fur 
les hauts bañes avec les princes; & deíTous les hauts 
bañes , aprés les quatre maitres des requétes , étoit 
le chancelier de Bourbon, Voye^ rHiJloire généalog. & 
chron. ¿'Anfelme , tom, I I I . p a g . zGz. 

CHANCELIER DE BOURGOGNE, GRAND-CHAN-
CELIER , ou ARCHI-CHANCELIER du royanme de 
Bourgogne & d''Arles > eíl un titre que prenoit l'ar-
chevéque de Vienne en Dauphiné. Cette dignité fut 
accordee tres - anciennement aux archevéques de 
Vienne par les empereurs; puifque des le tems de 
Loíhaire on trouve un diplome de Tan 842, oü l'ar-
cheveque de Vienne eíl qualiíié á'archicancellarium 
palatii. On en trouve pluíieurs autres exemples des 
années 937, 945 , 972, 992. 

L'empereur Fréderic I . en n 57, confirma cette 
dignité á Etienne, archevéque de Vienne, pour lui 
& fes fucceíTeurs, á perpétuité : i l veut qu'il foit in 
regno Burgundice facri palatii nojlri archicancellarius , 
& fummus notariorum nojlrorum. La méme chofe fe 
trouve repétée dans un diplome de Fréderic I I . de 
Tan 1214. 

Depuis que les royaumes de Bourgogne & d'Ar
les ne fubíiílent plus , cette dignité de chancelier eíl 
devenue fans objet, Foye^ le gloffaire de Ducange au 
mot Archicancellarius; & ci-aprés ÍZZ¿ WOÍGRAND-
CHANCELIER DE L'EMPIRE. 

CHANCELIER DES DUCS DE BOURGOGNE , voy, 
ci-apres CHANCELLERIE DE BOURGOGNE. 

CHANCELIER DE BRETAGNE , étoit celui qui 
avoit la garde du grand fceau des ducs de Bretagne, 
avant que cette province fut réunie á la couronne. 
Charles V I I I . ayant époufé Anne de Bretagne , don-
na un édit au mois de Mai 1494 , par lequel i l abo-
!it le nom & office de chancelier de Bretagne, attendu, 
cíl-il d i t , qu'e/2 la chancellerie de France i l n y a accou-
tumé d'avoir quun feul & unique chancelier, chef & 
adminifirateur de la juftice , & régia la chancellerie 
de cette province á Imílar de celles quiétoient éta-
blies prés des parlemens de Paris , Touloufe, & 
Bordeaux. Voye^ ci-apres CHANCELLERIE DE BRE
T A G N E , & CHANCELLERIES vRks LES COURS. 

CHANCELIER DE CHAMPAGNE , étoit celui qui 

avoit la garde du fceau des comtes de Champagne^ 
Cet office fubfiíla tant qu'il y eut des comtes de 
Champagne, c'eíl-á-dire juíqu'au mariage de Jean-
ne, reine de Navarre, comteíTe de Champagne &í 
de Brie avec Philippe I V . dit le Bel , le 16 Aoút 
1284. On conferva pourtant encoré la diílin£lioii 
de la chancellerie de Champagne. Foye^ ci-aprh 
CHANCELLERIE DE CHAMPAGNE. 

Dans un procés -verba l , qui fut fait en 1328 á la 
chambre des comptes pour conílater l'ufage prati-
qué anciennement par rapport á rémolument du 
fceau, i l fut dit qu'il feroit mandé á Troies; que l'on 
vi t par les ancicns regi í l res , combien les chanceliers 
de Champagne , de qui le Roi avoit mairrtenant la 
caufe, prenoient pour toutes les lettres de Champa^ 
gne, & combien les notaires y avoient. Foye^ Tef-
fereau , hijl. de la chancellerie , l iv. 1. 

CHANCELIER DU CHASTELAIN DU CHASTEL 
NARBONNOIS , étoit celui qui avoit la garde du fcel 
royal fous le chátelain de Narbonne. I I en eíl fait 
mention dans des lettres de Philippe V I . dit de Va-
lois , du 14 Juin 1345 , rapportées dans les ordonn 
nances de la troijieme race, tome I I . pag. 2.3 o. 

CHANCELIER DE CHYPRE, rojq; CHANCELIER 
DU ROI DE JÉRUSALEM. 

CHANCELIER DE CLERMONT, r o y ^ CHANCE
LIER DE L'ÉVEQUE DE CLERMONT. 

CHANCELIER DE LA COMMUNE DE MEAUX 3 
eíl ainíi nommé dans la charte commune de la vil le 
de Meaux, de l'an 1179 : c'étoit proprement le gref-
fier de la ville , ou plútót celui qui gardoit le fceau 
de la v i l l e ; car i l avoit fous l u i un écrivain. Voye^ 
le glojjaire de Ducange, au mot Cancellarius com-
muniez. 

CHANCELIERS DES CONSULS DE FRANCE dam 
les pays étrangers , font ceux qui ont la garde du 
fceau du confulat, & qui fcellent tous Ies jugemens 3 
commiííions, & autres aéles émanés du confulat ? 
ou qui font paífés ou légalifés fous fon fceau. Les 
confuís des échelles du Levant & de Barbarie, ont 
la plüpart un chancelier : i l y en a méme auprés de 
plufieurs vice-confuls, I I y a auííi un chancelier du 
confulat de France au port de Cadix en Efpagne : 
ees chanceliers font tout-á-la-fois la fonílion de fe* 
crétaires du confulat y celle de gardes-fcel, de gref-
í iers , &: de notaires. 

Dans quelques endroits moins confidérables, le 
confuí a lui-méme la garde du fceau. 

Suivant Vordonnance de la Marine du mois cTAoüt 
Í68Í ^ titre Q des confuís de la nation Frangoife dans 
les pays étrangers, ceux qui ont obtenu du roi des 
lettres de confuís dans les vilies &; places de com-
merce des états du grand-feigneur , appellées échel
les du Levant, & autres lieux de la Medi te r ranée , 
doivent les faire enregiílrer en la chancellerie de 
leur confulat. 

L'article 16 porte , que Ies confuís doivent com-
mettre á l'exercice de la chancellerie des perfonnes 
capables , & leur faire préter ferment; & ils en de-
meurent civilement refponfables : en quoi nous 
avons fuivi la difpofition des. empereurs Honorius &: 
Théodofe , en la loi nullus judiáum , cod. de ajfejfo-̂  
ribus domejlicis & cancellariis , qui veut que les chan
celiers ou greffiers des préfidens & autres gouver--
neurs des provinces , foient élús par le corps des 
officiers ordonnés á la fuite du gouverneur, á la 
charge que la compagnie répondroit civilement des1 
fautes de celui qu'elle auroit éíú pour chancelier. 

La difpoíition de cet article n'eíl plus obfervée 
depuis l'édit du mois de Juillet 1720 , regiílré au 
parlement le 6 Mars 1721 ^ portant que les chance
liers dans les Echelles du Levant & de''Barbarie, fe-
ront pourvüs de brevets du R o i , nonobílant Varti
cle iG du ú m $ di fordonnanes d i ¡ 6 $ i ; & qu'ei* 
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cas de mort ou d'abfence , le premier député de la 
nation en fera les fondions pendant la vacance. 

Les droits des aftes & expéditions de la chancel-
lerie doivent étre regles par eux , de Tavis des dépu-
tés de la nation Francoife, & des plus anciens mar-
chands; & le tablean doit en étre mis au lien le plus 
apparent de la chancellerie , & l'extrait en étre en-
voyé inceíTamment par chaqué confuí au lieutenant 
de l 'amirauté, &c aux députés du commerce de Mar-
feille. 

Le confuí doit faire l'inventaire des biens & effets 
de ceux qui décedent fans héritiers fur les lieux, en-
femble des eífets fauvés des naufrages; & le chance-
lur doit s'en charger au pié de l'inventaire, en pré-
íence de deux notables marchands qui le fignent. 

Les teílamens re9us par le chancdur dans l'éten-
due du confulat, en préfence du confuí & de deux 
íémoins, & íignés d'eux , font réputés folennels. 

Les pólices d'aíTúrances, les obligations á groffe 
aventure ou á retour de voyage, & tous autres con-
trats maritimes,peuvent étre paífés en la chancelle
rie du confulat, en préfence de deux témoins qui 
íignent l'afte. 

Eníin le chancelicr doit avoir un regiftre cote &: 
faraphé en chaqué feuillet par le confuí & par le 
plus ancien des députés de la nation ; fur lequel i l 
ecrit toutes les délibérations & les a£í:es du confu
lat , enregiílre les pólices d'aíTíirance, les obliga
tions & contrats qu'il re9oit ? les connoiíTemens ou 
pólices de chargemens qui font dépofés en fes mains 
par les mariniers & paííagers , l 'arrété des comptes 
des députés de la nation, les teftamens & inventai-
res des eífets délaiíTés par les défunts ou fauvés des 
naufrages ? & généralement les ades & procédures 
qu'il fait en qualité de chancdier, 

CHANCELIER DE DANEMARK , eíl un des grands 
officiers de la couronne^qui a la garde du fceau royal. 
I I eíl le chef d'un confeil appellé la chancellerie ; & 
en cette qualité i l a entrée au confeil d ' é ta t , de mé-
me que tous les chefs des autres confeils. Le chance-
Ik r particulier du duché d'Holftein y a auííi entrée, 

L'appel des juges royaux de Danemark reíTortit 
au confeil de la chancellerie. On appelle enfuite du 
chancelier au confeil du roi ou d 'é ta t , auquel le roí 
préfide. I I y a auííi un autre confeil, appellé le con
feti de jujlice, qui a pour chef le grand-juílicier, of-
íicier différent du chancelier. Quand i l y a quelque 
plainte contre un juge, on le fait citer par un offi-
cier de la chancellerie aux grands jours que le roi 
tíent de tems en tems, pour examiner la conduite 
des juges fubalternes. Voye^Xdi Martiniere , a Varti^ 
ele de Danemark. 

CHANCELIER DU D A U P H I N OU DU DAUPHINÉ , 
' étoit celui qui avoit la garde du fceau du dauphin 

de Viennois, & qui fcelloit toutes les lettres éma-
nées de ce fouverain. 

I I eíl á croire que des qu'il y eut des dauphins de 
Viennois, lefquels commencerent des le xj íiecle , 
ils eurent un chancelier. I I en eft parlé dans un ré -
glement fait pour la maifon du dauphin en 1336-

C'étoit le plus coníidérable des officiers du dau
phin ? & celui en qui réíidoient les principales fonc-
tions de la juílice. Son miniftere luí attiroit beau-
coup d'honneur & de confidération ; i l avoit 200 
florins d'or d'appointemens , y compris les gages de 
fon fecrétaire & d'un certain nombre de domeíH-
ques, que l'état lui entretenoit. 

Ses principales fondions étoient de rendre des 
ordonnances fur les requétes des parties , foit qu'-
elles tendiífent á obtenir juí l ice , ou á demander 
quelque grace. I I ne déterminoit rien fur les pre
mieres , qu'en préfence du dauphin 011 de quatre 
confeillers du confeil, & aprés avoir pris leur avis. 
A-l'égard des autres, i l les rapporíoit au dauphin 
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pour favoir fa volonté avant de Ies repondré, Aprés 
avoir mis fon ordonnance au bas , i l les dilhibuoit á 
Un des greffiers de la chancellerie, pour les expédicr 
en forme de lettres. Le juge de l'hótel en ordonnoit 
enfuite la publication á fon audience; & eníin ees 
lettres étoient revíies par le chancelier > pour les fcel-* 
ler du grand fceau á queue pendante, ou du fceau 
p r i v é , felón que l'aífaire étoit plus ou moins i m 
portante. 

S'il remarquoit que Fon eút ufé de furprife $ OU 
que l'on eút paífé trop légerement fur l'intérét pu-
blic , i l étoit de fon devoir d'en faire des remontran-^ 
ees au dauphin 3 afín qu'il y pourvüt comme i l con--
venoit, 

Lorfqu'il s'agiífoít de dons, de peníions , 011 cié 
provifions d'offices , i l ordonnoit á fes greffiers de 
les enregiílrer. I I leur faifoit auííi teñir des regiííres 
exa£rs de tous les hommages prétés au dauphin , ou 
á fes prédéceffeurs; de méme que des trai tés , quit-
tances, aííignations, tranfports, ventes, & autres 
aftes qui le concernoient; & des états fommaires de 
tous les contrats qui fe trouvoient dans les protoco
les des notaires de la province. 

11 avoit la garde du grand-fceau & du fcel privé \ 
& commettoit á la perception des émolumens qui en 
provenoient, quelque perfonne de conííance qui de-
voit en remettre les deniers tous les mois dans un 
coíFre fermant á deux c lés , qui demeuroient Tune 
entre les mains du chancelier, l'autre entre les mains 
du juge de l 'hótel. Les appointemens du chancelier 
étoient pris fur ce fonds. 

Outre le chancelier de Dauphiné, i l y avoit un garde 
du fcel du confeil delphinal; lequel, dans une ordon
nance de Humbert I I . en 1340, eíl nommé chancelier 
de ce confeil, mais improprement; car c'étoit un des 
confeillers qui avoit fenlement le droit de préíider 
au confeil, & la garde des fceaux: du confeil, 

L'office de chancelier de Dauphiné é to i t , comme 
orí a v ü , beaucoup plus coníidérable que celui-ci i 
auííi voit-on qu'il fut long-tems poffédé fous Hum-* 
bert I I . par l 'évéque de T i v o l i , qui étoit fon confef-
feur* 

Humbert I I . ayant cédé en 1343 le Dauphiné aií 
roi Philippe V I . dit de Valois, á condition que celui 
des enfans de France qui auroit cette province, eii 
porteroit le nom & les armes; Charles V . qui n 'étoit 
encoré que petit-fils de France, prit poíteííion du 
Dauphiné en 1349. Lui & fes fucceíTeurs continué-
rent d'avoir un chancelier, comme les dauphins en 
avoient toújours eu. 

I I eíl dit dans une ordonnance du mois d'Ofíobre 
1358, faite par Charles V . íils de France, alors ré-
gent du royanme & dauphin de Viennois, que fon 
chancelier fcellera cette ordonnance du grand fceaü 
fans prendre aucun émolument. 

I I avoit entrée au confeil du r o i , comme i l pa-
roít par différentes lettres; entr'autres celles qui fu-
rent données par Charles V . au mois d'Aoüt 1364^ 
pour la confirmation des priviléges de Montpellier, 
oü i l eíl qualifié de chancelier de Dauphiné. Guiílatime 
de Dormans , qui eíl qualifié de chancelier de Vien
nois , aííiíla en cette qualité au confeil tenu le 28 
Décembre 136Ó, au fujet de l'excés d'apanage de 
Philippe de France duc d'Orléans. On trouve en
coré le chancelier de Dauphiné au nombre de ceux 
qui compofoient le confeil tenu á l'hótel Saint-Paui 
le 18 Février 1411. 

On trouve auííi que le 29 Juillet 1364, i l fiégeoit 
á la chambre des comptes de Paris. 

L'arrét de Me Henri Camus, du 13 Juilleí 1409 , 
fait connoítre qu'en la chancellerie de Louis de Fran
ce dauphin de Viennois , duc de Guienne , íils á& 
Charles V I L i l y avoit un audiencier & un thréforiec 
de fes chartes. 
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Louis X I . rfetant encoré que dauphm, avoitfon 

thanceLicr; mais on ne voit pas qu'il y en ait eu de-
puis. I I y a néanmoins toüjours une chancellerie par-
ticuliere prés le parlement de Grenoble. Voyc^ du 
T i l l e t , des apanagcs des enfans de Franu , & Us mém. 
de Valbonay ; du Tillet, des rangs desgrands de France. 

CHANCELIER DE DOMBES , eft le chef de la 
juílicc dans la principauté fouveraine de Dombes ; 
i l rcunit auííi la fonftion de garde des fceaux du 
prince , & préfide au confeil fouverain que le prin-
ce a prés de fa perfonne, oü íbnt portees les reque-
tes en caílation contre les arréts du parlement de 
Dombes, & autres affaires qui font de nature á étre 
traitées dans ce confeil, ou que le prince juge á pro-
pos d'y évoquer : c'eíl lui qui donne toutes les pro-
viíions des offices, lettres patentes, & qui rédige 
les reglemens: i l préte ferment entre les mains du 
prince de Dombes , & fes provifions font préfentées 
par un avocat en l'audience du parlement de Dom
bes , oíi elies font lúes , publ iées , & enregifbées, 
&: le procureur general en envoye des copies col-
lationnées aux requétes du palais , & dans tous 
les bailliages, & autres jurifdidions inférieures de 
ía fouverainete. Dans fes proviíions & dans toutes 
les lettres qui lui font adreííees, le prince le traite 
de notre amé & f¿aL, & lui donne le titre de chevalier. 

L'iníHtution de cet office rémonte probablement 
jufqu'au onzieme ñecle , tems auquel la Dombes 
commen9a á former une fouverainete particuliere. 

Le chancelier de Dombes reunit auííi la fondion de 
fecrétaire d 'é ta t , & celle de contróleur general des 
fínances. Voye^ Vhijl, di Savoie & celle de Brejfe > par 
Guichenon. 

CHANCELIER DE DROIT , voyei d-devant CHAN
CELIER DES F A C U L T E S DE L'UNIVERSITÉ DE 
MONTPELLIER. 

CHANCELIER DANS LES ÉCHELLES DU LEVANT 
ET DE BARBARIE, r o y q ; d - ^ m ^ r CHANCELIER 
DES CONSULS DE FRANCE. 

C H A N C E L I E R DE L'ÉCHIQUIER OU GRAND-
CHANCELIER DE LA COUR DE L'ÉCHIQUIER , eft 
un des juges de la cour des íinances d'Angleterre, 
qu'on appelle auííi cour de V¿chiquier. Le chancelier y 
fiege apres le grand-thréíorier; mais ees deux offi-
ciers s'y trouvent raremení. Voye^ ci-dwant C H A N 
CELIER D'ANGLETERRE, & ci-aprh ÉCHIQUIER. 

CHANCELIERS DES ÉGLISES , font des eccléfiaf-
tíques qui , dans certaines églifes cathédrales & 
coilégiales, ont l'infpeftion fur les écoles & études. 
En quelques églifes , ils font eriges en dignité ; dans 
d'autres, ce n'eít qu'un office : en quelques endroits, 
ils font en méme tems chanceliers de Vuniverjité, 

Dans l'origine, ees chanceliers é.toient les premiers 
{"cribes des églifes qui étoient dépoíitaires du fceau 
particulier de leur égliíe, dont ils fcelloient les aües 
qui en étoient émanés: ils avoient l'infpedion fur 
toutes les écoles & études , comme ils l'ont encoré 
dans quelques endroits en tout ou partie; par exem-
ple, dans l'églife de Paris , le chancelier donne la 
bénédicHon de licence dans l'univerfité: le grand-
chantre a i'infpe&ion fur les petites écoles. 

L'établiííement de ees chanceliers doit étre fort 
ancien , puifque dans le v j . concile general tenu en 
68Q , art. 8. on trouve Etienne & Denis tous deux 
diacres & cancelliers: c'étoit dans l'églife d'Orient, 
avant eux, qu'eíl: nommé un autre eccléíiaííique au
quel on donne le titre de defenfor navium^ c'eft-á-dire 
¿es nefs des églifes; ce qui pourroit faire croire que 
1'office de chancelier d'églife étoit oppoíé á celui de 
defenfor navium, & que le chancelier étoit le maítre 
du choeur appellé canulli , & que Ton appelle en
coré en Fran^ois chancel ou cancel, & qu'il fut ap-
peilg de-lá .cancellarius. 

11 paroit néanmoins que ropinion la plus commu-
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ne eíl que íes chanceliers d'églife ont emprunté ce noní 
des chanceliers féculiers , qui chez les Romains, du 
tems du bas-empire , écrivoient intra cancellos ; & 
que ceux qui écrivoient les aftes des églifes, furent 
nommés chanceliers á l'inílar des premiers, foit qu'-
ils écriviíTent auííi dans une enceinte fermée de bar-
reaux, foit parce qu'ils faifoient pour les égliíes la 
fondion de notaires & de fecrétaires , comme les 
chanceliers féculiers la faifoient pour l'empcreur, 
ou pour différens magiíírats. 

Ceux qui íbnt prépoíés dans les églifes pour avoir 
infpedionfur les é tudes , regoivent diíFérens noms: 
en quelques endroits on les appelle fcholafliques ou 
maitres d1 écoles , ¿colatres ; en Gafcogne, on les ap
pelle capifcol, quafi caput fcholcB , chef de l 'école. 

Les écolatres & chanceliers de pkiíieurs églifes ca
thédrales , font chanceliers nés de l'univerfité du lien ; 
tels que le chancelier de l'églife de Paris, ceux des. 
églifes d'Orléans & d'Angers. 

En certaines églifes , la dignité de chancelier eíl 
différente de celle d'écolatre ; comme á Verdun, oü 
l'office de chancelier a été érigé en dignité. Foye^ 
Vhifl. de Kerdun. 

Dans celles oü la dignité de chancelier eíí: plus 
ancienne que le partage des prébendes , le chance-
lier eft ordinairement du corps du chapitre, & cha-
noine. Dans les églifes oü cette dignité a été créée 
depuis le partage des prébendes, i l ne peut étre du 
corps du chapitre qu'en poííedant une prébende ou 
canonicat. 

On peut appliquer aux chanceliers des églifes plu-
íieurs difpoíitions des conciles qui concernent les 
fcholafliques ou écola t res , &; qui font communes 
auX chanceliers. 

Le concile de Tours , tenu en 1583 , charge nom-
mement les fcholafliques & les chanceliers des égli

fes cathédrales , d'infbuire ceux qui doivent lire &: 
chanter dans les divins offices, &: de leur faire ob-
ferver les points & les accens. 

I I y a encoré des chanceliers dans pluíieurs égli
fes cathédrales & coilégiales : dans quelques-unes 
cet office a été fupprimé. 

I I feroit trop long de parler ici en détall de tous 
les chanceliers des différentes églifes ; nous parlerons 
feulement des plus remarquables dans les articles 
fuivans. 

Sur les chanceliers d'églife , voye^ le P. Thomaílin , 
difeip. ecchfiaji. le Glo'J. de Ducange ; Fuet , tr. des 
mat, benef. liv. I I . ch. v j . & ce qui eft dit ci-aprés 
aux articles des CHANCELIERS DE L'ÉGLISE DE 
PARÍS, DE L'ÉGLISE ROMAINE , DE SAINTE GÉ-
NEVIEVE , DE L'ÉGLISE DE VLENNE , & C H A N - , 
CELIER DANS LES ORDRES RELIGIEUX. 

CHANCELIER DE L'ÉGLISE DE PARÍS , ou DE 
NOTRE-DAME , & DE L 'UNIVERSITÉ, efi: une des 1 
dignités de l'églife cathédrale de Paris , qui réunit 
l'office de chancelier de cette égliíe , & celui de chan
celier de l'univeríité. Sa fonftion comme chancelier 
de l'églife de Paris , eft d'avoir infpecHon íur les col-
léges; i l y a auííi lieu de croire qu'il avoit ancien-
nement la garde du fceau de cette églife , & que 
c'eft de-lá qu'il a éíé nommé chancelier. Sa fonc-
tion , comme chancelier de Vuniverfíté, eft de donner 
la bénédiftion de licence de i 'autonté apoftolique , 
& le pouvoir d'enfeigner á Paris & ailleurs , mais ce 
n'eft point lui qui donne les lettres , ni qui les ícelle : 
elles font données dans chaqué faculté par le gref-
íier, qui eft dépofitaire du íceau de l 'umveríité. 

I I y avoit á-Paris des le tems de la premiere &: 
de la feconde race de nos rois , plufieurs écoles 
publiques; une entr'autres, qui étoit au parvis de 
Notre-Dame dans un grand édiíice báti exprés , & 
attaché á la maifon épifeopale : l'évéque avoit l'inf-
pedion fur ees écoles , & prépofoit quelqiuinpour. 
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en avoir íbus lu i la diredion, qui donnoít des lettres 
á ceiix qiii étoient recús maitres dans quelque fcien-
ce, & auxqueis on donnoit pouvoir d'enfeigner. Ce-
lui 'qui lcelloit leurs lettres fut appellé chancelíer k 
1'inilar dm chancelier de France, qui fcelloit les let
tres du roi. 

L'inílitittion du chnncdkr dc Veglife d& Paris doit 
étre fort ancienne , puifque des le tems d'Imbert, 
évéque dc Paris en 1030, un nommé Durand eíl 
qualiííé canceUarius ecclejicz Parijienjis. Raynald pre-
noit le méme titre en 103 2; & Fon connoit tous ceux 
qui ont depuis rempli cette place, 

Loríque les maitres & régens des différentes eco 
íes de Paris commencerent á former un corps , que 
i'onappella univerjité, ce qui n'arriva qu'au commen-
tement du xii j . íiecle ; alors le chancdier de fégíifc 
de. París prit aulfi le titre de chancelier de Vüniverjité. 
' Innocent IV . par deux bulles, ruñe datée de la 
feconde année de ion pontificat (c'étoit en 1244) , 
Tautre datée de fept ans aprés , mande au chancelier 
de féglife de Paris de faire taxer le loüage des mai-
íbns oü demeuroient les régens. 

Grégoire X . ordonna que le chancelier clú préte* 
roit íerment entre les mains de l 'évéque & du cha-
pitre. 

Suivant une lettre de Nicolás I I I . qui eft au fe-
cond volume du répertoire des chartes de l'églife de 
Paris,/0/. Í 4 . ce pape ayant caííe l'éleftion qui avoit 
été faite d'Odón de Saint^Denis, chanoine de Paris, 
pour évéque de la méme églife, conféra cet évéché 
á frere Jean de Al lod io , de l'ordre des Freres-Pré-
cheurs, qui étoit alors chancelier de f églife de Paris; 
lequel refufa cet évéché , vouknt demeurcr ferme 
ídans l'état qu'il avoit embraíTé. 

La place de chancelier de runiverjité étoit regardée 
tomme íi importante , que Boniface V I I I . dans le 
tems de fes démélés avec Philippe-le-Bel, réferva 
pour lui-méme cette place, afín d'avoir plus d'ati-
torité dans runiverfité , &c principalement fur les 
dodeurs en Théologie , auxquels le ckancdier de Ru
niverfité donne le degré de doQeur '& la bénédiftion, 
& commiílion de précher par tout le monde. 

Mais aprés la mort de Boniface ? l'univeríité ayant 
defiré de ravoir cet office, Benoit X I . le lui rendit; 
& Ton tient que ce fut pour éviter á l'avenir une 
femblable ufurpation, que cet office fut attaché á 
lin chanoine de l'églife de Paris: ce que l'-on indüit 
d'une bulle de ce pape, qui eíl: dans les regiftres de 
l'églife de Paris , dans ceux de fainte Géncv ieve , 
' & dans le livre du r e ñ e u r , oü i l y a encoré une au-
íre bulle de Grégoire X I . á ce fujet. 

11 eft néanmoins certain que préfentement i l n'y 
a point de canonicat annexé á la dignité de chance
lier; i l eíl membre de l'églife fans étre du chapitre , 
á moins qu'il ne fut déjá chanoine , ou qu'il ne le de-
yienne dans la fuite ; ce qui eft aífez ordinaire. 

Comme i l ne tenoit anciennement fon pouvoir 
que de l 'évéque, i l ne donnoit la faculté d'exercer 

d'enfeigner que dans l'étendue de l 'évéché. L'ab-
bé de fainte Genevieve qui avoit la diredion des éco-
les publiques du territoire particulier, dont i l étoit 
feigneur fpirituel & temporel, avoit fon chancelier 
qui donnoit des licences pour toutes les facultés; 
6c comme i l relevoit immédiatement du faint-fiége , 
le pape lui accorda le privilége de donner á ceux qu'il 
licentieroit, la faculté d'enfeigner par toute laterre. 
Le chancelier de Notre-Darne obtint un femblable pou
voir de Benoit X I . dans le xjv. fiecle. 

I I étoit quelquefois du nombre de ceux que Fon 
nommoit pour teñir le parlement. On Voit qu'il y 
étoit le 21 Mai 1375 5 lorfqu'on y publia l'ordonnan-
ce de Charles V . qui fixe la majorité des Rois á qua-
íorze ans. 

Le célebre Gerfon, qui fut nqmmé chancelier de 
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Runiverfité en 1395, fuf l'un des plus grands hommcs 
de ion tems, & employé dans les negociations les 
plus importantes. 

Le chancelier de runiverfité fut appellé á fa réfor-
mation par les cardinaux de Saint-Mars & de Saint* 
Martin-aux-Monts , & á celle que íit le cardinal d'E-
touteville , légat en France , oü i l permit au chance
lier de £¿glife de Paris d'abíouclre du lien de rexcom-
munication á l'article de la mort. 

Le miniftere du chancelier devoit étre purcment 
gratuit; tellement que le 6 Février 1529, l'univerji-
té vint fe plaindrc au parlement de ce que fon chánÁ 
celierptQnoit de l'argent pour faire des maitres-és-arts 
ou dodeurs. 

La dignité ác chancelier eft á la nomination du cha-
pitre. 

Le redeur de runiverfité aííifte au chapitre de No-
tre-Dame á l'inftallation du chancelier. 

I I donile préfentement feul la bénédídion de l i -
cence dans les facultés de Théologie & de Medeci-
ne: par rapport au degré de maitre-és-arts, par un 
ancien accord fait entre le chancelier de Notre - Dame 
& celui de fainte Génevieve , les collégcs font d'ivi-
íes en deux lots, qu'on appellé premier ikfecond loe. 
Le chancelier de Notre- Dame & celui de fainte Gé
nevieve ont chacun leur lo t , & chacun d'eux donne 
la licence aux bacheíiers es arts venans des colíéges 
de fon l o t ; & comme ees lots ne fe trouvent plus 
parfaitement égaux , á caufe des révolutions ani -
vées dans quelques coliéges , ils changent de lot tous 
les deux ans. Ils font entre eux bourfe commune pour 
les droits de réception. 

Lorfque la licence des thé'ologiens & des étudians 
en Medeciúe eft í inie, ils íbnt préfentés au chancelier 
de Notre-Dame en la íalíe de l'oíficialiíé ; & quelques 
jours aprés , i l leur donne dans la chapeile de l'arche-
véché la bénédi£HoiT& la dimifíion ou licence d'en
feigner. íi donne auííi en meme tems le bonnet de 
dofteur aux théologiens; ce qui eft précédé d'une 
thefe qu'on nomine aulique ? parce qu'elle fe foütient 
dans la grande falle de rarchevéché . La cérémonie 
commence par un difcours du chancelier á celui qui 
doit étre re^u dodeur : á la fin de ce difcours , i l lu i 
donne le bonnet. Aúííi-tót le nouveau dodeur préíi-
de á l'aüliqúé oü i l argumente le premier, & enfuite 
le chancdier, & c . L'aulique érant íinie , le chancdier 
& les dodeurs accompagnés des«bedeaúx , menent 
le nouveau docleur á Notre-Dame, oü i l faitferment 
devant l'autel de faint Denis, autrefois de faint Se-
baftien, qi f i l défendra la vé rite jufqu'á FeíFufion de 
fon fang. Ge ferment fe fait á genoux; la feule dif-
tinftion que Fon obferve pour les princes , eft qu'on 
leur préfente un carrean pour s'agenouiller. 

A l'égard des licentiés en Medecine , aprés avoir 
recu de lui la bénédi&ion de licence , ils re^oivent 
enfuite le bonnet de doéfeur dans leurs écoles, par
les mains d'un medecin. 

On trouve des lettres de, Philippe V L dit de Va-
íois , du mois d'Aoüt 13 3 1 , par lefquellés, en con-
firmant quelques ufages obíérvés de tems immémo-
rial dans ía faculté de Medecine , i i ordonne que les 
écoüers en Medecine qui auront fait leur cours, & 
voudront étre maitres , feront préfentés par les mai
tres au chancelier de féglife de Paris, qui doit les exa-
miner chacun á part; & que s'ils fe trouvent capa-
bles , ils foient licentiés. 

I I intervint encoré au mois de Juín 1540, un ar-
rét de reglement á leur fujet; par lequel , faifant . 
droit fur la requéte des licentiandes en la faculté de 
Medecine, i l fut dit que dOrenavant .-"au tems de la 
mi-caré-me , la faculté de Medecine s'aífembleroit en 
la falle de l'évéché de Paris, oü Fon a accoütumé de 
faire les dodeurs en Théologie ; que le chancelier di 
Vuniverfui en l'églife de Paris s'y trouvera comm? 
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principal juge ú t la iicence; que les cloáeurs-régeñs 
en Medecine feront apporter les roles particüliers 
des üundandcs , qu'ils les mettront au chapean en la 
maniere accoütumee, & preteront ferment entre les 
mains du ckañcdur, qu'ils ont fait ees roles felón 
Dieu &; en leur conícience, n'ayant égard qu'á la 
dodrine, & fans aucunes brigues ni fíipulations ; 
que ce íerment fait , les roles feront tires du chapean 
en préfence du chancelur; que de ees roles particu-
ijers fera fait le role general ^ auquel feront mis les 
¿icentiandes en leur ordre á la plnralité des voix des 
dofteurs ; qu'en cas de partage des fuffrages, le droit 
de gratiíicr appartiendra au ckanedier^ qui pourra 
prétérer celui des Ucenúandes qu'il jugera á propos, 
comme i l peut falre en la faculté de Théologie : que 
fi au jour aííigné le cA^^Z/er a quelque empéchement 
iégltime , ou eíl hors de Paris , on fera tenu de Tat̂ -
tendre trois jours; paífé lequel tems, la faculté pour
ra faire fon role commun felón l'ancienne coütume ; 
& la cour íit défenfes, tant aux chanceliers qn'aux doc 
í e u r s , de rien prendre ni exiger etiam ab ultro offe-
rmtibus. 

Pour ce qui eíl de la faculté de Droi t civi l & ca
non , dans laquelle i l donnoit auíTi la bénédiftion de 
Iicence & le bonnet de dofteur, comme i l n'y a point 
de cours de Iicence dans cette faculté , & qu'il étoit 
incommode de venir préfenter au chancelier chaqué 
licentié l'un apres l'autre ; par un anclen accord fait 
entre le chancelier & la faculté de D r o i t , le chancelier 
a donné á la faculté le pouvoir de conférer en fon lien 
& place le degré de Iicence &; le doftorat, en recon-
noiíTance dequoi, le quefteur de la faculté paye au 
chancelier deux livres pour chaqué licentié. 

Le chancelier de Notre-Dame joüit encoré de plu-
íieurs autres droits, dont nous remarquerons ici les 
plus confidérables. 

I I a droit de vifite dans les colléges de Sainte-Bar-
be , Cambrai, Bourgogne , Boiííi, & Autun, con-
curremment avec l 'univerñté ; mais i l fait fa vifite 
íeparément. 

I I a en outre l'infpeftion fur toutes les princlpali-
t é s , chapelles, bourfes , & régences des colléges, 
moeurs &: difciplines fcholaftiques , & tout ce qui en 
dépend : i l a la difpofition des places de tous les col
léges ; & s'il s'éleve des conteíiations á ce fujet, elles 
font dévolues á fa jurifdiftion contentieuíe. I I peut 
rendre des fentences & ordonnances; i l peut méme 
en procédant á la réformation d'un collége, infor-
mer & decreter. 

Suivant un reglement fait par le parlement le 6 
Aoút 1538, l 'éledion du reñeur de Tuniverfité doit 
étre faite par le chancelier de Notre-Dame & les doc-
teurs régens, en préfence de deux de Meííleurs. 

I I a droit d'indult, de joyeux avénement , & de 
ferment de fidélité : i l eíl de plus un des exécuteurs 
de Findult. 

I I ne peut point donner d'abfolutlons ad cautelam, 
ni de proviíions au refus de l'ordinaire ; l'ufage eíl 
de renvoyer l 'impétrant au fupérieur du collateur 
ordinaire: mais s'il n'en a point dans le royanme, 
ou qu'il foit dans un pays fort éloigné , 011 qu'il y 
ait quelque autre motif légitime pour ne pas ren
voyer devant l u i , on renvoie ordinairement devant 
le chancelier de Vuniverjitc , pour obtenir de lui des 
provifions. 

Mais en matlere de joyeux avénement & de fer
ment de fidélité , i l a feul le droit de donner des 
provifions au refus des ordinaires, dans toute l 'é-
tendue du royanme. 

I I a un fous-chancelier. Foyer cap. pmfentata extra 
de tejíib.fpecul. tit. deprobat. fol . toG. n0. /4. Aufre-
rius , in quafl. Tholof. /3. Tr. de academia Parifienfi, 
&ut Claudt Hememo , de cancellario Parifienfíi & ejus 
®j$c* aut,, Robt d& Sorbond ¿ aconomo p&nitmtiarum 

D . Ludov, Pranc. reg. Tracíat. de confeientíd, lom. VJ* 
Bibliot. fancí. patrum. D u Boulay, hiji. de Vimiverjiti^ 
Bouchel, bibliot. du Droit Frangois, aux mots Chan^ 
celier ̂  Abus, Univerjit¿\ & dans fon recueil de plai-
doyers & arréts notables , les plaidoyers & arras toú-
chant la conjirmation des droits du charicelier de funi -
verjitede Paris 3 lezo Mai i5^.0. Le recudí de Decom-
bes , greffier de l'oíficial. part. I L ch. v j . pag. j ¡8* 
Journal des audiences , tom. I . ch. xcjx. & tom. V I * 
liv. V.ch. xxv i j . Les mém. du clergé , édit. de 1716 ^ 
¿ont. I . pag. 5)29. Plaidoyers & nrréts notables } im-
primés en 1645. Bardet, tom. 11. l iv , 1, chap. i i j * 
Fuet, des mat. benef. liv. I V . ch. x. 

CHANCELIER DE L'EGLISE DE SAINTE GENE-
VIEVE ET DE L'ÜTVIVERSITÉ 5 eíl un chanoine ré^-
gulier de l'abbaye royale da íainte Génevieve de 
Paris , qui donne dans la faculté des arts la bené-
diftion de Iicence de Tautorité apoftolique , & lé 
pouvoir d'enfeigner á Paris & par-tout ailleurs* 

L'inftitution de cet office de chancelier eíl fort an-
cienne • elle tire fon origine des écoles publiques qui 
fe tenoient á Paris des le commencement de la troí-
fieme race, fur la montagne & proche l'églife de 
fainte Génevieve , appellée alors Veglifi de S. Pierre 
& de S. Paul. 

Sous le regne de Louis V I L on fubffitua aüx cha-
noines féculiers , qui deíTervoient alors l'églife de S. 
Pierre & S. Paul ^ douze chanoines tirés de l'abbaye 
de S. V i f t o r , qui étoit alors une écóle célebre. Et 
Philippe Augufle ayant en 1190 fait commencer une 
nouVelle clóture de murailles autour de la ville de 
Paris , l'églife de S. Pierre & S. Paul s'y trouva ren-
fermée. Et Pafquier , dans fes recherches de la Franca^ 
dit que quelque tems aprés on donna á cette églife 
un chancelier, comme étant une nouvelle peuplade 
de celle de S. Vi£lor , laquelle pourtant ne fut point 
honorée de cette d igni té , paree qu'elle fe trouva 
hors la nouvelle enceinte. 

Cette création^ dit Pafquier , caufa de la jalouíi^ 
entre le chancelier de l'églife de Paris & celui de l'é
glife de S. Pierre & S. Paul; le premier ne voulant 
point avoir de compagnon, & l'autre ne voulant 
point avoir de fupérieur. 

Les écoles qui fe tenoient fous l 'autorité de l'ab-
bé de fainte Génevieve s'étant multipliées par la 
permiffion du chapitre de cette églife , fon chance" 
lier fut chargé de taire obferver les ordonnances du 
chapitre , & d'expédier fes lettres de permifíion pour 
enfeigner. I I avoitl'intendance fur les écoles, exami-
noit ceux qui fe préfentoient pour profeí íer , & en-
fuite leur donnoit le pouvoir d'enfeigner. 

Lorfque les diíférentes écoles de Paris commence-
rent áformer i in corps fous le nom tiuniverfité, ce 
qui ne commen9a qu'en 1200 , le chancelier de Péglifc 
de fainte Génevieve prit auííi le titre de chancelier de 
Vuniverfite , & en íit feul les fonñions jufqu'au tems 
de Benoit X I . comme l'obferve André Duchefne. 

Ce que dit cet auteur eíl juíHííé par la célebre 
difpute qui s'éleva en 1240 entre le chancelier defainte 
Génevieve & celui de Notre - Dame. Les écoles de 
Théologie de Notre-Dame n'étant pas alors de Tu-* 
niverfité , le c/kz/zce/igr de cette églife ne devoit point 
étendre fa jurifdifítion au-de-lá du cloítre de fon cha-
pitre , oü étoient ees écoles de Théologie de l 'évé-
que de Paris* I I entreprit néanmoins d'étendre fon 
autorité fur les écoles de l'univeríité , lefquelles 
étant toutes en-de-9á du petit pont, étoient appel-
lees les écoles de la montagne. L'abbé 8c le chancelier 
de fainte Génevieve porterent au pape Grégoire I X . 
Ieurs plaintes de cette entreprife ; & ce pape , par 
deux bulles expreífes de 1227 , maintint la jurifdic-
tion de l'abbé & du chancelier de fainte Génevieve fur 
toutes les facultés, & défendit au chancelier de No
tre-Dame de les troubler dans cette jurifdi&ion & 

dans 
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dans leurs fonftions : ií ajoute que perfonne n'a droit 
d'enfei^ner dans le territoirc de fainíe Génevievc 
fans la permiffion de l'abbé. 

Les prérogatives de l'abbé & dit chancelier de fuimc 
Géncvieve furent encoré confirmées par la bulle d'Ale-
xandre I V . qui défend au chancelier de fuinte Génevu-
ye de donner le pouvoir d'enféignér dans aucune fa
culté á aucun licentié , qu'il n'ait juré d'obferver les 
fíatuts faits parles papes. Ce qui fait vóir que k chan
celier de faime Génevhve étoit alors regardé comme 
ayant la principale autorité dans l'iiriiverfité, puif-
que les papes luí adreíToient les bulles & les ordon-
nances qui concernoient l'univerfité. Ceíl: á luí qu'-
Alexandre I V . adreffe une bulle , par laquelleil en-
joint l'obíérvation des réglemens qu'il avoit faits 
pour rétablir le bon ordre dans runiverfité de Paris. 

Grégoire X . en 1271 délégua l'abbé de S. Jean 
des Vignes & i'archidiacre de Soiflbns , pour regler 
íes différens des deux chanceliers. 

Le chancelier de fainte Géncvieve fut le feul chance
lier de Tuniverfité ¡ufqu'en 1334, que Benoit X I . 
ayant uni l'école de Théologie de l'évéque de Paris 
á runiverfité dont jufqu'alors elle n'étoit point mem-
bre, le chancelier ¿Q l'églife de Paris re^ut alors le pou
voir de donner la benédiélion de licence de l'auto-
rité du faint fiége , de méme que celui de fainte Gé 
ncvieve , & prit auííi depuis ce tems le titre de chan
celier de runiverfité concurremment avec celui de 
fainte Géncvieve. 

Alors le chancelier de l'églife de Paris donnoit la 
benédiñion aux licentiés des écoles de fainte Génc
vieve , & le chancelier de fainte Géncvieve donnoit la 
benédidion aux licentiés des écoles dépendantes de 
l'évéque de Paris. Enfuite on eut le choix de s'a-
dreífer á l'un ou á l'autre; mais par fucceflion de tems 
Tufage a introduit que le chancelier de fainte Géncvieve, 
ne donne plus la benédiftion de licence que dans la 
faculté des arts ; c'eft pourquoi on l'appelle quelque-
fois chancelier des arts^ quoiqu'il ne foit pas le feul qui 
donne la benédiftion de licence dans cette faculté. 

Dans le x i j . & le x i i j . fiecle jufqu'en 1230, le 
chancelier de fainte Géncvieve recevoit fans le con-
cours d'aucun examinMjteur les candidats qui fe pré-
fentoient pour étre memores de l'univerfité. Ce fait 
eft appuyé fur I'aiitorite d'Alexandre IIÍ. au titre de 
magijiris , & fur le témoignage d'Etienne, évéque 
de Tournai , építre /33 / • 

En 1289 , le pape Nicolás I I I . accorda á luniver-
fité de Paris, que tous ceux qui auroient été licen
tiés par les chanceliers ázns les facultés de Théologie, 
de Droit canon , ou des Arts , pourroient enfeigner 
par-tout ailleurs dans les autres univerfités , fans 
avoir befoin d'auíre examen n i approbation, & qu'ils 
y feroient re^is fur le pié de dofteurs. Foye/̂  du Bou-
lay dans fon fecond tome de Vhifoire latine de Puniv, de 
Faris , p . 44c). ^ 

Depuis le x i i j . fícele , pour s'aíTúrer de la ca
pacité des récipiendaires , le chancelier de fainte Gé
nevievc a bien voulu 3 á la requifition de l'univeríi-
té , clioifir quatre examinateurs , un de chaqué na-
íion , lefquels conjointement avec lui examinent les 
candidats avant que de leur accorder la licence. 

L'univerfité ayant conteííé au chancelier de fainte 
Géncvieve le droit de choiíir des examinateurs , l'af-
faire fut portée au confeil du roi Charles V I . lequel 
par arrét de 13 81 confirma le chancelier de fainte Gé
ncvieve dans le droit & poíieííion ou i l é to i t , & oii i l 
eft encoré , de choifir chaqué année quatre exami
nateurs , un de chaqué naíion , droit qu'il exerce au-
jourd'hui, & reconnu par l'univerfité. 

Par une traníadion paífée entre les chanceliers de 
Notre-Dame & de fainte Géncvieve , homologuée par 
arrét du mois de Mars 1687, ÚQXXK chanceliers ont 
•fait deux lots de tous les colléges de l'univerfité de 
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París ; ils font convenus que les ccoliers des bbííé1 
ges iroient, favoir ceux du premier lot , pendarr 
deux ans , fe préíenter au chancelier de Notre-Dame 
pour étre examinés & recevoir le bonnet de maítre-
és-arts ; & ceux des colléges du fecond l o t , au than* 
celier de fainte Géncvieve ; qu'aprés les deux ans j les 
écoliers du premier lot fe préfénteroíent á fainte 
Géncvieve , & ceux du fecond lot a Notre-Dame ? 
& ainfi alternativement de deux en deux ans ; ce 
qui s'eíl: toújóurs pratiqué depuis fans aucune diífi-
cuité. 

Voici i'ordre & la maniere dont les chanediers de 
Notre-Dame & de fainte Géncvieve ont coütume de 
procéder aujourd'hui dans l'exercice de leurs fonc-
íions. 

Lorfque les candidats fe préfentent á l'examen d^im 
des chanceliers , le bedeau de la nation des candidats 
lui remet le certifícat de leur cours entier de philo-
fophie , figné de leur profeífeur, avec les atteiia-
tions du principal du coilége oü ils ont étudié , du 
greffier de l'univerfité , du refteur, auqiiel ils ont 
prété ferment, & l'aéle de leur promotion au degré 
de baccalaureat es arts. Le chancelier les examine 
avec fes quatre examinateurs. Quand ils ont été re-
9ÜS á la pluralité des fuffrages , i l leur fait préter les 
fermens accoütumés , dont le premier & le princi
pal eft d'obferver fidélement les ílatuts de runiver
fité ; aprés quoi i l leur confere ce que Ton appelloit 
autrefois le degré de licence dans la faculté des arts , en 
leur donnant , au nom & de l'autorité du pape , la. 
benédidion apoftolique , & i l couronne le nouveau 
maítre-és-arts par l'impofition du bonnet. 

Un bachelier es arts d'un lot ne peut s'adreíTer au 
chancelier qui a aftuellement l'autre lot ? fans un licct 
de l'autre. 

I l y a bourfe commune entre les deux chanceliers 
pour les droits de réception des maitres-és-arts. 

En 1668 , le P. Lallemant , chancelier de Cahhays-
de fainte Géncvieve , obtint du cardinal de Vendóme 
légat en France , un a¿le en forme qui confirme le 
chancelier de fainte Géncvieve dans les droits qu'il pré-
tend avoir été accordés par íes fouverains pontifes 
aux chanceliers fes prédéceíTeurs , de nommer aux 
bourfes & aux régences des colléges , lorfque les no-
minations font nuiles , & qu'elles ne font pas con
formes aux ftatuts de l'univerfité. On voit dans cet 
a£l:e beaucoup d'autres prérogatives prétendues par 
le chancelier de fainte Géncvieve ? & confirmées par le 
cardinal l éga t , que le chancelier ne fait pas valoiiv 

Le chancelier de fainte Géncvieve préte ferment dans 
l'aílemblée générale de i'univeríitéc 

Suivant Várdele des flatuts de l'univerfité de Pa
ris ? le chancelier de fainte Génevievc doit étre maitre-
és-arts ; ou s'ii n'eft pas de cette qualité , i l eít renu 
d'élire un foúchancelier qui foit maííre , c'eíl-á-dire 
dofteur en Théologie. Les chanceliers font dans l 'u-
fage de choifir toüjours un dodeur en Théologie. 
Voye{ la hihliotheque canonique & celle de droit Fran-
gois de Bouchel, au mot chancelier. 

CHANCELIER DE L'ÉGLISE ROMAINE, étoit un 
eceléfiaílique qui avoit la garde du fceau de oette 
églife , dont i l fcelloit les aftes qui en étoient éma
nes ; c'étoit le chef des notaires 011 feribes. 

Quelques auteurs prétendent que la chancellerie 
de l'églife romaine ne fut établie qu'aprés ínnocent 
I I I . qui íiégeoit vers la fin du xij . fiecle ; mais cet 
office paroit beaucoup plus ancien , puifque dans le 
íixieme concile oecuménique tenuen68o? i l eíl parlé 
d'Etienne , diacre & chancelier. Sigebert fait men-
tion de Jean , chancelier de l'églife Romaine , qui fui 
depuis élevé á la papauté fous le nom de Gelafe I I , 
& fuccéda en 1118 au pape Paíchal ÍI. Quelques-
uns le nomment cancelíarius ecelefia ; fur Ion épita-
phe i l eíl dií qu'il avoit été cancelíarius urbis. S. Ber-
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nard quí vlvoi t á-peu-pres dans le me me tems, fait 
mcntion dans íes éptms iSy & ¡Co , d'Almeric car
dinal & chancdíerdc L'égllfe Komalm. Alexandre I I I . 
c|ui fut élu pape en 11 56 , avoit été chancdkr de Vé-
glife de Ro/m , J'edls romance cancdlarlus. Boniface 
V I H . donna cet emploi á un cardinal, & fon exem-
ple fut í'uivi par fes fucceíTeurs , c ' e í l - á - d i r e que 
l'office de chanedur ne fut rempli que par des per-
fonnes également diílinguées par leur mérite & par 
leur dignité. 

II eíl parlé du chanedur de Ceglife Romaine en plu-
íieurs endroits du droit canon. 

Le dodeur Tabarelli prétend que Boniface V I I I . 
ota le chancelkr de Rome, retint cet office par-devers 
l u í , & y étabiit feulement un vice-chanedier; parce 
que , dit-i l , cancellarius certabat depari cum p a p á ; & 
en elíet ce n'eít qu'aufexte qu'il eftfait mention pour 
la premiere fois du vice-chancelier, comme le remar-
quent la gloífe de la pragmatique fanftion , § Roma-
noe in verbo vice-cancellarius, & Gómez fur les regles 
de la chancellerie. Ce qu'il y a de certain, c 'eítque 
ce méme Boniface V I I I , avoit retenu pour lui l'office 
de chancelier de l'églife & univerfité de Paris , & 
peut-étre feroit-ce cela que l'on auroit confondu. 

Quoi qu'il en fo i t , Ónuphre , au livre des Ponti-
fes, dit que ce fut du tems d'Honoré I I I . qu'il n'y 
eut plus de chancelier á Rome, mais feulement un 
vice-chanedier. 

Le cardinal de Luca prétend que ce changement 
provint de ce que les cardinaux, auxquels l'office de 
chancelier étoií ordinairement conféré , regarderent 
comme au-deíTous d'eux de teñir cet office eñ t i t re ; 
que c'eít par cette raifon que le pape ne le leur don-
ne plus que comme une efpece de commiííion, & 
qu'ils ne prennent plus que la qualité de vice-chan
edier au lieu de celle de chancelier. Voye^ le glojfaire 
de Fabrot fur Nicetas Choniatesau mot cancellarios \ 
Loyfeau , des offices de la couronne , liv. If^. ch. i j . n, 
2)5. De Hér icour t , loix eceléf p a r t í , ch. v i i j . n. a . 
& ci-apres CHANCELLERIE ROMAINE , & V l C E -
CHANCELIER DE L'ÉGLISE ROMAINE. 

CHANCELIER DE L'ÉGLISE vtiYiKNNEen Dau-
phiné, étoit celui qui avoit la garde du fceau de l'é-
véque ; c'étoit le premier officier aprés le mi í l r a l , 
qui exer^oit la jurifdiftion temporelle de l'évéque 
dans l'étendue de fa feigneurie. I I en eft parlé dans 
des lettres de Charles V . du mois de Juin 1368 , & 
dans d'autres de Charles V I . du mois de Mai 1391 , 
portant confírmation des privileges des habitans de 
la ville de Vienne. On y voit que par un abus trés-
préjudiciable á la ' l iberté des mariages, les veuves 
qui fe remarioient étoient obligées de payer au mif-
tral de l'églife de Vienne deux deniers pour livre de 
la dot qui étoit conílituée , &C que tous les hommes 
qui fe marioient étoient obligés de payer au chance
lier de la méme églife un de'nier pour livre de la dot; 
que pour faciliter les mariages , i l fut convenu que 
ees droits feroient fupprimés , que les hommes qui 
fe marieroient ne payeroient que 13 deniers qui ap-
partiendroient au curé , & on dédommagea le chan
cdkr & le miílral fur un fonds qui leur fut aííigné. 
Ĵ oyê  U rtcueil des ordonnanecs de la troifieme race, 
tome V I I . p. 434. 

GRAND CHANCELIER DE L'EMPIRE , ou AR-
CHICHANCELIER , eíl un titre commun aux élec-
íeurs de Mayence, de Treves, & de Cologne. 

La dignité de chancdkr de Üempire , qui étoit d'a-
bord unique , fut divifée entre ees trois éle^eurs du 
tems d'Othon le grand, qui commen^a á régner en 
936. Le rnotif de ce changement fut que le chancelier 
de rempire étant feul, fe trouvoit furchargé d'affai-
res^au lien que chacun des trois c /Wz^/ i^ devoit 
aaminiílrcr la juüice dans fa province, & chacun 

d'eux avoit droit de fceller les lettres de rempereut 
lorfqu'il fe trouvoit dans fon déparíement. 

L'élefteur de Mayence eft grand chancelier de Vem* 
pire en Allemagne , & c'eft le feul qui en faíTe les 
foncHons. -Fqy^ ARCHICHANCELIER. 

L 'éledeur de Treves a le titre de grand chancelkr 
de Vempire dans les Gaules; ce qui eut lieu du tems 
que floriífoit le royanme de Lorraine ; & lorfque 
l'empereur fut en poííeííion du royanme d'Arles, i'é* 
lecleur de Treves prit auííi le titre de grand chance
lier du royaume d Arles. Bohemond archevéque de 
Treves, qui mourut en 1299, fut le premier qui 
prit ce titre á.Q grand chajiedier du royaume £ Arles 1 
mais l'empereur ne poífédant plus rien dans les Gau
les , le grand chancdkr des Gaules eíl demeuré fans 
fon£l:ion. 

L'archevéque éledeur de Cologne b qui prend le 
titre de chancelkr de Vempire en Italie, eíl pareille-
ment fans fonftion, attendu que l'Italie fe trouve di
vifée entre pluíieurs princes qui relevent tous de 
l'empire, & ont auííi la qualité de vicaires perpé-
tuels de l'empire. Voy. Browerus, annal. Trevir. lib, 
I X . & X V I . Gloff. ¿/eDucange, au mot archicanceU 
lar'lUS; & ci-dev. GR AND CHANCELIER DU ROYAU
ME DE BOURGOGNE ET D'ARLES , A R C H I C H A N -
CELIER. 

CHANCELIER DE L'EMPIRE DE G A L I L É E , eít 
le préíident d'une jurifdiftion en dernier reflort, ap-
pellée le haut & fouverain empire de galilée, que les 
eleres de procureurs de la chambre des comptes ont 
pour juger les conteflations qui peuvent furvenir 
entre eux. 

Le chef de cette jurifdiftion prenoit autrefois le 
titre á'empereurde Galilée; fon chancdkr étoit le fe-
cond officier: mais H e n r i l I I . ayant défendu qu'au-
cun de fes fujets prit le titre de r o i , comme faiíoient 
le premier officier de la bafoche & les chefs' dp plu-
fieurs autres communautés , le titre d'empereur ceíTa 
dans la jurifdiftion des eleres de procureurs de la 
chambre des comptes, qui conferva néanmoins tou-
jours le titre d'empire; & le chancelier ¿QYint le pre
mier officier de cette juriícliciion. On voit par-lá que 
Tufare de lui donner le titre de chancdkr eíl fort an-
cien. 

Le chancelier eíl foümis , de méme que tout l'em
pire , au prote£leur, qui eíl le doyen des maitres des. 
comptes protefteur né de l 'émpire; lequel fait, lorf
qu'il le juge á propos, des réglemens pour la difei-
pline de l'empire. Ces réglemens font adreífés d nos 
arnés & féaux chancdkr & offickrs de Vempire ̂  & c . 

Lorfque le chancelier aftuellement en place donne 
fa démilílon, ou que fa place devient autrement va
cante, on procede á l'éleftion d'un nouveau chance
lk r á la requifition du procureur général de l'empi
re. Cette éleftion fe fai t , tant par les officiers de 
l'empire, que par les autres eleres aÍLiiellement tra-
vaillans chezles procureurs de la chambre. Les pro
cureurs qui ont été officiers de l'empire, peuvent 
auííi aííifter á cette nomination, & y ont voix déli-
bérat ive. 

Celui qui eíl élu chancelkr prend des proviíions 
du protefteur de l'empire ; & lorfqu'elks font fignées 
& ícellées , i l les donne á un maltre des requeres de 
l'empire, qui en fait le rapport en la forme fui-
vante. 

M . le doyen des maitres des comptes prend place 
au grand burean de la chambre des comptes, ou i l 
oceupe la place de M . le premier préíident. Pyí. le 
procureur général de la chambre prend la premiere 
place á droite fur le banc des maitres des comptes. 

Le maitre des requétes de l'empire chargé des 
lettres du chancelier, en fait fon rapport devant ces 
deux magiílrats , l'empire aífemblé & préfent , fans 
fiége néanmoins. 
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Le chancelur fe prefente, & fait une harangne á 

ía compagnie ; enfuite i l p-rend féance á cote du pro-
íecteur, & fe couvre d'une toque ou petit chapean 
d'iine forme aífez bifarre. 

Le próteáeuf l'exhorte á faire obfervcr Ies regle-
inens; enfuite i l eíl conduit á Tempire aífemblé dans 
la chambre du confeil, oü i l préte ferment entre 
íes mains du plus ancien des chancdkrs de l'empire : 
i l fait auífi un difcours á l'empire. f 

I I en coúte ordinairement quatre oü cinq cents l i -
Vres pour la réception: plufieurs néanmoins fe font 
difpenfés de faire cette dépenfe, qui n'eít pas d'obli-
gationi 

Un des priviléges du chanulur eft que, lorfqu'il fe 
faitrecevoir procureur en la chambre des comptes, 
fes provifions font fcellées gratis en la grande ehan-
cellerie de France. 

Quand la place de chancelur n eíl pas remplie, 
c'eft le plus ancien maitre des requétes de l'empire 
qui prefide en la chambre de l'empire. 

I I n'y a que le chancdur 5 les maitres des requé
tes, & les fecrétaires des finances, qui ayent voix 
délibérative dans les aífembleesi 

On ne peut choifir que parmi les officiers de l'em-
pire pOur remplir la charge de chancelier. 

Les nominations aux offices vacans fe font par le 
chancelier, les maitres des requétes & fecrétaires des 
finances. Les lettres font vifées &: fcellées par le 
¡chancelier. 

Le cofFre des archives > titres & regiílres des ar-
réts & délibérations de l'empire , eft fermé á deux 
clés, dont Tune eft entre les mains du chancelier, 
Faütré entre les mains du greffier, Flye^ les réglemens 
faics parle proteaeur, dans les ann. / (T / i , ¡ S y S ; 
le dernier réglement en forme d^édit du mois de Janvier 
tyo5 i & Vanide EMPIRE DE GALILEE. 

CHANCELIER DES ENFANS DE FRANCE3rqyq 
CHANCELIER DES FILS DE FRANGE. 

CHANCELIER D'ECOSSE , eíl celui qui a ía garde 
du grand fceau dans le royanme d'Ecoííe. Cet office 
y eít fort ancien, puifqu'il en eíl parlé dans les lois 
de Malcome roi d'Ecoífe , ch. i j , oü l'on voit que le 
chanedier íenoit en íief le revenu du fceau, qui lui 
tenoit lieu de gages ou appointemens : ordinaverunt 
cancellario regisfeodum magni Jigi l l i , pro qudlibet char
la centum lihratarum term & ultra ; pro feodo figilli de-
cem libras , & clerico pro feripturd duas marchas. 

Lorfque le roi veut convoquer les trois ordres du 
royanme , c'eíl le chancelier qui les fait avertir. 

Le pouvoir de ce chancelier eít á-peu-prés le mé-
fne que celui d'Angleterre. Foye^ ci-devant C H A N 
CELIER D'ANGLETERRE, &ci-aprh CHANCELIER 
D'IRLANDE* 

CHANCELIER D'ESPAGNE, ou GRAND C H A N 
CELIER D'ESPAGNE, eíl celui qui a la garde du 
fceau du roi d'Efpagne. 

Cette dignité a dans ce royanme la méme origine 
qn'en France, & le chanedier d'Efpagne joniíToit an-
trefois des mémes honneurs & prérogatives , c'eíl-
á-dire, qn'il préfidoit á tons les tribunaux fonve-
rains , dont quelqnes-nns ont méme emprunté le t i -
tre de chancdlerie qn'ils confervent encoré. Voye^ci-
apres CHANCELLERIE DE.CASTILLE ET DE GRE-
NADE. 

Sons les rois Goths, qui commencerent á établir 
leur dornination en Efpagne vers le milieu du cin-
quieme íiecle > celui qui faifoit la fonQion de chan
celier étoit le premier des notaires ou fecrétaires de 
la cour; c'eíl pourquoi on l'appelloit comte des no-
taires , pour diré qn'il en étoit le chef; c'eíl ce qn'in-
diquent divers aftes des conciles de Tolede. 

Ce méme titre de comte des notaires fe perpétna 
dans le royanme de Caíli l le, & dans cenx de Léon 
6c d'Oviede, jnfqu'au regne de dom Alphonfe fnr-
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nonimé le falnt , lequel en 1135 ayant pris le titré 
d'empereur, appella fes fecrétaires chanediers $ á 
Vinfiar de ceux des empereurs Romains qui étoient 
ainü appellés. On en trouve la prenvé dans plufieürs 
anciens priviléges, qui font fcellés par des chance-
liers. 

Le docleur Salazar de Mendoza , ch. v j . de fon trai
te des dignités jéculieres, atteíle que les premiers qiú 
prirent ce titre de chancelier étoient des Fran^ois 9 
& i l en nomme pluíienrs. 

L'office de chancelier étoit autrefois en une íeílé 
conüdérat ion, que le roi dom Alphonfe, a. loide la. 
I . partie tit. i x . dit que le chancelier eíl le fecond offi-
cier de la conronne; qn'il tient la place immédiaté 
entre le roi & fes fujets, parce que tous les decreta 
qn'il donne doivent éíre vüs par le chancelier avant 
d'étre fcellés, afin qn'il examine s'ils font contre le 
droit & l'honneur du r o i , anquel cas i l les peut dé-
chirer. Ce meme prince l'appelle magifer facrifcrinlí 
lihellorum. 

Les archevéques de Tolede étoient ordinairement 
chanceliers de Caíl i l le , &:ceux de S. Jacques l'étoient 
de Léon. 

Le chanedier ful le chef des notaires on fecrétai
res jnfqu'au regne d'Alphonfe le bon, lequel en 1186 
fépara l'office de notaire-mayor de celui de chance
l ier, donnant á celui-ci un fceau de plomb ali cha-
teau d'or en champ de gnenles aux a£les qn'il fceU 
l o i t , au lien dn feing & paraphe dont fes prédécef-
fenrs nfoient auparavant: i l laiífa au notaire-mayóf 
le foin d'écrire & de compofer les a£les ; & depuis 
ce tems ees deux offices ont tonjonrs été diílingnés ^ 
quoique qiíelqnes hiíloriens ayent avancé le con-
traire. 

Dans la fuíte des tems, Ies rois de Caílille S¿ de 
Léon diminnerent pen-á-pen la trop grande autorité 
de leurs chanceliers, &: enfin ils l'éteignirent totale-
ment; de forte que depuis plufieurs fíceles la dignité 
de ees deux chanceliers n'eíl plus qn'un titre d'hon-
neur fans anenne fomílion, Cependant les archevé
ques de Tolede continuent tonjonrs de fe qualiíier 
chanceliers nes de Cafiille. A 1 égard des chanceliers des 
royanmes de Léon & d'Oviede, on n'en fait plus 
mention, parce que ees deux royanmes ont été nnis 
á celui de Caílille. Fjye^ Vétat prefent d'Efpagne par 
L . de Vayrac , tome I I . l iv . I I I , p . 180. 

Le confeil fnpréme & royal des Indes eíl compo* 
fé d'un •pxéíiáQu.t, á \ m grand-chanedier, de donze 
confeilíers, & antres officiers, & d'un vice-chance-
litr . Foye^ ibid. tome I I I . p . 33-5. 

CHANCELIER DE L'ETUDE DE MEDECINE DE 
MONTPELLIER, VOye^ CHANCELIER DES FACUL-
TÉS DE L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER. 

CHANCELIER DE L'EVÉQUE DE CLERMONT^ 
étoit celui qiii avoit la garde dn fceau de l 'évé-
qnc pour fa jurifdiélion temporelle. I I en eíl parlé 
dans des lettres d'Henri évéque de Clermont^ de l'an 
1392, contenant un accord entre l evéque , comme 
feignenr d'un lien fitué en Anvergne appeílé Laudo-

fum, & les habitans de ce lieu : cet accord eíl fait 
en préfence dn prevót dn l i en , anquel l 'évéqne don
ne auffi le titre de fon chancelier. Ces lettres font 
rapportées dans le recudí des ordonnances de la troifíe* 
me race , tome F U I . p . 1 ge). & fuiv. 

CHANCELIERS DES FACULTES DE L ' U N I VER-
SITÉ DE MONTPELLIER, font cenx qui Ont la gar
de du fceau de chaqué faculté , & qui fcelíent ton-
tes les lettres & aéles qui en font émanés. Cette uni^ 
verfité eíl compofée, comme les antres, des quatre 
facultés ; mais elles ne font point unies: chaqué fa
culté forme nn corps particnlier, & a fon chancdUfi 
Foye? la Martiniere, d Vanide de Montpellier. 

I I eíl parlé du chancelier de Cétude de Medecine d¿ 
Montpdlkr dans des lettíres de Philippe V L du moxs 
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d'Aoüt i 3 5 1 , & dans d'autres lettres da rol Jean du 
mois de Janvier 13 50. Voyei h recueiL des ordonnan-
ces de la troifuim race , tome 11. page y t . & tomelF. 
•page 2,6. 

CHANCELIERS DES FILS ET PETITS-FILS DE 
FRANGE , «5¿: autres princes de la maifon royale, font 
ceux qui íont donnés á ees princes pour leur maifon 
<& apanage. lis font chanceliers ^ gardes des fceaux, 
chefs du confeil, & furlntendans des finanees. 

La chancellerie pour l'apanage eíl compofée , 
outre le chancelier, d'un contróleur, de plüíieurs fe-
crétaires des finances, d'un audiencier garde des 
roles, un chauíFe-cire, & quelques huifíiers. Cette 
chancellerie ne fe tient point dans le lieu de l'apa
nage , mais auprés du prince , chez le chancelier. 

Le confeil desíínances du prince, dont le chance
lier tík. aüfli le chef, eft compofé d'un tréforier gene
r a l , des fecrétaires des commandemens , des fecré-
íaíres-íntendans des finances, des confeillers , des 
fecrétaires ordinaires, un fecrétaire des langues , 
des fecrétaires du confeil} un agent, & un garde des 
archives. 

Les dauphins de France, ni leurs fils & petits-fils 
a inés , n'ont plus de chanceliers comme ils en avoient 
autrefois; parce qu'étant deílinés á fuccéder á la cou-
ronne , chacun en fon rang, on ne leur donne point 
d'apanage : mais tous les puínés defeendans de la 
maifon royale ont chacun leur apanage , & un 
chancelier garde des fceaux, qui expédie & fcelle 
toutes les proviíions des offices de leur maifon, &: 
íoutes Ies provifions des offices méme royaux dont 
l'exercice fe fait en Tétendue de l'apanage du 
prince. 

On peut voir ce qui eíl dit de ees chanceliers aux 
articles des CHANCELIERS DE DAUPHINÉ , DE 
N O R M A N D I E , DE LA M A R C H E , DU D ü C DE 
BERRI , & autres. 

Les princeíies de la maifon royale n'ont point 
d'apanage ni de chancelier, Voye^ APANAGE. 

La maifon de M . le duc d 'Or léans , petit-fíls de 
France, étant éteinte, le R o i , par des lettres paten
tes du mois de Janvier 1724, créa pour le feu duc 
d'Orléans fon fils un chancelier q-ax&t des fceaux, un 
contróleur, deux fecrétaires des finances, un audien
cier garde des roles, un chaufFe-cire , & deux huif-
fiers de la chancellerie pour l'apanage du duc d'Or
léans , pour par ceux qu'il en pourvoiroit, expé-
dier, contróler & enregiftrer, &; fceller toutes let
tres de provifions, commiíílons & nominations des 
charges & offices dépendans de fon apanage. M . le 
duc d'Orléans aujourd'hui vivant a de méme un 
chanceliery 6c le méme nombre d'officiers de chancel
lerie. 

CHANCELIER DES FOIRES DE CHAMPAGNE ET 
DE BRIE , qui eíl auííi appellé chancelier garde-fcel 
de ees foires , étoit celui qui avoit la garde du fceau 
particulier fous lequel on contraftoit dans ees foi
res , qui tenoient fix fois l 'année: i l n'étoit pas per-
mis d'y contrader fous un autre fceau, á peine de 
millité, de punition, & de privation des priviléges 
de la foire. 

I I paroít que le fceau étoit d'abord entre les mains 
de ceux qu'on appelloit les maítres des foires y & qui 
en avoient la pólice. 

Philippe V . dit leLong, ordonna le 18 Juillet 1318, 
que pour éviter les fraudes & malices qui fe faifoient 
fous les fceaux des foires de Champagne, on établi-
roit un prudhomme & loyal , qui porteroit & garde-
roit les fceaux, & fuivroit les foires, & y feroit fa 
réfidence ; qu'il recevroit l'émolument de ce fceau, 
& le remettroit a la fin de chaqué foire au receveur 
de Champagne ; qu'il auroit des gages, & recevroit 
auffi les amendes les exploits faits en vertu du 
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meme fceau, & en rendroit compté au méme rece
veur. 

La méme chofe fut encoré ordonnée le 15 No-
vembre 13 18, & l e 10 Juillet 13 19. 

Dans une ordonnance de Philippe V I . dit de Va-
lois, du mois de Juillet 1344, celui qui avoit le fceau 
de ees foires eíl: qualifié de chancelier garde du fcel-: 
i l devoit venir á chaqué foire la veille des trois jours 
qu'elle duroit; & lorfqu'il s'abfentoit, i l devoit laií-
íer fon lieutenant, qui füt bonne & loyale perfonne, 
pour percevoir les oélrois en la maniere accoü* 
tumee» 

Les quarante notalres qui étoient établis pour ees 
foires , devoient , fuivant la méme ordonnance 9 
obéir aux gardes ou maitres des foires , & au chan
celier garde-fcel, que le roi qualifié de notre chancelier. 

Par une autre ordonnance du 6 Aoút 1349,11 ré*-
gla que les gardes & le chancelier nommeroient aux 
places de notaires & de fergens de ees foires qui fe 
trouveroient vacantes. Ils ne pouvoient y nommer 
des étrangers. Les fergens devoient fe préfenter une 
fois lors de chaqué foire devant les gardes & le chafa 
celier, & ne pouvoient en partir fans avoir obtenu 
d'eux leur congé. 

La méme ordonnance portoit que les gardes & le 
chancelier préteroient ferment devant les gens de la 
chambre des comptes, de faire obferver les ordon-
nances concernant les foires; que s'iis n'y faifoient 
pas une réfidence fuffifante , ils ne feroient pas payés 
de leurs gages ; que fi l'un des deux gardes étoit ab-
fent, l'autre prendroit avec luí le chancelier pour ju-
ger ; & en l'abfence du chancelier, une perfonne fuf
fifante &: non fufpefte: ce qui fait voir que les gardes 
étoient au-deífus du chancelier, & que celui-ci n'étoit 
pas établi principalement pour juger, mais pour fcel
ler les contrats. 

I I étoit encoré ordonné que Ies gardes & le charU 
celier, ou leurs lieutenans , auroientfeuls le droit d'é-
tablir dans ees foires,& aux environs,des commiífai-
res pour le fait des monnoies défendues. Ils devoient 
chaqué année faire le rapport de l'éíat des foires aux 
gens du confeil fecret du r o i , ou en la chambre des 
comptes: c'étoit en leur préfence que les marchands 
fréquentans ees foires élifoient quelques-uns d'entre 
eux pour faire la vifite des marchandifes, & ceux-cx 
en faifoient leur rapport aux gardes & au chancelier^ 
qui condamnoient les délinquans en une amende ar~ 
bitraire au profit du ro i . Enfin i l étoit dit que s'ií y 
avoit des déclarations & interprétations á faire fur 
cette ordonnance, elles feroient faites á la requéte 
des gardes & du chancelier, par les gens du confeil fe
cret du roi á Paris; & en cas qu'ils ne puífent y 
vaquer, en la chambre des comptes. 

Les lettres du roi Jean du mois d'Aout 1362 , por-
tant confirmation des priviléges des fergens des foi
res de Champagne & de Brie , font adreflees cíw chan-
celier de nos foires, & au receveur de Champagne ; 
ce qui fuppofe que le chancelier étoit alors regardé 
comme le premier officier de ees foires. Ces lettres 
font auííi mention qu'il avoit ordonné aux fergens 
des mémes foires de faire un certain prét au roi pour 
fubvenir aux frais de la guerre. 

La fonftion de ce chancelier ceífa dans la fuite des 
tems, lorfque les foires de Champagne & de Brie fu-
rent transférées á Lyon. Voye^ le recueil des ordonnan-
ces de la troifieme race, & fanicleFoiRES DE C H A M 
PAGNE ET DE BRIE. 

CHANCELIER DE GALILÉE , voye?̂  c¿ - devant 
CHANCELIER DE L'EMPIRE DE GALILÉE. 

GRAND-CHANCELIER OU ARCHICHANCELIER, 
étoit le titre que l'on donnoit au chancelier de France 
fous les rois de la feconde race. Voye^ci-dev. CHAN
CELIER DE FRANCE. 

GRAND-CHANCELIER de, Bourgogm> deVEmpina 
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des Gcmhs.d'italk'y voy&i CHANCELIER DE BOUR-
GOGNE , DE L 'EMPIRE, é c . 

CHANCELIER DES GRANDS-PRIEURES DE L OR-
DRE DE M A L T H E , voy. a-íZ/?/^ CHANCELIER DANS 
LES ORDRES DE CHEVALERIE , a la fin di Var-
ticíe. 

CHANCELIER DU HAUT ET SOUVERAIN^EM-
PIRE DE GALILEÉ, voyer̂  CHANCELIER DE L ' E M -
PIRE DE GALILÉE, 

CHANCELIER DU ROÍ DE JERUSALEM ET DE 
CHYPRE , étoit celui qui avoit la garde du fceau de 
ce ro i , du tems que Jéruíalem & Chypre íbrmoient 
un royanme particulier. Philippe de Maizieres , un 
des confeillers d'état de Charles V . étoit auíTi chan
celier de Fierre de Lufignan roi de Jéruíalem & de 
Chypre; ce fut lui qui procura des confeíleurs aux 
criminéis condamnés á mort. Foye^ Salival, andq, 
de París , tome 11.p. íó i . 

CHANCELIER DE L5IMPERATRICE , GRAND^-
CHANCELIER, ÓU ARCHICHANCELIER DE L'ÍM-
PÉRATRICE , eíl: un titre que les abbés de Fulde en 
Allemagne font en poffeílion de prendre depuis plus 
de quatre cents ans. Berthous, abbé de Fulde, pre-
noit ce titre des le tems de l'empereur Lothaire. Ce 
droit leur fut confirmé par un diplome de l'empereur 
Charles I V , de Tan 13 58 en faveur de Pabbé Henri, 
pour lui & fes fucceíTeurs, auxquels i l donna en ou-
tre cette prérogat ive , que lorfqu'on feroit le cou-
ronnement de Fímpératrice ou reine des Romains, 
011 toutes les fois qu'elle paroítroit revétue de fes 
habits impériaux ou royaux, l'abbé de Fulde auroit 
la fonftion de lui óter & remettre fa couronne , fui-
vant l'exigence des cérémonies. 

L'abbaye de Fulde fituée dans la Franconle, & de 
i'ordre de S. Benoit, eíl la plus confidérable & la 
plus riche de toute TAllemagne. Les religieux de 
cette abbaye doivent étre nobles, & ont le droit d'é-
iire leur abbé , qui eíl: primal des autres abbés de 
l'empire, & grand- chancelier de Viinperatrice. Fbye^ 
Browerus, ¿th. I , anúq. Fuld. cap. xv. Glojf. de Du-
cange, au mot archicancellarms imperatricis; & le ta
blean de Üempite Germanique. 

CHANCELIER D'IRLANDE , eíl: celui qui a la gar
de du grand fceau dans le royanme d'Irlande. I I eíl 
établi á-peu-prés fur le méme pié que celui d'Angle-
terre. Foye^ ci-devant C H A N C E L I E R D'ANGLE-
TERRE. 

Le lord-lieutenant d'Irlande, qui eíl proprement 
un v i ce - ro i , & dont le pouvoir eíl tres - é tendu, a 
pour fon confeil le Xoxk-chancelier le thréforier du 
royanme, avec quelques comtes , évéques , barons, 
& juges, qui font membres du confeil p r i v é , formé 
fur le plan de celui d'Angleterre. 

C'eíl entre les máins du chancelier que le lord-Heu-
íenant prete ferment fuivant un formulaire prefcrit; 
on le place enfuite dans un fauteuil de parade, & au-
íour de lui font le chancelier du royanme, les mem
bres dn confeil p r i v é , les feigneurs & pairs du royan
me , & autres officiers. 

Le chancelier eíl feul juge de la chancellerie, qui 
eíl la cour fouveraine du royanme pour les aífaires 
civiles. Cette chancellerie eíl auííi reglée á-peu-prés 
comme celle d'Angleterre. Foye^la. Martiniere, á 
l'article ftlrlande. 

CHANCELIERS DES JURISDICTIONS ROYALES, 
étoient ceux qui avoient la garde du fceau dans ees 
jurifdiílions: i l y en avoit dans les fénéchauffées, 
vigueries, & autres fiéges de Languedoc; fuivant 
des lettres du 8 OQobre 1363 , données par le ma-
rechal Daudencham, lieutenant du roi jean dans 
cette province, qui ordonnent que les Juifs feront 
payés de ce qui leur eíl dü par les Chrét iens , nonob-
Hant toutes lettres d'état. L'exécution de ees lettres 
eíl mandée aux fénéchaux de TQuloiife? CarcaíTon-

ne, & Beaucaire j leurs viguiers, jugés, ggrdcs des 
fceaux , baillifs , chanceliers , bayles defdites léné-
chauífées, ou leurs lieutenans, & á tous autres juíli-
ciers. Ces lettres font dans le recueil des ordonnances 
de la troijieme race , tome I V . pag. 237-, 

I I eíl parlé du receveur royal de la chancellerie 
de Rouergue dans d'autres lettres du mois d 'Avri l 
1370 , qui confírment que le terme de chancelUr'u eíl 
pris en cette oc-caíion pour fcean. I I n'y avoit pour-
tant point encoré de chancelieries particulieres éta-
blies prés des cours &: autres jufrices royales; le 
fceau dont i l eíl parlé , ne fervoit qu'á feelíer les ju? 
gemens. 

CHANCELIER DE LANGASTRE , voye^ ci-devant 
CHANCELIER D'ANGLETERRE, vers laf in . 

CHANCELIERS DE LANGUEDOC , voye^ ci~devant 
CFIANCELIERS DES JURISDICTIONS ROYALES , & 
CÍ-apreS CHANCELIER DE LA MAISON COMMUNE 
DE TOULOUSE , & CHANCELIER DU SOUS-VI-
GUIER DE NARBONNE. 

CHANCELIER DE LAUGEAC ET DE N O N E T T E , 
étoit un oílicier qui avoit la garde du feel royal dans 
les juílices de Laugeac & de Nonette, dontil étoit en 
méme tenis le prevót . I I en eíl parlé dans des lettres 
de Charles-le-Bel, de l'an 1322, rapporté dans les 
ordonnances de la troijieme race > tome V i l . pag, 42/ . 

CHANCELIERS DU LEVANT , voy. ei-devam CHAN
CELIERS DES CONSULS DE FRANCE. 

CHANCELIER DE L I T H U A N I E , voye^ ci - aprh 
CHANCELIER DE POLOGNE. 

CHANCELIER DE LORRAINE ET BARROIS , e ñ 
le chef de la juílice dans les états de Lorraine & Bar
rois. Les anciens ducs de Lorraine n'avoient point 
ordinairement de chancelier; ils faifoient fceller leurs 
ordonnances, édi ts , déclarat ions, & autres lettres 
patentes, par le fecrétaire d'état de fervice en leur 
confeil, appellé fecrétaire intime. On tient pourtant 
qu'il y a eu anciennement un chancelier en Lorraine 
nommé le Moleur , d'une famille de Bar; mais i l y 
avoit peutJetre plus de deux fiecles que Fon n'avoit 
point vü dé chancelier en Lorraine, lorfque lá Lorrai
ne & le Barrois ayant été cédés en 1737 au roi Sta-
ñiflas, <S¿ apf es lui á la France, les fceaux de la cour 
fouveraine de Nanci , ceux des chambres des comp« 
tesdeNanci & de Bar,& des autres jurifdi£lions infé-
rieures, furent remis, par ordre de Franc^ois í í . em~ 
pereur, lequel quittoit la Lorraine & le Barrois , en
tre les mains d'un de fes fecrétaires intimes : i l leur 
fut enfuite donné d'autres fceaux par ordre du ro i 
Staniílas ; &: par fa déclaration donnée á Meudon le 
18 Janvier 1737, i l créa un é ta t , office, & dignité 
de chancelier garde des fceaux pour les états á lui cé
dés en exécution des articles préliminaires de la paix 
de Vienne; & par la méme déclarat ion, i l contera 
ledit office & dignité á M . de Chaumont de la Galai^ 
fiere, voulant qu'en cette qualité i l foit le chef de fes 
coníeils , & qu'il ait la principale adminiílration de 
fes finances. Cette déclaration a été adreífée aux 
gens du confeil de la chambre des comptes, & y a 
été enregiílrée au mois d 'Avri l fuivant. 

En conféquence de cette déclaration , M . de la 
Galaifiere, qui eíl en méme tems intendant de Lor
raine & Barrois , prend les qiialités de chancelier 
garde des fceaux, intendant de juílice, pó l ice , & fi
nances , marine, troupes, fortiíications, & fronde-^ 
res de Lorraine & Barrois. I I eíl le chef des confeils 
de Lorraine ; favoir, du confeil d'état ordinaire éta
bli par édit du roi Staniílas, du 27 Mai 1737, com~ 
pofé , outre le chancelier, de deux fecrétaires d 'é tat , 
de íix confeillers d'état ordinaires, des premiers 
préfidens & procureurs généraux de la cour fonve* 
raine de Lorraine & Barrois^ & des chambres des 
comptes de Lorraine & de Bar. Le chancelier eíl auífi 
chef du confeil royal des finances du commerce 3 
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etablipar L'éditdu íer Juin 1737, compofé de quatre 
confeillers d'état ordinaires. 

Avant & depuis la création de l'office de chancelier 
en Lorraine, le Barrois mouvant a toüjours éíé du 
reííort de la grande chancellerie de France. 

CHANCELIER DE L Y O N , 011 gardc du fcdroyal 
de, Lyon , etoit anciennement celui qui avoit dans 
cette ville la garde du fcel royal pour les contrats. 
11 en eíl fait mention dans des lettres de Philippe V L 
dit de Valois , du mois d 'Avril 1347, portant regle-
ment pour les officiers royaux de la juílice de Lyon. 
I I avoit coütume de prendre un droit pour l'ouver^ 
ture des teñamens ; ce qui fut confirmé par ees mé-
mes lettres , á condition qu'il en uferoit modere-
ment, 

CHANCELIER DES COMTES DU MAINE , voyt^ 
CL-dcvant CHANCELIER DES COMTES ET DUCS 
D'ANJOU, 6'C. 

CHANCELIER DE LA MATSON COMMUNE DE 
TOÜLOUSE, étoit un officier qui avoit la garde du 
fcel royal dans la maiíbn-de-ville de Touloufe. I I en 
ejft fait mention dans des lettres de Philippe V I . dit 
de Valois, du 14 Juin 1345, rapportées dans le n -
cueíl des ordonnances de la troijieme race 9 tome I I . pag. 
2.J O. 

CHANCELIER DE M A L T H E , voye^ d-aprh CHAN
CELIER DANS LES ORDRES DE CHEVALERIE, a 
la fin de Várdele. 

CHANCELIER DE LA MARCHE , étoit celui qui 
avoit la garde du fceau des princes qui tenoient le 
comté de la Marche á titre d'apanage. 

CHANCELIER DE MEAUX ou DE LA COMMUNE 
DE M E A U X , voye^ CHANCELIER DE LA COM
MUNE. 

CHANCELIER DE MEDECINE, voye^ ci-devant 
CHANCELIER DES FACULTES DE L'UNIVERSITÉ 
DE MONTPELLIER. 

CHANCELIER DE MILÁN , étoit un chancelier du 
roí de France, pour l'état de Milán en particulier. 
Fran^ois I . ayant fait en 1515 la conquéte du duché 
de Milán, crea chancelier de cet état Antoine Duprat, 
qui étoit déjá chancelier France : i l tint en meme 
tems l'office de chancelier de M i l á n , tant que Fran-
cois L conferva le Milanés. 

CHANCELIER DE NARBONNE , voye^ CHANCE
LIER DU CHASTELAIN DU CHASTEL DE NAR
BONNE. 

CHANCELIER DE NAVARRE , étoit d'abord le 
chancelier particulier des anciens rois de Navarre. 
Thibaut V I . roi de Navarre , avoit un vice-chancelier, 
fuivant des lettres de Tan 1259. 

Lorfque ce royanme fut joint á la France par le 
rnariage de Philippe I I I . dit le Hardi , avec Jeanne 
reine de Navarre & comteíTe de Champagne , on 
conferva la chancellerie de Navarre. 

Cette chancellerie étoit diffcinfte & féparée de 
celle de France ; mais rémolument qui en prove-
noi t , tournoit également au profit du r o i , fuivant 
une ordonnance de Philippe V . dit le Long , du mois 
de Février 13 20 ; & lorfqu'il n'y avoit point de 
chancelier de Navarre , le chancelier de France rece-
voit quelquefois rémolument de la chancellerie de 
Navarre: témoin un compte du 21 Septembre 13 2 1 , 
fuivant lequel Philippe V . dit le Long , étant en fon 
grand-coní'eil, íit don au chancelierPienQ de Chappes 
des émolumens du fceau de Champagne, Navarre , 
& des Juifs, qu'il avoit recéis fans en avoir rendu 
compte. 

Jeanne, filie de Louis X , dit Hutin , ayant héri-
té de la Navarre, & l'ayant portée dans la maifon 
d'Evreux, i l y eut encoré alors des rois particuliers 
de Navarre qui avoient leurs chanceliers. Philippe, 
comte d'Evreux & roi de Navarre par Jeanne fa 
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femme , figna des lettres en 1328 , á la relation de 
fon chancelier. 

La reine Jeanne ayant furvécu á fon mar i , avoit 
fon chancelier : i l en eít parlé dans des lettres de 
Charles V I , du mois de Juillet 1388 , qui font men
tion que les franes bourgeois de la tour du cháteau 
d'Evreux avoient été approchés , c'eíl-á-dire man-
dés devant le chancelier de la reine de Navarre j 8¿ 
quelques autres perfonnes pour les obliger de con-
tribuer aux tailles qui avoient été ordonnées pour 
la o;uerre. 

Guy du Faur, feigneur de Pibrac, préfident au 
parlement de Paris , étoit chancelier de Margueriíe 
de France , reine de Navarre : i l avoit fon hotel á 
Paris. 

I I y a apparence que le chancelier de Navarre fut 
fupprimé aprés l'avenement d'Henri I V . roi de Na
varre, á la couronne de France. Koye^ les ordon-
nances de la troijieme race , tom. I . pag, 737. & tome 
V I I . pag. xo5. 4.GG. & Sauval, antiquités de 
Paris 9 tome I I . p . ¡ ó ¡ . Teflereau, hijl. de la chancel* 
lerie , l i v . j . 

CHANCELIER DE NONETTE , voye^ cí-devant 
CHANCELIER DE LAUGEAC. 

CHANCELIER DENORMANDIE ; les.ducs de Nor-
mandie avoient leur chancelier, de méme que tous 
les autres grands vaífaux de la couronne. Mais ce 
qui eíl plus remarquable , c'eíl: que quand Philippe 
Augufte eut conqúis la Normandie , i l joüit de cette 
province comme d'une fouveraineté particuliere , & 
i l y avoit un chancelier en Normandie. Le chancelier 
de France étoit quelquefois en méme tems chancelier 
de-Normandie; 6c pour ees deux offices , i l n 'avoií 
en tout que 2000 l i v . parifis de gages. 

Jean de Dormans , qui étoit chancelier de Norman
die pour Charles V . alors duc de Normandie , & dau-
phin de France, avoit 1000 l i v . de gages en cette 
qualité , outre les bourfes, regiílres , & autres droits 
accoütumés : i l conferva ees mémes gages & droits, 
avec les gages & droits de chancelier de France , 
Idrfque Charles V . régent du royanme, le chargea 
du fait de la chancellerie de France, en í'abfence du 
chancelier. 

Le chancelier &\x duc de Normandie jugeoit certaines 
aífaires avec le confeil du duc, comme i l eft aifé de 
le voir par des lettres de Charles V . alors duc de Nor
mandie & dauphin de France ; dans iefquelles i l eíl 
fait mention d'une conteftation müe entre le maire 
& les arbaletriers de Roüen , que le chancelier du chic 
de Normandie jugea, aprés en avoir délibéré avec 
le confeil. 

Lorfque Charles V . alors régent du royanme, eut 
conquis la Normandie, i l l'unit á la couronne , & ií 
n'y eut plus de chancelier, Voye^ les ordonnances de la 
troijieme race , tome I I I . pag, 212. & z / j . & tome V I , 
page 638; le regiílre 92 du thréfor des chartes du 
Roi , intitulé regijlre des chines de la chancellerie de 
Normandie, comme^ant au premier Odobre de i'an 
1361. Sur les chancelleries de Normandie, voye^ci' 
aprhs au mot CHANCELLERIES DE NORMANDIE. 

CHANCELIER D'OFFICE , voye^ ci-aprh CHAN
CELIER DANS LES ORDRES RELI&IEUX. 

CHANCELIER DANS LES ORDRES DE CHEVALE
RIE , eíl celui qui a la garde du fceau de l 'ordre, dont 
i l fcelle en cire blanche les lettres des chevaliers 8c 
officiers de l'ordre , & les commiíTions&mandemens 
émanés du chapitre ou aífemblée de l'ordre : c'eíl 
mi qui tient regiftre des délibérations , & qui en dé-
livre les aftes íbus le fceau de l'ordre : c'eíl: le pre
mier des grands officiers de chaqué ordre. 

Celui de faint Michel avoit autrefois fon chance
lier particulier , fuivant l'article 12 des íh tu t s faits 
en 1469. Lors de rinílitution de cet ordre, le chan
celier devoit étre a rchevéque , évéque , ou en digniíá 



no tMe dans Téglife; & l'article 81 portoít qtle ía 
mcik haute íeroit célébrée par le chanulur, s'il étoit 
prcient, ou par un autre ordonné par le roí. Le prieu-
ré de Vincennes , ordre de Grammont, étoit afí^edé 
aux ckanctlkrs de l'ordre de faint Michel , qui ont été 
tous archevéques ou eveques , juíqu'en 1574. Trois 
cardinaux ont rempli cette place : íavoir Georges 
d'Amboiíe , archevéque de Roüen : Antoine du Prat, 
chancelier de France ; mais 011 croit qu'^lors i l n 'é-
toit plus chancelier de Cordre: & le cardinal de Cré -
quí. Louis d'Amboife évéque d 'Alb i , Georges d'Am
boiíe cardinal, & le cardinal duPrat, fe quaMoient 
de chancelier de l'ordre du Roi. Philippe Hnraut íei-
gneiir de Chiverny, maítre des requetes , chancelier 
Su duc d'Anjou roi de Pologne , fut chancelier de ror
dre de faint Mlchd , aprés la mort du cardinal de 
Crequi, en 1 574: c'eíl le premier féculier qui ait eu 
cette charge. I I recut le í'erment du roi Henri I I I . 
pour la dignité de chef & íbuverain de l'ordre , á ion 
retour de Pologne. Au mois de Décembre 1578 , i l 
fut fait chancelier, commandeur & furintendant des 
deniers de l'ordre du Saint-Efprit, que Henri I I I . 
venoit d'inílituer. Quelques-uns de fes fucceíleurs 
prirent des provifions féparées pour les deux char-
ges de chanceliers: les appointemens de chacune de 
ees charges étoient auffi diftingués dans les comp-
tes ; mais dans la fuiíe les deux charges & tous les 
droiís qui y font a t tachés , ont été réunis en une 
feule proviñon ; c'eíl: pourquoi le chancelier de Vor
dre du Saint-Efprit prend le titre de chancelier des or-
dres du Roi. 

I I a auííi le titre de commandeur des ordres du 
R o i ; i l doit faire preuve de nobleíTe paternelle, y 
compris le bifayeul pour le moins, & porte le col-
lier comme les chevaliers. Guillaume de FAubeípi-
ne, chancelier des ordres, obtint en 1611 une peníion 
de 3000 l iv . pour le dédommager du prieuré de Vin
cennes , qui avoit été affefté aux chanceliers de faint 
Michel, & dont ils cefferent de joíiir lorfque Philippe 
Huraut de Chiverny fut pourvíi de cette charge en 
1574. Cette penfion a paíTé aux chanceliers des or
dres fur le pié de 4000 l iv . par an , depuis 1663. 

L'office de garde des fceaux des ordres du Roi a 
été pluñeurs fois defuni de celui de chancelier; ía
voir en 1633 juíqu'en 1645 , depuis 1Ó50 juíqu'en 
1654, depuis 1656 juíqu'en 1661, & eníin depuis le 
2.5 Aoüt 1691 juíqu'au 16 Aoutfuivant. 

Le chancelier des ordres'eñ auffi ordinairement fur
intendant des deniers ou finances des ordres; mais 
cette charge de furintendant a été quelquefois fépa-
rée de celle de chancelier. 

Pour ce qui eíl du chancelier de Vordre royal & mi-
litaire de faint Louis, i l n'y en avoit point d'abord. 
Depuis Tinílitution de l'ordre faite en 1693 juíqu'en 
1719 , le íceau de l'ordre étoit entre les mains du 
garde des fceaux de France ; ce ne fut que par édit 
du mois d'Avril 1719, que le Roi érigea en titre d'of-
fice héréditaire un grand-croix chancelier &¿ gzrde 
des fceaux de cet ordre: c'eíí: le premier des officiers 
grands-croix. L'édit porte, que le chancelier & autres 
grands officiers du méme ordre, joüiront des mémes 
priviléges que les grands officiers de l'ordre du Saint-
Efprit ; que dans les cérémonies & pour la féance, 
ils fe conformeront á ce qui fe pratique dans le méme 
ordre du Saint-Efprit; que le chancelier garde des 
fceaux de l'ordre de faint Louis portera le grand 
cordón rouge, & la broderie fur l 'habit; que les let-
íres ou proviíions de chevaliers feront fcellées du 
fceau de l'ordre, qui demeurera entre les mains du 
chancelier-garde des fceaux de cet ordre ; que le chan
celier & autres grands officiers préteront íérment en
tre les mains du R o i ; que les autres officiers préte
ront ferment entre les mains du chancelier de l'ordre ; 
que le chancelier ama. en garde le íceau de l'ordre ^ 

& fera fceller en fa préíéncc les íenres de prov l ' 
fions Sí autres expéditions , & qu'cn íoutes beca» 
fions i l fera tellcs 8¿ ícrnblables fonftions que celles 
qui font exercées dans l'ordre M Sáint-Éfptit -par le 
chancelier de cet ordre ; que le garde des archives 
ícellera, en préíéncc du cnunccttéf , les proviíions d = s 
grands croix, commandeurs, chevaliers , & officiers,, 
& autres expédit ions; que les hérauts d'armes réce* 
vront Ies ordres du chancelier &L du gíand-pre^ ót, M„ 
d'Argeníon , garde des fceaux de France , fut le pre
mier chancelier de cet ordre ; & depuis, cette dignité 
eíl toüjours demeurée dans fa maiíon. fróyé^ Vedit 
de creation de Vordre de faint Louis, du mois a ^ í y h t 
/6^93 , & celui du mois d 'Avri l iyic). 

L'ordre royal , militaire , & hoípitalier de No-
tre-Dame du Mont-Carmel & de faint Lazare de 
Jéruíalem, a auffi fon chancelier-garde des fceaux. 

Dans l'ordre deMalthe , outre le chancelier qüi eíl 
auprés du grand-maítre , i l y a encoré un chancelier 
particuiier dans chaqué grand-prieuré : áiníi comme 
i l y en a cinq en France , i l y a autant de chanceliers* 
Les commiííions & mandemens du chapitre ou ai-
femblée des chevaliers, font ícellés par le chance* 
Lier: c'eíl luí qui tient le regiílre des délibérations $ 
& qui en délivre des extraits fous le fceau de l'or
dre. Ceux qui fe préfentent pour étre re9iis cheva
liers de rordre,prennent de luí la commiffion qui leur 
eíl néceífaire pour faire les preuves de leur nobieí» 
fe; & aprés qu'elles ont été admiíés dans le chapitre 
i l les ciot & y applique le fceau pour étre ainíi en-
voyées á Malthe. 

CHANCELIERS DES PETITS-FILS DE FRANCE, 
voy. ci-devantCHANCELIERS DES FILS DE FRANGE, 

CHANCELIER DANS LES ORDRES R E L I G I E U X , 
eíl un religieux qui tient regiílre des aQes & papiers 
concernant le monaílere , & qui eíl chargé du foin 
de ees papiers. I I y a apparence qu'il a été ainíi nom
iné , parce qu'il avoit auffi la garde du fceau.de la 
maiíon , ou bien parce qu'il avoit la garde de tous 
les ades qui étoient ícellés. 

On trouve dans les archives de l'abbaye de faint 
Germain des Prés-lez-Paris, un ade du xje fiecle , 
qui fait mention d'un chancelier qui étoit alors dans 
cette abbaye. 

Dans le procés-verbal des coútumes de Lorraine^ 
du premier Mars 1594, comparut Jean Gerardin a 
chanoine & chancelier d'office en Téglife de Remire-
mont. 

II y a encoré préfentement un chancelier dans Fe-
glife abbatiale de fainte Génevieve. Foye^ ci-devanc 
CHANCELIER DE L'ÉGLTSE DE SAINTE GÉNEVIE
VE. I I y en a auffi dans pluñeurs congrégations de 
l'ordre de faint Benoit. 

CHANCELIER D'ORLÉANS, étoit le chancelier yar-
ticulier des ducs d'Orléans pour leur apanage. Loy-
f e l , en fon dialogue des avocats ̂  dit que M . Fierre 
l'Orfevre étoit chancelier d'Orléans du tems de" Char
les V I . On dit préfentement, cháñcélier-garde des 
fceaux du duc d'Orléans, ou chancelier de Vapanage 
de M . le duc d/Orléans. Foye? ci-devant CHANCE-
LIER DES FILS ET PETITS-FILS DE FRANGE. 

CHANCELIER DE POITIERS ou DES GOMTES 
DE POITIERS , étoit celui qtii avoit la garde du fceau 
des princes de la maiíon royale, qui joüiíibient du 
comté de Poitiers á titre d'apanage. Le cornte de 
Poitiers, fils du roi Jean , avoit ion chancelier: ií 
en eíl fait mention dans des lettres de Jean comte 
de Poitiers, fils de Charles V . du 2 Juillet 1359 > 
auxquelles fut préíent ion chancelier, qui eíl quali-
fié cancellarius Picíavienjís. Ce comte de Poitiers qui 
étoit auffi iieutenant pour le roi dans le Langue-
doc , quitíant cette province par l'ordre de fon pere 
qui le rappella pour le donner en ótage au roi d'An-
gleterre , laiíTa pour Iieutenant dans le pays fon 
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chancditr & le fénéchal de Beaucaire. Charles V . 
aíórs régent du royanme , leur envoya des lettres 
de lieutenance, datées du 27 Septembre 1360; & 
ic roi Jean, dans d'autres lettres du 2 Oclobre íui-
vant, le traite de notre. amé & fcal Le chanuiur de 
notrcdhJilsjon luuttnant & U nótre auditpays. Voye^ 
h xtcuúl des ordonnances de la troijiejne race. 

CH.ANCELIER DE POLOGNE , eít un des grands 
oítíciers de la couronne de Pologne & du nombre 
des fenatenrs. I I y a áeux chance¿íers ; Pun pour la 
Pologne qu'on appelie le chancelier de la couronne, 
Tautre pour le grand-duché de Lithuanie. lis ont 
chacun un vice-chancelier, & ont rang aprés le grand-
maréchal de Pologne & le grand-maréchal du du
ché de Lithuanie. 

Les chancelier & vice - chancelier de la couronne 
doivení étre alternativement eccléíiaíliques ou fé-
culiers, au iieu que ceux de Lithuanie íbnt toíi-
jours tous deux féculiers. Le chancelier &c le vice-
chancelier ont tous deux le méme fceau , & Ton peut 
indifFéremment s'adreffer á l ' im ou á l'aLitre. lis ont 
tous deux une égale autorité , fi ce n'eft que le c/z<2/z-
£e//¿r précede toíijours le vice-chancelier y quand mé
me ce dernier feroít un évéque: le vi ce-chancelier ne 
]uge qvi en VdhíencQ ái\ chancelier. Celui-ci connoít 
des aiíaires civiles, de celles des revenus du r o i , & 
de toutes autres affaires concernant la juílice roya
le : c'eft luí qui veille á l'obfervaíion des lois , á la 
coniervation de la liberté publique, & á prévenir 
les intrigues que des étrangers pourroient former 
centre la république. 

L'autorité du chancelier & du vice-chancelier eíl íi 
grande , qu'ils peuvent ícelier pluíieurs chofes fans 
ordre du r o i , & iui refuíér de íceiler celles qui font 
coritre les conílitutions de l'état. 

Le chancelier, ou en fon abíence le vice-chancelier^ 
répond aux harangues que les ambafladeurs font au 
ro i /Celui des deux qui eíl eccléñaíllque, a droit 
fur les fecrétaires , pré t res , & prédicateurs de la 
cour, & fur les cérémonies de i'églife. 

Dans íes afraires importantes, le roi envoye par 
fon chancelier de Pologne aux archevéques & évé-
ques, & aux paiatins, des lettres appellées inftruc-
tionis Httercz, parce qu'elles portent l'état des aífai-
res que le roi veut propofer á l'aíTemblée, & leur 
marque le tems de fe rendre á la cour. 

Lorfque les aíTemblées provinciales font í inies, 
les fénateurs & les nonces élús par la nobleífe de 
chaqué palatinat fe rendent á la cour , ou le r o i , 
fuivi du chancelier, leur fait connoitre derechef le 
fujet & la caufe pour laquelle ils font mandés. 

'ho, chancelier & le vice-chancelier RÍRñent tous deux 
au confeil, comme étant tous deux fénateurs : mais 
c'eíl le grand-maréchal qui y préfide , & c'eft au 
confeil en corps qu'apparticnt le pouvoir de faire 
de ñouvelles lois. 

On appelie des magiñrats des villes au chancelier; 
& la cuete en decide, quand l'afFaire eíl impor
tante. 

Aprés la mort du chancelier3 le vice-chancelier mon
te á la place. 

Le chancelier & le vice-chancelier de Lithuanie font 
pour ce duché les mémes fonftions que ceux de la 
couronne font pour le royanme de Pologne ; ils font 
pareiilement fénateurs , ¡k. ont rang aprés le grand-
maréchal de Lithuanie. 

Dans les cérémonies, le chancelier & vice - chance
lier de la couronne précedent ceux de Lithuanie. 
Ĵ oye^ rh i j l . de Pologne , édition d'Hollande , en 4 
voiumes in -12. tom. 1, pag. 4/ . & fuiv. & le Labou-
reur, gouvernement de la Pologne. 

CHANCELIER EN PORTUGAL, eíl un magiílrat 
qui a la garde du fceau dont on fcelle les arréís du 
parlement 011 cour íouveraine: i l y en a deux; un 

dans le paríement ou cour fouveraine de LIsbonne , 
l'autre dans le paríement de Porto, Le chancelier a 
rang immédiatement aprés le préñdent & avant les 
confeillers. 

CHANCELIERS DES PRINCES DE LA MAISON 
ROYALE, voye/^ci-devant CHANCELIERS DES FILS 
ET PETITS-FILS DE FRANGE. 

CHANCELIER DE LA RÉGENCE ou DU RÉGENT 
DU ROYAUME, étoit celui qui étoit commis autrefois 
par le régent pour faire l'office de chancelier pendant 
la régence. 

Anciennement pendant les régences toutes les let
tres de chancellerie , tant de juílice que de grace ? 
étoient expédiées au nom du régent ou régente du 
royanme , ainíi que le juÍLifíent les regiílres du par
íement , fous la régence de Charles V . & de M , 
Lóys de France, duc d'Anjou, & fous celle de 
Charles V I L 

Charles V . régent du royanme pendant la prifon 
du roi Jean , commit Jean de Dormans , qui étoit 
déjá fon chancelier pour la Normandie , au fait de la 
chancellerie de France , pour l'exercer au nom du 
régent du royanme , & lui donna 2000 l iv . pariíis 
de gages, & les mémes droits de bourfes , regií lres, 
& autres protits qu'avoient accoüíumé de prendre 
les chanceliers de France. Les lettres de provifion de 
ce chancelier du régent font rapportées dans le recueil 
des ordonnances de la troideme race, 

J 

Lorfqu'elíe étoit dévolue á un pñnce ou une 
princeífe du fang 3 le chancelier fcelloit du fceau 
du prince au lien du fcel royal. Lorfque le régent 
n'étoit pas un prince , le chancelier ne fcelloit pas 
du íceau perfonnel du régent ni du fcel r o y a l , 
mais d'un fceau particulier qui étoit établi exprés 
pour ce tems , & que Ton appelloit le fceau de la ré
gence. C e í l pourquoi , Philippe í í í . en confírmánt 
les pouvoirs que S. Louis avoit donnés á Matthieu 
abbé de S. Denis , & á Simón de Neí le , pour la ré- • 
gence , leur ordonna de changer le nom propre dans 
leur fceau. Lorfque Louife de Savqie fut r é g e n t e , 
pendant la prifon de Fran^ois I . on fít une diílinc-
tion ; toutes les lettres de juílice furent fcellées du 
fceau du r o i , pour exprimer que la juílice fubfiíle 
toíijours fans aucun changement, foit que le roi foit 
mort ou abfent ; les lettres de grace & de comman-
dement furent fcellées du fceau de la régente. Voye^ 
le recueil des rois de France de du Tiilet ; & les ordon
nances de la troifieme mce^ & les anieles RÉGENT DU 
ROYAUME & CHANCELIER DE LA REINE. 

CHANCELIER DE LA REINE eíl un des grands of-
ficiers de fa maifon, qui a la garde de fon íceau par
ticulier fous lequel i l donne toutes les proviíions des 
offices de fa maifon, & les commiffions & mande-
mens néceífaires pour fon fervice. 

C'eíl lui qui préfide au confeil de la reine , lequel 
eíl compofé du chancelier, du furintendant des íinan-
ces , des fecrétaires des commandemens , maifon &: 
íinances , du procureur général & de i'avocat génc-
r a l , des fecrétaires du confeil & autres officiers. 

I I eíl auíli le chef de la chancellerie de la reine ^ 
pour laquelle i l y a plufieurs officiers. 

C'eíl encoré lui qui donne , fous le fceau de la rei
ne , toutes les provifions des offices de juílice dans 
les terres & feigneuries qui font du domaine particu
lier de la reine. 

11 a le méme droit dans les duches, comtés & au
tres feigneuries du domaine du r o i , dont la jouiíTan-
ce eíl donnée á la reine pour fon donaire en cas de 
viduité ; i l eíl dans ees terres le chef de la juílice , & 
y inílitue des juges leíquels rendent la juílice au nom 
de la reine , & ont le méme pouvoir que les juges 
royaux ; i l peut pareiilement, au nom de la reine ? 
y établir des grands jours dont l'appel reífortit di-
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reftement au paríement de Pa r í s , quand méme ees 
ierres & feigneuries feroient dans le refíbrt d'un au-
íre paríement. 

C'eíl encoré une des prérogatives de la dignité de 
chancelier de, La reine , qu'il a le droit d'entrée dans 
tontes les maiíbns royales, loríque le roi n'y eft pas, 
ou que la reine y eíl feule. 

Les reines de France ont de tems immémorial toú-
¡onrs eu leur chancelier particulier, difterent de ce-
lui du roí. 

Grégoire de Tours fait mention que Urciííin étoit 
référendaire de la reine Ultrogothe , femme de Chil-
debert L Celui qui faifoit alors Toffice de chancelier 
de France étoit auffi appellé référendaire.. 

Jeanne , femme de Philippe V. dit leLong , avoit 
en 13 19 pour chancelier Fierre Bertrand, qui fut auffi 
l'un des exécuteurs de fon teílament. 

Ifabeau de Baviere , femme de Charles V I . avoit 
auffi fon chancelier ¿ autre que celui du roi 7 quoi-
qu'elle n-'eút point de terres en propre. Meííire Jean 
de Nielle chevalier, maitre Robert le Ma^on, & 
maítre Robert Cartean, furent fes chanceliers en di-
vers tems. 

Robert Ma9on, Tun de ceux que Ton vient de 
nommer, étoit feigneur de Treves en Anjou ; i l fut 
d'abord chancelier de la reine Ifabeau de Baviere , ce 
qui eíl juftifié par des lettres de Charles V I . de Tan 
1415 , par lefquelles i l commet le comte de Vendó
me , & Robert le Macaón qu'il appelle chancelier de 
la reine fa compagne , pour fe tranfporter á Angers, 
& faire jurer la paix aux Anglois. I I fit en 1418 
la fonftion de chancelier de France fous les ordres du 
dauphin Charles, pour lors lieutenant général du 
roi . 

Le regiílre du paríement du 22 Mai 1413 , par-
lant de Bonne d'Armaignac, femme du íieur de Mon-
tauban, l'appelie coujine & chanceliere de la reine ; ce 
qui confirme encoré qu'elle avoit un chancelier, 

Enguerrand de Monftrelet rapporte , dans le chap. 
Ix. de fon premier vohime , qu'il fut ordonné par le 
confeil de la reine & du duc de Bourgogne ( c'étoit 
toújours du tems de la méme Ifabeau de Baviere 
femme de Charles V I . en 1417 ) que Me Philippe 
de Morvilliers iroit en la ville d'Amiens accompagné 
d'aucuns notables eleres, avec un greffier ju ré , pour 
y teñir de par la reineune cour fouveraine de juítice, 
au lieu de celle du paríement de Paris; & afín qu'il 
ne fut pas befoin de fe pourvoir en la chancellerie 
clu r o i , pour impétrer des mandemens , ou pour 
d'aütres caufes qui puífent intervenir es bailliages 
d'Amiens , Vermandois , Tournai , & fénéchauífée 
de Ponthieu, i l fut donné un fceau audit Morvil
liers oü étoit gravée l'image de la reine , étant droi-
te , ayant les deux bras tendus vers la terre ; & au 
cote droit étoit un écu des armes de France &-de 
Baviere , 6c á l'entour du fcel étoit écri t : c'efl le fcel 
des caufes , fouverainetés & appellations pour le r o i ; 
qu'on fcelleroit de ce fcel en cire rouge, & que les 
íetíres & mandemens fe feroient au nOm de la reine, 
en cette forme : Ifahelle , par la grace de Dieu , reine 
de France , ayant pour Voceupation de monfeigneur le 
roi le gouvernement & adminif radon de ce royanme ^par 
V oclroi irrevocable a nous fur ce fait par monditfeigneur 
& fon confeil. 11 fut auffi ordonné un autre chancelier 
cutre la riviere de Seine , pour ceux qui tenoient le 
parti de la reine & du duc de Bourgogne. 

D u tems de M . le marquis de Breteuil, comman-
deur des ordres du R o i , & miniftre & fecrétaire d'é-
íat au département de la guerre , qui fut chancelier de 
la Reine depuis le 18 Mai 1725, jufqu'á fon décés ar-
n v é le 7 Janvier 1743 , on fe fervoit de cire jaune 
pour le fceau de la reine , quoique l'ancien ufage eut 
íoujours été de fceller de ce fceau en cire rouge. M . 
le comte deS. Florentin, commandeur des ordres du 
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R o l , minlñre & fecrétaire d'état, qui a fuccédé á Mft 
de Breteuil en la dignité & office de chancelier de la. 
Reine j qu'il poílede encoré a£hiellement, a rétabli 
rancien ufage de fceller en cire rouge. 

La reine de Navarre avoit auffi fon chancelier. 
Francois Olivier qui fut chancelier áo. France,avoit été 
auparavant chancelier & chef du confeil de Margue-
rite de Valois, reine de Navarre , foeur de Fran
cois I . 

Cuy du Faur feigneur de Pibrac , préfident ati 
mortier , fut chancelier de Marguerite de France , 
foeur du roi Henri l I I . & alors reine de Navarre. I I 
mourut le 12 Mai 1584. 

Jean Berthier, évéque de Rieux, fuccéda au fieur 
de Pibrac en cette charge, qui devint encoré plus 
relevée en 1589 , lorfque Marguerite devint reine 
de France. Le mariage de celle-ci ayant été diííbus 
en 1 599 , l 'évéque de Rieux continua d'étre le chaji-
celier de la reine Marguerite. 11 logeoit au cloítre No-

o . 0 
tre-Dame en 1605 ; & la reine Marguerite ayant eu 
alors la permiffion de revenir á Paris , elle alia d'a
bord defeendre chez fon chancelier , & ce fut la que 
la ville vint la faluer. Voye^ du T i l l e t , des rangs des 
grands de France ; Bouchel , bibliotheque du droit Fran-
cois, au mot chancelier ; Sauval, aniiquités de Paris , 
tome I I . p . 1S1. 

CHANCELIERS DU R O Í , étoient des notaires ou 
fecrétaires du r o i , que l'on appelloit ainfi fous la 
premiere race ; c'étoient eux qui écrivoient les char-
tes & lettres des rois , qui étoient enfuite fcellées 
par le grand référendaire, dont l'office revenoit á 
celui de chancelier Ae France. I I eíl parlé de ees chan* 
celiers royaux des le tems de Clotaire I . par Grégoi
re de Tours, lequel en parlant d'un certain Claude , 
dit qu'il étoit quidam ex cancellariis regalibus. Sous 
Thierri I . ees mémes fecrétaires font nommés nota* 
r i i , regís notarii. Sous Chilpéric I . un de fes fecrétai
res fe qualifiepalatinus feriptor. Ces chanceliers ou fe
crétaires fxgnoient quelquefois ad vicem , c'eíl-á-dire 
enl'abfence du référendaire. Sous la feconde race de 
nos rois , celui qui faifoit la fonftion de référendaire 
fut appellé archichancelier , grand chancelier ¿fouverain 
chancelier y ou archinotaire , parce qu'il étoit prépofé 
fur les chanceliers particuliers , ou notaires fecrétai
res du roi. D u tems de Charles le Chauve , les no
taires du roi fe qualifioient quelquefois cancellarii 
regiez dignitatis. I I y avoit encoré de ces chanceliers. 
particuliers fous Rugues Capet en 987 , fuivantua 
titre de l'abbaye de Corbie , á la fin duquel eít dit y 
ego Reginoldus , cancellarius ad vicem fummi cancella
r i i , recognovi ac fubterfirmavi. Depuis Baudouin, quí 
exer^a l'office de chancelier les dernieres années du. 
regne de Robert, le titre ele chancelier demeura ré-
fervé au chancelier de France ; & ceux que l'on ap
pelloit auparavant chanceliers du r o i , ne furent plus 
nommés que notaires ou fecrétaires du roi. Foye^ Tef-
fereau , hiji. de la chancellerie. 

CHANCELIERS , chê  les Romainsdu tems des em~ 
pereurs , étoient des officiers fubalternes qui fe te
noient dans une enceinte fermée de grilles & de 
barreaux appellés en latin cancelli, pour copier les 
fentences des juges & les autres aftes judiciaires: ils 
étoient á-peu-prés comme nos greffiers ou commis du 
greffe. On les payoit par roles d'écriture , comme 
l'a remarqué le dofte Saumaife , fur un paífage d'u-
ne loi des Lombards : volumus ut nullus cancellarius 
pro y.llo judicio aut feripto aliquid amplias accipere au-
deat, ni j i dimidiam libram argenti de majoribus feriptis > 
de minoribus autem infra dimidiam libram. Cetempioi 
étoit alors peu confidérable, puiíque Vopifeus dit 
que Carin fít une chofe honteuíe , en nommant un 
de ces chanceliers gouverneur de Rome : prcefecíurn 
urbi unum e cancellariis fuis fecit ; quo fcedius nec cogi
tan potuit aliquid p me dici. 



toé 
Le tcrme de fu¿skmh\e pourtant dénoter qiie ees 

officiers étoient attaches á l'enrpereur d'une maniere 
particuliere ; qu'ils travailioient dans fon palais , fai-
íbient la fonftion de fecrétaires de Fempereur. U y a 
d'autant plus lien de le croire, que les Romains ayant 
fait la conquéte des Gaules , & y ayant introduit 
leurs moears & les noms des offices uíites chez eux, 
on voit que íbus les rois de la premiere race , ceux 
qui faiíbient la fonftion de fecrétaires du roi étoient 
pareiüement nommés chanceLiers. 

I I eíl néanmoins certain que les magiílrats des 
provinces avoientauííi leurs chanceLiers, qui faifoient 
prés d'eux la fonclion de fecrétaires ou de greffiers. 
I I en eft fait mention en plufieurs endroits du code , 
& notamment au titre de a[feJ[onbus , domefticis, & 
cancdlariis judícum ; c'étoient ceux qui mettoient les 
aftes en forme, ou du moins qui foufcrivoient les 
jugemens & autres ades publics , & les délivroient 
aux parties. lis furent ainfi appellés, non pas de ce 
qu'ils pouvoient canceller l'écriture , mais du bar
rean du juge appellé cancdlí , & quia. cancdlisprce-
trant ^ comme dit Agathias llv. I . <k. Cafíiodore/¿V. 
X I I . 

• Ce dernier l'explique encoré bien mieux m P¿pi
tre premiere da I I . Liv. oii écrivant á fon chancelier; 
i l lui d i t : refpice quo nomine nuncuperis ; latere non po
tes , quod intra cancellos egeris ; tenes quippe luddas 
fores j clanjlra patentia 9 fenejiratas januas ; & qiiam-
vis MudibÚ cíaudas , necejfe ejl ut cuncíis aperias. Nam 

J i forteJleteris y meis emendaris obtutibus ; J i intus ingre-
diaris 3 obfervantium non potes declinare confpecius. V i -
de qub te antiquitas voLucrit coliocari : undique confpi-
cieris , qui in i l la daritate verfaris. 

Les principales difpoíitions des lois romaines par 
rapport á ees chanediers , font qu'on les pouvoit ac-
cufer en cas de faux; que leur ernploi n'étoitpas per-
p é t u e l ; qu'aprés l'ayoir quitté ils devoient demeu-
rer encoré cinquante jours dans la province , afin 
que chacun eüt le tems & l a liberté de faire fes plain-
íes contre eux, s'il y avoit lien ; que ceux qui avoient 
fait cette fonólion ne devoient point y rentrer aprés 
leur commiílion finie. 

Au commencement les préfidens & autres gouver-
neurs des provinces fe fervoient de leurs cleres do-
ineftiques pour chanediers ou greffiers , ou bien ils 
les eboiMbient á volonté ; ce qui fut changé par les 
empereurs Honorius & Théodofe en la loi nullus j u 
dícum , cod. de ajjejfor. oü ees greffiers font appellés 
cancdlarii. I I eft dit que dorénavant ils feront pris 
par éleftion folennelle de Tofiiee , c'eft-á-dire du 
corps & compagnie des officiers miniítres ordonnés 
á la fuite du gouverneur , á la charge que ce corps 
& compagnie répondroit civilement des fautes de 
celui qu'il auroit élu pour chancelier. 

Les chanediers n'étoient pas les feuls feribes atta
ches aux juges ; i l y avoit avant eux ceux qu'on ap-
pelloit exceptores & regerendarii. Les premiers étoient 
ceux qui recevoient le jugement fous la didée du 
juge ; les autres tranferivoient les a£les judiciaires 
dans des regiilres. Le propre du chancelier étoú. de 
foufcrire les jugemens & autres a£les , & de les dé-
livrcr aux parties. I I y avoit auííl ceux que l 'on ap-
pelloit ab aclis, ou acluarii, qui étoient prépofés pour 
Ies aftes de jlirífdi^ióii volontaire , comme émanci-
pations , adoptions , contrats & teftamens. 

Quoique le chancelier fút d'abord le dernier dans 
l'ordre de tous les feribes du juge , comme i l paroit 
aul iv . de lanmice defempire, & au titre du code de af-

fejforibus , domefdcis & cancellariis judicum ; i l devint 
néanmoins dans la fuite en plus grande coníidération 

-que les autres , parce que c'étoit le feul auquel les 
parties euffent aífaire : on en peut juger par ce que 
dit Caffiodore á fon chancelier ^ fon épit. j . l i v . 11. 
Quamvisfiatutisgradibusomnis mil'uiaperagatur3 mus 

honor cognofciturfolemni ordine non tenerl, qui fuis 
primatibus meruit anteponi. Tibi enim reddunt obfequia 
qui te prceire nofeuntur , & rejlexd conditione j i i f l i t ia , 
illis reverendus afpiceris j quosj'ubfequi poffe monjlraris. 
Caffiodore ajoúte que l'honneur du juge dépendoit 
de l u i , parce qu'il gardoit, fignoit & délivroit aux 
parties les expéditions :,jujfa nojira Jine jludio venalU 
tatis expedías , omnia Jicque geras ut nojiram poffis com-
mendare jufiitiam : aclus enim tui ^ judiéis opinio eji ; 
& Jícut penetrale domus de foribus potejl congruenter in-
telligi ,Jíc mens prcefulis de teprobatur agnofei, 

Dans la premiere épít. du l iv . X I I . i l dit encoré á 
fon chancelier: fafees tibi judicum parent; & dum jujfa 
prcetorianez J'edis portare crederis , ipfam quodam modo 
potejiatem reverendus ajfumis. Cette méme épi trenous ' 
apprend que c'étoit alors le préfet du prétoire qui 
choifiífoit les chanediers des gouverneurs des provin
ces , qu'il leur donna comme des contróleurs de leurs 
a£Hons,ce qui augmenta beaucoup la conñdération 
dans laquelle étoit déjál'office de chancelier, de forte 
qu'eníin on entendit íbus ce nom ceux qui faifoienr 
toutes les expéditions des grands magiílrats. Voye^ 
au code, liv. I . tit. Si . Loyíéau , de ojf. l iv. I I . ch. v, 
n. ¡8 & fuiv. & liv. I V . ch.i j . n. 24. 

CHANCELIERS DE RUSSIE font de deux fortes; 
i l y a le grand chancelier de l'empire qui a la garde de 
la couronne , du fceptre , & du feeau impérial. La 
couronne & le fceptre font gardés dans une cham
bre á Mofcou , dont i l a la clef & le fceau , on n'y 
entre qu'en fa préfence. I I y a des chancelleries par-
ticulieres auprés des juges des principales villes de 
Ruffie , comme á Pétersbourg. IVoye^ la Mard-
niere. 

CHANCELIER DE LA SOCIETÉ LITTÉRAIRE 
D'ARRAS. Voyei CHANCELIERS DES ACADÉMIES, 

CHANCELIER DU SOUVIGUIER DE NARBONNE, 
étoit celui qui avoit la garde du fcel royal dans la 
viguerie de Narbonne ; i l en eíl parlé dans des let-
tres de Philippe V I . dit de Valois, du 14 Juin 1345, 
rapportées dans le recueil des ordonnances de la troí/Ie-' 
me race , tome I I . p . 230. 

CHANCELIER DE SUEDE , qu'on appelle grand 
chancelier, eft le quatrieme des cinq grands officiers 
de la couronne , qui font les tuteurs du r o i , & gou-
vernent le royanme pendant fa minorité. 

I I eíl le chef du confeil de la chancellerie oü i l 
préíide , affiílé de quatre fénateurs , & des fecrétai
res d 'é ta t , & de la pó l ice , en corrige les abus, & 
fait tous les réglemens néceífaires pour le bien & l 'u-
tilité publique. I I eíl le dépofitaire des feeaux de la 
couronne ; i l expédie toutes les affaires d ' é t a t , &: 
c'eíl lui qui expofe les volontés du roi aux états gé-
né raux , avant la tenue defquels les nobles font obli-
ges^de faire inferiré leurs noms pour étre portés á la 
chancellerie. 

Enfín i l préíide au confeil de pólice , & c'eíl en 
fes mains que le roi dépofe la juílice pour la diílri-
buer & la faire rendre á fes fujets. 

I I y a cependant au - deífus de lui le droíTart ou 
grand juí l icier , qui eíl le premier officier de la 
couronne j, qui préfide au confeil fupréme de juílice 
auquel on appelle de tous les autres. 

I I y a un chancelier de la cour différent du chance
lier ¿Qju.facQ. Voyei la Martiniere á l'article de Suede, 
& les voy ages de Payen. 

CHANCELIER DE T H É O L O G I E , voye^ ci-devant 
CHANCELIER DES FACULTES DE L'UNIVERSITÉ 
DE MONTPELIER. 

CHANCELIER DANS LES UNIXERSITÉS eíl celui 
qui a la garde du fceau de l'univerfité , dont i l fcelle 
les lettres des différens grades , provifions & com-
miffions que l'on donne dans les univerfités. Chaqué 
univerfité a fon chancelier; i l y en ámeme deux dans 
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riiniverfiíé de Paris ; Fun qu'on appelíe conimuné-
nient h chancelier de Notre-Dame ou chancdur de Va-
niverjíté, l'autre qui eíl le chdncdizr de fainte Génevie-

Comme ñiriiveríité de Paris eñ la plus ancienne 
de toutes , fes deux chanuliers íbnt auíTi les plus an-
ciens ; ils ont chacun un foúchancdur qui leur fert 
d'aide dans leurs fonftions. 

I I eíl parlé du chancelier de l'étude de Médecine 
de Montpellier dans des lettres de Philippe V I . dit 
de Valois , du mois d'Aoíit 13*3,1, rapportées dans le 
recueil des ordonnances de la troifiemeract , tome I I . p . 
7/. & dans d'autres lettres du roi Jean , du mois de 
Janvier 1350. Ihid. tome I V . p . j G . 

Le pape Eugene IV . á la requéte des états de Nor-
mandie , donna Tan 1439 une bulle par laquelle i l 
créa Funiveríite de Caen , & nomma l'évéque de 
Bayeux pour en étre chancelier; ce qui fait voir que 
Toffice de chancelier dans les univeríites a toújours 
été en grande confidération. 

Le parlement de Paris ordonna par un arrét du 
18 Mars 1543 , que les nouveaux do£leurs quiveu-
lent prétendre aux régences doivent préalablement 
repondré pendant trois jours publiquement fui la 
lo i & le ehapitre qui leur fera donné par le chance
lier & commiíTaires á ce députés. 
, Par un autre arrét du 18 Avr i l 1582 , i l fut dé-
fendu , tant au chancelier qu'aux do&eurs , de rece-
voir aucune perfonne á une régence vacante , fans 
avoir préalablement répondu publiquement. 

Par arrét du parlement de Touloufe , du 9 Avr i l 
«1602, défenfes furent faites aux chancelier &c áoa-
íeurs régens de l'univerfité de Cahors , de recevoir 
aiicun dodeur régent fans difputes publiques. 

Le chancelier de Tuniverfité de Valence a droit de 
xégler les gages des doéleurs régens , fuivant un ar-
í é t du confeil d'état du 2 Décembre 1645. 

Dans des lettres de Charles V I . du 17 Odobre 
ri 392 , rapportées dans les ordonnances de la troijíeme 
race } le chancelier de l 'univerñté de Touloufe eíl 
nommé deux fois avant le redeun 
• Toutes les cOmmiílions de la cour de Rome pour 
les univeríités font adreíTées au chancelier. Voye^ ci-
•devant CHANCELIER DE L'EGLISE DE PARIS & 
CHANCELIER DE SAINTE GÉNEVIEVE. 

Par rapport aux chanceliers des quatre facultes de 
l'univerfité de Montpellier , voye^ ci-devant CHAN
CELIERS DES FACULTES , &c. 

j Le chancelier eíl le premier officier de l'univeríité 
<le D i j o n ; mais i l faut obferver que cette univerfité 
n'eíl compofée que d'une feule faculté , qui eíl celle 
AQ. droit c i v i l , canonique & Fran9ois. I I a un vice-
chancelier. V. la defeript. de Bourgogne par Garrean. 

Le chancelier de runiverfité de Cambridge ou 
Cambrige en Angleterre , eíl á la tete de ce corps ; 
c'eíl ordinairement un feigneur du premier rang, i l 
eíl élu par Tuniverfité, on peut le changer 011 le 
continuer tous les trois ans ; i l eíl le chef d'une 
cour de juí l ice, & fa fonftion eíl de gouverner Tu-
niverfité , d'en cOnferver les libertes & les privilé-
.ges , de convoquer les aífemblées, & de rendre la 
juílice entre les membres de Tuniverfité. Cette pla
ce n'eíl proprement qu'un poíle d'honneur, i l y a un 
yice-chancelier qui gouverne runiverfité en la place 
A\\ chancelkr ; i l eíl élu tous les ans par runiverfité ; 
ion pouvoir eíl indépendant de celui de runiverfité. 
;Ce vice-chancelier a fous luí une efpece de magiílrats 
.qu'on nomme procíor, & d'autres officiers, 

I I en eíl de méme du chancelier de l'univeríité 
d'Oxford, excepté que fa dignité eíl á vie ; i l eíl élu 
•par les écoliers mémes. II y a auííi un vice-chancelier 
qui a fous lui quatre fubílituts, Voye^ Vétat préfent 
•de la grande Bretagne ; la Martiniere , diñ. & Vartick 
UNIVERSITÉ. 
't\ Le cardinal Ximenes établit im chancelier en I'LI-
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ñiverfité d'Aicala , á Texemple de celle de Paris. A l -
varus Gometius, Ubi I I I . de reb. gejl, a Francifco A7-
meneo. 

L'univerfité d'Upfal eíl compofée d'ün chancelier 
qui eíl toújours miniílre d 'é ta t , & d'ürí vice-duun-:-
lier qui eíl toújours archevéque. ( A ' ) 

CHANCELLERIE, f. f. ( Archucclure. ) du mot 
latin cancelli. C'eíl un hotel faifant partie de la Ji í-
tribution d'un grand palais , ou un édihee particu-
lier oü loge le chancelier d'une tete couronnée ; 
telle qu'eíl la chancellerie á Paris , place de Vendó
me , oú indépendamment de la dillribution relative 
á l'habitation perfonnelie du niaitre , fe trOuvent dif-
tribuées de grandes falles d'audience ^ du conftil ¿ 
cabinets , bureaux, &c. ( P ) 
1 CHANCELLERIE, f. f. \ Jurifprud.*) s'erttend Órdíí 
nairement d'un lien oú on fcelle certaines lettresi 
pour les rendre auíhentiques. I I y a pluíieurs fortes 
de chancelleries ; les unes civiles, les autrés eccléfiaf-
tiques 1 nous commencerons par la chancellerie de 
Frunce, qui eíl la plus confidérable de toutes les 
chancelleries civiles; les autrés feront eníiiite expli-
quées par ordre alphabétique. 

Le terme de chancellerie fe prend auííi queíquefois 
pour le corps des oífíciérs qüi font nécefíaires pour 
le lérvice de la chancellerie, tels que le chancelier oi i 
garde des fceaux, les grands alidienciers , les fecré-
taires, les thréforiers, contróleurs , référendaires > 
chauffes^cirés, & autres. 

CHANCELLERIE DE FRANCE OU GRANDE CHAN
CELLERIE J eíl le lien oú le chancelier de France de-
meure ordinairement, oú i l donne audienee á ceux! 
qui ont á faire á lu í , 8z: oú i l exerce certaines de fes 
fonílions : c'eíl auííi le lieu oú Ton fcelle Ies lettres 
avec le grand fceau du r o i , lorfqiíe la garde en eíl 
donnée air chancelier. On l'appelle grande chancelle-
fie par exceílerice, & par oppoñtioñ aux autres 
chancelleries établies prés les cours & préíidiaux 
dont le pouvoir eíl moins étendu. 

On entend auffi fous le tefme de chancellerie de 
France , le corps des officiers qui compofent la chan-¡ 
cellerie, tels que le chancelier, le garde des fceaux 
les grands audienciers, fecretaires du Roi du grand 
collége <> les thréforiers ? contróleurs 3 chauítes-cires 
& autres officiers* 

L'établiíTement de la chancellerie de France eíl auffi 
anclen que la monarchie : elle n'a point emprunté 
fon nom du titre de chancelier de France; car fous la 
premiere race de nos rois,ceux qui faifoient les fonc-
tions de chancelier n'en portoient point le nom; ora 
les appelloit référendaires, gardes de Vanneau ou fcel 
royal ; & c'étoient les notaires ou fecrétaires du rox 
que l'on appelloit alors cancellarii, a cancellis ̂  parce 
qu'ils travailloient dans une enceinte fermée de bar-
reaux; & telle fut auffi fans doute l'origine du nom 
de chancellerie* 

Ce ne fut que fous la feconde race que ceux qui 
faifoient la fon£lion de chancelier du roi commen-
cerent á étre appellés grand chancelier, archichance* 
lier, fouverain chancelier; & alors le terme de chan* 
cellerie devint relatif á l'office de chancelier de 
France* 

Lorfque'cet office fe trouvoitvacant,on difoit qu©' 
la chancellerie étoit vacante, vacante cancellariá: cette 
expreíTion fe trouve uíitée des l'an 1179. Pendant la 
vacanCe on fcellóit les lettres en préfence duroi^' 
comme cela fe pratique encoré aujourd'hui. 

Le terme de chancellerie fe prenoit auffi pour l'é4 
molument du fceau: on le trouve ufité en ce fens 
des le tems de S. Louis ; fuivant une cédule de la 
chambre des comp.tes 5 qui porte entre autres chofes 
que des lettres qui devoient foixante fous pour fcel^ 
le fcelleur prenoit dix fous pour foi & la portiois 
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de la commime chancdkru, de méme que Ies autres 
clercs du roi . 

Cette méme cedule fait auíTi connoitre que le 
chancelier avoit un clerc ou fecrétaire particulier^ 
& qu'il y avoit un regiílre oü Ton enregiftroit les 
lettres de chancellerie. On y enregiftroit auffi certai-
nes ordonnances, comrae cela s'eíl pratiqué en d i -
vers tems pour certains édits qui ont été publiés le 
fceau tenant. 

Guillaume de Crefpy, qui fut chancelier en 1293, 
íuípendit aux clercs des comptes leur part de la 
chanccLUrk, parce qu'ils ne fuivoient plus la cour 
tomme ils faifoient du tems de S. Louis, fouslequel 
ils partageoient á la groífe & menue chancclLerie. 

I I y avoit déjá depuis long-tems plulieurs fortes 
d'officiers pour l'expcdition des lettres que Ton ícel-
loit du grand ou du petit fcel. 

Les plus anciens étoient les chanceliers royaux, 
canceUarii regales, appellés depuis no taires, & en-
fuite Jecretaires du roi, I I eít parlé de ees chanceliers 
des le tems de Clotaire I . Des le tems deThierri on 
trouve des lettres écrites de la main d'un notaire, 
& ícellées par celui qui avoit le í ceau , qui étoit le 
grand référendaire. 

SousDagobertI. on trouve jufqu'á cinq notaires 
ou fecrétaires, lefquels en Tabience du référendaire 
faifoient fon office, & fignoient en ees termes; ad 
vicem obtuLi , recognovi, fubfcripji. 

D u tems de Charles le Chauve on trouve jufqu'á 
onze de ees notaires ou fecrétaires , lefquels en cer-
taines lettres font qualifíés canceLLarii regice dignita-
tis , & íignoient tous ad vicem. D u tems de S. Louis 
on les appelía clercs du roi. On continua cependant 
d'appeller notaires ceux que le chancelier de France 
commettoit aux enquétes du parlement pour faire 
les expéditions néceífaires. 

Sous la troifieme race l'oíHce de garde des fceaux 
fut quelquefois féparé de celui de chancelier, foit 
pendant la vacance de la chancellerie 3 ou meme du 
vivant du chancelier. 

Dans un état de la maifon du roí fait en 1285 ̂  
i l eñ parlé du chauífe-cire, ou valet chauífe-cire. 

U y avoit auííi des 13 17 un officier prépofé pour 
rendre les lettres lorfqu'elíes étoient fcellées : & fui-
vant des lettres de la méme a n n é e , les notaires-fe-
crétaires du' roi ( c'eíl ainfi qu'ils font appellés ) 
avoient quarante livres parifis á prendre fur l'émo-
lument du fceau pour leur droit de parchemin. 

Tous ees diííerens oífíciers qui étoient fubordon-
ílés au référendaire, appellé depuis chancelier de 
Franceformerent infenfiblement un corps que Ton 
appella la chancellerie > dont le chancelier a toüjours 
été le chef. 

Cette chancellerie étoit d'abord la feule pour tout 
le royanme ; dans la fuite on admit trois chancelle-
ries particulieres ; l'une qui avoit été établie par les 
comtes de Champagne, une autre par les rois de 
Navarre, & une chancellerie particuliere pour les 
acres paíTés par les Juifs. 

Philippe V . dit le Long, íít au mois de Février 
1311 un réglement général , tantpourla chancellerie 
de France que pour les autres chancelleries: i l annon-
ce que ce réglement eíl fur le port & état du grand 
fcel, & fur la recette des émolumens; les fon&ions 
des notaires du roi y font réglées ; i l efl dit qu'ü fe-
ra établi un receveur de l 'émolument du fceau, qui 
en rendra compte trois fois l 'année en la chambre 
des comptes ; que le chancelier fera tenu d ecrire 
au dos des lettres la caufe pour laquelle i l refufera 
de les fceller, fans les dépecer ; que tous les émo
lumens de la chancellerie de Champagne, de Na
varre , & des Juifs , tourneront au proíit du roi 
comme ceux de la chancellerie de Franu i que le chan-
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celier prendra pour fes gages mille livres pariíis par 
an. 

On voit par des lettres de Charles V . alors re-« 
gent du royanme, que des l'an 1358 i l y avoit déjá 
des regiftres en la chancellerie , oü í'on enregiftroit 
certaines ordonnances & lettres patentes du r o i ; 
fuivant d'autres lettres du méme prince alors re-» 
gnant, du 9 Mars 13Ó5 , le lien oü fe tenoit le fceau 
s'appelloit déjá Vaudience de la chancellerie, d'oü les 
offices d'audienciers ont pris leur dénomination. En 
effet l'on trouve un mandement de Charles V. du 2.1 
Juillet 1368 , adreífé a nos audiender & contróleur 
de notre audience royale á. Paris, c'eít-á-dire de la 
chancellerie. 

Les eleres-notaires du roi avoient des ^ i o l e u r s 
gages y droits de manteaux, & la nourritur e de ieurs 
chevaux á prendre fur l'émolument du iceau. 

Pour ce qui eft de la diílribution des bourfes, Pu-
fage doit en étre auííi fort anclen, puiíque le dau-
phinrégent ordonna le 18 Mars 1357, que le chan
celier aüroit deux mille livres de gages, avec les 
bourfes & autres droits accoütumés ; 6c au mois 
d'Aoút 1358 i l ordonna que l'on feroit tous les mois 
pour les Céleílins de Paris une bourfe femblable k 
celle que chaqué fecrétaire du roi avoit droit de 
prendre tous les mois fur l'émolument du fceau, 
Foye^ ci-apres CHANCELLERIE ( bourfe de}. 

La chancellerie de France n'a été appellée grande 
chancellerie y que lorfqu'on a commencé á étabiir des 
chancelleries particulieres prés les parlemens, c'eíl-
á-dire vers la fin du quinzieme ñecle. F̂ oyê  C H A N 
CELLERIES PRÉS LES PARLEMENS. 

On a auffi enfuite inílitué les chancelleries préíi-, 
diales en 1557. 

Toutes ees petites chancelleries des parlemens Se 
des préí idiaux, font des démembremens de la graiz* 
de chancellerie de France, 

Lorfque la garde des fceaux eft féparée de l'office 
de chancelier, c'eft le garde des fceaux qui fcelle 
toutes les lettres de la grande chancellerie, & qui eft 
prépofé fur toutes Ies petites chancelleries. Foye^ 
GARDE DES SCEAUX. 

Le nombre des fecrétaires du rol fervant dans 
les grandes & petites chancelleries a été augmenté 
en divers tems: on a auffi créé dans chaqué chan
cellerie des audienciers , cont ró leurs , des référen-
daires, fcelleurs , chauífe - cire, des huiffiers , des 
greffiers gardes-minutes. On trouvera l'explicatioii 
de leurs fonftions & de leurs priviléges. Foye^ M i -
raumont & TeíTereau, hifl. de La chancellerie. 

CHANCELLERIE DES ACADEMIES^ CHAN
CELIER DES ACADÉMIES. 

CHANCELLERIE D 'AIX ou DE PROVENCE, eíl 
celle qui eíl établie prés le parlement d'Aix, La Pro-
vence ayant été foümife pendant quelque tems á 
des comtes, ne fut réunie á la couronne qu'en 1481, 
& le parlement d'Aix ne fut établi qu'en l 'année 
1 501. Par édit du mois de Septembre 1535, Fran-
901S premier y créa une chajicellerie particuliere L! 
pour l'adminiílration de laquelle i l feroit par luí 
pourvü d'un bon & notable perfonnage au fait de la 
ju íbce , qui auroit la garde du fcel ordonné pour la-
dite chancellerie ; fur quoi i l faut obferver en paífant 
que dans toutes les lettres émanées du roi concern 
nant la Provence, on ne manque point de lui don-
ner le titre de comte de Provence, Forcalquier, &: 
terres adjacentes , aprés le titre de roi de France á£ 
de Navarre. On en trouve un exemple des 1536, 
dans le réglement du 18 A v r i l de ladite année , par 
lequel on voit que de ñx fecrétaires du roi qu'il y 
avoit alors, l'un exerc^oit le greffe c iv i l , un autre le 
greffe criminel; que les quatre autres fignoient ¿£ 
fervoient en la chancellerie ; que ees fecrétaires n'e-
toient poiíit du collége des notaires ¿k fecrétaires 
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¿n r o i , bourfiers & gagers, & ne prenoient Hen flír 
Íes lettres & expéditions qui fe faifoient en ladite 
chancdlcrit* Néanmoins poitr íiibvenir a Tentretene-
ment des quatre fecrétaires fervans prés ladite chan-
cdUríe , & leur confcrver les mémes profíts qu'iís 
avoient coütume de prendre ayant rétabliíTement 
¿e cette chancelkrk, i l fut ordonne que le collége 
des notaires & fecrétaires du ro i prendroit en la 
chancdkrk de Provence la méme portion de bour-
fes qu'ils ont coiitume de prendre dans les autres 
chancelleries; á la charge que fur cet emolument, 
& avant d'en faire la répartition entre les bourfiers 
& gagers, i l feroit pris un certain emolument au 
proütdes fecrétaires qui auroient fervi chaqué mois 
prés ladite chancdUrk {̂VÚNZXÜ. le tarif contenu dans 
ce réglement. 
• Le 26 Novembre 1540, ií y eut un édit pour Ies 

priviléges du garde-fcel & des autres officiers de la 
chancdkrk. Le 2 Janvier 1 576 , un autre édit por-
tant création d'oííices d'audienciers &de contróleurs 
álíernatifs en la chancdkrk d'^éix ScáRtis celles des 
autres parlemens ; & le xySeptembre 1603 >ime 
claration concernant les référendaires de cette chan
cdkrk. On y créa en 1605 un office de chaufFe-cire 
comme dans les autres chancelleries. Les audien-
ciers & contróleurs obtinrent le 18 Mai 1616 une 
déclaration qui les exempta de tutele, curatele,cau-
t ion ; & le 6 A y r i l 1624, un arrét du coníeil privé 
qui leur donna la préféance fur les référendaires* 

I I avoit été arrété au parlement d'Aix le 20 Jan-
•vier 1650 5 que le confeillcr garde des fceaux de la 
chancdkrk qui eíl prés de ce parlement ne pourroit 
par fa voix former ni rompre aucun partage d'opi-
nions : mais i l a depuis été dél ibéré, Ies chambres 
aíTemblées , que tous les poíTeífeurs de cette charge 
auroient voix délibérative , qui pourroit faire par
tage & le rompre, ne leur étant pas permis néan
moins de faire aucun rapport, ni de participer aux 
droits ¿¿émolumens. /^.Chorier furGuypape,/'.72. 

On a créé en 1692 des greffiers gardes-minutes 
dans la chancdkrk d ' A i x , de méme que dans les 
autres chancelleries des parlemens. 

Le nombre des fecrétaires du roi fervans prés la 
chancdkrk d 'Aix a été réglé par différens édits* 
/ ' ' b j ' ^ SECRETAIRES DU ROÍ. 

Par un édit du mois de Mai 163 5, le roí avoit 
créé ime chancellerie particuliere prés la cour des 
comptes ? aydes & fínances d'Aix ; mais cette chan
cellerie a depuis été fupprimée 5 & réunie á celle 
du parlement* 

CHANCELLERIE D'ALENCON , vqyei CHANCE-
LIER D'ALENCON. 

CHANCELLERIE D'ALSACE, fut d'abord établie 
prés le confeil fouverain de cette province par édit 
du mois de Novembre 1658. Elle fut compofée d'un 
office de garde des fceaux , pour étre attaché á ce-
lui de préñdent du confeil fouverain; un audien-
cier, un contróleur , un référendaire, un chauffe-
cire, & un huiflier. Ce confeil fouverain ayant été 
3févpqué en 1661^ & changé en un confeil fupé-
í i e u r , la chancdkrk créée en 1658, & les officiers, 
íiirent auííi révoqués. En 1679 le confeil provin
cial cpi fe tenoit á Brifak fut rétabli dans le droit 
de juger fouverainement; & au mois d 'Avril 1694 
on établit une chancdkrk prés de ce confeil. Au 
mois de Décembre 1701 le confeil fouverain & la 
chancelkrk ont été transférés á Colmar. 

• CHANCELLERIE D'ANGLETERRE , yoyc^ ci~dev, 
CHANCELIER D'ANGLETERRE. 

CHANCELLERIE D 'ANJOU, - V ^ ^ CHANCELIER 
D'ANJOÜ. 

CHANCELLERIE D'APANAGE , eíl celle qui eíl 
établie pour la maifon & apanage des fils puinés 
áe France & de leurs defeendans males qui ont des 
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apanageSó Ĵ oyê  cí-devnnt CHANCELIERS DES FILS 
6̂  PETITS-FlLS DE FRANCE. 

CHANCELLERIE D ' A Q U I T A I N E , voye^ C H A N -
CELIER D'AQUITAINE. 

CHANCELLERIE D'ARLES , voye^ CHANCELIKR 
DE BOURGOGNE. 

CHANCELLERIE DE L'ARCHIDUC OÚ D 'AUTRI-
CHE , voye^ CHANCELIER DE L 'ARCHIDUC. . 

CHANCELLERIE DES ARTS, voye^ CHANCELIER 
DES ARTS. 

CHANCELLERIE D'AUVERGNE, voyc^ CHANCE
LIER D'AUVERGNE. 

CHANCELLERIES DE BARBARIE , voye^ C H A N 
CELIERS DES CONSULS DE FRANGE. 

CHANCELLERIE DE LA BASO CHE, voyeiCvíkW 
CELIER DE LA BASOCHE. 

CHANCELLERIE DE BERRI , roy^ CHANCELIER 
DU DUC DE BERRÍ. 

CHANCELLERIE DE B O H E M E , voyei CHANCÉ¿ 
LIER DE BOHEME. 

CHANCELLERIE DE BESAN^ON i Louis XIVÍ ré^ 
tablit en 1674 le parlement de Franchc-Comté á 
D o l e ; i l fut enfuite transféré á BefaiKjon par édit 
du mois de Mai 1676, & y fut fixé par édit du 
moisd 'Aoút 1692. On y créa en méme tenis une 
chancdkrk; ¡k. par une déclaration du 14 Janvier 
1693, on attribua aux officiers de cette chancelle* 
rk les mémes droits dont joü i í ren t , tan t ceüx de la 
grande chancellerie de France, que des autres chan
celleries du royanme. 

CHANCELLERIE DE BORDEAUX , eíl de deux 
fortes; l'une qui fut établie en 1462 prés le parle
ment de Bordeaux, qui eíl auííi appellée chancdkrí& 
di Guknñc ; l'aiitre qui eft prés la colir des aides 
de la méme vil le . Voye^ CHANCELLERIES PRÉS 
LES PARLEMENS & PRÉS LES COURS DES AIDES* 

CHANCELLERIES DE BouRGOGNE,fontdequa^ 
tre fortes : i l y avoit autrefois la chancdkrk des 
ducs de BOurgogne; i l y a encoré la chancdkrk 
prés le parlement de D i j o n , les chamdkrks préíi* 
diales , & les chancelleries aux contrats. 

La chanceñerk des ducs de Bourgogne ne fubíiíle 
plus depuis 1477; c'eíl en la grande chancellerie d© 
France que Ton obtient les lettres au grand fceau. 

La chancelkrk prés le parlement de Di jor t , qué 
l'on appelle aufli chancdkrk de Bourgogne, a été-
établie á Vinflar de celles des autres parlemens ^ 
pour l 'expédition des lettres de juílice & de grace 
qui fe délivrent au petit fceaií. Louis X L créa dés 
1477 ( nouveau l ly le ) un nouveau parlement poní? 
cette province, lequel ne fut néanmoins établi qu'en 
1480 á caufe des troubles qui furvinrent: i l ne fut 
rendu fédentaire qu'en 1494. I I y avoit cependant 
une chancellerie établie prés de ce parlement. Erí ef° 
fet l'édit du n Décembre 1493 fait mention du 
fceau qui avoit été ordonné pour fceller en la chan
cdkrk de Di jon. Le ro i créa en 1553 un office de 
confeiller au parlement garde des fceaux de la chañ* 
cdlerk de Dijon* Par une déclaration du 25 Juillet 
1557, i l fut ordonné que ce confeiller garde des 
fceaux auroit entrée en la chambre des vacations* 
Les autres officiers de cette chancdkrk font virígt-* 
un fecrétaires du r o i , dont quatre audienciers 5c 
quatre contróleurs ; i l y a auííi deux fcelleurs, trois 
référendaires, un chauffe-cire, un greffier, un rece-
veur , quatre gardes-minutes, feize huiííiers* 

I I y a des chancelleries préfidiales dans tous les 
préfidiaux du duché de Bourgogne, de méme que 
dans les autres préfidiaux du royanme, méme dans 
ceux o ü i l y a une chancellerie aux contrats : ees 
deux fortes de chancelleries y font de nom & pa í 
leur objet; Wme ŝ apipollQ IR chancelkrk préjidiak 9 
& eíl établie pour délivrer toutes les lettres de pe~ 
tite chancellerie néceífaires pour les caufes préíx* 
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diales; l'autre s'appelle la chanulleru aüx contratsí 

Pour bien entendre ce que c'eíl que ees chanuU 
Uñes aux contrats^ i l faut d'abord obferver que du 
tems des ducs deBourgogne, le chancelier, outre la 
garde du grand & du petit fe e l , avoit auíTi la garde 
du fcei aux contrats, & le droit de connoitre de 
L'exécution des contrats paffés fous ce fcel; ce qu'il 
devoit faire en perfonne au moins deux ou trois fois 
par an dans les íix fiéges dépendans de fa chancel-
íerie. 

íl avoit fous luí un officier emi avoit le titre de 
gcuverneur de La chancdlcrk : i l le nommoit , mais i l 
étoit confirmé par le duc de Bourgogne.Le chance
lier m o r t , cet officier perdoit fa charge, & le duc 
en nommoit un pendant la vacance, lequel étoit 
deftitué des qu'ii y avoit un nouveau chancelier: 
en cas de mort ou de deftitution du gouverneur de 
la chancellerie, les fceaux étoient dépofés entre les 
mains des officiers de la chambre des comptes de 
Bourgogne , qiii les donnoient dans un coffret de 
laiíon á celui qui étoit choifi. Ce gouverneur avoit 
des lieutenans dans tous les bailliages de Bourgo
gne , & dans quelques villes particulieres du duché: 
ils gardoient Ies fceaux des fiéges particuliers, & 
rendoient compte des proíits au gouverneur. Un 
regifbe de la chambre des comptes de Bourgogne 
fait mention que le 7 Aoüt 1391, Jacques Paris, 
bailli de D i j o n , qui avoit en garde les fceaux du du
ché de Bourgogne ? les remit á Jean de Vefranges 
ínftitué gouverneur de la chancellerie; favoir le 
grand fcel & le contre-fcel, & le fcel aux caufes, 
tous d'argent & enchainés d'argent, enfemble plu-
fieurs autres vieux fcels de cuivre, & un coffret 
ferré de laiton auquel on mettoit les petits fcels. 

Les lieutenans de la chancellerie de chaqué bail-
íiage avoient auííi des fceaux, comme i l paroít par 
un mémoire de la chambre des comptes de Dijon , 
portant que le 7 Septembre 1396 i l fut donné á Me 
Hugues le Vertueux, lieutenant de monfeigneur le 
chancelier au íiége de D i j o n , un grand fcel^ un 
contre-fcel, & un petit fcel aux caufes, pour en 
fceiler les lettres, contrats , & autres chofes qui 
viendroient á fceiler audit í iége, toutes fois qu'il 
en feroit requis par les notaires leurs coadjuteurs 
dudit fiége. Dans quelques villes particulieres de 
Bourgogne i l y avoit un garde des fceaux aux con
trats, lequel faifoit ferment en la chambre des comp
tes oíi on lüi délivroit trois fceaux de cuivre, fa
v o i r , un grand fcel, un contre-fcel, & le petit fcel. 
Le chancelier avoit auííi dans chaqué bailliage des 
eleres ou fecrétaires, appellés libdlenjls, qui per-
eevoient certains droits pour leurs écritures. Voye.̂  
hs mémoirzs pour fervir a Vhiji. de France & d& Bour
gogne. 

L'état préfent des chancelleries aux contrats, eíl: 
que le gouverneur eíl le chef de ees jurifdidions : 
fon principal fiége efi á D i j o n : i l a rang aprés le 
grand ba i l l i , avant tous les lieutenans & préíidens 
du bailliage & préíidial; i l a un aíTeífeur pour la 
chancellerie, qui a le titre de lieutenant civil 6¿ cri-
minel , & de premier confeiller au bailliage. 

Le reífort de la chancellerie aux contrats féante 
a Dijon , pour les villes , bourgs , paroiífes & ha-
meaux qui en dépendent , n'eft pas précifément le 
méme que celui du bailliage ; i l y a quelques lieux 
dépendans de l'abbaye de S. Seine qui font de la 
chancellerie de Dijon pour les aíFaires de chancelle
rie , & du bailliage de Chátillon pour les affaires 
bailliageres , fuivant des arréts du parlement de D i 
jon des 3oDécembre 1560, & 4 Janvier 1561. 

I I y a auífi des chancelleries aux contrats dans 
les villes de Beaune, Autun, C h a l ó n , Semur en 
Auxois , Chátillon-fur-Seine , appellé autrement le 
bailliage de. la Montagne, Ces chancelleries foní unies 

aux bailliages & fiéges préfidiaux des mémes villes; 
mais on donne toüjours une audience particuliers 
pour les affaires de chancellerie , oü le lieutenant de 
la chancellerie préfide, au lieu qu'aux audíences 
du bailliage i l n'a rang qu'aprés le lieutenant gé-
néral. 

Le gouverneur de la chancellerie nommoit autre-
fois les lieutenans de ces cinq jurifdiftions; mais i l 
ne les commet plus depuis qu'ils ont été créés en 
titre d'office. 

L'édit de F r a n g í s premier du 8 Janvier 153 5, & 
la déclaration du 1 5 Mai 1544, contiennent desré-
gleméns entre les officiers des chancelleries & ceux 
des bailliages royaux: i l réíulte de ces .réglemens 
que les juges des chancelleries doivent connoitre 
privativement aux baillis royaux & á leur lieute
nans , de toutes matieres d 'exécut ion, foit de meu-
bles, noms, dettes, immeubles, héri tages, c r i é e s , 
& fubhaftations qui fe font en vertu & fur les lettres 
re^úes fous le fcel aux contrats de la chancellerie, 
tant contre l'obligé que contre fes héritiers ; qu'ils 
ont auííi droit de connoitre des publications de tef-
tamens paffés fous ce méme fcel, & des appels in-
terjettés des fergens ou autres exécuteurs des lettres 

mandemens de ces chancelleries, enforte que les 
officiers des bailliages n'ont que le fceau des juge-
mens, & que celui des contrats appartient aux chan
celleries : i l y a dans chacune un garde des fceaux 
prépofé á cet effet. 

Les jugemens émanés des chancelleries de Dijon,1 
Beaune, Autun , Chálons ^ Semur en Auxois , &: 
Chátillon-fur-Seine , & tous les ades paffés devant 
notaires fous le fceau de ces chancelleries, font inti-
tulésdu nom du gouverneur de la chancellerie; mais 
les contrats n'ont pas befoin d'étre fcellés par le goa* 
verneur; le fceau appofé par le notaire fuffit. 

La ville de Semur, & les paroiífes & villages du 
Chálonnois qui font entre la Saone & le D o u , plai-
dent pour les affaires de la chancellerie á celle de 
Chalón ou á celle de Beaune , au choix du deman-
deur , amfi qu'il fut décidé par un arrét contradic-
toire du coníeil d'état en 1656. 

L'appel des chancelleries de Di jon & des cinq 
autres qui en dépendent , va direftement au parle
ment de Dijon : celle de Beaune ou i l n 'y a point de 
préfidial, reffortit au préfidial de Dijon dans les 
matieres qui font au premier chef de l'édit. 

I I y a auííi á Nuys , á Auxonne, S. Jean-de-Lone^ 
Montcenis, Semur en Bñonno i s , Avallon, Arnay-
le-Duc, Saulieu, & Bourbon-Lanci , des chancel
leries aux contrats: elles font unies comme les au
tres aux bailliages des mémes vi l les , conformé-
ment aux édits des 29 A v r i l 1542, & Mai 1640. 

Ces neuf chancelleries ne reconnoiffent point le 
gouverneur de la chancellerie de Dijon pour fupé-
rieur; c'eft pourquoi les jugemens qui s'y rendent 
ne font point mtitulés du nom du gouverneur > mais 
de celui du lieutenant de la chancellerie. 

L'appel de ces neuf chancelleries va au parlement 
de D i j o n , excepté qu'au premier chef de l'édit les 
chancelleries de Nuys , Auxonne & S. Jean-de-Lo-
ne , vont par appel au préfidial de D i j o n ; celles de 
Montcenis, de Semur en Brionnois, & de Bourbon-, 
l 'Ancy j, au préfidial d'Autun ; & celles d'Arnay-
Ie-Duc & de Saulieu au préfidial de Semur en Au-r 
xois. 

A l'égard des contrats qui fe paíTent dans toutes 
ces chancelleries , foit celles qui dépendent en quel-
que chofe du gouverneur, ou celles qui n'en dépen
dent point , on n'y intitule point le nom du gou
verneur, ils n'ont pas befoin d'étre fcellés de 
fon fceau ; & néanmoins ils ne laiffent pas d'em-
porter exécution parée , pourvú qu'ils íoient fcellés. 
par le notaire j c'eíl un des priviiéges ele ia provm-, 
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ce. Sur Ies chancdUrics aux contrats, on pellt voir 
la defcñption de Bourgogm par Garrean y les mcmoí-
res pour Jcrvir a Phifioim de France & de Bourgognt , 
6- ce quí efi dit u-devant au mot CHANCELIER DE 
BOURGOGNE. 

CHANCELLERIE DEBOURBONNOIS. wy. C H A N 
CELIER DE BOURBON. 

CHANCELLERIE, {bourfe de) fignifie une portion 
des émolumens du íceaü, qtii appartient á certains 
officiers de la chancellerie. On ne trouve point qu'il 
foit parlé de bourfes de chancellerie avant Pan 13 57; 
i'émolument du fceau fe partageoit neanmoins, mais 
íbus un titre different. Une cédule du tems de faint 
Louis , qui eíl á la chambre des comptes, porte que 
des lettres qui devoient 60 fous pour í c e l , le ícel-
leur prenoit 10 íbus pour í b i , &. la portion de la 
commune chancellerie, de méme que les autres clercs 
du roi ; ce qui íuppoíe que les autres officiers de 
chancellerie faifoient dés-iors entre eux bourfe com
mune. 

Guillaume de Crefpy, qui fut chancelier en 1293, 
fufpendit aux clercs des comptes leur part de la chan
cellerie , parce qu'ils ne fuivoient plus la cour ; com-
me ils faifoient du tems de S. Louis, fous lequel ils 
partageoient á la groíTe & memie chancellerie. I I pa-
roít neanmoins que dans la fuite leur droit avoit été 
retabli, comme nous le dirons ci -aprés en parlant 
du fciendum. 

Le reglement fait en 1320 par Philippe V . fur l'é-
tat & port du grand-fcel, &: fur la recette des émo
lumens , porte, anide 1 o. que tous les émolumens 
de la chancellerie de Champagne , de Navarre, & 
des Juifs , T'iendront au profit du roi comme la 
chancellerie de France; que tous les autres émolu
mens & droits que.le chancelier avoit coütume de 
prendre fur le fcel, viendroient pareillement au pro-
íit du r o i , & que le chancelier de France prendroit 
pour gages & droits 1000 l iv . parifis par an. 

Les clercs -notaircs du roi avoient auíTi dés- lors 
des gages & droits de manteaux, qu'on leur payoit 
fur i'émolument du fceau ; comme i l eíl dit dans des 
iettres du méme r o i , du mois d 'Avril 13 20. 

On fit en la chambre des comptes , le 27 Janvier 
'3 328, une information fur la maniere dont on ufoit 
anciennement pour I'émolument du grand fceau. 
On y voit que le produit de certaines lettres étoit 
entierementpourle r o i ; que pour d'autres on payoit 
fix fous , dont les notaires , c'eíl-á-dire les fecrétai-
res du r o i , avoient douze deniers pariíis , & le r o i ' 
le furplus; que le produit de certaines lettres étoit 
entierement pour les notaires ; que des lettres de 
panage , i l y avoit quaraníe fous pour le r o i , dix 
fous pour le chancelier &; les notaires, & douze 
deniers pour le chauíte - cire; que de toutes lettres 
en cire verte , i l étoit dü foixante fous parifís , dont 
le chancelier avoit dix fous parifís; le notaire qui 
l'avoit écrite de fa main, cinq fous parifís; le chauf-
fe-cire autant; & le commun de tous les notaires , 
dix fous pariñs. Plufieurs autres articles diftinguent 
de méme ce que prenoit le chancelier de ce qui ref-
toit au commun des notaires. 

Charles V. éíant régent du royanme , par les pro-
vifions qu'il donna le 18 Mars 1357, á Jean de Dor-
mans, de l'office de chancelier du régent , fui attri-
bua 2000 l iv . pariíis de gages par an, avec les bour
fes, regiílres, & autres profits que les chanceliers 
de France avoient coütume de prendre ; & en outre 
avec les gages, bourfes, regiftres, & autres droits 
qu'il avoit comme Ion chancelier de Normandie. La 
méme chofe fe trouve rappellée dans des lettres du 
8 Décembre 1358. 

Les notaires & fecrétaires du Pv_oi ayant procuré 
aux Céieftins de Compiegne un établifíement á Pa
rís en 1352; & ayant établi chez eux leur confrai-

rle , avoient délibéré entre eux, que pour la fubfif-
tance de ees religieux, quin'étoient alors qu'au nom
bre de f i x , ils donneroient chacun quatre fous pa
rifís par mois fur I'émolument de leurs bourfes ; mais 
au mois d'Aoút 13 58,le dauphin régent du royanme 
ordonna, á la requifition des notaires & fecrétaires 
du roi , qu'il feroit fait tous les mois aux prieur & 
religieux Céleftins établis á Paris, une bourfe fem-
blable á celle que chaqué fecrétaire avoit droit de 
prendre tous les mois íur rémolument du fceau; ce 
que le roi Jean ratifia par des lettres du mois d'Oílo-
bre 1361. 

Le méme prince íit une ordonnance pour reftrain-
dre le nombre de fes notaires & fecrétaires qui pre-
noient gages & bourfes. Elles fe trouve au memorial 
de la chambre des comptes , commen^ant en 13 59, & 
finiíTant en 1381. 

Charles V . confirma en 1365 la confrairie des 
fecrétaires du Roi , & l'attribution d'une bourfe 
aux Céleílins ; & ordonna que le grand audiencier 
pourroit reteñir les bourfes des fecrétaires duRoi? 
qui n'exécuteroient pas les reglemens portes par 
ees lettres patentes. 

Dans un autre reglement de 1389 , Charles V L 
'ordonna qu'á la fin de chaqué mois les fecrétaires 
du ro i donneroient aux receveurs du fceau un bi l-
let qui marqueroit s'ils avoient été préfens ou ab* 
fens; que s'ils ne donnoient pas ce b i l le t , ils fe-
roient privés de la diílribution des droits de colla-
t i o n : ainíi que cela fe "pratique, eíl-il d i t , dans la 
diílribution des bourfes ; car la diílribution des droits 
de collation ne fe doit faire qu'á ceux qui font á Pa
ris ou á la cour , á moins qu'un fecrétaire du roi n 'eút 
été préfent pendant une partie du mois, & abfent 
pendant l'autre; ce qu'il fera tenu de décíarer dans 
le billet qu'il donnera aux receveurs. 

Le fciendum de la chancellerie, que quelques-uns 
préteñdentavoir été écrit en 1413 ou 1415, d'autres 
unpeuplus anciennement, porte que le fecrétaire du 
Roi qui a été abfent, doit faire mention dans fa cé 
dule s'il a été malade , qu'autrement i l feroit tota-
lement privé de fes bourfes; que s'il a été abfent 
huit jours , on luí rabat la quatrieme partie ; pour 
dix ou douze jours, la troiíieme ; la moitié pour 
quinze ou environ, & les trois parts pour vingt-
deux jours ou environ: que dans la confesión des 
bourfes on a coütume de ne rien rabattre pour qua
tre , c inq, ou fix jours, fi ce n'eíl que le notaire 
eüt coütume de s'abfenter frauduleufement un peu 
de tems : que le quatrieme jour de chaqué mois on 
fait les bourfes & diílribution d'argent á chaqué no-
taire & fecrétaire, felón l'exigence du mérite & tra-
vail de la perfonne ; & aux vieux, felón qu'ils ont 
travaillé en leur jeuneíTe, & felón les charges qu'ils 
ont eu á fupporter par le commandement du r o i ; 
que le cinq du mois les bourfes ont accoütumé d'é-
tre délivrées aux compagnons, en l'audience de la 
chancellerie: que la bourfe re^ue , chaqué notaire 
doit mettre la fomme, qu'il a recríe en certain role , 
oü les noms des fecrétaires font écrits par ordre , o i i 
i l trouvera fon nom ; &: qu'il doit mettre feulemení 
y ai regú, & enfuite fon feing, fans mettre la fomme 
qu'il a rec^üe, á caufe de l'envie & contention que 
cela pourroit faire naitre entre fes compagnons: 
qu'il arrive fouvent de l'erreur á cette diflribution 
de bourfes ; & que tel qui devroit avoir beaucoup , 
trouve peu: que s'il fe reconnoit t r o m p é , i l peut re-
courirá l'audiencier & luí diré ; Monjieurjevous p r h 
de voir J i au role Jecret de la dijiribudon des bourfes , i l 
ne s'ejl pas trouvé de faute fur moi, car je n ai eu en ma 
bourfe que tant: qu'alors l'audiencier verra le role fe-
cret; que s'il trouve qu'il y ait eu de l'erreur , i l fup-
pléera á l'inftant au défaut. 

I I efi dit á la fin de t e fciendum ^ qu'en la diftribu-
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í ion des bourfes dcfdits confreres, qul étoíent aloís 
íoixante-fept en nombre, les quatre premiers maí-
tres eleres de la chambre des compres ne prennent 
ríen , fi ce n e ñ aux lettres de France , favoir qua-
rante íbus pariíis pour chaqué charte. 

Le reglement fait pour les chancelUries en i 599 ? 
orclonne que les notaires &; fecrétaires du roí ne 
figneront d'autres lettres que celles qu'ils auront 
écri tes, 011 qui auront été faites & dreílees par leurs 
compagnons, & écrites par leurs eleres, á peine 
pour la prendere fois d'étre privés de leurs bourfes 
ou gages "pour trois mois , .poiir la feeonde de íix 
mois, & pour la troifieme pour toújours. 

L'ancien colle^e des fecrétaires du r o i , compofé 
<le cent-vin^t, étoit diviie en deux membres ou claf-
fes ; favoir íoixantebourfiers, c'eíl-á-dire qui avoient 
chacun leur bourfe tous les mois, & foixante gagers 
qui avoient des gages. 

I I y a auíTi des bourfes dans les petites chancclle-
rics établies prés les cours fouveraines. Le regle
ment du 12 Mars 1599, ordonne qu'elles feront fai
tes le huit de chaqué mois, comme i l eíl accoütumé 
en la chancellerie de France. 

Le reglement du mois de Décembre 1609 , de-
íendoit de p rocede rá aucune confedion de bour-" 
les , que fuivant les anciens reglemens, & qu'il n 'y 
eüt pour le moins trois fecrétaires bourfiers, deux 
gagers, & un ou deux des cinquante-quatre fecré
taires qui formoient le fecond collége pour la con-
fervation de leurs droits. 

Lorfqu'on crea le íixieme collége des quatre-
vingts fecrétaires du roi en 1655 & 1657, le roi 
leur attribua pour leurs bourfes le droit d'un fon 
íix deniers fur l 'émolument du fceau. 

íl fut ordonné par arrét du confeil privé du 17 
Juillet 1643 ? ^ue ês droits de bourfes des fecrétai
res du roi ne pourroient étre faifis , ni les autres 
émolumens du fceau, qu'en vertu de l'ordoníiance 
de M . le chancelier. 

Au mois de Février 1673 , Louis X I V . £t un re
glement fort étendu pour les chancelUries, qui or
donne entr'autres chofes que lesfix colléges de fecré
taires du roi feroient réunis en un feul; que les Celef-
tins auront par quartier foixante-quinze livres 3 au 
lien d'une bourfe dont ils ont coútume de joüir fur 
la grande chancellerie; que Ton donnera pareille-
ment foixante livres par quartier aux quatre maitres 
de la chambre des comptes de Paris, fecrétaires, 
pour leur teñir lien des deux fous huit deniers pari
íis , qu'ils avoient droit de prendre fur chaqué lettre 
de charte vifée. Les difbibutions qui doivent étre 
faites aux petits officiers, íont enfuite reglées; & 
l'article fuivant porte, que toutes ees fommes fe
ront réputées bourfes, 6¿ payées á la fin de chaqué 
quartier, fur un role qui en lera fait á la confeftion 
des bourfes ; que du furplus des droits de la grande 
chancellerie & des petites, i l fera fait deux cents qua-
tre-vingts bourfes , dont Tune appartiendra au roi 
comme chef, fouverain, & protefteur de fes fecré
taires , qui luí fera préfentée á la fin de chaqué quar
tier par celui des grands audienciers qui i'aura exer-
cé ; une pour le chancelier ou garde des fceaux de 
France ; une pour le corps des maitres des requé-
íes , lefquels au moyen de ce , n'en auront plus 
dans les chancelleries prés les cours ; une á chacun 
des gardes des roles des offices de France; & une 
á chacun des deux cents quarante fecrétaires du 
r o i , fans qu'ils foient obligés á ¡'avenir de donner 
leur fervivi , ni á aucune réfidence; & une bourfe 
enfin aux deux thréforiers du fceau, ápar tager en
tre e-ux. I I eíl: dit auffi que les bourfes feront faites 
un mois au plus tard, aprés chaqué quartier í ini , 
par les grand audiencier & contróleur généra l , en 
préfence & de i'avis des doye^? foufdoyen, des pro-

cureurs , des anciens officiers ou députés , thréfo-^ 
rier du marc - d'or, & greffier des fecrétaires" du roi , 
& du garde des roles en quartier; que les veuves 
des fecrétaires du roi décédés revétus de leurs 
offices , joüiront de tous les droits de bourfe ap-
partenans aux offices de leurs maris , jufqii'au pre
mier jour du quartier qu'elles fe déferonc defdits of. 
fices ; & que ceux qui s'y feront recevoir, com-
menceront á joüir des bourfes du premier jour du 
quartier, d'aprés celui de leur réception & imma
tricule. 

• Le nombre des fecrétaires du roi avoit été aug
menté par difFérens édits jufqu'á 340 ; mais en 1724 
le nombre en a été réduit á 240, comme ils étoient 
anciennement, & on leur a attribué les bourfes & 
autres droits qui appartenoient aux offices fuppri-
més. Koye^ les ordonnances de la troijieme race. TeíTe* 
reau, hiji. de la chancellerie. Style de la chancellerie > 
par Dufault , dans le feiendum. 

CHANCELLERIE DE BRETAGNE, étoit ancien
nement la chancellerie particuüere des ducs de Bre
tagne , qui étoit indépenckinte de celle de France. 
Les chofes changerent de face lorfque la Bretagne 
fe trouva réunie á la couronne par le mamge de 
Charles V I I I . avec Anne de Bretagne, en 1491. II 
n'y avoit alors aucune cour fouveraine infidente 
en Bretagne ; le parlement de Paris y députoit feu-
lement en tems de vacation, &'cela s'appelloit les 
grands jours , ou le parlement de Bretagne. I I y avoit 
auííi une chambre du confeil. La chancellerie de Bre
tagne fervoit alors prés des grands jours & de la 
chambre du confeil, & n'étoit plus qu'une chan
cellerie particuüere , comme celle des parlemens. 
C'eíl ce qui paroít par un édit de Charles V I I I . du 
9 Décembre 1493 , par lequel i l abolit le nom & 
& office de chancelier de Bretagne; i l iníHtua feule-
ment un gouverneur & garde-fcel en ladite chan
cellerie , & ordonna qu'elle feroit reglée en tout com
me celle de Paris , Bordeaux, &: Touloufe ; que les 
lettres feroient rapportées &: examinées par quatre 
confeillers des grands jours. I I déciare , qu'aux mai
tres des requétes , en l'abfence du chancelier de 
France , appartient la garde des fceaux ordonnés 
pour fceller dans les chancelleries de Paris, Tou 
loufe , Bordeaux, D i j o n , de l'échiquier de Ñor-
mandie , de Bretagne, parlement de Dauphiné , &: 
autres. Le méme prince, par édit du mois de Mars 
1494, abolit le nom & office de chancelier de Bre
tagne , & régla la chancellerie de cette province com
me on avoit accoütumé d'en ufer dans les chancelle
ries de Paris, Bordeaux, & Touloufe. 

Henri I I . ayant iníHtué un parlement ordinaire 
en Bretagne , fupprima l'ancienne chancellerie de Bre
tagne , & en créa une nouvelle. I I ordonna que dans 
cette chancellerie i l y auroit un garde-fcel qui feroit 
confeiller dans ce parlement, dix fectetaires du r o i , 
un fcelleur, un receveur & payeur des gages, qua
tre rapporteurs, &: un huiffier, enfin qu'elle feroit 
reglée á l'inílar de celle de Paris ; ce qui fut confir
mé par une déclaraíion du 19 Juin 1564. 

Onpeut voir les autres reglemens concernantre-
xercice & émolumens de cette chancellerie dans Tef-
fereau. 

CHANCELLERIES DESBUREAUX DES FINANCES, 
étoient des chancelleries particulieres établies prés 
de chaqué burean des finances , pour en fceller tous 
les jugemens, & aufii pour fceller toutes les lettres, 
commiííions, & mandemens émanés de ees tribu-
naux. 

Ce fut en exécution des édits & déclarations des 
mois de Décembre 1557, Juin 1568 , & 8 Février 
1 571 , que le ro i créa au mois de Mai 1633 un 0^ 
fice de thréforier de^France général des finances gar
de de fe el, 

Par 
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Par nn autre édit du mois d'Aoüt 1636, qm 

fut publié au fceau le 13 O ñ o b r e fuivant, i l fot 
creé des offices de íecrétaires du roi audienciers, 
de íecrétaires du roi controleurs , & autres offi
ces , en chacune des chancdlerics des burcaux des fi-
nances, de méme que dans les cours íbuveraines 
& préfidiales. 

On trouve aufíi que par édit du mois de No-
vembre 1707 , i l fut encoré creé deux offices de 
íecrétaires du roi dans chaqué burean des íinances. 

Le nombre de ees offices de íecrétaires du ro i 
fut augmenté dans certains bureaux de finances ; 
par exemple dans celui de L i l l e , oü on n'en avoit 
d'abord créé que deux en 1707, on en créa enco
ré douze en 1708. 

Ces offices furent fupprimés au mois de Mai 
1716, & depuis ce tems i l n'eíl: plus fait mention 
de ces chancelleríes. Le tribunal a fon fceau pour 
les jugemens. A l'égard des lettres de chancelleríe 
qui peuvent étre néceíTaires pour les affaires qui 
s'y traitent, on les obtient dans la chancellerie éta-
blie prés le parlement dans le reífort duquel eíl le 
burean des finances. Voyz^ D e í c o r b i a c , 7 7 4 . 
& le dicíionn. de Brillon , au mot finances y n0, 8, 
col. z. & n0. 13. p. 338* 

C H A N C E L L E R I E DES CHAMBRES DE L'ÉDIT 
Mi-PARTIES ET TRI-PARTIES , étoit une chancelle
rie particuliere établie prés de ces chambres, lorf-
qu'elles étoient dans des lieux oü i l n'y avoit pas de 
chancellerie, pour expédier & íceller toutes les let
tres de petite chancellerie qu'obtenoient ceux qui 
plaidoient dans ces chambres. 

La premiere de ces chancelleríes fut établie prés 
la chambre mi-partie de Montpellier, créée par édit 
du mois de Mai 1576. I I ne fut point établi de fem-
blable chancellerie pour les chambres de Paris , ni 
pour celles des autres parlemens créées par le méme 
édit. L'établifíement de cette chancellerie de Mont
pellier, qui n'étoit encoré qu'annoncé dans l'édit 
dont 011 vient de parler , fut formé par un édit du 
mois de Septembre fuivant, portant que cette chan
cellerie feroit pour íceller tous les arrets, droits ? 
commiííions, &: autres expéditions des cauíes, pro-
cés , & matieres, dont la connoiíTance étoit attri-
buée á la chambre de Montpellier ; que le fceau de 
cette chancellerie feroit tenu par le maítre des re-
quétes qui fe trouveroit alors fur le l ien , & en fon 
abíence par les deux plus anciens confeillers de 
cette chambre , l'un Catholique , l'autre de la rel i
gión prétendue réformée , dont l'un garderoit le 
coífre oü le fceau feroit mis, & l'autre en auroit la 
c i é ; qu'en l'abíence de ces deux confeillers 011 de 
l'un d'eux ? les autres plus anciens confeillers de 
l'une & de l'autre religión feroient la méme char-
ge. On créa auííi tous les autres officiers néceíTaires 
pour le fervice de cette chancelleríe. 

I I flit établi de femblables chancelleríes prés des 
chambres de l'édit d'Agen & de Cafires. 

CHANCELLERIE DE CHAMPAGNE , étoit ancien-
nement celle des comtes de Champagne. Loríque 
cette province fut réunie á la couronne par le ma-
riage de Philippe I V . cüt le Hardi , avec Jeanne der-
nierc comteffe de Champagne , on conferva encoré 
la chancellerie particuliere de Champagne , qui étoit 
indépendante de celle de France. Cet ordre fubfif-
toit encoré en 1320, fuivant une ordonnance de 
Philippe V . dit le Long, portant que tous les émo-
lumens de la chancellerie de Champagne tourneroient 
au profít du r o i , comme 'ceux de la chancellerie de 
France. 

Le méme roi étant en fon grand-confeil fit don au 
chancelier Fierre de Chappes, des émolumens du 
fceau de Champagne, de Navarre , ¿k: des Juifs, 
gii ' j l avoit re^ús fans en avoir rendu compte ¿ com-
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me cela fut certiíié en la chambre des comptes en 
jugeant le compte de ce chancelier, le 21 Septem
bre 1311. 

Philippe V I . dit de Valois , par des lettres du 11 
Janvier 1318, ordonna que l'on verroit áTroyes les 
anciens regiftres, pour favoir combien les chance-
liers, de qui le roi avoit alors la caufe , prenoient 
en toutes lettres de Champagne. 

Le feiendum de la chancellerie qui eíl une eípece 
d'inftrudion pour les officiers de la chancellerie , que-
quelques-uns prétendent avoir été rédigé en 1339, 
d'autres en i 394, d'autres en 1413 , & qui étoit cer-
tainement fait au plus tard en 1415, fait connoítre 
que l'on confervoit encoré á la grande chancellerie 
l'uíage de la chancellerie de Champagne pour les let
tres qui concernoient cette province; & que le droit 
de la chancellerie de Champagne étoit beaucoup plus 
fort que celui qu'on payoit pour les lettres de Fran-», 
ce, c'eíl-á-dire des autres provinces : par exemple 
que les íecrétaires & notaires avoient un droit de 
collation pour lettres; favoir , pour rémiíHon foi-
xante fous parifis de France, & dix livres onze 
fous tournois de Brie & Champagne; pour manu-
miííion bourgeoife, nobleíTe á volonté , mais du 
moins double collation de France , íix livres parilis ; 
de Brie & Champagne, vingt-trois livres deux fous 
tournois : que d'une lettre de France en íimple queue 
pour laquelle i l étoit dü íix fous, le roi en avoit clnq 
fous pariíis; au lien que des lettres de Champagne, 
par exemple des bailliages de Meaux , Troyes, V i -
t r i , & Clermont, pour lefquelles i l étoit du íix fous 
pari í is , le roi en avoit íix fous tournois : pour une 
charte de France ou lettre en lacs de foie & en cire 
verte, qui devoit íoixante fous pari í is , le roi en 
avoit dix fous pari í is ; mais íi la charte étoit de Cham
pagne, favoir des quatre bailliages ci-deífus nom-
mes , i l en étoit dü dix livres neuf fous tournois, 6c 
le roi en avoit neuf livres. Les officiers de la chan
cellerie prenoient dans le furplus , chacun leur droit 
á proportion. 

Les chartes des Juifs pour la province de Cham
pagne , payoient autant que quatre lettres ordinai-
res de Champagne ; l 'émolument de ces chartes 011 
lettres qui étoient pour les Juifs, & de celles qui 
étoient pour le royanme de Navarre , fe diílribuoit 
comme celui des chartes de Champagne. 

Le reglement fait pour le fceau par Charles I X ; 
le 30 Février 1561, conferve encoré quelques veí-
tiges de la diíHn£Hon que l'on faifoit de la chancelle
rie de Champagne ^ en ce que l'article 41 de ce regle
ment ordonne que pour chartes de rémiííions des 
bailliages de Chaumont, Troyes, V i t r i , & baillia
ges qui en ont été di í l ra i ts , on payera comme de 
coiitume pour chaqué impétrant feize livres dix-
huit fous parií is , &c. 6c article 4 5 , que des chartes 
Champenoifes , le roi prendra fept livres quatre fous 
parií is , & les officiers de la chancellerie chacun k 
proport ion, &c, 

On trouve á la fin du ílyle des lettres de chancel
lerie par Dufault , une taxe ou tarif des droits du 
fceau , oü les rémiííions, dites chartes Champenoifes , 
font encoré diítinguées des rémiííions dites chartes 
Fran$oifes , tant pour la grande chancellerie de 
France que pour celle du palais. 

Mais fuivant les derniers reglemens de la chanceé 
leñe, on ne connoit plus ces diííin£Hons. 

C H A N CELLERIE DU CHATELET DE PARÍS , 
étoit une des chancelleríes préfidiales établies par 
édit du mois de Décembre 1557. Sa deííinatibn étoit 
de íceller tous les jugemens & lettres dejuílice éma-
nés du préfidial du chatelet de Paris , pour les ma
tieres qui font de ía compétence : i l avoit été creé 
pour cet efFet un confeiller garde des íceaux , un 
elere gommis de Taudience ? 6c autres officiers, 

P 



i i 4 C H A 
Mals par l'edit du mois de Juin 1^94* ^ roí en 

confirmant les priviléges des íecrétaires du r o i , íup-
prima les offices nouvellement créés , moyennarit 
une finance que les anciens payeroient, & qui fer-
v i ro i t au rcmbouríement des officiers de la chancd-
teríé préjídiale da chdtdet; & i l fut ordonné que tou-
íes les expéditions préñdiales du chátelet íeroient 
fceliées du fceau de la chañcdlcru du palaís. 

Au mois de Février 1674, le roi ayant partagé le 
tribunal du chátelet en deux llcges, l'ancien & le 
nouveau chá te le t , i l crea au mois d'Aoüt fuivant 
une chancdkru préjídiale dans chacun de ees deux 
chátelets , & entr'autres officiers , deux confeillers 
gardes-fcel, l'un pour Tancién , l'autre pour le nou
veau chátelet , quatre commis aux audiences , & 
huit huiffiers ; pour diílinguer le fceau de chacu-
ne de ees deux chancdkr'us , i l fut ordonné que dans 
celui dont on ufoit á l'ancien chátelet feroient gra
ves ees mots , f c d royaLda préjidial de Vanden didtc-
k t , & que dans l'autre on mettroit du nouveau chá
telet. 

Par un arrét du confeií du 2 Janvier 1675, les fe-
crétaires du roi dugrand collége furent coní i rmés, 
moyennant íinance , dans la propriété & jouiílance 
des droits & émolumens du fceau des chancelleries 
préjldiales du didtelet. 

En 1684 ês deux chátelets furent reunís ; & p a r 
édit du mois d 'Avri l 168 5 , les deux chancelleries pre

sidíales furent fupprimées. 
Depuis ce tems, toutes les lettrés dont on a be-

foin pour le préfidial du chátelet font expédiées en 
la chancellerie du palais , de méme que celles dont on 
a befoin pour la prévóté & autres chambres dépen-
dantes du fiége du chátelet. Voye^ ci-devant PETITES 
CHANCELLERIES , & á - a p r l s CHANCELLERIES 
PRESIDIALES «S» CHANCELLERIES DU PALAIS. 

C H A N C ELLER1E DE COLMAR OU D'ALSACE. 
Voye^ ci-dev. CHANCELLERIE D'ALSACE , C H A N 
CELLERIES PR^S LES CONSEILS SOUVERAINS. 

CHANCELLERIE COMMUNE , c'eft ainfi que Fon 
appelloit anciennement les émolumens du fceau qui 
fe partageoient entre tous les notaires , fecrétaires 
du r o i , & autres officiers de la grande chancellerie de 
France. Dans une cédule fans date , qui fe trouve 
á la chambre des comptes de Paris , laquelle fait 
mention de Philippe d'Antogni, qui porta le grand 
fceau du ro i S. Louis , i l efí dit que des lettres qui 
clevoient 60 fols pour fcel, le fcelleur prenoit dix 
fols pour foi & la portion de la commune chancelle
rie , ainíi comme les autres eleres duroi . Voyey^Tzí-
fereau, hiji . de la chancel. & ci-devant CHANCEL
LERIE , ( bourfe de ) . 

CHANCELLERIE DES CONSULS DE FRANCE.^?/. 
CHANCELIER DES CONSULS. 

CHANCELLERIES PRÉS LES CONSEJES SOUVE-
RAINS ET PROviNciAUX. Elles font de deux fortes. 

Celles qui font prés des confeiis fouverains ont 
été établies á l'inítar des chancelleries des parlemens 
& autres cours fupérieures ; telles font les chancel
leries d'Alface 011 de Colmar , celle de Rouffillon ou 
de Perpignan. Fi? /^ CHANCELLERIE D'ALSACE. 

Les chancelleries prls des confeiis provinciaux font 
a Tinfrar des chancelleries préjldiales; telle eíl la chan
cellerie provinciale d'Artois. Foye^ CHANCELLERIE 
PROVINCIALE. 

CHANCELLERIE AUX CONTRATS. Voye^ ci-de
vant CHANCELLERIE DE BOURGOGNE. 

CHANCELLERIES PRÉS LA COUR DES AIDES, 
font des chancelleries particuiieres établies auprés de 
certaines cours des aides , pour expédier au petit 
fceau toutes les lettres de juílice & de grace qui y 
font néceífaires. 

_ La premiere fut établie en 1574, prés la cour des 
aides <k. chambre des comptes de Montpellier, pour 
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evítef , ef t- i ldi t , les frais & vexations que Ies fu jets 
du roi feroient contraints de fupporter s'ils étoieut 
obligés d'aller de Montpellier á Touloufe pour taire 
fceller leurs expédit ions, attendu la grande diílance 
qu'il y a d'un de ees lieux á l'autre. 

I I en fut enfuite établie une á Montferrand, qui 
eíl préfentement fous le titre de chancellerie de Cler. 
mont-Ferrand, & une á Montauban. 

I I n'y a pas communément de chancelleriespih des 
cours des aides qui font établies dans les villes oü i l y 
a parlement; la chancellerie du parlement expédie 
toutes lettres néceífaires , tant pour le parlement 
que pour la cour des aides. I I y a cependant une 
chancellerie particuliere prés la cour des aides de 
Roiien , & une prés de celle de Bordeaux. 

Les cours des aides d'Ao;en & de Cahors avoient 
auííi chacune leur chancellerie, mais le tout a cté 
fupprimé. 

CHANCELLERIE PRÉS LA COUR DES MONNOIES 
DE LYON , eíl une des petites chancelleries établies 
prés les cours fupérieures. Avant qu'il y eüt une 
cour des monnoies dans cette ville , i l n'y avoit 
qu'une chancellerie préjídiale qui y étoit établie en 
conféquence de l'édit du mois de Décembre 1557. 
Le roi ayant créé en 1704 une cour des monnoies 
dans cette v i l l e , & y ayant uni en 1705 la féné-
chauílée & fiége préfidial, pour ne faire á ravenir* 
qu'un méme corps , la chancellerie préjídiale a aul3i 
été crigée fous le titre de chancellerie pres la cour des 
monnoies, &: fait depuis ce tems toutes les fondions 
néceífaires , tant pour la cour des monnoies que 
pour le préfidial. Elle eft compofée d'un garde-fcel, 
de quatre íecrétaires du roi audienciers , de quatre 
contróleurs , de quinze fecrétaires du r o i , deux réfé-
rendaires , un receveur des émolumens du fceau, un 
chauffe-cire, un thréíbrier-payeur , & un greffier. 

CHANCELLERIES PRÉS LES COURS SUPÉRIEU* 
RES,c'eíl:-á-dire prhs les parlemens,confeiis Jupérieurs , 
chambres des comptes , cour des aides 3 cours des 
monnoies, font celles oü s'expédient toutes les let
tres de juílice & de grace ordinaires. I I y en a une 
prés de chacun des douze parlemens, prés des cham
bres des comptes de Nantes , de Dole & de Blois , 
prés des cours des aides de Roiien , Bordeaux , de 
Montpellier, Clermont-Ferraijd & Montauban ; une 
prés de la cour des monnoies de Lyon , & une prés 
les confeiis fupérieurs d'Alface á Colmar, & deFvOuf-
fillon á Perpignan. 

11 y a dans chacune de ees chancelleries un garde 
des fceaux qui tient le íceau en l'abfence des maí-
tres des requétes , auxquels , lorfqu'il s'en trouve 
quelqu'un fur le l ien , le fceau doit étre porté , fui
vant la difpofition d'un édit de Charles V I H . du 11 
Décembre 1493. 

I I y a auííi dans ees chancelleries des fecrétaires-
audienciers , des contróleurs , des fecrétaires du roi 
qu'on appelle du petit collége , des référendaires , des 
greffiers , & autres officiers. 

Les gardes des fceaux , audienciers , contróleurs 
& fecrétaires du roi de ees petites chancelleries , qui-
font au nombre de plus de 500 , jouiíTent de la no-
bleífe. 

Dans la chancellerie du palais á París i l n'y a point 
de garde des fceaux , ce font les maitres des requé
tes qui y tiennent le fceau , chacun á fon tour pen-
dant un mois. Voye^ CHANCELLERIE DU PALAIS & 
PETITES CHANCELLERIES. 

I I y a cu autrefois des chancelleries prés Ies cham
bres de l'édit d'Agen & de Caftres, & prés les cours 
des aides d'Agen & de Cahors ; mais ees cours ne 
fubfiftant plus , on a fupprimé auííi les chancelleries 
qui avoient été créées pour elles. Voye^ la compila" 
tion des ordonnances par Blanchard. 

CHANCELLERÍE; DE DAÜPHÍNÉ, Cette chanuU 
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¿eñe peut étre confidérée fous trois dífférens é t á t s ; 
•c'étoit d'abord la ckanc¿lkrk particuliere des dau-
phins de Viennois , lorfque cette province formoit 
une íbuveraineté particuliere. Depuis la reunión 
de cette province á la France en 1343 , la chaned-
hric de Dauphiné fut regardée comnae une chan-
cellerie propre aux íils ou petits-íils de France qui 
avoient le titre de dauphin. Jufqu'alors cette chan-
cdlerie fervoit prés le confeil delphinal, qui avoit ete 
creé par Humbert I I . dauphin de Viennois des l'an 
1340; mais Louis X I . qui n'étoit encoré que dauphin 
de France, ayant erige en 1453 ce confeil delphi
nal fous le titre de parlcment de GrenohLe , la chan-
cellerie de Dauphiné etidevenue la diancetterie fervant 
prés ce parlement. Elle a toüjours confervé le nom 
de dianceiterie de Dauphiné ; eníin depuis que les 
dauphins de France ne jouiííent plus du Dauphiné , 
comme cela s'eíl pratiqué depuis l 'avénement de 
Louis X I . á la couronne , la diajiceLLerie de Dauphi
né a été dépendante du roi direftement , comme 
celle des autres parlemens ; & ce n'eít que depuis ce 
íems qu'il en eft fait mention dans les ordonnances de 
nos rois comme d'une de leurs chancelleries. La pre-
miere qui en parle eíl: un édit de Charles V I I I . du 
11 Décembre 1493 , portant qu'anx huit maitres 
des requétes de Thótel , á caufe des prérogatives de 
íeurs offices, appartient en l'abfence du chancelier 
de France, la garde des fceaux ordonnés pour fceller 
en nos chancdlcries de Paris , Touloufe , Bordeaux , 
Dijon , de Téchiquier de Noraiandie , Bretagne , 
parlement de Dauphiné , & autres , quand ils fe 
trouverontoufurviendront en lieux oü fe tiendront 
lefdites diancelleries. 

La diancelleríe de Dauphiné no. fut érigée en titre 
d'offices formés que par édit du mois de Juilíet 1535. 
Elle fut d'abord compofée d'un garde-fcel, un au-
diencier , un contróleur , deux référendaires , & un 
chaufFe-cire ; en 1553 i l fut créé un office de confeil-
ier au parlement de Grenoble , pour étre uní á celui 
de garde-fcel de la diancellerie. Au mois de Février 
1628 , le nombre des officiers fut augménté de trois 
audienciers , trois contróleurs , deux référendaires , 
un chaufFe-cire, & un huiííier : i l fut dit que les qua-
íre contróleurs ferviroient par quartier ; &: en gé-
néral que , foit pour les fonftions , foit pour le par-
tase des émolumens, cette diancellerie fe régleroit á 
Tinílar de celle de Paris. Le 9 Janvier 1646 , i l fut 
fait un réglement au confeil privé , á roccaíion de 
la diancdlerie de Dauphiné ^ portant défenfes de fcel
ler aucunes lettres dans cette chancellerie ̂  ni dans au-
cune autre, que ce ne foit en plein fceau, aux jours 
6¿: heures accoútumés dans la dianceLLerie. 

I I fut encoré fait un autre réglement pour cette 
chanceüerie , au confeil le 15 Février 1667, qui fut 
revétu de lettres patentes , & par lequel on défen-
d i t , entre autres chofes , aux officiers du préfidial 
de Valence & de la diancellerie de ce préfidial , á 
leurs greffiers d'appeaux , aux baillifs, vice-baillifs, 
fénéchaux , vice-fénéchaux , p r évó t s , juges royaux 
& fubalternes, d'accorder aucunes lettres de debitis^ 
refciílons , reftitutions , requétes civiles , lettres Si l 
lico , bénéfice d'áge , d'inventaire , r é p i , *&: autres 
femblablcs. 

Au mois de Mars 1692 , i l fut créé des offices de 
greffiers , gardes & confervateurs des minutes , & 
expéditionnaires des lettres & autres expéditions de 
la diancellerie établie prés le parlement de Grenoble; 
& par une déciaration duy Juillet 1693 , ees offices 
furent unis á la communauté des procureurs du mé-
me parlement, comme ils le font á Paris. 

Enfin par une déciaration du 30 Mars 1706 , le 
roi unit l'office de confeiller au parlement de Gre
noble , créé par l'édit du mois de Décembre 1553, 
a vec celui de confeiller garde des fceaux de la dian-
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celleru , créé par édit du mois d'Odobre 1704. Cct 
édit en avoit créé pour toutes les cours. 

Pour favoirles autres réglemens qui peuvent con
venir á la chancellerie de Dauphiné , & les privilages 
de fes offices , voye^ CHANCELLERIES PRÉS LES 
PARLEMENS , & aux mots AUDIENCIER , CONTRÓ
LEURS , SECRÉTAIRES DU ROÍ , &c> 

CHANCELLERIE DE DIJON , eft de deux fortes; 
favoir la dmncellerie établie prés le parlement de D i 
jon a comme les chancelleries établies prés des autres 
parlemens , & l'autre eíl la chancellerie aux contraes 
qui efl: Tune des chancdlcries de cette efpece établies 
dans le duché de Bourgogne. Pour connoítre plus 
amplement ce qui concerne l'un & l'autre , voyezci* 
devant CHANCELLERIE DE BOURGOGNE. 

CHANCELLERIE DE DOLE, eíl celle qui eft éta* 
blie prés la chambre des comptes , cour des aides ^ 
du domaine , íínances &: grande voirie de Dole» 
Elle fut créée par édit dumois de Septembre 1696, 
& compofée de pluíieurs officiers dont le nombm 
fut augmenté par édit du mois de Novembre 1698,» 
Voye^ CHANCELLERIES PRÉS LES CHAMBRES DES 
COMPTES 6* COURS DES AIDES. 

CHANCELLERIE DE L'ÉCHIQUIER DE NORMAN-
DIE OU DE ROUEN ? VOYE^ C H A N C E L L E R I E DE 
ROUEN. 

CHANCELLERIE D'ÉGLISE , efl la dignité ou of
fice de chancelier d'une églife cathédrale ou collé-
giale. Ce terme de chancellerie fe prend auííi quelque-» 
fois pour le lien oü le chancelier d'églife demeure ^ 
ou bien pour le lien oü i l fait fes fondions, c'efi-á-
dire oü i l fcelle les a£l:es , fuppofé qu' i l foit dépoíi-
taire du fceau de l'églife , comme i l l'efi: ordinaire-
ment, 

Bouchel, en fa hibliotheque canonique au mot chan* 
edier , rapporte un arrét du 6 Février 1606 , qui j if-
gea que la chancdUrie de l'églife de Meaux étoit non: 
pas une fimple chanoinie, mais dignité & perfonnat 
fujette á réfidence aftuelle , & chargée d'enfeigner 
le chant d'églife á ceux qui font le fervice ordinaire^ 
que les fruits échus pendant l'abfence du chancelier. 
accroiffoient au profit des doyen , chanoines, &C 
chapitre de cette églife , á l'exception de ceux qui 
étoient échus pendant l'abfence du chancelier pour 
le fervice de révéque , lefquels devoient étre ren-
dus au chancelier. Cela dépend de l'ufage du cha-
pitre & de la qualité de l'office de chancelier. Voye^ 
ci-devant CHANCELIERS DES ÉGLISES , & ci-aprls. 
CHANCELLERIE ROMAINE. 

CHANCELLERIES D'ESPAGNE , font des t r ibu-
naux fouverains qui connoiífent de certaines afFai-
res dans leur reílbrt. 

Eiles doivent leur établiíTement á dom Henri \\¿ 
lequel voyant que le confeil royal de Caífille étoit 
furchargé d'aífaires , & que les parties fe confu-
moient en frais , fans pouvoir parvenir á les faire f i 
nir , propofa aux états généraux qui furent convo-
qués á T o r o , d'établir un tribunal louverain á Medi-
na del campo, fous le nom de chancellerie royale , pour 
décharger le confeil d'une partie des aífaires. 

D o m Jean I . lors des états par lui convoqués á Sé-
govie , fít quelques changemens par rapport á cette 
chancellerie. 

Aux états généraux tenus á Tolede , fous Ferdi-
nand le Catholique & Ifabelle fon époufe , ils per-
fediionnerent encoré ees établiífemens ; entin , aux 
états ^u'ils convoquerent á Medina del campo en 
1494 , ils reglerent la chancellerie comme elle eílau-
jourd'hui , & fixerent le lien de fa féance á Vallado-
lid , comme plus proche du centre de l'Efpagne. 

Quelque tems aprés , confidérant qu'il y avoit 
beaucoup de plaideurs éloignés de ce l ien, ils eta-
bíirent une feconde chancellerie d'abord á Ciudad 
Real, 6c en j494ils la transférerent á Grenade dont 
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le reíTorts'etenclíur tout ce qni eílau-de-lá cluTage, 
celle de Valladolid ayant pour territoire tout ce qui 
eíl en-de9á , á la réferve de la Navarre oü i l y a un 
confeil íbuverain. 

La chancdkric de Valladolid eíl compofée d'un 
préfident qui doit étre homme de robe , de feize au-
diteurs , de trois al cades criminéis , & de deux au-
tres pour la confervation des priviléges des gentils-
hommes ? d'un juge confervateur des priviléges de 
Biícaie , d'un fiícal, un protedeur, deux avocáis , 
un procureur des pauvres , un alguazil mayor , un 
rcceveur des gages , quarante écr ivains , & quatre 
portiers. Elle eft divifée en quatre falles , qu'on ap-
pelle JalU des auditeurs. 

Celle de Grenade n'eíl compofée que d'un préfi
dent , feize auditeurs, deux alcades criminéis, deux 
autres pour la confervation des priviléges des gen-
tilshommes , un fifeal, un avocat, un procureur 
pour les pauvres , fix receveurs de l'audience , un 
receveur des amendes, fix écrivains , un alguazil, 
& deux portiers. 

Le pouvoir de ees deux chancdkrks eft égal : el-
les connoiífent en premiere inftance de tous les pro-
cés appellés dt cojlc, ce qu'on appelle en France cas 
royauxQi moins que le roi n'enordonneautrement), 
de tous ceux qui font á cinqlieues de la ville oü ré-
fide la chcmcdUr'u, & de tous ceux qui concernent 
les corrégidors , les alcades , & autres officiers de 
juílice qui y ont leurs caufes commifes , de me-
me que les gentilshommes, lorfqu'il s'agit de leurs 
priviléges. 

Elles connoiífent par appel des fentences des j u -
ges ordinaires & délegués, á la réferve des reddi-
íions de compte , des lettres exécutoires du confeil 
fur les matieres qui y ont été jugées , foit interlocu-
íoirement ou définitivement, des informations & 
enquétes faites par ordre du r o i , des fentences des 
alcades de la cour en matiere criminelle , & des af-
faires commencées au c i v i l , au confeil royal , fup-
pofé que la cour foit réíidente á 20 lieues de la de-
meure des parties. 

Les juges y donnent leur fuffrage par éc r i t , fur 
un regiftre fur lequel le préfident doit garder le fe-
cret. 

Ceux qui voudront voir plus au long la maniere 
dont on procéde dans ees tribunaux , peuvent con-
fulter Vétat préfmt de L'Efpagne, par M . L . de Vay-
rac , tome I I I . p , 3 6 6 , & fuiv. 

Graiidí CHANCELLERIE, voyí^á-devant CHAN-
CELLERIE DE FRANCE. 

CHANCELLERIE DES GRANDS JOURS , étoit 
une chancdhrh particuliere que le roi établiílbit 
prés des gr.ands jours ou aífifes qui fe tenoientde 
íems en tems dans les provinces éloignées. 

I I fut établi une chancdUrk de cette eípece aux 
grands jours de Poitiers , par déclaration du 23 Juil-
let 1634; & u n e autre prés les grands jours de Cler-
mont en Auvergne, par déclaration du 12 Septem-
bre 1665. 

Ces chancdkrks ne fubíiíloient que pendant la 
féance des grands jours. Voyc^ Vhiji, de La chancelle-
ríe par Teífereau. 

CHANCELLERIE DE GRENOBLE, voye^ CHAN-
CELIER & CHANCELLERIE DE DAUPHINÉ. 

Grojfe CHANCELLERIE , étoit le nom que Ton 
donnoit anciennemení aux lettres de chancellerie les 
plus importantes, qui étoient expédiées en cire ver
te , a la diíFérence des autres lettres qui n'étoient 
fcellées qu'en cire jaune , qu'on appelloit menue 
chancellerie, parce que l'émolument en étoit moin-
dre que celmdes lettres en cire verte. I I eft dit dans 
une piece qui eft au regiftre B de la chambre des 
comptes ^ feuillet 124, que ceux de la chambre des 
comptes avant d'eíre réftdens á Paris ? comme ils 
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ont été depuis S. Louis , fignoient dans Toccafion 
comme notaires les lettres qui devoient étre fcel
lées du grand feeau du r o i , le qu'ils partageoient á 
la grojje & menue chancdkrie ^ jufqu'á ce que Guil-
laume de Crefpy , chancelier, fuípendit aux eleres 
des comptes leur part de la chancellerie, parce qu'ils 
ne fuivoient plus la cour. 

Philippe V I . dit de Valois , manda au chancelief 
par fes lettres-chartes, données le 8 Février 1318, 
en la grojfe chancellerie de cire verte, qu'il fít doréna-
vant une bourfe pour chacun de fes cinq eleres 
maítres de fa chambre des comptes, au lieu qu'au-
paravant i l n'y en avoit que trois. Voye^ Mirau-
mont , origine de la chancellerie ; Teífereau, Ai/?. 
de la chancellerie. 

CHANCELLERIE DES JUIFS , étoit le lieu oíi on 
fcelloit tótites les oblie¡ations paflees en France au 
profit des Juifs; ils ne pouvoient pourfuivre leurs 
débiteurs en conféquence de leurs promeíTes , qu'-
elles ne fuífent fcellées; & pour cet effet Ton n'u-
foit ni du fcel royal ni de celui des feigneurs fous 
lefquels lesJuifs contraclans demeuroient: ils avoient 
un fceau particulier deftiné á fceller leurs obiiga-
tions, parce que fuivant leur lo i ils ne pouvoient fe 
fervir des figures d'hommes empreintes gravees 011 
peintes. 

Dans une ordonnance de Philippe Augufte du 
premier Septembre ( année incertaine ) , i l étoit dit 
qu'il y auroit dans chaqué ville deux hommes de 
probité qui garderoient le fceáu des Juifs, & fe-
roient ferment fur l'évangile de n'appofer le fceau á 
aucune promefle, qu'ils n'euíTent connoiíiance par 
eux-mémes ou par d'autres que la lomme qu'eile 
contenoit étoit legitime. 

Louis V I I I . en 1320 , ordonna qu'á Tavenir les 
Juifs n'auroient plus de fceau pour fceller leurs obli-
gations. 

I I paroit néanmoins que l'on diftingua encoré pen
dant quelque tems la chancellerie particuliere des 
Juifs de la grande chancellerie de France. 

Philippe V . ordonna au mois de Février 1320, 
que ces émolumens de la chancellerie des Juifs rour-
neroient au profit du r o i , comme ceux de la chan
cellerie de France. 

Mais Texpulfion que ce prince fit des Juifs l'année 
fuivante, dut faire anéantir en méme tems leur 
chancellerie particuliere. 

Le fckndum de la chancellerie, que quelques-uns 
croyent avoir été rédigé en 1415 , ne parle pas 
nommément de cette chancellerie;mús i l en conferve 
encoré quelques veftiges,en ce que les lettres desJuifs 
y font diftinguées des lettres de France & de Cham
pagne. Voye^ Heinccius , deJigillis , part. I . cap. i i j . 
Les ordonnan. de la troijieme racey tome I . Teífereau , 
hiji. de la chancellerie. 

CHANCELLERIES DES JUSTICES ROYALES l 
voyei ci-dev, CHANCELIERS DES J.URISDICTIONS 
ROYALES, CHANCELLERIES PRÉS LES COURS, 
CHANCELLERIES PRESIDÍALES ^PROVINCIALES, 
& CHANCELLERIE DE ROUERGUE. 

CHANCELLERIE DE LANGUEDOC , eft celle qui 
eft établie prés le parlement de Touloufe. I I y avoit 
anciennement piuíieurs chancelleries particulieres 
dans le Languedoc. Voyeici-dev. CHANCELIER DES 
JUSTICES ROYALES, CHANCELIER DE LAP/LAISON 
COMMUNE DE TOULOUSE , CHANCELIER DU 
SOUS-VIGUIER DE NARBONNE. íl y a encoré pré-
fentement en Languedoc, oiure la chancellerie qui 
eft prés le parlement, piuíieurs autres chancdkrks 
prés les cours fupérieures, & des chancelleries préíi-
diales. 

Menue CHANCELLERTE ; c'eft le nom que l'on 
donnoit anciennement aux lettres de chancellerie les 



-ñoins importantes que Ton fcelloít de clre jaune , 
á la diíFérence des autres que Ton appelloit grojjc 
chancclleru de cire vene. Foye^ Miraumont, ong. de 
la chancelkrie; & ci-devant groj/e CHANCELLERÍE. 

CHANCELLERIE DE METZ : le roi ayant par un 
édít du mois de Janvier 1633 ordonné rétabliíTe-
ment du parlement de Metz, par un autre édit du 
meme mois i l crea une chancellerie prés de ce parle-
fhent, compofée d'un garde des íceaux qui feroit 
un des coníeillers de ce parlement, deux audien-
ciers , deux contróleurs , deux référenclaires , un 
chauífe-cire, & deux huiffiers. Le parlement de 
Metz ayant ete transfere á Toul en 1636, la chan~ 
cellerie fuivit le parlement. Ce méme parlement de 
retour á Metz , ayant été rendu femeftre au mois de 
Mai 1661, la chancellerie fut augmentée d'un office 
de garde-fcel, de deux audienciers, de deux con
t ró leurs , deux référendaires, un receveur de Te-
molument du fceau, un chauffe-cire, & trois hmf-
í lers , aux mémes fonftions & droits dont joiiif-
foient les autres officiers ; & la totalité a été diílri-
buée en deux íemeílres comme les ofíiciers du par
lement. 

Au mois de Mai 1691, le nombre des officiers fut 
encoré augmenté de quatre fecrétaires du ro i & de 
quatre huiíTiers. Pour le íurplus des fondions & 
droits des officiers de cette chancellerie, voye^ A U 
DIENCIERS , CONTRÓLEURS , SECRÉTAIRES DU 
R o í , CHANCELLERIE PRÉS LES PARLEMENS. 

CHANCELLERIE DE MONTPELLIER, eíl celle qui 
eíl établie prés la cour des aides de cette vi l le . 
Foy^ CHANCELLERIE PRÉS LES COURS DES A I -
DES. 

I I y a en encoré une autre chancellerie établie á 
Montpellier en 1576 prés la chambre de l 'édit; mais 
cette chambre ni í'a chancellerie ne íubíiílent plus. 

CHANCELLERIE DE NAVARRE , voye^ CHANCE-
UER DE NAVARRE. 

CHANCELLERIE DU PALAIS* qu'on appelle aufíl 
la petite chancellerie, pour la diílinguer de la grande 
chancellerie de France , eíl la chancellerie particulie-
re établie prés le parlement de Paris , pour expédier 
aux parties toutes les lettres de ¡.uílice & de grace 
qui íbnt ícellées du petit fceau, tant pour les affai-
res pendantes au parlement, que pour toutes les au
tres cours íbuveraines , & autres jurifdiftions roya
les & feigneuriales qui font dans l'étendue de fon 
reffort, foit á Paris ou dans les provinces. 

Cette petite chancellerie eíl la premiere & la plus 
ancienne des chancelleries particulieres établies prés 
les parlemens & autres cours fouveraines. On Ta 
áppellée chancellerie du palais ^ parce qu'elle fe tient 
á Paris dans le palais prés le parlement, dans le lieu 
oü Fon tient que S. Louis avoit fon logement, & 
fmgulierement fa chambre; car fa grande falle étoit 
oü eíl préfentement la tournelle crimineile. 

I I eíl affez difficile de déterminer en quelle année 
précifément, &; de quelle maniere s'eft formée la 
chancellerie du palais. 

On concoit aifément que jufqu'en 1302, que Phi-
lippe le Bel rendit le parlement fédentaire á Paris, 
& lui donna le palais pour teñir fes féances , i l n'y 
avoit point de chancellerie particuliere prés le par
lement. 

On trouve bien que des 1303 i l y avoit en Au-
vergne des chanceüers 011 gardes des fceaux qui gar-
doient le fcel du tribunal; &; qu'il y avoit aulíi des 
13 20 trois chancelleries particulieres ; favoir , cel
le de Champagne, celle de Navarre, & celle des 
Jui ís ; mais cela ne prouve point qu'il y eút une 
chancellerie prés le parlement. 

Dutillet fait mention d'une ordonnance de Phi-
lippe le Long du mois de Décembre 13 16, contenant 
l'éíat de ion parlement, dans lequel font nommés 
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trois maitres des requétes qui étoient commis pour 
répondre les requétes de la langue francoife , & íix 
autres pour répondre les requétes de la lañgüedóc» 
C'étoit fur ees requétes que l'on délivroit des let
tres de juíl ice; eníbrte que l'on peut regarder cette 
ordonnance comme l'origine de la chancelkrie du pab
láis & de celle de Languedoc , qui eíl préfentement 
prés le parlement de Touloufe. 

Philippe le Long par une autre ordonnance dl l 
mois de Novembre 13 18 , ordonna qu'il y auroit 
toüjours auprés de lui deux maitres des requétes , 
un elere & un laic , lefquels quand le parlement nd: 
tiendroit po in t , délivreroient les requétes de juíli
ce, c'eíl-á-dire les lettres; & que quand le parle
ment tiendroit, ils les renvoyeroient au parlement» 
lis devoient auíTi examiner toutes les lettres qui de-
voient étre fcellées du grand fceau, & oes lettres 
étóient auparavant fcellées du fcel fecret que por* 
toit le chambellan ; mais cette ordonnance ne parle 
point du petit fceau. 

Sons Philippe de Valois , le chancelier étant ab-
fent pour des aífaires d 'é ta t , & ayant avec lui le 
grand fceau, le ro i commit deux confeillers pour 
vifiter les lettres que l'on apporteroit á l'audience, 
& les faire fceller du petit fcel du chátelet 3 & con-
tre-fceller du fignet du parlement. -

Pendant l'abfence du roi Jean, les lettres furent 
fcellées du fceau du chátelet de Paris. Les chance
üers uferent du petit fceau en l'abfence du grand „ 
depuis l'an 13 18 jufqu'en 1380: ce petit fceau étoit 
celui du cháte le t , excepté néanmoins que pendant 
le tems de la régence 011 fe fervit du fceau particu-
lier du régent. 

Cependant en 1357 le chancelier étant de retour 
d'Angleterre, & y ayant laiíle les fceaux par ordre 
du r o i , on voulut ufer d'autres fceaux que de celuí 
du cháte le t ; mais i l ne paroít pas que cela eüt alors 
d'exécution. 

I I y avoit prés du parlement, des l'an 13 18 , um 
Certain nombre de notaires-fecrétaires du roi qui 
étoient commis pour les requétes: ils aíílíloient au 
fiége des requétes , & écrivoient les lettres fuivant 
l'ordre des maitres des requé tes : ils ne devoient 
point figner les lettres qu'ils avoient eu ordre de re-
diger, avant qu'elles euíTent été lües au fiége, ou 
du moins devant celui des maitres qui les avoit com« 
mandé ; & fuivant des ordonnances de 1320, on 
voit que ees notaires du roi faifoient au parlement 
la mémefonélion qu'á la grande chancellerie, íl étoit 
encoré d'ufage en 1344, qu'aprés avoir expédié les 
lettres, ils les íignoient de leur fignet particulier 
connu au chancelier, & les lu i envoyoient pour 
étre fcellées. 

Au mois de Novembre 1370, Charles V , á laprie^ 
re du collége de fes clercs-fecré||iires 8c notaires ^ 
leur accorda une chambre dans le palais , au coira 
de la grande falle du cóté du gránd pont, oü les 
maitres des requétes de l'hó.tel avoient coútume de 
teñir & tenoient quelquefois les requétes & pía-
cets: i l fut dit qu'ils feroient appareiller cette cham^ 
bre de fenétres , vitres, bañes , & autres choíes ne-
ceffaires ; qu'ils póurroient aller & venir dans cette 
chambre quand i l leur plairoit , écrire & faire leurs 
lettres &: écr i tures , & s'y aífembler & parler de 
leurs auaires. I I paroít que ce fut-lá le premier en-
droit ou fe tint la chancellerie du palais ¡ mais de
puis l'incendie arrivé au palais en 1618 , la chancel
lerie a été transférée dans l'ancien appartement de 
S. Louis, oü elle eíl préfentement. 

Le premier article des ílatuts arrétés entre les fe-
crétaires du roi le 24 Mai 1389, porte qu'ils feront 
bourfe commune de tous les droits de collation des 
lettres qu'ils figneroient ou collationneroient, foit 
qu'eiles fuflent oü royées par le roi en perfonne ou 
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dans fon confeil, par le chancelier ou par íe grand-
confeil ou par le parlement, par Ies maitres des re-
quétes de l 'hóte l , par la chambre des comptes, par 
les thre íbr iers , ou qu'elles fuffent extraites du re-
.giílre de l'audience, ou autrement. 

En 1399 i l luí etabli une chancellerie prés des 
.grands jcrurs tenus á T r o y e s . 

Le fckndum de la chancellerie , que quelques-uns 
croyent avoir été redigé en 141 5 , ne fait point en
coré mention de la chancellerie du palais. 

La premiere fois qu'il foit parlé de chancellerie au 
pliirier,c'eft dans l'édit deLouis ' X I . du mois de No-
vembre i482,parlequel en confírmant lespriviléges 
des notaires-fecrétaires du r o i , i l dit qu'ils étoient 
inílitues pour étre & aíTifter es chancelleries, quel-
que part qu'elles fuffent tenues. 

Eníin on ne peut douter que la chancellerie du pa
lais ne fút établie en 1490, puifqu'il y en avoit dés-
lors une á Touloufe. I I n'y eut d'abord que ees deux 
chancelleries particulieres; mais en 1493 on en eta-
blit de femblables á Bordeaux, á D i j o n , en Nor-
mandie,Bretagne, Dauphiné. 

Depuis ce tems i l a été fait divers réglemens 
qui font communs á la chancellerie du palais 6c aux 
autres petites chancelleries , & fingulierement á cel-
les qui font éíablies prés des parlemens & autres 
cours fupérieures. 

La chancellerie du palais a cependant un avantage 
fur celles des autres cours; c'eíl que le fceau y eíl 
toújours tenu par les maitres des requétes , chacun 
á fon tour , pendant un mois , fuivant l'ordre de 
récep t ion , dans chaqué quartier oü ils font diftri-
bués , excepté le premier mois de chaqué quartier, 
oü le fceau eíl toíijours tenu par le doyen des 

.doyens des maitres des requé tes , qui eít confeiller 
d ' é ta t ; au lien que dans les chancelleries des autres 
cours, les maitres des requétes ont bien également 
le droit d'y teñir le fceau, mais ils n'y font pas or-
dinairement; c'eíl un garde-fcel qui tient le fceau en 
leur abfence. 

Le procureur général des requétes de Thótel, qui 
a titre & fonftion de procureur général de la gran
de chancellerie de France, & de toutes les autres 
chancelleries du royanme, a droit d'aííiíler au fceau 
•de la chancellerie du palais ? & a infpeftion fur les let-
íres qui s'y expédient & fur íes officiers du fceau, 
pour empécher les claufes vicieufes & les furprifes 
que Ton pourroit commettre dans les lettres , &:fai-
re obferver la difcipline établie entre les officiers 
de cette chancellerie. 

I I y a encoré pour cette chancellerie des offi
ciers particuliers autres que ceux de la grande chan
cellerie de France; favoir, quatre fecrétaires du roi 
audienciers , & quatre fecrétaires du roi cont ró-
leurs , qui ferveat par quartier : i l n'y a point de fe
crétaires du roi particuliers pour cette chancellerie ; 
ce font les fecrétaires du roi de la grande chancel
lerie de France qui font dans Tune & dans Tautre 
ce qui eíl de leur miniílere. 

Les autres officiers particuliers de la chancellerie du 
pa-lais font dix confeillers rapporteurs référendaires , 
un thréforier qui eft le méme pour la grande & la pe-
íite chancellerie, quatre autres receveurs des émolu-
mens du fceau qui fervent par quartier, huit gref-
íiers gardes-minutes des lettres de chancellerie, éta-
blis par édit du mois de Mars 1692, & réunis au mois 
d 'Avri l fuivant á la communauté des procureurs j 
qui fait pourvoir á ees offices ceux de fes membres 
qu'elle juge a propos: i l y a auffi plulieúrs huiíTiers 
pour le fervice de cette chancellerie. Voye^ Telfe-
reau, hijl. de la chancellerie. 

CHANCELLERIES PRÉS LES PARLEMENS, font 
ies chancükrks particulieres établies prés de chaqué 

parlement, pour expédier toutes les lettres de judice 
& de grace qui fe donnent au petit fceau. 

I I n'y avoit anciennement qu'une feule chancel
lerie en France. 

Peu de tems aprés que le parlement de París eut 
été rendu fédentaire á Paris, la chancellerie du pa
lais comme^a á fe former: on en établit enfuite une 
prés le parlement de Touloufe; & Ton a fait la mé
me chofe á l'égard des autres parlemens á mefufe 
qu'ils ont été inítitués. A Paris c'eft un maítre des 
requétes qui tient le fceau: dans les autres parle
mens , les maitres des requétes ont bien le méme 
droi t ; mais comme ils ne s'y trouvent pas ordinai-
rement, le fceau eíl tenu en leur abfence par un 
Confeiller garde des fceaux. Chaqué chancellerie eíl 
en outre compofée de pluíieurs audienciers & con-
tróleurs , d'un certain nombre de fecrétaires du Roi, 
de référendaires , fcelleurs , un chauííe-cire, des 
greffiers gardes-minutes, & des huiíliers. Le nom
bre de ees officiers n'eíl: pas égal dans tous. ees par
lemens. Voye^ CHANCELLERIE DU PALAIS, DE 
TOULOUSE,DIJON, &c. 

CHANCELLERIE (^mV¿) , eíl celle oü l'on fcelle 
des lettres avee le petit fceau , á la difFérence de la 
grande chancellerie ou chancellerie de France , dont 
les lettres font fcellées avec le granel fceau. La gran
de chancellerie eíl unique en fon efpece , au lieu 
qu'il y a grand nombre de petites chancelleries. 

Elles font de deux fortes: les unes qui font éta
blies prés les parlemens ou autres cours fupérieures 
dans les villes oü i l n'y a pas de parlement. I I y a 
néanmoins á Roüen &; á Bordeaux deux chancelle
ries ; une prés le parlement, l'autre prés la cour des 
aides de la méme vil le. I I y a en tout vingt-deuxpe
tites chancelleries établies prés des parlemens ou au
tres cours fupérieures, 

Les autres petites chancelleries qu'on appelle auííi 
chancelleries préjidiales, font établies prés des préfi-
diaux dans les villes oü i l n'y a pas de parlement, 
ni autres cours fupérieures. 

On fcelle dans ees petites chancelleries toutes les 
lettres de juílice & de grace qui s'accordent au pe
ti t fceau: ees lettres de juílice font les reliefs d'ap-
pelíimple ou comme d'abus, les anticipations , com-
pulfoires, refcifions , les requétes civiles, commif-
íions pour aíTigner, & autres femblables. 

Les lettres de grace qui s'y expédient font les 
bénéfíces d'áge ou émancipation de bénéfice d'in-
ventaires , committimus , terrier, d'attribution de ju-
rifdiílion pour criées , de main fouveraine, d'aíliette 
& autres. 

I I y a dans chacune de ees petites chancelleries un 
garde des fceaux, des audienciers , des fecrétaires 
du r o i , des référendaires , chauíres-cire , & autres 
officiers. Voye^ Miraumont, origine de la chancelle
rie ; TelTereau , hijl. de la chancellerie; & les anieles 
CHANCELLERIES PRÉS LES COURS, CHANCEL
LERIES PRESIDÍALES, PETIT SCEAU. 

CHANCELLERIES DE POITIERS : la premiere 
fut établie dans cette ville par des lettres données á 
Niort le 21 Septembre 1418, parle dauphin Char
les régent & lieutenant du roi par tout fon royau-
me. I I commit, de l'autorité du roi dont i l ufoit en 
cette partie , un préficlent du parlement, trois mai
tres des requétes de l'hotel du roi & du régen t , & 
deux confeillers au parlement, lors féant á Poitiers r 
pour teñir les fceaux de la chancellerie a Poitiers en 
l'abfence du chancelier, pour l'expédition de toutes 
les lettres, tant de la courde parlement de Poiiiers, 
qu'autres, excepté celles de dons & provifions d'of-
fices des pays de l'obéiffance du régent. I I y avoit 
néanmoins alors un chancelier de France & du ré 
gent. Cette chancellerie fubfiíla jufqu'en 1436, que 
le parlement fut rétabli á Paris. ' 
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Louis X I I I . ayant ordonné en 1634 ía tenue des 

grands jours en la ville de Poitiers , <k étant necef-
faire qu'il y une chancdleríe prés la cour des 
grands jours , afín que l 'exécution des arrcts & au-
tres acles de juílice qui en émaneroient fút faite 
avec moins de frais, i l fít expédier au mois de 
Juillet 1634 une commiííion qui íut regiítrée aux 
grands jours , & publiée en la chancellerie du mé-
me l ieu, de l'ordonnance d'un maitre des requétes 
íenant le fceau ? par laquelle S. M . commit le 
grand-audiencier de France & pluñeurs autres of-
üciers de chancellerie ? pour chacun en la fbnftion 
de leur charge fervir le ro i en ladite chancellerie, 
y expédier & figner toutes lettres de ju í l ice , ar-̂  
réts , & autres expéditions de chancellerie, avec le 
jnéme pouvoir , forcé, & vertu que celles qui s'ex-
pédient en la chancellerie étantpres le parlement de 
Paris, & aux mémes droits & émolumens du fceau 
portes par les arréts & reglemens. I I ne paroit pas 
que Fon eút établi de chancellerie á Poitiers lors des 
grands jours, qui y furent tenus en 1454, 1531, 
.1541 , 1567, & 1579. 

U y avoit des 1557 une chancellerie préfidiale 
á Poitiers , établie en conféquence de l'édit du 
mois de Décembre 1557 , portant création des 
premieres chancelkr'us préjidiales. Cette chancelle
rie y eí> encoré fubíiíhmte. Voye^ CHANCELLERIE 
PRESIDIALE. 

CHANCELLERIES PRESIDÍALES , font celles éta-
blies pres de chaqué préfidial, pour y expédier & 
fceller toutes les lettres de requétes civiles , reíli-
tutions en entier, reliefs d'appel, deíertions , an-
íicipations , acquiefcemens , & autres femblables , 
qui íont nécef aires dans toutes les aíFaires dont 
la connoiííance eít attribuée aux préfidiaux , foit 
•au premier ou au fecond chef de J'édit. 
' Les premieres chancelleries préjidiales otíí été créées 

par édit du mois de Décembre 1557. H en a été 
créé dans la fuite pluíieurs autres, á mefure que 
le nombre des préñdiaux a été augmenté. I I y en a 
•eu auííi quelques-unes de fupprimées, notamment 
dans les villes oü i l y a quelque cour fupérieure ; 
par exemple on a fupprlmé celles de rancien & 
du nouveau chátelet de Paris, 

Pour l'exercice de ees chancelleries préjidiales , le 
roi leur a attribué á chacune un fcel particulier aux 
armes de France , autour duquel font gravés ees 
mots : le fcel royal du Jiege préjidial de la ville de, &c . 
Le fceau y efttenuparun confeiller garde des fceaux. 
Les maitres des requétes ont néanmoins droit de le 
íenir , lorfqu'il s'en trouve quelqu'un fur le lieu. 

Par l'édit de 15 57 , le roi avoit créé pour chaqué 
chancellerie préfidiale un office de coníeilier garde des 
fceaux, & un office de elere commis á l'auclience , 
pour fceller les expéditions & recevoir les émolu
mens. Ces offices ayant été fupprimés par édit du 
mois de Février 1561, furent rétablis par un autre 
édit du mois de Février 1675 , qui ordonna en outre 
que les greffiers d'appeaux ñgneroient les lettres de 
ces chancelleries en l'abfence des fecrétaires du ro i . 
En 1692 on créa des greffiers garde - minutes & ex-
péditionnaires des lettres de chancellerie pour les 
préfidiaux; & par édit de Novembre 1707, le ro i 
créa dans chaqué chancellerie préjidiale deux audien-
ciers, deux contróleurs , deux íécrétaires du r o i , á 
l'exception des pi-éfidiaux des villes oü i l y a parle
ment ; mais les offices créés par cet édit furent fup
primés au mois de Décembre 1708. Le nombre des 
officiers des chancelleries préjidiales fut íixé par édit 
de Juin 1715, á un confeiller garde-fcel, deux con-
feillers - fecrétaires - audienciers , deux confeillers-
fecrétaires-controieurs, & deux confeillers-fecré-
íaires. 

Enfín tous les offices qui avoient été créés pour 
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íes chancelleries préjidiales y ont été fuppnmés par un 
édit du mois de Décembre 1717, qui ordonne que 
les fonftions du fceau dans ces chancelleries feront 
faites á l'avenir ; favoir , pour la garde du fceau, 
par le doyen des confeillers de chaqué préfidial, ou 
par telles autres perfonnes qu'il plaira au garde des 
fceaux de France de commettre : & á l'egard des 
fondions d'audienciers, contróleurs , & de fecré* 
taires, qu'elles feront faites par les greffiers des ap-
peaux des préfidiaux en rabfence des confeillers-fe* 
crétaires du ro i établis prés les cours, conformé-
ment aux édits de Décembre 1557 6c de Février 
I575-

I I y a un arrét du confeil d'état du ro i du 21 Avrií 
1670, qui contient un ampie reglernent pour les 
chancelleries préjidiales: i l eít rapporté par TeíTereaiij 
hiji . de la chancellerie. 

CHANCELLERIE DE PROVENCE , v&yt^ CHAN* 
CELLERIE D'AIX. 

CHANCELLtRIE PROVINCIALE , eíl Celle qui eíl 
établie prés d'un confeil provincial. 

Telle eft la chancellerie provinciale d'Artois , qui a 
été créée par édit du mois de Février 1693. 

I I y en a une femblable prés le confeil provincial 
de Hainaut. 

Ces chancelleries font établies á Tinílar des chan
celleries préfldiales. Voy. CHANCELLERIES PRÉSI* 
DIALES, 

CHANCELLERIE ROMAINE, eftle lieu oü onex-
pédie les aftes de toutes les graces que le pape ac-
corde dans le confiíloire, & fmgulierement les bul
les des archevechés, évéchés , abbayes, & autres 
bénéfíces réputés confiíloriaux. Foy^ BÉNEFICE^ 
& CONSISTOIRE. 

L'origine de cet établifTement eíl: fort anclen ; car 
l'office de chancelier de l'églife Romaine, qui étoit 
autrefois le premier officier de la chancellerie, étoi t 
connu des. le tems du v j . concile cecuménique , te
mí en 680. Voyei_ ci-devant CHANCELIER DE L'É-
GLISE ROMAINE. 

O n pfétend néanmoins que la chancellerie ne fut 
établie qu'aprés le pape Innocent I I I . c'eíl-á-dire vers 
le commencement du x i i j . ñecle. 

L'office de chancelier ayant été fupprimé , Ies 
tins difent par Boniface Vlí í . les autres par Honoré 
I I I . le vice-chancelier eíl devenu le premier officier 
de la chancellerie. C'eft toujours un cardinal qui rem* 
plit cette place. 

Le premier officier aprés le vice-chancelier, eíl le 
régent de la chancellerie ; c'eíl un des prélats de ma* 
j o r i parco ': fon pouvoir eít grand dans la chancelle-
rie. I I eft expliqué fort au long dans la derniere des 
regles de chancellerie de potejiate R. vice-cancellarii 
& cancellariam regentis. C'eft luí qui met la main k 
toutes les réfignations & ceffions, comme matieres 
qui doivent étre diftribuées aux prélats de majori 
parco. I I met fa marque á la marge du cóté gauche 
de la fignature , au-defFus de l'extenfion de la date 
en cette maniere , N . regens. C'efi: auffi luí qui cor
rige les erreurs qui peuvent étre dans les builes ex-
pediées & plombées ; & pour marque qu'elles ont 
été corr igées, i i met de fa main en haut au-defTus 
des lettres majufeules de la premiere ligne , corriga» 
tur in regijiro proutJacet) & figne fon nom. 

Les prélats abréviateurs de la chancellerie font de 
deux fortes : les uns furnommés de majori parco 9 
c'eft-á-dire du grand parquet, qui eft le lieu oü ils 
s'aífemblent en la chancellerie • les autres de minori 
parco, ou petit parquet. 

Ceux de majori parco dreffent toutes les bulles qui 
s'expédient en chancellerie , dont ils font obligés de 
fuivre les regles,qui ne fouíFrent point de narrative 
conditionnelle , ni aucune clauíe exíraordmaire : 
c'eíl pourquoi lorfqu'il eft befoin de diípeníe d'áge 
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cu de quelque aütre grace íembíabíe, íí faut faire 
expédier les bulles par la chambre apoílolique. Le 
vice-chancelier ayant dreíTé en peu de mots une 
minute de ce qui a été reglé, un des prélats de ma
j a r i parco dreffe la bulle; on l'envoye á un autre 
prélat qui la revoit j & qui la met enfuite entre les 
mains d'im des feripteurs des bulles. Les abrevia-
teurs du grand parquet examinent ñ les bulles font 
expédiées felón les formes preferites par la chancel-
leríe, 8z: íi elles peuvent étre envoyées au plomb y 
c'eft á-dire l i elles peuvent étre fcellées ; car l'ufage 
de la cour de Rome eíl de fceller toutes Ies bulles 
en plomb. 

Les prélats de minoriparco ont peu de fonft ion; 
ce font eux qui portent les bulles aux abréviateurs 
de majori parco. 

Le diílributeur des í ignatures, qu'on appelle auííi 
le fecrétaire des prélats de la chancellerie , n'eíl pas en 
titre d'oííice comme les autres officiers dont on vient 
de parler. I I eíl: dans la dépendance du vice-chance
lier : fa fonftion confiíle á retirer du regiftre toutes 
les fignatures , pour les diñribuer aux prélats de ma
j o r i parco ou de minori parco , felón qu'elles leur doi-
vent étre diílribuees; & á cet effet i l marque fur un 
livre le jour de la dií lr ibution, le diocefe, & les ma-
í ieres , en ees termes, rejzgnatio Parijienjís. U fe char-
ge des droits qui font de minori parco, & coníigne 
ceux qui appartiennent aux abréviateurs de majori 
entre les mains de chacun d'eux ou á leurs fubíli-
tuts , aprés qu'il a mis au bas de la íignature le nom 
de celui á qui elle eít diílribuée. Avant de faire la 
diftribution, i l préfente les fignatures au régent ou 
á quelqu'autre des prélats de la chancellerie, qui y 
mettent leur nom immédiatement au-deflus de la 
grande date. 

I I n'y a qu'un feul notaire en la chancellerie qui fe 
qualifíe député. Ceft lui qui re9oit les aftes de con-
íens & les procurations des réfignations , révoca-
tions, & autres aftes femblables, & qui fait l'exten-
íion du confens au dos de la fignaturc qu'il date ab 
anno incarnationis, laquelle année fe compte dumois 
de Mars ; de forte que l i la date de la íignature fe 
rencontre depuis le mois de Janvier jufqu'au 25 
Mars, i l femble que la date du confens foit pofté-
rieure á celle de la íignature. 

Les regles de la chancellerie Romaine font des re-
glcmens que font les papes pour les proviíions des 
bénéíices & autres expéditions de la chancellerie, & 
pour le jugement des procés en matiere bénéíiciale. 
On tient que Jean X X I I . ell le premier qui ait fait de 
ees fortes de reglemens. Ses fucceífeurs en ont ajoú-
té plufieurs: chaqué pape aprés fon couronnement 
renouvelle celle de ees regles qu'il veut maintenir, 
& en établit , s'il le juge á propos ? de nouvelles. Ce 
renouvellement eíl: néceífaire á chaqué pontificat , 
d'autant que chaqué pape déclare que les regles 
qu'il établit ne doivent fubfiíler que pendant le tems 
de fon pontificat. Cependant les regles de chancel
lerie qui ont été rel ies en France, & qui ont été 
enregiílrées dans les cours de parlement, n'expi-
rent point par la mort des papes ; elles fubíiílent 
toújours étant devenues par leur vériíication une 
loi perpétuelle du royanme. 

Ces regles font de plufieurs fortes: i l y en a qui 
concernent la difpofition des bénéíices ; par exem-
ple , les papes fe íbnt réfervé par une regle expreffe 
les églifes partriarchales, épifcopales, & autres bé
néíices vraiment ele&ifs ; par une autre regle ils fe 
font refervés les bénéíices de leurs familiers ou do-
meftiques, & des familiers des cardinaux, dont ils 
prétendent diípofer au préjudice des collateurs or-
dinaires. 

En France, toutes les réferves font abolles par 
ia pragmatique & le concordat ^ la regle par la-
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quelle íes papes fe font refervé Ies églifes patríate 
chales & épifcopales , n'eíl obfervée dans aucvm 
étaí de la Chrétienté. Si le pape donne des provi
íions , c'eft ordinairement á la nomination du fou-
verain, ou du moins á des perfonnes qui leur font 
agréables. 

Les papes ont auíTi ordonné certaines formes pour 
l 'expédition des provifions ; par exemple, qu'il fau-
droit des bulles en plomb , & que la fimple fignatu-
re ne fuffiroit pas, avee défenfes aux juges d'y avoir 
égard. Ce qui n'eft point obfervé en France , oü l 'on 
n'obtient des bulles que pour les bénéíices confifto-
riaux, comme évéchés , abbayes , prieurés conven-
tuels , & dignités majeures : les autres bénéíices 
s'obtiennent par fimple fignature. 

I I y a auíTi une regle qui ordonne d'exprimer la 
véritable valeur des bénéí ices, á peine de nullité 
des provifions. En France on n'exprime la vér i ta 
ble valeur que des bénéíices qui font taxés dans 
les livres de la chambre apoílolique ; á l'égard des 
autres , on fe contente d'exprimer que leur valeur 
n'excede pas vingt-quatre ducats. 

La réferve des mois apoftoliques, qui n'a lieu que 
dans les pays d 'obédience, ceíTe á la mort du pape ; 
& pendant la vacance du faint-fiége , la difpoíition 
des bénéíices fe regle dans ces pays fuivant le droit 
commun. 

Nous n'avons re9Ú en France que trois regles 
de chancellerie ; on en compte ordinairement qua-
tre. 

La premiere eíl celle de viginti diebus y fea de in -
firmis rejígnantibus , qui veut que fi un malade re-
íigne un bénéíice 011 le permute , & vient á décé-
der dans les vingt jours aprés la réíignation admi-
fe , le bénéíice vacque par mort & non par réíi
gnation. 

La feconde eft celle de puhlicandis refignationihus¿ 
qui veut que dans íix mois pour les réfignations fai
tes en cour de Rome, & dans un mois pour celles 
qui font faites entre les mains de l'ordinaire, les 
réfignations foient publiées , & que le réfignataire 
prenne poíTeííion : que fi pafle ce tems le réfignant 
meurt en poflefíion du bénéíice , i l foit cenfé vac-
quer par mort & non par réfignation, & que les 
proviíions données fur la réfignation foient nuiles. 

La troifieme regle eft celle de verijimili notitia. 
obims; elle veut que toutes les proviíions de b é 
néíice obtenues par mort en cour de Rome, foient 
nuiles, s'il n'y a pas aífez de tems entre le décés du 
bénéíicier & l'obtention des provi í ions , pour que 
la nouvelle du décés ait pú précéder les proviíions. 
L'objet de cette regle eft de prévenir les fraudes 
& les courfes ambitieufes de ceux qui pendant Ies 
maladies des bénéíiciers, faifoient leurs diligences 
en cour de Rome , ex voto captandee mortis. 

I I y a encoré quelques autres regles de chancelle-
rie, qui n'ont pas été reciñes en France, & que néan-
moins l'on y fuit ? non pas comme regles de chancel
lerie Romaine, mais parce qu'elles ont paru juftes, 
& qu'elles font conformes á nos ordonnances ou á 
la jurifprudence des arréts. Telle eft la regle de an~ 
nali poffejfore, qui veut que celui qui a la poíTeííion 
d'an & jour , foit maintenu au poíTeíToire; la regle 
de triennali pojfejjore, fuivant laquelle celui qui a la 
poífefíion triennale foütenue d'un titre coloré , ne 
peut plus étre inquieté, méme au pétitoire ; la regle 
de impetrantibus benejicia viventium, qui veut que les 
provifions d'un bénéíice demandées du vivant du 
précédent titulaire , foient nuiles , quoiqu'elles 
n'ayent été obtenues que depuis fon décés ; la regle 
de non tollendo jus alteri quaijitum, qui n'eft point 
une regle particuliere á la chancellerie de Rome, mais 
une máxime tirée du droit naturel & commun, & 
re9ue partout. I I y a encoré la regle de idiomate, qui 

déclare 
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declare nuiles toutes proviíions des égljfes.paroiíTia-. 
Ies qui íeroient données á des eccleíiaíliques qui 
ji'entendroient pas la langue du pays. 

Dumolin, Louet, & Vaillant, ont fait de favantes 
notes fur les trois regles de chanullcric rel ies erir 
France, & fur celle de. annali pojjejjore & de impetran-
tihus beneficia vivenáum. Rebuffe a auííi expliqué ees, 
mémes regles & pluíieurs autres en j a praúque b¿-
mficiale , part. I I I . 

Sur la chanullerie Romaine f voye^ les lois eedefiaf-
iiqnes de M . de Hericourt, pan. I . pag. 62. 63. & 
j o y . lapradque de cour de Rome , de Caí le l , tom. I . 
jurifprudence canonique de la Combe 3 au mot regles 
de chancellerie. 

CHANCELLERIE DE ROUEN, eíl celle qui eíl éta-
blie prés le parlement de Normandie féant á Rouen. 

L'origine de cette chancellerie eíl preíque auffi an-
cienne que celle de Téchiquier de Normandie, creé 
par Rolle íbuverain de cette province : quoiqu'elle 
eút été réunie á la couronne des. Tan 1202, on fe 
fervoit toújours d'un fceau particulier pour les échi-
quiers de Normandie, fuivant ce qui eíl dit dans 
des lettres de Charles V I . du 19 Oftobre 1406; ce 
qui eíl d'autant plus remarquable, qu'il n'y avoit 
point encoré de chancelleries particulieres établies 
prés des parlemens & autres cours; i l n 'y avoit que 
la grande chancellerie , celles de D a u p h i n é , des 
grands jours, de Champagne , de l'échiquier de 
Normandie, & quelques autres fceaux établis ex-
traordinairement. 

Louis X I I . ayant érigé Téchiquier de Normandie 
en cour fouveraine, & l'ayant rendu fédentaire á 
Rouen, établit par édit du mois d 'Avri l 1499 11116 
chancellerie prés de l'échiquier , & l'office de garde 
des fceaux fut donné au cardinal d'Amboife, auquel 
le ro i en fit expédier des lettres patentes. Georges 
d'Amboife 11. du nom, cardinal &: archevéque de 
Rouen comme fon onclej, luí fuccéda en cet office 
de garde des fceaux en 1 510. 

Franíjoisl. ayant ordonné en 1 5 15 que l'échiquier 
porteroit le nom de cour de parlement, la chancelle
rie de l'échiquier eíl devenue celle du parlement. 

Au mois d'Oftobre 1701, Louis X I V . créa une 
chancellerie particuliere prés la cour des aydes de 
Rouen; mais elle fut réunie á celle du parlement par 
un autre édi tdu mois de Juin 1704. Voye^le recucil 
des ordonn. de la troijieme race ; TeíTereau, hiji. de la 
chancellerie; & le recueil des arrets du parlement de 
Normandie par M . Froland, /». 73. 

CHANCELLERIE DE ROUERGUE: i l eíl parlé de 
cette chancellerie dans des lettres de Charles V . du 
mois d 'Avri l 1370, portant coníirmation des p r iv i -
léges accordés á la ville de Sauveterre en Rouer
gue. Le terme de chancellerie paroit en cet endroit fi-
gnifier le fceau du bailliage & fénéchauíTée; fenef-
calloque & receptorii regiis diclce cancellarice, necnon & 
procumtori regio, &c . 

CHANCELLERIE, {Sciendum de la) eíl unmémoire 
ou iní lrudion pour les notaires & fecrétaires du 
r o i , concernant l'exercice de leurs fonftions en la 
chancellerie. I I a été ainíi appel lé , parce que l 'ori-
ginal de ce mémoire , qui eíl en la t in , commence 
par ees mots, feiendum eji. Cette piece eíl une des 
plus authentiques de la chancellerie. Quelques-uns 
yeulent qu'elle foit de l'an 1339, d'autres de l'an 
113 94 i mais les preuves en font douteufes : ce qui 
eíl certain, c'eíl qu'elle doit avoir été faite au plus 
tard entre 1413 & i 4 i 5 J attendu qu'elle fe trouve 
á la chambre des comptes á la fin d'un ancien volu-
me contenant plufieurs comptes de l'audience de 
France, c'eíl-á-dire de la chancellerie9 entre lefquels 
eíl celúi du chancelier de Marle , pour le tems échu 
depuis le iSAout 1413 , jufqu'au dernier Décem-
bre de la méme année , clos au burean le 8 Janvier 

Tome l i l i . 

C H A 1 2 1 

141 5 ; ce qui a donné lien á quelques-uns de croire. 
que le feiendum qui eíl á la fin de ce volume, eíl de, 
rannée 141 5. Cette piece, quoique fans date, nc 
laifle pas d'étre authentique, n'étant quune inilruc-
tion oü la daten 'étoi t pas néceílaire. TeíTereau, en 
fon hifioire de la chancellerie , donne l'extrait qui fut 
fait du feiendum en fraiKjois, par ordonnance de la 
chambre du dernier Décembre 1571, fur la requeíe 
des quatre chauífes-cire de France. 

Cette inílru£lion contient foixante-dix articlcs : 
le premier porte qu'il faut favpir que les gages de 
notaire & fecrétaire du ro i font de fix fous par jour , 
6t de cent fous pour chaqué mantean; qu'á chaqué 
quartier le notaire & fecrétaire doit donner aumai-
tre & contróleur de la chambre aux deniers, une 
cédule en cette forme : Mes gages de f i x fous parifís 
parjour me font dús du premier jour de tel mois 'uiclu* 
fívement, & le manteau de cent fous parifís pour le tcr~, 
me depentecóte;pendant lequel tems j^aifervi auparle-* 
ment} ou aux requétes de Vhotel, ou en chancellerie > 
ou a la fu i te du roi y en faifant continuellement ma 
charge , & c . 
. Les autres principaux arricies contiennent era 

fubílance que, fi un notaire-fecrétaire a été abfent 
huit jours ou plus, on doit luí rabattre fes gages á 
proportion ; que Ton ne rabat rien pour quatre ou 
cinq jours,á moins que cela n 'arr ivát fréquemment^ 
6c que celui qui eíl maíade eíl reputé préfent. 

Que le quatrieme jour de chaqué mois on fait les 
bourfes ou diílributions á chaqué notaire & fecré
taire , felón l'exigence & le mérite du travail de la 
perfonne; & aux v ieux , felón qu'ils ont travail lé 
dans leur jeuneíTe, felón les charges qu'il leur a faí-
lu fupporter, les emplois á eux donnés par le 
r o i : que le jour fuivant on délivre les bourfes avec 
l'argent aux^compagnons (c 'e í l -á-dire aux notai-
res-fecrétaires ) en l'audience : que chaqué notaire 
doit mettre fur le role,y'¿zi recu, 6c íigner fans mar-
quer la fomme,pour évi ter la jaloufie entre fes 
compagnons : que s'il y a erreur dans la diílribu-
t ion , Taudiencier verra le role fecret, & fuppléera, 
á l'inílant. 

Que les notaires & fecrétaires ont auíTi du par-
chemin du ro i ce qu'ils en peuvent fidélement em-
ployer pour la f a ^ n des lettres qui concernent 
S. M . que le thréforier de la fainte - Chapelle, 011 
fon chapelain, font tous les ans préparer ce par-
chemin & le fonrmífent aux fecrétaires qui lui en 
donnent leur cédule ou reconnoiffance, laquelle 
doit auííi étre enregiílrée en la chambre des comp
tes , fur le livre appellé de parchemin. 

Que les notaires & fecrétaires ont auííi un droit 
appellé de collation, pour les lettres qui leur font 
commandées , & qui doivent étre en forme de char-
tes : ees lettres font celles de remiíí ion, de manu
misión , bourgeoiíie , nobleífe , légitimation , pri-
viléges des villes ou coníirmation, accords faits au 
parlement; & le feiendum diílingue les lettres de 
France de celles qui font pour Brie & Champagne ; 
ees dernieres payent plus que les autres. 

Que les notaires du criminel ont le fceau des let
tres criminelles , qu'ils font & fignent, méme les 
fceaux des arrets criminéis , des remiííions de ban» 

Que de quelques lettres que ce f o i t , de qui que 
ce fo i t , en quelque nombre qu'elles foient adreííees 
au notaire , i l ne doit rien prendre, mais les expé
dier gratuitement; qu'il peut feulement recevoir ce 
qui fe peut manger & confommer en peu de jours , 
comme des épiceries, des bas de chauíTes, des 
gants, & autres chofes légeres ; mais qu'il ne peut 
rien demander, á peine d'infradion de fon ferment, 
de fufpeníion ou privation de fon office, dilfama-
tion & perte de tout honneur. 

Le feiendum contient enfuite une longue inílruc-
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tion íur les droíts du fceau , & Tur la maniere dont 
ees emolumens fe partagent entre le r o i , les notai-
res & íecrétaires | le chaníFe-cire , felón la nature 
des léttres , á finlple ou double queue : on y diftin-
gue les lettres de France de celles de Champagne, 
des lettres pour les Lombards, pour les Jnifs, pour 
ie royanme de Navarre;le tarit le partage cft 
different ponr cheque forte de lettres. 

íi eñ dit que des lettres pour chaíTeurs, on n'a 
point accoütumé de rien prendre ; mais qu'ils font 
préfent de lenr chaffe aux andiencier & contróleur ; 
que cela eíl toutefois de civilité. 

Que pour les priviléges des villes & villages, le 
fceau eíl arbitraire; néanmoins qu'on s'en rapporte 
a l'avis d'un homme d'honneur & expert, qui juge 
en confeience. 

Qu ' i l y a plnfieurs perfonnes qui ne payent rien 
aü fceau; favoir , les reines, les enfans -ĉ e rois, Íes; 
chanceliers , les chambelíans ordinaires , Ies quatre 
premiers eleres &c makres des requetes de Thótei 
du r o i , qu'on appelle ; les quatre premiers 
maítres & eleres de la chambre des comptes ; les-
maítres de la chambre aux deniers; tóus les íecre-
íaires & notaires ordinaires, á quelqu'état qu'ils 
foient parvenus , & les chauffes-cire. 

- Que le bouteiiler & le grand chambellan ne doi-
vent rien au fceau pour le droit du roi ; mais qUils 
payent le droit des compagnons&ceiui des chauífes-
cire, 

Eníin que dans la diílribution des bourfes des-
compagnons, qui étoient alors au nombre de loi--
xante- íep t , les quatre premiers eleres de la charn--
bre des comptes, & les maitres de la chambre aux 
deniers, ne prennent rien, íi ce n'eft pour les chartes1 
de France. 

Les chofes font bien changées depuis cette inf-
trucl ion, íbit pour les formalités , foit pour le tarif 
& émolument du fceau , & pour le partage qui s'en 
fait entre les oííiciers de la chancelierie, foit enfin 
par rapport á diíférentes exemptions. ^oje^ ci-devanr 
Van, CHANCELLERIE , & CHANCELLERIE ( Bourfs. 
í/e) , & a VarticU de chacun des ojflciers qui peuvent 
avoir des priviléges , comme CHANCELIER, MAÍTRE 
DES REQUETES, SECRÉTAIRE DU R O Í , & C . 

CHANCELLERIE ( Style eft un recueil des 
formules ulitées pour les lettres de chancellerie qui 
s 'expédient, tant au grand qu'au petit fceau. 

CHANCELLERIE DE TOULOUSE, qu'on appelíe 
auffi chancellerie de Languedoc, eít la feconde des 
petiíes chancelleries : i l paroit qu'elle étoit établie 
clés l'aft 1482, íiiivant l'édit de Louis X í . du mois 
de Novembre de ladite a n n é e , ou ce prince parle 
de fes chancelleries au plurier ; ee qui fait connoí-
í r e que l'on avoit difrribué des notaires-fecrétaires 
du roi pour faire le fervice prés le parlement de 
Touloufe , de méme qu'il y en avoit deja depuis 
long-tems au parlement. Cette chancellerie de Tou
loufe ne put commeneer á prendre forme que depuis 
1443, tems auquel le parlement de Touloufe fut 
enfin fixe dans cette vil le. 

Le premier réglement que l'on trouve concernant 
ía chancellerie de Touloufe , ce font des lettres paten
tes du 22 Juillet 1490, portant pouvoir aux quatre 
chauffes-cire de France de commettre telle perfonne 
capable que bon leur fembleroit, pour exercer en 
ieurnom Toffice de chauífe-cire en la chancellerie qui 
íe tenoit 011 fetiendroit á Touloufe, ou ailleurs au 
pays de Languedoc. 

Charles VÍII. par fon ordonnance de Moulins du 
mois de Décemhre i ^ o , f i t quelques réglemens pour 
cette chancellerie. V a n . Ixjv. porte que pour donner 
ordre au fait de la chancellerie de Touloufe . . . . . 
deux confeillers de ce parlement, ou autres noía-
fctós perfonnages ^ fi le parlement n'y ponyoit en-

teñdre , feront toíijours ¿ÜÉ^itS á ladite chancelle-' 
rie avec le garde-fcel, par le confeil dcfquels fe dé-
pécheront les l é t t r es ; & qu'il y aura deux cíes au 
coffre de ce fcel, dont les conícillers en garderont 
une , & qiie le fcel ne fera ouvert qu'en leur pré-
fence; que • ees conieillers feront commis par ie 
chancelier. Et dans Vart. Ixv. i l eft dit que pour 
pourvoir aux plaintcs de lataxe des íceaux , i l a été 
aviíe que les ordonnances anciennes touehant le 
taux dudit fcél , feront ]3ubliées ' & gardées entiere-
i i ient; que fi. les fecretaires fuivans ladite chancelle* 
rh arbitroient injuftement les fceaux qui font arbi-
traires, en ce cas on aura recours auxdits gardes^ 
& aífiftans audit fcel , pour faire la taxation mode-
rée , auxqueis par le chancelier fera ainíi ordonné 
de le íaire. 
; Peu de tems aprés i l fut étabii de femblables 
chancelleries aux parlemcns de Bordeaux, Di]011 , 
& réchiquier de Normandie, en Bretagne, Dan-
ph iné , & ailleurs. 

Les réglemens qui concernent cette chancellerU 
étant la plüpart communs aux chancelleries des au
tres parlcmens, voyc^ ci-deyant CHANCELLERIES 
PRÉS LES PARLEMENS. 

CHANCELLERIE DE T o u R N A i , f u t créée par 
édit du mois de Décembre 1680, prés le confeii 
fouverain qui avoit été étabii dans cette vil le par 
Louis X I V . en 1668. I I oráonna que la charge de 
garde-fcel-feroit -pour toíijours attachée á celle de 
premier préíident du confeil fouverain, íl y a en 
pluíieurs réglemens pour cette chancellerie ^ des 17 
Mai & 12 Juin 1681, &: 19 Juin 1703 : ce dernicr 
accorde aux officiers le droit de furvivance. Voye^ 
TeíTereau, h i f . de la-chancellerie , tome I I , ( A } 

CHANCHA , ( Géog. )-ville coiifidérable d 'Afri-
que en Egypte , prés du Caire, á l 'enírée d'un de
ferí. 

C H A N C H E U , {Géog. ) grande ville d'Afie á la 
Chine, dans la province de Fokien, fur la riviere 
de Chañes.Xo/z^. / j / , je ) , lat, 24. 42. 

* C H A N C I , f. m. ( Salines. ) c'eíl ainfi qu'on ap
pelíe dans les falines de Franche-Comíé , les char-
bons qui s'eteignent fous les poéles , c¿ qu'on en t i 
re aprés la falinaifon. P ôyê  Tan. SALINES. 

* C H A N C I R , v, n. ( Corifif ) c'eft commeneer I 
moifir : on dit que la confiture eft chande, l o r f q u -
elle eft couverte d'une pellicule blanchátre ; on dit 
qu'elle eft moifie, quand i l s'éleve de cette pellicule 
blanchátre une efflorefcence en mouíTe blanchátre 
ou verdát re . La confiture trop cuite candit; celle 
qui ne l'eft pas aífez, ou qui manque de fuere*, chan-
cit. Voye^ C>NDIR & MoiSIR. 

* CHANCIR , {(Econom. rufliq. ) fe dit auííi du fu-
mier , lorfqu'aprés avoir été fort defféché, lafurf i i -
ce en commence á blanchir: i l prend alors une 
odeur particuliere, qui ne laiíTé aucun doute que 
ce qu'on appelle chancir dans le fumicr, ne foit l a 
méme chofe que moijir. Le méme terme , chancir , 
fe dit aufíl des fruits & de la moifiíTure qui fe for 
me á leur furface ; on en regarde les íilamens com
me des commencemens de champignons. 

CHANCRE, f. m. terme de Chimrgie, eft un ulce
re malin qui ronge & mange les chairs : i l tient de 
la nature du carcinome. /^oy^ CARCINOME. 

On appelle communément chancres ̂  des petits 
ulceres qui viennent au-dedans de la boucherils 
font íimples,fcorbiitiqiies, ou vénériens; les fimples 
ne font point difFérens des aphthes. V. APHTHES. 

Les chancres feorbutiques attaquent particuliere-
ment les gencives qui font dures, élevées , gorgées 
d'un fang no i r ; les racines des dents font déchauf-
fées , &c. Voye^ SCORBUT. 

Les chancres vénériens qui viennent dans la boii^-
che aíieclentplus particuiieremeritles glandes amygr 
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3aíes & le voile du palais. I I y a íbuvent carie de 
l'os propre du palais &: de la voüte palatine. Ces 
•chancres íbnt des fymptomes de la verole. Fo je i 
VÉROLE. La guériíbn de ces chancrcs exige, aprés 
rcxfoiiation des os du palais, l'ufage d'un inílru-
ment qui fupplee auxos. Foye^ OBTURATEÜR. 

11 furvient des chancrcs ou ulceres veneriens aux 
parties naturelles de l'un &: l'autre fexe, á la fuite 
d'un commerce impur : le bon ou le mauvais t ra i-
tement de ces fortes d'ulceres decide fouvent du 

jforí du malade. On peut quelquefois les guérir ra-
dicalement par un traitement methodique , fans que 
la vérole fe manifeíie. Quelques praticiens préten-
dent qu'un chancrc venérien eíl une preuve de ve
role confirmée , & que le traitement du vice local 
de radminií lration de quelques anti-vénériens , ne 
difpenfe pas de paffer par les grands remedes. Sur 
tout cela i l faut que le Chirurgien fe guide par les 
accidens, & que le malade foit guidé par un há
bi l e Chirurgien. ( F ) 

CHANCRE, { Jardinage.} eíl une maladie aífez 
ordinaire aux arbres : c'eíl un défaut dans la f é v e , 
qui fe porte dans une partie de la tige avec trop 
d'abondance , & qui y caufe une pourriture qui s'é-
í end , & qui dépouille enfin toute l 'écorce. 

Le vrai moyen de guérir cette maladie, eíl dé 
couper jufqu'au v i f toute la partie atteinte de ce mal, 
& de rempiir la plaie avec de la boufe de vache, 
qu'on fait teñir avec du linge lié au corps de i'arbre 
chancreux. ( i í ) 

C H A N D E G R I , (Géog.) yille d'Afie dans l'Inde, 
en-decá du Gange, dans le royanme de Narfmg, 
dont elle eíl: capitale. Quelques-uns croyent que 
c'eíl la méme chofe que Bifnagar. 

C H A N D E L E U R , f. f. ( Théolog. ) féte qu'on 
célebre dans l'églife Romaine , le deux de Février , 
en mémoire de la préfentation de Jefus - Chriít au 
temple , &; de la puriíication de la fainte ViergCi, 

Elle tire fon nom des cierges allumés qu'on y be-
n i t , & que le clergé & le peuple y portent á la pro-
ceííion , comme des fymboles de Jefus-Chrií!:, l avé-
ritable lumiere qui venoit éclairer les Gentils, com
me i l eíl dit dans le cantique de S iméon , qu'on 
chante á cette cérémonie. 

Les Grecs lui donnoient le nom dWct7r£tm , c'eíl-
a-dire rcncontrc, en mémoire de celle que firent le 
viellard Siméon & la prophéteífe Anne, de Jefus-
Chriíl préfenté au temple par fa fainte mere. 

Quelques-uns prétendent que cette féte fut iníli-
tuée par le pape Gelafe , qui tenoit le fiége de Ro-
me en 49z,pour l'oppofer aux lupercales des payens; 
& qu'en allant proceííionnellement autour des 
champs avec des cierges allumés , on y faifoit des 
exorcifmes. lis fe fondent fur ces paroles du véné-
rable Bede : « L'Eglife a changé heureufement les 
»luí l ra t ions des payens, qui fe faifoient au mois 
» de Février autour des champs , en des procef-
» fions oü l'on porte des chandelles ardentes , en 
» mémoire de cette divine lumiere dont Jefus-Chriíl 

a éclairé le monde , & qui l'a fait nommer par Si-
» méon la lumiere pour la révélation des Genti ls .» 
D'autres en attribuent Tinílitution au pape Vigile 
en 536 , & veulent qu'elle ait été fubílituée á la féte 
de Proferpine , que les payens célebroient avec des 
torches ardentes au commencement de Février. Mais 
ces opinions paroiífent fans fondement quant á la 
fubílitution de la chandeleur á ces cérémonies dü 
paganifme. L'Eglife, en inílituant cette féte & d'au-
tres, n'a eu en vüe que d'honorerles myíleres de Je
fus-Chriíl & de la fainte Vierge. ( C?) 

* C H A N D E L I E R , f. m. { A n . méch.) uílenfile 
qui fert á porter les cierges , bougies , & chandelles 
deílinées á éclairer. I I y a des chandelicrs d'églife , 
des chandelicrs de ménage 3 & des chandelicrs d'atte-
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íiers. Les premiers font fort g randson t un pié quí 
les foút ient , une branche droite qui eíl folide avec 
le pié 011 qui s'enviífe avec l u i , une coüpe qui for
me la partie fupérieure du chandelier, & qui eft 011 
enviflee ou folide avec la partie fupérieure de la 
branche 011 tige ; & au milieu de cette coupe une fi
che pointue folide avec la coupe , qui eíl re9ue dans 
le trou conique du cierge , &. le tient droit & fo l i 
de. Voyc^ CIERGE. Ces chandelicrs peuvent é t re 
tout d'une piece. Les chandelicrs de ménage ne dif-
ferent guere de ceux d'églife, qu'eñ ce qú'ils font 
moins grands, & qu'au lien d'étre terminés par une 
coupe & par une fiche , on y a pratiqué une cav i t é 
qu'on appelle la boheche ; c'eíl dans cette cavi té 
qu'on place la bougie ou la chandelle. L'ufage de la 
coupe dans les chandelicrs d'églife, c'eíl de recevoir 
la cire qui tombe fluide du cierge tandis qu'il brule-
Cette piece eíl fuppléée dans íes chandelicrs dome-
íliques , qu'on appelle fiambeaux, par un inílrument 
appellé binctÚQ binet n'eíl autre chofe qu'une petite 
coupe percée dans le milieu , & á l'ouverture dela-
quelle on a adapté ou foudé en-deíTous , ou vers í á 
partie convexe, une douille minee : cette douilíe en" 
tre dans la bobeche du chandelier ; la bougie ou 
chandelle dans la douille du binet ; & la cire ou l é 
fuif qui tombe fluide de la chandelle ou de la bou-
*gie , eíl recu dans la partie concave de la coupe du 
binet. I I y a des chandeliers d'atteliers d'une infinité 
de facons , la chandelle entiere eíl renfermée dans 
quelques-uns, fon extrémité inférieure entre dans 
"un binet caché au fond de la branche du chandelier^ 
& mobile le long de cette branche , par le moyen 
d'une queue qui traverfe la branche du chandelier y 
& qui peut gliíier de bas en-haut &c de haut en-bas % 
dans une fente pratiqüée exprés le long de la bran
che du chandelier. Celui des Tailleurs 3 qu'on v o i t 
Planche de tes ouvriers , eíl un branche de bois gar-
nie par un de fes bouts d'une bobeche , & diviféé 
á l'autre bout en quatre entailles , qui recoivent la 
croifiere des quatre divifions de la caflette oii i ls 
mettent leur í i l , & qui lui fert de pié. Les Orfévres 1 
les Fondeurs , les Chauclronniers, les Ferblantiers ^ 
& autres ouvriers , font des chandeliers. I I y en a de 
bois , de terre , de fayence , de verre , de porceíai-
ne , d 'é ta in , de cuivre , d'argent, & d'or. Ceux de 
méíal qui font de plufieurs pieces qui s'enviíTent 
les unes dans les autres , font de mauvais ufage ; la 
vis &; l 'écrou s'ufent, & l'aíTemblage ceífe d 'étre 
folide. La maniere dont 011 les travaiile , foit qu'oní 
les fonde , foit qu'on les conílruife autrement, n'a 
rien de particulier. I I n'y a poiní d'ouvrier en mé~ 
tal , quel qu'il f o i t , & méme en bois , qui ne puiíTe 
faire, foit au marteau & á la lime , foit au tour un 
chandelier. Les chandeliers des anciens ne difFéroient 
en rien des nótres : on ne fait íi nous avons emprun-
té ceux de nos églifes des temples des payens ou des 
fynagogues des Juifs ; ce qu'il y a de certain , c'eíl 
que dans des tems 011 le Chriílianifme récent n'au-
roi t pú avoir fans fcandale le moindre ornement 
commun avec le paganifme , quelques peres de l 'E-
glife rejetterent l'ufage des chandeliers, parla raifoa 
feule que les Payens s'en fervoient. 

* CHANDELIER D'OR A SEPT BRANCHES. ( Hijl0 
eccléjiajl. ) I I eíl fait mention de deux chandeliers dé 
cette efpece dans les livres de l'ancien teí lamení ; 
Tun réel, & l'autre myjlérieux : Moyfe ordonna le 
premier pour le tabernacle ; i l fut battu d'or ; i l pe-
íbit un talent, fon pié étoit auííi d'or , & i l partoit 
de fa tige fept branches circulaires , terminées cha-
cune par une lampe á bec. Le Saint, l 'auteí des par-
fums, & la table des pains de própofitiort, n 'étoient 
éclairés que par ees lampes qu'on allunioit le foir &c 
qu'on éteignoit le matin. Le chandelier étoit place 
vers le mid i ; Salomón en íit fondre dix pareils dont 
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on decora le meme lien ; cinq furent places au mi-
d i , & cinq au feptentrion. Les pincettes & les mou-
chettes qui accompagnoient les chandelurs de Moyfe 
& de Salomón etoient d'or. Au retour de la capti-
vi té on reílitua dans le temple un chanddur d'or, 
qn'on fít fur le modele du chanddur de Moyfe. Le 
lecond ftlt emporté par les Romains avec d'autres 
richeíTes qu'ils trouverent dans le temple. lis le pla-
cerent avec la table d'or dans le temple que Veípa-
íien íít élever fous le titre de la paix ; & l'on voi t 
encoré aujourd'hui í'ur l'arc de cet empereur , ce 
chanddur T̂ÍXITÍAZS deípouilles quiornerent íbnt r iom-
phe. 

Le chanddier de la viíion du prophete Zacharie 
étoi t auííi á fept branches ; i l ne differoit de ceux 
de Moyfe & de Sa lomón , qu'en ce que l'huile paf-
foit dans les lampes par fept canaux qui fortoient 
du fond d'une boule élevee á leur hauteur , & qu'-
elle defcendoit dans cette boule par le petit bout de 
deux conques qui la recevoient latéralcment par 
leurs grandes ouvertures , degouttante des feuilles 
de deux oliviers places á chacun de fes cotes. 

CHANDELIERS , ( LES ) A r t milit, dans la guerre 
des íieges font compofés de deux pieces de bois pa-
ralleles , fur lefquelies font élevées perpendiculaire-
ment deux autres pieces , enforte qu'il forme ainíi 
imeefpece de coífre qu'on remplit de fafcines./^by^ 
la figure, P l . X I I I , d i fortific. 

On fe fert quelquefois du chanddier pour fe cou-
vr i r plus promptement du feu de l'ennemi. Le che-
valier de Saint-Julien rapporte dans fon livre de la 
forge de Vidcain , qu'un oíficier Vénitien voyant un 
fergent qui demandoit des chandeliers pour fe cou-
vr i r dans un pofte avancé. , s'écria devant tout le 
monde : che diavolo vuol cy Ufar de chandelieri, chefa 
tanta luce ? « que diable veut-il faire de chandeliers , 
» qu'il fait íi clair » ; car c'étoit en plein midi. Ces 
fotifes qui font rire toute une armée , ajoütecet au-
teur, font voirauxjeunes oíEciers qu'ils ne doivent 
rien négliger pour étre inílruits des termes de leur 
profeílion. (<2) 

CHANDELIERS , en term&de Marine, font des pie
ces de bois ou de fer faites en forme de fourches , 
ou pereces feulement pour recevoir & foütenir dif-
férentes chofes : elles varient fuivant l'ufage auquel 
on les deíline. Voic i les divers chandeliers: 

Chandeliers de pierriers, ce font des pieces de bois 
attachées enfemble & pereces en long , fur lefquel
ies on pofe le pivot de fer fur lequel le pierrier 
íourne . 

Chandelier de fer de pierrier, eíl une fourche de fer 
avec deux anneaux qui foutiennent les deuxtouri l-
lons du pierrier ; cette fourche de fer íourne fur un 
pivot dans un chandelier de bois. 

Chandeliers de chaloupe , font deux fourches de fer 
qui fervent á foütenir le m á t , lorfqu'on ne s'en fert 
pas , & que la chaloupe va á la rame. 

Chandeliers de petits hdtimens , ce font des appuis 
de bois qu'on voit fur le poní de quelques petits bá-
íimens , & qui fervent á appuyer & foütenir le mát 
iorfqu'il eíl amené fur le pont. 

Chandeliers d'íchelles , ce font des chandeliers de 
fer á tetes rondes , qu'on met des deux cotes de l'e-
chelle ; on y attache des cordes qu'on laiífe trainer 
jufqu'á l'eau, & qui fervent áfoulager ceux qui mon-
íent dans l^vaiífeau ou qui en defeendent. 

Chandeliers de fanal, c'eíl un grand fer avec un pi
vo t fur lequel on pofe un fanal á la poupe. ( Z ) 

CHANDELIER, enHydraulique, diífere d'un cham-
pignon en ce qu'il ne fait point nappe , & que fon 
eau va formerun autre chandelier plus bas. Le jet 
d'un chanddier eft ordinairement plus elevé que ce-
íui d'un bouillon ; á moins que pour le faire paroi-

tre plus gros on ne le noye, & alors l'eau reíombe 
en nappe. F o y ^ N o Y E R . ( i í ) 

CHANDELIER, {meare en ) Agricult, Jardinaje, 
maniere de tailler les arbres , qu'on prétend étre 
pernicieufe , & qui coníiíle á n 'y laiffer que cinq ou 
lix groíTes branches núes ? & á couper tous les ans 
les branches nouvelles qui croiífent fur les précé-
dentes ,foiis pretexte qu'elles ótent dé la forcé á l'ar-
bre , &: qu'elles empéchent les fruits d 'étre gros, 
Voye^ TAILLE. 

* CHANDELIER , f. m. Marchand ou ouvrier au-
torifé á faire & vendré de la chandelle, en qualité 
de membre de la communautédes chandeliers. Cette 
communauté eíl ancienne : fes premiers ílatuts font 
de l 'année 1061. L'apprentiíiage á Paris eñ de f ix 
ans , aprés lefquels i l y a deux années de compa-
gnonage. Quatre jures , dont deux fe renouvellent 
tous les ans , font les aífaires de la communauté . 
Outre les maitres de cette communauté , i l y a dou-
ze c/zíZ/Zí/e/zerj privilégiés. Voye^Vart. CHANDELLE. 

* C H A N D E L L E , f. f. ( Artméchaniq, ) petit cy-
lindre defuif, dont une meche de fíl de cotón oceu-
pe le centre d'un bout á Tautre , qu'on allume , & 
qui fert á éclairer. 

On fabrique deux fortes de chandelles ; les unes 
qu'on appelle chandelles plongées , les autres chan
delles moulées. Nous en allons expliquer le t ravai l fé-
parément , aprés avoir fait précéder les opérations 
qui leur font communes. 

Quelle que foit la íorte de chandelle qu'on veuille 
fabriquer, on commence par préparer la quantité 
de meches dont on a befoin,relat ivementála quanti
té de fuif qu'on veut employer. Le Chandelier acheté 
le cotón en écheveaux ; i l le dévide & le met enpe-
lotons fur des tournetus. Voyfir Varúc. TOURNET-
TE. I I porte fon cotón en pelotons dans un panier, 
appellépanier auxpelotes, vers le couteau a meches ou 
le banc d couper les meches, car le méme inftrument a 
ces deux noms, I I eíl compoíéd 'un deíTus a b , monté 
fur deux piés c d ; deílus eíl: divifé en deux par-
ties dont Tune e porte une broche perpendiculaire 
de f e r / , &: fe meut á couliííe dans l'entaille g h ¿Q 
l'autre partie, fur le bout de laquelle on a place 
verticalement le couteau large , tranchanf & arron-
dipar l 'extrémité k. Le Chandelier s'aífied devant ce 
banc ; i l en prend la couliíTe par le bouton qu'on 
appelle naud l ; i l éloigne la broche/du couteau k , 
de tel intervalle qu'il le defire; cet intervalle doit 
etre déterminé par la longueur des chandelles qu'il fe 
propofe de fabriquer. I I ííxe la couliíTe á cette dif-
tance du couteau, par le moyen d'une vis placée 
fous le banc. Cela fai t , i l prend enfemble les bouts 
de deux , trois , ou quatre pelotons , felón le nom
bre de brins dont i l veut que fes meches foient for-
mées ; & ce nombre dépend du poids & de la grof-
feur qu'irl veut donner á fa meche & á fa chandelle. 
La meche ne doit etre ni trop menue ni trop groífe : 
trOp menue , la flamme ne confumant pas aífez de 
fuif , la meche pour ainfi diré étouffée ne donne 
pas aífez de lumiere ; trop groífe, la flamme confu
mant le fuif qui l'entoure avec trop de víteífe, bien-
tó t la meche n'eft plus nourrie, &: l'on eít mal éclairé. 
I I eíl done important á la qualité de la chandelle de 
bien proportionner lagroíTeur déla meche á la grof-
feur de la chandelle. On tire tous les brins des pelo
tons en méme tems ; les pelotons fe dév iden t ; on 
paíTe une des portions de la longueur dévidée d'un 
cóté de la broche , & l'autre portion de l'autre cote, 
enforte que la broche en foit embraífée ; on porte 
ces deux portions réunies au couteau ; on coupe 
celle qui eíl continué aux pelotes , précifément au 
ras de l'autre, fans lácher les brins ; on prend les 
deux portions qui embraffent la broche par leurs ex-
t r émi t é s ; on les place entre les paumes des deux 



snaíns, & en gliíTant ees paumes en fens contraire ? 
on roule les deux portions de la meche Tune ílir 
i'autre , 6¿: i l íe forme á fon extrémité une boule 
qu'on appelle le colkt, dans laquelle la broche ell 
comprife. Voilá une meche faite ; on en fait de la 
méme maniere tant que la broche en peut contenir, 
& elle en contient plus ou moins, felón qu'elles font 
DIUS OU moins groíTes : i l eíl évident qu'elles font 
toutes de la méme groffeur & de la méme longueur, 
puifqu'elles font toutes du méme nombre de brins , 
& coupees toutes fur la méme diftance de la broche 
au couteau. Quand la broche eíl: pleine de meches , 
on prend une de ees baguettes minees qu'on appelie 
hroches a chanddks ? & on les paíTe de deífus la bro
che du banc fur la broche, a chcmddle. I I y a des cou-
íeaux á couper les meches fans pies ; on les pofe 
fur les genoux , & on s'en fert comme nous venons 
de diré : i l eíl clair que par la commodité 'qu'on a 
de íixer la piece á coulifle du banc á telle diílance 
du couteau qu'on le fouhaite , le méme banc peut 
fervir á faire des meches de telle groíTeur & lon
gueur qu'on voudra. 

Lorfqu'on a des baguettes chargées de meches 
convenablement, je dis convenablement, car on en 
met plus ou moins fur une baguette , felón le nom
bre de chanddks qu'on veut á la livre : i l y a fur une 
baguette feize meches des huit á la l i v re , dix - huit 
meches des douze á la livre , & ainfi du r e í l e ; alors 
on met fondre le fuif. Le Chandelier regoit le fuif 
du boucher en gros pains qu'on nomme jatte. ^ Vryei 
a Vanich SUIF comment le fuif fe met en j a m . ) I I 
fuffit de remarquer ici qu'il y en a de deux fortes , 
Fun de brebis de mouton , & I'autre de boeuf &: 
de vache ; qu'il n'eíl pas permis au chandelier d'en 
employer d'autres , &: que la proportion preferite 
par les réglemens & exigée pour la bonne qualité 
de la chanddh , entre ees deux fuifs ^ eíl de moitié 
par moitié. Comme la maíTe d'unejatte e í l t rop con-
íidérable pour fondre facilement, & que le fuif en 
reítant trop fur le feu pourroit fe noircir & fe brü-
ler , la premiere opération du Chandelier eíl de de-
pecerfon fu i f , ce qu'il exécute fur la table qu'on 
voitjío-. /. du Chanddkr; elle eíl montée á l'ordinaire 
fur des pies 1,2,3,4. Ces piés foútiennent le deífus 5 ; 
ce deífus eíl bordé de tout cóté par des planches af-
femblées entr'elles &: avec le deífus, & liantes de fept 
á huit pouces, 6,7,8,9; ces planches fervent á conte
nir les morceaux de fuif quand on dépece. La plan
che ou le rebord de devant eíl coupé dans le milieu 
pour la commodité de celui qui travaille. Au fond 
de la table , fur le deífus , en-dedans , contre le re
bord du fond, eíl cloné un petit linteau de bois 1 1 , 
12, fur le milieu duquel i l y a un crochet 13 qui s'in-
fere dans un anneau pratiqué á l 'extrémité de la 
branche d'un grand couteau , qu'on appelle couteau 
a dépecer ou dépegoír-, l 'ouvrier prend ce couteau par 
fon manche & hache le fuif en morceaux. Quand i l 
e í l haché , i l le jette dans une grande chaudiere de 
cuivre poíee fur un trepier ; i l met le feu fous cette 
chaudiere ; le fuif fond ; i l l 'écume ; ¿k quand i l eíl 
fondu, pour le clanííer , i l y lache une petite quan-
íité d'eau qu'on appelle le fikt. 11 furvuide le fuif de 
cette chaudiere á-travers un tamis dans une cuve ; 
cette cuve a une canelle á trois 011 quatre doigts du 
fond ; le fuif peut s'y teñir chaud de lui-mémepen-
dant vingt-quatre heures en é t é , & pendant feize 
en hyver. I I faut l'entretenir fluid e par le moyen du 
feu , quand on ne peut l'employer tout dans cet i n -
íervalle. On l 'y laiífe repofer trois heures avantque 
de s'en fervir , mais au bout de ce tems on en tire 
par la canelle dans l'abyfme pour les chanddks plon-
gees, dans la burette pour les chandelks mouLées. 

Travail des chandelks plongees. L'abyfme , qu'on 
appelle auífi/Tzpw/^ eíl unprifme triangulaire creux, 
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fixe, comme on v o i t / | , 3 . par un de fes cotes, fuf 
une table g h e i ¿ de maniere quune des faces de ce-
prifme eíl parallele á cette table ; cette face paral* 
lele , qui a fon couvercle mobile , fert d'ouvertum 
a l'abyfme dont le cóté a b , eñ dvenvirón dix pou
ces , & le cóté a f d'environ quinze : i l y a á cha
qué bout une anfe. La table fur laquelle l'abyfme eíl 
íixé a d.es rebords qui forment toutautour, excepté 
au cóté g h , une rigole qui recoit le fuif fluide qui 
decoule des chanddks tandis qu'on les fabrique , & 
le renvoye dans un vaiífeau place fous g h, L 'ou
vrier peut s'aííeoir devant ce vaiíTeau. 

Lorfque l'abyfme eíl prefque rempli de fuif, ífou* 
vrier prend entre fes doigts deux baguettes char
gées de meches ; i l tient Pune entre l'index ¿k le 
doigt du milieu des deux mains , & I'autre entre 
iannulaire & le petit doigt. 11 en conche ies me
ches fur le fuif deux ou trois fois; les relevant á 
chaqué fois , & les tenant un inílant verticales fur 
l'abyfme pour leur donner le tems de prendre íuif 
& d'égoutter. Cette premiere facón s'appelle p l in* 
gure ; &c la maniere de la áonnev , plinger. I I porte 
les meches plingées fur fon é tabl i , qu'on voi t fig. 4* 
Ce n'eíl autre chofe qu'une grande & forte table 
fans deífus, de dix á douze piés de íong , de cinq á 
íix de haut, & de deux á deux & demi de large ; 
Ies quatre piliers des coins 1 ̂  2 , 3 , 4 , en font en-
taillés á la partie fupérieure ; les entailles 1, 2,3,45 
font toutes quatre clans la méme direclion, 6¿ felón 
la longueur de la table : elles font deílinées á rece-
voir les bouts des deux barres qu'on y vo i t placées9 
& qu'elles centiennent. C'eíl fur ces barres que l'ou
vrier pofe fes brochées de chandelks pour s'eíTuyer» 
I I y a fous cette table une efpece d'auge de la gran-
deur de la table méme , mais dont la profondeur eíl 
á peine de trois ou quatre pouces ; i l re9oit les gout-
tes de fuif qui tombent du bout des chanddks qui 
viennent d'étre plingées. Le Chandelier plinge tout 
de fuite toutes fes b rochées ; obfervant á mefure 
qu'il travaille de rafraichir fon abyfme avec du fuif 
t iré de la cuve, de l'entretenir á - p e u - p r é s plein9 
de remuer le fond de fon abyfme avec un bá ton 
qu'on appelle un mouvoir , &: d'enlever de fes bords 
íupér ieurs , mais fur-tout de celui de devant oü i l 
frofte fans ceífe l 'extrémité de fes chandelks á me
fure qu'il travaille , le fuif qui s'y fige en aífez gran
de quantité : ce qu'il exécute avec fa t rue í l c 

Lorfque fes brochées font fuffifamment e í f o r é e S j 
i l les remet; remettre, c'eíl donner la feconde facón 
qui s'appelle remife ; á la remife, les chandelks ne fe 
plongent que deux fois : toutes les autres trempées 
ou conches fuivantes fe donnent á trois ; mais i l n 'y 
a que les dernieres qui ayent des noms. Lorfqu'on 
les a multipliées au point que les chandelks ont preí^ 
que la grofleur qu'on leur defire , & qu'il n'en reíle 
plus que trois á donner, on dit de Vantépénultiemc 
qu'elle les met preces, de la pénultkme qu'elle les ra-
cheve, & de la derniere qu'elle les collete. Colkter > 
c'efl enfoncer la chanddk dans l'abyfme juíqu'á es 
que le fuif foit monté entre les deux portions de la 
boucle appellée colkt, que la meche forme á l 'extré
mité de la chanddk, & tienne ces deux portions fé-
parées en s'y figeant, 

Lorfque les chanddks font colletées & froides, on, 
les coupe. Cette opération fe fait fur une plaque de 
cuivre qu'on tient élevée fur un feu modéré , & con
tre laquelle on applique, quand elle eíl chande, le 
cul d'un grand nombre de chandelks á la fois. Cette 
partie fe fond, s'applatit, & les chanddks font eou-
pées. I I ne reíle plus aprés cela qu'á les mettre en 
livres , íi on les veut vendré en dé ta i í ; ou en caiííe ^ 
fi on veut les envoyer ou les garder. 

I I y a des chanddks plongées de quatre, de íix > 
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de I m i t , de d í x , de douze, de feízc, de vingt , & 
intime de vingt-quatre á la l ivre. 

Travaü des chanddus moulecs. Les moules dans 
lefquels fe font ees chanddks font ou d'etain , ou de 
p lomb, ou de cuivre, ou de fer-blanc. Ceux d'e
tain font les meilleurs & les moins communs. Ceux 
de plomb, les plus ordinaires & les plus mauvais. 
On n'y diílingue que trois parties ; a h , le collet, 

j i g . 6. be, la tige ; c d , le culot. On donne le nom 
de colUt a l 'extrémité percée dumoule : ce n'eft point 
une partie qui en foit féparée ; elle eíl arrondie en-
dehors, & concave en - dedans, & ne forme qu'Ün 
íout avec la tige , qu'on peut confiderer comme un 
cylindre creux, dont le diametre efi: d'autant plus 
grand que les chanddks qu'on veut jetter en mouíe 
lont plus groíTes. On en moule depuis les quatre 
jufcjii'aux douze á la l ivre. Le culot eíl un vérita-
ble entonnoír qui s'ajufte á la partie fupérieure de 
la t ige, & dirige le fuif dans fa cavité, I I a encoré 
un autre ufage; c'eíl: de tendré & teñir la meche 
droite par le moyen de fon crochet, fur le milieu 
de la tige. On donne le nom de crochet á la petite 
piece e / foudée au-dedans du culot , & s'avan^ant 
íufqu'au milieu de fon ouverture. 

La premiere opération du Chandelier, c'eíl de 
^arnir tous les moules de meches: pour cet efFet, 

•ú prend une longue aiguille qu'on appelle aigiiilk 
a meches ; fon extrémité eft en crochet; i l fait paf-

-fer ce crochet par l'ouverture du collet , enforte 
que Taiguille traverfe toute la tige , 8¿: fort de de
dans en-dehors par le t rou du collet. I I y attache la 
•meche par le moyen d'un fil qu'on appelle j i l d me
ches; i l tire Taiguille , & la meche fuit, Quand elle 
•eíl arrivée au culot , i l ote le íil á meche du cro
chet de l'aiguille , & le pafle fur le crochet du cu
lot ; i l tire un peu la meche par en-bas, afín de la 
tendré bien dans la longueur de la tige , &; place le 
moule dans la table á moules 3 qu'on voit fig, €. 11 y 
faut diílinguer trois parties ; i i , les femelles qui 
la foütiennent; 2 3 , deux grandes planches aíTem-
blées á tenons avec les femelles , inclinées l'une vers 
l'autre en gouttiere , & formant une . grande auge ; 
4 5, le deíTus aíTemblé pareillement avec les fe-
melles, & percé d'un grand nombre de rangées de 
trous paralleles : ce delfus eíl: épais de deux á trois 
pouces, large & long á volonté ; c'eíl dans ees trous 
qu'on place les moules le plus verticalement qu'on 
peut: ils y font retenus par le cordón qu'on a pra-
íique á la tige du moule. 

Lorfque la table eíl garnie d'autant de moules 
qu'elle en peut contenir, on tire du fuif de la cuve 
dans la hurette. La burette eíl un vaiíTeau tel que ce-
lu i qu'on voit fig. y . i l eíl de fer-blanc ; i l a une anfe 
par laquelle on le porte ; un goulot qui prend d'en-
bas, & s'éleve obliquement jufqu'á la hauteur de 
ce vaiíTeau , par lequel on verfe ; & une efpece de 
•couvercle qui le ferme á moitié , qui empeche que 
le fuif ne fe refroidifle fi promptement par l'aftion 
de Tair , & ne fe renverfe par-deífus les bords de 
ce vaiíTeau , quand on remplit les moules. 

On les remplit done avec ce vaiíTeau; on laiíTe 
irefroidir les moules : quand ils font bien froids , on 
tire le cü lo t , & en méme tems la chandeLk qui y 
tient, par le moyen du fil á meche. On panche le 
culot; & quand le fuif eíl bon , & qu'il n'a été verfé 
ni trop chaud ni trop f ro id , ce que i 'on reconnoíí á 
la facilité avec laquelle les chanddks fe t i rent , la 
chandelk fe rompt íi net au ras du culot, qu'on ne la 
coupe point comme la chanddk plongée. 

Ces chandelks fe font fort v i t e , & font beaucoup 
plus belles en apparence que les plongées. On ache-
ve de les embellir en les blanehiíTant: pour cet ef
Fet on les expofe pendant huit á dix jours , enfilées 
i u r des baguettes & fufpendues fur des t r e í a u x , 
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dans des jardins á la rofée & au foleil íevant. II fa^ 
avoir le f o i n , lorfque la chaleur du jour comnien-
ce á devenir grande , lorfque le tems eíl mauvais & 
menace de pluie, quand i l fait un vent poudreux 
de les teñir couvertes avec des toiles. Puifque c'eíl 
la rofée qui donne la blancheur á la chandelk 3 W 
s'enfuit que le:printems eíl la faifon la plus propre 
pour en mouler. 

On diílingue encoré les chanddks par quelques 
noms particuliers. On appelle chanddk de Cordón, 
niers ^ l'aíTemblage de deux groíTes chandelks des 
quatre á la livre , qu'on fait prendre felón toute 
leur longueur en les approchant l'une de l'autre 
lorfqu'elles viennent d'étre plongées & mifes pré-
tes , & que le fuif qui les enduit n'eíl pas encoré fi-
g é , & en les replongeant, pour qu'elles tiennent 
mieux, une fois ou deux, aprés qu'elles font prifes. 
On appelle chandelk d Carrier y de petites chanddks 
des vingt ou vingt-quatre á la l i v r e , dont les Car-
riers fe fervent dans leurs foúterrains : chandelk des 
rois, des chandelks cannelées en relief que les Chan-
deliers travaillent dans des moules cannelés en 
creux & dont ils font préfent en étrennes á leurs pra-
tiques ; elles font dites des rois du tems oü elles fe 
donnent. Des chandelks de noix, c'eíl une efpece 
de chandelks qui fe font au Mirebalais avec le marc 
de la noix preíTurée. Des chandelks de roujine, c'eíl 
une autre efpece qui eíl d'ufage en Anjou , & qu'on 
fabrique avec de mauvais fuif & de la poix-réíine. 

Les chandelks étoient d'ufage chez les anciens: 
la meche en étoit de fil, de papier , ou de jone ; elle 
é to i t revétue de poix , de fuif, ou de cire. I In 'y avoit 
que les períbnnes d'un rang diílingué qui bmlaíTent 
de ces dernieres. On portoit aux funérailles des eens 
dupeuple de petites chanddks de poix ou de fuif. 
ülDes couronnes & des iris des chandelks. Quelques 

perfonnes apper^oivent autour de la lumiere des 
chandelks des iris & des couronnes ; on attribue 
ces phénomenes á des irrégularités conílantes du 
cryílallin & de la cornée , dans ceux qui les voyent 
toüjours ; & dans ceux qui ne les voyent qu'en cer-
tain tems , á quelque changement inílantané des 
mémes parties ( comme loríqu'on s'eíl comprime 
long-tems avec la main la partie fupérieure de l'oeil). 

Lorfque les fuperficies des humeurs font irrégu-
lieres, i l arrive qu'á certaine diílance les deux foyers 
font qu'il fe peint fur la rétine un cercle lumineux & 
foible autour du point oü i l fe ramaíTe plus de rayons; 
&: c'eíl ce cercle qui produit Tapparence des cou
ronnes autour des objets lumineux pendant la nuit. 
Si l 'irrégularité des fuperficies des humeurs n'eíl pas 
fort coníidérable, on appercevra feulement un cer
cle clair fans couleurs; mais fi elle eíl fort grande, 
i l y aura une réfraftion confidérable qui donnera 
des couleurs. 

On confírmera cette explication, en faifant paíTer 
un objet noir au-devant de la prunelle & proche de 
l'oeil. Lorfque la moitié de la prunelle en fera con-
verte, la moitié du cercle lumineux difparoitra d'un 
cóté ou de l'autre, fuivant la difpofition & la natu-
re de l'oeil; & cet eifet arrivera toüjours , fi Fon met 
l'objet noir fort proche de l 'oeil, quand le corps l u 
mineux eíl fort grand. Si le corps lumineux eíl pe-
t i t , l'objet noir pourra s'interpofer á quelque dif-
tance ; mais le cercle paroitra moins lumineux , 
quand la lumiere fera petite. 

-E)efcartes attribuoit les mémes apparences á des 
plis ou rides circulaires fur les furfaces des humeurs; 
mais i l ne paroít pas qu'on ait jamáis rien obíérvé 
de pareil dans aucun oeil. Cependant Defcartes ex-
pliquant tres - bien les iris & couronnes en confé-
quence des rides circulaires, i l ne feroit pas mal fon-
dé á prétendre que ces rides ne font pas aífez confi-
dérables pour etre obíervées. 
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CHANDELLE ÉTEINTE. {Jurlfpr. ) Les adjuclica-

tions á rextinclion de la ckandellc jCpú fe pratiqucnt 
en certains cas, íbnt un ufage fort ancien. I I en eft 
parlé dans des priviléges accordés á la ville de Cay-
lus-de-Bonnette en Languedoc par Louis duc d'An-
joLi, lieutenant general pour le roí en ladite pro-
vince, an mois de Mars 1368 , & confirmes par 
Charles V . par des lettres du mois d 'Avri l 1370. 
Ces lettres donnent áüx confuís de cette ville les 
droits d'encan & de ban, qui n'étoient pas afFermés 
ad extincíum canddcz , plus de cent fous tournois 
par an. 

Quelques coutumes ont adopté cet ufage pour 
les adjudications qui fe font en juíHce. La plus an-
cienne eft celle de Ponthieu ^ articU /65). laquclle 
fut rédigée en 1495. ^ en a u ^ Par^ ^ans ^artl-
'ch z i . de I'ancien l ly le de la fénéchauílee deBou-
ienois, qui eíl á-peu-prés du méme tems, & dans 
pluíieurs autres coutumes du feizieme íiecle, qui font 
les coutumes de Mons, chap. x i j , Li l le , art. i6'o. /64. 
Cambrai, tit. xxv. an. /6\ & 43. Bretagne, 57c), 
yz8. la coútume lócale de Seclin fous Lille & celle 
de Lannoy. I I en eft auííi fait mention dans pluíieurs 
ordonnances , favoir dans celle de Louis X í l , de 
Tan 1508. art. 2.0. dans l'édit de 1 516, pour les en-
cheres des ventes de forets du r o i ; dans celle d'Henri 
I I . du mois de Décembre 1^53, & autres ; & dans 
les ordonnances du duc de Bouil lon, art. 631. 

Cette ancienne forme de faire les adjudications 
en juñice á l'extincHon de la chanddU^ eíl encoré 
obfervée dans radjudicaíion des fermes du ro i & 
des chofes publiques ; mais elle a été défendue pour 
les ventes & baux des biens des particuliers. Les 
adjudications doivent en étre faites publiquement á 
i'audience, les plaids tenant, de vive voix, I I y en a 
un arrét de reglement rendu aux grands jours de 
Poitiers le 28 Septembre 1579. 

Le motif de ce changement eft que l'adjudication 
á l'extindion de la chandells. eft fujette á deux frau
des. 

L'une , eft que les enchériííeurs afFe£l:ent de faire 
ianguir les encheres jufqu'á ce que la chanddh foit 
beaucoup diminuée ; au moyen dequoi les héritages 
lie font jamáis vendus ou afferrnés leur jufte va-
leur. 

L'autre fraude eft que quand la chanddh eft á 
l ' ext rémité , & que la flamme en eft chancelante, 
al fe trouve quelquefois des gens qui féteignent par 
une toux aíFeftée. 

C'eft pour éviter ces inconvéniens \ que dans le 
Cambréíis l'adjudication des héritages ne fe fait plus 
á l'extinftion de la chanddh , mais á trois coups de 
báton,fuivant la remarque deM. Desjaunaux. Voyf^ 
Hering, de Jide jujf . cap. v j . n0. 18. & ic). pag. QJ. 
Le glojf. de Lauriere, au mot Chanddh allumée & 
Chandelle ¿teinte, Boucheul fur Poitou 9 artich 444. 

A Rome & dans quelques autres endroits , les ex-
communications fe prononcent en éteignant une 
írAíz/z^Z/eouun cierge. Voy. EXCOMMUNICATION. 

CHANDELLES DES ROIS. ( Jurifpmd. ) Une feñ-
íence de pólice du 29 Décembre 1745, en ordon-
nant rexécut ion de l'article 9 des ftatuts des Chan-
deliers de Paris , a défendu aux maitres Chandeliers 
d'en faire ou faire fabrkjuer á peine de vingt livres 
d'amende, & aux gar^ons & autres de les porter, á 
"peine de prifon. Ce reglement fut réafíiché au mois 
de Janvier 1748. ( ^ ) 

CHANDELLE, {Pharmacie.} ^OJ^OISELET DE 
CHYPRE. 

CHANDELLE , c'eft alnfi qu'on appelle en Char-
penterie, un poteau qu'on place debout á-plomb , 
fous une poutre ou fous une autre piece, pour la 
.foütenir horifontale. - - „ 
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* CHANÉE, f. f. ( m m j m en/oh.) cannelure 
pratiquée á l'enfuple qui fert au métiér de rétofte 
de foie. /^qy^ ENSUPLE. - , 

Cette cannelure de l'eníuple eft de trois StiFáriS 
de pouce environ de large, de deux pies & demt de 
long j de la profondeur d'ün pouce: elle fert á iv-
cevoir dans fa cavité le compofteur ( vay^ COM-
POSTEUR) , &C á íixer & arreter le commencement 
de l'étoffe ou de la chaine , quand 011 la plie fur 
l'enfuple. 

C H A N G A N A R , (GibgPj royanme de l'índe dans 
la prefqu'ile du Malabar , fur les frontieres de l'état 
du Naique de Maduré. 

C H A N G A N O R , {G¿og^ ville confidérable d'A-
íie dans l ' índe , capitale du pays de méme nom dans 
le Malabar. 

C H A N G É E , ( Géog. ) ville de ía Chine dans la 
province de Chaníi. Lat. ^ y . 8. 

C H A N G C H E U , {G¿og.) grande ville de la Chi-^ 
ne dans la province de Nankin. 11 y a encoré deux 
villes de ce nom á la Chine, Pune dans la province 
de Kianíi , & l'autre dans celle de Fokien. 

CHANGEING , ( G¿og. ) ville de la Chine dans 
la province de Xantung. Lat. 36*. 5C. 

* CHANCE. , f. m, ( Gramm. Synon. & Comm.) 
añ ion ou convention par laquelíe 011 cede une cho-
fe pour une autre : i l y a le troc, Véchange , & la per-
mutation. M . l'abbé Girard p ré tend , dans fes Sy no-
nymes , que change non-feu.lement n'exprime pas, 
mais exclut toute idée de rapport : ce qui ne me 
paroít pas exadl:; car changer eft un mot relatif 5 
dont le correlatif eft de perjíjler dans la poíTeíiion. 
On ne peut entendre le terme change fans avoir T i -
dée de la chofe qu'on a, & celle de la chofe pour 
laquelle on la cede. I I déíigne l'aftion de dónner 6¿: 
de recevoir. I I y a peu de changes oü la bonne~foi 
foit entiere : i l arrive méme communément que les 
deux contraftans penfent s'attraper l'un l'autre. S'il 
y a une inégalité convenue entre les chofes qu'on 
change, la compenfation de cette inégalité s'appelle 
¿change. Q_uave%-vous donné en ¿change ? Echange eft 
cependant auííi fynonyme á change •; mais i l ne s'ap-
plique qu'aux charges, aux terres , & aux perfon-
nes : on dit faire un ¿change ¿ '¿tat , de biens , & de 
'prifonniers. Si le change eft de meubles , d'uftenfiles , 
ou d'animaux, i l fe nomme troc : on troque des b i -
joux & des chevaux. Quant á la permutation, elle 
n'a lieu que dans le chajige des dignités eccléílafti-
ques : on permute fa cure, fon canonicat avec un 
autre bénéfice. Voye^ les Syn. de M . l'abbé Girard. 

Le mot change a un grand nombre d'autres ac-
ceptions diíférentes. I I y a celui qu'on appelle me
nú , oupur , ou naturd, ou commun : i l confifte á 
prendre des monnoies ou défeftueufes, ou étrange-
res, ou hors de cours, pour des monnoies du pays 
& courantes. Cette fonftion eft exercée dans toutes 
les villes par des changeurs , moyennant un bénéfi
ce preferir par le ro i . Ce bénéfice s'appelle auííi 
change. Voye^ CHANGEURS, Change fe dit de Pinté-
rét pour trois mois qu'exige un marchand qui prete. 
á un autre: i l fe dit de l'efcompte d'un billet; du 
profit qu'on retire d'avances faites dans le commer-
ce ; de la diíférence qu'il y a entre Pargent de ban-
que & Pargent courant ; du lieu oü fe fait le com-
merce du c/^/z^ dans une ville , voy. Vartic. CHAN
GE , Architecíure ; du revenu ufuraire qu'on tire d'un 
argent prété fans aliénation & fans rifque du fond. 
La fuite de cet article,oü le mot change eft confidéré 
dans fon acception la plus importante, la plus éten-
due, & la plus diíficile á examiner, nous a été com.* 
muniqu¿e par Mr V . D . F. 

IL N'Y A que deux efpeces de changes pennis dans 
le commerce. 
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Le prermer eft Vichan ge reel , qui fe faít fous im 

ccrtain droit d'une monnoie pour une autre mon-
noie , chez les changeurs publics. ^oyei CHAN-
^EURS. 

Le fecond change eíl une négociation par laquelle 
un négociant traníporte á un autre les fonds qu'il a 
dans un pays é t ranger , á un prix dont ils convien-
nent. 

íi íaut diílinguer deux objets dans cette negocia-
íion ; le tranfport, & le prix de ce tranfport. _ 

Le tranfport fe fait par un contrat mercantil ap-
pellé ¿ettre de change, qui repréfente les fonds dont 
on fait la ceííion. Foye^ LETTRE DE CHANGE. 

Le prix de ce tranfport eíl une compenfation de 
valeur d'un pays á un autre: on l'appelle prix du 
change. I I fe divife en deux parties: l'une eíl fon 
pair , 1'autre fon cours. 

L'exafte égalité de la monnoie d'un pays á celle 
<l'u.n autre pays , eíl le pair du prix du change. 

Lorfque les circonílances du commerce éloignent 
cette compenfation de fon pair , les variations qui 
en réfultent íbnt le cours du prix du change. 

Le prix du change peut étre déíini en general, une 
compenfation momentanée des monnoies de deux pays > 
en raifon des dettes reciproques. 

Pour rendre ees définitions plus fenfibles , i l eíl á 
propos de confidérer le change fous fes divers af-
pe£ls , & dans toutes fes parties. 

Nous examinerons l'origine du change comme 
tranfport qu'un négociant fait á un autre des fonds 
qu' i l a dans un pays étranger quelconque, fa na-
ture , fon objet, fon effet: nous expliquerons l 'ori
gine du prix du change, ou de la compenfation des 
monnoies ; fon eífence, fon pair, fon cours , la pro-
priété de ce cours, le commerce qui en réfulte. 

Le premier commerce entre les hommes fe £t par 
¿change : la communication s'accrut, & les befoins 
reciproques augmenterent avec le nombre des den-
rées. Bientót une nation fe trouva moins de mar-
cbandifes á échanger , que de befeins ; ou celles qu'-
elle pouvoit donner, ne convenoient pas á la nation 
de qui elle en recevoit dans ce moment. Pour payer 
cette inégalité , l'on eut recours á des íignes qui re-
préfentalTent les marchandifes. 

Afin que ees ligues fuífent durables & fufeepti-
hles de beaucoup de divifion fans fe détruire , on 
choifit les métaux , &; l 'on choiíit les plus rares pour 
en faciliter le tranfport. 

L 'o r , l'argent, & le culvre devinrent la mefure 
des ventes & des achats : leurs portíons eurent dans 
chaqué état une valeur proportionnée á la fíneífe 
&C au poids qu'on leur y donna arbitrairement; 
chaqué légiílateur y mit fon empreinte, afín que la 
jforme en répondit. Ces portions de métaux d'un 
certain titre & d'un certain poids furent appellées 
monnoies. Voye^ MONNOIE. 

A mefure que le commerce s 'étendit, les dettes 
réciproques fe multiplierent , & le tranfport des 
métaux repréfentans la marchandife devint péni-
Jbíe : on chercha des íignes des métaux mémes. 

Chaqué pays acheté des denrées , ainíi qu'il en 
vend; & par conféquent fe trouve tout á la fois dé-
Jbiteur & créancier. On en conclut que pour payer 
Jes dettes réc iproques , i l fuffifoit de fe tranfporter 
mutuellemení les eréances réciproques d'uti pays á 
,im autre, .& meme á plufieurs , qui feroient en cor-
refpondance entre eux. I I fut convenu que les mé-
laux feroient repréfentés par un ordre que le créan
cier donneroit par .écrit á fon débiteur ^ d'en payer 
Je prix au porteur de l'o.rdre. 

La multiplicité des dettes réciproques eíl done 
Torigine du change confidéré comme le tranfport 
^]u?un négociant fait á un autre des fonds qu'il a 
¿dans un pays étranger. 

Puifqu'il fuppofe des dettes réciproques , ía na« 
ture confiíle dans l'échange de ces dettes, ou des 
débiteurs. Si les dettes n'étoient pas réciproques, la 
négociation du change feroit impoílible , & le paye-
ment de la marchandife fe feroit néceífairement par 
le tranfport des métaux. 

L'objet du change eíl conféquemment d'épargner 
le rifque & les frais de ce tranfport. 

Son eífet eíl que les contrats qu'il employe ou 
les lettres de change, repréfentent tellement les mé
taux , qu'il n'y a aucune diíférence quant á l'efiet. 

Un exemple mettra ces propofitions dans un plus 
grand jour. 

Suppofons Pierre de Londres déblteur de Paul 
de Paris, pour des marchandifes qu'il lui a deman-
d é e s ; & qu'en méme tems Antoine de Paris en a 
acheté de Jacques de Londres pour une fomme pa-
reille : íi les deux créanciers Paul de Paris & Jac-
ques de Londres échangent leurs débiteurs , tout 
tranfport de métaux eíl íuperflu. Pierre de Londres 
comptera á Jacques de la méme v i l l e , la fomme 
qu'il doit á Paul de Paris ; & pour cette fomme, 
Jacques lui tranfportera par un ordre écr i t , celle 
qu'il a á Paris entre les mains d'Antoine. Pierre, pro-
priétaire de cet ordre, le tranfportera á Paul fon 
créancier á Paris ; & Paul, en le repréfentant á An* 
toine , en recevra le payement. 

Si aucun négociant de Paris n'eút dú á Londres, 
Pierre eút éíé obligé de tranfporter fes métaux a 
Paris pour acquitter fa dette : ou fi Jacques n'avoit 
vendu á Paris que pour la moitié de la fomme que 
Pierre y devoit , la moitié de la dette de Pierre 
eüt été acquittée par échange , 6c l'autre moitié par 
un tranfport d'efpeces. 

I I eíl done évident que le change fuppofe des 
dettes réciproques , que fans elles i l n'exiíleroit 
point , 6c qu'il confiíle dans l'échange des débi
teurs. 

L'exempíe propofé prouve également que l 'ob-
jet du change eíl d'épargner le tranfport des métaux. 
Suppofons les dettes de chacune des deux villes de 
IO mares d'argent, & évaluons le rifque avec les 
frais du commerce á un demi-marc : on voi t que 
fans l'échange des débiteurs i l en eút coúté i o mares 
6c demi á chacun d'eux , au lien de dix mares. 

L'eíFet du change eíl auííl parfaitement démontré 
dans cet exemple , puifque la lettre de change tirée 
par Jacques de Londres fur Antoine de Paris étoit 
tellement le figne des métaux , que Paul de Paris , á 
qui elle a été e n v o y é e , aréel lement re^u i o mares 
d'argent en la repréfentant. 

Cette partie du change que nous avons défínie,¿r 
tranfport qu'un négociant fait d un autre des fonds 
q u i l a dans un pays étranger, s'applique á la repré-
íentation des métaux : la feeonde partie, ou le prix 
du change, s'applique á la chofe repréfentée. 

Lorfque l 'o r , l'argent, 6c le euivre, furent intro-
duits dans le commerce pour y étre les fignes des 
marchandifes, 6c qu'ils furent convertís en monnoie 
d'un certain titre 6c d'un certain poids, les monnoies 
prirent leur dénomination du poids qu'on leur don
na ; c'eíl-á-dire, qu'une livre pefant d'argent futap-
pellée une livre. 

Les befoins ou la mauvaife foi firent retrancher 
du poids de chaqué piece de monnoie, qui confer-
va cependant fa dénomination. 

Ainfi i l y a dans chaqué pays une monnoie réelle,1 
6c une monnoie idéale. 

On a confervé les monnoies idéales dans Ies 
comptes pour la commodité: ce font des noms col-
leélifs , qui comprennent fous eux un certain nom
bre de monnoies réelles. 

Les altérations furvenues dans les monnoies, 
n'ont pas été les memes dans tous les pays; le rap-

poit 
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port des poids n'eft pas égal , non plus que ceM dü 
íitre • la dénomination eft fouvent diíFérente : telle 
ell: rori0ine de la comparaifon qu'ú faut fáire de 
ees monnoies pour les échanger rtme centre l 'au-
t re , óli les compenfer. 

Le befoin plus ou moins gfand que Ton a de cet 
echange , fa facilité ou fa difficulté, enfin fa conve-
nance & íes frais , ont une valeur dans le commer-
ee; & cette valeur influe íur h prix de la compen* 
fation des monhoies. 

Ainíi leur compenfation ou le prix du chüngc, 
renferme deux rapports qu'il faiit exanliner, 

Cefont ees rapports qui fónt fon effencé ; cár l i 
íes monnoies de tous les pays é to ient encoré réel-
i e s , í i élles étoient d'un méme t itre, d 'un inéme 
poids ; enfín f i les convenances particulieres n'é-
toient point évaluées dans le commerce, i l ne pbur-
foit y avoir de diíférenee entre les monnoies; & 
dés-lors i l n'y auroit point de compenfation á faire; 
une Uttre. 'de, chánge feroit fimplement la irepréfenta-
íion d'un certain poids d'or ou d'argent. 

Une íettr& dt change fur Londres de 100 l ivres, 
repréfenteroit 100 livres ^ qui dans cette hypothefe 
feroient réelles &: parfaitemeht égales» 

Mais dans l'ordre áftuel des chofes , la diíférenee 
entre les monnoies de France & d'Angleterre, &: les 
circonftances du commerce, influeront fur la quan-
i:ité qu 'il faut de Tune de ees monnoies pour payer 
une quantité de l'autre^ 

De ees deux rapports, celui qüi réfulte de la com-
binaifon des monnoies eft le plus eífentiel, & la 
bafe néceífaire de la compenfation ou du prix du 
change, 

Pour trouvei- ce rapport ¡uñe de la cómbinaifon 
des deux monnoies , i l faiit connoitre avee la plus 
grande précifion le poids, le t i t re , la valeur idéale 
de chacune, & le rapport des póids dont on fe fert 
dans i'un & l'autre pays pour pefer les métaux. 

L'argent moimoyé en Angleterre eíl du méme t i 
tre que l'argent monnoyé de France ; c'eíl-á-dire , 
á 11 deniers de 6n ^ i deniers de remedé de l o i . 
Voye^ REMEDE DE LOÍ: 

La livre fterling e í l une monnoic idéale , ou ün 
nom colledif qui comprend fous luí plufieurs mon
noies réelles , comme les écus ou crowns de 6© fous 
courans, les demi-crowns, les fchélins de 11 f. &c. 

Les écus ou crovns pefent chacun une once trois 
deniers treize grains ; mais l'once de la Livre de troy 
( Fby^LIVRE DE TROY) ne pefe que 480 grains; 
ainfi le crovn en pefe 565, & i l vaut 5 f. ou óo d. 
¡ftérluig; 

En France ñoiis ávons deüx fOrteá d'écüs ; l 'écu 
de change ou de cómpte , toüjours eíHmé trois l i v . 
Ou 60 f. tournois, valeurs également idéales* 

La feconde efpece de nos écus , eíl celle des pie-
ees réelles d'argent que hous appellons écus: ils 
í b n t , comme ceüx d 'Añgleterre, ali titre efFeftif de 
10 deniers 21 gráins de f in : ils f o n t á l a taille de 16 
•j au marc; le mare de huit onces; l'once de 576 
grains : ils paíTent pour la valeur de 60 f. mais ils 
n'en valent intrinféquement que 56 ^ ? le marc á 46 
i iv . i 8 f . 

Cette diíférenee vieíit dü droit de feigneurlage , 
&; des frais de braífage ou fabrication, évalués 
a 2 livres 18 fous par mare. Foyei SEIGNEURIAGE 
& BRASSAGE. 

Tout cela pofé , pour connoitre combien de par-
ties d'un crown ou de 60 den. ílerling acquittera 
notre écu de la valeur intrinfeque de 56 f. 6 den. i l 
íaut comparer enfemble les poids & les valeurs; les 
titres étant égaux, i l n'en réfulteroit aucune diffé-
rence: i l eíl inutile de les comparer. 

938 f, prix du marc de France ^ 8 onces de 
Toyn / / / » Franceo 
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565 grains poids d \m crowrí 
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576 grains 
de poids, 

60 den. íler^ 
ling4 

K 56 I valeur 
intrinfeque de l'écu courant. 

Le rapport 29 den. ~, 

Le nombre t rouvé de 29 d. - ílerling,eíl le rapport 
juíle de la comparaifon des deux monnoies, ou le 
pair du prix du change-, c'eíl-á-dire que notre écu 
réel de la valeur intrinfeque de 56 f. 6 den. porté á 
Londres , y vaudra 29 den. \ í ler l ing, ou 29 f. 6 d<, 
courans : or notre écu de compte de 3 l iv . ou 60 f. 
tournois repréfentant l'écu r ée l , i l s'enfuit que fa 
valeur eíl la méme* . r 

Si confervant le t i t re , la France augmentoit fa 
monnoie du double , c'eíl-á-dire, que le marc d'ar» 
gent hors d'ceuvre á 46 liv* 18 f. montát á 93 l i v ; 
16 f. nos écus réels qui ont cours pour 3 l i v . don-
bleroient de dénominat ion; ils prendroient la pía-* 
ce des écus qui ont cours pour 6 l iv . & ees derniers 
auroient cours pour douze: mais leur valeur de poids 
& de titre n'ayant point augmenté, ils ne vaudroient 
que le méme prix relativement á l'Angleterre; on 
fubílitueroit aux écus de 56 f. 6 den. a á u e i s , d'au-
tres écus qui auroient cours pour 3 liv* de 3 3 -f au 
marc : ees écus dont le poids feroit diminué de moi-
tié , ne vaudroient á Londres que 14 den. ~ ílerling; 
6¿ l'écu de eompte repréfentant toújours l'écu de 
3 liv* r ée l , la parfaite égalité de la compenfation, 
ou le pair du prix du change feroit á 14 den, | íler* 
ling: 

Si au contraire l'efpece diminuoit de moitié i íx 
le marc d'argent hors d'oeuvre baiífoit de 46 liv™ 
18 f. á 23 l iv . 9 í, le marc, en confervant le titre ^ 
nos écus réels qüi ont aujourd'hui cours pour 3 liv» 
ne feroient plus que des pieces de 30 f. valeur nu-
méra i re : mais le poids & le titre n'ayant point 
ehangé , ees pieces de 30 f. vaudroient toújours á 
Londres 29 den. | í lerl ing; les écus qui ont aujour
d'hui cours pour 6 l m de la valeur intrinfeque de 
113 f. & á la taille de 8 -^- au marc, ne feroient plus 
que des écus de 3 l iv . valeur numéra i re , & de 56 f* 
6 den. valeur intrinfeque : mais le poids de cet écu 
fe t rouvánt doublé , ils feroient évalués á Londres á 
59 den. ílerling. 

C'eíl done le poids & le titre d'une monnoie qui 
forment évidémment fa valeur relative avec une 
autre monnoie; & les valeurs ntiméraires ne fer-
vent qu'á la dénomination de cette valeur relative. 

Ce rapport qui indique la quantité précife qu'il 
faut de Tune pour égaler une quantité de l'autre ¿ 
e í l appellé le pair du p r ix du change : tant qu'il eí l la 
mefure de V¿change des monnoies , la compenfation 
eí l dans une parfaite égalité. 

Jufqu'á préfent nous n'avons parlé du pair réel 
du change, que fur la proportion des mOnnoies d'ar
gent entr'elles; parce que ce metal étant d'un plus 
grand ufage dans fa eirculation, c'eíl l i l i qu'on a 
choifi pour faire l 'évaluation de Vechange des mon
noies. On fe tromperoit cependant fi Ton jugeoit 
toújours fur ce pié-la du bénéfice que fait une na-, 
tion dans fon change avec les étraneers. 

On fait qu'outre la proportion générale Se uni
forme dans tous les pays, entre les degrés de bonté 
de l'or &: de l'argent, i l y en a une particuliere dans 
chaqué état entre la valeur de ees métaux : elle eíl 
réglée fur la quantité qui circule de l'une & de Fau-
tre , & fur la proportion que gardent les peuples 
voiíins : car íi une nation s'en éloignoit t rop , ell® 
perdroit bien-tót la portion de métal dont i l y auroit 
du proíit á faire rextra&iQn, 

R 
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L'Angieterre nous fournit l'exemple d'un fecond 

pair réel du changz : on vient de voir que lc pair 
réel de nos écus de la valeur intrinfeque de 56 f. 6 
den. eft 19 | den. fterímgj ainíi les huit vaient 236 
den, ílerling. 

La guiñee eíl: au meme titre que notre loüis d'or 
á 22 karats i elle pefe 2 gros 12 grains , en tout 156 
grains, qui vaient 21 fchelins 3 011 2 5 2 den. íler-
ling. 

Notre loüis d'or pele 2 gros 9 grains, en toüt 153 
grains , qui vaient par conféquent 247 den. y fter-
ling : ainfi les huit écus qui en argent vaient 236 d̂  
í k r l i n g , en vaient 247 den. ~ lorfqu'ils font repré-
íentés par l'or. La différence eíl de 4 den. j ílerling; 
& i l eft évident qu'étant repartie íur les huit écus 
repréíentés par le loüis d'or, le change de chacun eíl 
3 3 0 den. 73- ílerling , au lien de 29 den. 7. 

Le change étant á 30 den. avec l'Angleterre, nous 
pourrions lui payer une balance confidérable, cpoi-
que le pair du prix de l'argent indiquát un béneiice. 

Cette différence vient de ce qu'en France on don-
ne 15 5 grains d'or pour 2216 grains d'argent, poids 
des huit écus ; ce qui établit la proportion entre 
ees d e u x m é t a u x , comme de 1 á 141^. 

En Angleterre on donne 156 grains d'or pour 21 
fchelins , qui peíent chacun 113 grains d'argent, & 
en tout 2373 grains ; ainíi la proportion y eíl com
me de 1 á 1 5^ 

Dés-lors íi nous avons á payer en Angleterre en 
e ípeces , i l y a de l'avantage á porter des matieres 
d'or ; & i l y en aura pour l'Angleterre á payer en 
Frailee avec les monnoies d'argent: car la guinée ne 
vaut dans nos monnoies que 22 l iv . 14 f.- 7 den. & 
les fchelins qu'elle repréfente pefant 2373 grains, 
y feront payés 24 l i v . 2 f. 10 den. 

Diverfes circonílances éloignent le prix du chan
ge de celui du pair r ée l ; & comme ees accidens fe 
varient á Finfini, l 'altération de l'égalité parcourt 
fans ceíTe différens degrés : cette altération eíl ap-
pellée le cours du prix du change. 

Les caufes de l 'altération dupair duprix üxxchan-
ge, font l 'altération du crédit pubiic, & l'abondan-
ce 011 la rare tédes créances d'un pays fur un autre. 

Une variation dans les monnoies eíl un exemple 
de l 'altération que le diferédit public jette dans le 
pair du prix du change: quoique l'inílant méme du 
changement dans la monnoie donne un nouveau 
pair réel du prix du change ; la coníiance publique 
difparoiíTant, á caufe de l'incertitude de la proprié-
t é , & les efpeces ne circulant pas, i l eíl néceííaire 
que le figne qui les repréfente foit au-deíTous de fa 
valeur. 

La feconde caufe de l 'altération du pair dans le 
prix du change , eft l'abondance ou la rareté des 
créances d'un pajs fur un autre ; & cette abon-
dance ou cette rareté ont elles-mémes deux fources 
ordinaires. 

L'une eíl le befoin qui oblige le corps politique 
d'un état á faire paffer de grandes fommes d'ar
gent dans l'étranger , comme la circonílance d'une 
guerre. 

L'autre fotirce eíl dans la proportion des dettes 
courantes réciproques entre les particuliers. 

Les particuliers de deux nations peuvent con-
trafter entre eux deux fortes de dettes réciproques. 

L'inégalité des ventes réciproques formera une 
premiere efpece de dettes. 

Si l'une des deux nations a chez elle beaucoup 
d'argent, á un intérét plus foible que l'on n'en paye 
dans l'autre nation, les particuliers riches de la pre
miere acheteront les papiers publics de la feconde 9 
qui paye les intérets de l'argent plus cher : le pro-
duit de ees effets qui doit lui étre payé tous les ans, 
forme une feconde efpece de dette: elle peut étre 
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ífegardée comme le pfoduit d'un commerce, pui j 
que les fonds publics d'un état fe négocient , & que 
ce plaCement ne peut étre regardé que comme une 
fpéculation : dans ce cas, & dans plufieurs alitres, 
l'argent eíl marchandife; ainíi ees deux dettes ap-
partiennent á ce que l'on appelle proprement La ba
lance du commerce; & elles occaíionneront une rare
té ou une abondance des créances d'un pays fur un 
autre. Koyei COMMERCE. 

Lorfque deux nations veulení faire la balance de 
leur commerce, c'eíl-á~dire payer leurs dettes re
ciproques , elles ont recours á Véchange des débi-
teurs: mais íi les dettes réciproques ne font pas éga-
les, Véchange des débiteurs ne payera qu'une partie 
de ees dettes; le furplus, qui eíl ce que l 'on ap
pelle la balance du commerce, devra étre payé en 
efpeces. 

L'objet du change eíl d'épargner le tranfport des 
m é t a u x , parce qu'il eíl coüteux & rifquable : par 
conféquent chaqué particulier, avant de s'y déter= 
miner, cherchera des créances fur le pays oü i l 
doit. 

Ces créances feront cheres á niefiire qu'elles fe
ront plus difficiles á acquérir: par conféquent , pour 
en avoir la préférence , on les payera au-deífus de 
leur valeur; fi elles font communes , on les payera 
au-deíTous. 

Suppofons que les marchands de París doivení 
aux fabriquans de Roüen vingt mille livres , & que 
ceux-ci doivent dix mille livres á des banquiers de 
Paris : pour folder ces dettes, i l faudra faire Véchan
ge des dix mille livres de créances réc iproques , & 
voiturer dix mille livres de Paris á Roüen. 

Suppofons encoré les frais & les rifques de ee 
tranfport á cinq livres par mille livres. 

Chaqué marchand de Paris tachera de s^épargner 
cette dépenfe; i l cherchera á acheter une créance 
de mille livres fur Roüen : mais comme ces créan-^ 
ces font rares & recherchées, i l donnera volontiers 
1004 l i v . pour en avoir la préférence, & i l s 'épar-
gnera une l ivre de frais par 1000 l i v . ainfi la rareté 
des lettres de change fur Roüen baiífera le prix de 
ce change au-deíTous de fon pair de quatre liv* par 
1000 l i v . 

I I eíl bon d'obferver que la hauífe oü la balife 
du prix du change s'entend toüjours du pays fur 
lequel on voudroit tirer une lettre de change i le chan
ge eíl bas, quand ce pays paye moins de valeur 
réelle en acquittant une lettre de change, qu'elle n'en 
a coíité á Tacquéreur: le change eíl haut, quand ce 
pays paye plus de valeur réelle en acquittant une 
lettre de change , qu'elle n'en a coüté á raequéreur . 

Le pair du prix du change entre Paris & Londres, 
étant á 29 den. I ílerling pour un écu de 3 l i v . de 
France; file change de Londres baiffe á 29 den. Lon
dres payera notre écu au-deíTous de fa valeur i n 
trinfeque ; íi ce change hauífe á 30 den. Londres 
payera notre écu au-deífus de fa valeur ^éelle. 

Pour reprendre l'exemple propofé ci-deífus, on 
vient de voir qu'á Paris la rareté des créances fur 
Roüen , fait payer aux acquéreurs des lettres d i 
change 1004 l i v . pour recevoir 1000 l i v . á Roüen, 

Le contraire arrivera dans cette derniere: Paris 
lui devant beaucoup, les créances fur Paris y feront 
ahondantes: les fabriquans de Roüen qui doivent á 
Paris, donneront ordre au banquier de tirer fur eux, 
parce qu'ils favent qu'avec 1000 l i v . fur R o ü e n , ils 
acquitteront 1004 l i v . á Paris ; ou fi on leur propo
fé des créances fur Paris, ils les acheteront íbus le 
méme bénéfice que les créances fur Roüen font á 
Paris ; ce qui hauífera ce change au proíit de Roüen 
de quatre l i v . par 1000 l i v . ainíi d'une lettre de chan" 
ge de 1000 l i v . ils ne donneront que 996 l iv . Lorf
que les dettes réciproques feront acquit tées, i l fau-



C H A 
üra que París fafíe voiturer á Roüen rexcedent en ef-
peces. Mais en attendant, i i eíl clair que dans le 
payement des dettes reciproques , Roüen aura ac-
quitté IOOO l iv . de dettes avec 996 l i v . & que Paris 
31'a pú acquitter 1000 l iv . qu'avec 1004 l iv . 

Si le changz fubfiíle long-tems fur ce pié entre ees 
deux villes, i l fera évident que Paris doit á Rouen, 
plus que Rouen ne doit á Paris. 

D 'oü Ton peut conclure que la propriété du cours 
du prix du change, eíl d'indiquer de quel cote pan-
che la balance du commerce. 

L'on a deja vü que le pair du prix du change eíl 
la compenfation des monnoies de deux pays : cette 
compenfation s'éloigne íbuvent de fon egalite, ainñ 
elle eíl momentanée; ion cours indique de quel co
te panche la balance du commerce, ainíi le prix du 
change eíl une compenfation momentanée des mon
noies de deux pays en raifon des dettes recipro
ques. 

La nature des accidens du commerce qui alte-
rent l'égalité de la compenfation des monnoies, ou 
le pair du prix du change, étant de varier fans ceíTe, 
le cours du prix du change doit varier avec ees ac
cidens. 

L'inííabilité de ce cours a deux efFets: Fun de ren-
dre indécife d \ in jour á Tautre la quantité de mon-
noie qu'un état donnera en compenfation de telle 
quantité de monnoie d'un autre é t a t : le fecond ef-
fet de l'inftabilité de ce cours, elt un commerce 
d'argent par le moyen des repréfentations d'efpe-
Ces , ou des lettres de change. 

De ce que la quantité de monnoie qu'un état don
nera en compenfation d'une telle quantité de mon
noie d'un autre é t a t , eíl indécife d'une femaine á 
l'autre, i l s'enfuit qu'entre ees deux é ta t s , l'un pro-
pofe un prix certain, & l'autre un prix incertain ; 
parce que tout rapport fuppofe une imité qui foit la 
mefure commune des deux termes de ce rapport, 
& qui ferve á l'évaluer. 

Suppofons que Londres donne aujourd'hui 30 d. 
fterling pour un écu á Paris, i l eíl certain que Paris 
donnera toiijours un écu á Londres , quel que foit 
le cours duprix du change les jours fuivans ; mais i l 
eík incertain que Londres continué de donner 30 d. 
fíerling pour la valeur d'un écu : c'eíl ce qu'en ter
mes de change on appelle donner U certain ou Vincer-
tain. 

Si les quantités étoient certaines de part & d'au-
t r e , i l n'y auroit point de variation dans ie pair du 
prix du change , & par conféquent point de cours. 

Cette différence, qui ne tombe que fur l'énoncé 
du prix du change, s'eft introduite dans chaqué 
pays, felón la diveríité des monnoies de compte: 
elle fixe une quantité dont l 'évaluation fervira de 
fecond terme pour évaluer une autre quantité de 
méme efpece que la premiere. 

S i , par exemple , un écu vaut 30 den. í ler l ing, 
combien cent écus vaudront-ils de ees deniers, que 
l'on réduit enfuite en livres ? Ainfi entre deux pla
ces , rime doit toüjours propofer une quantité cer-
taine de fa monnoie, pour une quantité incertaine 
que lui donnera Tauíre. 

Mais tandis qu'une place donne le certain á une 
autre , elle donne quelquefois Tincertain á une troi-
fieme, Paris donne á Londres le certain, c'eít-á-dire 
un écu, pour avoir de 19 ^ á 33 den. ñerling : mais 
Paris r e ^ i t de Cadix une piaílre , pour une quanti-
íé_incertaine de fous depuis 75 á 80 par piaí l res , 
fuivant que les accidens du commerce le détermi-
nent. 

Le fecond effet de Tinílabilité du cours dans le 
pnx du change, eíl un commerce d'argent par le 
moyen des repréfentations d'efpeces ou des Uttres 
de change. 
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aux changemens qui furviennent dans le cours du 
prix du change, entre les diverfes places qui qnt 
une correfpondance mutuelle : i l compare ees chan
gemens entre eux, & ce qui en réfulíe; i i en re-
cherche les caufes, pour en prévoir les fuites : le 
fruit de cet examen eíl de faire pafler fes créances 
fur une v i l l e , dans celle qui les payera le plus cher. 
Mais cet objet feul ne remplit pas les vües du négo
ciant qui fait ce commerce : avant de vendré fes 
créances dans un endroit, i l doit prévoir le proíít 
ou la perte qu'il y aura á retirer fes fonds de cet en
droit : íi le cours du prix du change n'y eíl pas avan-
tageux avec le lien de fa réfidence , i l cherchera des 
routes écartées, mais plus lucratives ; & ce ne fera 
qu'aprés difFérens circuits que la rentrée de fon ar-
gent terminera l 'opération. La feience de ce com
merce coníiíle done á faiíir toutes les inégaiités fa
vorables que préfentent les prix du change entre 
deux vil les, & -entre ees deux villes & les autres : 
car íi cinq places de commerce s'éloignent entre 
elles du pair du prix du change dans la méme pro-
por t ion, i l n'y aura aucune opération lucrative á 
faire entre elles; Tintéret de l'argent, & les frais 
de commiíTion, tourneroient en puré perte. Cette 
égalité réciproque entre le cours du prix du change9 
de píufieurs places, s'appelle le pair politiquea 

Si nous convenons de cette p a r i t é , 
a ~ b 
h — c 
c — a 

i l eft conftant que ¿z, SÍ c , étant des quantités 
égales , i l n'y aura aucun bénéíice á Ies échanger 
Tune contre l'autre; ce qui répond au pair réel du 
prix du change, Suppofons á préfent 

a — 
h = c 
c = a d , 

la paritc fera rompue; i l faudra échanger b contre 
c, qui lui donnera a -\- d : or nous avons fuppofé a 
=2 ainfi le prolit de cet ¿change fera d. Cette dif
férence répond aux inégaiités du cours du prix du 
change entre deux ou píufieurs places. La parité fera 
rétablie ñ ees quantités augmentent entre elles éga-
lement: 

a d — b -\- d 
b -\- d — c -̂\- d 
c - j - d z=z a - j - d'9 

cette parité répond au pair politique du prix du 
change, ou á l'égalité de fon cours entre píufieurs 
places. 

La parité fera de nouveau altérée , íi 
a ~\- d =. b -\- d 
b -\- d = c d 
c + d =z a -\- d + f ; 

dans ce cas V¿change devra fe faire comme on víent 
de le vo i r ; & le proíít de ¿ + ¿/ fera f . Si (tout le re-
íle égal ^ a + d — f — c + d , & que l'on échange 
ees deux quantités Tune contre Tauíre, i l eíl clair 
que le propriétaire de c + ¿/ recevra de moins la 
quantité f : ainíi pour eviter cette perte, i l échan-
gera c + ¿/ contre b -\- d , qui eíl égal á la quantité 
a-\- d. 

I I eft évident que l'opération du change coníiíle k 
échanger des quantités i'une contre l'autre ; que ce-
lui qui eft forcé d'échanger une quantité contre une 
autre quantité moindre que la í ienne, en cherche 
une troifieme qui foit égaie á la fienne , &: qui foit 
réputée égale á celle qu'il eíl: forcé d'échanger, afin 
de s'épargncr une perte; que celui qui fait le com
merce du change, s'occupe á échanger de moindres 
quantités contre de plus grandes : par conféquent 
ion proíit eít Texcédent de la quantité que divers 
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échanges luí ont procuré dans fon pays, íur la quan-
tité qvi'il a fournie pour le premier. 

Ce commerce n'eft lucratif, qu'autant qu'il^rend 
un bénéfice plus fort que ne l'eüt été Tintéret de 
l'argcnt place pendant le méme tems dans le pays 
de celui qui fáit l 'opérat ion: d'oü i l s'eníuit que le 
peuple chez lequel l'argent eft á plus bas pr ix , aura 
la íuperiorite dans ce commerce íur celui qui paye 
rintérét de l'argent plus cher ; que fi ce peuple qui 
paye les intérets de l'argent á plus bas pr ix , en a 
abondamment, i l nuira beaucoup á l'autre dans la 
concurrence de ce commerce; &c que ce dernier 
aura peine á faire entrer chez lui l'argent étranger 
par cette voie. 

Ce commerce n'eít pas celui de tous qui augmen
te le plus la maíTe d'argent dans un é t a t ; mais i l eíl 
le plus favant & le plus lié avec les opérations po-
litiques du gouvernement: i l réíulte des variations 
continuelles dans le prix du change, á l'occaíion de 
í'inégalité des dettes réciproques entre divers pays, 
comme le change lui-méme doit fa naiíTance á la 
nmltiplicité des dettes réciproques. 

De tout ce que nous avons dit íur le change, on 
peut tirer ees principes généraux. 

IO. L'on connoítra fi la balance genérale du com
merce d'un état pendant un certain efpace de tems 
l u i a été avantageufe, par le cours mitoyen de íes 
changes avec tous les autres états pendant le meme 
efpace de tems. 

2o. Tout excédent des dettes réciproques de deux 
nations , ou toute balance de commerce, doit étre 
payée en argenta ou par des créances fur une t ro i -
íieme nation ; ce qui eñ toüjours une perte , puif-
que l'argent qui lui feroit revenu eíl: tranfporté aü -
leurs. 

3°. Le peuple redevable d'une balance , perd 
dans Véchange qui fe fait des débiteurs une partie 
du bénéfice qu'il avoit pü faire fur fes ventes , outre 
l'argent qu'il eíl obiigé de tranfporter pour i'excé-
dent des dettes réciproques ; & le peuple créancier 
gagne, outre cet argent, une partie de fa dette ré -
ciproque dans Véchange qui fe fait des débiteurs. 

4°. Dans le cas oü une nation doit á une autre , 
pour quelque raifon politique, des fommes capa-
bles d'opérer une baiífe coníidérable fur le cha/ige , 
i l eíl plus avantageux de tranfporter l'argent en na-
ture, que d'augmenter fa perte en la faiíant reílen-
í ir au commerce. 

Les livres francois qui ont le mieux traité du 
change dans fes principes , font VejJ'aí politique fur le 
commerce deM., Melón ; les réjiexionspolitiques de M . 
D u t o t ; Vexamen des réjiexions politiques, 

Pour la pratique, on peut confulter Savary, dans 
fon parfait négociant; la hanque rendue facile, par 
Fierre Giraudeau de Genéve ; la bibliotheque des jeu-
nes négocians par le fieur J. Laure; la combinaifon 
genérale des changes pa rM. Darius ; le traité des chan
ges étrangers par M . Dernis. Cet árdele nous a étécom-
muniqué par Mc. V . D . F. 

CHANGE , (ArchiteBure?) bátiment public connu 
fous différens noms, oü les banquiers & négocians 
d'une capitaíe s'aífemblent certains jours de la fe-
maine pour le commerce , & l'efcompte des billets 
Se lettres de change. Ces édiíices doivent étre pour-
vus de portiques pour fe promener á couvert, de 
grandes falles , de bureaux, &c. Onnomme le chan
ge á Paris, place ; á Lyon , loge du change ; á Lon
dres 5 á Anvers , á Amílerdam, bourfe. La place ou 
change á Paris , eíl fitiléé rué Vivienne, & fait par
tie de l'hótel de la compagnie des Indes. Voye^ fa 
diílribution dans le troiñeme volume de VArchite-
ñure Frangoife. ) 

CHANGE , {Vénerie & Fauconnerie.') Prendre le 
change, fe dií du chiea ou de l'oifeau qui abandon-
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ne fon gibier pour en fuivre un autre. Ainfi ron 
d i t , Voifeau ou le chien a pris le change. 

C H A N G E A N T , f. m. eípece de camelot de lal-
ne puré , qui fe fabrique á Lille , & dont l'aunage 
eíl depuis | jufqu'á ^ de large , fur 20 de long, 
Ĵ oyê  le diclionn. du Commerce. 
r * C H A N G E M E N T , V A R I A T I O N , VARIÉTÉ s 

( Gramm. Synon. ) termes qui s'appliquent á tout ce 
qui altere l ' identi té , foit abfolue, foit relative ou 
des etres ou des états. Le premier marque le paíTage 
d'un état á un autre; le fecond, le paíTage rapide 
par pluíieurs états fucceííifs; le dernier, l'exiílen-
ce de pluíieurs individus d'une méme efpece , fous 
des états en partie femblables , en partie différens; 
ou d'un méme individu, fous pluíieurs états diíFé-
rens. I I ne faut qu'avoir paífé d'un feul état á un au
tre , pour avoir changé ; c'eíl la fucceííion rapide , 
fous des états différens, qui fait la variation. La va-
riété n'eíl point dans les adions : elle eíl dans les 
étres ; elle peut étre dans un étre confidéré fol i -
tairement; elle peut étre entre pluíieurs étres con-
fidérés colle£livement. I I n 'y a point d'homme íi 
conílant dans fes principes, qu'il n'en ait changi 
quelquefois ; i l n'y a point de gouvernement qui 
n'ait eu fes variations ¿ i l n'y a point d'efpece dans 
la nature qui n'ait une infinité de variétés qui l'ap-
prochent ou l'éloignent par des degrés infeniibles 
d'une autre efpece. Entre ces é t r e s , fi l 'on confi-
dere les animaux , quelle que foit l'efpece d'animai 
qu'on prenne, quel que foit l ' individu de cette ef-* 
pece qu'on examine, on y remarquera une variété 
prodigieufe dans leurs parties, leurs foní l ions , leur 
organifation, &c. 

CHANGEMENT D'ORDRE, en Arithmétique & en 
Algebre, eíl la méme chofe que permutation. Voye^ 
PERMUTATION. 

On demande par exemple combien de change-
mens d'ordre peuvent avoir fix perfonnes aífifes á 
une table: on trouvera 720, ^ b y ^ ALTERNATION 
& COMBINAISON (O) 

CHANGEMENT , fe dit quelquefois , en Phyfique | 
de l'aélion de changer, ou quelquefois de l'effet de 
cette adion. MUTATION. 

C'eíl une des lois de la nature, que le changement 
qui arrive dans le mouvement, eíl toüjours propor-
tionnel á la forcé motricc imprimée. Voyei_ NATU
RE , MOUVEMENT, FORCÉ, CAUSE, &C. ( O ) 

CHANGEMENT D'ÉTAT DES PERSONNES , {Ju~ 
rifprudence.) voye^ ÉTAT DES PERSONNES. ( A ) 

CHANGEMENT , grande machine d 'opéra , par 
le moyen de laquelle toute la décoration change 
dans le méme moment, au coup de íiíílet, Cette 
machine , qui eíl de l'invention du marquis de Sour-
deac , a été adoptée par tous les théatres de Paris. 
Elle eíl fort fimple , & Texécution en eíl auííi füre 
que facile. On en trouvera la figure , ainfi que la 
defeription des parties qui la compofent , dans un 
des deux volumes de planches gravées. ( i? ) 

CHANGER, v . ad. (Marine.) Dans la Marine 
on applique ce terme á difFérens ufages. 

Changer de bord , pour clire virer de bord; c'eíl meí-
tre un cóté du vaiffeau au vent , au lien de l'au
tre qui y étoit ; ce qui fe fait pour changer de 
route. 

Changer les voiles; c'eíl metíre au vent lo c6t« 
de la voi íe , qui étoit auparavant fous le vent. 

Changer les voiles de Vavant, & les mettre fur U 
mdt ; c'eíl braífer entierement les voiles du mát 
de miíéne du cóté du vent ; ce qui fe fait afín qu'il 
donne deífus, & que le vaifleau étant abattu par 
l á , on puiíTe le remeítre en route. 

Changer Vartimon ; c'eíl faire paffer la voile d'ar-
timón avec fa vergue, d'un cóté du mát á l'autre, 

Changer la barre ¿ g'gíl un commandement qu'o» 
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fait au'timoonier, de mettre la barre du gouvernaií 
au cóté oppofé á celui oü elle étoit. 

Changcr le, quart; c'eft faire entrer une partie de 
i'équipage en fervice, á la place de celle qui étoit 
de garde, & que cette autre partie doit relever. ( Z ) 

CHANGER UN CHEVAL OU CHANGER DE MAIN, 
en termes de Manege ; c'eíl tourner & porter la tete 
d'un cheval d'une main á l 'autre, de droite á gau
che, ou de gauche á droite. I I ne faut jamáis chan-
genm cheval, qu'on ne le chaíTe en-avant, en fai-
fant le changement de main; & aprés qu'on Ta chan-
g é , on le pouíTe droit pour former un arrét. Pour 
falíTer échapper un cheval de la main, i l faut tour
ner en bas les ongles du poing de la bride. Pour le 
changer á droite, i l faut les tourner en haut, portant 
la main á droite. Pour le changer á gauche , i l faut 
Ies tourner en bas &; á gauche: & pour arréter le 
cheval, i l faut tourner les ongles en haut, & lever 
la main. Quand on apprend á un cheval á changer 
de main, que ce foit d'abord au pas, & puis au trot 
& au galop. Changer de p ié , yoye^ DESUNIR ( ^ ) . 

(O 
CHANGER , en termes de Rajfíneur de fuere ; c'efl: 

tranfporter les pains d'une place á une autre , en les 
pla9ant fur les mémes pots que l'on a vuidés. On 
change pour raífembler les firops que l'on feroit en 
danger de r épandre , eu égard á leur abondance. 
Foye^ RASSEMBLER. 

CHANGER , fe d i t , en Manufací. defoirie, des cor-
des de femple, de rame , &c. C'eíl fubíHtuer dans 
ees parties du métier une corde á une autre, lorf-
que celle-ci fe defile & menace de caíTer. F R A 
ME , SEMPLE , &c. 

* CHANGEURS , f. m. {Commerce,) particuliers 
etablis & autorifés par le r o i , pour recevoir dans 
les diíférentes villes du royanme les monnoies an
clen nes , défedueufes , é t rangeres , hors de cours ; 
en donner á ceux qui les leur por t eñ t , une valeur 
preferite en efpeces courantes ; envoyer aux hótels 
des monnoies les efpeces décriées qu'ils ont r e l i e s ; 
s'informer s'il n'y a point de particuliers qui en re-
tiennent; les faire faifir chez ees particuliers; veil-
ler dans les endroits oü ils font établis , á l'état des 
monnoies circulantes, & envoyer á leurs fupérieurs 
Ies obfervations qu'ils ont occaíion de faire fur cet 
objet: d'oü Ton voit que l'état de Changeur, pour 
ctre bien rempli , demande de la probi té , de la v i -
gilance, & quelques connoiífances des monnoies. 
Voye^ MONNOIES. 

CHANGTÉ , ( Géog.) grande ville de la Chine, 
capitale d'un pays de meme nom , dans la province 
de Honnang. I I y a une autre ville de méme nom á 
la Chine , dans la province de Huquang. 

C H A N L A T T E , f. f. terme d'Architeñure, petite 
piece de bois, femblable á une forte latte, qu'on 
attache vers les extrémités des chevrons ou coyaux, 
& qui faillit hors de la corniche füpérieure d'un bá-
timent. Sa fondion eíl de foütenir deux ou trois 
.rangées de tuiles, pratiquées ainñ pour écarter la 
pluie d'un mur de face. (P ) 

C H A N N E , poiífon de mer. Voye^ SERRAN. 
CHANNSI ou X A N S I , ( G é o g . ) province fep-

tentrionale de la Chine, qui eíl trés-fertile & trés-
peuplée. Martini Jéfuite aíTüre qu'ii y a des puits, qui 
au lien d'eau ne contiennent que du feu,&; qu'on en 
tire parti pour cuire le manger. Nous n'obligeons per-
fonne á croire ce fait. 

C H A N N T O N , ( Géog.) province maritime & 
feptentrionale de la Chine, t rés -peuplée & trés-
fertile. 
^ CHANOINE , f. m. (Jurlfp.) dans la íigniííca-

tion la plus étendue , íignifié celui qui v i t felón la 
regle particuliere du corps ou chapitre dont i l eíl 
membre» 
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Quelques-uns tirent l 'étymologic du nom de cha

ñóme , canonicus , a canone, qui íigniíic regle; d'au-* 
tres du méme mot canon , qui lignifíe pcnjlon , redi-
vanee, ou prejiation annuelle ; parce que chaqué cha-
noine a ordinairement fa prebende qui lui eíl afli-
gnée pour fa peníion. 

Dans l'ufage ordinaire, quand on parle d'un cha-
noinc í implement , on entend un eccléíiaílique qui 
poíTede un canonicat ou prébende dans une églife 
cathédrale ou collégiale. I I y a cependant des cha-
noines la'iques. Foye^ ci-aprhs CHANOINES LAÍQUES, 

I I y a auííi des communautés de religieux & de re-
ligieufes , qui portent le titre de chanoines & de cha~ 
noinejfes ; mais on les diílingue des premiers , en 
ajoütant á la qualité de chanoine celle de regulíer. 

Dans la premiere in í l i tu t ion , tous les chanoines 
étoient régul iers ; ou pour parler plus ju í le , on ne 
diílinguoit point deux fortes de chanoines : tous les 
eleres-chanoines obfervoient la regle & la vie com-
mime fans aucune di í l indion. 

I I ne faut cependant pas confondre íes religieux 
avec ees eleres-chanoines ; car quoique chaqué ordre 
religieux eút fa regle particuliere, ils n'étoient point 
coníidérés comme chanoines , ni méme répuíés ec-
cléfiaíliques , & ne furent appeilés á la cléricature 
que par le pape Syrice en 383. 

Pluíieurs prétendent tirer l'origine des chanoines s 
des apotres mémes. Ils fe fondent fur ce que la tra-» 
dition de tous les fíceles eíl que depuis l'afcenfion 
de Notre-Seigneur, les apotres' vécurent dans le cé-
l ibat , & fur ce que l 'on tient communément que les 
apotres & les difciples donnerent des regles de la 
vie commune, & vécurent entre eux en commu-
n a u t é , autant que Ies conjoníhires oü ils fe t rou-
voient pouvoient le leur permettre. On voi t dans 
les aéles des apotres & dans leurs ép i t res , qu'ils fe 
traitoient mutuellement de freres. 

Les prétres & les diacres ordonnés par les apo
tres dans les diíférentes églifes qu'ils fonderent, v i -
voient auííi en commun des oblations & aumónes 
faites á leur églife , fous l'obéiíTance de leur évéque, 

Quoique les noms de clzrc & de chanoine ne fuf-
fent pas ufités dans la naiífance de l 'Eglife, i l paroit 
que les prétres & diacres de chaqué églife formoient 
entre eux un collége. S. Clément , S. Ignace, & les 
peres qui les ont fuivis dans les trois premiers ñecles 
de l'Eglife, fe fervent fouvent de cette expreííion. 

Les perfécutions que les Chrétiens fouffrirent 
dans les trois premiers ñecles , empécherent en beau-
coup de lieux les eleres de vivre en commun : mais 
ils mettoient au moins leurs biens en communau té , 
& fe contentoient chacun de la poílule ou portion 
qu'ils recevoient de leur églife tous les mois, ce qu'
on appella divijiones menfurnas, On les appella auííi 
de-lá, fratres fportulantes. 

La diílinftion que l 'on íit en 3 24 des églifes ca-
thédrales d'avec les églifes particulieres , peut ce
pendant étre regardée comme le véritable commen-
cement des colléges & communautés deceleres ap
peilés chanoines. On voit dans S. Bañle & dans S. Cy-
r i l le , que l'on fe fervoit dé ja du nom de chanoine & 
de chanoineffe dans l'églife d'Orient. Ces noms furent 
uñtés plus tard en Occident. 

Le P. Thomaíí in , en fon traite de la difcipl, eccü-
Jiafiique , foútient que jufqu'au tems de S. Auguílin 
i l n 'y avoit point encoré eu en Occident de commu
nauté de eleres vivant en commun ; & que celles qui 
furent alors inílituées,ne fubñílerent pas long-tems; 
que ce ne fut que du tems de Charlemagne que l'on 
commen^a á les rétablir. Cependant Chaponel ^ hiji. 
des chanoines, prouve qu'il y avoit toujours eu des 
communautés de eleres qui ne poíTédoient ríen en 
propre. 

Quoi qu'il en foit? S, Auguílin qui fut élü évéque 
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d'Hippone en 391 , eft confidere commele premier 
qui ait rétabli la vie commune des clercs en Occi-
dcnt ; mais i l ne les quaiifíe pas de chanoims. Et-de? 
puis SÍ Auguílin juíqii'au fecond concile de Va i íbn , 
temí en 529 , 011 ne trouve point d'exemple que les 
clercs vivant en commun ayent été appellés chanoi
ms 5 comme iis le font par ce concile , & enfuite par 
celui d'Orléans. 

Cío vis ayant fondé á París l'eglife de S. Fierre & 
S, Paul, y établit des clercs qui vivoient en commun 
j'ub canónica re ligio ne. 

Grégoire de Tours , ¿iv. X . de fon hifl. & ch.jx. 
de la vie des peres, dit que ce fut un nommé Baudin 
evéque de ceíte v i l l e , qui inftitua le premier la vie 
commune des chanoines , hic injiituit menfam canoni-
corum : c'étoit du tenis de Clotaire h qui regnoit au 
commencement du v j . ñecle. 

On trouve cependant pluíieurs exemples anté-
rieurs de clercs qui vivoient en commun : ainñ Bau
din ne íit que rétablir la vie commune , dont l'ufage 
étoit deja plus ancien, mais n'avoit pas toujours été 
obíervé dans toutes les égliíes; ce qui n'empéchoit 
pas que depuis l'inílitution des cathédrales ? l 'évé-
qúe n'eüt un clergé attaché á fon églife , compofé de 
prétres tk: de diacres qui formoient le confeil de Té-
v é q u e , & que Ton appelloit fon presbytere. 

Le concile d'Ephefe écrivit en 431 au clergé de 
Conftantinople & d'Alexandrie , ad cLerurnpopulum-
que Conflantinopolitanum ^ & c . pour leur apprendre 
la dépofition de Neílorius. Tom. I I I . des conc. pag. 
óy i & Í 7 4 . 

Le pape Syrice condamna Jovinien & fes erreurs 
dans une aífemblée de fes pretres &; diacres, qu'il 
appelle fon presbytere. 
- Lorfque le pape Félix dépofa Fierre Cnaphée faux 
evéque d'Antioche, i l pronon^a la fentence tant en 
fon nom que de ceux qui gouvernoient avec M le 
íiége apoílol ique, c'eíl-á-dire fes prétres & fes dia
cres. 

Les conciles de ees premiers íiecles font tous fouf-
criís par le presbytere de l 'évéque. C'eíl ce que Fon 
peut voir dans les conciles d'Afrique, tome I I . des 
conciles , pag, izo2.. Thomaí í in , dlfcipl. de L'Eglife. 
part. I . ¿iv. I . ch. x l i j . 

Le quatrieme concile de Carthage en 398 , défen-
dit aux évéques de décider aucune aíFaire fans la 
participation de leur clergé : Vt epifeopus nullius cau-

fam audiat abfque proefentid clericorum fuorum • alio-
quin irrita, erit fententia epifeopi , niji clericorum prce-

fentid confirmetur. 
S. Cyprien communiquoit également áfon clergé 

les afFaires les plus importantes, & celles qui étoient 
les plus légeres. 

S. Grégoire le grand, pape, qui fiégeoit vers la fin 
du v j . fícele & au commencement du v i j . ordonna 
le partage des biens de l'églife en quatre parts , dont 
une étoit deíHnée pour la fubfiftance du clergé de 
l 'évéque : ce qui fait juger que la vie commune n'é-
toit pas alors obfervée parmi les chanoines. 

Paul diacre , prétend que S. Chrpdegand évéque 
de Metz , qui v ivoi t vers le miüeu du v i j . íiecle fous 
le regne de Pepin, fut celui qui donna commence
ment á la vie commune des chanoines : on a vu néan-
moins que l'ufage en efe beaucoup plus ancien ; faint 
Chrodegand ne íit done que la rétablir dans fon 
églife. 

Ce qui a p ü le faire regarder comme l'inílituteur 
de la vie canoniah, eíl qu'il fít une regle pour les 
chanoines de fon églife, qui fut approuvée & recüe 
par plufieurs conciles de France , & confirmée par 
l 'autorité méme des rois. 

Cette regle eíl la plus ancienne que nous ayons 
de cette efpece: elle eíl tirée pour la plus grande 
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partie de celle de S. Benoit, que S. Chrodegand ac* 
commoda á la vie des clercs. 

Dans la préface i l déplore le mépris des canons, 
la négligence des pafteurs , du c lergé , & du peuplej 

La regle eíl compofée de trente-quatre articies, 
dont les principaux portent en fubílance: que les 
chanoines devoient tous loger dans un cloitre exac-
tement fermé, & couchoient en diíférens dortoirs 
communs , ou chacun avoit fon l i t . L'entrée de ce 
cloitre étoit interdite aux femmes, & aux la'íques 
fans permiffion. Les domeíliques qui y fervoient, 
s'ils étoient laiques , étoient obligés de fortir fi-tót 
qu'ils avoient rendu leur fervice. Les chanoines 
avoient la liberté de fortir le jour , mais ils devoient 
fe rendretous les foirs á l'églife pour y chanter com
piles ; aprés lefquelles ils gardoient un filence cxa£l 
jufqu'au lendemain á prime, lis fe levoient á deux 
heures pour diré matines; l'intervalle entre mati
nes & laudes , étoit employé á apprendre les pfeau-
mes par coeur, ou á lire & étudier. Le chapitre fe 
tenoit tous les jours aprés prime : on y faifoit la 
ledlure de quelque livre édifíant; aprés quoi l'évé
que ou le fupérieur donnoit les ordres, & faifoit 
les correílions. Aprés le chapitre, chacun s'occu-
poit á quelque ouvrage des mains, fuivant ce qui 
lui étoit preferir. Les grands crimes étoient foümis 
á la pénitence publique; les autres á des pratlques 
plus ou moins rudes, felón les circonílances. La 
peine des moindres fautes étoit arbitraire ; mais on 
n'en laiíToit aucune impunie. Depuis Paques juf-
qu'á la Pentecó te , ils faifoient deux repas & man-
geoient de la viande , excepté le vendredi: depuis 

, la Pentecóte jufqu'á la faint Jean, l'ufage de la vian
de leur étoit interdit; & depuis la faint Jean jufqu'á 
la faint Mar t in , ils faifoient deux repas par jour , 
avec abílinence de viande le mercredi & le ven
dredi. Ils jeünoient jufqu'á none pendant l'avent ; 
& depuis Noel jufqu'au caréme, trois jours de la fe-
maine feulement. En caréme ils jeúnoient jufqu'á 
vép res , &: ne pouvoient manger hors du cloitre. I I 
y avoit fept tables dans le réfedloire ; la premiere, 
pour l 'évéque qui mangeoit avec les hótes Se les 
ét rangers , Tarchidiacre , &: ceux que l 'évéque y ad-
mettoit; la feconde, pour les prétres ; la troifieme, 
pour les diacres; la quatrieme, pour les foüdiacres; 
la cinquieme , pour les autres clercs; la fixieme , 
pour les abbés &; ceux que le fupérieur jugeoit á 
propos d'y admettre ; la feptieme , pour les clercs 
de la ville les jours de fétes. Tous les chanoines de
voient faire la cuiñne chacun á fon tour , excepté 
l'archidiacre & quelques autres officiers oceupés 
plus utilement. La communauté étoit gouvernée par 
l 'évéque,& fous lui par l'archidiacre & le primicier, 
que l 'évéque pouvoit corriger & dépofer s'ils man-
quoient á leur devoir. I I y avoit un célérier , un 
portier, un iníirmier: i l y avoit auííi des cuílodcs 
ou gardiens des principales églifes de la ville. On 
avoit foin des chanoines malades, s'ils n'avoient pas 
dequoi fubvenir á leurs befoins. Ils avoient un io-
gement féparé, & un elere chargé d'en prendre foin-
Ceux qui étoient en voyage avec l 'évéque ou autre-
ment, gardoient autant qu'il leur étoit poíTible la 
regle de la communauté. On fourniíToit aux chanoi
nes leur vétement uniforme: les jeunes portoient 
les habits des anciens , quand ils les avoient quittés. 
On leur donnoit de l'argent pour acheter leur bois. 
La dépeníe du veftiaire & du chaufFage fe prenoit 
fur les rentes que l'églife de Metz levoit á la ville & 
á la campagne. Les clercs qui avoient des bénéfíces 
devoient s'habiller : on appelloit alors benéfice, la 
jomífance d'un certainfonds accordée par l 'évéque. 
La regle n'obligeoit pas les clercs á une pauvreté 
abfolue ; mais i l leur étoit preferit de fe défaire ea 
fayeur de l'églife ? dS la propnété des fonds qui leur 
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üppartenoient, & de fe conténter de í'ufufruit 6t de 
Í3 difpofition de leurs eíFets mobiliers. lis avoient la 
libre diípolition des alimones qui leur étoient don-
hées pour leurs roeíTes , polir la confeffion, ou pour 
raffiílance des malades, á moins que raumóne ne 
fut donnée pour la communauté. Les cleros qui n'é-
toient point de la communauté & qui demeuroient 
dans la ville hors du cloitre , devoient venir les d i 
manches & fétes aux nofturnes & aux matines dans 
la cathédrale ; ils aííiftoient au chapitre &¿ á la mef-
fe , & mangeoient au refedoire a la feptieme ta-
ble qui leur étoit deílinee. Les chanoincs pouvoient 
avoír des clercs pour les fervir , avec la permiflion 
de l 'evéque. Ces clercs étoient íbümis á la corree-
t i o n , & devoient affiíler aux offices en habit de leur 
Ordre , comme les clercs du dehors ; iuais ils n'afíif-
toient point au chapitre, & ne mangeoient point au 
i-efedoire. Eníin i l étoit ordonné aux clercs de fe 
confeíTer deux fois l 'année á l ' évéque , au commeh-
cement du caréme & depuis la mi-Aoút jufqu'au pre
mier de Novembre; fauf á fe confeíTer dans les au¿ 
tres tems aütant de fois & á qui ils voudroient. Ils 
devoient communier tous les dimanches ¿k les gran
des fétes, á moins que leurs peches ne les en empé-
chaíTent. 

Teile étoit en fubíbnce la regle de S. Chrode-
gand , que tous les chanoincs embraíferent depuis , 
comme les moines celle de S. Benoit. 

Charlemagne, dans un capitulaire de 789, or
donné á tous les chanoincs de vivre felón leur re
gle : c 'eíl pourquoi quelques-uns tiennent que leur 
établiífement précéda de peu de tems l'empire de 
Charlemagne. íl eí l certain qu'il cimenta leur éta-
biiíiement. Foyc^ U difcours de Frapaolo , page 66k 
Pafquier prétend que Ton ne connoiííbit point le 
nom de chanoinc avant Charlemagne ; mais i l e í l 
certaiñ qu'en Orient les colléges & communautés 
de clercs ? commencerent des le quatrieme ñecle á 
porter le nom de chanoincs. S. B afile & S. Cyril le de 
Jérufalem, font les premiers qui fe font fervi du ter*-
me de chanoincs & de chanoincjjcs. Le concile de Lao -̂
d icée , que quelques-uns croyent avoir été tenu en 
314, d'autres en 3 19 , défend, art, iS. k toütes per» 
íbnnes de chanter dans l'églife, á l'exception des 
chanoines-ehantres. Le premier concile de Nicée , te
mí en 325 , fait fouvent mention des deres -chanoi-* 
nes, Pour ce qui eít de l'églife d'Occident, le nom 
de chanoinc ne comme^a guere á étre ufité que vers 
le v j , ñecle» 

Le v j . concile d'Arles, en 813 3 can. G. diftingüe 
les chanoincs des régulicrs > qui dans cet endroit s'en» 
tendent des moines. 

Le concile de Tours , tenü en la meme année^ 
diílingue trois genres de communauté : les chanoi
ncs foúmis á l 'évéque, d'autres foümis á des abbés , 
& les monafteres de religieux. I I paroit par quel-
qlies canons de ce concile, que la profeííion re l i -
gieilfe commen^ant á s'abolir dans quelques monaf-
teres, les abbés y vivoient plútót en chanoincs qu'en 
religieux ; ce qui fit que peu-á-peu ces monafteres 
fe féculariferent, 6c que les chapitres de chanoincs 
furent fubílitués á beaucoup de monafteres. 

Au concile d'Aix-la-Chapelle, tenu en 816, On 
rédigea une regle pour les chanoincs, & une pour 
les religieufes. Henaut, annee 81G. Ce meme con
cile défendit aux chanoincs de s'approprier les meu-
bles de l 'évéque décédé , comme ils avoient fait juf-
qu'alors. 

Dans le x. fi'ecle, outre les chapitres des églifes 
cathédrales, on en établit d'autres dans les villes oü 
i l n'y avoit point d'évéque , & ceux-ci furent appel-
lés colUgiaUs. Par fucceftion de tems, on a mult i -
plié les collégiales, meme daas plufieurs villes épif-
copaks. 
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Les conciles de Rome, en 1019 & en ¡063 ^ or-

donnerent aux clercs de reprendre la vie communé 
que la plúpart avoient abandonnée: elle fut en effet 
rétablie dans plufieurs cathédrales du royanme \ ce 
qui dura ainfi pendant l'efpace d'un fiecle envirorti, 
Mais avant Tan 1100, on avoit quitté prefque par-
tout la vie commune , & Fon autorifa le partage des 
prébendes entre les chanoincs: & tel eft l 'état p ré -
fent de tous les chanoincs féculiers des églifes ca
thédrales & collégiales. 

Suivant la regle 17 de la chahcellerie romainé , a 
laquelle la juriíprudence de plufieurs tribunaux fé 
trouve conforme , i l fuffit d'avoir 14 ans accompüs 
pour étre chanoinc dans une églife cathédrale ; aii 
grand confeil on juge qu'il fuffit d'avoir dix ans; 
Pour étre chanoinc de Paderborn, i l faut avoir 11 
ans , avoir étudié dans une univerílté fameufe dé 
France oü d'Italie , pendant un an & fix femaines ¿ 
fans avoir découché. Tabl. de Vcmp. Germ. p. Q^. 

I I y a plufieurs chapitres dans lefquels on ne peut 
étre re^Ci fans faire preuve de nobleífe , tel que ce-
lu i des comtes de Lyon , de Strasbourg , & autres, 
Dans le chapitre noble de "VYirtzbourg , le chanoint 
élú paífe entre les chanoincs rangés en haie j & re-
9oit d'eux des coups de verges fur le dos : on tient 
que cela a été ainfi établi pour empécher les barons 
& les comtes d'avoir entrée dans ce chapitre, Tah* 
de Vcmp, Gcrm* p . c)¡. 

Pour ce qui eft de l'ordre eceléfiaftique que doi-
vent avoir les chanoincs , le concile de Trente , fcjf^ 
a.4. ch. x i j . laiífe ce point á la difpoíiíion des évé-
ques ; i l ordonne néanmoins que dans les églifes ca-
thédrales i l y ait au moins la moitié des chanoincs 
qui foient prétres , & les autres diacres ou foüdia^ 
eres ; i l recommande l 'exécution des ftatuts particu-
liers des églifes , qui veulent que le plus grand nom
bre , &: meme tous les chanoincs foient prétres* 

Les conciles provinciaux qui ont fuivi ont fait des 
réglemens á-peu-prés femblables ; tels font celui de 
R o ü e n t e n u e n I ^ S I , 6¿ ceux de Reims, Bordeaux 
&: Tours en 1583. 

Ces réglemens ne font pas obfervéspar- toutd 'une 
maniere uniforme ; mais on les fuit dans plufieurs 
églifes , dont le titre de la fondation , ou les ftatuts 
particuliers l'ordonnentainfi; & les arréts des cours 
íbuveraines ont confirmé ces réglemens toutes les 
fois que l'on a voulu y dérogen 

Les chanoincs qui ne font pas au moins foíidia-
eres , n'ont point de voix en chapitre, & ne peu-
vent donner leur fuífrage pour l'éleftion d'aucun bé-
néfícier , ni nommer aux bénéíices ; mais f i la nomi-
nation eft attachée á la prébende d'un chanoinc ert 
particulier , i l peut nommer au bénéí ice , quoiqu'il 
ne foit pas dans les ordres facrés. 

Les chanoincs des églifes cathédrales & collégia^ 
les font obügés de réfider dans le lieit de leur cano-
nicat, &: d'aífifter au fervice dans l'églife á laquelle 
i l eft attaché. 

Ils ne peuvent dans chaqué année s'abfenter pen
dant l'efpace de plus de trois mois , foit de fuite, oü 
en diíférens tems de l'année ; & f i les ftatuts du cha-
pitre exigent une réfidence plus exade, ils doivent 
étre obfervés. 

Mais f i les ftatuts p'ermettoient aux chanoincs dé 
s'abfenter pendant plus de trois mois , ils feroient 
abufifs , quelques anciens qu'ils fufíent, quand me
me ils auroient été aiitorifés par quelque bulle du 
pape. 

On trouve cependant qu'á Hildesheim en Alíe-
magne , évéché fondé par Louis le débonnai re , oíi 
le chapitre eft compofé de vingt - quatre chanoincs 
capitulans, & de f ix dignités, le p r é v ó t , le doyen ̂  
& qliatre chore-évéques , chori-epifeopi; lorfqu'un 
chanoinc a fait fon ftag€? qui eft de trois mois7 i l lu i 
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eft pei-mis úe s'abfenter pcndant fix ans, fous troís 
diíférens prótextes ; favoir deux ans pcregrinandi 
•causa ^ deux ans devotíonis causa , & deux ansJiudio-
rum graüd. Koyei le tahUau de Vanpirt Germaniqm , 
P' 94- 1 • • < -J ' . 

On fait un conté íur les chanoines d'Elgin, ville 
íT.aritime de la provinee de Murrai en Ecofle , que 
Ton íuppoíeavoir été changés en anguilles ; par oü 
Ton a peut-étre voulu feindre que Ton ne pouvoit 
£xer ees chanoines , & leur faire obferver la réüden-
ce. Journ. de Verdun , Ocl. l yS i . p . 24$. 

Les chanoines qui s'abfentent pendant plus de trois 
mois dans le cours d'une année , font prives des 
fruits de leur prebende á proportion du tems qu'ils 
ont été abfens ; c'eft la peine que les canons pro-
noncent contre tous les bénéfiGiers abíéns en géné-
ra l . Cap. conjuetudimm de clerícis non rejidendbus in 
VL0. & conc. Trid.fejf. 24. de reform. cap. x i j . 

Lorfque les ñatuts du chapitre obligent les cha
noines á une réfidence & á une aííiduité continuelle, 
on leur accorde cependant quelque tems pour faire 
leurs affaires. Un arrét du 29 Mai 1669 r^gla ce 
tems á un mois pour un chanoine de Sens. 

Les chanoines, pour étre reputes préfens dans la 
¡ournée , & avoir leur part des diíbributions qui fe 
font pour chaqué jour d'aíTiftanee , doivent afílfter 
au moins aux trois grandes heures eanoniales , qui 
font matines , la meffe , & vépres . 

Les diftributions manuelles qui fe font aux autres 
offices, n'appartiennent qu'á ceux qui s'y trouvent 
téellement préfens. 

Les ílatuts qui réputent préfens pendant la jour^ 
née ceux qui ont aíliñé á Tune des trois grandes 
heures eanoniales , font abufifs. 

On ne tient poar préfens aux grandes heures que 
ceux qui y ont aííifté depuis le commencement juf-
qu'á la fin ; i l y a un chanoine pointeur, c'eíl-á-dire 
qui eft prépofé pour marquer les abfens, & ceux 
qui arrivent lorfque l'office eíl commencé ; favoir 
á matines , apres le ^mite exultemus ; á la meffe , 
apres le Kyrie eleifon ; & á vépres , aprés le premier 
pfeaume. Prag. fa/icl. tit. x j . 

Les chahoints malades font réputés préfens & af-
fiílans , de íorte qu'ils ont toüjours leur part tant 
des gros fruits que des diftributions manuelles, com-
me s'ils avoient été au choeur. 

Ceux qui étudient dans les univerfités fameufes , 
011 qui y enfeignent, font réputés préfens á l'efFet de 
gagner les gros fruits, mais non pas les diffcributions 
manuelles. Cap. Licet extr, de pmbend. & dignit, 

II en eíl de méme de tous ceux qui font abfens 
pour le fervice de leur églife , 011 de l ' é ta t , ou pour 
quelque autre caufe légitime. Concordat. de collado-
nibus. 

CHANOINES ATTENDANS ^ voye^ CHANOINES 
EXPECTAÑSÍ 

CHANOINES CAPITULANS , font ceux qui ont 
voixdél ibérat ive dans l'aíTembléedu chapitre. Ceux 
qui ne font pas au moins foúdiacres ne font point 
capitulans i, 

C H A N O I N E S - CARDINAUX , feu incardinad, 
étoient des eleres qui non-feulement obfervoient la 
regle & la vie commune , mais qui étoient attachés 
á une certaine églife , de méme que les prétres l 'é-
toient aune paroiífe. Léon IX. en créa l'an 1051 á 
S. Etienne de Befan9on , & Alexandre IIL dans l'é-
glife de Cologne, II y en a encoré qui prennent ce 
í i tre dans les églifes de Magdebourg , de Compof-
-telle , Benevent, Aquilée , Ravenne, Milán , Pife, 
Naples, & quelques autres. Ce titre , dont ils fe font 
honneur a caufe qu'il eft uní avec le titre de car
dinal ^ n'ajoüterien cependantá leur qualité de cha
noine, puifqu'aujourd'hui tous les canonicats étant 
érigés enb^néíices^les chmoims font attachés á leur 
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églife de meme que tous les autres béhéííciers. 

CHANOINES DAMOISEAUX OU DOMICELLAIRES^ 
canonici domicellares , eíl le nom que Ton donnoit 
autrefois , dans quelques églifes , aux jeunes chanoi
nes qui n'étoient pas encoré dans les ordres facrés. 

I I y a dix-hnit chanoines domicellaires dans l'églife 
de Mayence, dont le plus ancien, pourvü qu'il foit 
ágé de 24 ans & dans les ordres facrés , remplit la 
place de celui des vingt-quatre capitulans qui vient 
á vaquer. Un de ees domicellaires peut auífi fuccéder. 
par réfignation. II n'y a que les capitulans qui ayent 
droit .d'élire l 'archevéque de Mayence. Tablean de 
VempireGerm.p. 84. 

II y a auífi des chanoines domicellaires dans l'églife 
de Strasbourg, 

CHANOINES DOMICELLAIRES ^ voyt^ ú -devan t 
CHANOINES DAMOISEAUX. 

CHANOINE ad effcñum , eíl: un dignitaire attqueí 
le pape confere le titre nud de chanoine, fans pré-
bende , á Teifet de pouvoir poíféder la dignité dont 
i l eíl pourvü dans une églife cathédrale. L'ufage de 
prefque toutes les églifes cathédrales & collégiales ̂  
eít que les dignités ne peuvent étre poífédées que par 
des chanoines de la meme églife, ou s'ils ne font pas 
chanoines prébendés , ils doivent fe faire pourvoir en 
cour de Rome d'un canonicat ad effeclum.-. La pragma-
tique fandion^ ti t . de colladonibus^décide quele.pR¿ 
pe ne peut créer des chanoines furnuméraires dans 
les églifes óü le nombre eíl fixe ; mais qu'il peut 
créer des chanoines ad effecíum : i l s'eíl réfervé ce 
pouvoir par le concordat: une fimple fignature de 
la cour de Rome fuffit pour créer ün de ees chanoi
nes ; mais i l faut que la claufe ad effecíum foit ex-
preífe , & qu'il foit dit auífi nonobjlante canonicorum 
numero. Les chanoines ainfi créés peuvent cependant 
prendre le titre de chanoines , fans ajouter que c'eíl 
ad effecíum. Un tel chanoine ne peut, á raifon de fon 
canonicat, prendre de fa propre autorité poífeífion 
de la dignité vacante , & Ton doute s'il eíl tenu de 
payer quelque ehofe pour droit d'entrée. II n'eíl af-
treint ni á la réfidence, ni á aucune aífiílance aux 
heures eanoniales , ni á la promotion aux ordres; 
mais auífi i l ne jouit point des privileges des autres 
chanoines : i l n'a aucune part aux diílributions quo-
tidiennes , á moins qu'il n'y ait ufage contraire ; i l 
n'a point de voix au chapitre; i l ne peut permuter ; 
& s'il eíl pourvü d'une prébende ou dignité dont i i 
fe démette dans la fuite , le canonicat ad effecíum n'eíl 
point réputé vacant, á moins qu'il ne s'en foit démis 
nommément. II ne peut étre juge délégué parle pa
pe ou fon l éga t , comme le peuvent étre les autres 
chanoines prébendés des églifes cathédrales feculiéí 
res , n'éíant créé qu'á l'eíFet de pouvoir obtenir & 
poíféder une dignité qui exige la qualité de chanoi-*-
ne. Voye^ RebufFe fur le concordat, tit. de confervado-
nibus , au mot in cathedralibus. definit. canon.p. x ó z í 
Jovet, au mot chanoinies, n. 4^9. Albert, aumot évé-
ques , art. x i i j . Bibliotheq. canon, tome I . pp. 198 & 

fuiv. 

CHANOINES EXPECTANS , oufubexpecíadonepra* 
bendee , étoient ceux, qui en attendant une prében^ 
de , avoient le titre &; la dignité de chanoines , voix 
en chapitre , & u n e forme ou place au choeur. C'eíl 
une des libertes de l'églife Gallicane , que le pape 
ne peut créer de chanoine dans aucune églife ca
thédrale ou collégiale, fub expeñatione futura pra* 
bendee , méme du confentement du chapitre , fi ce 
n'eíl á l'eífet feulement de pouvoir y poíféder des 
dignités , penbnats , ou offices , ce que l'on appelle 
chanoine ad effecíum. C'eíl ce que décide la pragmat*. 
fanftion, dt. de colladonib. § . item cenfuit. Foyer^la 
hibliotheque de Bouchel, au mot chanoine ; Francifi 
Marc. tome I . quceji. /042. & n y \ . & tome l í . qu&ff* 
z55% (S4 m mot CHANOINE ad effecíum* 

CHAN-
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CHANOINES FORAINS, forenfes, font ceux qm né 

deíTervent pas enperíbnne íachanoinie dont ils font 
poiirvús. 11 y avoit autrefois beancoup de ees cha-
homes forains qui avoient des vicaires qui faiíoient 
i'ofHce pour eux. <0n peut encoré mettre dans cette 
claífe certains chapitres qui ont une place de cha-
noine dans la cathédrale, qu'ils font deíTervir par 
im vicaire perpétuel , tels que ceux de S. Viftor , 
de S. Martin-des-champs , de S. Denis-de-la-char-
t re , de S. Marcel , qui prennent le titre de hauts v i -
caires. C'eíl fans doute auíTi de-lá que dans certai-
nes églifes i l y a une boiíríe foraine difFérente de la 
bourfe commune du chapiíre. 

CHANOINES HEREDITAIRES , font des laics a\ix-
quels quelques égíifes cathédrales ou collégiales ont 
déféré le titre & les honneurs de chanoinc honoraire y 
OU plütót de chanoinc ad honores. 

C'eíl ainíi que dans le ceremonial Romain Fem-
pereur eft recju chanolne de S. Fierre de Rome. 

Le R o í , par le droit de fa cOuronne , e í l le ^TQ-
rmex chanoim honoraire héreditaire des églifes de S.. 
Hilaire de Poitiers ? de S. Julien du Mans , de S. 
Martin de Tours , d'Angers , de L y o n , & de Chá-
lons. Lorfqu'ily fait fon ent rée , onlui préfente l'au-
mufíe & le furplis. 

Quelques fei^neurs particuliers ont aiiííi le titre 
de chanoine hereditain dans certaines églifes. 

Les ducs de Berri font chanoines honoraires de S. 
Jean de Lyon. 

J u í l , barón de Tournon, étoit chanoine herédU 
taire de l'églife de S. Juíl de Lyon. 

Le fire de Thoire & de Villars l'étoit de S. Jean 
de Lyon. 

H e r v é , barón de Donzy , l'étoit de S. Martin de 
Tours ; les comtes de Nevers fes enfans & defeen-
dans y ont fuccédé. Voye^ le tr. de la noblejje , par 
de la Roque , 65). 

Les comtes de Chátelus prennent auííi le titre de 
premier chanoine hlréditaire de l'églife cathédrale 
d 'Auxerre. L'origine de ce droit eíl de l'an 142.3 , 
oíi Glande de Beauvoir , feigneur de Chátelus , 
chaífa des brigands qui oceupoient Cravan ville ap-
partenante au chapitre d'Auxerre : i l y foütint en-
fuite le fiége pendant cinq femaines, íit une for-
t i e , aida á défaire les aííiégeans, fit prifonnier le 
connétable d'Ecoífe leur généra l , &¿ remit la ville 
au chapitre fans aucun dédommagement: en recon-
xioiíTance de quoi le chapitre luí accorda , pour Ini 
& fa poftérité , la dignité de premier chanoine héré-
ditaire. Le comte de Chátelus en prit poíTeíIion : 
aprés le ferment pré té , i l vint á la porte du choeur , 
pendant tierce, en habit militaire , bo t t é , éperon-
né , revétu d'un furplis , ayant un baudrier avec 
i'épée deílus , gante des deux mains , raumuífe fur 
le bras gauche , fur le poing un faucon , á la main 
droite un chapean bordé garni d'.une plume blan-
che ; i l fut place á droite dans les hautes chaires, 
entre le pénitencier & le foúchantre: 84 ans aupa-
ravant, fonpere avoit été 1̂ 911 en la méme dignité. 

Les feigneurs de Chailly, proche Fontainebleau, 
ont auííl un droit á-peu-prés femblable , qui vient 
de ce qu'en 1475 , Jeari feigneiir de Chailly donna 
au chapitre de Notre-Dame de Melun toutes les dix-
mes qu'il avoit á Chailly ; en reconnoiffance de 
quoi , les chanoines de Melun s'obligerent de donner 
á ce feigneur , &: á fes fucceíTeurs feigneurs de 
Chailly , toutes & quantes fois quils feront en la ville 
de Melun , la difiribution de pain, telle & femblable 
comme d Vun des chanoines de cette églife , á toújours^ 
perpétuellement, &c. Par une fuite de cet accord, 
les feigneurs de Chailly font en poíTefiion de preñ
are place dans la troiíieme chaire haute , á droite 
du choeur de Nptre-Dame de Melun. Ils ont oceu-
pé cette place en diferentes occaüons ? 6c les nou-
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veaiix feigneurs y ont été inílallés la premicre Fois 
par le chapitre ; eñtr 'aiitres,Georges d'Efquidy, an-
quel , du confentement du chapitre , le chantre íit 
le l o M a i 1718 prendre féance dans cette place , re
vétu de raumuíle , pour , lorfqu'il aíliíleroit au fer-
vice divin , lui donner la diílributron portée par fes 
titres ; & le chapitre fit chanter l'antienne fub tuum 
pmjídium , & joiier de l'orgue. Extrait du prochs-» 
verbal. 

CHANOINES HONORAIRES , font de plufieurs 
fortes; i l y en a de laics & d'eccléñaíliques; favoir, 

IO. Des laics , qui font chanoines honoraires & hé-
réditaires dans certaines églifes : on pourroit plütót 
les appeller chanoines ad honores. Foye^ ci-dev. CHA" 
NOINES HEREDITAIRES. 

2 ° . I I y a des eceléfiaíliques qui par leur dignité 
font chanoines honoraires nés de certaines églifes ¿ 
quoique leur dignité foit étrangere au chapitre. Par 
exemple, dans l'églife noble de Brioude, les évé-
ques du Puy S¿ de Mende, avec leurs abbés , font 
comtes nés de Brioude; ce font des chanoines hono^ 
raires. 

30. On peut en quelque forte regarder comme 
chanoines honoraires , certaines églifes & monaíleres 
qui ont une place de chanoine dans quelqu'autre eglife 
cathédrale ou collégiale , comme les chanoines ré-
guliers de S. Viftor de Paris, qui ont droit d 'entrée 
& de fon£lion dans l'églife métropolitaine de Paris^ 
& dans l'églife collégiale de S. Cloud, parce qu'une 
prébende de ees chapitres eíl unie á leur maifon,. 
Voye^ ci^devant Cn&NOmES FORAINS. 

40. Les chanoines ad effecíum font encoré une aü-^ 
tre forte de chanoines honoraires. Voye^ ci-dev. CHA-» 
ÑOINES ad effecíum. 

50. On voi t encoré queíquefois des chanoines ho
noraires d'une autre efpece , lorfqu'un chapitre con-
fere ce titre á quelque perfonne diílinguée dans l 'é
glife par fa naiffance, fa dignité, ou par fa piété 9 
fans que cette perfonne ait jamáis été titulaire d'u
ne prébende : c'eíl une aggrégation fpirituelle que 
les chapitres ne font que pour de grandes confidé"« 
rations. Le cardinal de Fuílemberg, quelques an~ 
nées avantfa mort , fut ainñ nommé chanoine hono
raire de S. Martin de Tours. 

6o. L'efpece la plus commune des chanoines hono-* 
raires eíl celle des vétérans , qui ont fervi vingt ans 
& plus leur églife, & qui s'étant démis du titre de 
leur bénéíice, confervent le titre de chanoine hono-
raire^ avec rang, féance , entrée au choeur, & m é 
me quelques droits útiles. C'eíl une récompenfe 
qu'il eíl juíle d'accorder á ceux qui ont long-tems 
íervi l'églife, & qui continuent á édiíier en afíiílant 
encoré , autant qu'ils peuvent, au fervice divin . 
Lettre de M . Cochet de S. Vallier ,_/«/•/e traite des 
droits des chapitres. Voye^ auffi CHANOINES JUBI-
LAIRES. 

CHANOINES JUBILAIRES ou JUBILES, font ceux: 
qui deíTervent leurs prébendes depuis "50 ans : 
ils font toújours réputés préfens , & joiiiíTent des dií-
tributions manuelles. Dans l'églife cathédrale de 
Metz, on eíl jubilaire au bout de quarante ans. 

CHANOINES LA'ÍCS , font pour la plupart des 
chanoines honoraires &héréditaires, dont on a par
lé ci-devant aux CHANOINES HEREDITAIRES 
(S*CHANOINES HONORAIRES.ílyacependantquel
ques exemples íinguliers de chanoines titulaires qus 
font laics, & méme mariés.A Tirlemont en Flandre, 
i l y a une églife collégiale de chanoines fondés par, 
un comte de Barlemont, qui doivent étre mariés : ils 
portent Thabit eccléfiaílique , mais ne font point 
engagés dans les ordres: les canonicats valent envi-
ron 400 l iv . monnoie deFrance. Le doyen doit étre 
eccléfiaílique , & non marié. 

CHANOINES MAJEV^S ? font ceux qui ont ks 
S 
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grandes prebendes d'une églife: on Ies appelle amfi 
par oppoíition á cenx qui ont de moindres preben
des , qu'on appelle chanoínes mineurs. I I y en a un 
exemple dans l'églife cathedrale de S. Omer, oü 
Ton diftingue les prebendes majeures de quelques 
prebendes mineures qni font d'une autre fonda-
íion. 

CHANOÍNES MANSIONNAIRES OU RÉSIDENS , 
font ceux qui deíTervcnt en perfonne leur églife , á 
la difFérence des chanoines forains qui ont une pla
ce de chanoine qu'ils font deílervir par un vicaire, 
Foye^ ci-devant CHANOINE FORAIN. 

CHANOÍNES MINEURS , oup&tits chanoines, font 
ceux qui ne poífedent que les moindres prebendes, 
á la ditference de ceux qni ont les grandes prében-
des, qu'on appelle chanoines majeurs. I I y avoit dans 
réglife de Londres des chanoines mineurs, qui fai-
foient les fonftions des grands chanoines. 

CHANOINE in minorihus> eíí: celuí qui n'eíí: pas 
encoré dans les ordres facrés, n'a point de voix 
au chapitre , & ne joüit pas de certains honneurs. 

CHANOINES MITRES , font ceux qui par un pr i -
vilege particulier qui leur a été accordé par les pa
pes , ont le droit de porter la mitre. Les chanoines 
de la cathedrale & des quatre collégiales de L y o n , 
font toiis en pofleífion de ce droit. I I y a auííi á Luc-
ques des chanoines mitres, auxquels ce droit a été 
confirmé par Grégoire I X . 

CHANOINES-MOINES , étoient les mémes que Ies 
chanoines régulicrs y i l en eíl parlé dans la vie de 
Grégoire I V . par Anaftafe le bibliothécaire, & dans 
un vieux pontifical deS.Prudence évéque deTroyes. 
I I y a encoré quelques cathédrales dont le chapitre 
cñ compofé de religieux. 

CHANOINE - POINTEUR , eíl celui d'entre les 
chanoines qui eft prépofé pour marquer les abfens , 
& ceux qui arrivent au choeur lorfque l'office eíl dé-
já commencé; favoir, á matines, aprés le Venite exul-
mus ; á la meí le , aprés le Kyric eleifon ; & á vépres', 
aprés le premier pfeaume. On l'appelle pointeur, 
parce que fur la liíle des chanoines i l marque un 
point á cóté du nom des abfens, ou de ceux qui ar
rivent trop tard au choeur. Quelquefois le pointeur, 
au lieu de faire un point, pique avec une épingíe 
les noms de ceux qui font dans le cas d'étre pointés 
ou p iqués , ce qui eíl la méme chofe. 

CHANOINES RÉGULIERS , font ceux qui vivent 
en communauté , & qu i , comme les religieux, ont 
ajoüté par fucceílion de tems á la pratique de plu-
lieurs obfervances régulieres, la profeílion folen-
nelle des vceux. 

On les appelle réguliers, pour les diílinguer des 
autres chanoines qui ont abandonné la vie commu-
ne, &L qui ne font point de voeux. 

Les cieres-chanoines qui obfervoient une regle & 
la vie commune, fubfiílerent pendant quelquetems 
fans aucune diítinftion entre eux; les uns diíent 
jufque dans le íixieme ñec le ; d'autres reculent cette 
époque jufqu'au onzieme íiecle. 

Ce qui eíl certain, c'eíl que par fuccefiion de 
tems quelques colléges de chanoines ayant quitté la 
regle &; la vie commune ^ on les appella íimpíement 
chanoines ; & ceux qui retinrent leur premier é t a t , 
chanoines réguliers. Voye^ ce qui a été dit ci-devant au 
mot CHANOINE touchant leur origine. 

Les chanoines réguliers fuiveht prefque tous la 
regle de S. Auguílin, qui les aífujettit á faire des 
voeux : i l y a néanmoins pluíieurs autres regles 
particulieres. 

L'état des chanoines eíl peu diíférent de celui des 
jnoines ; íi ce n'eíl que les chanoines réguliers font 
appellés par état au foin des ames, & qu'en confé-
quence ils font en poíTeífion de teñir des benéíices 

á charge d'ames; au lieu que les moines n'ont pout 
objet que leur propre fan£liíication. 

Les chanoines réguliers & les moines ont cela de 
commun, qu'ils ne peuvent ni hériter ni t e í l e r , &: 
que leur communauté leur fuccede de droit. 

I I y a encoré quelques églifes cathédrales dont 
les chapitres font compofés áe chanoines réguliers, 
tels que ceux d'Usés & d'AIeth. 

Yves de Chartres eíl regardé comme l'inílituteur 
de l'état des chanoines réguliers en France. 

Sur l'origine & l'état des chanoines réguliers, voy. 
Gabriel Penotus^ Hi j l . canon, regular. Joannes Ma-
legarus, Injiituta & progrejfus clericalis canonicoruni 
ordin. Le I I . tome de Chiji. des ord. monaji. E t l 'hifl , 
des chanoines par Chaponel. 

CHANOINES RÉSIDENS, voye^ ci-dev. CHANOI
NES MANSIONNAIRES. 

CHANOINES SÉCULARISÉS , font ceux qui étant 
autrefois religieux ou chanoines réguliers-, ont été 
mis dans le méme état que les chanoines féculiers. 
Choppin, de facrd politid , l iv. I . parle des chanoi
nes fécularifés. 

CHANOINE SECULIER, fe dit quelquefois par 
oppoíition á chanoine régulier. Voye^ ci-devant CHA-
NOINE & CHANOINE RÉGULIER. I I s'entend auííi 
quelquefois des chanoines laics , honoraires, & hé* 
réditaires. Voye^ ci-dev. CHANOINES LAÍCS , CHA
NOINES HÉRÉDITAIRES , & CHANOINES HONO
RAIRES. 

CHANOINE SEMI-PRÉBENDÉ , eíl celui qui n'a 
qu'une demi-prébende, 

CHANOINE adfuccurrendumyéioit le titre que Ton 
donnoit á ceux qui fe faifoient aggréger en qualité 
de chanoine á l'article de la mor t , pour avoir part 
aux priores du chapitre. 

CHANOINE SURNUMÉRAIRE, étoit celui auquel 
on- conféroit le titre de chanoine, fub expeclatione fu
tura prcehendee; ce qui n'eíl point re^ü parmi nous, 
Voyei_ ci-dev. CHANOINE EXPECTANT; & Francif. 
M.'árz. tome I . quczji. iG. & 1043. 1044. 104S. 1371. 
& tome I I . quoeji. 476'. Voyei auJ/iCUANOmE ad ef 

fecíum, qui eíl une efpece de chanoines furnumé-
raires, 

CHANOINE TERTIAIRE, tertiarius, étoit celui 
qui ne toucholt que la troiíieme partie des fruits 
d'une prébende , de méme que l'on voit encoré des 
fémi-prébendés qui ne touchent que moitié du reve-
nu d'une prébende qui eft partagée entre deux cha
noines. 

CHANOINE DE TREIZE MARCS; i l en eíl parlé 
dans un ordinaire manuferit de l'églife de Roüen. 
I I y a apparence que ce íurnom leur fut donné par
ce que le revenu de leurs canonicats étoit alors de 
treize mares d'argent. { A ) 

CH ANOINESSE, f. f. eíl une filie qui polTede une 
prébende affeclée á des filies par la fondation, fans 
qu'elles foient obligées de renoncer á leur bien, ni 
de faire aucun vesu. 

Leur origine eíl prefque auííi ancienne que celíe 
des chanoines ; car fans remonter aux diaconeífes 
de la primitivo églife, S. Auguílin fonda dans le 
pourpris de fon églife d'Hippone un couvent de 
faintes filies, qui vivoient en communauté fous la 
regle qu'il leur avoit pr efe rite. 

Plufieurs autres perfonnes en fonderent auííi en 
diíférens endroits. 

I I en eíl parlé dans la novelle 59 de Juíl inien, & 
dans les conílitutions de Charlemaene. 

On n'en voit plus guere qu'en Flandre , en Lor-
raine, 6¿ en Allemagne. 

Dans réglife de íainto-Marie du capitole á Co-
logne , i l y a des chanoines &; des chanoinejfes ? qui 
á certains jours de l'année font l'office d.ajas le me-
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me choeur, & pfalmodient enfemble. Foyage de Cv-
¿ogne par Joly, ^4^-

Toutes ees chanoineffes peuvent etre rel ies en 
írés-bas age : elles doivent taire preuve de nobleíTe 
de pluíieurs races, tant du cote paternelque du co
te maternel; ce qui fait que dans ees pays les per-
fonnes de qualite ne fe mefallient pas , pour ne pas 
faire perdre á leurs filies le droit d'étre admifes dans 
ees chapitres nobles. 

Elles chantent tous les jours au choeur l'officeca-
nonial avec raumuíTe, revétues d'un habit ecclé-
fiaílique qui leur eft particulier: elles peuvent por-
íer le reíle du jour un habit féculier pour aller en 
v i l l e : elles logent chacune en des maifons féparées, 
jnais renfermées dans un méme enclos : elles ne 
íbnt engagées par aucun voeu íb lennel , peuvent ré-
íigner leurs prebendes & fe marier; á l'exception 
de l'abbeífe & de la doyenne, parce que celles-ci 
font bénites. 

Le concile d'Aix-ía-Chapelle , e n 8 i 6 , fit une 
regle pour les chanoíneJJeSy comprife en 28 articles ; 
elle eíí dans Védítion des conc'ües du P. Labbe , tome 
V l l ' P - i40 6. Voyt^ capit, díLecí. de majorit. & obed. 
& gl. verbo canonijf. & capitid. indemnitatibus, § fu -
pra diña de elcci. in VIo. Clément I I . de flatu mona-
chor. & Clément I . de relig. domib. Barbofa, de ca-
nonic. & dígnit. cap. j . n. 61. Defin. canon, p . 13S. 
Pinfon, de divis benef. § 2 6 ^ / 2 . 62 . Jacob, de Vitria-
CO , in hiji. occid. cap. x x x j . 

CHANOINESSES RÉGULIERES , font une efpece 
particuliere de religieufes qui fuivent la regle de S. 
Auguftin, & qui portent le titre de chanoinejjes ré
gulieres , au lien de celui de religieufes. 

I I y a pluíieurs congrégations diíférentes de ees 
fortes de chanoinejjes ; elles ne diíferent proprement 
des autres religieufes que par le titre de chanoinejjes 
qu'elles portent, & par la regle particuliere qu'elles 
obfervent. ( ^ ) 

CHANOINIE , ( Jurijpr.) eíl le titre du bénéfice 
d'un chanoine. On diftingue la chanoinie d'avec la 
prebende; celle-ci peut fubñíler fans la chanoinie, 
au lien que la chanoinie ne peut fubñíler fans la pre
bende , íi l 'on en excepte les chanoinies ou canoni-
cats honoraires. C'eíl á la chanoinie que le droit de 
fiiíFrage,&; les autres droits perfonnels font annexes; 
les droits útiles font attachés á la prebende: mais 
011 fe fert plus communément du terme de canoni
cal , que de celui de chanoinie. Voye^ ci-devant CA-
JÍONICAT & CHANOINE. ( A ) 

C H A N O N R Y , ( Géog. ) petite ville de l'Ecofíe 
feptentrionale, dans la province de Rofs, fur le 
golfe de Murray. 

C H A N Q U O , {Hi f l . nat.) Boece de Boot dit qu'á 
Bengale les Indiens nomment ainfi une coquille de 
xner, qui n'eíl autre chofe que la nacre de perle. 
On s'en fert pour faire des braílelets , & autres or-
nemens de bijouterie. Le méme auteur nous ap-
prend que c'étoit anciennement un ufage établi au 
royanme de Bengale, de corrompre impunément 
les jeunes filies quand elles n'avoient point de braf-
felets de chanquo. (—) 

CHANSON, f. f. ( ñ t t . & Muf.) eft une efpece de 
petit poéme fort court auquel on joint un air, pour 
etre chanté dans des occaíions familieres , comme 
a table, avec fes amis , ou feul pour s'égayer & fai
re diverfion aux peines du t ravai l ; objet qui rend 
les chanfons villageoifes préférables á nos plus fa
jantes compoñtions. 

L'ufage des chanfons eíl fort naturel á l'homme ; 
íl n'a fallu, pour les imaginer, que déployer fes or-
ganes, & fixer l'expreíTion dont la voix eíi: capable, 
par des paroles dont le fens a n n o ^ á t le fentiment 
qu'on vouloit rendre, ou l'objet qu'on vouloit imi-

Tome I I I . 
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fér. Ainíi les anclens n'avoient point encoré Tuíage 
des lettres, qu'ils avoient celui des chanfons: leurs 
lois & leurs hiíloires , les loüanges des diéux & 
des grands hommes , furent chantées avant que 
d'étre écri tes; & de-lá v ien t , felón Ariftate, que le 
méme nom grec fut donné aux lois & aux c/w/z-
fons. (i1) 

Les vers des chanfons doivent etre aifés, fim-
pies , coulans , & naturels. Orphée , Linus , &c¿ 
commencerent par faire des chanjons: c'étoient des 
chanfons que chantoit Eriphanis en fuivant les tra
ces du chaífeur Ménalque: c'étoit une chanfon que 
les femmes de Grece chantoient aufli pour rappeller 
les malheurs de la jeune C a l y c é , qui mourut d'a-
mour pour l'infeníible Evaltus : Thefpis barbouillé 
de lie , & monté fur des treteaux, célébroit la ven-
dange, Silene & Bacchus , par des chanjons á boire s 
toutes les ocles d'Anacréon ne font que des chan* 
fons : celles de Pindare en font encoré dans un i ly le 
plus élevé ; le premier eíl prefque toújours fubiime 
par les images; le fecond ne l'eíl guere fouvent 
que par l 'expreííion: les poéíies de Sapho n'étoient 
que des chanfons vives &: paííionnées ; le feu de 
Tamour qui la confumoit, animoit fon l lyle & fes 
vers. (i?) 

En un mot toute la poéfie íyrique n'étoit propre
ment que des chanfons: mais nous devons nous bor-í 
ner ici á parler de celles qui portoient plus particu-
lierement ce nom, & qui en avoient mieux le carac-
tere. 

Commen^ons par les airs de table. Dans les pre-
miers tenis , dit M . de laNauze, tous Ies convives, 
au rapport de Dicearque, de Plutarque, & d'Arte-
m o n , chantoient enfemble & d'une feule voix les 
loüanges de la divini té : ainíi ees chanfons étoient 
de véritables pesans ou cantiques facrés. 

Dans la fuite les convives chantoient fucceííive-
ment,, chacun á fon tour tenant une branche de 
myrthe , qui paíToit de la main de celui qui venoit 
de chanter á celui qui chantoit aprés luL 

Enfin quand la Mufique fe perfedionna dans la 
Grece , & qu'on employa la lyre dans les feíHns , i t 
n'y eutplus, difent les trois écrivains déjá cites, 
que les hábiles gens qui fuffent en état de chanter 
á table, du moins en s'accompagnant de la lyre ; 
les autres contraints de s'en teñir á la branche de 
myrthe, donnerent lieu á un proverbe grec, par le-
quel on difoit q i iun homme chantoit au myrthe % 
quand on le vouloit taxer d'ignorance. 

Ces chanfons accompagnées de la l y r e , & dont 
Terpandre fut l 'inventeur, s'appellent fcolies, mot 
qui fignifie oblique ou tortueux ̂  pour marquer la 
difficulté de la chanfon, felón Plutarque, ou la fi-
tuation irréguliere de ceux qui chantoient, comme 
le veut Artemon : car comme i l falloit etre habillé 
pour chanter ainfi , chacun ne chantoit pas á fon 
rang, mais feulement ceux qui favoient la muíique, 
lefquels fe trouvoient difperfés 9á -&- lá , placés 
obliquement í'un par rapport á l'autre. 

Les fujets des feolies fe tiroient non-feulement de 
ramour & du v in , comme anjourd'hui, mais encoré 
de l 'hií loire, de la guerre, & méme de la morale. 
Telle eíl cette chanjbn d'Ariílote fur la mort d'Her^-
mias fon ami & fon a l l ié , laquelle fit aecufer fon 
auteur d'impiété. 

» O vertu , qui malgré les difficultés que vous 
» préfentez aux foibles mortels , étes Tobjet char-
» mant de leurs recherches ! vertu puré &aimable ! 
» ce fut toíijours aux Grecs un deílin digne d'envie, 
» que de mourir pour vous, & de foiifFrir fans fe 
» rebuter les maux les plus affreux. Telles font Ies 
» femences d'immortalité que vous répandez dans 
» t o u s les coeurs y les fruits en font plus précieux 
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» que l ' o r , que l'aiflkié des parens, que le fommeil 
» le plus tranquille : pour vous le divin Hercule & 
» les fils de Léda eíTuyerent mille travaux , & le 
H fuccés de leurs exploits annon^a votte prníTance. 
» Ceft par amour pour vous qivAchille &; Ajax al-
» lerent dans rempíre de Pluton; & c'eíl en vüe de 
» votre aimable beauté que le prince d'Atarne s'eít 
£ auííi privé de la lumiere du fo le i l ; prince á ja-
» mais célebre par fes aftions I les £lles de mémoire 
H. chanteront fa gloire toutes les fois qu'elles chan-
» teront le cuite de Júpiter hofpitalíer, ou le prix 
» d'ime amitié durable & fincere ». 

Toutes leurs chanfons morales n'étoient pas ñ 
graves que celle-lá: en voici une d'un goút diíFé-
rent , tirée d'Athénée. 

« Le premier de tous les biens eft la fanté; le 
» fecond, la beauté ; le troifieme, les richeíTes amaf-
» fées fans fraude; ¿ele quatrieme, la jeuneíTequ'on 
» paííe avec fes amis ». 

Quant aux fcolies qui roulent íiir l'amour & le 
v in , on en peut juger par les foixante & dix odes 
d'Anacréon qui nous reftent: mais dans ees fortes 
de chanfons méme on voyoit encoré briller cet 
amour de la patrie & de la liberté dont les Grecs 
étoient tranfportés. 

« D u vin & de la fanté , dit une de ees chan-
» f o n s , pour ma Clitagora &: pour m o i , avec le fe-
» cours des TheíTaliens ». C'eíl qu'outre que Clita
gora étoit TheíTalienne, les Athéniens avoient au-
trefois re9u du fecours des TheíTaliens eontre la ty-
rannie des Piíiílratides. 

lis avoient aufíl des chanfons pour les diverfes 
profeííions : telles étoient les chanfons des bergers, 
dont une efpeee appellée bucoliafme , étoit le vérita-
ble chant de ceux qui conduifoient lebé ta i í ; & l'au-
tre , qui eíí: proprement la paflorak, en étoit l'agréa-
ble imitation : la chanfon des moiíTonneurs, appel
lée le lyturfc, du nom d'un fils de Midas qui s'occu-
poit par goüt á faire la moiíTon : la chanfon des meu-
niers, appellée hymée ou épiaulic ? comme celle-ci 
tirée de Plutarque : MouU^, meule > moule^; car Pit-
tacus qui regne dans L'augufie Mytilem , aíme a rnou-
dre; parce que Pittacus étoit grand mangeur; la 
chanfon des tiíTerands, qui s'appelloit éline : la chan
fon j u h des ouvriers en laine : celle des nourrices , 
qui s'appelloit catabaucalefe ou nunriu : la chanfon 
des amans, appellée nomion : celle des femmes 9 ap
pellée cafycé y & harpaLyce. celle des filies ; ees deux 
dernieres étoient auífi des chanfons d'amour. 

Pour des occaíions particulieres , ils avoient la 
chanfon des noces , qui s'a.ppelloit hyménée 9 épitha-
lamc: la chanfon de Datis, pour des occaíions joyeu-
fes : les lamentations , Vialéíne. & le linos , pour des 
occafions fúnebres & tril les: ce linos fe chantoit 
auííi chez les Egyptiens , & s'appelloit par eux /72,2-

neroSj du nom d'un de leurs princes. Par un paífage 
d'Euripide cité par Athénée , on voit que le linos 
pouvoit auííi marquer la joie. 

Eníin i l y avoit encoré des hymnes ou chanfons 
en l'honneur des dieux & des héros : telles étoient 
les ¡ules de Cérés & de Proferpine , la philélie d'A-
pol lon , les upinges deDiane, &c. ( ^ ) 

Ce genre paífades Grecs aux Latins; pluíieurs des 
odes d'Horaee font des chanfons galantes ou bacchi-
ques. ( 5 ) 

Les modernes ont auííi leurs chanfons de difFéren-
tes efpeces felón le génie & le caraftere de chaqué 
nation i mais les Fran^ois l'emportent fur tous les 
peuples de TEurope, pour le fel & la grace de leurs 
chanfons: ils fe font toújours plus á cet amufementj& 
y ont toújours excellé; témoin les anciensTrouba-
dours. Nous avons encoré des chanfons de Thibaut 
comte de Champagne. La Provence & le Langue-
ÍIQC n'ont point dégénéré de leur premier talent: on 
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voit toújours régner dans ees provinces un air de 
gaieté qui les porte au chant & a la danfe : un 
provengal menace fon ennemi d'une chanfon, eom-
me un Italien menaceroit le fien d'un coup de í ly , 
le t ; chacun a fes armes. Les autres pays ont auífi 
leurs provinces chanfonnkres: en Angleterre, c'eft 
l'Ecolfe ; en Italie, c'eíl Venife. 

L'ufage établi en France d'un commerce libre en
tre les femmes & les hommes, catte galanterie aiféé 
qui regne dans les fociétés, le mélange ordinaire 
des deux lexes dans tous les repas, le caraftere mé
me d'efprit des Franc^ois, ont du porter rapidement 
chez eux ce genre á fa perfeftion. (i?) 

Nos chanfons font de pluíieurs elpeces; mais en 
général elles roulent ou fur l 'amour, ou fur le v i n , 
ou fur la fatyre : les chanfons d'amour font les airs 
tendres, qu'on appelle encoré airs ferieux: les ro
mances, dont le caradere eíl d 'émouvoir l'amepar 
le récit tendré & naif de quelqu'hiftoire amoureufe 
& tragique; les chanfons paílorales , dont pluíieurs 
font faites p our daníer , comme les muíe t tes , les ga-
vottes, les branles, (.51) 

On ne connoit guere les auteurs des paroles de 
nos clianfons francoifes : ce font des morceaux peu 
réfléchis, fortis de plufieurs mains , & que pour la 
plúpart le plaiíir du moment a fait naitre : les muíi-
ciens qui en ont fait les airs font plus connus, parce 
qu'ils en ont laiffé des recueils complets ; teis font 
les livres de Lambert, de Dubou í í e t , &c. 

Cette forte d'ouvrage perpetué dans les repas íe 
píaifir á qui i l doit fa naiífance. On chante indiffé' 
remment á table des chanfons tendres , bacchiques, 
&c. Les étrangers conviennent de notre fupériorité 
en ce genre: le Francois débarrafle de foins ? hors 
du tourbillon des affaires qui l'a entrainé toute la 
jou rnée , fe délaífe le foir dans des foupers aimables 
de la fatigue & des embarras du jour : la chanfon eíl 
fon égide eontre l 'ennui; le vaudcville eíl fon arme 
ofFeníive eontre le ridieule : i l s'en fert auííi quel-
quefois comme d'une efpeee de foulagement des 
pertes 011 des revers qu'il eífuie; i l eíl fatisfait de 
ce dédommagement; des qu'il a chanté , fa haine ou 
fa vengeance expirent. (i?) 

Les chanfons á boire font aífez communément des 
airs de baífe, ou des rondes de table. Nous avons 
encoré une efpeee de chanfon qu'on appelle paro
die ; ce font des paroles qu'on ajuíle fur des airs de 
violón ou d'autres in í l rumens , & que l 'on fait n -
mer tant bien que m a l , fans avoir d'égard á la me-
fure des vers. 

La vogue des parodies ne peut monírer qu'un 
trés-mauvais goú t ; car outre qu'il faut que la voix 
excede & paffe de beaucoup la juíle portée pour 
chanter des airs faits pour les iní lrumens: la rapidi-
té avec laquelíe on fait paíTer des fyllabes dures 
& chargées de confonnes, fur des doubles crochés 
& des intervalles difficiles, choque l'oreille t rés-
defagréablement. Les Italiens, dont la langue eíl 
bien plus douce que la n ó t r e , prodiguent á ia vérité 
les viteífes dans les roulades; mais quand la voix a 
quelques fyllabes á articuler, ils ont grand foin de 
la faire marcher plus pofément, & de maniere á ren-
dre les mots aifés á prononcer 6c á entendre. ( ^ ) 

C H A N T , f. m, ( Mufique. ) eíl en général une 
forte de modification de la v o i x , par laquelle on 
forme des fons variés & apprétiables, I I eíl trés-dif-
ficile de déterminer en qüoí le fon qui forme la pa
role , differe du fon qui forme le chant, Cette diífé-
renee eíl certaine; mais on ne voit pas bien précifé-
ment en quoi elle confiíle. I I ne manque peut-étre 
que la permanence aux íbns qui forment la parole ? 
pour former un véritable chant: i l paroit auííi oue 
les diverfes inflexions qu'on donne á fa voix en par-
lant , forment des intervalles qui ne font point har-
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momqtiéS, qui ne font point partie de nos lyíiémes 
de Mulique, & qui par coníequent ne peuvent etre 
exprimes en notes. 

Ch(m¿i appliqué plits particulierement á la Muíi-
qne, íe dit de toute muíique vocale; & clans celle 
qiú d i méiée d'inílrumens, on appellep&mé di chant 
toutes celles qui font deftinées pour les voix. Chant 
íe dit auffi de la maniere de conduire la mélodie dans 
toutes fortes d'airs & de pieces de mufique. Les 
chants agréables frappent d'abord; ils fe gravent fa-
cilement dans la mémoi re : mais peu de compofi-
teurs y réiiíTiífent, 11 y a parmi chaqué nation des 
tours de chant ufés, dans lefquels la plüpart des com-
pofiteurs retombent toújours. Inventer des chants 
nouveaux , n'appartient qu'á l'homme de génie ; 
trouver de beaux chants 3 appartient á ITiomme de 
goíit. ( 5 ) 

Le chant eíí: Tune des deux premieres expreífions 
du fentiment, données par la nature. F j y c i GESTE. 

C e í l par les différens fons de la voix que les hom-
mes ont dú exprimer d'abord leurs diíférentes fen-
fations. La nature leur donna les fons de la v o i x , 
pour peindre á l'extérieur les fentimens de douleur , 
de joie, de plaiíir dont ils étoient intérieurement af-
feftés, ainfi que les defirs & les befoins dont ils 
étoient prefles. La formation des mots fuccéda á 
ce premier langage. L'un fot l'ouvrage de l ' in í l ind , 
Fautre fut une fuite des opérations de l'efprit. Tels 
on voi t les enfans exprimer par des fons vifs ou 
í end re s , gais ou triftes, les différentes fituations 
de leur ame. Cette efpece de langage, qui eíl de 
íous les pays, eíl: auíTi entendu par tous les hom-
mes , parce qu'il eft celui de la nature. Lorfque les 
enfans viennent á exprimer leurs fenfations par des 
mots, ils ne font entendus que des gens d'une mé-
me langue ; parce que les mots font de convention , 

que chaqué fociété ou peuple a fait fur ce point 
des conventions particulieres. 

: Ce chant naturel dont on vicnt de parler , s'unit 
dans tous les pays avec les mots : mais i l perd alors 
une partie de fa forcé ; le mot peignant feul TafFec-
íion qu'on veut exprimer , rinflexion devient par
la moins néceílaire, & i l femble que fur ce poin t , 
comme en beaucoup d'autres, la nature fe repofe , 
lorfque l'art agit. On appelle ce chant , acc&nt. I I 
eíl plus ou moins marqué , felón les climats. I I eft 
prefqifinfenfible dans les tempérés ; S¿: on pourroit 
aifément noter comme une chanfon , celui des diffé
rens pays méridionaux. I I prend toüjours la teinte, 
f i on peut parler ainfi , du tempérament des diver-
fes nations. ^oye^ ACCENT. 

Lorfque les mots furent t rouvés , íes hommes qui 
avoient deja le chant, s'en fervirent pour exprimer 
d'une facón plus marquée le plaiíir & la joie. Ces 
fentimens qui remuent ck agitent l'ame d'une ma
niere vive , dürent néceífairement fe peindre dans 
le chant avec plus de vivacité que les fenfations or-
dinaires; de-lá cette différence que l'on trouve en
tre le chant du langage commun, & le chant mufi -
cal. 

Les regles fuivirent long-tems aprés , & on ré -
duifit en art ce qui avoit été d'abord donné par la 
nature ; car rien n'eíl plus naturel á l'homme que le 
chant, méme mufical: c'eíl un foulagement qu'u-
ne eí]Dece d'inílind: lui fuggere pour adoucir les 
peines; les ennuis , les travaux de la vie. Le voya-
geur dans une longue route , le laboureur au milieu 
des champs , le matelot fur la mer , le berger en gar-
dantfes troupeaux , l'artifan dans fon attelicr , chan-
tent tous comme machinalement; & l'ennui, la fati
gue , font fufpendus ou difparoiflént, 

"Le chant confacré par la nature pour nous dif-
íraire de nos peines, ou pour adoucir le fentiment 
de nos fatigues, 8« í rouvé pour exprimer la jo ie , 
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fervít bientot aprés pour célébrer les aftions de 
graces que les hommes rendirent á la Divinité j & 
une fois établi pour cet ufage , i l paña rapidement 
dans les fétes publiques , dans les triomphes , Se 
dans les feílins , &c. La reconnoiíTance l'avoit em-
ployé pour rendre hommage á l 'Étre fupréme ; la 
ílatterie le fit fervit á la loüange des chefs des na
tions , & Famour á l'expreíTion de la tendrefle. Voilá 
les différentes fources de la Mufique & de la Poé-
íie. Le nom de Po'¿t& & de Míificien furent long-
tems communs á tous ceux qui chanterent & á 
tous ceux qui £rent des vers, 

On trouve l'ufage du chant dans l'antiquité la 
plus reculée. Enos commen9a le premier á chan-
ter les loiianges de Dieü , Genefc 4. & Laban fe 
plaint á Jacob fon gendre , de ce qu'il lui avoit 
comme eníevé fes filies , fans lui laifler la confola-
tion de les accompagner au fon des chanfons &c des 
inílrumens. Gen. 31 . 

I I eíl: naturel de croire que le chant des oifeaux ¿ 
les fons différens de la voix des animaux ,les bruits 
divers excités dans l'air par les vents, Tagitation 
des feuilles des arbres, le murmure des eaux, fervi
rent de modele pour regler les différens tons de la 
voix. Les fons étoient dans l 'homme: i l entendit 
chanter; i l fut frappé par des bruits ; toutes fes fen
fations & fon inftinft le porterent á l ' imitation. Les 
concerts de voix furent done les premiers. Ceux 
des inílrumens ne vinrent qu'enfuite, & ils furent 
une feconde imitation : car dans tous les inftrumens 
connus, c'eíl la voix qu'on a voulu imiter. Nous en 
devons l'invention á Jubal íils de Lamech. Ipfe fui t 
pater camnt'mm cithard & órgano. Gen. 4. Des 
que le premier pas eíl fait dans les découvertes Uti
les ou agréables , la route s'élargit & devient aifée* 
Un inftrument t rouvé une fois , a dú fournir l ' idée 
de mille autres. Foye^-en les différens noms a chacuri 
de leurs anieles. 

Parmi les Juifs, le cantique chanté par Moyfe & 
les enfans d'Ifrael, aprés le paífage de la mer Rou
ge , eíl la plus ancienne compofition en chant qu'on 
connoiffe. 

Dans i 'Egypte & dans la Grece , les premiers 
chants connus furent des vers en l'honneur des 
dieux, chantés par les poetes eux-mémes. Bientot 
adoptes par les prétres , ils pafferent jufqu'aux peu-
ples, & de-lá prirent naiíTance les concerts & les 
choeurs de Mufique. Foye^ CHÍEURS & CONCERT.» 

Les Grecs n'eurent point de poéñe qui ne fut 
chantée ; la lyrique fe chantoit avec un accompa-, 
gnement d ' iní l rumens, ce qui la fit nommer méli^ 
que. Le chant de la poéfie épique & dramatique étoit. 
moins chargé d'inflexions , mais i l n'en étoit pas 
moins un vrai chant; & lorfqu'on examine avec at-> 
tention tout ce qu'ont écrit les anciens fur leurs poé-
í ies , on ne peut pas révoquer en doute cette véri té. 
Foyei OPERA. C'eíl done au propre qu'il faut pren-
dre ce qu'Homere , Héfiode , &c. ont dit au com-
mencement de leurs poémes. L'un invite fa mufe á 
chanter la fureur d'Achille; l'autre va chanter les 
Mufes elles mémes , parce que leurs ouvrages n ' é -
toient faits que pour étre chantés. Cette expreífion 
n'eíl devenue figure que chez les Latins ? &c depuis 
parmi nous. 

En effet, les Latins ne chanterent point leurs poé-
íies ; á la réferve de quelques ocles <k de leurs tra-
gédies , tout le reíle fut récité. Céfar difoit á un 
poete de fon tems qui lui faifoit la le£lure de quel-
qu'un de fes ouvrages : Fous chante^ malJi votis préá 
tende^ chanter ; & fi vous pretende^ lire , y cus life^ 
mal : vous chante^. 

Les inflexions de la voix des animaux font un vrai 
chant formé de tons divers , d'intervalles , &c. &¿ i í 
eíl plus 011 moins mélodieux ? felón le plus ou le 
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ímoins d'agrément que la náture a doñné k leur or-
gane. Au rapport de Juan Chriñoval Calvete ( q u i 
a fait une relation chi voyage de Philippe I I . roi d'Éf-
pagne, de Madrid á Bruxelles , qu'on va traduire ici 
mot á m o t ) , dans une próceíílon folennelle qui fe 
ü t dans cette capitale des Pays-Bas en l'année 1549, 
pendant l 'oñave de rAfcení ion , fur les pas de l'ar-
change S. Michel , couvert d'armes brillantes, por-
tant d'une rnain une epee , & une balance de l'au-
t re , marchoit un chariot, fur lequel on voyoi t un 
ours qui touchoit un orgue: i l n'étóit point com-
pofe de tuyaux comme tous les autres , mais de 
plufieurs chats enfermés féparément dans des caif-
fes é t ro i tes , dans lefquelles ils ne pouvoient fe re-
inuer : leurs queues fortoient en haut, elles étoient 
liées par des cordons attachés au regiftre ; ainfi á 
mefure que l'ours preíToit les touches, i l faifoit le-
ver ees cordons, t iroit les queues des chats , & leur 
faifoit miauler des tailles, des dellus, & des baífes, 
felón les airs qu'il vouloit exécuter. L'arrangement 
étoit fait de maniere qu'il n'y eüt point un faux ton 
dans l'execution : j ha^ien coufus aullidos altos y ha-
xos una mujica ben entonada , che era cofa nueva y mu
cho de ver. Des í inges, des ours , des loups, des 
cerfs, &c. danfoient fur un théatre porté dans un 
char au fon de cet orgue bifarre : una gratiofa dan-
fa de monos, ojfos, lobos ¿ ciervos , y otros animales 
falvajes dangando delaute y detras de una gran]aula 
cite en un carro tirava un quartago. Voye^ DANSE. 

On a entendu de nos jours un chceur trés-harmo-
nieux , qui peint le croaífement des grenouilles, & 
une imitation des différens cris des oifeaux á l'af-
pe£l: de l'oifeau de proie , qui forbie dans Platee un 
niorceau de muíique du plus grand genre. Voye^ 
BALLET & OPERA. 

Le chant naturel variaiit dans chaqué nation felón 
les divers carafteres des peuples & la température 
difFérente des climats , i l étoit indifpenfable que le 
chant muíicaí , dont on a fait un art long-tems aprés 
que les langues ont été trouvées , fuivit ees mémes 
diíFérences; d'autant mieux que les mots qui for-
ment ees mémes langues n'étant que l'expreííion 
des fenfations, ont dú néceífairement étre plus ou 
moins forts , doux , lourds, légers , &c, felón que 
les peuples qui les ont formes ont été diverfement 
affeclés , & que leurs organes ont été plus ou moins 
dél iés , roides , ou flexibles. En partant de ce point, 
qui paroit inconteftable, i l eíl aifé de concilier les 
diíFérences qu'on trouve dans la Muíique vocale des 
diverfes nations. Ainíi difputer fur cet á r d e l e , &; 
prétendre par exemple que le chant Italien n'eíl: point 
dans la nature , parce que pluíieurs traits de ce chant 
paroiífent étrangers á l 'oreille, c'eíl comme íi Ton 
difoit que la langue Italienne n'eíl: point dans la na
ture , ou qu'un Italien a tort de parler fa langue. 
Voye^ CHANTRE , EXÉCUTION , OPERA. 

Les inílrumens d'ailleurs n 'ayanté té inventés que 
pour imiter les fons de la voix , i l s'enfuit auífi que 
la Muíique iníirumentale des diíférentes nations doit 
avoir néceífairement quelque air du pays oü elle eft 
compofée : mais i l en eíl de cette efpece de produc-
tions de l ' A r t , comme de toutes les autres de la na
ture. Une vraiment belle femme, de quelque nation 
qu'elle foi t , le doit paroítre dans tous les pays oü elle 
fe trouve ; parce que les belles proportions ne font 
point arbitraires. Un concertó bien harmonieux d'un 
excellent maitre d'Italie, un air de v io lón, une 011-
verturebiendeífmée,ungrand choeur de M . Ramean, 
íe Vmitt exultemus de M . Mondonville , doivent de 
méme afteüer tous ceux qui les entendent. Le plus 
ou le moins d'impreífion que produifent & la belle 
femme de tous les pays, & la bonne mufique de tou
tes les nations, ne vient jamáis que de la conforma-
íion heureufe QU míiiheureufe des organes de ceux 
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qtií voyeñt &: de ceux qui entendent. ( 5 ) 

CHANT AMBROSIEN , CHANT GREGORIEN; 
voyei PLEIN-CHANT. ( ^ ) 

* CHANT, (Lit térat . ) c'eít une des parties dans 
lefquelles les Italiens & les Fran^ois divifent le poé^ 
me épique. Le mot chant pris en ce fens, eíl fyno-
liyme á Uvre. On dit le premier livre de ri l iade , de 
rEnéide , du Paradis perdu , &c. & le premier chant 
de la Jérufalem délivrée 9 & de la Henriade. Le Poete 
épique tend á la fin de fon ouvrage, en faifant paf-
fer fon ledeur ou fon héros par un enchaínement 
d'avantures extraordinaires, pathétiques, terribles, 
tOuchantes, merveilleufes. I I établit dans le cours 
du récit général de ees avantures, comme des points 
de repos pour fon le£leur & pour luí. La partie de 
fon poéme comprife entre un de ees points & u n au-
tre qui le fui t , s'appelle un chant. I I y a dans un poé
me épique des chants plus ou moins longs, plus 011 
moins intéreífans , felón la nature des avantures qui 
y font récitées. I I y a plus : i l en eft d'un chant com
me du poeme entier; i l peut intéreífer davantage 
une nation qu'une autre, dans un tems que dans un 
autre, une perfonne qu'une autre. I I y auroit une 
grande faute dans la machine, ou conftruftion, ou 
conduite du p o é m e , íi l'on pouvoit prendre la fin 
d'un chant y quel qu'il füt , excepté le dernier ^ pour 
la fin du poéme ; & i l y auroit eu un grand art de 
la part du Poete, & i l en füt réfulté une grande per-
fedion dans fon p o é m e , s'il avoit fu le couper de 
maniere que la fin d'un chant laiífát une forte d'im-
patience de connoítre la fuite des chofes , & d'en 
commencer un autre. Le Taífe me paroit avoir fin-
gulierement excellé dans cette partie. On peut i n -
terrompre la lefture d'Homere , de Virgile , & des 
autres Poetes épiques, á la fin d'un livre ; le Taífe 
vous entraine malgré que vous en ayiez, & l'on ne 
peut plus quitter fon ouvrage quand on en a com-
mencé la íe£hire. I I n'en faut pas inférer de-la que 
j'accorde au Taífe la prééminence fur les autres 
Poétes épiques; je dis feulement que par rapport á 
nous , i l I'emporte du cóté de la machine fur Homere 
6c Virgile qui , au jugement des Crees & des Ro-
mains, l'auroient peut-étre emporté fur l u i , fi la 
colere d'Achille, rétabliífement des reíles de Troie 
en Italie , & la prife de Jérufalem par Godefroi de 
Bouil lon, avoient pü étre des évenemens chantés 
en méme tems, occaíionner des poémes jugés 
par les mémes juges. I I me femble que les Italiens, 
ont plus de droit que nous d'appeller les parties de 
leurs poémes épiques, des chants, ees poémes étant 
divifés chez eux par flanees qui fe chantent. Les 
Gondoliers de Venife chantent ou plütót pfalmo-
dient par coeur toute la Jérufalem dé l ivrée , & l'on 
ne chante point parmi nous la Henriade 011 le L u -
t r i n , ni chez les Anglois le Paradis perdu. I I fuit de 
ce qui p r écede , que les diíférens chants d'un p o é 
me épique devroient étre entr'eux, comme les ac-
tes d'un poéme dramatique; & que, de méme que 
l 'intérét doit croitre dans le dramatique de fcene 
en fcene , d'afte en ade jufqu'á la catafirophe, i l 
devroit auíli croitre dans l'épique d'évenemens en 
évenemens , de chants en chants , jufqu'á la conclu-
fion. Foyei DRAME, SCENE, ACTE, MACHINE, 
COUPE, POEME ÉPIQUE, &c. 

* CHANT, {Belles-Lettres.*) fe dit encoré dans no-
tre ancienne poéfie, de pluíieurs fortes de pieces de 
vers, les unes aífujetties á certaines regles , les au
tres n'en ayant proprement aucune particuliere. I I 
y a le chant royal , le chant de Ma i , le chant nup-
t i a l , le chant de joie , le chant pajioral, le chant de 
folie. Voye^ , dans Ciément Marot , des exemples de 
tous ees chants. 

Le chant royal fuit les mémes regles que la bal-
lade p la raéme njeíure de vers, ie méme méiange 
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¿e r ime, & íe méme nombre de flanees, íi toute-
fois i l eíl determiné dans la ba í lade; i l a auííi ion 
vers de refrein & fon envoi. I I ne difiere, dit-on, 
de la baílade que par le fujet. Le íujet de la baila-
de eft toüjours badin ; celui du chant royal eíl toü-
iours férieux. Cependant i l y a dans Marot méme un 
chant royal dont le refrein eíl, de bañdcr Vare m gu¿-
ritpoínt la plaie., qui fut donné par Fran^ois I . 6¿ 
dont le fujet eíl de puré galanterie. Foye^ BAL-
LA.DE. Le chant d¿ Mal eíl auííi une baílade, mais 
dont le fujet eíl donné ; c'eíl le retour des char-
mes de la nature, des beaux jours & des plaifirs, 
avec le retour du mois de Mai. Selon que le poete 
traite ce fujet d'une maniere grave ou badine , le 
chant de Mai eíl grave ou badin. I I y en a deux dans 
Marot , & tous les deux dans le genre grave. Le 
refrein n'eíl pas exaftement le méme á toutes les 
flanees du premier ; i i eíl dans une ílance en pré-
cepte, & dans l'autre en défenfe : loue? le nom du 
Créateur; nen loüe^ nulle créature. Cette licence a 
lien dans la baílade, fous quelque titre qu'elle foit. 
Le chant nuptial n'eíl qu'une épithalame en flanees, 
ou quelquefois les flanees font en baílade,dont le re
frein eíl ou varié par quelque oppoíition agréable , 
ou le méme á chaqué flanee. Le chant de joie eíl 
une baílade ordinaire fur quelque grand fujet d'al-
légreífe, foit publique, foit particuliere. Le chant 
pafloral 7 une baílade dont les images & l'allégo-
rie font champétres. Le chant de folie n'eíl qu'une 
petite piece fatyrique en vers de dix fyllabes, oíi 
Ton chante ironiquement le travers de quelqu'un. 

CHANT, (Medecine, Phyjiologie.} voye? V o i X 
6- RESPIRATION ; (Pathologie & Bygicne) voyei 
EXERCICE. # ' 

C H A N T A B O U N , {Géog.) ville maritime d'Afie 
au royanme de Siam , fur une riviere qui porte 
Ion méme nom. 

CHANTE A U , f. m. (Jurifpr.} dans quelques 
coütumes & anciens auteurs , íignifie part ou plíi-
íot partage : c'eíl en ce dernier fens qu'il y eíl dit 
que le chanteau part le villain. La coútume de la 
Marche rédigée en 1521,porte, anide qu'en-
tre hommes tenant héritages ferfs , ou mortailla-
bles , le chanteau part le villain ; c'efl-á-dire , con
tinué le méme article, que quand deux ou pluficurs 
defdits hommes, parens, ou autres qui par avant 
éíoient communs, font pain féparé par maniere de 
déclaration de vouloir partir leurs meubles , ils font 
íenus & réputés divis & féparés quant aux meu
bles , acquéts , conquéts , noms, dettes , & aftions. 

La coutume d'Auvergne , chap. xxv i j . article y . 
porte que paH ladite coutume ne fe peut diré ni ju-
ger aucun partage, avoir été fait entre le condi-
tionné (c'eíl l 'emphitéote main-mortable) & fes fre-
res au retrait lignager par la feule demeure , féparé 
dudit conditionné & de fes autres freres ou parens, 
par quelque laps de tems que ce fo i t , s'il n'y a par
tage formel fait entre ledit conditionné & fes freres 
ou lignagers , ou commencement de partage par le 
partement du chanteau. 

La difpoñtion de cette coutume fait connoitre 
que le terme de chanteau ne figniíie pas toüjours un 
partage de tous les biens communs , mais que le 
chanteau, c'eíl-á-dire une portion de quelque efpe-
ce de ees biens qui eíl poffédée féparément par un 
des mortaillables ou autres communiers , fait cefTer 
la communauté qui étoif entre eux, tant pour ees 
biens que pour tous les autres qu'ils poífedent par 
indivis. 

Le terme de chanteau peut auííi étre pris pour 
pain féparé, car chanteau en général eíl une portion 
d'une chofe ronde; & comme les pains font ordi-
nairement ronds, le vulgaire appelle une piece de 
^úw y chanteau • 6c de-lá dans le fens figuré ,011 a 

, quoi-
biens com-
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dit chanteau pour pain á part ou féparé. En eíFeí? 
dans pluíieurs coütumes , le í e u , le fe l , & le pain s 
partent l'homme de morte-main; c'eíl-á-dire, que 
quand les communiers ont leur feu , leur f e l , ou 
leur pain á part, ils ceífent d'étre communs 
qu'ils n'ayent pas encoré partagé Ies 
muns entre eux. Foye^ la coutume du duché de Bour-
gogne , art. y o . Celle du Comté, art. g q . Celle de Ni*-
vernois , tit. v i i j . art. / j . 

I I réfulte de ees diíFérentes explications que cette 
fa9on de parler, le chanteau part le villain , fignifie 
que le moindre commencement de partage entre 
communiers fait ceífer la communauté , quoiqu'ils 
poífedent encoré d'autres biens par indivis. Voye^. 
lapratique ¿/tMafuer, tit. x x x i j . art, 20. Legloff'. de 
M . de Lauriere, au mot Chanteau. ( A ) 

* CHANTEAU, {Tailleur.') c'eíl ainfi que ees ou-
vriers appelient les efpeces de pointes qu'ils font 
obligés d'ajoüter fur les cótés d'un mantean ou au-
tre vétement femblable, entre les deux lés du drap, 
tant pour luí donner l 'ampleurñécefiaire, que pour 
l'arrondir. 

* CHANTEAU,(T(9/z/2e//.) c'eíl entre les piecesdu 
fond d'un tonneau ou autres vaiífeaux ronds , celle 
du mil ieu, qui n'a point de femblable , & qui eíl ter-
minée par deux feemens de cercles égaux. 

CHANTEL-LE-CHASTEL, {Géog.) petite viile. 
de France dans* le Bourbonnois, fur la riviere de 
Boule. Long. 20. j S . lat. 46". ¡o . 

C H A N T E L A G E , f. m. {Jurifpr.) eíl un droit dü 
au feigneur pour le v in vendu en gros ou á broche 
fur les chantiers de la cave ou du cellier, íitués dans 
l'étendue de fa feigneurie. 11 en eíl parlé dans les 
flatuts de la prevóté & échevinage de la ville de 
Paris, & au livre anclen qui enfeigne la maniere de 
procéder en courlaye, oü i l eíl dit que le chantclage 
eíl un droit que l'on prend pour les chantiers qui 
font aíTis fur Ies fonds du feigneur. Voye^ Chopin „ 
fur le chap. v i i j . de la coútume d'Anjou, d la fin. Le 
droit de chantelage fe payoit auííi anciennement, 
pour avoir la permiííion d'óter le chantel du tonneau 
&: en vuider la lie dans les vil les; c'eíl ce que Ton 
volt dans le regiílre des péages de Paris. Chantelage > 
dit ce regi í l re , eíl une coútume aífife anciennement, 
par laquelle i l fut établi qu'il loifoit á tous ceux qui 
le chantelage payent, d'óter le chantel de leur ton
neau , §c vuider la lie ; 6¿ parce qu'il fembloit que 
ceux qui demeurent á Paris n'achetoient du v in que 
pour le r e v e n d r é , & quand i l étoit vendu óter le 
chantel de leur tonneau, & óter leur lie , pour ce 
fut mis le chantelage fur les demeurans & bourgeois 
de Paris. Voye?̂  Vindice de Ragueau ; & Lauriere 5 
ihid. au mot chantelage. Daqs des lettres du 9 Aoüt 
1359 , accordées par Charles régent du royanme, 
les Arbalétriers de la ville de Paris font exemptés , 
pour leurs denrées , vivres , 011 marchandiíes qu'ils 
font venir á Paris ou ailleurs, de tous droits de ga-
belles, travers, chantiées, (Ŝ c. Ce mot chantiées í i
gnifie en cet endroit la méme chofe que chantelage : 
car dans des lettres du mois de Février 1615, accor^ 
dées á ees mémes Arbalétriers , le terme de chante* 
lage fe trouve fubílitué á celui de chantiées. Voye? U 
recueil des ordonnances de la troijieme race , tome I I I * 
pag. 361. & la Jiote de M . SecoulTe, /¿/W. { A ) 

CHANTELLE , f. f. ( Jurifprud. ) en quelques 
provinces eíl une taille perfonnelle düe au feigneur 
par fes mortaillables á caufe de leur fervitude. Elle 
paroit avoir été ainíi nommée de chantel, qui figni-
fie la méme chofe que l i m ou hahitation , parce 
qu'elle fe paye au feigneur par les ferfs, pour la 
permiíTion de demeurer dans fa feigneurie , & d'y 
poíTéder certains héritages ; par exemple, fuivant 
une charte de Tan 1279 , les habitans de Saint-Pa-
lais en Berri payent douxe deniers á leur feigneur 7 
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de-foco , loco , & chantdlo. Qjidlbtt, eft-il 'dít, p t r f t 
tm&ns focum certum , & locum , vd chantdlum , in 
dicta y illa . . . . duodccim dcnarios parijicnfes j o l v U 
uintummodo annuatim. . . . On voi t qu'en cet endroit 
locum & chanteLlum íbnt fynonymes. 

La coíinime de Bourbonnois , art. igz . & 203 . 
fíiit mention d'im droit dü au feigneur par certains 
lerfs , appelle les quatre deniers de chantelle. M . de 
Lauriere , CJI fon glojfaire, du Droit Franqois , au mot 
chantelle , eftime qüe ees deniers font ainíi appellés , 
parce qu'ils font düs par les ferfs de la chátellenie 
de Chantelle. I I agite eníuite fi cette chátellenie 
n'auroit point été ainfi nommée á caufe que les ferfs 
qui y demeurent payent au feigneur quatre deniers 
de foco , loco , & chantdlo , comme ce^x de Saint-
Palais en Ber r i ; mais i l n'adopte pas cette opinión. 
11 ne paroit pas cependant que le droit de chantelle 
ait été ainfi nommé de la chátellenie de Chantelle, 
attendu qu'il fe perc^oit en bien d'autres endroits, 
ainli que 1 annonce la coútume de Bourbonnois, qui 
porte qu'il y a plufieurs ferfs audit pays , dont au-
cuns payent quatre deniers á caufe de leur fervitu-
de , ce qui s'appelle les quatre deniers de chantelle ; & 
plus ioin i l eft d i t , que tous ceux qui doivent quatre 
deniers de taille , que Ton appelle les quatre deniers 
de chantelle , & tous leurs defeendans , ainfi qu'ils 
fe trouvent écrits au terrier ou papier du prévót 
defdits quatre deniers de chantelle , íont tous ferfs , 
ík: de ferve condition , de pourfuite , & de morte-
main. ( ^ ) 

CHANTEPLEURE , terme cTArchitecíurc , barba-
cane 011 ventoufe qu'on fait aux murs de clóture , 
coníiruits prés de quelques eaux courantes ? afin que 
dans leur débordement elles puiíTent entrer dans le 
dos & en fortir librement, fans endommager les 
murs. ( P ) 

* CHA-NTEPLEURE , f. f. ( Tonnel, ) efpece d'en-
tonnoir fabriqué par les tonneliers , & á l'ufage des 
marchands de vin. Voye^ cet injirument, Planche 
du Tonn. fig. 18. I I a la forme d'un petit cuvier 
échancré á íá circonférence ; cette échancrure fert 
á emboíter les vaiíléaux dont on fe fert pour le rem-
p l i r , afín que ce rempliífage fe faífe fans répandre 
de liqueur. Son fond eíl percé d'un trou auquel on 
a adapté une douille , ou queue de fer-blanc , plus 
ou moins longue , mais criblée de petits trous fur 
íoute fa longueur ; on paíTe cette douille ¿ans la 
bonde d'un tonneau ; elle defeend iufque dans la l i 
queur, & tranfmet celle qu'on a verfée dans le cu
vier , & qu'on veut tranfvafer dans le tonneau, 
íans troubler celle qui y eíl déjá. Pour arréter les or-
dures qui paíferoient avec la liqueur , on a bouché 
l'ouverture de la douille qui eftau-dedansdu cuvier, 
d'un morceaude fer-blanc percé de trous , & cloné 
fur le fond du cuvier. 

* CHANTEPLEURE. ( (Econ. rujliq. ) On donne ce 
nom á des canelles aufíi limpies que de peu de va-
íeur , qu'on adapte á la campagne au-bas des vaif-
íeaux remplis de liqueur , comme les cuves á fouler 
la vendange, les tonneaux á piquette, les cuviers 
á coulerla lelíive , les barrils qui contiennent l'huile 
de no ix , ceux oü Ton met le vinaigre , &c. Ce n'eft 
autre chofe que l'aflemblage de deux morceaux de 
bois , dont l'un eíl percé dans toute fa longueur, & 
dont l'autre s'infere dans le morceau de bois percé , 
comme une cheville qui rempliroit exaclement le 
trou. Celui-ci eíl mobile ; Fonverture oü on le pla
ce eíl en-dehors du vaiífeau ; l'autre eíl en-dedans. 
On le tire ou Ton le pouíTe , pour tirer ou arréter la 
üqueur. 

CHANTER , c'eíl faire différentes inflexions de 
voix agréables á Toredle , & toujours correfpon-
dantes aux intervailes admis dans la Mufique , & 
aux notes qui les expriment. 

C H A 
La premlere chofe qu'on fait en apprenant á cháfc 

ttr , eíl de parcourir une gamme en montant par les 
degrés diatoniques jufqu'á l'oQave, & enfuite en 
defeendant par les mémes notes. Aprés cela on 
monte & Ton defeend par de plus grands intervai
les , comme par tierces , par quartes , par quin-
tes ; & l'on paííB de cette maniere par toutes les no
tes , & par tous les diíférens intervailes. V. ÉCHEL-
LE, GAMME , OCTAVE. 

Quelques-uns prétendent cju'on apprendroit plus 
facilement á chanter, íi au lieu de parcourir d'abord 
les degrés diatoniques, on commen^oit par les con-
fonnances , dont les rapports plus fimples font plus 
aifés á entonner. C'eft ainfi , difent-ils , que Ies in-
tonnations les plus aiíées de la trompette & du cor 
font d'abord les oftaves , les quintes , & les autres 
confonnances , & qu'elles deviennent plus difficiles 
pour les toiis & fémi-tons, L'expérience ne paroit 
pas s'accorder á ce raifonhement; car i l eft conílant 
qu'un commen^ant entonne plus aifément l'inter-
valle d'un ton que celui d'une odave , quoique le 
rapport en foit bien plus compofé : c'eíl: que , íi d'un 
cóté le rapport eíl: plus fimple , de l'autre la modi-
fícation de l'organe eíl moins grande. Chacun voit 
que íi l'ouverture de la glotte , la longueur ou la ten-
íion des cordes gutturales eíl comme 8 , i l s'y fait 
un moindre changement pour les rendre comme 9, 
que pour les rendre comme 16. 

Mais on ne fauroit difeonvenir qu'il n 'y ait dans 
les degrés de l'oclave , en commencant par u t , une 
difficulté d'intonnation dans les trois tons de fuite, 
qui fe trouvent du fa auy?, laquelle donne la tor
ture aux éleves , & retarde la formation de leur 
oreille. Faj /^O c x A v E 6- SOLFIER. I I feroit aifé 
de prévenir cet inconvénient en commencant par 
une autre note , comme feroit f o l ou la , ou bien en 
faifant le fa diéze , ou le f i bémol. ( ^ ) 

On a fait un art du chant; c'eíl-á-dire que des ob-
fervations fur des voix fonores qui chantoient le plus 
agréablement , on a compofé des regles pour facili-
ter & perfedlionner l'ufage de ce don naturel, Voy. 
MAÍJRE A CHANTER ; mais i l paroit par ce qui pre
cede , qu'il y a encoré bien des découvertes á faire 
fur la maniere la plus facile & la plus füre d'a-cqué-
rir cet art. 

Sans fon fecours, tous les hommes chantent, bien 
ou m a l , & i l n'y en a point qui en donnant une 
fuite d'inflexions diíférentes de la voix , ne chante ; 
parce que quelque mauvais que foit l'organe , ou 
quelque peu agréable que foit le chant qu'il forme , 
l'aftion qui en réfulte alors eíl toujours un chant. 

On chante fans articuler des mots , fans deífein 
formé j fans idée fixe, dans une diílraftion, pour 
diííiper l 'ennui , pour adoucir les fatigues ; c'eíl de 
toutes les adions de Thomme celle qui lui eíl la plus 
familiere, & á laquelle une volonté déterminée a le 
moins de part. 

Un muet donne des fons , & forme par confé-
quent des chants : ce qui prouve que le chant eíl une 
expreffion diílinde de la parole. Les fons que peut 
former un muet peuvent exprimer les fenfations de 
douleur ou de plaifir. De-lá i l eíl évident que le 
chant a fon expreíTion propre , indépendante de 
celle de rarticulation des paroles. Voye?̂  EXPRES-
SION. • 

La voix d'ailleurs eíl un inílrument muíical dont 
tous les hommes peuvent fe fervir fans le fecours de 
maí t res , de principes ou de regles. Une voix fans-
agrément & mal conduite diílrait autant de fon 
propre ennui la perfonne qui chante , qu'une voix 
íbnore & brillante , formée par l'art & le goüt. 
Voyt^ V o i x . Mais i l y a des perfonnes qui par 
leur état font obligées á exceller dans la maniere de 
fe fervir de cet organe. Sur ce point 7 comme dans 

tous 
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Tous les aurrcs aits agreables , la médiocrke , dont 
les oreilles peu déücates fe contentent, eft infup-
portable a celles que l 'expénence & le goüt ont 
formées. Tous les chanteurs & chanteuíes qui com-
pofent racadémie royale de Mufique íbnt dans cette 
poíition. 

L'opéra eft le lien d'oü la médiocrité , dans la ma
niere de chanter, devroit étre bannie ; parce que 
c'eíl le lien oü 011 ne devroit trouver que des mo
deles dans les difFerens genres de Tart. Tel eft le but 
de fon éíabliíTement, & le motif de fon erecHon en 
académie royale de Mufique. 

Tous les íujets qui compofent cette académie de-
vroient done exceller daas le chant, & nous ne de-
vrions trouver entr'eux d'autres diítérences que cel
les que la nature a pü répandre fur leurs divers or-
ganes. Que l'art eft cependant loin encoré de cette 
perfedion ! I I n'y a á l 'opéra que trés-peu de fujets 
qui chantmt d'une maniere parfaite ; tous les autres, 
par le défaut d'adreíTe , laiíTent dans leur maniere 
de chajiur une infinité de chofes á deíirer & á repren-
dre. Prefque jamáis les fons nc font donnés ni avec 
la juíleíTe , ni avec l'aifance , ni avec les agrémens 
dont ils font fufceptibles. On voit par-tout TeíFort; 
& toutes les fois que l'effort fe montre , ragrément 
difparoit. Foye^ CHANT 5 CHANTEUR , MAÍTRE A 
GHANTER , VOIX. 

Le poeme entier d'un opera: doit étre chanté.; Ü 
faut done que les vers, le foncl; la coupe d'un ou-
vrage de ce genre , foientlyriques. Voy&^ COUPE, 
LYRIQUE , OPERA. ( ^ ) 

* C H A N T E R E L L A , t f. ( Bot . ) M . Tournefort 
comprend fous cette dénomination tous les cham-
pignons qui ont la tete folide , c'eft-á-dire qui ne 
Vont ni laminée , ni poreufe , ni treillilfée , qui font 
fans piquans , & qui ne fe tournent point en pouf-
íaere en múrifíant. Koyz^ CHAMPIGNON. 

* CHANTERELLE J . f. ( Luth. & mufiq. infir. ) 
c'eíl ainfi qu'on appelle- Ia corde la plus aigue du 
yio lon & autres inílrumens á corde. 

CHANTERELLE , ( Chapd.) c'eft dans l'arc^on des 
Chapeliers la partie qui fer-t á faire refonner la cor-
de , dont le fon indique á i'ouvrier qu'elle eíl aflez 
bandée pour battre & voguer. Foye^ les árdeles AR-
^ON & CHAPEAU. 

C H A N T E R E L L E ¿en terme de Tireur ¿Por , eft 
une petite bobine fous laquelle paffe le battu en for-
tant des roues du moulin. On la nomme ainfi á caufe 
du bruit qu'elle fait. 

* C H A N T E R E L L E , ( Chafe. ) c'eft ainfi qu'on 
appelle les oifeaux qu'on a mis en cage , pour fer-
v i r d'appeaux á ceux á qui on a tendu queiques pié-
ges. On met la perdrix femelle au bout des íiilons 
oi i Fon a place des paffées & des lacets, & elle y 
fait donner les males en les appellant par fon chant. 
^ C H A N T E U R , EUSE, f. ( Muficien. ) adeur de 

Topera, qui r éc i t e , exécute , jone les roles , ou qui 
chante dans les choeurs des tragedles , & des ballets 
mis en mufique. 

Les chanteurs de l'opéra font done divifés en r é -
citans & en choriftes , & les uns & les autres font 
diftingués par la partie qu'ils exécu ten t ; i l y a des 
chanteurs hautes-coníres, tailles , baílesTtailles ; des 
chanteufes premiers & fecoiids-deíTus. Foye^ tous ees 
différehs mots , & Vanide PARTIES. 

Parmi ceux qui exécutent les roles , i l y a encoré 
une tres - grande diíFérence entre les premiers chan
teurs , & ceux qui en leur abfence ( par maladie ou 
défaut de zele ) les remplacent, & qu'on nomme 
douhles. 

Les chanteurs qui jouent les premiers roles font 
pour l'ordinaire les favoris du public ; les doubles 
en font les objets de déplaifance. On dit communé-
ment : tet opera nirapas loin 3 i l eft en doubUt 

Tome I I I , 

L'opéra de Paris eft compofé aftueilement de dix-
fept chanteurs ou chanteufes récitans , & de plus de 
cinquante chanteurs & chanteufes pour les choeius. 
Foyc^ C H CE u R s. On leur donne communément 
le nom á'acíeurs & d'acírices de Vopera ; & ils pren-
nent la qualité tfórdínaíres de Üacadémie royale de 
Mufique. Les exécutans dans l'orcheftre & dans les 
choeurs prennent aufíila méme qualité. Z 7 ^ ^ OPE
RA & ORCHESTRE. 

Nous jouiíTons de nos jours d'un chanteur & d'u-
nechanteufe qui o n t p o r t é l e g o u t , l a préciíidh , l'ex-
preí í ion, & la légereté du chant, á un point de per-
fedion qu'avant eux on n'avoit ni prévu ni cru 
poííible. L'art leur eft redevable de fes plus grands 
progrés ; car c'eft fans doute aux poílibilités que M . 
Ramean a preffenties dans leurs voix flexibles &c 
brillantes, que l 'opéra doit ees morceaux faillans , 
dont cetilluftre compoñteur a enrichi le chant Fran-
90ÍS. Les petits Muíiciens fe font d 'abordélevés con* 
tre ; pluíieurs admirateurs du chant anclen , parce 
qu'ils n'en connoiííbient point d'autre, ont été re-
voltés , en voyant adapter une partie des traits dit-
ficiies & brillans des I tal iens,áune langue qu'on n'en 
croyoit pas fufceptible ; des gens d'un efprit é t ro i t , 
que toutes les nouveautés allarment, & qui penfent 
orgueilleufement que l 'étendue trés-bornée de leurs 
connoiífances eft le necplus ultra des efforts de l 'art, 
ont tremblé pour le goüt de la nation. Elle a r i de 
leurs craintes, & dédaigné leurs foibles cris : entraí-
née par le plaiíir , elle a écouté avec tranfport, &: 
fon entlioufiafme a partagé fes applaudiíTemens en
tre le compoíiteur & les exécutans. Les talens des 
Ramean , des Jeliote, & des Fel, font bien dignes en 
eífet d'étre unis enfemble. I I y a apparence que la 
poftériíé ne s'entretiendra guere du premier , fans 
parler des deux autres. Foye^ EXÉCUTION. 

En conformité des lettres-patentes du x8 Juin 1 G&c), 
par lefquelles l 'académie royale de Mufique a été 
créée , & des nouvelles lettres données le mois de Mars 
¡Gyi , les chanteurs & chanteufes de l 'opéra ne déro-
gent point. Lorfqu'ils font d'extraétion noble , ils 
continuent á jouir des priviléges & de tous les droits 
de la nobleíTe. Voye^ DANSEUR. 

Les chanteurs & les chanteufes qui exécutent les 
concerts chez le Roi & chez la Reine , font appellés 
ordinaires de la Mufique de la chambre du Roi. Lorf-
que Louis X I V . donnoit des fétes fur l'eau , i l difoit, 
avant qu'on commencát le concert : j e permets a mes 
Muficiens de fe couvrir , mais feulement a ceux qui 
chantent. 

I I y a á la chapelle du Roi pluíieurs caflrati qu'on 
tire de bonne heure des écoles d'Italie, & qui chan
tent dans les motets les parties de deíTus. Louis X I V . 
avoit des bontés particulieres pour eux ; i l leur per-
mettoit la chañe dans fes capitaineries , & leur par-
loit quelquefois avec humanité. Ce grand roi pre-
noit piaifir á confoler ees malheureux de la barba
rie de leurs peres. Voye^ CAS T R A T 1, C H A N T , 
CHANTRE, EXÉCUTION, OPERA, (i?) 

CHANTEUR , ( oifeau. ) voye^ ROITELET. 
CHANTIÉES , ( Jurijpruden. ) voyei ci - devant 

CHANTELAGE. 
* CHANTIER f. m. ce mot a plufieurs accep-. 

tions, dont quelques-unes n'ont aucun rapport avec 
les autres. 

Les Menuifiers , les Charpentiers, les Conftruc-
teurs de vaiíTeaux, les Marchands de bois, les Conf-
trudeurs de trains, les Cordiers, les Tonneliers, 
&c. ont leurs chantiers. 

CHANTIER, terme de Marine^ eft l'endroit oü l'on. 
conftruit un vaiíl'eau. On dit un chantier de conjiruc-
tion ; mettre un vaiffeau fur le chantier ; Vóter du chan-_ 
tier, & c . 

Le chantier proprement dit eft l'endroit pü Ton 
T 
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pofe la qiiille du vaiíTeau qu'011 vent conílruire, &: 
les pieccs de bois qui la foütiennent, & qu'on ap-
pelle tins, ^oye^ P¿. V I H . de Marine,, un chanticr fur 
lequel i l y a un bátiment M , 6c les tins K qui íbü-
tiennent ía quille. / V K ^ T I N S . 

Pour bien mettre la quille fur le chanticr > íl faut 
que les tins íbient places á fix pies les uns des au-
tres , & avoir attention que le milieu de la quille 
porte bien fur le milieu de chaqué t in : i l faut pren-
dre garde de teñir la quille plus haute á l'arriere, & 
que cette hauteur foit convenable pour la facilité la. 
plus grande de lancer le navire á l'eau. Foye^ cuu 
pofition dans la figure, citée. 

Dans un arfenal, le chanticr eíl dans une forme , 
baífin, ou chambre. Foyei Plan. V l l L le baííin ou 
ia chambre, & fon chanticr E F G H . ( Z ) 

CHANTIER, {Menuif. Charpcnt, & autres ouvr. ) 
c'fift le lien oü ees ouvriers ont difpofé leurs plan
ches & autres bois, foit en plein a i r , foit á l'abri 
fous des angars , & oü ils font une partie de leurs 
ouvrages. 

CHANTIER,(A/íz/rA^W de bois) eft un efpace fur 
les quais ou autres endroits voifins de la riviere, oü 
Ton met en pile le bois á brtiler, & oü les parti-
culiers vont s'en pourvoir. 

CnAlXTiKR^Marchand de vin)cQ font deux pie-
ees de bois fur lefqiielles les tonneaux font élevés 
dans les caves, á environ un pié de terre, pour que 
rhumidité n'en attaque pas les cerceaux & les dou-
yes. 

CHANTIER, {Conftmñeur dt ími/z5)búches 011 per
ches aiixquelles on apra t iqué des boches , dans ief-
quelles paíTent les roüettcs qui lient enfemble un cer-
tain nombre d'autres buches coníenues entre elles, 
qifon appelle chantiers. Les boches font pratiquées 
íur le bout des chantiers {Voye^ RoUETTES. ) , & 
elles empéchent les roüettcs de s'échapper de deíTus 
elles, & les différeníes parties du train de fe diífou-
dre. Foye^ TRAIN. 

CHANTIER, {Charpcnt. ) les Charpentiers don-
nent ce nom aux pieces de bois fur lefquelles ils ont 
place leurs ouvrages , pour les travailler & les 
mettre de ni vean; d'oü ils ont fait le verbe chan
tier. Voyc^ CHANTIER. 

CKANTiER^Marchand de ble) pieces de bois fur 
iefqiielles les facs font places fur les ports au blé. 

CHANTIER Á COMMETTRE, ( Corderie.) eíl un 
báti de deüx groífes pieces de bois d'un pié & demi 
d'équarriíTage, & de dix pies de long , ma9onné en 
terre ; les deux pieces éloignées Tune de l'autre de 
íix pies, fupportent une forte traverfe de bois per
ece de quatre á cinq trous, dans lefquels paíTent les 
manivelles. Voye^ MANIVELLES & CORDERIE. 

Ces diíférentes acceptions de chanticr ont donné 
lien á une facón de parier commune entre les Artif-
tes; c'eíl étre fur Le chantier, pour dire,y¿ travailler 
aaudlement; & elle a paífé des boutiques, des at-
teliers , &c, dans la fociété, oü elle s'applique á 
d'autres ouvrages qui n'ont rien de méchanique. 

C H A N T Í G Ñ O L E , f. f. ( Charpmt, ) eft une pie-
ce de bois coupée quarrément par un bout & en 
angle par l'autre, miíé en embréveraent fur l'arba-
létr ier , au-deílbus du taífeau qui foútient les pan-
•nes. Voye?̂  la fig. ¡y. PL du Charpcnt. nCj. 2.2. 

CHANTIGÑOLE,^ Arehitecí. Voyc^BRIQUES.(P) 
C H A N T O C É , ( Géog.) petite ville de France en 

Anjou, fur ia rive ch"oite de la Loire. 
* CHANTOURNER, v . aft. terme d'Archít, de 

Menuif. & autres Art i j i . c'eft couper en-dehors , ou 
evider en-dedans, une piece de bois, une plaque 
¿ e metal, ou méme une table de marbre , íuivant 
un profil ou clefíein donné. Le méme terme a lien 
en Peinture, & fe dit & des objets repréfentés fur 
la t o ü e , des bordures auxquelles on a pratiqué 

des éminences ou contours qui font rentrer & fsii-
lir quelques-unes de leurs parties, 

CHANTRE , f. m. eccléíiaftique, 011 féculier quü 
porte alors l'habit eccléñaíl ique, appointé par les 
chapitres pour chanter dans les offices, les récits9 
ou les chceurs de mufique, &c. On ne dit jamáis 
chanteur, que lorfqu'il s'agit du chant profane j 
( Voye^ CHANTEUR. ) & on ne dit jamáis chantre> 
que lorfqu'il s'agit du chant d'églife. Les chaiitrcs de 
la mufique des chapitres font foúmis au grand-chan-
tre, qui eíl une dignité eccléñaílique : ils exécutent 
les motets , & chantent le pleinchant, &c. On don-
noit autrefois le nom de chantres aux muíiciens de la 
chapelle du r o i : ils s'en offenferoient aujourd'hui j 
on les appelle mujíciens de la chapelle. 

Ceux mémes des chapitres qui exécutent la mu-
fique , ne veulent point qu'on ieur donne ce nom; 
ils prétendent qu'il ne convient qu'á ceux qui font 
.pour le pleinchant, & ils fe qualiíient muíiciens de 
í'églife dans laquelie ils fervent: a'nfi on dit les mu-

Jiciens de Notre-Darnc ̂  de la fainte-Chapelle , &c. 
Pendant le féjour de l'empereur Charlemagne á 

Rome en Tan 789 , les chantres de fa chapelle qui le 
fuivoient ayant entendu les chantres Romains, trou-
verent leur fa^on de chanter r i í ible , parce qu'elle 
diíféroit de la leur , & ils s'en moquerent tout haut 
fans ménagement: ils chanterent á leur tour; & les 
chantres Romains , auíTi adroits qu'eux pour le moins 
á faiíir & á peindrefe ridicule , leur rendirent avec 
ufure íoutes les plaifaníeries qu'ils en avoient re-
cues. 

L'empereur qui voyoi t les objets en citoyen du 
monde , & qui étoit fort loin de croire que tout ce 
qui étoit bon fur la terre fíit á fa cour, les engagea 
les uns & les autres á une efpece de combat de 
chant, dont i l voulut étre le juge ; & i l pronon^a 
en faveur des Romains. Le P. Danie l , Hit. de Fr* 
tome I . p. 472. 

On voit par-lá combien les Francois datent de 
loin en fait de préventions & d'erreurs fur certains 
chapitres : mais un ro i tel que Charlemagne n'étoií 
pas fait pouradopterdepareil lespuéri l i tés ;ilfemble 
que cette eípece de feu divin qui anime les grands 
hommes, épure auffi leur fentiment, & le rendplus 
f in , plus délicat, plus fur que celui des autres hom
mes. Perfonne dans le royanme ne l'avoit plus ex-
quis que Louis X I V , le tems a confirmé prefque tous 
les jugemens qu'il a portés en matiere de goút. 

On dit chantre , en Poéfie, pour diré poete : ainíi 
on déíigne Orphée fous la qualincation de chantre 
de La Thrace, &c. On ne s'en fert que rarement dans 
le ílyle figuré, & jamáis dans le fimple. ( 5 ) 

CHANTRE , f. m. (Jurifpr.') en tant que ce terme 
fignine un office ou bénéfice , eíl ordinairementune 
des premieres dignités d'un chapitre. Le chantre a 
été ainfi nommé par excellence, parce qu'il eíl le 
maítre du chceur. 

Dans les aftes latins i l eíl nommé cantor > pm~ 
centor, choraules. Le neuvieme canon du concile de 
Cologne, tenu en 1620, leur donne le titre de chor* 
¿veques, comme étant proprement les evéques ou 
intendans du choeur. Foye^ tome X I , des conciles > p, 
ySc). Le concile tenu en la méme ville en 1 ^ 6 , ca
non i i j . leur donne le méme t i t r e : cantores qui & 
chorepifeopi, tomeXIV. des conciks , p . Si o. Dans la 
plúpart des cathédrales & collégiales , le chantre en 
dignité eíl furnommé grand-chantre, pour le diílin-
guer des limpies chantres ou choriíles ágages . 

Le concile de Mexique tenu en 1585, ch. v. regle 
les fonftions du chantre, & dit qu'il doit faire met
tre toutes les femaines dans le chceur un tablean oü 
l'ordre du fervice divin foit marqué. 

Le chantre porte la chape & le báton cantoral 
ílans les fétes folennelles ? donne le ton aux au-



C H A 
tres en commer^ant les pfeaumes & les antiennes ; 
íel eíl Tuíage de pluíieurs eglifes ; & Choppin dit 
cjue c'eíi: un drok commun ? defatr. polit. líb. I . dt. 
UJ. n, tQy a 

I I porte dans fes armes im báton de choeur , po'iif 
inarque de fa dignité. Dans quelqiies chapitres oü i l 
eíUe premier dignitaire, on l'appellc en latin p n -
miccrius; & dans quelques autres on lui donne en 
francois le titre de précenteur, du latin pmcentor. 

C'étoit lui anciennement qui dirigeoit les diacres 
&: les autres miniñres inférieurs, pour le chant &: 
les autres fondions de leurs emplois. 

Dans le chapitre de régl i fe de Paris, le chantre , 
qui eft la feconde dignité i a une jurifdidion con-
tentieufe fur tous les maítres & maítreíTes d'école 
de cette ville. Cette jurifdi^ion eíl exercée par un 
juge , un vicegérent ^ un promoteur, &; autres offi-
€Íers néceíTaires. L'appel des fentences va au par-
lement. M . le chantre a auííi un jour marqué dans 
l'année auquel i l tient un fynode pour tous les mai-
íres & maitreíles d'école de cette vil le. 

La jurifdidion contentieufe du chantre de 1 églife 
de Paris a été confirmée par pluíieurs a r ré t s , des 4 
Mars , 28 Juin 1685, 19 Mai 1628 , 10 Juillet 1632 , 
2.9 Juillet 1650, 5 Janvier 1665, 3 1 Mars 1683. Voy. 
lesmérrh du clcrgé, ¿dit de t y i G , tome I . p . 104^ & 

f m - , [ A . v . . . 
Les Ürfulines ne íont pas foümifes á fa jurifdic-

t ion. Ibid* 
I I y a eu auín arrét du 25 Mai 1666 pour les cu-

rés de Paris contre M . le chantre, au fujet des éco-
ies de charité. Voye^ le recueil de Decombes greffier 
de l'ofíiciaiité ¿part. I L ch. v.p. 8G5. 

Dans quelques églifes,le chantre eíl la premiere 
dignité ; dans d'autres i l n'eíl que la feconde , t roi -
fieme ou quatrieme, &c. cela dépend de Tufage de 
chaqué églife. Voye^ le trait. des mat* hénefic. ^Fue t , 
l iv . I I . ch. j v . { A ) 

CHANTRERIE, f. f. {Jurifp.)eÜ la dignité, of
fice ou bénéfice de chantre, dans les églifes cathé-
drales ou collégiales. Voye^ ci-devant CHANTRE. 

CHANVRÉ , f. m. ( Hi f l . nat. ) cannahis, geme 
de plante á fleurs fans pétales , compofée de plu^ 
íieurs étamines foútenues fur un cál ice, & ftérile , 
comme Ta obfervé Csfalpin. Les embryons font fur 
les plants qui ne portent point de fleurs ; ils devien-
nent des capfules qui renferment une femence ar
re ndie. Tournefort, Inft. rei herb. Foye? PLANTÉ. 

On connoit deux fortes de chanvre, le fauvagé, 
& le domejlique. 

Le fauvage ? cannahis errática, paludofa , fylvcjlris, 
Ad. Lobel. eít un genre de plante dont les feuilles 
font aífez femblables á celles du chanvre domeflique, 
hormis qu'elles font plus petites, plus noires, & plus 
mdes; du refle cette plante reííemble á la guimau^ 
y e , quant á fes tiges, fa graine, & fa racine. 

Le chanvre domejlique dont i l s'agit i c i , eíl carac-
térifé par nos Botaniíles de la maniere fuivante. 

Ses feuilles difpofées en main ouverte naiííent 
Oppofées les unes aux autres : fes fleurs n'ont point 
de pétales vifibles ; la plante eíl mále & femelle. 

On la dillingue done en deux efpeces, en mále & 
en femelle; ou en féconde qui porte des fruits, & 
en ílérile qui n'a que des fleurs ; Fuñe & l'aufre 
.viennent de la méme graine. 

Le chanvre á fruit, cannahis fruclifira Offic. canna
his fatiya, Park. C.B. P. ,320. H i j l . oxon. 3. 433. 
Pvau, hifl. 1. i68.fynop. 63. Boerh. Ind. A . z. 104. 
Tournef. infi. 636. Buxh. ó3 . cannahis mas. J. B. 3» 
P. 2. 447. Ger. emac. y08. cannabina facunda, Dod. 
pempt.53ó. 

Le chanvre h {[QWXS ., ctunnabis figrigera^ Of.ig, can-
TOJJH / / /» 
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nabls errática, C. B. P. 320. u R. H. 6^5. cánnabis 
/amina,] .B. 32.. 447. cannab.JleriliSjDod.pcmp.jjji. 

Sa racine eíl l impie, blanche, ligneufe , ííbrée ; 
fa tige eft quadrangulaire, velue , rude au toucher, 
creufe en-dedans , unique , haute de cinq ou ñx pies, 
couverte d'une écorce qui fe partage en íilets : fes 
feuilles naiííent fur des qucues oppofées deux á 
deux, elles font divifées jufqu'á la queue en quatre, 
cinq , ou un plus grand nombre de fegmens étroits , 
oblongs , pointus , dente lés , veinés d'un v^ td fon-
cé , rudes , d'une odeur forte & qui porte á la tete-

Les fleurs & les fruits naiíTent íeparément fur dif-
férens piés ; l'efpece qui porte les fleurs, s'appelle 
chanvre a Jleurs: quelques-uns la nomment JUrile 011 
femelle , mais improprement; &: l'autre efpece qui 
porte les fruits, eíl appellée chanvre d fruits, & par 
quelques-uns, chanvre mdle. 

Les fleurs dans le chanvre qu'on nomme impro
prement flérile, naiíTent des aiífelles des feuilles 
fur un pédicule chargé de quatre petites grappes pla-
cées en fautoir: elles font fans pé ta les , compofées 
de cinq é tamines , furmontées de fommets jauná-
tres , renfermées dans un cálice á cinq feuilles pur~( 
purines en-dehors, blanchátres en-dedans. 

Les fruits naiíTent en grand nombre le long des 
tiges fur l'autre efpece, fans aucune fleur qui ait 
précédé : ils font compofés de piíliles enveloppés 
dans une capfule membraneufe d'un jaune v e r d á -
tre : ees piíliles. fe changent en une graine arrondie^ 
un peu applatie, liíTe, qui contient fous une coque 
minee, d'un gris bru% luifant, une amande blanche^. 
tendré ^ douce, & huileufe , d'une odeur forte, «Se 
qui porte á la tete quand elle eíl nouvelle: cette 
amande eíl renfermée dans une capfule ou pellicule 
d'une feule piece, qui fe termine en pointe. Ces 
graines produifent Tune & l'autre efpece. Ardele de. 
M . le chevalier DE JAUCOURT. 

* Le chanvre eíl une plante annuelle : i l ne fe plait 
pas dans les pays chauds; les climats tempérés lui. 
con viennent mieux , & i l vient fort bien dans les 
pays aíTez froids , comme font le Canadá , Riga^ 
&c. qui en fourniíTent abondamment, & de tres-
bon; & tous les ans on employe une aíTez grande 
quantité de chanvre de Riga en France, en Angle-
terre, & fur-tout en Hollande. 

I I faut pour le chanvre une terre douce, aifée á 
labourer, un peu légere , mais bien fertile, bien fu-
mée & amandée. Les terreins fecs ne font pas p r ó -
pres pour \z chanvre; i l n'y leve pas bien; i l eíl toú-
jours bas, & la filaíTe y eíl ordinairement trop l i 
gneufe ^ ce qui la rend dure & élaílique ; défauts 
coníidérables, méme pour les plus gros ouvrages. 

Néanmoins dans les années pluvieufes , i l réiifíit 
ordinairement mieux dans les terreins fecs dont nous 
parlons, que dans les terreins humides: mais ces 
années font rarés ; c'eíl pourquoi on place ordinai
rement les chenevieres le long de quelque ruiíTeau 
ou de quelque foíTé plein d'eau, de forte que l'eau 
foit t rés-prés , fans jamáis produire d'inondation r 
ces terres s'appellent dans quelques provinces des 
courdes ou courdls, 6c elles y font trés-recherchéesJ 

Tous les engrais qui rendent la terre légere , font 
propres pour les chanvres ; c'eíl pourquoi le fumier-
de cheval, de brebis , de pigeon, les curures depon-, 
laillers, la vafe qu'on retire des mares des villages ^ 
quand elle a müri du tems, font préférables au fu-
mier de vache & de boeuf; & je ne fache pas qu'oa 
y employe la marne. 

Pour bien faire i l faut fumer tous les ans les che
nevieres ; & on le fait avant le labour d'hyver, afín 
que le fumier ait le tems de fe confumer pendant 
cette faifon, & qu'il fe raéle plus intimement avec 
la terre lorfqu'on fait les labours duprintems. 

11 n'y a que le fi#i¿e|; de pigeon qu'on répandaux 
T ij 



f.lcrmers labours, pour en tirer plus de profít: ce-
pendant quand le printems éñ fec , i l y a á craindre 
qu'ii nc brulc la femence, ce qui n'arriveroit pas fi 
on l'avoit répandu l 'hyver: mais en ce cas i l fau-
droit en mettre davantage, ou en efpérer moins de 
profit. 

Le premier & le plus coníidérable de ees labours 
fe donne dans les mois de Décembre& de Janvier: 
on le nomme entre-hyver, I I y en a qni le font á la 
charrue, en labourant par fillons; d'autres le don-
nent á la hone ou á la mare, formant auííi des f i l -
lons , ponr que les gelées d'hyver ameiibUíTent 
mieux la terre: i l y en a auííi qui le font á la béche ; 
i l eíl: fans contredit meilleur que les autres , mais 
auííi plus long & plus pénib le ; au contraire du la-
bour á la charrue, qui eíl le plus expéditif, 6c le 
moins proíitable. 

Le printems on prepare la terre a recevoir la fe
mence , par deux ou trois labours qu'on fait áquinze 
jours ou trois femaines les uns des autres ; les faiíant 
toújours de plus en plus legers, &c travaillant la terre 
á plat. 

I I eíl: bon de remarquer que ees labours peuvent, 
comme celui d'hyver, étre faits á la charrue, á la 
houe, ou á l abéche . 

Enün quand aprés tous ees labours i l refte quel-
ques mottes, on les rompt avec des maillets ; car 
i l faut que toute la cheneviere foit aulíi unie & 
auíTi meuble que les planches d'un parterre. 

Dans le courant du mois d 'Avri l on femé le che-
n e v i , les uns quinze jours plútót que les autres, & 
tous courent des rifques difFérens: ceux qui fement 
de bonne heure, ont á craindre les gelées du prin
tems , qui font beaucoup de tort aux chanvres nou-
vellement leves ; & ceux qui fement trop tard , ont 
á craindre les féchereífes, qui empéchent quelque-
fbis le chenevi de lever. 

Le chenevi doit étre femé dru , fans quoi le chan-
vre deviendroit gros j ' écorce enferoit trop ligneufe, 
& la filaíle trop dure; ce qui eíl: un grand défaut: 
cependant quand i l eíl femé trop dru , i l reííe beau
coup de petits pies qui font étouffés par les autres, 
& c'eít encoré un inconvénient. I I faut done obfer-
ver un milieu , qu'on atteint aiíement par l'ufage; 
& ordinairement les chenevieres ne font trop clai-
res que quand i l a péri une partie de la femence, ou 
par les gelées, ou par la féchereíTe , ou par d'autres 
accidens. 

11 eíl bon de remarquer que le chenevi eíl une fe
mence huileufe; car ees fortes de femences rancif-
fent avec le tems, & alors elles ne levent plus ; c'eíl 
pourquoi i l faut faire en forte de ne femer que du 
chenevi de la derniere réco l te : quand on en femé 
qui a deux ans , i l y a bien des grains qui ne levent 
pas; & de celui qui feroit plus vieux, i l en leveroit 
encoré moins. 

Lorfque le chenevi eíl femé , i l le faut enterrer; 
& cela fe fait ou avec une herfe , n la terre a été 
labourée á la charrue, ou avec un ratean, íi elle a 
été fa^onnée á bras. 

Malgré cette précaut ion, íl faut garder trés-foi-
gneufementla cheneviere jufqu'á ce que la femence 
foit entierement levée,fans quoi quanti téd 'oi íéaux, 
& fur-tout les pigeons, détruifent tout , fans épar-
gner les femences qui feroientbien enterrées. 11 eíl 
vrai que les pigeons & les oifeaux qui ne gratent 
point, ne font aucun tort aux grains de ble qui font 
recouverts de terre ; mais la diiférence qu'il y a en
tre ees deux femences, c'eíl que lu grain de ble ne 
fort point de terre avec l'herbe qu'il poulfe , aullen 
que le chenevi fort tout entier de terre quand i i ger-
me ; c'eíl alors que. les pigeons en font un plus grand 
dégat , parce qu'appercevant le chenevi, ils arra-
cheht la plante St lá font .péHr. 

Les chenevieres qui ont coüté beaucoup de peine 
& de travail jufqu'á ce que le chenevi foit levé , 
n'en exigent prefque plus jufqu'au tems de la récol
te ; on íé contente ordinairement d'entretenir les 
foirés, & d'empécher les beíliaux d'en approcher. 

Cependant quand les féchereífes font grandes , i l 
y a des gens laborieux qui arrofent leurs chenevie
res ; mais i l faut qu'elles íbient petites , & que i'eau 
en foit á po r t ée ; á moins qu'on ne pút les arrofer 
par immerí ion, comme on le pratique en quelques 
endroits. 

Nous avons dit qu'il arrivoit quelquefois des ac
cidens au chenevi, qui faifoient que la cheneviere 
étoit claire, & nous avons remarqué qu'alors le 
chanvre étoit gros, branchu, & incapable de fournir 
de belle filaíTe ; dans ce cas, pour tirer quelque parti 
de la cheneviere, ne füt-ce que pour le chenevi qui 
n'en fera que meilleur, i l faudra la farcler , pour 
empécherles mauvaifesherbes d'étouíler le chanvre, 

Vers le commencement d'Aout les piés de iñan* 
vre. qui ne portent point de graine, qu'on appelle 
mal á propos chanvre femellt, & que nous appelle-
rons U mále, commencent á jaunir á la cime, & á 
blanchir par le pié ; ce qui indique qu'il eíl en état 
d'étre arraché: alors les femmes entrent dans la che
neviere , & tirent tous les piés males dont elles font 
des poignées qu'elles arrangent au bord du champ > 
ayant attention de n'endommager le chanvre femellc 
que le moins qu'il eíl poíTible ; car i l doit reíler en
coré quelque tems en terre pour achever d'y mürir 
fa femence. 

Nous avons dit qu'en arrachant le chanvre mdh 
on en formoit des poignées : on a foin que les brins 
qui forment unepoignée foient á-peu-prés d'une éea-
le longueur, & on les arrange de facón que toutes 
les racines foient égales; eníin chaqué poignée eíl 
liée avec un petit brin de chanvrs. 

On les expofe enfuite au foleii pour faire fécher 
les feuilles & les fleurs; & quand elles font bien fe
ches , on les fait tomber en frappant chaqué poi 
gnée contre un tronc d'arbre ou coníre un mur, & 
on joint plufieurs de ees poignées enfemble, pour 
former des bottes aífez groíles qu'on porte au ron-
toir. 

Le lieu qu'on appelle routolr, & oü l'on donne 
au chanvre cette préparation qu'on appelle rolar ou 
naifer ^ eíl une foífe de trois ou quatre toifes de lon
gueur, fur deux ou trois toifes de largeur, & de 
trois ou quatre piés de profondeur, remplie d'eau: 
c'eíl fouvent une íource qui remplit ees routoirs ; &: 
quand ils font pleins , ils fe déchargent de fuperíicie 
par un écoulement qu'on y a ménagé, 

I I y a des routoirs qui ne font qu'un fimple foííe 
fait fur le bord d'une riviere ; quelques-uns méme , 
au mépris des ordonnances, n'ont point d'autres 
routoirs que le l i t méme des rivieres: eníin quand 
on eíl éloigné des fources & des rivieres, on met 
roüir le chanvre dans les foífés pleins d'eau & dans 
les mares. Examinons maintenant ce qu'on fe pro-
pofe en mettant roüir le chanvre. 

Pour roüir le chanvre, on l'arrange au fond de 
l 'eau, on le couvre d'un peu de paille, &- on l'af-
fujettit fous l'eau en le chargeant avec des mor-
ceaux de bois & des pierres, comme on voit P l . / , 
premiere divifion en q. 

On lelaiífe en cet état jufqu'á ce que l'écorce qui 
doit fournir la filaífe fe détache aiférnent de la che-
nevotte qui eíl: au mil ieu; ce qu'on reconnoit en eí-
fayant de tems en tems fi l'écoree ceífe d'etre adiié-
rente á la chenevotte; & quand elle s'cn détache 
fans aucune difficulíé , on juge que le chanvre eíl 
aífez roü i , & on le tire du routoir. 
- L'opération dont nous parlons jfaft quelciue chofe 
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de plus que de diípofer la fílaíTe á qmttet ía clieñe-
votte ; alie affitie & attendrit la filaiTe. 

I I eíl dangereux de teñir trop long-tems le ckanvre 
dans l'eau; car alors i l roüit t rop , le chanvre eíl trop 
pourri , & en ce cas la fikffe n'a plus de forcé : au 
contraire, quand le cfmnvre n'a pas ete affez long-
tems dans l'eau , l'ecorce refte adhérente á la che-
nevotte, la íilaffe eíl diire5 élaftique, & on ne la 
peut jamáis bien affiner. I I y a done un milieu á gar-
der; & ce milieu ne dépend pas feulement du temá 
qu'on laifle le chanvre dans l'eau, mais encoré : 

IO. De la qualité de l'eau; i l eíl plútót roüi dans 
i'eau dormante que dans celle qu4 coule , dans l'eau 
qui croupit, que dans celle qui eíl claire. 

2 ° . De la chaleur de l'air ; i l fe roüit plíitót quand 
i l fait chaud que quand i l fait froid. 

30. De la qualité du chanvre ; celui qui a ete ele
v é dans une terre doñee, qui n'a point manqué d'eau, 
& qu'on a cueilli un peu verd, eíi: plútot roii i que 
celui qui a cru dans une terre forte ou feche, &: 
qu'on a laiífé beaucoup múrir. 

En général , on croit que quand le chdnvre reíle 
peu dans l'eau pour fe roü i r , la filaffe en eíl meil-
leure; c'eíl pour cela qu'on prétend qu'il ne faut 
roüir que par les tems chauds : & quand les autom-
nes font froids , i l y en a qui remett^nt au printems 
lüivant á roüir leur chanvre femelLe ; quelques - uns 
meme préferent de roüir leur chanvre, dans de l'eau 
dormante, méme dans de l'eau croupiíTante, plú
tót que dans de l'eau vive. 

M.Duhameljauteur ántraite de Corderie^oiinoiis 
íirons cet article abregé , mit roüir du chanvre dans 
diíFérentes eaux, & i l lu i parut que la filaífe du chan
vre qui avoit été roüi dans l'eau croupiíTante, étoit 
plus douce que celle du chanvre qu'on avoit roüi 
dans l'eau courante ; mais la íilaíí'e contrafte dans 
les eaux qui ne cífulent po in t , une couleur defa-
gréable , qui ne lui caufe , á la vérité , aucun préju-
dice, car elle n'en blanchit que plus aifément: ce-
pendant cette couleur déplaí t , & la íilaíTc en eíl 
moins marchande; c'eíl pourquoi on fait paífer, 
autant qu'on le peut, au-travers des routoirs un pe-
ti t courant d'eau qui renouvelle celle du roiaoir ? 
& qui empéche qu'elle ne fe corrompe. 

I I eíl évident par ce que nous, avons d i t , qu'on 
ne peut pas fíxer le tems q i f i l faut laiífer le chan
vre dans le routoir, puifque la qualité du chanvre , 
celle de l'eau & la température de l 'air, ralentiílent 
ou précipitent cette opération. 

On a coütume de juger que le chanvre a été fuffi-
famment roü i , en éprouvant ñ l 'écorce fe leve ai
fément & de toute fa longueur de dellus la chene-
vot te ; outre cela i l faut avoüer que la grande ha-
bitude des payfans qui cultivent le chanvre , les aide 
beaucoup á ne lui donner que le degré de roüi qui 
lui convient: cependant ils s'y trompent quelque-
fois, & i l m'a paru qu'il y avoit des provinces oü 
Ton étoit dans l'ufage conítant de roüir plus que 
dans d'autres. 

I I eíl bon d'étre averti qu'il faut éviter de mettre 
roüir le chanvre dans certaines eaux oü i l y a quan-
tiíé de petites chevrettes ; car ees animaux le cou-
pent, & la filaífe eíl prefque perdue, 

En parlant de la récolte du chanvre meile , nous 
avons dit qu'on laiílbit encoré quelque tems ie 
chanvre femeLle en terre pour lui donner le tems de 
mürir fa femence ; mais ce délai fait que le chanvre 
femeLle mürit trop , fon ccorce devient trop ligneu-
fe ; & i l s'enfuit que la filaíle qu'il fournit , eíl plus 
groífiere &: plus rude que celle du mdLe: néanmoins 
quand on voit que la lemence eíl bien formée , on 
árrache le chanvre fanclle comme on a fait le mdle, 
& on Farrange de meme par poignées. 

Dans certains pays, pour achever la maturité du 

clienevi, on fait á diíterens endroits de la chene\ ie-
re des foíles rondes de la profondeur d'un pié & de 
trois á qiiatre piés de diametre , & on arrange dans 
le fond de ees foífes les poignées de chanvre bien, 
íerrées les unes auprés des autres , de telle forte que 
la graine foit en bas & la racine en haut; on les rc-
tient enfuite en cette fituation avec des liens de 
paille, & on releve tout autour de cette groíle ger-
be la terre qu'on avoit tirée de la foíTe, pour que 
les tetes du chanvre foient bien étouffées. 

La tete de ce chanvre s'échauífe á l'aide de l 'hu-
midité qui y eíl contenue, comme s'échauffe un tas 
de foin verd ou une conche de fumier : cette cha
leur acheve de múrir le chenevi, & le difpoíe á for-
tir plus aifément de fes enveloppes. 

Quand le chenevi a acquis cette qual i té , on re
tire le chanvre de ees foífes , oü i l fe moiíiroit íi on 
l 'y laiíroit plus long-tems. 

Dans d'autres cantons oü i l y a beaucoup de chan
vre , on ne l'enterre point , on fe contente de i'arran-
ger par tas tete contre tete; 8c quelques jours aprés 
on travaille á en retirer le chenevi, comme nous 
allons l'expliquer. 

Ceux qui ne font que de petites récoltes ,étendent 
un drap par terre pour recevoir leur chenevi; les 
autres nettoyent &; préparent une place bien unie 
fur laquelle ils étendent leur chanvre, en mettant 
toutes les tetes du méme cóté : ils le battent lésere-
ment, ou avec un morceau de bois, ou avec depe-
tits fléaux: cette opération fait tomber la meilleure 
graine , qu'ils mettent á part pour la femer le pr in
tems fuivant; mais i l reíle encoré beaucoup de che
nevi dans les tetes. Pour le retirer, ils peignent la 
tete de leur chanvre fur les dents d'un iní lrument 
qu'on appelle un égrugeoir¿ qu'on voi t méme Plañen 
méme divijion en r ; & par cette opération l 'on fait 
tomber en méme tems & péle-méle , les feuilles , les 
enveloppes des femences, & les femences elles-mé-
mes: on conferve tout cela en tas pendant quelques 
jours, puis on l'étend pour le faire fécher, enfin on. 
le bat , & on nettoye le chenevi en le vannant & en 
le paífant par le crible. 

C'eíl cette feconde graine qui fert á faire rhuile 
de chenevi &; á nourrir les volailles. 

A l'égard du chanvre, on le poirte au routoir , q¿ 
pour y fouífrir la méme préparation que le chanvre 
mate. 

Quand on a retiré le chanvre du routoir , on délie 
les bottes pour les faire fécher, on les étend au fo-
leil le long d'un mur, ou fur la berge d'un foífé , ou. 
fimplement á plat clans un endroit 'oü i l n 'y ait point 
d'bumidité: on a foin de les retourner cíe tems ert 
tems ; & quand le chanvre eíl bien fec , on le remet 
en bottes pour le porter á la maifon, oü on le con
ferve dans un lieu fec jufqu'á ce qu'on veilille le t i l -
Ler ou le broyer de la maniere fuivante. 

I I y a des provinces oü l'on tille tout le chanvre > 
& dans d'autres i l n'y a que ceux qui en recueillent 
peu qui \Q t i l lent; les autres le broyent. 

La fa^on de tiller le chanvre eíl fi fimple, que les 
enfans y réníliflent auí í i -bien que les grandes per-
fonnes : elle confiíle á prendre les brins de chanvrs 
les uns aprés les autres, á rompre la chenevotte, & 
á en détacher la filaífe en fa faifant couler entre les 
doigts. On voit méme Planche , méme divijion ^ cette 
opération en s. 

Ce travail paroít un peu long.; néanmoins com
me i l s'exécute dans des momens perdus & par les 
enfans qui gardent les beí l iaux, i l n'eíl pas ton h 
charge aux íamilles nombreufes : mais i l feróit per-
dre beaucoup de tems aux petites familleS , qui ont 
bien plútót fait de le broyer. 

Avant que de broyer le chanvre j \ \ le faut bien def-
fécher , o u , comme difent íes payfuns \ le bien h-j -
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k r ; pour c^t effet, on a á une certíiííie diftance de 
la maifon un háloir , qu'on voit mérnc PLanc. méme 
divifwn >tn t : czx i l n'y a rien de f i dangereux pour 
les incendies que de háler dans les cheminées des 
mai íbns , comme quelques payíans le pratiquent: i l 
y en a auííi qui rnettent leur chanvrt fécher dans leur 
four ; dans ce cas on n'a rien á craindre pour la mai
fon , mais fouvent le f eu prend á leur chanvrc , & on 
jie pcnt pas par ce-moyen en deíTecher une grande 
quantité. Le hdLoir n'eíl: autre chofe qu'une cáveme 
qui a ordinairement fix á fept pies de hauteur, cinq 
á íix de largeur, & neuf á dix de profondeur ou de 
creux; le deíTous d'une roche fait fouvent un trés-
t o n hdLoir. II y en a de voutés á pierres feches ; d'au-
tres qui font recouverts de grandes pierres plates , 
ou íimplement de morceaux de bois chargés de ier
re : chacun les fait á fa fantaifie, Mais tout le monde 
eífaye de placer le hdloir á i'abri de la bife & au fo-
leil de midi,; parce que le tems pour broyer eíl or
dinairement par de belles gelécs , quand on ne peut 
pas travailler á la terre. 

Environ á quatre pies au-deíTus du foyer du hd
loi r , & á deuxpiés de fon en t rée , on place trois bar-
reaux de bois qui ont au plus un pouce de groíTeur; 
ils traverfent le hdloir d'un mur á l'autre ? & y font 
aífujettis : c'eíl- fur ees morceaux de bois qu'on pofe 
le chanvrc qu'on veut há le r , environ de l'épaiífeur 
d'un demi-pié. 

Tout étant ainfi difpofé , une femme attentive 
entretient deíTous un petit feu de chenevottes; je 
éi\s une f¿mmc attentive, parce qu'il faut continuel-
lement fournir des chenevottes, qui font b i en - tó t 
confumées, entretenir le feu dans toutes les parties 
de l 'á t re , & prendre garde que la ílamme ne s'éleve 
&; ne mette le feu au chanvre, qui eíl bien combuf-
í ib l e , fur-tout quand i l y a quelque tems qu'il eíl 
dans le hdloir. 

La meme femme a encoré foin de retourner le 
chanvrc de tems en tems , pour que tout fe deífeche 
également ; enfin elle en remet de nouveau á mefure 
que Ton ote celui qui eíl aífez fec pour etre porté á 
la broyc, qu'on voit méme P¿. méme divifíon, en u. 

La broye reílemble á un banc qui feroit fait d'un 
foliveau de cinq á íix pouces d'équarriírage fur fept 
á huit piés de longueur : on creufe ce foliveau dans 
toute fa longueur, de deux grandes mortoifes d'un 
bon pouce de largeur , qui le traverfent de toute fon 
épaifíenr, & on taille en couteau les trois languet-
tes qui ont ete formées par les deux entailles ou 
grandes mortoifes dont je viens de parler. 

Sur cette piece de bois on en ajuíle une antre qui 
lu i eíl aífemblée á charniere par un bout, qui forme 
une poignée á l'autre bout, & qui porte dans fa lon
gueur deux couteaux qui entrent dans les rainures 
de la piece inférieure. 

L'homme qui broie, prend de fa main gauche une 
groífe poignée de chanvre, & de l'autre la poignée 
¡de la máchoire fupérieure de la broye ; i l engage le 
chanvre entre les deux máchoires ; & en élevant & 
en baiflant á plufieurs reprifes & fortement la má
choire , i l brife les chenevottes ; en tirant le chan
tre entre les deux máchoires , i l oblige les chene
vottes á quitter la ülaíTe ; & quand la poignée eíl 
ainfi broyée jufqu'á la moitié , i l la prend par le 
bout broyé pour donner la méme préparation á ce
lui qu'il tenoit dans fa main. 

Enfin quand i l .y a environ deux livres de filafle 
de bien broyée , on la plie en deux , on tord grof-
ficrcment les deux bouts l 'un fur l'autre ; & c'eíl ce 
qu'on appelle des queues de chanvrc , ou de la filaífe 
brute. 

Les deux pratiques , favoir, celle de tUkr le chan
vre, & celle de 1c br,>yir > ont chacune des avanta-
ges U des défauts paniguliers, 

O i l a coútume de diré qu'il faut plus roiiir le ̂ ic&íi 
vre qu'on deíline á faire des toiles fines , que celui 
qu'on ne veut employer qu'á de groífes toiles: &c 
que celui qu'on deíline á faire des cordages, doit 
étre le moins roüi. 

Nous avons dit que le chanvrt qui n'étoit pas affez 
r o ü i , étoit dur, groíí ier, élaí l ique, & reíloit char-
gé de chenevottes: on verra dans la fuite que ce 
font-lá de grands défauts pour faire de bons corda
ges. f oye^ Varticle CORDERIE. 

N-ous conviendrons néanmoins qu'on peut roüir 
un peií plus les chanvres qu'on deíline á des ouvra-
ges fins ; mais i l ne faut pas efpérer par ce moyen 
d'affiner beaucoup une filaífe qui feroit naturelle-
ment groíí iere, on la feroit plütót pourrir : car i l 
faut pour avoir de la filaífe fine, que bien des cho-
fes concourent» 

IO. Le terrein; car , comme nous l'avons déjá t'& 
m a r q u é , les terres trop fortes ou trop feches ne don-
nent jamáis une filaífe bien douce; elle eíl trop l i -
gneufe, & par conféquent dure & caífante : au con-
traire f i le terrein de la cheneviere eíl trop aquati-
que , l 'écorce du chanvrc qu'on y aura recueilli, fera 
herbacée , t e n d r é , & aifée á rompre , ce qui la fait 
tomber en étoupes. Ce font done les terreins doux, 
fubílantiels & médiocrement humides, qui donnent 
de la filaífe douce, flexible, & forte , qui font les 
meilleurcs qualités qu'on puiífe deíirer. 

i0. L'année ; car quand les années font háleufes 
la filaífe eíl dure ; au contraire elle eíl fouple & quel-
quefois t e n d r é , quand les années font fraíches & 
humides. 

3° . La maturité ; car íi le chanvre a trop reílé fur 
pié , les fibres longitudinales de l'écorce font trop 
adhérentes les unes aux autres , la filaífe brute for
me de larges rubans qu'on a bien de la peine á refen-
dre, fur-tout vers le pié ; & c'efl ce qu'on exprime 
en difant cyCune queue de chanvrc a beaucoup depattes : 
c'eíl le défaut de tous les chanvres femclles qu'on a 
été obligé de laiífer trop long - tems fur pié pour y 
murir leurs femences ; au contraire íi l'on arrache le 
chanvre trop verd , l 'écorce étant encoré herbacée 
i l y a beaucoup de déchet , & la filaífe n'a point de 
forcé. 

4°. La facón dont i l a été femé ; car celui qui a 
été femé trop clair a l 'écorce épaiífe, dure , noiieu-
fe , & ligneufe: au lien que celui qui a été femé aífez 
d ru , a l'écorce fine. 

5°. Enfin les préparations qu'on lui donne, qui 
confiílent á le broyer, á l'efpader, á le piler , á le 
ferrer, & á le peigner, comme nous le rapporterons 
dans la fuite. 

Dans tout ce que nous avons dit jufqu'á préfent, 
le chanvre a été le fruit de l'induílriedes payíans,& i l 
a fait une partie du trayail de l'homme des champs; 
c'eíl dans cet état oü on l'appelle filajfe en brin, ou 

filajje bmte ; & dans les corderies , du chanvre fimple-
ment dit. 

On apporte les chanvres par gros ballots , on les 
délie pour voir s'ils ne font pas moíiillés ou fourrés 
de mauvaifes marchandifes. 

I I eíl impOrtant qu'ils ne foient pas moüillés , IO. 
parce qu'ils en peferoient davantage ; & conime on 
re^oit le chanvre au poids, on trouveroit un déchet 
confidérable quand i l feroit fec : 2o. fi on l'entaílbit 
humide dans les magafins, i l s'échauíferoit & pour-
riroit . I I faut done faire étendre & fécher les bal
lots qui font humides, & ne les recevoir que quand 
ils feront fecs. 

Outre cela i l eíl á propos d'examiner f i ees bal
lots ne font pas fourrés : car i l y a fouvent dans 
le milieu des ballots de chanvre, des liaífes d'étou-
pes3 des bouts de cord®, des morceaux de bois.? 
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des pierres & des feuilles; tout cela augmente le 
poids, & ce íbnt des matieres inútiles. 

Ainíi qnand on trouve des ballots fourrés , i l 
faut óter íbigneufement toutes les matieres étran-
geres. 

Nous avons parlé de ce qu'on appelle quim de 
chanvre ; mais i l importe ici de favoir comment ees 
queues font faites, puifque leur forme aide á faire 
mieux connoitre f i le chanvre, e í l b o n , ou s'il ne l'eít 
pas. 

I I faut pour cela diílinguer deux bouts dans un 
brin de chanvre; l'un fort délié qui aboutiffoit au 
haut de la tige de la plante, & l'autre affez épais 
qui fe terminoit á la racine : on appelle ce bout la 
patte du chanvre. 

Lorfqu'on forme une queue de chanvre, on met 
toutes les pattes d'un cote ; & cette extrémité s'ap-
pelle la tke : l'autre extrémité, qu'on appelle le pe-
tic hont ou la pointe, n'étant compofée que de brins 
déliés , ne peut étre auííi groíTe que la tete. 

Or i l faut pour qu'une queue de chanvre foit bien 
conditionnée , qu'elle aille en diminuant uniformé-
ment de la tete á la pointe , & qu'elle foit encoré 
bien garnie aux trois quarts de fa longueur ; car 
quand le chanvre eíl bien nourr i , quand la plante 
qui Ta fourni, étoit vigoureufe , i l diminue infenfi-
blement & uniformément depuis la racine jufqu'au 
petit bout: au contraire quand la plante a p á t i , le 
chanvre perd tout d'un coup fa groíieur un peu au-def-
fus des racines ¿ & alors les pattes qu'on fera obligé 
ele retrancher, font groffes , & le refte , qui eíl la 
partie utile , eíl maigre. Outre cela quand les pay-
Jans ont beaucoup de chanvre cOurt, au lien d'en 
faire des queues féparées , ils mélent ce chanvre 
court avec le long-; & alors les queues ne fuivent 
pas non plus une diminution uniforme depuis la tete 
jufqu'á la pointe : mais i l faut fur-teut étre en garde 
contre une autre fupercherie des payfans qu i , pour 
faire croire que leurs queues de chanvre font bien 
fournies dans toute leur longueur, ont foin de les 
fourrer vers le milieu avec de Tétoupe. On recon-
noítra néanmoins cette fourberie en prenant les 
queues de chanvre par la tete & en les fecouant, pour 
voir f i tous les brins fe prolongent dans toute la lon
gueur de la queue. 

J'ai déjá fait remarquer que comme Ies pattes font 
mutiles & q i f elles doivent étre retranchées par les 
peigneurs, i l eíl tres - avantageux que les queues de 
chanvre n'ayent point trop de pattes; ce qui eíl le 
défaut principal de toutes les queues de chanvre qui 
ne fuivent pas une diminution uniforme dans toute 
leur longueur. 

D'ailleurs , tous les brins de chanvre que les pay
fans mettent pour nourrir les queues, reílent fur le 
peigne, &-ne fourniíTent que du fecond brin ou de 
l 'étoupe. 

I I faut de plus remarquer que quand íes pattes 
font trés-grofles relativement aux brins de chanvre 
qui y répondent , ees brins foibles fe rompent fur le 
peigne á caufe de la trop grande réfiílance des pat
tes ; & alors ils fourniíTent beaucoup de brin court, 
ou de fecond b r i n , ou d 'é toupe , & fort peu de brin 
long ou de premier brin. On verra dans la fuite com
bien i l eíl avantageux d'avoir beaucoup de premier 
b r in , qui eíl prefque la feule partie utile. 

I I eft aifé de conclure que quand le chanvre z. ainíi 
beaucoup de pattes, ou quand les queues fe trou-
vent fourrées ou nourries de chanvre court , i l fau-
dra augmenter la tare de fept, huit , ou dix livres 
par quintal, en un mot proportionnellement au dé-
chet que ees circonílances doivent produire. Ce-
pendant quand ees défauts font communs á tous les 
chanvres d'une année , i l feroit jnjuíle de s'en pren-
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dre au fourniíreur , puifqu'il lui auroit été impoííi-
ble d'en trouver de meilleur, 

Nous avons expliqué comment on broyoi t&com
ment on t i l lo i t le chanvre ; mais nous avons remis á 
expliquer les avantages & les delavantages de ees 
diíférentes pratiques. 

Le chanvre broyé eíl plus doux & plus affiné que 
le tillé : i l a aulli moins de pattes ; & une partie des 
pointes les plus tendres & qui n'auroient pas man
qué de fournir des étoupes , font reílées dans la 
broye : ainíi i l paroitroit que ce chanvre devroit 
moins fournir de déchet que, le chanvre t i l lé; cepen-
dant i l en fournit orclinairement davantage, non-
feulement parce qu'il n'eíl jamáis f i net de chene-
vottes, mais principalement parce que les brins étant 
mélés les uns dans les autres, i l s'en rompt un plus 
grand nombre quand on les paíTe fur le peigne; d'oíi 
i l fuit néceflairement que ce chanvre au íbrtir du pei
gne eíl plus doux &; plus affiné que le chanvre tillé. 
Néanmoins i ' inconvénient du déchet & celui d'a
voir un peu plus de chenevottes que n'en a le cha?!-
vre tillé , a determiné á contraindre les fourniíTeurs 
á ne fournir que du chanvre tillé. M . Duhamel croir 
cependant que les chanvres fort durs en vaudroient 
mieux s'ils étoient b r o y é s ; car, d i t - i l^ quand nous 
parlerons dans la fuite, des préparations qu'on don-
ne au chanvre on connoitra que la broye eíl bien 
capable de l'afHner & de l'adoucir. 

On s'attache quelquefois trop dans les recettes .á 
la couleur du chanvre; celui qui eíl de couleur ar-
gentine & comme gris-de-perle, eíl eílimé le meil-
ieur ; celui qui tire fur le verd eíl encoré réputé bon ; 
on fait moins de cas de celui qui eíl j auná t re , mais 
on rebute celui qui eíl brun. 
. Nous avons fait voir que la couleur des chanvres 

dépend principalement des eaux oü on les fait roüir ; 
& que celui qui l'a été dans une eau dormante, eíl 
d'une autre couleur que celui qui l'auroit été dans 
une eau courante , fans que pour cela la qualité du 
chanvre en foit diíférente : ainíi nous croyons qu ' i l 
ne faut pas beaucoup s'attacher á la couleur des 
chanvres ; pourvíi qu'ils ne foient pas noirs, ils font 
recevables : mais la couleur noire ou fort bruñe in
dique ou que les chanvres auroient été trop roíiis , 011 
qu'ils auroient été mouillés étant en bailes, &: qu'ils 
fe feroient échauífés. 

On doit fur-tout examiner ñ les queues de chanvre 
font de diíférente couleur; car f i elles étóient mar-
quées de taches bruñes , ce feroit un Índice certain 
qu'elles auroient été mouillées en bailes : & dans ce 

- cas les endroits plus bruns font ordinairement pour-
ns. 

I I vaut mieux s'attacher á l'odeur du chanvre qu'á 
fa couleur; car i l faut rebuter féverement celui qui 
fent le pour r i , le moifi , ou fimplement Féchauífé, 
& choiíir par préférence celui qui a une odeur forte, 
parce que cette odeur indique qu'il eíl de la derniere 
récolte ; condiíion que l'on regarde comme impor
tante dans les corderiesj parce que le chanvre 
veau produit moins de déchet que le vienx: i l eft 
vrai auífi qu'il ne s'affine pas íi parfaitement; & íx 
Fon y réfléchiífoit bien, peut-étre mépriferoit-on un 
peu de déchet pour avoir un chanvre plus affiné. 

I I y a des queues de chanvre dont tous les brins de
puis la racine jufqu'á la pointe, font plats córame 
des rubans, &: d'autres ont ees brins ronds comme 
des cordons : i l eíl certain que les premiers font plus 
aifés á afíiner, parce qu'il fe refendent plus aifément 
fur le peigne , & c'eil la feule raifon de préférence 
qu'on y t rouve; auífi ne rebutera-t-on jamáis une 
queue de chanvre, par la feule raifon que les brins qui 
la compofent font ronds. 

I I y a des chanvres beaucoup plus longs les uns 
que les autres ? ^ on donne toüjQurs la préférence 
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aux chanvres qwi font les plus longs: nous croyons 
cependant que ñ les chanvres trop courts font de mau-
vaifcs cordes, ccux qui font trop longs occafionnent 
un déchet mutile , Sc t^Ms font ordinairement plus 
riides íntó les chanvres courts ; & c'eíl encoré un dé-
faut. 

Quand le chanvre eíl f in , moelleux, íouple , doux 
au toucher, peu élaftique , &: en méme tems difficile 
a: rompre , i l eft certain qn'il doit étre regardé com
ino ¡c meüleur ; mais fi le chanvre eít rude , dur, & 
elaí l ique, on peut etre certain qu'il donnera tou-
Jours des cordes foibles. 

I I eft trés-avantageux que les matieres qu'on em-
ploye pour faire des cordes, íbient íouples ; & i i 
n'eft pas douteux que c'eft la roideur de i'écorce du 
t i l icul & du jone, qui fait principalement la fo i -
blefíe des cordes qui font faites avec ees matieres. 

On verra ailleurs , qu'on peut procurer au chan
vre cette foupleffe f i avantageufe , par l'efpade, par 
le peigne, &c. 

Nous avons fait remarquer que les chanvres trés-
roüis étoient les plus foupíes: nous avons prouve 
auífi que l'opération de roüir étoit un commence-
ment de pourriture, & que f i on laiíToit trop long-
tems le chanvre dans les routoirs, i l fe pourriroit en-
tierement; d'oü on peut conclure que les chanvres 
qui n'ont acquis leur foupleffe qu'á forcé de roü i r , 
doivent pourrir plútót par le fervice que ceux qui-
font plus durs. 

Nous obferverons que le chanvre cueilli un peu 
v e r d , & dont les íibres de I'écorce n'étoient pas 
encoré devenues trés-ligneufes, font plus fouples 
que les autres ; mais ees chanvres doux , pour étre 
trop herbacés , font auffi plus aifés á pourrir que les 
chanvres rudes & trés-ligneux. Gn convient affez gé-
néralement de cette propofition dans les corderies : 
celui de Riga, par exemple , paffe pour pourrir plus 
promptement que les chanvres de Bretagne. 

Nous avons dit qu'on mettoit roüir le chanvrt 
principalement pour íéparer I'écorce de la chene-
vot te , á laquelle elle eíl fort adhérente avant cette 
opéra t ion: quand done le chanvre n'efl: pas affez 
r o i i i , I'écorce refte trop adhérente á la chenevotte , 
on a de la peine á l'en íéparer , & i l en reíle tou-
jours d'attachée au chanvre ¿ íür-íout quand i l a été 
h royé . 

Ce défaut eíl confidérable, parce que ees chene-
vottes rendent le fil d'inégale groffeur, & qu'elies 
l'aífoibliffent dans les endroiís oü elles fe rencon-
trent; mais quand les chanvres ont été trop roüis , 
l'eau qui a agi plus puiffamment fur la pointe , qui 
eíl t endré , l'a fouvent entierement pourrie. 

Ainfi quand les chanvres font bien nets de chene-
vottes , ou qu'on remarque que les ehenevottes qui 
reffeiit, font peu adhérentes á la filaffe, i l faut exa-
miner f i les pointes ont encoré de la forcé , & cela 
fur-tout aux chanvres tiilés ; car les pointes des chan
vres trop roüis reftent ordinairement dans la broye 
ou maeque , & ne fe trouvent poiní dans les quenas, 
qui en font íeulement plus courtes ; ce qui n'eiipas 
un défaut fi le chanvre a encoré affez de lon^iieur. 

Nous obferverons que le chanvre fcmelle qu'on a 
laiffé fur pié pour y mürir fon chenevi, étoit deve-
mipár ce délai plus ligneux, plus dur & plus élaffique 
que le chanvre mále qu'on avoit arraché plus de trois 
femaines plútót. Nous venons de diré que le chan
vre le plus fin & le plus fouple eft le meilleur; d'oü 
i l faut conclure que le chanvre mdle eft de meiíleure 
qualité que le chanvre femelle : les payfans qui le fa-
vent bien , effayent de le vendré un peu plus cher, 
& cela eft jufte. Une fourniture eft réputée bonne 
quand elle contient autant de chanvre mdle que de 
femelle; ce qui fera aifé á diftinguer par la dureté & 
ía roideur du chanvre femdle^ qui eft ordinairement 
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plus brun que le chanvre m á k , qui a une couleur 
plus brillante & plus argentine. 

On verra ailleurs, que le premier brin eft pref-
que la feule partie utile dans le chanvre; d'un autte 
cóté on fa i t , aprés ce qui vient d'étre d i t , que 
tous les chanvres ne fourniffent pas également du 
premier brin : i l eft done néceffaire , quand on fait 
une recette un peu confidérable de chanvre , de s'af-
fürer de la quantité de premier & fecond brin , d'é-
toupes & de déche t , que pourra produire le chanvre 
que préfente lé fourniíTeur. Or cela fe connoit en 
faifant efpader & peigner , en un m o t , préparer 
comme on a coütume de le faire, un quintal. On 
pefe eníüite le premier, le fecond, & le troiíieme 
brin qu'on a retires de ce quintal ; & le manque 
marque le déchet : d'ailleurs le chanvre qu'on re^oit 
étant deíriné á faire des cordes , celui qui fera les-
cordes les plus fortes, fera meilleur, I I réíüíte done 
de-lá une maniere de l 'éprouver. Voye? U détail de 
cette epreuve dans Vonvrage de M . Duhamel. 

A meíüre qu'on fait la recette^ on porte les bailes 
de chanvre dans les magaíins oü elles doivent refter 
jufqu'á ce qu'on les délivre aux efpadeurs ; & com
me les confommations ne font pas toüjours propor-
tionnelles aux recettes, on eft obligé de les laiíier 
quelqueíbis aflez long-tems dans les magaíins , oü 
i l eft important de les conferver avec beaucoup 
d'aíteníion , fans quoi on courroit rifque d'en per-
dre beaucoup ; i l eft done avantageux de rapporter 
en quoi coníiftent ees précautions. 

iü. Les magaíins oü Fon conferve le chanvreáoi-
vent étre des greniers fort élevés & fpacieux, pla-
fonnésjpercés de fenétres ou de grandes lucarnes de 
cóté & d'autre ; & ees fenétres doivent fermer avec 
de bons contrevents qu'on tiendra ouverts quand le 
tems fera frais & fec , & qu'on ferrnera foigneufe-
raent quand l'air fera humide , & du cóté du foleil 
quand i l fera fort chaud ; car la chaleur durcit , roi-
dit le chanvre, & le fait á la longue tomber en pouf-
íiere : quand au contraire i l eft humide , i l court r if
que de s'échauffer. I I eft important pour la méme 
raifon qu'il ne pleuve point fur le chanvre ? ainíi i l 
faudra entretenir les couvertures avec tout le foin 
poífible. 

2o. Si le chanvre qu'on regolt eft taní-foií~peu hu
mide , on i 'étendra , Se on ne le mettra en meulons 
que quand i l fera fort fec, fans quoi i l s'échauíFeroit 
& feroit bientót pourri. 

3°. Pour que i'air entre dans les meulons de tous 
cótés , on ne les fera que de quinze á dix-huit mi l -
liers, & on ne les élevera pas jufqu'au toiél. Com
me dans Ies recettes i l fe trouve prefque toüjours du 
chajivre de diíférente qualité , on aura l 'attention, 
autant que faire fe pourra , que tout le chanvre d'un 
méme meulon foit de la méme qualité , afín qu'on 
puiffe employer aux manoeuvres les plus importan
tes les chanvres les plus parfaits ; c'eft une attention 
qu'on n'a pas ordinairement, mais qui eft des plus 
eífentielles. 

4° , On fourrera de tems en tems le bras dans Ies 
meulons pour connoitre s'ils ne s'échauíFení pas; &: 
s'il y avoit de la chaleur dans quelques-uns , on les 
déferoit , leur laifferoit prendre l'air ? & les tranf-
porteroit dans d'autres endroits. 

5°. Une ou deux fois l 'année on changera les meu
lons de place , pour mieux connoitre en quel éíat 
ils font intérieurement ; d'áilleurs , par cette opé
ration i'on expoíe le chanvre á l'air ., ce qui lui eíl 
toüjours avantageux. 

6°. Quelquefois les rats & les fouris endomma-
gent beaucoup le chanvre qu'ils rongent & qu'ils bou-
chonnent pour y faire leur nid ; c'eft á un homme 
attentif á leur faire la guerre. 

Cependant2 maigré toutes ees précautions, íe 
chanvre 
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chanvre. diminue toüjours á meíul-e qü'on le gáfele ; 
& quand on vient á le préparer , on y trouve plus 
de déchet que quand i l eft nouveau : i l eíl vrai que 
le chanvre gardé s'affine mieux, mais i l eíl difíicile 
qiie cet avantage puiíTe compenfer le déchet. 

II s'agit maintenant de continuer la préparation 
du chanvrx. 

Le premiel" foin de ceux qui oceupent Patteliér 
oü nous entrons , celui des ?fpadé.iirs, eíl de le dé-
barraíTer des petites parcelles de chenevottes qui y 
r e í l en t , ou des corps étrangers , feuilles , herbes , 
pouííiere , &c. & de feparer du principal brin l'é-
íóupe la plus groiTiere ? c'cít-a-dire les brins de chan-
yre qui ont été rompus en petites parties, ou tfés-
bouchonnés. 

Le fecond avantage qu'on doit avoir en vue, eíl 
de fépafer les unes des autres les íibres longitudi
nales , qui par leur unión forment des efpeces de 
írubans. 

La forcé des íibres du chanvre., felón leur longueur, 
eíl fans contredit fort fupérieure á celle des petites 
íibres qui umíTent entr'elles les íibres longitudina
les , c'eíl-á-dire qu'il faut infiniment plus de forcé 
pour rompre deux íibres que pour les féparer Tune 
de l'autre : ainíi en frottant le chanvre, en le pilant, 
en le fatiguant beaucoup , on contraindra les íibres 
longitudinales a fe féparer les unes des autres , & 
c'eíl cette féparation plus ou moins grande qui fait 
epe le chanvre eíl plus ou moins íin , plus ou moins 
elaí l ique, & plus ou moins doux au toucher. 

Rien n'eíl íi propre á détacher les chenevottes du 
chanvre , á en óter la terre , á en féparer les corps 
ét rangers , que de le fecouer &; le battre comme 
nous venons de le diré. 

Pour donner au chaiivre les préparations dont 
nous venons de parler , i l y a diíférentes pratiques. 

Tous lesouvriers quipréparent le chanvre deíliné 
á faire du íilpour de la t o i l e ^ la plúpart des Cordiers 
de Fintérieur du royanme, pilent leur c^/z^rg,c'eíl-á-
dire qu'ils le mettent dans des efpeces demortiers de 
bois , & qu'ils le battent avec de gros maillets : on 
pourroit abrégeí cette opération en employant des 
rnoulins á-peu-prés femblabies á ceux des papete-
rics ou des poudrieres; cette pratique, quoique trés-
bonne , n'eíl point en ufage dans les corderies de la 
marine , peü t -é t r e a-t-on appréhendé qu'elle nbc-
cafionnat trop de déche t ; car dans quelques épreu* 
ves que M . Duhamel en a faites , i l luí a pam efFec-
íivement que le déchet étoit confidérable. 

La feule pratique qui foit en ufage dans les ports, 
encoré ne l 'eí l-elle pas pa r - tou t , c^eíl celle qifon 
^ppelle efpader, & que nous allons décrire ? en com-
men^ant par donner une idée de Fattelier des efpa-
deurs , & des inílrumeiis dont ils fe fervent. 

L'aítelier des efpadeurs, qu'on v o i t , PL. I . feconde 
¿üvijion, eíl une falle plus ou mt)ins grande, fuivant 
le nombre des ouvriers qu'on y veut mettre ; mais 
i l eíl eíTentiel que le plancher en foit élevé ? & que 
les fenétres en foient grandes, pour que la pouííiere 
qui fort du chanvre , & qui fatigue beaucoup la poi-
trine des ouvriers, fe puiííe diñiper. 

Tout autourde cette falle ü y a des clievalets fim-
ples X , & quelquefois dans le milieu i l y en a une 
rangée de doubles JT; nous allons expliqtier quelle 
eíl la forme de ees chevalets , & quelle différence i l 
y a entre les chevalets íimples & les doubles. 

Pour cela i l faut fe repréfenter une piece de bois 
de quinze á dix-huit pouces de largelir, & de huit 
á neuf d'épaiíTeur; íi le chevaletdoit étre fimple, on 
¡ne donne á cette piece que trois piés & demi ou qua-
tre piés de longuelir ; mais íi le chevaleí eíl double, 
elle doit avoir quatre piés & demi á cinq piés : á un 
de fes bouts,fi le chevalet eíl fimple, ou á chacunde 
fes bouts, s'il eíl double 7 on doit affembler ou clouer 
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felídement une planché qui aura douze a quatorzá 
ligues d'épaiíTeur , dix á douze pouces de largeur ̂  
&: trois piés & demi de hauteur ; ees planches doi-
vent étre dans une fituation verticale , & aííemblées 
perpendiculairement á la piece de bois qui fert de 
pié ; eníin elles doivent avoir en-haut une entaille 
demi-circulaire Y^ de quatre á cinq pouces d'ou-
verture , & de trois & demi á quatre pouces de pro-* 
fondeur. 

Un chevalet ñmple ne peut fervir qu'á un feuloti-
v r ie r , & deux peuvent travailler enfemble fur un 
chevalet double. 

L'attelier des tfpadmrs n'eíl pas embarraíTé de 
beaucoup d'inílrumens ; avec les chevalets dont 
nous venons de parler , i l faut feulement des efpa~ 
des ou efpadons Z , qui ne font autre chofe que des 
paleííes de deux piés de longueur , de quatre ou cinq 
pouces de largeur , & de íix a fept ligues d'épaiíTeur^ 
qui forment des couteaux á deux tranchans moiiíTes> 
& qui ont á un de leurs bouts une poignée pour les 
teñir commodément. 

JJeJpádeur prend de fa main gauche , & vers le 
milieu de fa longueur, une poignée de chanvre pe^ 
fant environ une d e m i - ü v r e , i l ferré fortcment la 
main ; & ayant appuyé le milieu de cette poignée 
de cha?ivre{m- rentaillede la plancheperpendiculaire 
du chevalet ^ i l frappe du tranchant de Vefpade fur 
la portion du chanvrt qui pend le long de cette plan
che M . Quand i l a frappé pluíieurs coups, i l fecoue 
fa poignée de chanvre i l la retourne fur Tentaille ? 
& i l continué de frapper jufqu'á ce que fon chanvre-
foit bien net, & que les brins paroiffent bien droits ̂  
alors i l change le chanvre bout pour bout , & i l tra-
vaille la pointe comme i l a fait íes pattes , car on 
commence tonjours á efpader le cóíé des pattes 
le premier : mais on ne fauroit trop recommander 
aux efpadeurs de donner toute leur aítention á ce que 
le milieu du chanvre foit bien efpadé ^ fans fe conten
te!* á'ejpaderles deux extrémités , ce qui eíl ungrand 
défaut oü ils tombent communément. 

Quand une poignée eíl bien ejpadée dans toute fa 
longueur , l'ouvrier la pofe de travers fur la piece 
de bois qui forme le pié de fon chevalet O, &; i l en 
prend Uiie autre á laquelle i l donne la méme prépa^ 
ration ; eníin quand i l y en a une trentaine de livres 
á'e/padées, on en fait des ballots qu'on porte auxpei~ 
gneurs. Koye^ ees ballots en P. 

I I faut obferver que íi le chanvre n'étoit pas bien 
arrangé dans la main des efpadeurs , i l s'en détache-
rok beaucoup de brins qui fe bouchonneroient; 
c'eíl pourquoi les ouvriers attentifs ont foin de bien 
arranger le chanvre avant que de Vefpader ; malgré 
cela i l ne laiíTe pas de s'en détacher plufieurs brins 
qui tombent á terre , mais ils ne font pas perdus 
pour cela ; car quand i l y en a une certaine quan-
tité , les efpadeurs les ramaíTent, les arrangení le 
mieux qu'ils peuvent en poignées , & les efpadent 
á par t ; en prenant cette précaution $ i l ne reíle plus 
qu'une mauvaife étoupe dont on faifoit autrefois des 
matelats pour les équipages ; mais les ayant troii* 
vé trop mauvais, on n'employe plus á préíént ees 
grofíes étoupes qu'á faire des flambeaux-, des tam-
pons pour les mines, des torchons pour l ' é tuve , 

Le chanvre eíl plus ou moins long á efpader , fe* 
Ion qu'il eíl plus 011 moins net, fur-tout de chene-* 
vottes , & le déchet que cette préparation occa-
fionne dépend auíli des mémes circonílances ; ce=-
pendant un bon efpadeur peut préparer foixante á 
quatre-vingt livres de chanvre dans fa journée , & l e 
déchet fe peut évaluer á cinq 3 fix ou íépt livres par 
quintal. 

M . Duhamel regarde cette préparation comme 
importante, & croit qu'il faüt cjpader tous les chan-
vres avec le plus grand fo in , íi nous n'appréhen-
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dionspas , d i t - i l , d'occafionner tróp dedéche t , nous 
vouclrions , quand les chanvres font rudes , qu'on les 
fít paffer fous des maillels avant que de les efpader. 

Le chanvu a commencé á étre un peu ne t toyé , 
démele , & affiné dans rattelier des efpadeurs ; les 
coups de maillct ou á'efpade qu'il y a re^us , en ont 
faít fortir beaucoup de pouíílere , de petites chene-
vottcs , & en ont leparé quantité de mauvais brins 
de chanvre : de plus , les fibres longitudinales ont 
commencé á fe defunir; mais ellesnefe font pas en-
íierement féparées , la plüpart tiennent encoré les 
unes aux autres , ce font les dents des peignes qui 
doivent achever cette féparation ; elles doiyent, 
comme l'on d i t , refendre le chanvre ; mais elles fe-
r o m plus, elles détacheront encoré beaucoup de 
petites chenevottes qui y font re í lées , elles ache-
veront de féparer tous les corps étrangers qui feront 
mélés avec le chanvre , & les brins trop courts ou 
bouchonnés qui nepeuvent donner que de l 'étoupe ; 
eníín elles arracherontprefque touteslespattes, qui 
font toüjours épaiífes , dures, & ligneufes. Ainfi 
Jes peigneurs doivent perfefliionner ce que les efpa
deurs ont ébauché. Parcourons done leur attelier; 
connoiílbns les inítrumens dont ils fe fervent ; 
voyons travailler les peigneurs ; examinons les dif-
férens états du chanvre á mefure qu'on le peigne, 

L'attelier des peigneurs, qu'on voi t PL. I . troifieme 
divijlon , eíl une grande falle dont le plancher doit 
é t re elevé , &: qni do i t , ainfi que celui des efpadeurs, 
é t re percé de plufieurs grandes fenétres, afín que la 
pouííiere qui fort du chanvre fatigue moins la poitri-
ne des ouvriers'; car elle eíl preíque auííi abondante 
dans cet attelier que dans celui des efpadeurs. Mais 
Íes fenétres doivent étre garnies de bons contre-
vents , pour mettre les ouvriers á i'abri du vent & 
de la pluie , méme du foleil quand i l eít t róp 
ardent. 

Le tour dé cette falle doit étre garni de fortes ta-
bles R , folidement attachées fur de bons treteaux 
de deux piés & demi de hauteur, qui doivent étre 
fcellés par un bout dans le mur , & foútenus á l'au-
tre bout par des montans bien folides. 

Les peignes font les feuls outils qu'on trouve dans 
l'attelier dont nous parlons ; on les appelle dans 
quelques endroits des ferans. 

Ils font compofés de fix ou fept rangs de dents de 
fer , á-peu-prés femblables á celles d'un ratean; ees 
dents font fortement enfoncées dans une épaifíe 
planche de chéne : i l y a des corderies oü on ne fe 
fert que de peignes de deux groffeurs ; dans d'aiiíres 
i l y en a de trois , & dans quelques-unes de quatrCi. 

Les dents des plus grands S ¿ ont 1 2 3 1 3 pouces 
de longueur ; elíes font quarrées j'groífes par le bas 
de fixá fept ligues , & écartées les unes des autres 
par la pointe , ou en comptant du milieu d'une des 
dents au milieu d'une autre , de deux pouces. 

Ces peignes ne font pas deílinés á peignerle chan
vre pour Taffiner, ils ne fervent qii'á former les pei-
gnons ou ceintures ; c'eft-á-dire á réunir enfemble 
ce qu'il faut de chanvre peigné & affiné pour faire un 
paquet fuffifamment gros, pour que les fileurs puif-
fent le mettre autour d'eux fans en étre incommo-
dés , & qu'il y en ait aífez pour faire un íil de la 
longueur de la corderie; nous appellerons ce grand 
peigne le peignepour lespeignons. 

Le peigne de la feconde grandeur T , que nous ap
pellerons le peigne a dcgrofjir , doit avoir les dents 
de fept á huit pouces de longueur , de íix lignes de 
groíTeur par le bas, & elles doivent étre écartées les 
unes des autres de quinze ligues , en prenant toü
jours du milieu d'une dent au milieu d'une autre , 
ou en mefurant d'une pointe á l'autre. 

C 'eñ fur ce peigne qu'on paífe d'abord le chanvre 
pour oter la plus groíle étoupe \ 6c dans quelques 
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corderies ons'en tient á cette feule prepafatíonpóltf 
tout le chanvre qu'on prépare , tant pour les cables 
que pour toutes les manoeuvres courantes , dans 
d'autres on n'employe ce chanvre dégroííi que pour 
les cables. 

Le peigne de la troiíieme grandeur V , que nous 
appellerons peigne a affiner , a les dents de quatre á 
cinq pouces de longueur, cinq ligues de groííeiir par 
le bas, & éloignées les unes des autres de dix á doib 
ze ligues. 

C'eíl íur ce peigne qu'on paffe dans quelques cor
deries le chanvre qu'on deítine á faire les haubans & 
les autres manoeuvres tant dormantes que courantes» 

Eafin i l y a des peignes X , qui ont les dents en
coré plus courtes , plus menúes & plus ferrées que 
les précédens ; nous les appellerons des peignes fins* 

C'eíl avec ces peignes qu'on prépare le chanvre le 
plus fin , qui eíl deíliné á faire de petits ouvrages , 
comme le fil de voile , les ligues de loe , ligues á 
tambours , &c. I I eíl bon d'obferver : 

1 ̂ Que les dents doivent étre rangées en échiquier 
ou enquinconce, ce qui fait un meilleur effet que á 
elles étoient rangées quar rément , & vis-á-vis les 
unes des autres , quand méme elles feroient plus 
ferrées ; i l y a á la vérité beaucoup de peignes oii les 
dents font rangées de cette fa^on ; mais i l y en a 
auííi oíi elles le font fur une méme ligue, & c'eíl un 
grand cléfaut, puifque plufieurs dents ne font que 
Teífet d'une feule. 

2?. Que les dents doivent étre taillées en lofan-
ge , & pofées de fa9on que la ligue qui paíferoit par 
les deux angles aigus, coupát perpendiculairement 
le peigne fuivant fa longueur , d'oü i l réfulte deux 
avantages; favoir, que les dents réfiílent mieux aux 
eíforts qu'elles ont á fouffrir , &: qu'elles refendent 
mieux le chanvre ; c'eíl pour cette feconde raifon 
qu'il faut avoir grand foin de rafraichir de tems en 
tems les angles & les pointes des dents , qui s'e-
mouíTent aiTez v i t e , & s'arrondiíient eníin en tra-
vaillantó 

Quand on a efpade une certaine quantité de chan* 
vre , on le porte á l'attelier des peigneurs. 

Alors un homme fort & vigoureux prend de fa 
main droite une poignée de chanvre , vers le milieii 
de fa longueur : i l fait faire au petit bout de cetté 
poignée un tour ou deux autour de cette main , de 
forte que les pattes & un tiers de la longueur du 
chanvre pendent en-bas ; alors i l ferré fortement la 
main , & faifant décrire aux pattes du chanvre une 
ligue circulaire , i l les fait tomber avec forcé fur les 
dents áu peigne á dégroffir, & i l tire á l u i , ce qu'il 
répete en engageant toüjours de plus en plus le chan
vre dans les dents du peigne, jufqu'á ce que fes mains 
foient prétes á toucher aux dents. 

Par cette opération le chanvre fe nettoye des che
nevottes &: de la pouííiere ; i l fe démele , fe refend 3 
s'affine ; &: celui qui étoit bouchonné ou rompu , 
reíle dans le peigne, de méme qu'une partie des pat
tes ; je dis une partie , car i l en refteroit encoré 
beaucoup fi l 'on n'avoitpas foin de le moucher. Voi-
ci comment cela fe fait : 

Le peigneur tenant toüjours le chanvre dans la mé
me fituation de la main droite, prend avec fa main 
gauche quelques-unes des pattes qui reílent au bout 
de fa poignée , i l les toríille á l 'extrémité d'une des 
dents du peigne, & tirant fortement déla main droi
te , i l rompt le chanvre au-deífus des pattes qui ref-
tent ainfi dans les dents du peigne, & i l reitere cette 
manoeuvre jufqu'á ce qu'il ne voye plus de pattes au 
bout de la poignée qu'il prépare ; alors i l la repaíTe 
deux fois fur le peigne, & cette partie de fon chan^ 
vre eíl peignée. 

11 s'agit enfuite de donner á la pointe qu'il tenoit 
dans fa main une préparation pareille á ceile qu'il a 
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dontíée á ln tete ; mais comme ce travaií eíl le me-
íne , á la réíerve qu'aulieu de ía moucher on ne fait 
que rompre quelqucs brins qui excedent un peu la 
iongueur des autres , áotís ne répeterons point ce 
que nous venons de diré en parlant de la prépara-
•tion de la tete , nous nous contenterons de faire les 
remarques fuivantes. 

On cómmence á peigner le gros bout le premier ; 
parce que les paites qui s'engagent dans les dents du 
g&lgne j ou qu'on tortille autour quancl on veut mv'u-
cher, exigent qu'on faffe un effórt aüqueí ne réfiíle-
roit pas le chanvre qui auroit ete -peigné & aííiné au-
| \ i ! ;jY3nt: c'eíl: auíli pour cette raiíon que les bons 
pdgmurs tiennent íeur chanvre afíez prés des paites, 
parce que les brins de chanvre diminuant toújours de 
grofleur , deviennent de plus en plus foibles; 

íl efe important que lespeigneurs commencent par 
n'engager qu'une petite partie de leur chanvre dans 
It.peigae, & qu'á diíférentes reprifes ils en engagent 
toüjours de plus en plus juíqu'á la partie qui entre 
dans leur main , en prenant les mémes précautions 
qu'on prendroit pour peigner des cheveux. En ef~ 
fet, on peígne le chanvre pour l'aííiner & pour le de-
méíer ; cela é tan t , on con^oit que íi d'abord on en-
gageoit une grande Iongueur de chanvre dans Izpei-
gne, i l fe feroit des noeuds qui refiíleroient aux ef-
íbrts des peigneurs ^ juíqu'á ce que les brins quifor-
ment ees noeuds fuíient rompus. 

On ne déméleroit done pas le chanvre, on íe rom-
pro i t , & on feroit tomber le premier brin en etou-
pe , ou on l'accourciroit au point de n'en faire que 
du íecond brin , ce qui diminueroit la partie u t i -
,le , en augmentant celle qui ne l'eíl pas tant : on 
prévient cet iriconvénient en n'engageant que peu-
á-peu le chanvre dans le pugne, & en proportion-
nant Teífort á la forcé du brin ; c'eft-lá oü un peî -
gnmr habile fe peut diftinguer , en faifantbeaucoup 
plus de premier brin qu'un mal-adroit. 

I I faut que les peigneurs foient forts ; car s'ils ne 
ferroient pas bien la main j ils laiíTeroient coulerle 
premier brin , qui fe bouchonneroit 6c fe converti-
roit en étoupe ; d'ailleurs un hommefoible ne peut 

.jamáis bien engager fon chanvre dans les dents du 
peigne, ni donner en-arriere un coup de foüe t , qui 
eíl trés-avantageux pour détacher les chenevottes; 
enfin quoique le métier depeigneur parohTe bien nm-
ple , i l ne laiífe pas d'éxiger de FadreíTe , & une cer-
taine intelligence, qui fait que les hons peigneurs t i -
rent d'un méme chanvre beaucoup plus de premier 
brin que ne font les apprentis. 

Le chanvre eíl: quelquefois íi long qu'on efl obligé 
de le rompre ; car fi on le coupoit , les brins cou-
pés fe termineroient par un gros bout qui ne fe join-
droit pas íi bien aux autres brins , quand on en fe
roit du íil ,.qiie quand l'extrémité du chanvre fe ter-

. mine en pointe : i l faut done rompre les chanvres qui 
font trop longs ? mais i l le faut faire avec certaines 
précautions que nous allons rapporter. 

Si Ton pouvoit prolopger dans le fíl les brins de 
, chanvre fuivant toute leur Iongueur , aílurément ils 
ne pourroient jamáis étre trop longs ; ils fe join-
droient mieux les uns aux autres , & on feroit dif-
peníé de les íordre beaucoup pour les empécher de 
fe íéparer ; mais quand le chanvre eíl long de fix á 
,fept pies , les íileurs ne peuvent l 'étendre dans íe 
f l de toute fa Iongueur, ils font obligés de le re-
plier , ce qui nuit beaucoup á la perfedion du íil ; 
d'ailleurs , comme nous le dirons kVan , CORDE-
RiE,iÍíuffitque le premier brin ait trois pies de long. 

Quand done on eíl obligé de rompre le chanvre ? 
les peigneurs prennent de la main gauche une petite 
partie de la poignée , ils la tortillent autour d'une 
des dents du peigne á dégroíllr , & tirant fortement 
de la main droite, üs rompent le chanyrt ? en sY 
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prenant de la méme fagonque quand ils íe mouchent'? 
cette poríion étant rompue , ils en prennent une 
autre qu'ils rompent de méme &; ainfi fucceíUvé-
ment jufqu'á ce que toute la poignée foit rompue. 

A f occafion de cette pratique, on peut remarquer 
deux cbofes ; la premiere • qu'il feroit bon . farit 
pour moucher que pour rompre le chanvre , d'avoir 
á cóté des peignes une efpece de ratean qui eüt les 
dents plus fortes que celles des peignes ; ees ideñís 
feroient taillées en lofange j & ne ferviroient qu'á. 
cet ufage ; car nous avons remarqué que par ees 
opérations on forcé ordinairement les dents des pei
gnes ̂  & on les dérange , ce qui fait qu'ils ne font 
plus íi bons pour peigner} ou qu'on eíl obligé de les 
réparer fréquemment. 

En fecond lien , íi le chanvre n'eíi pas exceffive • 
ment long , i l faut defendre tres - expreífément aux 
peigneurs de le rompre ; i l vaut mieux que les íileurs 
ayent plus de peine á l 'employer, que de laiífer ro-
gner un pié ou un pié & demi de chanvre qüi tom» 
beroit en fecond brin ou en étoupe. 

Mais quelquefois le chanvre eíl íi exceííivement 
long qu'il faut abíblument le rompre ; toute l'atteií-
tion qu'il faut avoir , c'eíl que les peigneurs le rom
pent par le mil ieu, car i l eíl beaucoup plus avanta-^ 
geux de ri'avoir qu'un premier brin un peu court , 
que de convertir en fecond brin ce qui peut fournir 
du premier. 

A mefure que íes peigneurs ont rompu une pincel 
de chanvre , ils l'engagent dans les dents du peigne ? 
pour la joindre enfuite au chanvre qu'ils tiennent 
dans leur main, ayant at teníion que les bouts rom-
pus répondent á la tete de la qiieue ; & enfüite ils 
peignent le tout enfemble ? afín d'en tirer tput ce qui 
a aífez de Iongueur pour fournir du premier brin. 

Nous avons ¿i t qu'on peignoit le chanvre, pour le 
débarraífer de fes chenevottes , de ía pouíTiere , & 
de fon étoupe ; pour le déméler , le refendré , & 
Faffiner; mais i l y a des peigneurs pareíTeux, timides 
ou mal-adroits , q u i , de crainte de fe piquer les 
doigts , n'approchent jamáis lamain diipeígné ; alors 
ils ne préparent que les bouts y & le milieu des pófc 
gnées reíle prefque brut , ce qui eíl itn grand défaut: 
ainfi i l faut obliger les peigneurs á faire pafier fur le 
peigne toute la Iongueur du chanvre ? &; s'attacher á 
examiner le milieu des poignées. 

Malgré cette a t tén t ión , quelqu'habile que foit un 
peigneur , jamáis le milieu des poignées ne fera aufíi-
bien:aíiiné que les extrémités , parce qu'il n'eíl pas 
poífible que le milieu palle auíii fréquemment & auíli 
parfaitement fur le peigne. 

C'eíl pour remédier á cet inconvéniení que M ; 
Duhameivoudroit qu'il y eut^ dans tous les atteiiers 
des peigneurs , quelques fers ou quelques frottoirs. 

JNous allons décrire ees inítrumens le plus en abre-
gé qu'il nous fera poífible , en indiquant la maniere 
de s'en fervir , & leurs avantáges. 

Le fer A , eft un moreeau de fer plat , large de 
trois á quatre pouces , épais de deux lignes , long 
de deux piés & demi , qui eíl folidement a t t aché , 
dans une íituation verticale , á un poteau par deux 
bons barreaux de fer qui font foudés a fes extrenii-
t é s ; enfin le bord intérieur du ferplat forme un íraii-
chant mouíle. 

Le peigneur B ? tient fa poignée de chanvre comnié 
s'illa vouloit pafler fur le peigne, excepté qu'il prend 
dans fa main le gros bout , & qu'il laiífe pendre lé 
plus de chanvre qu'il lui eíl poífible , aíin de fairé 
paífer le milieu fur le tranchant dü fer; tenartí done 
la poignée de chanvre comme nous venons de le di^ 
re , i l la paíie dans le fer , & retenant le petit bout 
de la main gauche , i l appuye le chanvre fur le tfáfi* 
chant mouíTe dü feí;, & tirant fortement la rüaiá 
droite, le chtinvre frotte fur le trarlcbant • ce qui 
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etarit répété pluñeurs fois ( ayant attention que íes 
diíférentes partics de la poignce portent fur le f e r ) , 
le chanvrz a rc^ü la preparation qu'on vouloit lui 
donner > & on i 'acheve en le paíiant légerement fur 
le pdfrnc a finir. 

hcfrottolr C eíl une planche d'üft pouce & demi 
crépaiíTeur, folidement attachee fur la meme table 
oü font les peigms. Cette planche eftpercée dans le 
milieu , d'un trou qui a trois ou quatre pólices de 
diametre , ^ fa face fupérieure eíl tellement tra-
vailíée , qu'elle femble couverte d'éminences ta i l -
lees en pointes de diamant. Lorfqu'on veutfe fervir 
de cet in í l rument , on pafle la poignee de chanvre 
par le trou qui eíl au mil ieu, on retient avec lamain 
gauche le gros bout de la poignce qui eft fous la 
planche , pendant qu'avec la main droite on frotte 
le milieu fur les crénelures de la planche , ce qui af-
£ne le chanvre plus que le fer dont nous venons de 
parler •; mais cette opération le méíe davantage & 
occaíionne plus de déchet. 

Ces méthodés font expéditives ; elles n'occaíioii-
nent pas un déchet confidérable, & elles afíinent 
mieux le chanvre que l'on ne pourroit le faire en le 
peignant beaucoup. I I ne faut pas trop peigner les 
chanvres doux ; mais un chanvre grofíier , dur , n i 
cle , & ligneux , doit étre beaucoup plus peigné & 
tourmenté , pour lui procurer la foupleífe & la dou-
ceur qu'on defire , qu'un chanvre fin & tendré. 

Lespeigneurs paffent le chanvre brut d'abord fur le 
peigne d dégrojjir, & enfuite fur le peigne a finir; ce 
qui reíie dans leur main eíl: le chaiivre le plus long , 
le plus beau, & le plus propre á faire de bonnes 
cordes, & c'eft celui-lá qu'on appelle premier brin : 
mais un peigneurmal-hahile ne tire jamáis une auííi 
grande quantité de premier b r in , & ce brin n'eíl: ja
máis fi beaii que celui qui fort d'une bonne main. 

Les bous peigneurs peuvent tirer d'un méme chan
vre une plus grande ou une moindre quantité de pre
mier brin, íoit en le peignant plus ou moins , foit en 
le paífant fur deux peignes, ou. en ne le paíTant que 
fur le peig7ie á dégroffir, ou eníín en tenant leur chan
vre plus prés ou plus loin de rextrémité qu'ils paf
fent fur le peigne ; c 'eí l- lá ce qu'on appelle tirer 
plus ou moins au premier brin. 

Ce qui reíle dans les peignes qui ont fervi á pré-
parer le premier br in , contient le fecondbrin & l'e-
tOupe: moins on a retiré de premier br in , meilleur 
i l eft, parce qu'il fe trouve plus déchargé du fecond 
b r i n ; & en méme tems ce qui reíle dans le peigne efl: 
auííi meilleur, parce qu'il efl: plus chargé de fecond 
br in , dont une partie efl: formée aux dépens du pre
mier. 

C'eíi ce qui avoit fait imaginer de recommander 
aux peigneurs de tirer peu de premier brin , dans la 
vue de retirer du chanvre qui reñeroit dans le peigne 
írois efpeces de brins. 

C'eí l encoré une queftion de favoir s'il convient 
de fuivre cette méthode : mais expliquons comment 
on prépare le fecond brin. 

Quand i l s'eft amaffé fuffifamment de chanvre 
dans le peigne^ le peigneur Ten retire & le met á cóté 
de l u i ; un autre ouvrier le prend & le paffe fur 
d'autres peignes ^ pour en retirer le chanvre le plus 
long; c'eíl ce chanvre qu'on appelle le fecond hrin. 

I I n'eft pas befoin de faire reríiarquer que le fe
cond brin eíl: beaucoup plus court que le premier, 
n 'ayañt au plus qu'un pié & demi ou deux piés de 
longueur : outre cela le fecond brin n'eft véritable-
ment que les épluchures du premier, les pattes , les 
brins mal tilles, les íilamens bouchonnés , &c. d'oü 
Fon doit conclure que le fecond brin ne peut étre 
auííi parfait que le premier, & qu'il eft néceífaire-
ment plus court, plus dur „ plus gros, plus élaftique, 
plus chargé de pattes 5c de chenevottes ¿ c'eft pour-

quol on eft obligé de le fíler plus gros , & de le toír-
dre davantage : le íil qu'on en fait eft raboteux, iné-
gal, &: i l fe charge d'une plus grande quantité de 
goudron quand on le deftine á faire du cordage 
noir. 

Ce font autant de défauts eífeiatiels \ on ñe doit 
pas compter que la forcé d'un cordage qui feroit 
fait du fecond b r i n , aille beaucoup au-delá de la 
moitié de celle d'un cordage qui feroit fait du pre
mier b r i n , felón íes expériences que nous avons 
faites. 

Voilá une difFérence de forcé bien coníidérable ; 
néanmoins i l nous a paru que cette diíFérence étoit 
encoré plus grande entre le premier & le fecond 
brin du chanvre du royanme, qu'entre le premier 6c 
le fecond brin de celui de Riga. 

Les cordages qui font faits avec du fecond brin ? 
ont encoré un défaut qui mérite une attention par-
ticuliere. Si l 'on coupe en pluñeurs bouts un méme 
cordage, i l eft rare que ces difféfeñs bouts ayent 
une forcé pareille: cette obfervation a engagé M , 
Duhamel á faire rompre , pour fes expériences 3 
f ix bouts de cordages, afín que le fort compen-
fant le foible^ onput compter fur un réful ta tmoyen; 
mais cette diíférence entre la forcé de plufieurs cor
dages de méme nature, eft plus coníidérable dans 
Ies cordages qui font faits du fecond b r in , que dans 
ceux qui le font du premier. 

On voií combien i l feroit dangercux de fe ííer á 
des cordages qui feroient faits avec du fecond brin, 
& quelíe imprudence i l y auroit á les employer pour 
la garniture des vaifíeaux: la bonne oeconomie exi
ge qu'on les employe á des ufages de moindre con* 
féquence. 

Comme on ne fait point de cordages avec de l?é-
toupe, M . Duhamel ne peut marquerquelle en feroit 
la forcé en comparaifon des cordages qui font faits 
avec le fecond b r i n ; mais certainement elle feroif 
beaucoup moindre : on fe fert ordinairement des 
étoupes pour faire des liens , pour amarrer les pie-
ees de cordages quand elles font roues ; on en fait 
quelques Uvardes t & on en porte á l 'étuve pour y 
íervir de torchons : peut-étre qu'en les paífant fur 
des peignes fins,on pourroit en retirer encoré un petií 
brin qui feroit aftez fin pour faire de petiís cordages, 
foibles á la vé r i t é , mais qili ne laiíferoient pas d'é-
tre employés utilement. I I refte á examiner íi la 
main d'oeuvre n'excéderoit pas la valeur de la ma-* 
íiere. 

Maintenant qu'on fait par des expériences, Io, 
que le fecond brin ne peut faire que des cordes trés-
foibles , 2o. que quand on laifte le fecond brin joint 
au premier, i l afroiblit tellement les cordes qu'clles 
ne font prefque pas plus fortes que fi on avoit rc-
tranché tout le fecond br in , & tenu les cordages 
plus legers de cette quantité ; on eft en état de ju-
ger f i l'on doit tendré á tirer beaucoup de premier 
br in: ainfi nous nous contenterons de faire remar-
quer que tirer beaucoup-du premier br in , aífíner 
peu le chanvre, ou laiíTer avec le premier brin pref
que tout le fecond , ce n'eft qu'une méme chofe. 

Mais d'un autre có t é , comme le fecond brin efl: 
de peu de valeur en comparaifon du premier, fi l 'on 
tire peu en premier b r i n , on augmentera la quaíité 
& la quantité du fecond, en occaíionnant un dé
chet confidérable qui tombera fur la maíicre utile;, 
fans que ce que le premier brin gaguera en qual i íé , 
puifte entrer en compenfation avec ce qu'on perdra 
fur la quant i té : tout cela a été bien établi ci-deífus, 
& nous ne le rappellons ici que pour indiquerquelle 
pratique i l faut fuivre pour teñir un jufte milieu en
tre ces inconvéniens. 

M . Duhamel penfe qu'il faut peigner le chanvre h 
fond 3 fans fonger du -tout á ménager le premie£ 



b n n ; & que pour 

H . A 
iíer la confoimnation. ií faut 

C 

enfuite retirer le chanvre le plus beau y le plus fin & 
ie plus long , qui fera reílé dans les peigncs confon-
du avec le íecond brin & l'étoupe ; & aprés avoir 
paíle ce chanvre fur le peignc a affimr j on le melera 
avec le premier brin. 

Cette pratique eít bien difFérente de celle qui eíl 
en ufage; car pour retirer beaucoup de premier brin, 
on peigne peule chanvre ^ íur-tout le milieu des poi-
^nées , & o n ne le travaille que fur le púgne. a d¿~ 
grojjir; c'eíl pourquoi ce chanvre demeure trés-grof-
fier, dur, élaílique, & plein de chenevottes ou de 
paites ; au lien que celui qui aura été peigné comme 
nous venons de le d i r é , deviendra doux j fin , 6c 
írés-net. 

Pour terminer ce qui régarde l'attelier des pei-
gneurs, i l ne reíte plus qu'á parler de la fa9on de fai-
re ce qu'on appelie les ceintures ou peignons dont 
on a deja parlé fort en abregé. 

A meíure que les peigneurs ont preparé des poi-
gnées de premier ou de Tecond br in , ils les mettent 
á cóté d'eux fur la table qui fupporte les peignes , o u 
quelquefois par terre;d'autres ouvriers lesprennent, 
& peu-á-peti les engagent dans les dents du grand 
•peigne qui eft deíliné á faire les peignons: ils ont foin 
de confondre les différentes qualités de chanvre, de 
méler le court avec le long, & d'en rafíembler fuffi-
famment pour faire unpaquet qui puiíle fournir af-
fez de chanvre pour faire un fil de toute la longueur de 
la filerie, qui a ordinairement 18o á 190 brafles; c'eíl: 
ce paquet de chanvre qu'on appelie des ceintures ou 
des peignons, On fait par expérience que chaqué pei-
gnon doit pefer á-peu-prés une livre & demie ou 
deux livres , f i c'eíl du premier b r in , & deuxlivres 
•& demie ou trois l ivres, f i c'eíl du fecond: cette 
différence vient de ce que le ííl qu'on fait avec le fe
cond br in , eíl toüjours plus gros que celui qu'on 
fait avec le premier; & outre cela , parce qu'il n 'y 
a prefque pas de déchet quand on file le premier 
b r i n , au lien qu'il y en a lorfqu'on file le fecond. 

Quand celui qui fait les peignons juge que fon 
grand peigne eíl aílez chargé de chanvre , i l l'óte du 
peigne fans le déranger; & fi c'eíl du premier brin , 
i l piie fon peignon en deux pour réunir enfemble la 
tete & la pointe , qu'il tord un peu pour y faire un 
noeud; f i c'eíl du fecond br in , qui étant plus court 
fe fépareroit en deux, i l ne le plie pas , mais i l 
tord un peu les extrémités , & i l fait un noeud 
á chaqué bout; alors ce chanvre a re<~u toutes les 
préparations qui font du reílbrt des peigneurs. 

Un peigneur peut préparer jufqu'á 80 livres de 
¿hanvre par jour ; mais i l eíl beaucoup plus impor-
íant d'examiner s'il prepare bien fon chanvre 9 que 
de favoir s'il en prépare beaucoup. 

11 ne faut peigner le chanvre qu'á mefure qu'on eíl 
a befoin pour faire du fil; car f i on le gardoit, ü 
s'empliroit de pouíTiere, & on feroit obligé de le 
peigner de nouveau : c'eíl auífi pour garantir le brin 
de la pouííiere qui eíl toüjours trés-abondante dans 
la peignerie , qu'on employe des enfans á tranfpor-
ter les peignons á mefure qu'on les fai t , de l'attelier 
des peigneurs a celui des fileurs. C'eíl dans cet atte-
iier que coromence l'art de corderie. V . CORDERIE, 
& Vouvrage de M . Duhamel deja cité. 

CHANVRE^ { M a t . Medie.} la femence de cette 
plante eíl feule ufitée en Medecine , & encoré l'em-
ploye-t-on bien rarement: elle eíi émulfive. Quel-
ques auteurs ont cru que rémulfion qu'on en prépa-
roit étoit bonne contre la toux , & préférable en ce 
cas aux émulfions ordinaires : ils l'ont donnée auííl 
.pour fpécifique contre la gonor rhée , fur-tout lorf-
quelle eíl accompagnée d'ére£Hons fréquentes & 
douioureufes. f̂ oye^ GONORRHÉE. 

La íemence & les feuüks écrafées appíiquées 

en forme de cataplafmc fur les íumeurs douioureu
fes, paílent pour puiffamment réíblutives ¿k ílupc-
fiantes. Cette dernicre vertu fe manifeile par une 
odeur forte & inebriante qui s'éleve du tháhvr^ 
qu'on fait fécher. L'eau dans laquellc or. a fait roüir 
le chanvre paífe pour plus dangereufe encoré ; & on 
prétend que f i qiielqu'ün en büvoit ? i l fuecómbe-
roit fur le champ á fon venin, contre lequel ton0 
les antidotes connus ne feroient que des fecours le 
plus fouvent infuffifans. 

L'huile qu'on retire de fes femenceí;, connue fous 
íé nom ühuile de chenevis > eíl employée extérieuve-
ment comme réfolut ive; mais cette vertu lui eít 
commune avec les autres huiles par expreííion; elle 
ne participe pas dans l'ufage intérieur de la qualité 
dangereufe de la plante; tout comme on n'en doit 
rien attendre de particulier dans Tufagc exterieur á 
íitre de ílupéfiante, parce qu'on a reconmi cette 
qualité dans la plante entiere 011 dans fes feuiilesj, 

On trouve dans plufieurs auteurs diíFérenteS 
émulfions compofées, décrites fous le nom Rernuk 

Jío cannahina; telles font Vemulflo cannahina ad f*o¿ 
norrheam deDoleus , d'Etmuller 5 de Michaeiis, de 
Minficht, &c. (¿) 

C H A O , ( Géog.} villé de la Chine, dans ía pro-
vince dé Junnan. Lát. 2.6. 4^ . I I y en a encoré une 
de ce nom dans la province de Pekeli. 

C H A O C H E U , ( Géog. ) viile de la Chine, dans 
la province de Quanton. Lat. z j . 30 . 

CHAOCHING, (Géog.) grande viile de la Chine, 
dans la province de Channton,fur une riviere de mé-
me nom. Lat. 3G. 44. I I y en a une autre de méme 
nom dans la province de Channfi, 

C H A O G A N , ( Géog. ) viile de la Chine, dans la 
province de Fokien. Lat. 24. 

C H A O H O A , ( Géog. ) viile de ía Chinea dans la 
province de Soutchouen. Lat. 10'. 

C H A O K I N G , {Géog.) vilie de la Chine, dans lá 
province de Quanton, fur le Ta . Lát. 23. j o . 

CH AOLOGIE, f. f. hiíloire ou defeription du chaos* 
Voye^ CHAOS. On dit qu 'Orphée avoit marqué dans 
fa chaoLogie les diíFérentes altérations , fecrétions ^ 
& formes par oii la terre a paíTé avant de devenir 
habitable ; ce qui revient á ce qu'on appelie autre-
ment cofmogonie. Le d o ñ e u r B u r n e t a d o n n é aiiíii une 
chaologie dans fa íhéorie de la terre: i l repréfente 
d'abord le chaos comme non divifé & abíolument 
brut & informe; i l montre enfuite , oü prétend 
montrer, cómment i l s'eíl divifé en fes régions ref~ 
peftives, comment les matieres homogenes fe font 
raíTemblées & féparées de toutes les parties d'une 
nature dirférente ; & enfin comment la terre s'eíl 
durcie , & eíl devenue un corps folide & habitable, 
Voye^ CHAOS , ELÉMENT, TERRE, &c. Chamhers* 

* CHAONIE , ( Géog. anc. & mod. ) contrée de 
l 'Epire, bornée au nord par les monts Acrocérau-
niens, & connue aujourd'liui fous le nom de Cañe-
na. I I y avoit dans la Comagene une viile de méme 
nom, « 

* CHAONIES , { M y t h . ) féte qui fe célébroient 
dans la Chaonie. Nous n'en favons aucune particu-
larité. 

C H A O P I N G , {Géog^ vii le de la Chine, dans la 
province deQuanfi. Lat. 24. 47. 

* CHAOS, f. m. {Phüof. &Myth<) Le Chaos en 
Mythologie , eíl pere de l'Erebe & dé la Nuit mere 
des dieux. Les anciens philofophes ont entendu par 
ce mo t , un mélange confus de particules de toute^ 
efpece , fans forme ni régular i té , auquel ils foppo-
fjnt le mouvement eíTentiel, lui attribuant en coníé ' 
quence la formaíion de Tunivers. Ce fyíléme eíí 
chez eux un corollaire d'uíi axiome excelíent en lui-
méme , mais qu'ils généralifent un peü trop | favoir? 
que rien ne fe íait de rien „ ex nihiío nihií fa: au lisu 



'de re&mñdre ce principe aux efTets, íls l 'átenáent 
jníqu'á la caufe efficiente , & regardent la création 
•comme une idée chimérrque & contradigo iré. Fojei 
CRÉATION. 

Anciennement íes Sophiftes , les Sagcs du paga-
r i í m e , les Naturaliftes, les Théologiens , & les Poe
tes , ont embraííé la méme opinión. Le chaos eñ 
-pour eux le plus anclen des é t r e s ; l'Etre é ternel , 
ie premier des principes &C le berceau de Tunivers. 
Les Barbares , les Phéniciens, les Egyptiens, les 
'Perfcs, &c. ont rapporté l'origine du monde aune 
maíTe informe & confufe de matieres entaífées péle
mele j & mués en tout fens les unes fur les autres. 
Ariftophane, Euripide , &c. les philofophes loniques 
& Platoniciens , &c. les Stoiciens m é m e , partent du 
chaos, & regardent fes périodes & fes révolutions 
comme des paífages facceííifs d'un chaos dans un ati-
txe , jufqu'á ce qu'eníin les lois du mouvement, & 
les diferentes combinaifons, aierit amené l'ordre 
ÜÍles chofes qui conílituent cet univers. 

Chez les Latins, Ennius, Varron , O vicie, Lucre-
ce , Stace, &c. TI ont point eu d'autre fentiment. 
L'opinion de l'éternité & de la fécondité du chdos a 
commencé chez les Barbares , d'oü elle a paíTé aux 
Grecs, & des Grecs aux Romains & aux autres na-
•íions , enforte qu'il efl ineertain ñ elle a été plus an-
cienne que genérale. 

Le dofteur Burnet aíTüre avec raifon, que fi Ton 
en excepte Añilóte &í les Pythagoriciens, perfonne 
n'a jamáis foútenu que notre monde ait eu de toute 
éternité la méme forme que nous lui voyons ; mais 
que fuivant l'opinion confiante des fages de tous 
les íems > ce que nous appellons maintenant le globz 
terrejire , n'étoit dans fon origine qu'une maffe infor
me, contenant les principes & les matériaux du 
monde tel qué nous le voyons. Voyc\_ MONDE. Le 
méme auteur conjefíure que les Théologiens payens 
qui ont écrit de la Théogonie , ont imité dans leur 
fyíléme celui des Philofophes, en déduifant l 'origi-
ne des dieúx du principe univerfel d'oü les Philofo
phes déduifoient tous les étres. 

Quoiqu'ori puiíTe aíTúrer que la premiere idée du 
chaos ait été trés-générale & trés-ancienne , i l n'eíl 
cependant pas impoíTible de déterminer quel eíl le 
premier á qui i l faut l'attribuer. Moyfe,Ie plus anclen 
des écrivains, repréfente au commencement de fon 
hiíloire le monde comme n'ayant été d'abord qu'u
ne maffe informe, oh les élémens étoient fans ordre 
& confondus; & c'eíl vraiíTemblablement de-lá que 
!es Philofophes Grecs & Barbares ont emprunté la 
premiere notion de leur CAÍZOÍ : en efFet, felón Moyfe ^ 
cette maíTe étoií couverte d'eau; & plufieurs d'en-
íre les Philofophes anciens ontpré tenduque le chaos 
n'étoit qu'une maíTe d'eau : ce qu'il nefaut entendre 
n i de l 'océan, ni d'une eau élémentaire & p u r é ; 
mais d'une efpece de bourbier, dont la fermentation 
devoit produire cet univers dans le tems. 

CudworthjGrotiiiSjSchmid, Dickinfon,& d'autres, 
achevent de coníirmer cette prétention , en infiílant 
fur Tanalogie qu'il y a entre Fefprit de Dieu que 
Moyfe nous repréfente porté fur les eaux, & Ta-
mour que les Mythologiíles ont oceupé á débrouil-
íer le chaos : ils ajoutent encoré qu'un fentiment 
írés-ancien, foit en Philoíbphie, foit en Mytholo-
gie, c'eíl qu'il y a un efprit dans les eaux , aqua per 

Jpiritum movetur; d'oü ils concluent que les anciens 
Philofophes ont tiré des ouvrages de Moyfe & ce 
-fentiment ? & la notion de chaos, qu'ils ont enfuite 
altérée comme i l leur a plú. 

Quoi qu'il en foit du chaos des anciens & de fon 
origine, i l eíl conílant que celui de Moyfe renfer-
moit dans fon fein toutes les natures déjá détermi-
n é e s , & que leur aífortiment ménagé par la main 
•du Toiií-pxiiííaní? enfantabien-tót cette varíete de 

créatures qui embeiliíTent l'univers. S5imagine>-, \ 
l'exemple de quelques fyílématiques, que Dieu ne 
produifit d'abord qu'une matiere vague & indéter-
minée, d'oü le mouvement fit éclorre peu-á-peu par 
des fermentations iníeíl ines, des affaiíTemens , des 
attraftions, un fc le i l , une terre, & toute la déco-
ration du monde: prétendre avec Whií lon que ran
cien chaos a été l'atmofphere d'une comete ; qu'il y 
a entre la terre & les cometes des rapports qui de~ 
montrent que toute planete n'eíl autre chofe qu'une 
comete qui a pris une conílitution réguliere & dura
ble, qui s'eíl placee á une diílance convenable dufo 
leil , 6c qui tourne autour de lui dans un orbe prefque 
circulaire ; & qu'une comete n'eíl qu'une planete qui 
commence á fe détruire ou á fe reformer,c'eíl-á-dire, 
un chaos qui dans fon état primordial fe meut dans un 
orbe tres-excentrique : foútenir toutes ees chofes, & 
beaucoup d'autres dontl 'énumération nous meneroit 
trop loin?c'eíl abandonner l'hifíoire, pour fe repaitre 
deíbnges,íübíli tuerdes opinionsfans vraiífemblance 
aux vérités éternelles queDieuat te í lo i tpar labouche 
de Moyfe. Selon cet hi í lor ien, l'eau étoit déjá faite, 
puifqu'il nous dit que Vefprit de Dieu étoit porté fur 
les eaux: les fpheres céleíles , ainfi que notre globe, 
étoient déjá faites, puifque le ciel qu'elles compo-
fent étoit creé. 

Cette phyfique de Moyfe qui íioiis repréfente la 
fageíTe éternelle , reglant la nature & la fonílion de 
chaqué chofe par autant de volontés & de eomman-
demens exprés ; cette phyfique, qui n'a recours á 
des lois générales, confiantes , & uniformes, que 
pour entretenir le monde dans fon premier é t a t , & 
non pour le former f vaut bien fans doute les ima-
ginations fyílématiques, foit des matérialiíles an
ciens • qui font naitre l'univers du mouvement for-
tuit des atomes , foit des Phyficiens modernes , qui 
tirenf tous les étres d'une matiere homogene agitce 
en tout fens. Ces derniers ne font pas attentionj 
qu'attribuer au choc impétueux d'un mouvement 
aveugle la formation de tous les étres particuliers^' 
& cette harmonie fi parfaite qui les tient dépendans 
les uns des autres dans leurs fonélions, c'eíl dérober 
á Dieu la plus grande gloire qui puiíTe lui revenir de 
la fabrique de l'univers, pour en favoriíer une 
caufe qui fans fe connoitre , & fans avoir d'idée de 
ce qu'elle fa i t , produit néanmoins les ouvrages les 
plus beaux & les plus réguliers: c'eíl retomber erl 
quelque facón dans les abfurdités d'un Straton & 
d'unSpinofa. Foye^ STRATONISME 6-SpiNOSiSME. 

On ne peut s'empécher de remarquer ici combien 
la Philofophie eíl peu fure dans fes principes, & peu 
conílante dans fes démarches: elle a prétendu au* 
trefois que le mouvement & la matiere étoient les 
feuls étres néceífaires ; fi elle a perfiílé dans la fuite 
á foútenir que la matiere étoit incréée , du moins 
elle l'a foümife á un étre intelligent pour lui faire 
prendre mille formes diíférentes, & pour difpofer 
les parties dans cet ordre de convenance d'oü ré-
fulte le monde : aujourd'hui elle confent que la ma
tiere foit c réée , & que Dieu lui imprime le mouve
ment; mais elle veut que ce mouvement émané de la 
main de Dieu puifie, abandonné á lui-méme , opérer 
tous lesphénomenes de ce monde vifible.Un philofo-
phe qui ofe entreprendre d'explicmer par les feules 
lois du mouvement, la méchanique & íinéme la pre
miere formation des chofes, & qui dit, donnZTrfnm 
' La matiere & du mouvement, & j e ferai un monde , doít 
démontrer auparavant ( ce qui eíl facile) que l'exif-
fícnce & le mouvement ne font point eííentiels á la 
matiere ; car fans cela, ce philoíbphe croyant mal-
á-propos ne rien voir dans les merveilles de cet uni
vers, que le mouvement feul n'ait pú produire, eíl 
menacé detomber dans l'athéifme. 

Ouvrons done les yeux furi'enj;hgiifiafme da.nge-
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reux du fyíléme; & croyons, avec Moyfe ¡ que 
quand Dieu crea la matiere, on ne peut douter que 
dans cette premiere a£lion par laquelle i l tira du 
néant le ciel & la terre , i l n'ait determiné par au-
íaní de volontés particulieres tous les divers mate-
rlaux, qui dans le cours des opérations fuivantes 
fervirent á la formation du monde. Dans les cinq 
derniers jours de la créa t ion , Dieu ne íit que pla
cer chaqué étre ali iieu qu'il lui avoit deíHné pour 
former le tablean de l'univers; tout juíqu'á ce tems 
cíoitdemetiré mnet, flupide, engourdi dans la natu-
re: la fcene du monde ne fe développa qii'á me-
•fure que la voix toute-puifíante du Créateur rangea 
les étres dans cet crdre merveilleux qni en fait au-
jourd'hui la beauté. ^ 0 7 ^ ^s 0 t k k s CosMOLO 
^ I E , MOUVEMENT, <S'MATIERE. 

Loin d'imaginer que Tidee de chaos ait ete parti-
tuliere á Moyfe, concluons encoré de ce qui a été 
dit ci-deflus, que tous les peuples , íbit barbares, 
foit lettres, paroiíTent avoir confervé le fouvenir 
d'un état de ténebres & de confuíion antérieur á l'ar-
rangement du monde ; que cette tradition s'eíl: á la 
vérité fort déíigurée par TignOrance des peuples & 
les imaginations des poetes, mais qu'il y a toute ap-
parence que la fource oü ils l 'ontpuifée leur eílcom-
cnune avec nolis. 

A ees corollaires ajoutons ceux qui fuivént: i ó . 
Qu ' i l ne faut dans aucun fyíléme de Phyíique con-
iredire les verites primordiales de la religión que la 
Geneíe nous enfelgne. 20. Qu'i l ne doit étre permis 
•aux Philofophes de faire des hypothefes , que dans 
. les chofes íur lefquelles la Geneíe ne s'expüque pas 
clairement. 30. Que par conféquent on auroit tort 
d'accufer d' impiété, comme Tont fait quelques zélés 
de nos jours, un Phyficien qui foíitiendrok "que la 
terre a été couverte autrefois par des eaux différen-
tes de celles du déluge. I I ne faut que lire le premier 
chapitre de la Gene íe , pour voir combien cette hy-
pothefe eíl: foútenable. Moyfe femble íuppofer dans 
les deux premiers verfets de ce l i v r e , que Dieu j 
avoit creé le chaos avant que d'en féparer les diver-
fes parties : i l dit qu'alors la terre étoit informe, que 
les ténebres étoient íur la furface de rabyfme, 6c 
que l'efprit de Dieu etok porté íur les eaux; d'oü i l 
s'enfuit que la maífe terreílre a été couverte ancien-
nement d'eaux, qui n'étoient point celles du délu
ge ; fuppofition que nos Phyficiens font avec lui . I I 
ajoute que Dieu fepara les eaux fupérieures des i n -
férieures, & qu'il ordonna á celles-ci de s'écouler & 
de fe raffembler pour laiífer paroítre la terre; & ap-
parcat árida ^ & facíum eji ita. Plus on lira ce chapi
tre , plus on ffe convaincra que le fyftéme dont nous 
parlons ne doit point blcífer les oreilles pieufes & 
íimorées. 40. Que les faintes Ecritures ayant été 
faites, non pour nous inftruire des feiences pr-ofanes 
& de la Phyfique , mais des vérités de foi que nous 
devons croire, & des vertus que nous devons pra-
tiquer, i l n'y a aucun danger á fe montrer indulgent 
fur le refte, fur-tout lorfqu'on ne contred.it point 
la révélation. Exemple. On l i t dans le chapitre mé-
me dont i l s'agit, que Dieu crea la lumiere le pre^-
mier joiiir, 6<c le foieil ap rés ; cependant aecufera-t-
on le Cartéíien d ' impiété, s ' i l lui arrive de préten-
dre que la lumiere nVíl rien fans le foieil ? Ne fuffit-
i l pas pour mettre ce philofophe á couvert de tout 
reproche , que Dieu ait créé , felón l u i , le premier 
jour, hs globules du fecond élément ¿ dont la preííion 
devoit enfuite fe faire par l'aSion du foieil ? Les 
Neutoniens, qui font venir du foieil la lumiere en l i 
gue direfte , n'aurontpas á la vérité la méme répon-
fe á donner; mais ils n'en feront pas plus impies 
pour cela: des commentateurs refpedlables par leurs 
lumieres & par leur f o i , expliquent ce paíTage : 
felón ees auteurs3 cette lumiere que Dieu créa le 
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premier ¡our, ce font Ies anges; explicatlon dont oit 
auroit grand tort de n'étre pas fatisfait, puifque l'E-
gliíe ne l'a jamáis defapprouvéc ? & qu'elle concibe 
les Ecritures avec la bonne Phyíique. 50. Que 11 
quelques favans ont cru & croyent encoré , qu'au 
lien de creavit dans le premier verfet de la Genefe 
i l faut lire , fuivant l 'hébreü , formavit, difvojuu ; 
cette idée n'a rien d 'hétérodoxe, quand méme on 
feroit exiíler le chaos long-tems avant la forma
tion de runivers ; bien entendu qu'on le regardera. 
toújours comme créé , & qu'on ne s'aviíera pas de 
conclure du formavit , difpofuic de i 'hébreu, que 
Moyfe a cru la matiere néceíTaire : ce feroit lui faire 
diré une abfurdité , dont i l étoit bien éloigné, lu i 
qui ne ceíle de nous répéter que Dieu a fait de rien 
toutes chofes: ce feroit íuppofer que TEcriture inf-
pirée toute entiere par l 'Efprit-faint, quoiqu'écrite 
par difFérentes mains, a contredit groíliérement des 
le premier verfet ^ ce qu'elle nous enfeigne enmille 
autres endroits avec autant d'élévation que de v é 
r i t é , qü*d ríy a que Dieu qui foit . 6o. Qu'en pre-
nant les précautions précédentes , on peut diré du 
chaos tout ce qu'on voudra. 

^CHAOSIEN, {G¿og.) ile d'Afie prés du J a p ó n , 
dépendante de la Chine. 

C H A O Y A N G , ville de la Chine, dans 
la province de Quanton. Lat. 23 . 2.0. 

CHAOYUEN' , {Géog.) ville de la Chine, dans 
la province de Channton. Lat. j G. G. 

CHAOUR.E, {G¿og^ petite ville de France en 
Champagne ^ á la fource de la riviere d'Armance* 
Long. 2.1. 40. lat. 48. G. 

C H A O U R Y , f. ra. (O? mmerce. ) monnoie d'ar-
gent fabriquée á Teflis, capitale de Géorgic. Quatre 
chaoury valent un abaafi. Le chaoury vaut quatre 
fous fept deniers argent de France. 

CHAP , f. m. (Jurifpr?) eíl un droit qui s'impofe 
eh la ville de Mande en Gevaudan au cadaílre ou 
terrier, fur toutes fortes de perfonnes, méme no
bles , cutre l ' impoñtion que ees perfonnes doivent 
pour leurs biens mraux. Voye^ Galland, franc alíete 
de Languedoc ; Lauriere , glojfaire au mot Chap. En 
Berr i , un chap íignifie un efpa>ce ou travée. F'oye^ La 
rente de feris par M . Caterinot. En Forés , un chapit 
fignifie un bdámem en appentis, c'eft-á-dire dont le 
t o i d eft appuyé contre quelque murail le, & n'a 
qu'un feul écoulement^ (J^) 
_ C H A P A N G I , {Géog.-) ville d'Afie dans la Nato-

lie , fur un lac appellé ChapangipuL, 
CHAPE , f. í , ( H i f t . eccL ) ornement d'églife que 

portent les choriftes ou chantres, &: méme le cé-
lébran t , dans certaines parties de Poffice, 

La chape eíl un vétement d'étofFe de foie, ou d'or 
&: d'argent , avec des franges & des galons, de 
couleur convenable á la féte ou á Foffice que Pon 
f a i t ; elle couvre les épaules , s'attache fur la poi-
trine , & defeend jufqu'aux pies. Elle eíi a-iníi prin-
cipalement nommée d'un chaperon qui fervoit au
trefois á couvrir la tete , mais qui n'eíl plus aujour-
d'hui qu'un morceau d'étofFe hémifphérique , fou-
vent plus riche & plus orné que le fond de la chape. 
Anciennement on appelloit celle-c'i p¿uvia¿; & on 
la trouve ainñ nommée dans les pontifícaux & r i -
tuels , parce que c'étoit une efpece de mantean avec 
fa capote que mettoient les eccléílaíliques , lorfque 
par la pluie ils fortoient en corps pour aller diré la 
meífe á quelque ílation. foye^ PLUVIAL & STA-
TION. 

Quelques-uns ont cru que nos rois de la premiere 
race faifoient porter en guerre la chape de S. Mar
tin , & qu'elle leur fervoit de banniere ou dé'princi-
pal étendart. Pour juger de ce qu'on doit penfer de 
cette opinión, voye^ ETENDART, ENSEÍGNES M I -
LITAIRES. (G) 
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* CHAPE , m Architecíun ; c'eít un enduís für l'ex-

traclos el'une voí i te , fait de mortier & quelquefois 
de ciment. 

* CHAPE , {Cdnturhr.} ees ouvriers appellent 
ainfi les morceaux de cuir qui foütiennent dans un 
baudrier les boucles de devant, '6c celles du remon-
íant. Voyc^ BAUDRIER. 

* CHAPE, (Cuijím..) couvercle d'argent ou de 
fer-blanc dont on couvre les plats, pour les tranf-
porter des cuiíines chaudement & proprement. 

* CHAPE , t&rmc de Fondeur en (lames équejires , en 
canon, en do che, &cc. eíl une compofition de terre , 
de fíente de cheval & de bourre, dont on couvre les 
ciris de moules dans ees ouvrages de Fonderie: c'eíí: 
la chape qui prend en creux la forme des cires, &c qui 
la donne en relief au metal fondu. Fby^ ¿es anieles 
BRONZE, CANON, CLOCHE, &C. 

* CHAPE, (Fonderie,') c'eíl cette partie faite en T 
dans certaines boucles, & percée á jour , & armée 
de pointes dans d'autres, qui fe meut ílir la goupille 
qui traverfe en méme tems i'ardiilon, & dans l'ou-
verture de laquelle on paíTe d'un cóté une courroie 
qui arréte la boucle dont I'ardiilon entre dans une 
autre courroie, ou dans le bout oppofé de la méme. 
I I y a quatre parties dans une boucle; le tour qui 
retient le nom de houcle • Tardillon , la goupille, & 
la chape : la goupille traverfe le tour , rardi l lon, & 
la chape ; les pointes de Fardillon portent fur le tour 
fupérieur de la boucle; & le tour inférieur de la bou
cle porte fur la partie inférieure de la chape. 

* CHAPE , en termes de Fourhijfeur 0 c'eft un mor* 
ceau de cuivre arrondi fur le fourreau qui en borde 
l 'extrémité fupérieure. Voy erales figures iz . & / j . qui 
repréfentent, la premiere le mandrin des chapes pour 
les lames á trois quarts; & la feconde, le mandrin 
pour les autres lames. 

* CHAPE , e/z Méchanique, fe dit des bandes de fer 
recourbées en demi-cercle, entre lefquelles font fuf-
pendues & tournent des poulies fur un pivot ou une 
goupille qui les traverfe & leur fert d'axe, & va fe 
placer & rouler dans deux trous prat iqués , l'un á 
une des ailes de la chape, & l'autre á Tautre aile : 
tQut cet aífemblage de la chape & de la poulie eíl: fuf-
pendu par un crochet, foit á une barre de fer, foit 
á quelqu'autre objet folide qui foütient le tout. On 
voi t de ees poulies encaílrees dans des chapes , au-
deflus des puits. Voye^ POULIE. 

* CHAPE , ( ¿ la Monnoie.) eftle deíTous des four-
neaux oü f o n met les métaux en bain. I I eít des cha-
pes en maffif & en vuide. Voye^ FOURNEAU DE 
MONNOYAGE. 

CHAPE, dans rOrgue , eíl la table a > h > c , d 0 
{f ig . 51. & /o . ) de bois d'Hollande ou de Vauge, 
dans les trous de laquelle les tuyaux font places. 
yoye^ Vanide SOMMIER de grand orgue. 

Chape de plein j e u , repréfentée figure /3. P l . Org, 
eíl une planche A , B , C, D , de bois d'Hollande , 
de deux pouces ou environ d'épaiífeur, íur le champ 
de laquelle on perce des trous i / , / / / , & c . qui 
tiennent lien de gravure: ees trous ne doivent point 
traverfer la planche dans toute fa largeur B C ; on 
doit laiñer environ un demi-pouce de bois. Si ce-
penclant on aime mieux percer les trous de part en 
part , on fera obligé de les reboueher; ce qui fe fera 
avec une bande.de parehemln que l'on collera fur le 
champ de la chape, aprés que les trous ou gravures 
que l'on perce avec une tarriere , & que l'on brüle 
avee des broches de fer ardentes de groffeur conve-
nable, ont été percés. On perce autant de trous , 
1, 2, 3 , 4, 5, 6 , 7 fur le plat de la chape, qu'il doit 
y avoir de íuyaux fur chaqué touche; ees trous doi
vent déboucher dans les gravures: on les brúle auíTi 
&: on les évafe parlehaut , afín qu'ils puiíTent rece-
yoir le pié des tuyaux que l'on fait teñir de-

bout fur la chape par le moyen d'un faux-fommier; 
Voyei FAUX-SOMMIER. 

Lorfque ees pieces font ainfi achevées & placees 
en leur lieu , on met des porte-vents de plomb, qui 
font des tuyaux cylindriques de groííeur convena-
ble ; ees porte-vents prennent d'un bout dans un trou 
de la chape du fommier du grand orgue, & vont abou-
tir de l'autre bout á une des gravures de la chape du 
plein jeu: ce qui établit la communication. Les por
te-vents font arrétés dans les trous oü ils entrent, 
par le moyen de la filaíTe enduite de colle - forte, 
dont on entoure leurs extrémités. I I fuit de cette 
coníb-ucHon, que le regiftre du fommier du grand 
orgue qui paffe fous les trous oü les porte-vents 
prennent, étant ouvert , que fi l 'on ouvre une íbü-
pape , le vent contenu dans la laye entrera dans la 
gravure; d'oü i l paífera par les trous de la table du 
fommier & ceux du regiílre & de la chape , dans le 
porte-vení de plomb , qui le conduira dans la gra
vure correfpondante de la chape du plein jeu : ce qui 
fera parler tous les tuyaux d , e, qui feront fur cette 
gravure. 

CHAPE , c'eíl le nom que les Potiers d'etain don-
nent aux pieces de leurs moules qui enveloppent les 
noyaux de ees mémes moules : a inf i , á un moule de 
vaifíelle, la chape qui eíl: creufe, eíl: ce qui forme le 
deíTous qui devient convexe ; i l y a une ouverture 
á cette chape par oü on introduit l'étain dans le mou
le , qu'on appelle le jet, A l'égard des chapes de mou
les de pots , i l y en a deux á chaqué moule qui for-
ment le dehors du po t , & les deux noyaux le de-
dans. Le jet eíl auííl aux chapes, & le coté oppofé 
s'appelle contre-jet, Elles fe joignent aux'noyaux 
par le moyen d'un eran pratiqué á la portee des 
noyaux. I I faut deux chapes & deux noyaux pour 
faire un moule de la motié d'un pot. Voy. FONDRE 
L 'ÉTAIN, & la prendere figure des Planches du Poder-
d'étain. 

*CHAPE ; on donne ce nom dans les Manufaclures 
de pondré, aux doubles barrils, dont onrevé t i t ceux 
qu'on remplit de pondré. On employe ees doubles 
barrils , pour empécher l'humidité de pénétrer au-
dedans de celui qui contient la p o n d r é , & de l'éven-
ter. On enchape auííi les vins. I I y a vi/25 emhalUs^vins, 
enchapes. La chape des vins empéche auííl le v in de 
s'éventer ; mais elle a encoré une autre utilité , c'eíl 
d'empécher le voiturier de voler le v in . 

CHAPE, adj. terme de Blafoji ; i l fe dit de l ' écu , 
qui s'ouvre en chape ou en pavillon depuis le milieíi 
du chef jufqu'au milieu des flanes. Telles font les ar-
moiries des Freres-Précheurs & des Carmes ; & c'eíl 
l'image de leurs habits, de leurs robes ? & de leurs 
chapes. 

Brunecoíl en SuiíTe ^ & au comté de Bourgogne, 
d'argent chapé de gueulles. ( V ) 

* CHAPEAU , f. m. ( Ar t mechan. ) ce terme a 
deux acceptions ; i l fignifie ou une étoíte particu-
liere , ferrée, compadre , qui tient fa confiílence de 
la foule feule, fans le fecours de l'ourdiffage ; ou la 
partie de notre vé tement , qui fe fait ordinairement 
avec cette étoíre, & qui fert á nous couvrir la tete. 
On d i t , felonía premiere acception, cette étojfie ejl 
du chapean ; & felón la feconde, mette^ votre chapean. 

Les ouvriers qui font le chapean y s'appellent Cha-
peliers, Voye^ Vanide CHAPELIER. Nous allons ex-
pliquer en méme tems la maniere dont on fabrique 
l'étoífe & le vé tement , appellé chapean. 

On fe fert pour faire le chapean de poil de caí lor , 
delievre, & de lapin, &c, de la laine vigogne&com-
mune. Voye^ les anides LAINE & CASTOR. Notre 
caílor vicnt du Canadá en peaux: i l nous en vient 
auífi de Mofcovie. La vigogne la plus belle vient 
d'Efpagne, en baile. 

On diílingue comimmément deux poils á la peau 
du 
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du caitor, íe gros & le fin. On commence par en-
lever de la pean le gros p o i l ; le fin y reíle attaché. 
Ce travail íe fait par une onvriere appeüée arra-
cheufe , & ron procede á i'arrachement fans aucime 
préparation de la pean , á moins qu'elle ne foit trop 
leche ou trop dure; dans ce cas , on la mouille un 
peu du cóté de la chair : mais les maítres n'approu-
vent point cette manoeuvre qui diminue, á ce qu'ils 
prétendent, la qualité du p o i l , & ne íert qu a faci-
iiter le travail de rarracheufe» 

Pour arracher, on pofe la peau fur un chevalet 
t e l , á peu-prés , que celui des Chamoileurs &: des 
MégilTiers ; á celaprés , que fiTon travaille debout, 
le chevalet eft en plan incliné ; & qu'au contraire , 
f i Ton travaille alíis , comme c'eíl la coütume des 
femmes , les quatre pies du chevalet íbnt de la mé-
me hauteur, &: qu'il eíl horifontal. Foye^ Us articles 
CIÍEVALET , CHAMOISEUR , & MÉGISSIER. La 
furface fupérieure de ce chevalet eíl arrondie. Pour 
arréter la peau deíTus , on a une corde terminée par 
deux efpeces d 'étr iers , on met les piés dans ees 
etriers, & la corde ierre la peau fur le chevalet; on 
appelle cette zorAz^tire-pié: mais i l y a des ouvrieres 
qui travaillent fans fe fervir de t i re-pié, & qui arre-
tent la peau avec les genoux contre les bords fupé-
rieurs du chevalet. 

Quand la peau eíl fur le chevále t , on prend un 
inílmment appellé p l a ñ e : la plañe des Chapeliers 
ne difFere pas de la plañe ordinaire. Voje^ Vartick 
PLAÑE. G'eíl un couteau á deux manches ^ d'envi-
ron trois piés de long fur quatre á cinq doigts de lar-
ge , fort tranchant des deux cotes ; on paíTe ce cou
teau fur la peau: mais i l y a de l'art á cette manoeu
vre ; íi on appliquoit la plañe fortement & tres per-
pendiculairement á la peau, & qu'on la conduisit 
dans cette fituation du haut en bas du chevalet, on 
enleveroit fíirement & le gros poil &: le fin. Pour 
ne détacher que le premier, l'ouvrier n'appuie fon 
couteau fur la peau que mollement, le meut un peu 
fur lui-méme, & ne le defcend du haut en bas de la 
peau qu'á plufieurs reprifes, obfervant de faire le pe-
t i t mouvement circulaire de p lañe , á chaqué reprife. 
Cette opération fe fait a rebrouíTe p o i l ; ainíi la 
queue de la peau eíl au haut du chevalet, & la tete 
eíl au bas. Mais comme la queue eíl plus difficile á ar
racher que le re í l e , on place un peu de biais la peau 
fur le chevalet, quand on travaille cette partie; en-
forte que l'aélion de la plañe eíl oblique á la direc-
t ion , felón laquelle le poil de la queue eíl naturel-
ment conché. 

On acheté les peaux de caílors par ballots ; le bal-
lot pefe cent-vingt livres : on donne un ballot á l'ar-
racheufe, qui le divife en quatre parties ; chaqué 
partie s'appelle une prfét. La pefée varié beaucoup 
quant au nombre des peaux; cependant elle en con-
tient ordinairement dix-huit á dix-neuf grandes. I I 
y a des pefées qui vont jufqu'á trente-cinq* 

Quand la peau eíl planée j ou l'arracheur conti
nué l'ouvrage l u i - m é m e , ou i l a une ouvriere par 
qui i l le fait continuer : cette ouvriere s'appelle une 
repaffeufe. Pour cet efFet, la repaffeufe fe place con
tre quelque objet folide , comme un mur ; elle prend 
un petit couteau á repalfer, qu'on voit fig. xo. des 
Planches du Chapdier , long d'un pié , rond par le 
bout , tranchant feulement d'un c ó t é ; elle fíxe la 
peau entre fon genou & l'objet ío i ide , & exécute 
á rebrouíTe poil avec le couteau á repafler, aux ex-
írémités &: aux bords de la peau , ce que le pla-
neur n'a píi faire avec la plañe. Pour cela, elle fai-
íit le poil entre fon pouce & le tranchant du cou
teau , & d'une fecoulfe elle arrache le gros , fans le 
couper. L'arracheur & la repaffeufe ^ s'ils font hábi
les , ponrront donnér ees deux fa90ns á deux pefées 
par jour. La repaffeufe ét^nt C&ligés ^'appuyer ígu-
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vent íe pouce de la main dont elle tient íe conícau 
contre ion tranchant, elle couvre ce doigt d'un bout 
de gant, qui Tcmpéche de fe couper ; ce bout de gant 
s'appelle un poucier. 

Le gros poil qu'on vient d'arracher tant á la plañe 
qu'au couteau, n'eíl bon á den ; on le vend quelcjiic 
fois aux Selliers, á qui t'üfage en eíl défendu. Ce 
poil ne s'arrache pas f i parfaitement, qu'il ne íoit 
melé d'un peu de fin: or ce dernier étant fujet aux 
vers, les ouvrages que Ies Selliers en rembourrent 7 
en font promptement piqués. 

Les peaux planéés & repaffées font livrées á des 
ouvrieres qu'on appelle coupeufes. Celles~ci com-
mencent par les battre avec des baguettes, pour en 
faire fortir la poüfliere , &: méme le gravier; car i l 
ne s'agit dans tout ce que nous avons dit jufqu'á pré-
fent, que des peaux de caílor. Aprés avoir été batr
illes , elles font données á un ouvriei", qui les rougif. 
Rougir les peaux, c'eíl les frotter du cóté du p o i l , 
avec une broíTe rude qu'on a trempée dans de l'eau-
forte, coupée á-peu-prés mOitié par moitié avec de 
l'eau. Le rapport de la quantité d'eaü á la quantité 
d'eau-forte , dépend dé la qualité de eelle~ci. Au 
reíle quelque foible qu'elle foi t , i l y a toújours bien 
un tiers d'eau. On dit que cette préparation fortifie 
le poil i & le rend en méme tems plus l iant ; de ma
niere que quand i l eíl employé en chapcauy le chapean-
n'eíl pas fujet á fe fendre^ 

Quartd les peaux font rougies , on les porte dans 
des é tuves , oii on les pend á des crochets , deux á 
deux, poil contre p o i l ; on les y laiffe fécher ; plus 
Tétuve eíl chande & bien conduite, mieux les peaux 
fe fechent, & font bien rougies. Au fortir de l 'é tuve, 
elles reviennent entre les mains des coupeufes. Ces 
ouvrieres commeneent par les humeéler un peu du 
cóté de la chair, avec un morceau de linge mouillé» 
Cette manoeuvre fe fait la veille de celle qui doit 
fuivre, afín qu'elles ayent le tems de s'ampllir. Les 
maítres ne l'approuvent pas ; maiŝ  elle n'en a pas 
moins lien pour cela • car elle facilite rouvrage en 
ce que le poil s'én coupe plus aifément, & augmente 
le gain en ce que l'eau ayant rendu le poil plus pe-
fant, l'ouvriere que le maítre paye á la l i v r e , re90.it 
davantage pour une méme quantité de poil coupéo 
La coupeufe eíl droite ou aííife; le mieux eíl d'étre de
bout devant un établ i : elle a devant elle un ais oti 
planche de fapin d'envirón trois piés de long, & lar-
ge d'un pié & demi; elle étend fa peau fur cette plan
che , elle prend Tinílniment qu'on voit figure ty. ¡§¿ 
qu'on appelle un carrelet: c'eíl une efpece de carde 
quar rée , tres-fine ; elle paffe cette carde fur la peau 
pour en déméler le p o i l , ce qui s'appelle décatir; car 
la peau ayant été mouillée quand on Ta rougie, les 
extrémités des poils font fouvent collés eníemble , 
ce qui s'appelle étrec^ri.?. Quand elle a ^m/efapeaiij 
elle fe difpofe á la couper : pour cet effet, elle a un 
poids d'environ quatre livres, qu'elle pofe fur la pean 
étendue fur la planche ou ais, á l'endroit oü elle va 
commeñeer á couper ; ce poids fixe la peau, & í'em-
peche de lever & de fuivre fes doigts, pendant qu'
elle travaille ; elle cóuche le poil fous fa main gau-

- ehe , felón la direílion natureile, & non á rebrouíTe 
p o i l ; elle tient de la droite le couteau á couper qu'on 
voit figure 2.1. large , tres-tranchant, emmanché , &: 
ayant le tranchant circulaire; elle pofe verticaiement 
le tranchant de ce couteau fur le p o i l , elle l'appuie 
& le meut enofeillant, de maniere que tous les points 
de Tare circulaire du tranchant font appliqués fuc-
ceííivement fur le p o i l , de droite á gauche & de gau
che á droite. C'eíl ainfi que le poií fe coupe ; le cou
teau avance á mefure que la main gauche fe retire ; 
le plat du couteau eíl parallele á l 'extrémité des doigts 
de cette main. Le poil eíl coupé ras á la peau; c'eíl 
du inoio§ une de§ aítentions que dQií avoir une boa-
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né coupeufe, afín qtril n'y en ait poínt de perdu: l'au-
íre , c'eíl de ne point enlever de pieces de la pean ; 
ees pieces s'appellent chiquettes • ce íbnt des ordures 
qui gátent dans la fuite l'ouvragc ; & les défauts qu'el-
les y occafionnentfont des duretés fenfibles aux doigts 
auxquelles on a confervé le méme nom de ckiquetus. 
íl faut que la coupe fe faffe t res-vi te , car les hábi
les peuvent couper une pefée en deux jours ou deux 
jours & demi. Amefure que les coupeuíes travaillent, 
elles enlevent le poil coupé & le mettent proprement 
dans un panier. 

On diílingue le poil en gros tket i f ín, avant que la 
peau foit arrachee; & quand on la coupe, on diílin-
gue le fin en trois fortes ^ le blanc > le beau noir, &c 
Vanglois. Le blanc eíl celui dedeílbus le ventre ? qui 
fe trouve place fur les deux extrémites de la peau , 
lorfque l'animal en eíl dépouillé; car pour le dépouil-
ler ? on ouvre Tanimal fous le ventre, & on fend fa 
peau de la tete á la queue. Le beau noir eíl le poil 
place fur le miiieu de la peau, qui couvre le dos 
de l'animal : & l'anglois eít celui qui eft entre le 
blanc & le noir, & qui revé tproprement les flanes 
du caílor. On s'en tient communément á deux d iv i -
í ions, le blanc & le noir : mais la coupeufe aura l'at-
tention de féparer ees trois fortes de poils, fi on le 
íui demande. Le blanc fe fabriquera en ehapeaux 
blancs, quoiqu'on en puiffe pourtant faire des eha
peaux noirs. Quant au noir , on n'en peut faire que 
des ehapeaux noirs : non plus que de l'anglois dont 
-on fe fert pour les ehapeaux les plus beaux, parce 
que ce poil ell le plus long,ou qu'on le vend quelque-
fois aux Faifeurs de bas au mét ie r , qui le font filer 
& en fabriquent des bas moitié foie & moitié caf-
tor. II fert encoré pour les ehapeaux qu'on appelle a 
pluma ; on en fait le plumet ou ce poil qui en tient 
i i e i i , en s'éievant d'un bon doigt au-deíllis des bords 
du chapean, 

I I y a deux efpeces de peau de caílior „ Tune qu*on 
appelle cajlor gras, & Tautre eaflo'r fec. Le gras eft 
celui qui a fervi d'habit, & qu'on a porté fur la peau; 
plus i l a ete po r t é , meilléur i l eft pour le Chapelier; 
i l a re^u de la tranfpiration une qualité particuliere. 
On méle le poil du caftor gras avec le poil du caílor 
í e c ; le premier donne du liant & du corps au fecond : 
on met ordinairement une cinquieme partie de gras 
fur quatre parties de fec ; auííi ne donne-t-on aux 
ventes du caftor qu'un ballot de gras fur cinq ballots 
de fec. Mais ,dira-t-cn,commentfabriquerlepoilde 
caflor au défaut de gras ? le voici . On prend le póil le 
plus court & le plusmauvaisdu fec, on en remplitun 
fac; on met ce fac de poil bouillir á gros bouillons 
dans de l'eau pendant 12 heures , obfervant d'entre-
tenir dans le vaiíTeau toújours aífez d'eau, pour que 
le poil & le fac ne íbient point brülés. Au bout de ce 
í ems , on tire le fac de la chaudiere, on prend le poil, 
on le tord , Se on l'égontte en le preííant avec les 
mains ; on Tctend fur une claie , on l'expofe á l 'a i r , 
ou on le fait fécher dans une étuve. On employe ce 
poil ainfi preparé , quand on manque de gras; on en 
met plus qu'on n'auroit mis de gras: ce qui ne fupplée 
pourtant pas á la qualité. 

Les peaux de caftor fec coupées fe vendent aux 
Boiffeliers qui en font des cribles communs , & aux 
marchands de colle-forte, ou aux Bourreliers - Bá-
í ie rs , qui en couvrent des bas communs pour les che-
vaux. Celles de caftor gras fervent aux Bahutiers, 
qui en revétent des coíFres. 

Voilá tout ce qui concerne la préparation du poil 
de caftor. Quant á la vigogne, on Yépluehe. Véplu-
rJier, c'eft en óter les poils groftiers , les noeuds , les 
ordures, &e, ce qui fe fait á la main. On diftingue 
deux fortes de vigogne, la fine qu'on appelle carme-
"ne , & la commune, 

C^font les mémes ouvriers §c ouvrieres qui prépa-

rent ie poil de lievre. Elles on t im coiiLeati ordínairc 
á repaífer ; elles dreíTent ie poil en paíTant le coutean 
fur la peau á rebrouífe po i l ; puis avec des cifeaux, el
les coupent l'extrémité du long poil & l'égaliíént au 
fin: quand elles ont égalifé tout le gros ou long poil 
d'une peau,elles en font aiitant aune autre,& ainíide 
fuite,jufqu'á ce qu'elles en ayent préparé une certai-
ne quant i té ; alors, ou d'autres Ou les mémes ouvrie
res les reprennent-; ócavec le couteau árepaírer,ellcs 
faifiífent entre leur pouce & le tranchant du couteau 
le poil gros & fin, & arrachent feulement ce dernier: 
le gros refte attaché á la peau. C'eft un fait aífez fii> 
gulier, que quoiqu'on tire également l'un & l'aiitre. 
ce foit le fin qui foit arraché^ Cet arrachement fe fait 
á rebrouífe p o i l ; la queue de la peau eft tournée du 
cóté de Tarracheufe i & la tete eft étendue fur fes 
genou-x. 

On diftingue aliííl deux poils de l ievre, T^mfo&Ie 
roux. L'arréte, c'eft le dos ; le roux, ce font les flanes. 
I I ef tá propos d'obferver qu'il en eft des peaux de 
l ievre, comme de celles de caftor; aprés avoir éga
lifé les poils, on fecrete les peaux, c'eft-á-dire qu'a-
vant que d'arracher, on les frotte avec le carrelet de 
la méme eau-forte coupée , & qu'on les fait aufti fé
cher á l 'étuve. On fépare dans l'arrachement quifuit 
ees deux opérations , l 'arréte & le roux. 

Les peaux de lapin fe préparent par les repaíTeu-
fes. Elles commencent par les ouvrir par le ventre^ 
ainíi que les peaux de lievre ; elles les étendent en-
fuite , & les mouillent un peu du cóté de la chair, ce 
qu'elles font aufli au lievre, Ces peaux étant beau] 
coup plus minees que celles du caftor, i l ne faut pas 
les laiíTer repofer long-tems, pour qu'elles s'amolüf-
fent; elles fe mettent enfuite á les arracher, c'eíl-á-
dire á enlever le gros poil avec le couteau á repafter* 
Quand le gros poil eft a r raché , on les fecrete, onies 
feche; enfuite les coupeufes coupent le fin avec le 
couteau á couper, précifément comme aux peaux de 
caftor. 

I I y a des maitres qui achetent le poil tout conpé 
chez des maítreífes coupeufes ; i l y en a d'autres qui 
le font cOuper chez eux. Celles qui le coupent chez 
les maítreífes, font obligées de parer le poil de la 
peau ; pourcet eífet, elles coupent la peau entiere á 
trois reprifes ; á chaqué reprife elles ramaflent ie poil 
d'une bande avec leur couteau, & le pofent fur une 
planche, & ainfi des deux autres bandes. Quand el
les ont placé les trois bandes de poil fur la planche, 
comme elles étoient fur la peau, elles tranfportent le 
poil des extrémités & autres endroits oü i l eft moins 
bon, en d'autres endroits; elles en forment un mélan-
ge qui eft á-peu-prés uniforme, & qui eft trés-propre 
á furprendre par l'apparence; elles entourent le tout 
des hordages de la peau : on appelle de ce nom le poil 
des extrémités ou bords de la peau. On enleve ce poil 
avec des cifeaux; pour cet effet, on pliela peau com
me s'il s'agiífoit de l'ourler du cóté du p o i l , & avec 
Ies cifeaux on enleve la furface convexe de l'ourlet, 
& en méme tems le poil cjui la couvre : i l eft évidení 
que ce poil doit étre méle de chiquettes ; elles fépa-
rent enfuite ces chiquettes du po i l , elles placent ce 
poil fous celui des bandes tout autour, elles mettent 
le poil d'une peau entiere fous le poil d'une autre, 
comme par lits , & elles en rempliíTent des paniers. I I 
n'y a point d'autre diftinftion dans le poil de lapin 
que l 'arréte & les bordages; encoré n'eft-ce qu'une 
diftinftion de nom , car dans l'ufage on employe éga
lement tout le poil. 

L 'année fe partage , telativement aux peaux, en 
deuxfaifons, l'hyver &rété; Les peaux d 'éténe don-
nent point d'auftibonnemarchandife que celles d'hy-
ver. I I y a deux conditions de peaux de lievre & de 
lapin ; celles qui font blondes fur le dos , grandes & 
bien fournies, fe choifiíTení entre les autres comme 
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Ies ttieílleiii*es, & s'appellent pcauxdt recetu; Ies au-
tres s'appellent communts. 

Quand on fe propofe de faire des chaptaux avec 
dupoilíeul de lapin, i l y a une préparation particu-
liere á donner aux peaux, au lien de celle dx\ fiera. 
Cette préparation n'eft pas généralement connue , 
elle a été achetée par quelques maítres. C ' e í l , ou 
une diílillation d'eau-fortetoutefimple , onde quel-
gue ingrédient melé á cette eau ; ils appellentce qui 
vient de cette diftillation , V&au de, compojiáon. L'ef-
fet de cette eau eíl de donner au poil de lapin la fa
cilité de fe l ie r , de former un tout réfiílant á la fou-
l e , de prendre un corps qui ne fe caíTe point , & ne 
fe réfout point á la chaudiere. Cependant, malgré 
Teau de compofition, les chapcaux de poil de lapin 
feroient tres - mauvais , f i on ne méloit pas ce poil 
d'un peu de laine & d'autres poils. Les chapeaux de 
poil de lapin font d'un verd blanchátre , quand on 
les porte á la teinture, couleur qu'ils tiennent peut-
etre de l'eau de compofition. 

On fecrete pareillement les peaux de lievre avec 
í'eau de compofition , quand on fe propofe de faire 
des chapeaux de ce poil fans mélange. Mais cette 
eau ne fait que donner plus de qimlité á l'ouvrage & 
plus de facilité á l'ouvrier dans fon t r ava i l ; car i l 
n'eíl: pas impoíTible d'employer le poil de lievre fans 
cette eau. Les chapeaux faits de ce poil & fecrétés 
avec l'eau de compofition, font , avant que d'étre 
teints , de couleur de feuille morte , tantót plus, 
íantót moins foncée. I I y reíle un petit ceil verd jan* 
nátre . 

Quand tous les poils font préparés , on Ies met 
dans des tonneaux ; s'ils y reftoient long - tems, ils 
feroient mangés des vers. Ce font les diíFérens mé-
langes de ees poils & des laines qui conílituent les 
clifFérentés qualités de chapeaux. I I y a des cajlors f u -
per-fins, des cafiors , des derni-cajiors , des.fíns ? des 
communs ^ des laines. Les fuper-íins font de poils 
choifis du caftor ; les caftors ordinaires, de caílor , 
de vigogne , 6c de lievre ; les demi-caílors , de v i -
gogne commune , de lievre , & de lapin, avec une 
once de ca í lo r , qui fert de dorure ou d'enveioppe 
aux autres matieres , précifément comme quand une 
groífe feuille de papier gris eíl couverte de chaqué 
cóté d'une feuille de beau papier blanc; I I y a deux 
dorures, elles s'appellent les deuxpoimus , ou lespe^ 
tites capades ; elles fe mettent á l'endroit du chapean* 
Quant á l'envers ou dedans , ce font deux travers , 
ou manchettes , ou bandes , qui oceupent la furface 
des aíles du chapeau ; car i l eíl inutile que le fond 
foit doré. On appeleces demi-cajlors , demi-cajiors do
res ; maison fabrique des caílors & demi-caílors oü 
les diíférentes matieres de l'étoífe font mélées , & oü 
i l n'y a point de dorures. Ce détail s'entendra beau* 
coup mieux par ce qui doit fuivre. I I n'y a point de 
dorure aux fins ; ceux-ci ne difFerent des demi-caf-
tors qu'en ce que la matiere principale y eíl un peu 
plus ménagée. Les communs font du plus mauvais 
poil du lapin &c du lievre , avec de la vigogne com
mune , ou de la petite laine. Les laines font entiere-
rement de laine commune» 

Nous ne donnerons point ici la maniere de fabrl-
quer chacun de ees cA^e^w-x féparément; nous tom-
berions dans une infinité de redites* Nous choifirons 
feulement celui dont la fabrication demande le plus 
d'apprét , & eíl regardée comme la plus difficile &c 
la plus compofée, & dont Ies autres ne font que des 
abregés: c'eíl celle du chapean á plumet. Soit done 
propofé de faire un chapeau a plumet. Voilá le problé-
me que nous devons mettre notre le£leur, finon en 
état de réfoudre, du moins en état de bien entendre 
la folution que nous allons en donner. 

Pour fabriquer ce chapeau , on choifit le plus beau 
poil de caílor tant gr^s que fec i fur quatre parties 
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de fec, on en met une cinquieme de gras; pármí les 
quatre parties de fec, i l n 'y en a que les deux tiers 
de yecm^l'autre tiers nel 'e í l pas. Le gras ne fe fecrete 
point du tout; on partage le poil non fecrete en deux 
moitiés ; Tune pour le f o n d , Tautre pour la dorure : 
onlaifle cette derniere moitié ál 'écart . Quant á l'au-
tre moitié , & au reíle de la matiere qui doit entrer 
dans la fabrique du fond , on les donne au cardeur. 
Le cardeur de poil melé le tout enfcmble le plus 
exadement qu'il peut , avec des baguettes , & car
de enfuite. Ses cardes font extrémement fines; fa 
manoeuvre a deux parties ; Tune s'appelle pafftr ou 
carder en premier ; l'autre , r&paffer en fecond. Pour cet 
efFet, i l prend du p o i l , le met fur fa carde , &: le 
carde á l'ordinaire ; aprés quoi i l retourne la car-
dée d'un cóté , & continué de carder ;puis i l retour
ne la cardée de l'autre c ó t é , & continué de carder 
obfervant de réiterer toute cette manoeuvre une fe-
conde fois. Aprés avoir donné cette fa^on á tout fon 
p o i l , ou á mefure qu'il la lui donne ^ un autre ou-
vrier repaífe en fecond. Le repaífage en fecond ne 
difiere point du paíTage en premier ? & fe réitére pa
reillement ; on y apporte feulement plus de foin 
de précaution* 

Le poil fe donne & fe reprend au poids. On ac« 
corde au cardeur fix onces de déchet par paquet de 
15 á 16 livres ; mais ce déchet eíl aífez ordinaire-
ment fuppléé par le poids d'huile commune dont les 
cardeurs arrofent le paquet, quand ils en mélent les 
diíFérens poils avec leurs baguettes. Cette afperfion 
d'huile ménage Ies cardes & facilite le travail. 

Le paquet cardé eíl rendu au maitre, qui le diílri-
bue aux compagnons au poids, felón la forcé des 
chapeaux qu'il commande. I I y a des chapeaux de-
puis quinze onces jüfqu'á trois; & le falaire du com-
pagnon eíl le méme depuis trois onces jufqu'á n e u í 
& demié; depuis neuF& demie jufqu'á onze i la cinq 
fois de plus ; paífé onze onces , les chapeaux étant 
extraordinaires , ont des prix particuliers. 

La matiere diílribuée par le maítre aux C ó m p a -
gnons , au fortir des mains du cardeur, s'appelle 
Vetoffe. On pefe deux chapeanx á un cOmpagnon ^ 
c'eíl fa journée ; on lui donne une once de dorure , 
depuis quatre onces d'étoffe jufqu'á huit & davanta-
ge ; on lui en pefe par conféqiient deux onces. Le 
compagnon met cette dorure a I 'écar t ; quant á l ' é 
toífe de fes deux chapeaux , i l la fépare m o i t i é paf 
moitié á la balance ; i l met á part une de ees m o i t i é s ; 
i l fépare l'autre en quatre ala balance; puis 'Aar$on~ 
ne féparément chacune de ees quatre parties. Foye^ 
les articles AR^ON & AR^ONNER. 

L'arcpn eíl une efpece de grand archet, tel qu'on 
le voit fig. C i l eíl cómpofé de plufieurs parties.-^ B 
eíl un báton rond de 7 á 8 piés de longueur , qu'on 
appelle perche ; prés de I'extrémité B eíl íixée á te-
nons & mortoife une petite planche de bois chan-
t o u r n é e , comme on le voi t dans la figure,qii'on ap
pelle bec de corh'm. Elle a fur fon épaiífeur en C une 
rainure o ü fe loge la corde de boyan c (7, qui aprés 
avoir paííé dans une fente pratiquée á I'extrémité B 
de la perche j va fe rouler & fe fixer fur des chevil* 
les de bois , qui font au cóté de la perche , oppofées 
diamétralement au bec de corbin. A I'extrémité A 
de la perche eíl auífi fíxée á tenons & mortoife une 
autre planche de bois D , qu'on appelle pannean ; 
cette planche eíl évidée^ pour étre plus légere 
& elle eíl dans le méme plan que le bec de corbin 
C ; elle eíl auííi plus forte par fes extrémités que 
dans fon milieu ; fa forcé du cóté de la perche táit 
qu'elle s'y applique plus fermementil'épaiíreur qu'on 
lui a réíervée de l'autre cóté fert á recevoir le cui-
ret CC, ou un morceau de pean de caílor qu'on tend 
fur I'extrémité E du panneau , au moy en des cordes 
de boyan ? C i? attachées á ees extrémités. Ces 
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córeles fontle tonr de la perche , & font bandees par 
les petits tarauts a , á ¿ qui les tordent & les ban-
dent comme les Menuiíiers la lame d'une feie. La 
corde á boyan íe fíxeparun nceud coiüant á l 'extré-
rnité 4 de la perche ; de-lá elle fe rend fur le cuiret; 
on la conduit dans la rainure du bec de corbin, d'oü 
on la fait paíTer par la fente pratiquee á l'extrémité 
B de la perche aux chevilles ¿, ¿, ¿, oü elle doit 
étre fixée & fuffiíamment tendue. On met enfnite 
une petite piece debois b d'une ligne 011 environ d'e-
paiíTeur, qu'on appelle chamcrelk , pour éloigner le 
cuiret du panneau , & y laiíTer un vuide qui permet 
á la corde de refonner. Sur le milieu de la perche en 
O, i i y a une courroie de cnir qui fert de poignée, & 
qui entoure en-deffus la main gauche de l'ar^onneur. 

On voit ¿fig. 1. PL. de Chapd. un ouvrier oceupé 
a ar^onner. Z X , L Z , font deux treteaux qui por-
tent une claie d'ofier W^ qui eft aífemblee avee deux 
autres H K \ H K , placees á fes extrémités, & con
cave en-dedans, qu'on appelle í/(3¿?eri; elies fervent 
á reteñir lesmatieres qu'on arconne; deuxpieces de 
peau M , M qui ferment les angles de la claie & des 
doffiers ont le méme ufage. L'arc^onneur A tient de 
la main gauche , & le bras é tendu , la perche de l'ar-
con qui eíl fufpendue horifontalement par la corde 
D E qui tient au plancher ; de la main droite , i l 
prend la coche F , repréfentée feparément ^ / 0 . 
c'eíl une efpece de fufeau tronqué & terminé á cha-
que bout par unbouton plat & arrondi; i l acerbehe 
la corde de Tardón avec le bouton de la coche ; la 
corde gliífe fur la rondeur du bouton , & va frapper 
FétofFe qui lui eíl: expofée en Cr, ce qui la divife, & 
la fait aller de la crauche á la droite de l'arconneur. 

L'arconneur commence par expofer á Taftion de 
la corde , fur la claie , la quatrieme paríie de l'é-
tofFe; & i l en forme en arconnant , comme nous 
l'expliquerons tout-á-l'heure , une capade ; puis i l en 
forme une feconde , une troiíieme , & une quatrie
me. Un bon ouvrier arconne fes quatre capades , 
avec Vctoupage & les dorures , c'eñ-á-dire les travers 
& les pointus , á - p e u - p r é s en une heure. On en-
tend par Vétoupagc, de petites portions d'étofFes 
Cjii'on détache en égale quantité de ce qui doitfaire 
les capades, pour fortifier les endroits foibies du 
chap&au, quand on le bajlít au baffin & á la fouh. On 
verra plus bas ce que c'eíl que bajlir. Ces endroits 
foibies qu'on étoupe s'appellent des molieres. 

Dans la manoeuvre de l'arcon , aprés qu'on apla
cé l'étoíFe fur la claie, on commence par la bien bat
iré. Pour cet eítet, on place la perche dans l'étoífe ; 
on y chaíTe la corde de maniere qu'elle y entre &: 
en reííorte ; on continué jufqu'á ce que l'étoíFe foit 
bien ouverte , & que les cardées foient bien eífa-
cées ; pendant cette premiere manceuvre , l'ouvrier 
fait tourner un peu la perche de l'arcon fur elle-mé-
me , par un mouvement du poignet de la main gau
che , enforte que la corde frappe bas & haut, & 
que l'étoíFe foit éparpillée en tout fens, tant devant 
que derriere l'arcon. Alors i l prend l 'outil qu'on voit 
fig. y . & qu'on appelle le clayon; c'eftun quarré d'o-
iier dont le cóté a un peu plus d'un pié , & qui a 
déux poignées ; i l s'en fert pour ramaíFer dans le mi
lieu de la claie l'étoíFe éparfe. Quand elle y eíl:, i l 
la rebat encoré un peu, & tache en ne décochant 
que des coups modérés , de ne l'éparpiller que le 
moins qu'il peut. C'eíl ainíi qu'il la diípofe á etre 
voguée. Elle eíl préte á étre voguée , lorfque ce n'eíl 
plus qu'un amas de poils fi rompus & fi íins que le 
fouííle les feroit voler de tous cótés. Pour voguer, 
i l placefa perche á - p e u - p r é s dans le milieu de Fé
tofFe , mais de maniere qu'il y en ait toutefois plus 
derriere que devant, fans que la corde foit dans l'é
toíFe ; alors i l tire la corde avec la coche dru & doux, 
& forme l'aile de la capade 3 en donnant á l'étoíFe 

la figure d'une pointe peu épaiíFe & peu large, teíie 
qu'on la voit en a , bout de l'aile , fig. 23. A mefure 
qu'il vogue , i l rend les coups d'ar^on plus forts, 
& l 'é tofe en s'avancant á'a vers b , augmente en 
largeur & en épaiíFeur jufque fur la ligne c d ; alors 
l'ouvrier arconnant moins fo r t , & diminuant de for
cé depuis la ligne c^jufqu'au point ¿, dans la méme 
proportion qu'il i 'avoit augmentée depuis le point 
a jufqifa la ligne c d , h capade diminue de largeur 
& de forcé , de maniere que la portion c a d c ñ i o n u 
á-fait femblable á la portion cb d . l \ ne faut pas ima-
giner pour cela qu'elle foit de méme épaiíFeur fur fa 
largeur entiere ; fon épaiíFeur va en diminuant de
puis e jufqu'á e , & depuis e jufqu'á d ; mais fa dimi-
nution en épaiíFeur eíl beaucoup moindre depuis c 
jufqu'á d , que depuis e jufqu'á c. Tout l'efpace A 
B CDe eíl d'ailleurs aíFez épais pour qu'on ne voye 
point le jour á-travers , au lien qu'on voit tout le 
jour dans tout l'efpace ab cd A B C D . a , b s'appel
lent les aíles de la capade , c la lite , d Varrite , A B 
CZ?, le lien , a b c d A B C D , l e clair. 

On travaille ainíi á l 'arcon les capades; c'eíl avec 
le clayon qu'on leur donne la forme précife qu'on 
voit fig, 3.3. car elles ne la prennent pas exa£lement 
á l'arcon : pour cet eíFet, on approche le clayon de 
l'étoíFe , on en preíFe légerement les bords , on l'ap-
plique auííi doucement deíFus , on l'aíFaiíFe , obfer-
vant de laiíFer toújours le fort dans le milieu , & de 
réduire l'épaiíieur d'un demi-pié qu'elle a pnfe á la 
vogue , á celle de deux doigts dans le milieu , au 
centre du lien ; c'eíl alors que les parties commen-
cent á s'unir un peu. Cela fa i t , on prend la pean de 
parchemin qnonYoitf ig 8. & qu'on appelle ¿acarte; 
on la place í i ir la capade déjáabaiíFée parle clayon; 
on applique fes deux mains fur la carte, & on marche 
la capade. Marcke r^eñ preíFer par petites fecouíFes 
d'une main, de l'autre , parcourant ainíi en preíFant 
des deux mains alternativement & légerement tou^ 
te la furface de la carte, qu'on tient toújours en ref-
pe£l avec les mains qu'on ne leve poin t ; mais qu'on 
ne fait que gliíFer par-tout, en donnant les petites 
fecouíFes , afín d'approcher les parties fans s'expo-
fer á aucun accident. On marche 011 fur une des fa
ces de la capade feulement, oufur les deux ; quand 
on a marché , on ote la carte, on plie la capade en 
deux , enforte que le bout d'une aile tombe juíle fur 
le bout de l'autre aile , puis onVarrondit. Uarrondir^ 
c'eíl enlever avec les doigts ce qui déborde d'une des 
moitiés fur l'autre moi t i é , tant du cóté de la tete 
que du cóté de l 'arréte. Ce qui provient d'étoíFe dans 
cette opération , joint á ce qui en reíle de la capade 
fur la claie , fervira á l 'étoupage. Ce que je viens 
de diré fur une des capades fe fait de méme fur toii" 
tes les trois autres. 

Quand les capades font fínies , on prend l'once 
de dorure , & on l'ar^onne, c'eíl-á-clire qu'on la bat, 
rebat, & vogue ; aprés quoi on la partage á la ba
lance en deux parties égales , de chacune defquel-
les on fait deux petites capades. Ces petites capades 
ont la forme des grandes ; quant á leur confiílence, 
elle eft á-peu-prés uniforme. On laiíFe de l'étoíFe de 
chaqué petite capade une portion légere qui fervira 
á faire les travers , 011 manchettes , 011 bandes. Les ca
pades & les travers font fígurés fous l'arcon & au 
clayon , & marchés comme les grandes ; quand les 
travers ont été marchés , ils ont la forme d'un pa~ 
rallélogramme : alors on en prend un ; on le plie fur 
fa longueur par plis égaux ; puis on le plie en deux 
feulement fur fa hauteur, & onle romptíúivant cette 
derniere dimenfíon, dans le pli ; ce qui donne deux 
autres paraliélogrammes de méme longueur que le 
premier , & de la moitié de fa hauteur ; ce fonr les 
deux travers , on les a pliés pour pouvoir les divi^ 
fer en deux parties égales , fans les décbirer» 



C H A 
Cela fait ^ on marche Les capades au Baffin ; pouf 

cet efî et • on a une fcutriere. La feutriere qu'on voit 
j ig . c). eíl un morceau de bonne toile de ménage , 
d'environ cinq pies de long, fur trois & demi á qua-
íre de large ; on la mouille uniment avec un gou-
pillon , aprés l'avoir étendue fur le baffin , afín de 
la rendre molle & douce ; mais i l ne faut pas qu'elle 
foit trop humeftee , fans quoi l'étofre des capades 
prendroit á la feutriere , & feroit dechiree ; on pofe 
la capade fur la feutriere , la tete vers le bord fupé-
rieur ; on la couvre exaftement d'un papier un peu 
humefté & non ferme ; on met une, autre capade 
fur ce papier qui la fépare de la premiere ; ees deux 
capades fonttete fur tete, arréte fur arréte. Onra-
mene enfuite le bas de la feutriere fur les deux ca
pades ; on la plie en trois plis égaux felón fa hau-
teur ; on la plie encoré en trois plis égaux felón fa 
largeur, & fon marche les capades renfermées dans 
la feutriere ainfi pliées ; c'eíl-á-dire qu'on applique 
les mains deííus , & qifon les preí'íe par - tout par 
petitesfeconífes : aprés quoi , des trois derniers plis, 
on met en-dehors celui qni étoit en-declans,& en-de-
dans celui qui étoit en-dehors,on acheve dereplier, 

on remarche. Toutes ees opérations tendent á 
augmenter peu-á-peu la confiftence ; ce marcher des 
capa des eíl: lecommencement de ce qu'on appelle le 
baflijjage. Le baíTm fur lequel cela fe fait eíí: une gran
de table de bois qifon voit fig. 2. auti-efois concave 
dans le milieu , maintenant tout-á-fait plañe ; cette 
cavité étoit enduite de píátre , on y mettoit du feu , 
on la couvroit d'une plaque de fer, & l'on marchoit 
fur la plaque ; mais on ne marche plus guere á feu. 
Ce que nous venons de diré des deux capades fe pra-
tique exaftement fur les deux autres; on les enferme 
de méme dans la feutriere íéparées par un papier, &c 
on les marche de méme. 

Aprés que les capades ont été marchées deux á 
deux , comme nous venons de le preferiré , on ou-
Vre la feutriere , on enleve une des capades avec le 
papier qui la íeparoit de l'autre qu'on laiífe fur la 
feutriere , & qu'on couvre d'un papier gris qui a 
á-peu-prés la forme d'une hy perboie quin'auroit pas 
íout~á~fait tant d'amplitude que la capade fur láme
me hauteur. On pofe le fommet de ce papier hyper-
bolique , qu'on appelle un ¿ambeau , á deux bons 
doigts de la tete de la capade qui eft fur la feutrie
re ; on mouille un peu le fommet du lambeau & la 
tete de la capade , & oh conche íur le lambeau l'ex-
cédent de la tete de la capade fur le fommet de ce 
papier ; on conche pareil lementl 'excédentdes deux 
ailes de la capade fur les cótés du lambeau , d'oíi i l 
s'enfuit évidemment qu'il s'eíl formé deux plis au 
moins á la capade en quelqu'endroit , l'un á droite 
& l'autre á gauche du íómmet du lambeau. I I faut 
efFacer ees plis , & faire enforte que le lambeau foit 
embraíTé exadement fur toute fa circonférence , par 
Fexcédent de la capade fur l u i , fans qu'il y ait de 
plis nulle part : pour cet eífet, on pofe le deíTous 
des doigts de la main gauche fur le bord gauche de 
la capade, en appuyant un peu , pour teñir tout en 
refpeft, &; l 'ondétire doucement le pl i de ce cóté , 
avec les doigts de la droite , jufqu'á ce qu'on l'ait fait 
évanoui r ; on en fait autant au pli du cóté dro i t , en 
tenant tout en refpeft avec le deílbus du bout des 
doigts de la droite, & détirant l'étoífe qui préte , avec 
les doigts de la gauche, Quand ees plis font bien 
eífacés , on prendl'autre capade, que j'appellerai ¿, 
8¿ on la pofe fur le lambeau que la premiere , que 
j'appellerai a , tient embraíTé ; on retournc tout cet 
appareil; on conche les bords excédens de la capa-
de b fur la capade a , enforte que cette capade a 
foit embraffée par - tout par la capade b, comme la 
capade b embraíTé le lambeau qui les fépare. On ef-
face les plis de cette capade b ? comme 011 a efrácé 
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ceux de la capade a ; mais le lambeau n'ayant pas á 
beaucoup pres autant d'amplitude que les capades 
qui le renferment, i l reíle ordinairement á droite Se 
á gauche , au-bas des capades , au bord de leurs ar
retes , deux petites places que le lambeau ne couvre 
point , & oü les capades fe toucheroiení & fe pren-
droient , f i on n'y inféroit deux petits morceaux de 
papier qui fervent , pour ainñ diré , de fupplément 
au lambeau. Auííi a-t-on cette attention ; i l faut bien 
fe reíTouvenir que tout cet appareil eft place fur la 
feutriere , la tete des capades étant á une petite d i -
ftance de fon bord fupérieur. 

Cela bien obfervé , on prend la feutriere par fon 
bord fupérieur, & on en conche fur la tete des ca
pades , la panie' dont elle les excede , & qui eft á-
peu-prés de quatre doigts ; on prend enfuite le bord 
inférieur de la feutriere , & on le ramene ju íquen 
haut de cet appareil, enforte que l'appareil des ca
pades & du lambeau foit entierement renfermé dans 
cette grande toile , & que le tout ait á-peu-prés la 
forme quarrée de la fig. 2 4 , 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7^ 
8 , 9* Aprés quoi preñez l'angle i , portez le poiní 
1 au poiní 10 , & formezle pli 9 , 2. Preñez fangle 
4 ; portez le point 4 au point 11 , & formez le p l i 
5,3. Preñez l'angle 6 ; portez le point ó au point 15 , 
&: formez le pli 7 , 16, qui prolongé pafferoit par 
Fangle 4, Preñez l'angle 1 5 ; portez-le au point 1 4 , 
6 formez le pl i 13 , 12 parallele au pli 9 , 2. 

íl eíl évidení qu'aprés ees opérations tout votre 
appareil aura la figure ex téneure 2 , 9 , 8 , 7 , IÓ , 
3^2. Faites trois plis égaux entr'eux & paralleíes au 
pli 7 , 16, enforte que le bord du premier pl i tom-
be fur le pli 9, 2 , & que la ügne 17, 14, fi on la 
t i r o i t , fút partagée en quatre parties égales par le 
moyen des plis qui la couperoient perpendiculaire-
ment en trois'endroits. Voilá ce qu'on appelle for~ 
mcr fes croifées. 

Ces croifées formé es , pofez vos deux mains deA 
fus & marchez. Cela fait , dépíiez & formez les me-
mes croifées , mais en commen^ant par l'angle 4 , 
enforte que toutes les croifées foient toutes jettées 
du cóté de cet angle, comme on les voi t jettées dans 
la fig. du coté de l'angle 1. Pofez vos mains fur ces 
nouvelles croifées & marchez ; cela s'appelle mar* 
chsr fur les cótés. 

Dépliez & ne laiífez que Ies deux plis 9 , 2 ; & 3̂ ' 
5. Preñez le bord 8,7 , 6 , & formez, les unsfurles 
autres , trois plis paralleíes á 8 , 7 , ó , enforte que 
le dernier de ces trois plis tombe fur 2 , 3 , & que 
tout l'efpace 8 , 9 , 2 , 3 , 5 , 6 , 7 , 8 , foit partage 
en quatre bandes paralleíes & de méme naiiteur» 
Appliquez vos mains & marchez. Cela s'appelle mar* 
cher fur f arréte, 

Dépliez & ne laiífez que les deux plis 9, 2 & 3,?.' 
Preñez le bord 2 , 3 , & formez lesuns fur les autres 
trois plis paralleíes á 2 , 3 , enforte que le dernier 
tombe fur 8 , 7 , 6 , & que tout l'efpace 2 , 3 , 5 , 6 , 
7 , 8 , 9 , 2 , foit partagé en quatre bandes paralle
íes & de méme hauteur. Appliquez vos mains & 
marchez. Cela s'appelle marcher fur La tete ; & Topé-
ration entiere , fiuvre fes croifées-, 

Quand on a fui v i ces croifées, on depile premie-
rement les trois grands plis paralleíes, puis les deux 
angles 192 , 345 ; on abaiíTe la feutriere ; on ouvre 
les capades ; on ote le lambeau d'entre elles, avec 
les deux papiers des có tés , on les décroife. Pour en-
tendré ce que fignifíe ce mot dééroifer, dont nous 
nous fervirons fonvent, i l faut fe rappeller que Taf-
femblage des deux capades a á-peu-prés la forme 
d'un cone , fur les deux cótés duquel ces capades 
commencent á fe lier par des portions dont elles font 
repliées Tune fur l'autre: or décroifer¿ c'eft déplier 
ce cone, & le plier eníuite de maniere que ce qui 
oceupoit Íes cótés oceupe le mil ieu, & que ce qui 
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occnpolt le milieu occupe Ies cotes, fans feparer la 
liaiíbn qui commence á fe faire. Ainfi foit ( / ^ . 24.) 
hs capades repréfentces avant le décroifcment par 
l a d : aprés le décroiíement elles doivent avoir la 
mGme fígure,avec cetrc feule difFcrence que a d foit 
en a c, ac en a b ̂  & ainíi de fuite. Le rendouble 
des capades fiíne fur l'autre fe trouvera done en a 
c : on donne auffi. á ce rendouble le nom de croíféc; 
on en eíface doucement les petits plis , en détirant 
un peu, & en paíTant légerement deíTus le dos des 
doigts. On retourne touí l'aflemblage des capades, 
& on en fait autant au rendouble qui fe trouve fur 
le milieu de l'autre cote. 

Cela fait , on prend les deux autres capades, car 
i l faut fe reíTouvenir quon en a ar^onne quatre, & 
o n les pofe fur les deux premieres qu'on vient d'af-
fernbler, une deíTus , l'autre deíTous; i l eíl évident 
que ees deux fecondes capades doivent déborder 
íur celles qui font deja liées : on conche cet exce-
dent des nouvelles capades fur les deux premieres , 
comme on avoit conché l'excédent de Vum de cel-
les-ci fur le lambeau, & l'excédent de l'autre fur 
cette une; on efFace les plis de la tete &: des cotes, 
comme nolis l'avons preferit; on remet les lam-
beaux & les papiers des cótés á leur place, c'eíl-á-
dire entre les deux premieres capades , & on a un 
nouvel appareil 011 aíTemblage de quatre capades, 
dans lequel, en conféqitence du décroi íement , le 
fort répond au foible,. & le foible au fo r t ; c'eft-á-
dire , que les rendoubles 011 croifées des deux pre
mieres répondent au milieu des deux fecondes , & 
les rendoubles ou croifées des deux fecondes,au mi-
iieu des deux premieres qu'elles enveloppent; aprés 
quoi on plie la feutriere comme quand elle ne ren-
lermoit que deux capades, & l 'on fuit fur elle tou-
tes les croifées de la fig. zz. marchant d'un cóté, de 
l 'autre, de tete & d'arréte. 

Quand on a fui v i ees croifées, on déplie la feu
triere, on ote les lambeaux, & l'on décroife les qua
tre capades , de maniere que les deux rendoubles 011 
plis des deux dernieres capades qui font fur les c ó 
tés en-dchors , fe trouvent fur le milieu en-dehors, 
& que les deux rendoubles 011 plis des deux premie
res qui font fur le milieu en-dedans, fe trouvent fur 
les cótés en-dedans de Tappareil; puis on eíface les 
plis des rendoubles des deux dernieres capades, on 
arrondit tout l'appareil du cóté de l 'a r ré te , arra-
chant légerement toutes les portions de l'étoífe qni 
excedent d'une des moitiés de l'arréte fur l'autre, 
& qui empéchent que l 'arréte entiere ne foit bien 
ronde. 

Tontcet appareil des quatre capades s'appellealors 
tin chapean bajii au bajjín, On le laiífe fur la feutriere , 
on fouvre , ¿konregarde en-dedans au jour les en-
droits qui paroiílent fbibles,afin de les étouper.Zío^-
p e r ^ e ñ placer auxendroitsfoibles desmorceaux d'é-
íoite qui leur donnent l'épaiífeur du reíle.On retourne 
fens-deírus-deílbus fon chapeau en tout fei^afín d'é-
touperpar-tout,tant en tete qu'enbords.L'eW/^g-efe 
forme á Tardón, fe bat & vogue comme les capades; 
á celaprés qu'on ne lui donne aucune figure, & qu'il 
ne fe marche qu'á la carte non plus que la dorure. 
Quand le chapeau eñ étoupé d'un cóté, on remet le 
lambeau dedans;puis on retourne le tout fens-deífus-
deírous,& on étoupe l'autre cóté : quant á la maniere 
de placer l'étoupage , la voici . Lorfqu'en regardant 
au-travers du cone ereux des capades, on a apperc^u 
imendroit c la i r ,onromptunmoreeaud 'é toupage de 
la grandeur convenable , & on le place en-dehors á 
Fendroit eorrefpondant á celui qu'on a vü foible en 
regardant en-dedans. I I faut un peu mouiller avee 
de la faUveTehdroit ou l'on met l 'étoupage, afín de 
le difpofer á prendre: cela fait, on replie la feu-
íne re comme auparavant, & on fuit toutes les 
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croifées de la fig. 23. marchant d'un c ó t é , de l'au
tre , de tete & d'arréte. 

Aprés quoi on déplie lá féutriere, on retire le 
lambeau, on décroife, plagant ce qui étoit fur les 
cótés de l'appareil au mil ieu, & ce qui étoit au mi
lieu íür les có t é s : on examine encoré s'il n 'y a point 
d'endroits á é t o u p e r ; s'il y en a, on les é toupe ; On 
remet le lambeau; on réferme la feutriere; on don* 
ne toutes les croifées de la fig. 25. marchant d'im 
c ó t é , de l'autre, de tete & d 'arré te : on dépl ie , on 
retire le lambeau, & on décroife encoré ; puis re-
tournant l*appareil fur la feutriere, de maniere que 
la téte foit oü étoit l ' a r ré te : on plie la feutriere 
comme auparavant, & on marché , mais d'une ma
niere partieuliere; au lien de preffer avee la main 
par petites fecouíTes, on roule un peu le tout fous 
Ies mains contre le baíl ln, ce qui s'appellé cimou(feri 
cette opération arrondit & égalife l 'arréte: cela fait, 
on déplie la feutriere, on décroife, & on plie le c/za-
peau pour le porter á la foule; e'eíl-á-dirc qu'on por
te le bout de la téte fur le bord de l 'arréíe, & les 
deux cótés l'un fur l'autre. Cet appareil s'appellé un 
bafiijfage, & l'endroit oü i l s'exécute , ¿e ba/iiffage. 

Nous voici arrivés á la foule: on y porte les baf-
tiffages avee les dorures. f^oyei la íoiúe,fig. 3 . 4. & 
ó. La fig. j . eíl la foule méme; la fig. 4. eít la moitié 
de fon plan ; &c la fig. i . en eíl le profil felón fa lon-
gueur. ^4, fig. 1. la porte de l 'étuve. B les ventou-
íés. C la porte du fourneau. E deíTous de la chaudie-
re oü l'on fait le feu. F , F , F , grille ou chenets fur 
lefquels on place le bois. H , H , i / , tuyau de la 
cherainée. / , / , I i chaudiere de cuivre. K , K , 
K , K , K , bañes de foule. L le burean. Mbaquet k 
bourre. A^boutons ou de fer ou de bois, deíHnés á 
arréter les roulets : remarquez que les bañes font eQ 
pente. O écumoire. Pbalai. 

Pour fouler, on commence par remplir la chau
diere d'eau de riviere ou,de puits , i l n'importe ; on 
jette du gros bois fur les chenets, on y met le feu : 
quand l'eau eft p ré te , on a de la lie de v i n ; cette lie 
a déjá fervi au vinaigrier, le fluide en eíl ó t é , ce 
n'eft proprement que le mare de la l i e ; plus la lie 
eíl: rougeátre, meilleure elle e í l ; i l en faut un fceau 
& demi ordinaire fur une chaudiere á hui t ; á mefu-
re que l'eau chauífe, on délaye la lie avee un balai: 
quand l'eau bout, Técume ou craíTe de la lie paroít 
á la furface de l'eau; on Técume, puis on fe met á 
travailler. On prend un baítilfage , on le met fur 
l 'eau, & on l 'y tient enfoncé avee un roulet. Foje? 
fig. / / .Le roulet, c 'e í tune efpeee de fufeaude bois 
fort long , aífez fort dans le milieu, rond, 8¿ allaní 
en diminuant de diametre du milieu vers fes deux 
extrémités. Quand le baftiífage eíl t r empé , s'il arri-
ve qu'il foit trop chaud, on le plonge dans l'eau firoi-
de ; on le déplie feulement par le bout d'un des có 
tés , on le roule, & on en fait fortir l'eau contre le 
bañe de la foule ; on le roule par fautre bout, & 
on en fait pareillement fortir l'eau en le ferrant en
tre fes mains, & le preífant contre le bañe de la 
foule ; enfuite on le déplie, on l'étend fur le banc> 
l'arréte du cóté de l 'ouvrier, la téte du cóté de la 
chaudiere ; on le décroife délicatement •fur le cóté^ 
comme on voitf ig. 24. en faifant paííer la partie ab 
en ^ c : on prend une broífe á poil un peu long, mais 
fer rée , on la trempe dans la chaudiere, & on frappe 
avee cette broíTe légerement fur la croifée a c, pour 
en eífacer le p l i ; on éearte avee le dos de la méme 
broíTe la bourre &c la cralíe qui fe forme á la furface 
de la chaudiere; on en plonge le poil dans l'eau ; 
on s'en fert pour afperger le chapeau: quand i l eíl af-
pergé , on prend le bout de la téte , on le porte en 
d (fig. 24 . ) & l'on forme le pli ou la croifée b e ; 
on roule le refte á-peu-prés dans la direftion du pli 
b c; on le ferré avee les mains, & 011 le preífe en 
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cet état contre le banc; on le deroule ; on í'afper-
ge : on prend la tete a (Jig. aóV) on la porte en d ; 
on roiile le reíle á-peu-prés dans la dire&ion du pli 
ou de la croifée Í^C; on ierre avec les mains ce rou-
leau, & on le preffe bien contre le banc : on le de
roule ; on afperge : on prend la tete a (Jig. 27. ) on 
la porte e n d , &c Ton forme le pl i ou la croilee ¿>c j 
puis on roule j en commencant le roulement par le 
bont de l'aile: on ierre le róuleau entre les mains & 
contre le banc; on le déroule , on l'aíperge , & Ton 
forme le pli c d (Jig. 28. ) en portant le bout de l'aile 
ou le point a e n h : on roule le reíle dans la direc-
íion de ce pli ou croifée; on ferré le rouleau entre 
fes mains á contre le banc ; on dérou le , on afper
ge : on forme le pli d c (Jig. 2$. ) en portant le point 
a en ¿ ; on roule le relie dans la direftion de ce pli 
ou croifée; on ferré le rouleau entre fes mains &C 
contre le banc. I I faut obferver dans toute cette pre-
miere manoeuvre de la foule, qu'on afperge avec 
la brofíe á chaqué pli de croifée, qti'on roule bien 
dos , & qu'on foule mollement, en allongeant les 
bras, en faifant faire au rouleau ou thapeau roulé 
beaucoup de chemin fur le banc , en tournant fur 
lui-méme, & en le preífant peu fur chaqué point de 
ce chemin : i l n'eíl pas encoré affez compade pour 
fupporter de grands eíforts; mais la liaifon croítra 
par des degrés infenfibles. On déroule; on afperge : 
on prend le point a ( Jig. 3 o. ) on le porte en d ; on 
forme le pli b c ; on roule le reíle á-peu-prés dans la 
diredion de ce p l i , bien dos , & Fon foule molle
ment ; on dérouíe ; on afperge: on prend le point A 
( f iS ' .3 ' • ) on le porte en d >• on forme le pl i de croi
fée b c ; on roule le reíte bien dos dans la direftion 
de ce p l i , & 011 foule móllement: on déroule , on 
afperge; on prend le point A ( fig- 32. ) on le porte 
en B , &c Ton forme le pli C ¿> ; on prend le point 
<z ^ on le porte en i», & l'on forme le pli c d : On prend 
le point e de l 'arréte , & on le porte e n / , & l'on for
me le pli a A : o n roule le refte bien clos dans la di-
reftion du pli A a, &c Fon foule. Voüá toute la fui-
íe des croifées de la foule; on les réitere tóutes 
trois fois confécutives, á commencer par le décroi-
fement de la Jig. 24. Ainfi on décroife trois fois ^ 
comme on voit dans cette Jig. 24. On plie & foule 
trois fois fuf un c ó t é , comme on voit Jig. 20. On plie 
& foule trois fois fur l'autre cóté, comme on voit Jig. 
a 6*. On plie & foule trois fois fur la tete , comme on 
voit Jig. 2y. On plie &: foule trois fois fur un coin , 
comme on voit fig. 28. Onplie & foule trois fois fur 
l'autre coin, comme on voit Jig. 2$. On plie &: foule 
trois fois fur un des bords de l ' a r ré te , comme on 
Voit Jig. 2, o. On plie & foule trois fois fur i'autre bord 
de l 'arréte , comme on voit Jig. 31 . On plie & foule 
troilsfois fur les bords de l'arréte & fur IVrrete entiere 
en méme tems, comme on voit Jig'32. Quand je dis 
qu'ohplíe & foule trois fois fur chacune de ees parties> 
cela ne figniííe pas que ees trois fois fe faífent tout de 
fuite & confécutivement fur cette partie : cela figni-
íie que comme on fuit trois fois toutes les croifées, 
& qu'á chaqué fois qu'on les fuit chacune des par-
ties dont ¡e viens de parler eft pliée & fouiée une 
fois; aprés qu'on a fuivi trois fois toutes les croi
fées , toutes les parties précédentes ont été afper^ 
gées , pl iées , foulées trois fois ; je dis ajpirgées, 
car on ne plie jamáis , ni on ne foule Un pli de croi
fée , fans avoir afpergé auparavant. 

Quand on a fuivi fes croifées pour la troifieme 
fois, on étend le chapean fur le banc, & l'on en 
frotte circulairement la furface avec la paume de la 
mam, pour en faire fortir le jarre : on appelle jarre, 
le gros poil qui s'eft t rouvé melé avec le fin quand 
on a coupé la pean; cela fai t , on retrouíTe le bord 
fupérieur de l 'arréte , on ouvre le chapeau, & l'on 
tache ? en tá tonnam ayeg Igs doigts 3 4e déeouvnr 

les endroits foibles ; quand on en ironve \ on les 
marque en tra9ant un trait avec le bout du áo \^ .^ 
on prend enfuite des morceaux d'étoupages . on les 
humeftej & on les met en-dehors aux endroits co» -
refpondans aux endroits foibles , qu'on recorlnoit: 
aifément á la marque du doigt: pour affennir ees 
é toupages , on les frappe ou tape un peu avec lá 
broíTe moui l lée ; on referme le chapeau, on le re-
tourne fens - deífus - deíTous * on le r 'ouvre, & on 
cherche les endroits foibles de l'autre moi t ié , aux-
quels on remédie comme nous vertons de diré, 

Aprés avoir étoupé , on ouvre tout-á-fait le cha
pean de la main gauche; de la droite on en frappe 
la pointe ou tete d.'un petit coup, on la fait rentrer 
en-dedans ; on lache le bord qu'on tenoi t ; ón infe
re en-dedans les deux mains; on prend la tete „ oii 
Tattire á foi doucement, de peur de déranger l'é* 
toupage; o n repouíTe les bords , & le chapean eíl re-
tourné . Alors on prend des morceaux de tamis de 
c r in l i m p i e , on infere ees tamis dans le chapean en, 
autant d'endroits qu'on a mis de l 'étoupage , de 
peur que cet étoupage n e v í n t á fe lier avec les par
ties auxquelles i l correfpondroit: cela fait, on afper
ge un peu, on fait un pli fur le cóté de la tete , tel 
que celui de la Jig. 23.mais plus petit ; on roule dans 
lá direftion de eé pl i^ mais bien clos ; ori foule dou
cement ; on déroule 5 on afperge ; ón fait un autré 
petit p l i fur l 'autre cóté de la tete; en un mot on 
fuit fa croifée tou te entiere á commencer á la f g . 
2Ó. & á f in i r á la Jig. 32 . inc luüvement , exécütant 
tous les plis indiqués par ees figures, afpergeant k 
roulant, & foulant á chaciín, comme i l a été preferit 
plus haut. 

Gela f a i t , on déploye le chapean , dont , pour íe 
diré i c i en paíTant, on a toíijours vis-á-vis de f o i , 
quand on foule , le cóté Oppofé á celui fur lequel on 
a commencé á rouler le refte : ainfi dans la derniere 
manoeuvre de la Jig. J 2 . on a vis-á-vis de foi la téte^ 
On retourne done le chapean , pour é t re en face de 
l ' a r r é t e ; on l 'ouvre, on décroife , on examine en
coré s'il n'y a poiht d'inégalités dans r épa i í l eu r ; 
s'il y en a , orí étolipe derechef; on retourne le cha
pean fens-deíTus-deítons, comme nous avons d i t ; on 
place des tamis aux endroits étoupés , & l'on fuit 
une croifée entiere, á commencer á lá Jig. 26. juf-
qu 'á la Jig. ¿ 2 . inclufivement. 

Voic i le moment de placer une des petites capa-
des , que nous avons appellées plus haut pointus: on 
place un de ees pointus, ou une de ees parties de 
dorure qu i doivent faire rendroit du chapean, fur 
lá tete , qu'elle cOuvre jufqu'á deux doigts de l'ar
r é t e ; on prend de l'eau aVec la broffe , obfervant 
de bien écarter la bourre, on afperge le poiníu , & 
on le tape aífez. fortement avec le cóté des crins ; s'il 
a r r ive au pointu d'étre plus ampie que la tete, & 
de déborder de tous cótés , on ouvre le chapeau , ori 
infere la main jufqu'au fond , on releve la tete , £¿ 
on abat les excédens du pointu , Se on les tape en-*-
fuite tant - foit - peu ávee la broíTe: quant aux ex* 
cédens des cotes , on décroife un peu, on abat d'urt 
& d'autre c ó t é les excédens á la faveur des décroi-
femens , on les lape auí í i : quand ce pointu eíl ainíi 
ajufté, on examine s'il n'y a point<l'endroits á étou-
per ; s'il y en a ^ on les étoupe. On poíé fur l 'autré 
Cóté de la tete le fecond pointu, précifément avec 
les mémes précautions que le premier, fe garantif-
fant bien fur-tout de la bourre i on retourne aloráí 
le tout de dedans en-dehors, le plus délicatement 
que Ton peut,de peur de dét^cher les pointus, quiné 
tiennent qu'autarit qu'il le faut pour fupporter juíré 
cette manGeuvre'; on met entre les pointus, & a ü t 
endroits é toupés , des tamis, puis on foule une 
croifée cutiere, á commencer á la fig. 27 . Loríqv>.'oíi 
a exécuté los croifées prefentes par la fig. 32 . oñ 
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remct Farréte du chapean de fon cote, ort íe dc-
p loye , on l 'ouvre, on ote les tamis ^ on décroife de 
co te , comme i l eíl marqué fig. 24. on examine íi 
les pointus íbnt bien pris; s'ils ne le font pas, on 
-afperge, on tape íur feurs bords 011 croifées avec la 
broífe ; on remet les tamis-, Se OH foule une fecon-
de croifée toute entiere, á commencer á la fig. zS. 

Lorfque les pointus font bien pris, on retourne 
de dedans en-dehors les pointus, on les frotte en 
rond avec la paume de la main, pour en oter la 
bourre ou le jarre qui peut s'y t rouver; on exami
ne s'il n'y a plus d'endroits á é touper ; s'ii y en a , 
011 é t o u p e ; puis on prend un travers qu'on place á 
un doigt du bord de l'arrete^ & qui monte delá á la 
hauteur de huit doigts, ne laiffant á découvert que 
íe bout de la tete , ou la portion qui fera le dedans 
de la forme quand le chapcau fera achevé : on afper
ge ce travers , on le tape; on décroife fur les cotes 
Tun aprés ¡ 'autre; on abat l 'excédent du travers 
avec la broífe, & on tape cette efpece de rebord ; 
on retourne le tout fens-deíTus - d e í r o u s ; o n met 
l'autre travers comme on a mis le premier; on re
tourne enfuite le chapcau de dedans en-dehors , de 
forte que les pointus foient en-dehors, & les tra
vers en-dedans, & on foule une croifée complete 
depuis la fig> z ó . jufqu'á la fig. 32* inclufivement: 
on examine enfuite fi les rebords ou croifées des 
travers font bien prifes; s'ils ne le font pas, on les 
tape avec la broífe , & Ton tient des tamis aux en-
droits non pris , puis on arrofe le chapcau avec la 
jatte, & on foule une croifée complete : íi tout eft 
bien pris, alors le chapcau eíl dit bajU a la foule ; íi 
non on foulera encoré une croifée complete. 

Lorfque le chapcau eft bafli á la foule, alors on 
prend la manique ,. pour fouler plus chaud & plüs 
clos. Cet inftrument qu'on yoi t f ig . /2. eíl une fe-
melle de cuir doublée de l'empeigne : cette femeile 
s'attache fur le poignet par une courroie & une bou-
ele , & elle eí l terminée á l 'extrémité par un anneati 
de cuir qui rec^oit le doigt du milieu, & qu'on appelle 
doigtier: on a une manique á chaqué main; fi l'eaupa-
roit claire, on y remet un peu de lie qu'on délaye : 
on prend le chapcau, s'il eft grand, on le plie des 
deux có tés ; on a l'arréte de fon cóté , on le trempe 
par la tete dans l'eau bouillante de la chaudiere, 
puis on y fait un pli fur la tete , comme i l eíl fig. xó . 
feulement plus petit: c'eíl méme une obfervation 
générale pour toutes les croifées qui vont fuivre, 
de faire fucceíTivement les plis marqués par les f i 
gures d'autant plus petits , que le chapcau deviendra 
plus ferme, & fe rapetiflera davantage , & de fou
ler plus fortement : on foule une croifée com
plete , obfervant á chaqué pli ( ou pour parler le 
jargón que nous nous fommes faits dans cet arti-
cle afín de nous rendre intelligibles , á chaqué figu
re , car nous avons repréfenté les plis par des figu
res ) de tremper le chapcau dans la chaudiere avant 
de le plier; & dans le cours de la foule de chaqué 
pl i de le tremper deux ou trois fois tout rou lé , & 
de le teñir roulé bien ferme & bien clos. 

Le nombre des croifées completes qu'on eíl obli-
gé de donner fucceíTivement, eíl plus ou moins 
grand, felón la nature de l'étoffe, ou la difíiculté 
qu'elle a á rentrer: on en donne au moins quatre ou 
cinq y bien chaud & bien clos. Les maniques fervent 
dans ees croifées á garantir les mains de l'aftion de 
l'eau bouillante , & á pouvoir fouler avec plus de 
hardieífe & de forcé. Aprés ees croifées, on broífe 
fon chapcau avec la broífe qu'on trempe dans l'eau, 
& on Icporte fur une table dans un endroit clair, 
pour voi r s'il n'y a point d'ordure ; fi on en apper-
9oi t , on prend des pinces aigués courbes, & on 
arrache les ordures, ce qui s'appelle cpincctcr a l'en
droit, Quand le chapcau eíl épinceté á Tendroit, on 
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íe retourne , on lui donne deux ou trois oú quatré 
croifées completes, chaud & clos, comme les pré-
cédentes , c'eíl-á-dire trempant pluíieurs fois dans 
l'eau dans le cours de la foule de chaqué p l i ; puis 
on epincete a Vcnvers • aprés quoi on retourne Xo. cha
pean. , & on le foule chaud & clos, autant de croi
fées completes qu'il en faut pour le íiniri Ces croi
fées fe foulent au roulet & á la manique, qu'on ne 
quitte point que le chapean ne foit fini. On pofe le 
roulet fur le chapeaû oviXovXQ, le chapcau deífus,& on 
foule : quant á la maniere de pofer le roulet , on fuit 
la dire&ion des différens plis des croifées. Le roulet 
eíl de bois de frene. On ne foule au roulet qüe deux 
bonnes heures & demie, quand l'étoífe rentre bien^ 
& que l'ouvrier eíl habile. 

Quand on a conduit le chapean á ce point , oii le 
décroife en tout fens, pour s'aíTúrer s'il eíl á-peu-
prés rond, & s'il n'y a point de lippes. Les üppcs 
ce font les excédens des plus longs bords fur les plus 
petits: quand i l y en a, on trempe la lippe dans 
Pean bouillante, on met le roulet fur cet endroit ex-
cédent de l 'a r ré te , & on le foule jufqu'á ce qu'á 
forcé de rentrer, la lippe ait difparu; cela s'appelle 
arranger le chapean : en l'arrangeant, on tache de 
l 'égoutter d'eau & de lie ; pour cet eífet on le foule 
á fec j une demi-croifée fur l 'arréte ; alors les croi
fées ont ceífé d'étre reglées ; on fuit les plis qu'on 
croit néceífaires. Quand le chapean eíl bien égoutté^ 
on examine files plis des croifées n'y font point mar
qués ; íi on les y apper^oit b on les efface en frap-* 
pant un peu deífus avec le roulet. 

C'eíl alors qu'on torque le chapcau, ou qu'on le met 
en coquille: i l eíl au moins diminué des trois quarts 
de la grandeur qu'il avoit quand i l a été baíli. Pour 
le torquer, on l'ouvre bien ; on enfonce la tete juf
qu'á l 'arréte & fort au-delá , puis on la repouífe en 
fens contraire, & ainíi de fuite, jufqu'á ce que toute 
la hauteur du chapean ait été empioyée a former 
dans un méme plan des plis en ondes &: concentri-
ques á l ' a r ré te , dont la pointe de la tete oceupe le 
centre. 

Quand le chapean eíl en coqullles ou t o r q u é , on 
le trempe dans la chaudiere , puis fur le bañe de la 
foule on aífaiífe, on détire avec le pouce de la main 
droite, & on fait difparóitre , en pouílant & élar-
giífant en tout fens, la poirite de la tete, ce qui s'ap
pelle poujfer. Lorfque la pointe eíl étendue , on dé -
torque un pli qu'on pouííe , qu'on étend , & qu'on 
élargit comme la pointe. On continué á détorqi ier ,á 
pouífer , á élargir, & á é t endre , jufqu'á ce qu'il y 
ait aífez d'efpace étendu pour pouvoir travailler du 
poignet en entier; alors on fe l'enveloppe d'un 
mauvais bas de laine qu'on appelle un poujfoir: ce 
has garantit la main de l'eau bouillante dans' la-
quelle on trempe le chapean durant tout le cours de 
cette manoeuvre; & on pouífe le chapean, étendant, 
élargiífant, & approfondiífant jufqu'á ce qu'on ait 
pratiqué un efpace capable de recevoir la forme 
fig- '4-

Quand le chapcau eíl pouíTé , on le dreíTe : drefer, 
c'eíl mettre fur la forme ; alors i l reífemble parfai-
tement á un bonnet de laine retrouífé ; alors les ai-
les font prefque appliquées contre la forme; les 
pointus font en-deífus, les travers font devant, &C 
fe préfentent tout autour á la furface du chapean op-
pofée á celle des pointus, fans quoi le chapean ne 
paroitroit pas doré par-tout. 

Quand le chapean eíl fur la forme, on prend le 
choc , fig. ¡y. c'eíl une feuille de cuivre de l'épaií-
feur de deux ligues , recourbée par un bout pour en 
faire le manche, & ceintrée de l'autre: la partie 
ceintrée eíl mouífe , & fa courbure eíl la méme que 
celle de la forme, dont elle peut embraífer une par
tie aífez confidérable, L'opération dans laqueile on 

íe 
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fe fert de cet inílrument s'appelle choqucr: eííe con -̂
fiñe á paíTer légerement la courbure du ehoc de haut 
en-bas fur toute la furface de la tete du chapean , 
afín de lui faire ptendre exaftement la forme, en 
effacant les plis & godes. Quand on a choqué , on 
lie la íícelle íur le chapean; elle fait deux tours fur 
le milieu de la foíme ; on l'abaiíTe jufqu'au bord in-
terieur de la forme avec le choc: pour cet eíFet on 
írempe le chapean bien chaud. Quant á la partie fu-
périeure de la tete, qui en eíl la plate-forme , on en 
eíface les plis & godes, & on empéche qu'elle ne 
íaíTe le cul avec la piece , figure ¡8 . C'eíl aufíi une 
feuille de cuivre de la méme épaiíTeur que le choc, 
mais non ceintrée : on l'applique fur le haut de la 
íéte , & en la faifant aller & venir ílir cet endroit, 
on l'applanit. 

On abat enfuite le chapean: pour cet efFet on por
te le chapean en forme li ir le banc de la foule, on 
le trempe; on pofe la forme á plat fur le bord ex-
íérieur du banc; de la main gauche on íixe le bord 
du chapean de maniere que le pouce embraíTe le 
bord du banc, & ferré le bord du chaptan ; de la 
main droite on empoigne une partie du bord qui eíl 
étendu fur le banc, on la tient bien ferrée , on la 
t i r e , & on tache de l 'étendre : on fait cette opera* 
t ion tout au tour du chapean , dont on fait tourner 
la forme fur elle-méme. Lorfque le bord du chapean 
eíl á-peu-prés plat ^ on piece: pour cet eifet on le 
trempe , & avec la piece qu'on appuie de fon plat 
fur les bords du chapean, on la preíTe d'une main, 
tandis qu'on fait tourner la forme de l'autre: c'eíl 
ainfi qu'on eíface les plis faits en abattant; ees plis 
s'appellent tirajjes. Cette opération ne rend cepem-
dant pas encoré les ailes tout-á-fait plates ; pour les 
achever , on les détire une feconde fois, précifé-
ment comme la premiere, puis on prend la jatte, 
on les arrofe & la tete de deux jattes d'eau de la 
chaudiere; enfuite on paífe la piece fur la tete pour 
Fuñir 6¿: régout ter?& on en conduit le cote, de deífus 
la tete, tout autour de la forme : alors on quitte cet 
anílrument, on prend le choc avec lequel on ache-
ve d'abaiífer entierement la íicelle; apres quoi avec 
la piece dont on applique le plat fur les bords du 
chapean, & qu'on conduit tout autour, le cote tran-
chant du cote de la chaudiere, comme pour y di r i -
ger l'eau qui fort du chapean, on l'unit & on l'e-
goutte. Quand le chapean eíl bien égoutté , on le 
frotte par-tout légerement avec les mains ; & pre-
nant entre le pouce en-deífus, & Víndex en-deíTous, 
l 'extrémité de l 'arréte , on la releve un peu, & on 
Farrondit en gouttiere dont la concavité regarde la 
íéte. 

Voilá le chapean forti de la foule, & prét á entrer 
dans l'étuve pour y étre feché. On le laiífe fur la 
forme : elle eíl percée en-deíTous de deux trous ; les 
murs de l'étuve font parfemés de clous qui y font fi
ches : on place un de ees clous dans un des trous 
de la forme, & elle y reíle fufpendue : on laiíTe paf-
fer la nuit au chapean dans l 'étuve ; les compagnons 
en s'en allant, quand i l n'y a plus de bois fous la 
chaudiere , ni par conféquent de fumée á craindre, 
ferment la t id le , dont on voit Tonverture en 1 ,2 , 
M 
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Lorfque le chapean eíl fec, on le tire des é tuves ; 
mais chaqué ouvrier marque fon ouvrage pour le re-
connoítre, l'un avec du blanc, l'autre avec le doigt. 
Le chapean étant mouillé, le doigt conche le poil fe
lón une certaine direftion qu'il garde, & la trace fe 
reconnoít. Au fortir de l ' é tuve , on délie la ficelle, 
on chaífe la forme en la preífant par le haut, puis on 
ponce : pour cet eífet on remet la petite gouttiere 
qu'on avoit formée á l'arréte de deífus en-deíTous; 
011 a une petite ponce légere; on pofe l'aile du cham
pean fur le banc de la foule, la concavité de la for-

Tome / / / , 

me en-haut; & on paífe la ponce fur l a í l e , jufqu'á 
ce que toute cette furface foit bien unie, &: que tout 
le poil en foit bien égalifé. Le poil étoit auparavant 
fort groífier ; la ponce ou le dé tache , ou le coupe ^ 
ou l'aífine ; on la mene & on la ramene fermement 
du bord concave de la tete au bord de l 'a r ré te ; 011 
en fait autant á l'autre furface, obfervant aupara
vant de remettre la gouttiere dans fon premier fenSi 
On remet enfuite le chapean en forme, & on acheve 
de le poncer: on l'a remis en forme, afín que ce fo-
lide íbütínt l'aftion de la ponce, & que la tete du 
chapean ne füt pas enfoncée. Aprés avoir poncé , on 
prend une broífe feche qu'on paífe par-tout, tant 
pour enlever ce que la brofie a dé taché , que pour 
faire fortir le peu de lie qui reíle ^ & adoucir l 'ou-
vrage. On a enfuite un pelotón quarré , oblóng ^ 
rembourré de gros poil de ca í lor , & couvert d'un 
cóté de drap, de l'autre de panne ; on paífe ce pelo-. 
ton par-toüt j le pelotón & le frottoir ne font pas la 
méme chofe. Le frottoir eíl uñé piece de bois uiiie ¿ 
d'un doigt d'épaiífeur, ou á -peu - p r é s , fur environ 
íix pouces en qua r ré , qu'on paífe fur le chapean 
quand on le décroife á la foule ^ qu'il eíl chaud , &: 
qu'il faut l'éjarrer. L'ouvrier, au lien du frot toir , fe 
fert auffi de fa main, comme nous l'avons dit* 

Lorfque le chapean eíl pelotonrté,on marque avec 
de la craie fon poids j & s'il eíl doré ou non. On fe 
fert de chiííres pour le poids, & de lettres pour le 
reíle. L'ouvrier a auííi fa marque , qu'il fait avec des 
cifeaux au bord de l 'ar ré te ; c'eíl une hoche , un croif-
fant, ouime autre figure : puis i l rend fon chapean au 
maí t re , qui l'examine avant que de l'envoye'r á la 
teinture , oü nous le fuivrions fans interruption, íi 
nous n'avions á reprendre de plus haut l 'opération 
que nous venons de décr i re , & que nous avons pouf-
fée jufqu'ici, pour ne pas couper le íil de la manoeu-
vre principale par l'explication d'une opération ae-
cidentelle , je veux diré celle du plumet. Nous allons 
maintenant diré comment on fait au chapean un plu
met , quand on y en veut un. 

Quand on a foulé au roulet & á la main, au point 
que le chapean n'a plus qu'un pouce á rentrer, alors 
on l'égoutte au roulet comme s'il étoit a c h e v é , & 
on le flambe du cóté du plumet ou á l'endroit: pour 
cet eífet, on a un morceau de bois fec , ou un peu 
de paille al lumée, au-deífus de laquelle on paífe la 
partie qu'on veut flamber; cette flamme brúle un peu 
le poil . 

Pour former le plumet, ort choifit de Tanglois no» 
fecrété , le plus long qu'on peut trouver; on Targon-
ne comme le reíle ; on en fait á l ' a^on les uns huit 
pieces, les autres douze. Ces pieces ont la mém© 
hauteur que les travers, & fe placent au cóté oppo-
f é , comme i l eíl év iden t , mais elles n'ont pas la me-* 
me forme; ce font des ovales formées de deux por-
tions d'un cercle qui excéderoit d'un bon pouce la 
circonférence du chapean, & elles font chacune la 
huitieme ou la douzieme partie de cette circonfé
rence. I I eíl á obferver qu'elles font toutes plus min
ees á la partie qui doit toucher la tete, qu'á celle qui 
doit déborder l ' a r ré te ; on voit le jour á- travers de 
l'une, & non á - travers de l'autre. En eífet, i l i m 
porte beaucoup davantage que le plumet foit fonrní 
au bord du chapean, qu'au fond vers la tete; elles 
font auffi plus fortes au centre qu'au bout des ailes 1 
on en verra la raifon plus bas. Voye^, fignre 32, une 
piece de plumet; elle eíl plus forte en c qu'en i 6c 
k , & plus forte en h qu'en h. 

Les pieces fe marchent feulement á la carte; pour 
les faire prendre au chapean, préparé comme nous 
venons de d i ré , on a un grand chapean de vigogne 
commun , qui n'a été que baíli á la foule , ou un fac 
de toile neuve fait á-peu-prés en cone, mais beau
coup plus grand que le thapeau qu'on travaille; que 
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le dedans de ce fac foit garni de tamís de crin ; on 
place le chapeau dans cette chaujfc ou dans le vigo-
gne ; on prend la broffe, on l 'aíperge; on a une des 
pieces qu'on place íur le chapmu, de maniere que 
l 'arréte en foit débordée d'un bon pouce; on tape 
cette piece avec la broíTe : íi on fe fert d'une chanfle , 
i l ne faut point de tamis : fi on fe fert d'un vigogne , 
on place des tamis fur la piece pour la féparer du 
vigogne; on retourne cet appareil lens-deífus-def-
fous ; on ouvre le chapean ; on place en-dedans des 
tamis, de peur que les bords inférieurs de la piece 
mife ne prennent avec les bords inférieurs de celle 
qu'on va mettre ; on ferme le chapeau ; on place une 
leconde piece ; on fépare cette feconde piece par des 
tamis du vigogne, fi c'eíl d'un vigogne que Ton fe 
fer t ; on fait un pli á la tete , tel que celui de la 
figure z ó . on continué de plier le reíle en trois au-
,tres pl is , dans la direftion du premier pli 25 ; on 
prend les maniques , mais non le roulet; on arrofe 
avec la jatte , & on foule. I), faut dans ce travail 
que l'eau de la chaudiere foit moins chargée de l i e ; 
on foule chaud & clos fur la tete & fur les cotes ; on 
examine enfuite fi les deux pieces ont bien pris avec 
le reíle de l'étoíFe, ce dont on s'appelrcevra á une ef-
pece de gripure ou grenure qui fe formera á la fur-
face des pieces. Quand cela e í l , on ote du dedans 
du chapeau les tamis qui empéchoient les bords des 
pieces de prendre ; p.uis on décroife, de maniere que 
ce qui étoit fur les cotes du cone foit dans le milieu , 
& que ce qui étoit dans le milieu foit fur les cotes; 
& que les cótés du cone aprés le décroifement, par-
tagent chacun chaqué piece en deux parties égales , 
dont une qui eft une des ailes d'une piece foit def-
fus, & Tautre partie ou aile deiTous ; & dont une 
qui eíl une des aíles de l'autre piece, foit pareille-
ment deíTus, & l'autre partie ou a í ie , deílbus. On 
place alors deux autres pieces , comme on a pla
ce les précédentes , les faifant déborder l'arréte du 
chapeau de la méme quant i té , leurs ailes fur les ai
les des deux premieres ; d'oü Ton voi t combien i l 
étoit raifonnable de faire á l'arcon ees ailes moins 
épaiífes que le centre, puifque le chapeau doit étre 
égal par tout d'épaiíTeur , & que dans la fabrique , 
une aile de piece fe devoit cependant trouver pla-
cée fur l'aile d'une autre piece ; ce qui ne pouvoit 
donner la méme épaiíTeur, á moins que le centre de 
la piece ne fut á-peu-prés deux fois plus épais que 
l'extrémité de fon aile. On met des tamis á ees deux 
pieces, & on les fait prendre comme les deux au
tres ? faifant un pli fur la tete & fur les cótés , fou-
lant á la manique & fans roulet , mais chaud & 
clos , & arrofant avec la jatte. 

Quand on s'eíl apper^i que ees deux fecondes 
pieces font prifes , on ote délicatement les tamis 
pour ne pas oífenfer les pieces, on décroife fur les 
points d'interfeftion des ailes des pieces , e'eft-á-dire 
qu'on amene ees points dans le milieu ; & on en pofe 
deux autres , Tune en-deífus & l'autre en-deffous, 
de maniere que leur petit axe paíTe chacun par les 
deux points d'interfeftion de deux ailes appliquées 
Tune fur l'autre; on met les tamis, 011 foule forte-
ment, on fait prendre ees deux nouvelles pieces; & 
quand elles font prifes, on en place deux autres, 
aprés avoir décroiíé de maniere que les deux dernie-
res prifes foient amenées fur les cotés du cone, & 
diviíées en deux parties égales par ees cótés , & que 
Ies deux qu'on va placer ayent les bouts de leurs 
ailes fur les bouts des ailes des deux dernieres pla
cees. On fuit cet ordre & cette manoeuvre jufqu'á 
ce qu'on en ait placé douze, deux á deux. 

Quand toutes les pieces font placées & prifes, 
on leur donne encoré dans la chauífe ou le vigogne 
une couple de croifées reglées ; puis on retourne le 
chapeau, 6c Ton met en-dedans les pieces qui for-

ment le plumet; on foule chaud a^ec les maniques J 
mais fans roulet ; en tete & fur les có tés , mais non 
fur l ' a r ré te , ce qui gáteroit le plumet: on continué 
des croifées jufqu'á ce que le cordón du plumet fe 
dénoiie , c'eft-á-dire ¡ufqn'á ce que ce pouce excé-
dant des pieces, ne prenant point de nourriture, 
fe caíTe & vienne á fe féparer du feutre. Quand le 
cordón eft leparé , on examine íi la léparation s'en 
eft bien faite; s'il en refte quelque parcelle , on l'ar-
rache doucement avec les pincettes de foule. Puis 
on retourne le chapeau, l'on remet le plumet en-
dehors, & on le foule bien chaud & bien clos, á la 
manique & fans roulet. Quand á forcé de fouler &: 
de travailler i l ne refte plus rien du tout de Texcé-
dent des pieces, on fuppofe que le chapeau eft aífez 
foulé ; on le retourne, on l'égoutte avec le roulet, 
mais doucement; on le met en coquille , comme s'il 
étoit fans plumet; on le pouíTe, on le met fur la for
me , on le dreífe, on le ficelle, On exécute tout ce 
qui fuit l 'opération , comme s'il étoit fans plumet; 
avec cette difrérence feule, qu'enfuite on le déíicelle 
6c qu'on le dreífe deux fois. Aprés le fecond dreífage, 
on le reficelle , on l'unit á la piece, on abat la ficelle, 
on acheve de Tunir, on l'arrofe d'une j a t t ée , on l'é
goutte avec la piece, on prend un carrelet, & on pei-
gne le plumet pour le déméler ; ce qui s'exécüte fm-
gulierement: on tient le carrelet, on le pofe fur le 
plumet en frappant, puis on n'en releve que la partie 
qui correfpond au bas de la paume de la main: le 
bout du carrelet refte appliqué fur le plumet vers la 
tete, fes dents dans cette opération font tournées du 
cóté du talón de la main, & fa longueur eft dans une 
ligne qui partiroit du centre de la forme pour aller au 
bord de l 'ar ré te ; on tourne la forme fur elle-méme á 
mefure qu'on peigne , & l'aíHon du peigne eft de dé
méler & drefter les poils du plumet: cela fa i t , on le 
porte á l 'étuve , i l y paíTe la nu i t ; le lendemain on la 
ponce , fans toucher au plumet; on l 'arrondit: pour 
cet eífet, on repouíTe avec la main légerement le 
plumet du cóté de la tete , puis on rogne l 'arréte tout 
autour avec des cifeaux, le moins qu'on peut; on re-
peigne le plumet fec, précifément comme la premiere 
fois quand i l étoit mouillé ; on l'éleve á la hauteur de 
l 'oeil, on regarde entre les poils du plumet s'il n'y en 
a point de n o ü é s , on fépare á la pincette ceux qui le 
font , aprés quoi on le rend au maitre qui en marque 
á feu, avec un fer, le poids & la qual i té , avec les 
premieres lettres de fon nom, qui de relief fur le fer, 
viennent en creux fur le chapeau. 

Les chapeaux vont maintenant paífer dans l'attelier 
desTeinturiers. Mais avant que de les teindre, on les 
robe ; rober un chapeau , c'eft le frotter avec un mor-
ceau de peau de chien de mer qu'on tient entre les 
doigts , & qu'on appuie avec la paume de la main ; 
pour rober la tete, on met le chapeau fur une forme 
plus haute, puis on le frotte fur les cótés de la tete, 
& enfuite fur le plat. 

Quand les chapeaux font r o b é s , les Teinturiers 
s'en emparent & les ajfortiffent. JJJortir, c'eft cher-
cher entre les formes celle qui convient á chaqué 
chapeau. Quand ils en ont aíTorti une certaine quan
tité , ils amaífent & les chapeaux & les formes á cóté 
d'une petite foule toute femblable 'a celle du Chape-
l ier , qu'on appelle dégorgeage. Voye^ Planche I I I . de 
ChapeLerie y fíg. /. la foule de dégorgeage ; 1, 2 , 3, 4, 
poteaux , dont on verra l'ufage ; 5 , entree du deffous 
de la chaudiere ; ó , 7, hanes ; 8, cheminéz. Elle eft 
petite, á quatre feulement, & les bañes en font plus 
plats. La chaudiere eft pleine d'eau claire , on met 
le feu defíbus ; quand elle eft fur le point de bouil-
l i r , ils prennent les chapeaux par les ailes & en trem-
pent la tete avec la forme dans la chaudiere, les rc-
tournent fur le banc de la foule, abattent les plis 
avec ia main ? font entrer la forme de leur mieux 9 



Titótteñt la ficelie á moiíié de la forme, Se abaiiTeiit 
cette ficelle avec Vavaloire,oii l ' inílrument de cuivre 
qu'on voitJig. 13 • avec un manche de bois , & la tete 
íerminee par deux rainures. La íícelle fe loge dans 
ees rainures ; on ne fe fert plus du grand cote; les 
siles de la rainure ne font pas égales , ruñe eft un 
peu plus haute que l'autre; c'eíl la plus haute qu'on 
applique contre la forme, & qu'on infere entre la 
ficelle & le chapeau. On n'avale pas la íícelle tout-á-
fait jufqu'au has de la forme; i l y a au cote de la foule 
de dégorgeage 4 billots , 1 , 2, 3 , 4 , fur un defquels 
on frappe auparavant le plat de la forme , pour faire 
préter le feutre & entrer la forme. On acheve d'ava-
ler la ficelle ; on prend le chapean par le bord , on le 
trempe dans la chaudiere , on le piece ^on en abat 
les bords á plat, on l 'égoutte avec la piece , on le 
tire au carrelet en-deífus & en-deíTous fans le for-
íir de deflus la forme : cette opération le rend ve-
l u ; alors i l eíl prét á entrer en teinture. 

Voici maintenant la maniere dont on teint : au 
reíle les maítres varient entr'eux & fur la quantite 
relative des ingrédiens & méme fur les ingrédiens; 
i l ne faut done pas s'imaginer que ce que nous allons 
diré foit d'un ufage aufli général &c aufli uniforme 
que ce que nous avons dit. 

On teint un plus grand 011 un plus petlt nombre de 
chapeaux, fuivant la capacité de la chaudiere; on 
teint jufqu'á 240 chapeaux á la fois. On les prend au 
fortir de la foule de dégorgeage : on commence par 
remplir d'eau claire la chaudiere á teindre, qu'on 
Voit fig. z. Plañe. I I I . de Chapelerie ; elle tient com-
munément cinq demi-muids. Avant que de la faire 
chauífer, on y met toutes les drogues fuivantes : 10. 
cent livres de bois d'inde haché par petits copeaux; 
2o. douze livres ou environ de gomme de pays ; 30. 
fix livres de noix de galle : on fait bouillir le tout 
pendant la nuit y environ deux á trois heures ; aprés 
quoi on ajoúte 40. íix livres 011 environ de verdet 
011 verd-de-gris concaífé; 50. dix livres de coupe-
rofe : quand on met ees deux derniers ingrédiens , 
la chaudiere ne bout plus , elle ell: feulement chan
de & fur fon bouillon. 

Immédiatement aprés l'addition , on prend des 
chapeaux y on en met cinquante á fond de la chau
diere rangés fur tete ; fur ceux-ci, on place les au-
íres forme contre forme par rangées , cinq rangées 
fur le devant , quatre fur le derriere ; le nombre 
tant de ceux du fond que des rangées , eíl de 120. 
On a des perches qu'on étend en-travers fur les for
mes ; on met des planches fur les extrémités de ees 
perches , & fur ees planches des billots, qu'on voit 
fig. z. Plañe. I I I . en a, ¿> , dont le poids tient les 
chapeaux enfoncés dans la chaudiere ; 011 les y laifle 
une heure & demie fans les remuer ; au bout de ce 
íems on les releve, & on les difperfe fur des plan
ches oü ils prennent leur évent. Pendant que ees 
120 chapeaux prennent leur é v e n t , on place dans 
la chaudiere les 120 autres , on les y arrange com-
les premiers, on les y laiífe le méme tems , & on 
les releve. Avant que d'y faire rentrer ceux qui ont 
pris leur éven t , on rafraichit la chaudiere de quatre 
feaux de bois d'inde en copeaux. Remarquez, qu'a-
vant de lever les chapeaux, i l faut jetter luirla chau
diere trois ou quatre feaux d'eau froide de r iviere, 
pour écarter l 'écume qui s'eft amaífée á la furface: on 
ajoüte aux quatre feaux de bois d'inde environ trois 
livres de verd - de - gris, & íix livres de couperofe ; 
aprés quoi on remet dans la chaudiere les 120 pre
miers chapeaux , pour une heure & demie. Au bout 
de ce tems , on jette fur la chaudiere trois ou qua
tre autres feaux d'eau; on les releve, & on leur 
donne l'évent fur les planches, & on continué ainfi 
jufqu'á la quatrieme chande, qu'on rafraichit encoré 
la cuve, mais de deux feaux feulement de bois 
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dlnde & de quatre livres de couperoíe. On donne 
feize chandes en tout ; c'eíl huit chandes & huir 
évents , pour chaqué 120 chapeaux. 

Quand le teint eíl fai t , on porte les 240 ckaptmusé 
au puits , & on les lave dans deux tonneaux d'eau 
claire , en les prenant l'un aprés Tautre , les humee-
tant & les broffant; aprés quoi on les relave. Quand 
ils font relavés , on a une petite chaudiere qu'ort 
appelle chaudiere a retirer; on la remplit d'eau de r i 
viere qu'on entretient bouillante ; on y met les 
chapeaux par trente, puis on les retire.: les retirer^ 
c'eíl les prendre par les bords , les manier, & les 
détirer fortement pour les abattre & les rendre 
plats. A mefure qu'on en tire une douzaine de la. 
chaudiere á retirer, on en va prendre au puits dou
ze autres qu'on y remet ; & ainfi de fuite jufqu'á 
la fin. 

Au fortir de la chaudiere á retirer, on Ies porte fur 
une table oü on les retire encoré , mais c'eft pour les 
rendre velus, &: ce retirage fe fait avec le carrelet 
& fortement, & eh-deífus & en-deíTous. Le premier 
retirage s'appelle retirage a Veau; celui-ci s'appelle. 
retirage a. poil, íl ne faut guere que íix heures pour 
retirer en cette forte toute la teinture, tant á l'eau 
qu'á poil . 

Quand les chapeaux ont été retires á p o i í , on les 
porte aux étuves : i l y a dans ees étuves un grand 
baflin rond fcellé dans le f o l , oú Ton allume un bra-
íier ; on y porte les 240 chapeaux par portion , on 
les y laiífe quatre heures; & á chaqué fois qu'on fort 
& qu'on retire des chapeaux dans l 'étuve , on jette 
environ íix boiíTeaux de charbon dans le baííin, 
Quand ils font fecs, on les met en tas hors des é tu
ves , tete fur tete ; on les broífe á fec avec une broífe 
rude : cela s'appelle brojfer la teinture. Quand ils font 
broíTés , on les luftre avec de l'eau claire; puis orr. 
les remet aux étuves oü ils paífent la nu i t ; le len-
demain on les déforme, & on les rend au maitre. 

Le maítre les remet aux appréteurs ou appro* 
prieurs. L'apprét eíl une efpece de colle qui fe com-
pofe de la maniere fuivante : au reíle i l en eíl en
coré de ceci comme de la teinture, chacun a fa com~ 
pofition dont i l fait un fecret méme á fon confrere* 
On prend de gomme de pays quatre á cinq livres ^ 
de colle de Flandres trois á quatre l ivres, de gomme 
Arabique une demi-livre ; on fait cuire le tout en-
femble á grands bouillons pendant trois á quatre 
heures. Quand ce mélange eíl cui t , on le paíTe au 
tamis, & Ton s'en fert enfuite pour appréter. I I y en 
a qui réclairciífent, á ce qu'on d i t , avec l'amer de 
boeuf; on lu i donne la coníiílance de la bouillie 
avec l'eau chande. Foye^ , f ig . 3 , 4 ^ ó , G, y 9 Cat* 
telier de Vappriteur. 

L'appréteur eíl affis fur une cliaife ; i l a devant Iiu 
un bloc de bois ^fig. ó . monté fur quatre piés , & per-
cé dans le milieu d'un trou capable de recevoir la té-
te , 6c á cóté de lui une pile de chapeaux á appréter» 
I I en prend u n , met la forme dans le trou 5 du bloc , 
prend dans fa chaudiere de l 'apprét avec un pinceau 
á longs poils , táíe fon chapean par- tout , donne un 
coup de pinceau aux endroits qui lui paroiílent f o i -
bles, & paíTe enfuite fon pinceau fur tout le re í le 
de la furface du bord , obfervant de fortiíier d'ap-
prét les endroits qu'il a marqués d'abord comme 
foibles. Comme l'apprét ne laiífe pas que d'étre f lu i -
de , i l en coule un peu dans la tete du chapean: l'au-
préteur a un auíre pinceau fec avec lequel i l ramaffe 
& étend cet apprét. 

Le chapean dans cet état paíTe entre les mains d'un 
autre ouvrier qui tient les hajjins ; ees baííins ne font 
autre chofe que deux fourneaux 3 , 3 , qui ne diffe-
reiit de ceux de cuifme qu'en ce que le foyer en eíl 
conique ; la grille eíl ál 'extrémité du cone, & l e cen-
drier eíl fous la grille. Ou.allume du feu dans 1« eo-
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ne ; on a une plaque de cuivre píus grande que la 
bafe du cone, qui íert d'entrée au fourneau; on cou-
vre cette entréc avec cette plaque qu'on tient éle-
vée fur un cerceau qui borde Fonverture, ou fur 
quatre morceaux de briqne ; on étend fur cette pla
que pluíieurs doubles de grolTe toile d'emballage; 
on arrofe cette toile d'eau avec un goupillon; on 
prend fon chap&au dont le bord eft apprété ; on trcm-
pe une broffe 6 dans de l'eau ; on frotte avec cette 
broífe á longs poils la circonférence du chapean; on 
luí fait faire un peu 1c chapiteau ; & on le pofe fur 
la to i le , le cote apprété tourné vers elle. On l 'y laif-
fe un inftant. Pendant cet i n ñ a n t , i l y a un autre 
chapean fur l'autre bafíin; on va de l'un á l'autre , 
Ies retournant á mefure que la vapeur s'éleve de la 
toile mouillée &; les penetre: cette buée tranfpire á-
írayers l'étoffe, emporte avec elle l ' appré t , & le 
répand uniformément dans le corps de l'étoíFe , ex
cepté peut-étre aux endroits foibles ou l 'apprét eíl 
un peu plus fort. 

Ceux qui menent les baffins, ont auffi des blocs 
4 dans le voiíinage de leurs fourneaux ; á mefure 
qu'un chapean a recu aífez de buée , & que l 'apprét 
a fuffifamment tranípiré , ils en mettent la forme 
dans le trou de ce bloc , & frottent rapidement avec 
un torchon le bord qui eíl encoré tout chaud. Pour 
s'aílurer fi l 'apprét eíl bien r e n t r é , ils paífent leur 
ongle fur la furface qui a été apprétée ; íi ce qu'ils 
en enlevent eíl humide & aqueux, l 'apprét eíl bien 
rentré ; i l ne l'eíl pas aífez íi ce qu'ils enlevent eíl 
épais & gluant: alors ils le remettent aux baíTms & 
le font fuer une feconde fois. Les appréts font plus 
ou moins ingrats, & donnent plus ou moins de pei
ne á l'ouvrier. Quand la buée a été trop forte, l'ap
prét a été emporté á - t r ave r s l'étoíFe avec tant de 
violence , qu'il paroit quelquefois plus du cote oíi 
i l n'a pas été d o n n é , que de celui oü l 'on l'a mis 
avec le pinceau. Nous obferverons en paífant que 
cetíe méchanique eft aífez dél ica te , &: que ce n 'é-
toit pas-la une des conditions les moins embarraf-
fantes du probléme que nous nous étions propofé. 

Lorfqne le chapean eíl apprété des bords , un au
tre ouvrier apprete le dedans de la tete , en Tendui-
fant d'apprét avec un pinceau; mais on ne le porte 
plus au baffin: ce fond étant couvert, i l n'eíl pas 
néceífaire de faire rentrer l 'apprét. 

Quand ils font entierement apprétés , on les porte 
dans les étuves oü on les fait fécher. Quand ils font 
fecs, on Ies abat avec un fer á repaífer , qu'on voit 
PLanc. I I I . figure 8. qui a environ deux pouces d'é-
paiífeur, cinq de largeur, & huit de longueur, avec 
une poignée , comme celui des blanchiífeufes. On 
fait chauífer ce fer fur un fourneau c). le deífus 
de ce fourneau eíl traverfé de verges de fer qui foú-
tiennent le fer : on a devant foi un é tabl i , on met le 
chapean en forme i on prend la broífe á luílrer , on 
la mouille d'eau froide, on la pafle fur un endroit du 
bord , & fur le champ on repaífe cet endroit avec le 
fer , ainíi de fuite fur toute la furface du bord ; ce 
qui forme une nouvelle buée qui acheve d'adoucir 
rétoí íe . Aprés avoir repaífé, on dé t i r e , on abat, & 
on continué la b u é e , le repaííage , le dét i rage, & 
í'abatage fur les bords jufqu'á ce qu'ils foient tout-
á-fait plats. 

Cela fai t , on met la tete du chapean dans un bloc, 
on arrofe la face du bord qui fe préfente avec la 
broífe, & on la repaífe comme l'autre; on applique 
le fer trés-fortement, on y employe toute la forcé 
du bras , & méme le poids du corps. Quand le cha
pean eíl abattu du bord , on abat la t é t e ; pour cet 
efFet , on en humefte légerement le deífus avec la 
iuílre , & on y applique fortement le fer qu'on fait 
gliífer par tou t ; on acheve la téte fur fes cotes de 
la méme maniere. On prend enfuite le pe lo tón , ou 

avec le talón de la main on appuie fur ía t é te ; OÍI 
fait tourner la forme, & on conche circulairemeat 
tous les poils. Toute cette manoeuvre s'appellepaf 
fer en premier. 

Le chapean paífé en premier eíl donné á une ou-
vriere qu'on appelle une éjarrenfe : elle a une petite 
pince / o. iV . / / / . ) courbe, & large par le bont 
á-peu-prés d'un pouce ; elle s'en íert pour arracher 
tous les poils qu'on appelle Jarre. On éjarre quelque
fois toute la furface du chapean , plus ordinairement 
on n'éjarre que les cótés. Quand ils font éjarres , on 
les donne á garnir, c'eíl-á-dire á y mettre la coéífe, 
c'eíl une toile gommée ; elle eíl de deux parties , le 
tour & le fond ; le tour eíl le développement du cy-
lindre de la forme , le fond eíl un morceau quarré; 
on commence par batir ees deux morceaux enfem-
ble , puis on l'ajuíle dans le fond du chapean ; on 
commence par ourler les bords de la coéífe, & 
les coudre aux bords de la téte du chapean , de ma
niere que le point netraverfe pas l'étoffe du chapeau^ 
mais foit pris dedans fon épaiífeur, puis on arréte le 
fond au fond de la téte par un báti de fil. Quand i l 
eíl garni , on íinit de le repaífer au fer : pour cet eí-
f e t , on le mouille légerement avec la Iuílre ; on 
paífe le fer chaud fur le bord ; on le broffe enfuite 
fortement; on le repaífe au fer ; on lui donne un 
coup de pelotón. I I faut feulement obferver qu'on 
ne mouille pas le deífus de l'aile , l 'humidité que le 
fer a fait tranfpirer du deffous eíl fnffifante. C'eíl alors 
qu'on y met les portes, les agraffes , le bouton , & 
la gance. Aprés quoi on le repaífe en fecond avec la 
broffe rucie , le fer , &; le pelotón. On le met pour 
cela fur une forme haute; on le broffe ; on le preffe 
avec le fer ; on le Iuílre avec la Iuílre , & on y tra
ce des fa9ons avec le pelotón mouillé. On l 'óte de 
deífus la forme ; on le broffe encoré avec la Iuílre 
mouillée tout-au-tour; on y pratique des fa^ons avec 
le pelotón , & on le pend au plancher oü l 'on a at-
taché des petites planches traverfées de cHevillcs 
qui peuventpar conféquentfoutenir des chapeaux 
1 un & de l'autre cóté . 

Voilá comment on acheve un chapean ordinaire 
aprés la teinture : i l y a quelque différence s'il eíl á 
plumet. On le Iuílre au fortir de la teinture ; & on 
le traite comme les chapeaux communs , excepté 
qu'on prend la broffe feche , & qu'on la conduit de 
la forme á l 'arréte , ce qui commence á déméler le 
p o i l ; puis on le porte aux étuves. Au fortir des étu
ves , on l 'appréte comme les autres , on obferve 
feulement de teñir le bloc trés-propre. Quand i l eíl 
fec , on le paífe au fer en-deffous & en téte ; puis 
avec un carrelet qu'on tire de la téte á l 'arréte , on 
acheve de déméler le plumet. Quand le plumet eíl 
bien démélé , on le íinit Comme nous l'avons dit 
plus haut pour ceux qui n'ont point de plumet. 

Voilá la maniere dont on fait l'étoffe appellée 
chapean , & celle dont on fabrique un chapeanfuper-
fin a plnmet. C'eíl la folution du probléme que nous 
nous étions propofé. Si l'on fe rappelie la multitu-
de prodigieufe de petites précautions qu'il a fallil 
prendrepour arracher les poils , les couper,les ar-
(¿onner, les p répare r , pour les lier enfemble lorf-
quele fouífle auroit pú les difperfer, & leur donner 
plus de confiílance par le feul contad , que l'ourdif-
fage n'en donne aux meilleures étoífes : fi l'on fe 
rappelie ce qui concerne l'arc^onnage , les croifées , 
la foule , l'affemblage des grandes & petites capa-
des , Ies travers, la teinture, l 'apprét , &c. on con-
viendra que ce probléme méchanique n'étoit pas fa-
cile á réfoudre. Auffi n'eíl-cepas un feul hommeq^ 
l'a réfolu ; ce font les expériences d'une infinité 
d'hommes. I I y avoi t , felón toute apparence,long-
tems qu'on faifoit des chapeaux & du cliapeau, lorf-
qu'on imagina d'en faire des dorés. L'exprefíiQn ¡fo* 
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t h eíl ti-és-jufte; car en Chápelerie J comme enDo-
í u r e . elle marque i'art de couvrir une matiere com-
mune d'une matiere précieufe. 

Les caftors dores qui viennent aprés Ies fuperfíns, 
le travaillent comme les íuperüns , á Texcluíion de 
ce qtíi concerne le plumet. 

Les caílors non dores fe travaillent comme les 
précédens , á rexclufion de ce qui concerne les do-
nires. 

Les demi-caftors dores fe fabriquent comme les 
caílors dores ; la différence n'eíl ici que dañs la 7 7 ^ -
ticn & le fucces du travail. Vóyz{ plus haut ce qui con
cerne la matiere, Quant au fuccés, outre qu'il fatigue 
quelquefois davantage , parce qu'il eíl plus ingrat á 
la rentrée , ce qui multiplie les croifées & la foule, 
on s'en tire encoré avec moins de fatisfaftion, par^ 
ce que quand on le bafíit trop court, i l eíl fujet á la 
grigne , défaut qu'on reconnoít á l 'étoffe, quand en 
paffant le doigt deífus, & regardant, on y fent & 
voit comme un grain qui l 'empéche d'étre liíTe ; & 
que , quand i l eíl baíli trop grand , & qu'il ne fCñ* 
í re pas aflez , i l peut étre fatigué de croifées & de 
foule , & s'écailler. Les écailles font des plaques lar-
ges qu'on apper^oit comme féparées les unes des au-
tres ; dans la grigne , l'étoíFe n'eíl pas aíféz fondue, 
elle eíl brute ; dans Vécaille, elle l 'eíl trop , & com-
mence á dégénérer. 

Les demi-caílors fans dorure , ou fins, n'ont rien 
de particulier dans leur travail. 

Les croix fe travaillent avec moins de précautions 
que les íins ; cependant ils demandent quelquefois 
plus de tems, donnent plus de fatigue , & font moins 
payés . La difFérence des matieres occaíionne feule 
ees inconvéniens. Les communs fe fabriquent com
me les précédens. 

Les laines fe font á deux capades, & un travers 
qu'on met fur le défaut des capades ; quant á l'étou-
page, i l fe fait en-dedans & en-dehors : au r e í l e , 
quelqU'épaiíTeur qu'on donne á la laine ar9onnée & 
baí l ie , on voit néanmoins le jour au-travers, le cha
pean fíit-il de douze á quatorze onces. Ce font ees 
jours plus ou moins grands qui dirigent en é toupan t ; 
i l fautqu'ilsfoientles mémes fur toute une circonfé-
rence?&:qu'ils augmentent par des degrés infeníibles * 
depuis le lien jufqu'á l 'arréte. On donne le nom de 
lien á l'endroit oü le travers eíl uni á la tete , & on 
étoupe par-tout oü les jours ne paroiflent pas fui-
vre l'augmentation réglée par la diítance au lien , 
mais aller trop en croiffant. Pour é touper , ona deux 
fourchés , ou brins de ballets, qui tiennent les bords 
relevés pendant cette manoeuvre. Au lien de tamis, 
on fe fert de morceaux de toile ; le lambeau eíl auífi 
de toile ; le baíliífage s'en fait á feu. Une autre p ré -
caution qui a méme lien pour tout autre chapean , 
c'eíl de ne pas trop mouiller la feutriere ; cela pour-
roit faire bourfer l'ouvrage. Bourfef ¡{Q dit des capa-
des , lorfqu'étant placées les unes fur les autres , el-
les ne prennent pas par-tout. En eífet, les endroits 
non pris fórment des efpeces de bourfes. Les plu-
mets font particulierement fujets á ce défau t , íur-
íout quand le travail des premieres pieces eíl v i -
«cieux. Les laines ne fe baíliítent pas á la foule , mais 
au bafíin ; & avant que de fouler on fait des paquets 
de baílis qu'on met bouillir dans de l'urine 011 de 
l'eau chande , cela les difpofe á rentrer. Au fortir de 
cebouillon, on les foule á lamanique trés^rndement 
& fans précaution. Au lien du roulet de bois qu'on 
prend fur la fin de la foule , on fe íert d'un roulet de 
íér á quatre ou fix pans; on les dreíTe comme les au
tres , mais on ne les ponce poin t ; le reíle du travail 
eíl á l'ordmaire. 

Les fuperfíns á plumet fe payent ^ liyk de fa^on; 
les fuperíins dores de dix onces , mais fans carder, 
a ÜY, j 5, jf, les fuperfíns dores ¿c cardes de on

ces , 1 Kv." 10 f. au -deñbus de dix oncós , 2 l i v . 5 
f, les fuperíins fans dorure 2 l i v . les caílors ordina; 
res dores 1 YIY. 15 f les mémes non dorés 1 liv» 10 
f. les demi-caílors dorés 1 l i v . 5 f. les demi-ca í lors 
íans dorure 1 l i v . les autres 1 l i v . 

11 ne nous reíle plus qu'mt mot á diré des chapeaux 
blancs ; ils demandent á étre épincetés plus exa£le-
ment ; jufqu'á la teinture exclufivbment on les tra-
vaille comme les autres^ I I eíl á propos d'avoir pour 
eux une foule de dégorgeage á par t ; la raifon en eíl 
evidente; au défaut de cette foule on fe fert de celíe 
des compagnons, On les dégorge bien á l'eau clai-
re ; quand ils font dégorgés , on les porte dans une 
étuve particuliere qu'on appelle Vémve, au hlanc ; 
on les appréte avec la gomme la plus legere & la 
plus blanche ; c'eíl un mélange de gomme arabique 
& de colle foible. Cet apprét fe fait á part ; aprés 
quOi on les abbat au fer ; quélques inaítres les paf~ 
fent auparavant á l'eau de favon, avec une broffé 
á luílrer ; cette eau doit étre chande. On les fait 
égoutter & fecher ; on les paífe au fer en premier ; 
puis au fon fec , dont on les frotte par-tout; le reíle 
s'acheve á l 'ordinairé. 

On repaífe les vieux chapeaux; ce répaífagé coü-
fiíle á les remettre á la teinture & á l 'apprét , & á 
leur donner les mémes faejons qu'on donne aux cha
peaux neufs aprés l 'apprét . 

On ne teint jamáis fur le vieux que des laines, de 
vieux chapeaux, ou des chapeaux de troupes. Le bois 
d'lnde fe brüle au fortir de la chaudiere, & le noir 
fe vend aux teinturiers en bas. 

Les chapeaux dont nous venons de donner la fa
brique ne font pas les feuls d'ufage ; on en fait de 
c r i n , de paille 5 de canne , de jone , &c. Les ailes eil 
font tres-grandes, & ils ne fe portent guere qu'a la 
campagne dans les tems chauds. Ceux de paille & de 
canne fe nattent. Voye^ N A T T E s. Ceux de crin. 
s'ourdiíTent. Ils font rares. Voye^ CRIN. 

Voici maintenant les principaux réglemens fur la 
fabrique des chapeaux ̂  tels qu'on les t r o u v e / j . j j j ? » 

. du recueil des réglemens gen. & part. pour Us manuf. á* 
fabriq. du royanme, vol. I . 

Le ro i avoit órdonné d'abord qu'il ne ftit fait que 
de deux fortes -de chapeaux, ou caílor pur ^ 011 la i 
ne puré ; mais cette ordoñnance ayant eu des fui-
tes préjudiciables, ellefut modifiée , & i l fut permis 
de fabriquer des chapeaux de diíférentes qUal i tés . I l 
ílit enjoint i0que les caílors feroient eífeftivement 
purs caílors : 20 que les demi-caílors feroient de lai
ne de vigogne feulement & de caílor : 30 qu'on p o ü i ' 
roit employer les poils de lapin , de chameau ^ & 
autres, mélés avec le vigogne ; mais non le poií de 
l ievre, que les réglemens proferivirent dans la fabri-
que de quelque chapean que ce fí i t : 40 qu'on pour-
roit méler le vigogne & les polis fufdits avec le caA 
tor , en telle quanti té qu'on voudroit : 50 qu'á cet 
eífet le caílor & les autres matieres feroient mélées 
& cardées enfemblejenforte qu'il n 'y eut aucune do
rure de caílor : 6o que la qualité du chapean feroit 
marquée fur le cordón , d'un Cpour le caílor ^ d'un 
C D pour le demi-caílor , d'une M polir les mélan-
gés , & d'une L pour les laines : 70 que les ouvriers 
ayant fabriqué, 6c les maítres ayant fait fabriquer 
des chapeaux dorés , feroient punis, ainfi que les 
cardeurs , coupeurs, & arracheurs , chez qui oñ 
trouveroit pean ou poil de lievre ; 8o que pour l'e-
xécution de ees nouveaux réglemens , i l feroit fait 
dans les boutiques & ouvroirs de Chapelerie, des 
vií i tespar ceux á qui le lieutenant de pólice encom-
mettroit le foin. 

On v o i t , par ce que nolis avons dit ci^deíTus de 
la fabrique des chapeaux , & par l'extrait que nous 
venons de donner des réglemens ^ qu'il s'en manque 
beaucoup que ees réglemens foient en vigüeur, j 
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On penfe que les chapeaux nc Tont en ufage que 

depuis le quinzieme fieclc. Le chapean avec leqnel le 
ro i Charles V l l . íít fon entrce publique á Roiien l'an-
née 1449 5 e^ im ^ s Preriliers chapeaux dont i l foit 
fait mentión dans l'hiíloire, Cefutfous le regne de 
ce prince que Ies chap&aux íuccéderent aux chape-
rons & aux caí)uchons ; & ils firent dans leur tems 
prefqu'autant de bruit que les paniers & les robes 
lans ceinture en ont fait dans le nótre. Ils fnrent de-
fendus aux ecclefiaífiques fous des peines trés-
grieves. Mais lorfqu'on profcrivoit , pour ainfi 
diré , en Frailee les tetes eceléfiaíliques qui ofoient 
fe couvrir d'un chapean, i l y avoit deux cents ans 
qu'on en portoit impunément en Angleterre. Le 
pere Lobineau dit qu'un évéque de Dole , plein de 
zele pour le bon ordre & contre les chapeaux , 
n'en permit l'ufage qu'aux chanoines , & voulut 
que l'office divin fút íufpendu á la premiere tete 
coéíTée d'un chapean qui paroítroit dans l'églife. 
I I femble cependant que ees chapeaux f i fcandaleux 
n'étoient que des efpeees de bonnets dont les bon-
nets quarrés de nos eceléfiaíliques font defeendus en 
ligne direíle. 

La forme du chapean v é t e m e n t , la partie qu'il 
couvre, la fondHon , &c. ont fait employer par mé-
taphore le nomde chapeante un grand nombre d'oc-
caíions diíFérentes, dont on va donner les principa
les ci-deílbus. 

CHAPEAU , tenm cTArchitecínre , c'eíl: la derniere 
pieee qui termine un pan de bois , & qui porte un 
chamfrain pour le couronner &recevoirune corni-
che de plátre. (P) 

CHAPEAU de Incarne ; c'eíl: une pieee de bois qui 
fait la fermeture fupérieure d'une Incarne , & eíl af-
fembiee íur les poteaux montans. (P) 

C Pi A P'E A u ¿'¿tale , pieee de bois horifontale , 
qu'on met en-haut d'une ou plufieurs ¿tales. ( P ) 

* CHAPEAU. On donne ce nom dans certains bá-
tis de charpente á un aííemblage de trois pieees de 
bois, dont deux pofées vertiealement 8¿ emmor-
toifées avec une íroifieme fur fes ext rémi tés , tien-
nent cette troifieme horifontale. í^oye^ un pareíl af-
femblage. , P l . I I . des ardoifes , premiere vignette dans 
Vengmen M M L L . Voye^a Van. kRDOlSE la def-
criptlon de cet engin. 

. CHAPEAU , {Hydranliqne.'} eftune pieee de bois 
at tachée avec des chevilles de fer fur les couronnes 
d'un fil de pieux , foit dans un bátardeau , ou dans 
une chauílee. ( ^ ) 

CHAPEAU , ( Tíreur d'or.) efl une efpece de bo
bine fur laquelle les tireurs d'or roulent l 'or avant 
que d'étre dégroffi. On l'appelle ainfi parce qu'elle 
a efFectivement beaucoup de reíTemblance avec un 
chapeau dont les bords feroient abattus. 

CHAPEAU Á SAUTERELLE, {Peche. ) voye^ G p > 
UADIERE. 

CHAPEAU , ( Commerce. ) mefure de dix tonnes 
^ voye^ TONNE ) fur laquelle 'on evalué enHollan-
de les droits d'entrée & de fortie du tan ; mefure de 
quinze viertels d'Anvers (yoye^ VIERTELS) , fur la
quelle on mefure les grains á Delft. 

CHAPEAU , fe dit du mare qui refte au fond des 
alembies , aprés certaines diílillations de végé taux , 
íelíe que celles des rofes. 

CHAPEAU ; c'eíl un préfent, ouplus fouvent une 
efpece d'exa£Hon qui a lieu dans certains commer-
ces , au-delá des conventions. Ainfi un maitre de 
navire demande tant pour le f re t , & tant pour fon 
chapean. 

CHAPEAU ou CHAPEE DE ROSES , ( Jurifprnd.) 
eíl un leger don que le pere fait á fa filie en la ma-
.riant, pour luí teñir lieu de ce qui lui reviendroit 
pour fa part & portion, On a voulu par ce nom faire 

allufion \ cette guirlande ou petite cóuronne de 
fleurs , qu'on appelle auííl le chapean de rofes, que 
les filies portent fur la tete loríqu'elles vont á l'é
glife pour y recevoir la benédi¿tion nuptiale. An-
ciennement ees guirlandes ougarlandes étoientquel-
quefois d'or & quelquefois d'argent, comme on le 
peut voir dans certaines coütumes locales d'Auver-
gne, entr'autres dans celles d'Yííat & de la Torrée
te , oü i l eft dit que la femme furvivante gagne une 
guarlande d'argent , & e . La coütnme lócale de la cha-
tellenie de Proujfat dit que la femme furvivante re-
couvre fes l i t , robes & joyaux , enfemble une guar-
lande ou chapel á l'eílimation du l i t nuptial. Les coü
tumes d'Anjon, de Tours , Lodnnois & Maine, par-
lent du chapean de rofis comme d'un leger don de 
mariage fait ala filie en la mariant. Dupineau, dans 
fes obfervations fnr la coütnme d 'Anjon, p . zz. col . j , 
remarque que dans les anciens coütumiers d'Anjou 
&: du Maine , au lieu de chapel de rofes , i l y a une 
noix. Dans l'ancienne coutume de Nórmandie , les 
filies n'avoient auííi pour toute legitime qu'un cha
pean de rofes ; mais par la nouvelle coütnme elles 
peuvent demander mariage avenant, e'eíl:- á- diré le 
tiers de tous les biens des fucceíTions de leurs pere 
& mere. Voye^ MARIAGE AVENANT. 

Dans quelques coútumes , telles que celles de 
Tours & d'Auvergne, la filie mariée par fes pere & 
mere, ne füí-ce qu'avec un chapean de rofes^ ne peut 
plus venir á leur fucceííion. 

La méme chofe a lieu entre nobles dans les coü
tumes de Touraine, Anjou & Maine. 

On peut cependant rappeller á la fucceííion par 
forme de legs la filie ainfi mariée. Voye^ la coútume 
de Nórmandie , art. 2.58 & 2.5 C). RenuíTon , tr, des 
propres , ch. ij.fecl. 8. n. ic). & 20. 

Sur le chapean de rofes , voye^ Bald. lih. G, confil. 
cap. v. in princip. Mof. Majemon, de Jejnnio , cap. 
v. n. / j . Ducange , gloff. verbo corona ? 6- in Grceco> 
vzrboa-iQctvoi.^Jiy 

CHAPEAU , {Mufique) eít le nom que plufieurs 
donnent á ce trait circulaire dont on couvre deux 
ou plufieurs notes , & qu'on appelle plus commu-

\\ nément liaifon. /^oye^ LIAISON. (^) 
CHAPEAU , ( Blafon. ) fe prend quelquefois pour 

le bonnet oupour lacouronne armée d'hermine que 
portent les dues , &c. 

Le cimier fe porte fur le chapeau, & le chapeau 
fépare le cimier de l'écu , parce que dans le blafon 
c'eíl une regle que le cimier ne touche jamáis immé-
diatement l'écu. Foye^ CIMIER , &c. 

CHAPELAIN, (Jurifprnd.) eíl ceíiü qui eílpour-
vü d'une chapelle ou chapellenie formant un titre 
de bénéfice. On appelle auííi chapelain celui qui 
deíTert une chapelle part ícul iere, foit domeftique 
foit dans quelque églife. Enfin i l y a dans plufieurs 
églifes cathédrales & collégiales des chapelains 011 
eleres, qui font deftinés á aider au fervice divin 5 
ees chapelains font ordinairement en titre de bénc j 
fice. 

Les chapelains des cathédrales & collégiales doí-
vent porter honneur & refpeft aux chanoines : or
dinairement ils n'ont point d'entrée ni de voix au 
chapitre , & ne peuvent prétendre á tous les hon-
neurs qui font déférés aux chanoines. Les diftinc-
tions qui s'obfervent entre eux dépenclent de l'ufage 
de chaqué églife, de méme que les diftributions aux-
quelles les chapelains doivent participer. Les cha" 
noines doivent auííi les traiter avec douceur, com
me des aides qui leur font donnés pour le fervice di
vin , & non comme des ferviteurs. Sur les chapelainsP 
voye^ Piníon, de divifwne benefic. § 2.y. Lucius, Hv» 
I . tit. v, art. 4, Biblioth. canon, tome, 1. pt ¿ZQ* 
e 7 ^ 
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Les chapdains dü roi jpiiiflent clc pluiieurs pr iv i -

léges; entre autres ils font diípenfésde la réíidence, 
& percoivent les fruits de leurs prebendes pendant 
le tenis de lenr íervice. Mem. du ckrgc, ¿dit de 
i y ¡$ . tome 11. p. ¡ooy. & fuiv., Foyc^ aujfi fur ees 
chapelains la déclaraúon du ¡o Décemb. 164$, ücd i t 
du mois d'Avr. ¡554. Les lett. pat. du rnois de Janv. 
¡56y. regifirées le ¡5 Mars fuiv. La d¿claration du 10 
Aoía i5.yo. Celledu & Mars / . i / 7 . Voye^aujj iy 'mú 
Turtureti Madri t i , bibliot. La bibliot. canon, p . 2/51. 
Dutillet , des grands de France. Bibliot. du dr. franc. 
par Bouchel, lett. C> au mot chapelain, 6- Vanide 
CHANTRE. Vhijt, eceléf. de la chapelle des rois de Fran
ce,par l'abbé Archon. T o m n t t , lett. T, arrét5. Cho-
pin , de doman, lib. I I I . tit. x i i j . n. 11. { A } 

I I y a-huit chapelains du roi fervant par quartien 
Le R o i , la Reine, madame la Daiiphine,les princes 
& princeíles du fang , ont auíTi leurs chapelains. Ce 
titre eíl en ufage chez tous les princes & feigneurs 
catholiques qui ne connoiíTent pas ce que nous ap-
pellons en France aumónier; ils ne connoiíTent que 
les chapelains, foit qu'ils réfident á la cour, íoit 
qu'ils íuivent les armáes-. I I eíl méme en ufage parmi 
les proteítans : le roi d'Angleterre* a fes chapelains, 
comme on le verra plus bas, & fon archichapelain , 
qui tient lien de ce que nous appellons en France 
gr and-aumónier*. 

L'ordre de Malte a auffi fes chapelains, mais qui 
difFerent de ceux á qüi nous donnons communément 
ee nomi 

Les chapelains á Malte font Ies eccíeíiaíHques re-
cus dans cet ordre. 11 y en a de deux fortes, les uns 
font in facris, & les autres non , & fe nomment cha
pelains diacots: ils n'entrent point au confeil de l'or
dre , á moins qu'ils ne foient évéques 011 prieurs de 
l'églife , decores de la grand-croix. 

En général les chapelains ont toüjours le pas aprés 
les chevaliers íimplement laies; ils ont néanmoins 
des commanderies qui leur font affe¿l:ees, chacun 
dans leur langue. 

On appelle auííi chapelain un prétre qui vient diré 
ordinairement la meííe dans les maifons des princes 
& des particuliers. (a) 

Le roi d'Angleterre a qilarante-huit chapelains, 
dont quatre fervent & préchent chaqué mois dans 
la chapelle, & font le fervice pour lamaifon du ro i , 
& pour le roi dans fon oratoire p r ivé : ils difent auíTi 
les graces dans l'abfence du elere du cabinet. 

Lorfqu'ils font de fervice 3 ils ont une table, mais 
fans appointemens. 

Les premiers chapelains n'ont é t é , á ce que Ton 
prétend, que ceux que nos rois avoient inílitues pour 
garder la chape & les autres reliques de S. Martin, 
qu'ils confervoient précieufement dans leur palais , 
& qu'ils portoient avec e u x á r a r m é e : mais cette 
origine eíl fort incertaine, &; je la donne comme 
telle. 

Le titre de chapelain a été porté poíiérieurement 
par les notaires , fecrétaires , & chanceliers; on a 
méme appellé la chancellerie chapelle royale. On 
croit que le premier chapelain qu'il y ait eu a été 
Guillaume D e m é m e , chapelain de S. Louis. 

CHAPELAIN. Si quelqu'un a des chapelains, on 
doit croire que c'eíl le pape ; mais ils ont une autre 
origine que Ies précédens: ils étoient ainfi nommés 
parce qu'ils aííiíloient le pape dans fes audiences 
qu'il donnoit dans fa chapelle , ou qu'il étoit conful-
íé pour donner fa décifion fur les doutes & difficul-
íés qui étoient portées á Rome. 

Le pape y appelloit pour aíTeíTeurs les plus fa-
vans légiftes du tems, qui pour cela étoient appel-
lés fes chapelains. 

C'eíl des decrets qu'ils ont donnés autrefoisqu'eft 
compofé le corps des decrétales; ils ont été réduits 

au nombre de deuze par Sixte I V . Voye^ DECRÉ
TALES & DROIT CANONIQUE. 

Cependant le pape ne iaiifc pas d'avoir , cómtrte 
les autres princes, des chipclains, dont la fonétion 
eft de faire l'office , c'eíl-á-dire de diré la meíle de-
vant le pape ; & pour cela le laint-pere a quatre cha-
pelains íecrets , & huit chapdains ordinaires. Ce font 
des charges á v ie , mais qüi ne laiílent pas de s'ache-
ter. 

On doit croire auffi que nos rois , comme princes 
trés-religieux , ont auííi leurs chapelauts f dont la 
fonftion eíl de diré la meífe devant le Roi. U y a 
pour Sa Majeílé un chapelain ordinaire, & huit cha
pelains fervant deux par quartier. Le chapelain ordU 
naire eíl de tous les quartiers, mais i l ne faiit fafonc-
tion que par l'abfence ou incommodité du chapelaifi 
de quartier. Anciennement on les appelloit chape
lains de Voratoire , parce qu'ordinairement nos rois 
entendoient la meífe dans leur oratoire particulier t 
mais depuis Louis X I I I . ils entendent la meífe pu-
bliquement dans la chapelle de leur cháteau. Dans 
les jours folennels i l y a des chapelains de la chapelle? 
mufique qui la célebrent^ La Reine a pareillement 
fes chapelains, mais en moindre nombre , auííi-bien 
que madame la Dauphine & Mefdames. (^) 

* CHAPELER, v . ad. ( Boulang.) c'eíl enlever 
avec un couteau la furface de la croúte du pain ; ce 
qui fe fait fur une table & avec uñ couteau, fembla-
bles á la table & au couteau á dépecer le fuif des 
Chandeliers. foye^ Várdele CHANDELLE. On cha-' 
pelle le pain, aíin que quand on le trempe dans quel-
que liquide, comme le caffé, i l s'en imbibe plus fa-
cilement. Lapartie de croüte enlevée s'appelle C/ZÍZ-
pelure. Le Boulanger la vend au litron aux particu
liers , qui en mettent dans leurs potages, & aux 
Cuiíiniers, qui fe fervent de la plus menue pour 
épaiffir leurs fauces , &; fur-tout pour donner de la 
couleur á celles qu'ils appeilent roux. /^oy^ R o u x . 

* CHAPELERIE , f. f. ( Comm. & A r t mechan. ) 
ce terme a deux acceptions : i l fe dit du négoce de 
chapeaux ; i l fe melé de la chapelerie: i l fe dit auííi de 
l'art de les fabriquer ; i l apprend la chapelerie, Voye^ 
CHAPEAU & CHAPELIER. 

CHAPELET, f. m. ( Hi f l . ecelefd) on dortne par-
mi les chrétiens ce nom á plufieurs grains enfilés qui 
fervent á compter le nombre des Pater & des Ave que 
l'on dit en l'honneur de Dieu & de la fainte Vierge. 
On les appelle auííi patenótres ( f o y . PATENOTRES) 9 
& patenaudiers les ouvriers qui les font. 

I I y a des chapeletsáe corail , d'ambre, de coco, 
& d'autres matieres plus précieufes. 

Ménage fait venir ce mot chapelct de chapean, á 
caufe de la reífemblance qu'il trouve entre le chape" 
let & un chapeau de rofes ; reífemblance qui ne frap-
pera certainementpas tout le monde comme elle avoit 
frappé Ménage. Dans la baífe latinité on l'appelle 
capellina, & les líaliens le nomment encoré corona. 
On lui donne auííi le j iom de rofaire : mais le rofaire 
proprement dit eíl un chapdet de quinze dixaines 
de grains; nombre qu'on a diminué dans les chape* 
lets ordinaires. 

Cet ufage de réciter le c /z^ /^ n'eíl pas fort án-
cien : Larrey, & le miniílre Vire t , en rapportent 
1'origine á Pierre l 'Hermite, perfomiage fameux dans 
I'hiíloire des croifades, & qui vivoit fur la fin du on-
zieme ñecle. On fait que S. Dominique a été riníl i-
tuteur du rofaife. Voye^ ROSAIRE. 

I I y a auffi un chapdet du Sauveur, qui confiíie en 
trente- trois grains, en l'honneur des trente-trois ans 
que Notre Seigneur a vé cu fur la terre.il a été imagir 
né par le pere Michel , de l'ordre des Camaldules. 

Les Orientaux ont auffi des efpeces de chapelets 
qu'ils appeilent diaínes, fur lefquels ils récitent les 
nom§ des perfeílions de Dieu. Le grand-mogol^ dit-
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en , porte juíqu'á dix-hait de ees chaínes, íes uñes 
de gros diamans, les autres de perles, de rubis , 6c 
autres pierres précieures. 

CHAPELET DES TURCS , ( Hift. mod. ) II ne faüt 
pas croire que les Catholiques íoient les feuls qüi 
le fervent du cíapdet dans quelqúes-imes de leurs 
prieres particulieres; les Tures en ont pareillement, 
mais difFérens de ceux des Chrétiens. Le chevalier 
de la Magdelaine , qui a été long-tems leur efclave, 
marque que ce chapelet, qu'ils ont toüjours ou le 
plus íbuven t , eíl compofé de quatre-vingt-dix-neuf 
grains, fur lequel ils difent: Al ia hifmilla , ethemdail 
i l l a : J i l a hecher ; ce qui veut di ré , le nom de Dieti 
foit Itíúé a jamáis ) Dieü ejl toüt-puijjant. Vlye^ le 
miroir de Cempire Ottoman, imprimé a Bale en t G y j . 
Je fai que le pere Dandini Jeíui te , dans fon voy age 
du Levant^ rapporte les paroles" un peu difFérem-
ment; mais le íens en eíl: le méme que de celles qui 
viennent d'étre marquees. Ce pere dit meme qu'aux 
quatre-vingts-dix-neuf gi-ains les Tures en ont ajoúté 
un centieme; mais un grain de plus ou de moins dans 
un chapelet ture, ne doit point étre un fujet de difpu-
íe . Je ne puis m'empécher , au fujet de ce chapelet, 
de marquer deux fingularités : le T i t i e n , dans fon 
admirable tablean des pellerins d 'Emmaüs, s'eít avifé 
de mettre un chapelet á la ceinture de I'un d'eux; & 
R a p h a é l , dans wnjableau de S. Jean quipreche au de-
fert , donne un chapelet au faint préeurfeur: je ne 
crois pas néanmoins que 9'ait é t é , ni que ce foit l 'u-
fage des Juifs de fe fervir de chapelet pour les faire 
fouvenir de prier Dieu. (¿z) 

CHAPELET , ( Jurifpr!) eíl: un íigne particuller de 
juílice,que les feigneurs des comtés & baronniesont 
droit de faire mettre aux fourches patibulaires de 
leur feigneurie. La coütume d'Angoumois, ch.J. art. 
4. dit que le feigneur chátelain peut avoir fourches 
patibulaires á quatre piliers; mais qu'en ees four
ches i l ne peut avoir chapelet̂  ce que toutefois peut 
avoir le barón. Voye^ Vigier ,y^r Varticle 1. de cette 
coútume, { A } 

CHAPELET, {Architecl.} genre d'ornement en 
forme de patenótres fphériques ou elliptiqiies rallon-
gées , que Fon taille ordinairement fur les baguettes 
des architraves ( Voyei ARCHITRAVE.) , lorfque les 
entabiemens ont leurs moulures enrichies d'orne-
mens, ainfi que fe voyent celles de la cour du vieux 
Louvre, des Tuileries, &c, (P) 

CHAPELET, en termes deFonderie, eíl un morceau 
de fer rond & plat armé de trois tenons que Ton met 
á l'extrémité de l'ame d'une piece de canon, lórf-
qu'on en fait le moule pour aífemblerla piece avec 
la maíTe. Voye^ FONDERIE. 

CHAPELET , ( Hydr . ) fe dit d'une pompe qui va 
par le moyen d'une ehaine fans fin garnie de godets 
ou de clapets qui trempent dans l'eau d'un puits & 
fe rempliffent, avant que d'entrer dans un tuyau 
creux d'oü ils fortent parl'autre bout, & fe vuident 
dans le refervoir. Comme i l eíl néceífaire que ees 
clapets ou godets entrent un peu juñe dans le tuyau 
montant, i l fe fait plus de frottement dans ees pom
pes que dans toutes les autres. Cette ehaine doit étre 
écartée dans fon chemin , Sí pour entrer perpendi-
culairement dans le tuyau montant, & pour fe vui-
der dans le refervoir. I I faut qu'elle tourne & s'ac-
croche fur deux hériííbns ou roüets á croes placés á 
fes extrémités : fon mouvement doit étre plus accé-
léré qu'aux autres pompes, pour ne pas donner le 
íems á l'eau de defeendre. 

Cette pompe, ainíl que la vis d'Archimede, n'efl 
propre qu'á deífécher des marais, oudeslieux defti-
nés á batir; rarement s'en fert-on dans les eaux jai l-
Hífantes. On verra plufieurs de ees machines exécu-
íées dans nos Planches. (üC) 

CHAPELET, ft/we ds Manege^úxQ d'étrivieres 

garníes de leurs é t r iers , & ajuftées au point du ca-
valier, qui les attache; au pommeau de la felle par 
une efpece de boucle de cuir qui les joint en-haut, 
& qu'on appelle Id tete du chapelet: cela le difpeníe 
de les rallonger ou de les raccourcir quand i l veut 
changer de cheval. ( 

CHAPELET , ( Jardin. ) eíl une continuité de plu
fieurs deífeins qui s'eníilent l'un Tautre, telles que 
font plufieurs falles dans un bofquet. 

On le dit encoré dans un parterre, lorfque plu
fieurs petits ronds appellés puits fe fuivent, & quol-
que détachés, forment une efpece de palmette ou 
de ehaine imitant les olives, les grelots, ou les 
grains d'un chapelet. (/£) 

CHAPELET, machine d'opera; on appelle ainíi plu-
lieurs petits chaííis de formes différentes, peints en 
nuages, & enfiles á des cordes les uns aprés les au
tres , qu'on defeend ou remonte par le moyen du 
contrepoids. Cette machine eíl fort fimple, &: fait 
illuíion. 

Le moment oti elle remonte, & oii elle eíl préte 
á fe perdre dans les plafOnds, eíl celui oü elle paroít 
le plus agréable. Lorfque la nuit fait place á l'auro-
re naiífante dans le prologue de Zdis, la machine qui 
s'éleve infeníiblement & qui remonte , eíl compo-
fée de quatre chapelets de nuages. 

Cette machine pourroit étre fort utile á Topera j ' 
íi elle y étoit employée avec foin, 6c qu'on eüt fur-
tout attention á la faetón de peindre les différens pe
tits chaííis dont elle eíl compofée. Foye^ C H A R, 

CHAPELET jjíc/ze a chapelet, {Serrurerie.} Foye^ 
FICHE. 

CHAPELET, [Di f l i l l a t . ' ) peút cercle de mouíTe 
qui paroit á la furfaee de Teau-de-vie quand on la 
verfe , diminue á mefure que l'eau-de-vie féjourne 
dans le Verre, difparoit aífez promptement, & mar
que rexcellence de c*ette liqueur. 

* CHAPELIER, f. m. { A r t mechan. ) ce terme a 
deux aceeptions: 10. i l fe dit de celui qui a le droit 
de faire fabriquer, de fabriquer & de vendré des 
chapeaux, en qualité de membre de la eommunauté 
des Chapeliers. Cette eommunaiiLé date fon origine 
de 1578. Elle eíl gouvernée par quatre jurés , dont 
le premier a été pris dans le nombre des anciens ju
rés , & s'appelle grand-garde, & les trois autres, en
tre les maitres de dix ans de réception. Ils n'ont cha-
cun que deux ans d'exercice. Pour étre admis á la 
maitrife, i l faut avoir fait cinq ans d'apprentiífage, 
quatre ans de compagnonage, & chef-d'osuvre. Ií 
n'y a que les fíls de maitres qui foient exempts de 
ees épreuves. Ce corps eíl divifé en marchands & 
en fabriquans ; les marchands, en marchands en 
neuf, & marchands en vieux; & les fabriquans, 
en Chapeliers proprement dits, & en teinturiers. Les 
arracheurs, les coupeurs , les appréteurs, & autres 
dont i l eíl fait mention á l'articíe CHAPEAU, 
font des ouvriers attachés á la fabrique des cha
peaux , & foúmis aux vifites des jures Chapeliers. 
Voyei d l'articíe CHAPEAU , fur la fin, l'abregé des 
reglemens. Chapelier (e dit 2.0. d'unouvrier, méme 
compagnon , qui fabrique le chapeau, 

CHAPEELE , fub. f. terme d'Architecí. on entend 
fous ce nom la partie d'une églife confacrée á queí-
que dévotion particuliere , telles que font dans nos 
paroiífes les chapelles de la Vierge, &c. décorées avec 
magnifícence, comme celle de S. Sulpice á Paris; 
ou dans un palais, un lien avec un autel oü l'on dit 
la meífe; ou enfin dans un hotel , une piece deílinée 
á cet ufage. I I faut t ácher , autant qu'il eíl poííible, 
de l'éloigner des appartemens de fociété , des eníi-
lades principales, & des pieces deílinées aux do-
meñiques. 

L'on voitenFrance de ees dernieres placees avec 
trop 
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trop de néglígence, contre toute idee de bienféance. 
Dans le nombre de cellesqui méritent quelque con-
fidération, & qui font partie de la magniíicence de 
nos palais, celles du cháteau de Frefne, de Choif i , 
& de Sceaux, tiennent le premier rang , aprés celles 
de Verfailles & de Fontainebleau, &c. 

I I faut éviter de placer ees chapdks dans des liepx 
írop ecartes; mais auíli i l convient de ne pas faire 
parade dans Texterieur de l'ufage intérieur de ees 
fortes de pieces, comme au Luxembourg á Paris; 
du moins i l faut íe garder, comme on a fait dans ce 
palais, de le deíigner par des fymboles relatifs au 
Chriílianifme, qui fe trouvant confondus avec des 
ornemens profanes > préfentent un eníemble con-
traire á Fordonnance qui doit régner dans un édifi-
ce de cette efpece. (P ) 

CHAPELLE,(/^Í//'/'. ) ce terme a diferentes fi-
gniíications , méme en matiere eccléíiaílique. 

I I figniííe quelquefois une églife particuliere, qui 
n'eft ni cathédrale, ni collégiale , ni paroiíTe, ni ab-
baye, ni prieuré : ees fortes de chapdks font celles 
que les canoniítes appelíentyz^¿/¿o, c'eft-á-dire, qui 
font détachées & féparées de toute autre églife. 

On appelle auííi chapeLU f une partie d'une gran
de églife, foit cathédrale ou collégiale, ou autre, 
dans laquelle i l y a un autel, & oü Ton dit la meífe. 
Les canoniíles appelíent cellcs-ci des chapdks fub 
teño , c'eíl-á-dire renfermées fous le toift d'une plus 
grande églife. En fran^ois on les appelle ordinaire-
ment chapdknus, pour les diftinguer des chapdks 
proprement dites, qui forment feules une églife par
ticuliere. 

I I y a auífi des chapdks domeíliques dans l'inté-
rieur des monaíleres, hópitaux, communaiités, dans 
les palais des princes, cháteaux, & autres maifons 
particulieres; celles-ci ne font proprement que des 
oratoires prives, méme cellos pour lefquelles on a 
obtenu permiíüon d'y faire diré la meífe. Le canon 
a/ du concile d'A.gcle, tenu en 506, permet aux 
particuliers d'avoir des chapdks dans leurs maifons, 
avec défenfes aux eleres d'y célébrer fans la permif-
íion de l 'évéque. 

Le terme de chapdk fe prend encoré pour le bé-
néfice fondé ou attaché á la chapdk: on donne ce-
pendant auííi á un tel bénéfice le nom de chapd-
Imie, 

Pour poíféder une chapdk ou chapdknu formant 
un titre de bénéfice, i l fuffit, fuivant le droit com-
mun, d'avoir fept ans, & d'avoir la tonfure, á moins 
que la chapdk ne foit facerdotale a fundatwnt, au-
quel cas i l faut avoir vingt-cinq ans commencés, & 
les autres qualités requifes: mais i l faut obferver 
que Tobligation de faire célébrer des meffes ne 
rend pas feule une chapdk facerdotale , parce que 
le chapelain les peut faire acquitter par un autre. 
Voyc^ BÉNÉFICE. 

Une chapdk n'eft point régulierement réputée 
bénéfice, fi on ne rapporte le titre d'éreftlon faite 
par l 'évéque. Fevret, 2zV. I l l , ch.j. /2. 2. & Cabaf-
fu t , lih. 11, tu. j . n. x. Néanmoins comme un titre 
ancien d'éreftion peut étre perdu, i l fuffit, fuivant 
Guypape, d&cíj. 18y. que la chapdk ait été confé-
rée trois fois par l'évéque en titre de bénéfice. Fer-
rérius , fur Guypape, prétend méme qu'une feule 
collation fuffit; ce qui paroit avoir été adopté par 
un arrét du parlement deMetz, du4Mars 1694. 
Augeard , tome I . ch. xxxii j* 

Une chapdk ou chapdknh en titre eíl: difíerente 
d'une fimple preftimonie, ou commifiion qui eíl don-
nee a un prétre pour acquitter habituellement des 
meífes dans une chapdk, Foy&^ PRESTÍMONIE. 

Une chapdk étant en patronage mixte, ne peut 
etre refignée fans le confentement des patrons mix-
tes. Arret du 27 Mai iGyiJourn , des audt 
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Deux chapelks fub eodem ucio, ne peuvent étf» 

tenues par une méme perfonne, quelque modique 
qu'en foit le revenu. Arrét du ^Aoút iGóS. Defmai-
fons , au mot chapdk, p. 6c), 

Sur les chapdks des religieux, voye^ ks decrétales y 
liv. I I I . tit. xxxvi j . Et in fexto, l iv. Í I L tit. xví i j . 
Sur les autres chapdks domeftiques , voye^ la novel» 
68. Lesnovelles 4. & 16. de Léon. Pinfon , tit. defun-
datione ecclejiarum. Francifc. Marc. tome I . qu. / 0 0 / . 
6- /0/0. Labibliot. canon, tomzl. p . XÍ8. & tome I I , 
P' 3 9 7 ' Tournet, kt t . C. queji. x5. Praxis beneficior* 
cap. xx . n. zy. Journ. des aud. tome I . liv. I . diap, 
x l v i i j . & Ixx j . Bardet, torne 1. l iv . I I . ch. Ix. 

On appelle faintes chapelks, celles qui font éta-
blies dans les palais des rois , comme la fainte Cha
p d k de Paris , celles de Di jon , de Bourges, & au
tres femblables. Sur les priviléges de CQS faintes cha* 
pdks yVoye\.ks régkmens indiques dans k dicíion. des 
arréts, au mot chapelk, n. 13. ( A ) 

CHAPELLE , (droit de) Jurifpr. efi: une rétribution 
en argent que les magifirats, avocats, procureurs , 
&: autres officiers , payent lors de leur réception 
pour l'entretien de la chapelle commune qui eíl dans 
l'enceinte du tribunal. ( A ) 

CHAPELLE , faire chapelle , (Marine.) « c'eft un 
» revirement inopiné du vaiííeau. Faire chapelle, eíl 
» virer malgré f o i ; ce qui arrive lorfque par le mau-
» vais gouvernement du timonier, le vaiíTeau eft 
» venu trop au vent , ou que le vent faute tout d'un 
» coup & fe range de l'avant. Les courans font en-
» core faire chapdk. Quand on a fait chapelle , i l faut 
» reprendre le vent, & remettre le vaiíTeau en route. 
» Suppofé que la route foit nord & le vent nord-e í l , 
>> & qu'ayanttrop ferré le vent & mis le cap au nord 
» quart de nord-eft, on ait fait chapelle & viré mal-
» gré f o i ; alors on cargue l 'art imon, on largue un 
» demi-pié du bras du grand hunier fous le vent^ 
» & on hale tant foit peu fur le bras qui eíl au vent ̂  
» ce qui remet le vaifíeau & fait poner á route ». 

CHAPELLE , { la) eíl le coffre dans lequel font gar* 
dés les ornemens qui fervent pour diré la meífe dansr 
les vaiíTeaux. L'aumónier eíl chargé du foin de la 
chapelle, 

CHAPELLE DE COMPÁS, eíl un petlt cone con
cave de la i ton, qui eíl placé au milieu de la rofe , 
dans lequel entre le pivot qui fupporte la rofe de la 
bouflble. Voye^ BOUSSOLE. ( Z ) 

CHAPELLE, (Chimie.) vaifTeau diíl i l latoire, ap-
pellé auííi par quelques artiíles ^ rofaire; parce qu'ils 
ne s'en fervoient communément qu'á la diílilíation 
des rofes : c'eíl une efpece d'alembic dont la cucur-
bite eíl baíTe, cylindrique , & á fond exadement 
plat ou plan, & le chapiteau conique & trés-élevé.' 
On chauffe ordinairement cet alembic en le pofant 
fur des cendres chandes. 

CHAPELLE, (Boulang.) c*eíl ainfi que les Bou-
langers appelíent la voüte de leur four. I I eíl tems 
d'enfourner, quand la chapelle eíl blanche. Foye^ 
¿'árdele PAIN. 

CHAPELLENIE, f. f. (Jurifpr. ) felón RebuíFe 
& quelques autres canonií les, íignifíe une chapelle 

fub teño, érigée en titre de bénéfice. Panorme eíl d'a-
vis contraire ; c'eíl-á-dire que chapellenie, felón l u í , 
fignifie une chapelle fub dio. Quelques autres, com
me M . Chaílelain , difent que chapellenie eíl le titre 
du bénéfice , & chapelle, l'autel oü i l eíl deífervi. Le 
fens le plus ordinaire dans lequel on employe ce 
terme , eíl pour exprimer le titre d'un bénéfice def* 
fervi á l'autel d'une chapelle fub teño. Foye^ ci-de~ 
r^/zí CHAPELLE. ( A ) 

CHAPERON,f. m. (Hif l . mod.) ancienne coeíture 
ordinaire en France , qui a duré juíqu'aux regnes de 
Charles V . V I . & V I L fous lefquels on portoit des 
chaperons 4 queue ? que les doóleurs 6c bacheliers 
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ont retenu pour marque de leurs degres, & íes ont 
fait deícendre de la tete fur les épaules. 

Le chaperon fut, felón Pafquier , « im aíFeubie-
» ment ordinaire de tete á nos anciens ; chofe que 
» Ton. peut aifément recueiüir par le mot chaperon-
» ner¿ dontnous uíbns ordinairement encoré aujour-
» d'hui pour bonmur, Scc. Or , que les anciens uíaf-
» fent de chaperons au lien de bonnets , nous l'appre-
» nons memement de nos anuales; quand Charles V . 
» pendant la prifon du roí Jean fon pere, étant re-
•> gent fur la France , á peine put fe garantir de la 
» fureur des Parifiens pour un décri des monnoies 
» qu'il fit lors faire ; & eüt été en trés-grand danger 
» de fa perfonne , fans un chaperon mi-parti de pers 
» & rouge que Marcel, lors prevót des marchands, 
» lui mit fur la tete ; & afin que Ton ne fe faíTe point 
» accroire qu'il n'y eüt que les grands & puiíTans 
» qui portaííent le chaperon, Me Alain Chartier en 
» donne avertiíTement en Vhifioire de Charles V I L 
» traitant de Tan 1449 ; oü i l eít dit que le r o í , aprés 
» avoir repris la ville de Roiien, fit crier que tous 
» hommes grands & petits, portaííent la croix blan-
» che fur la robe, ou le chaperon. I I finit en difant: 
» depuispetit-apetits'aholitcette ufanee; premierement 
» entre ceux du menú peuple, & fucceííivement en-

tre Ies plus grands, lefquels par une forme de mieux 
» feance commencerent de charger petits bonnets 
» ronds, portant lors le chaperon fur les épaules, pour 
» le reprendre toutes & tant de fois que bon leur fem-
» bleroit , &c. Et comme toutes chofes par traites 
» & fucceííions de tems tombent en non-chaloir r 
*> ainfi s'eíl du tout laiífé la coutume de ce chape-
» ron, eíl feulement demeurée pardevers les gens 
» de palais & mai t res -és -a r t s , qui encoré portent 
>» leur chaperon fur les épaules, & leurs bonnets ronds 
» fur leurs tetes ». Voilá un paífage aífez inf l rudif 
fur les chaperons d'autrefois, pour éviter au ledeur 
la peine de plus ampies recherches. Cet anide ejl de 
M . le chevalier DE JAUCOURT. 

On s'en eíl: fervi en France jufqu'au regne de Char
les V I . oü Ton voit que les fañions des Armagnacs & 
des Bourguignons étoient diftinguées par le chaperon, 
& obligeoient méme ce foible prince á porter le leur 
felón qu'elles prédominoient. 

Ce chaperon ancien efl: reílé dans l'ordre monaíH-
que ; mais dans la fuite des tems on lui a fait changer 
de forme, & i l eíl reílé aux doüeurs dans quelque 
faculté que ce íbi t , & méme aux licentiés: cepen-
dant avec quelque différence de ceux des licentiés. 
On Ta fourré OLÍ doublé d'hermine , pour montrer la 
dignité du do£lorat. 

Ce nom a paífé de-Iá á de certalns petits écuíTons 
& autres ornemens fúnebres, qu'on met fur le devant 
de la tete des chevaux qui tirent le cercueii dans les 
pompes fúnebres: ceux mémes qui dans ees fortes de 
cerémonies repréfentent les hérauts , ou font d'au-
tres fondions, ont encoré cette forte de chaperon, 
mais íans hermine. (¿z) 

CHAPERONS , (Hf í - moi^) nom de fadlieux. I I y 
a eu deux faüions en France, dont les partifans ont 
é té appellés Chaperons ^ á caufe , dit-on, des chape
rons qu'ils portoient. Mais comme c'étoit la mode , 
& méme une mode qui a fubfifté jufqu a Charles V I L 
lequel fit un commandement á tout homme de por
ter une croix fur fa robe ou fur fon chaperon, i l faut 
que ce mot ait une autre origine qui eíl inconnue. 
Quoi qu'il en fo i t , les premiers fa¿l:ieux de ce nom 
fe formerent fous le regne du roi Jean en 13 58 ; ils 
portoient un chaperon mi-parti de rouge & de bleu. 
Les feconds parurent en 1413 fous Charles V I : ceux-
ci avoient un chaperon blanc , qu'ils ofFrirent au duc 
de Guienne. Jean de Troyes , Chirurgien de profef-
íion & ghef de cette fédition, ofa meme préfenter le 
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chapmn\)h&t au roi lorfqu'il alloit á Notf e - Dame. 
yoye^ Mezeray. 

II s eleva en Flandres fous le comte Louis, dit de 
Malle , en 1566, une troifieme faftion de chaperons 
blancs , á caufe des impofitions excefíives qu'on vou-
lut mettre dans le pays, pour rétablir les finances 
épuifées par les libéralités fans bornes qu'on avoit 
indiftinftement prodiguées. Cet árdele ejl de M . le cht" 
valier DE JAUCOURT. 

CHAPERON , en Jrchiteclure9 c'efi: la couverture 
d'un mur qui a deux égoüts ou larmiers, lorfqu'il eíl 
de c ló ture , ou mitoyen , & qu'il appartient á deux 
propriétaires ; mais qui n'a qu'un égout dont la chute 
eíl du cóté de la propriété , quand i l appartient á un 
feul propriétaire. On appelle chaperon en bahut, celui 
dont le contour eíl bombé: ees fortes de chaperom 
font quelquefois faits de dales de pierre, ou recou-
verts de plomb, d'ardoife, ou de íuiie. On dit chap^ 
ronner ^ pour faire un chaperon. (/*) 

CHAPERON , outll de Canter, c'eíl une efpece de 
boiíe de bois qui n'a point de couvercle , & á qui il 
manque un de fes cotes. Cette boite eíl pofée fur 
l'établi des coupeurs , & fert á mettre les cartes \ 
mefure que l'ouvrier les a coupées. Voye^ la figun 
de cene boíte fur Vétablide la figure 4. PL du Canier^ 
qui repréfente le coupeur. 

CHAPERON , {Eperonn.*) on appelle ainíi le fond 
qui termine l'embouchure á écache , & toutes les au
tres qui ne font pas á canon , & qui aífemble rem-
bouchure avec la branche du cóté du banquet. Le 
chaperon eíl rond aux embouchures á écache , & 
ovale aux autres. Ce qui s'appelle chaperon dans ees 
fortes d 'embouchures,eí lappellé fonceau dans celles 
á canon. Voye^ FONCEAU , CANON , &c. 

Chaperon eíl auííi le cuir qui couvre les fourreaux 
de piíloiets , pour les garantir de la pluie. 

CHAPERON ,/?arwz les Horlogers} íignifie en gé-
néral une plaque ronde qui a un canon, & qui fe mon« 
te ordinairement íur l'extrémité du pivot d'une roue, 

lis appellent plus particulierement chaperon, ou 
roue de compte, dans les pendules fonnantes ? une pla
que ronde ,f ig. /3. Pl . 111. de CHorlogerie , divifée en 
onze parties inégales Ou dents , 2 , 3 , 4 , &c. qui re-
9oit dans fes entailles i 'extrémité de la dé ten te , fon 
ufage eíl de faire fonner á la pendule un nombre de 
coups déterminés. Voyer^Vanide SONNERIE , oü l'on 
explique comment cela fe fait, & comment on diviíe 
cette roue. 

Cette piece eíl tantót portée par l'extrémité du pi
vot de la feconde roue qui déborde cette platine, & 
fur laquelle elle entre á quarré ; & tantót fur une 
tige ou un pivot fixé fur cette platine : dans le pre
mier cas, elle tourne avec la feconde roue ; dans le 
fecond , un pignon porté fur cette méme feconde 
roue, & qui engrene dans une autre roue adaptée 
& rivée avec cette piece, la fait tourner. ( T ) 

CHAPERON , terme ujité dans VIinprimerie ; c'eíl un 
nombre de feuilles ou de mains de papier que Ton 
ajoüte au nombre que l'on fouhaite faire imprimer: 
elles fervent pour les épreuves , la marge, la tierce, 
& pour remplacer les feuilles défedueufes , celles 
qui fe trouvent de moins fur les rames, & celles quí 
fe gátent dans le travail de r impreíñon. 

CHAPERON , {Fauconn^) morceau de cuir doní on 
couvre la tete des oifeaux de leurre, pour les afFai" 
ter. Voye^ AFFAISSER , & l i f i AFFAITER ; c'eíl une 
faute d'impreífion. I I y a différens chaperons pour dif-
férens oifeaux: on les diílingue par des points, de
puis le numéro un jufqu'au numéro quatre. Le pre
mier, d'un point , eíl pour le tiercelet de faucon. 
L'oifeau qui fouffre íans peine le chaperon , s'appelle 
bon chaperonnier. 

CHAPPERONNÉ , adj. en termes de Blafon , fe dií 
des éperviers. Voye^ CHAPERON, articUpñeédent. 



Mangot, d'azur á trois éperviers d'or chapero?!-
nés & ^riiletés , avec ieurs longes de méme. 

CHAPITEAU , f. m. tcmic Architechirc , du La-
íin capitellum,z&\Q íbmmetde quelque chofe que ce 
íbit. H en eíl de cinq eípeces comme des eolonnes , 
quoiqu'on en puiíTe compoíer á l'infíni-, felón la di -
verfité des bccafions qu'on a d'employer ie talent 
de TArchitefte dans les pompes fúnebres, dans les 
fetes publiques , & dans les décorations theatrales. 
Mais fans nous arréter á ees dernieres, dont la com-
pofitiori par leurs. dífférens fymboles femble appar-
teñir plútót á la Sculpture qu'á rArchitedure, nous 
íraiterons en particulier des cha^manx tofean ^ dori-
que , ionique , corinthien , & compofite felón les 
Grecs , comme ceux qui ont été imites le plus uni-
verfellementparles plus excellens Architeñes, aprés 
avoir obfervé en general que le chapíteau eíl une des 
írois parties eíTentielles de la colonne ( F o y e i C o -
LONNE) , & qu'il fert ordinairement á porter l'enta-
blement. ^oye^; ENTABLEMENT. 

Le chapiuau tofean eíl compofé de trois parties 
principales i non compris l'aftragale; favoir, le gor-
gerin , la cimaife , & le tailloir. Foye^ ees mots. Tou-
tes fes parties font circulaires, á l'exception du tail
loir qui eíl quarré , & peu chargées de moulures, á 
caufe de la ruílicité de l'ordre. Voyt^ ORDRE. 

Le chapíteau dorique eíl femblable au tofean, á 
rexception de quelques moulures que le fuíl de la 
colonne moins ruílique femble exiger : i l a de han-
teur, ainfi que le précédent , un module non com
pris l'aílragale. 

Le ehapiteau ionique fe fait de trois manieres : la 
premiere qu'on nomme antique , dont la forme prin-
cipale confiíle dans un tailloir quadrangulaire, au-
deílbus duquel font deux volutes ( ^ b y ^ VOLUTE) , 
entre lefquelles regne un membre d'Archite£lure 
nommé ¿chigm ou quart de rond. Koye^ ÉCHIGNE. 
Ce ehapiteau qui a été imité par les plus célebres 
Architeftes Fran^ois , au cháteau de Maifons, aux 
Tuilleries, & dernierement á la fontaine de Gre-
nelle , ne laifíe pas cependant d'apporter quelques 
défauts de fymmétrie lorfqu'il eíl víi fur l'angle , fes 
cótés étant diíTemblables \ c'eíl-á-dire le retour de 
fes faces étant orné d'un couíTinet (Voye^ Coussi-
NET) OU baluílre ; confidération qui a porté nos Ar-
chite£les Fran9ois á imaginer le fecond ehapiteau io
nique nommé modernc, qui difiere du précédent en 
ce que chacune de fes quatre faces font ornées de 
deux volutes autorifées par les concavités de fon 
tai l loir , femblable en cela aux chapiteaux corinthien 
& compojite. 

Le troiñeme ehapiteau ionique. diíFere des précé-
dens en ce que, au-deíTous des volutes, plufieurs Ar-
chiteíles , á l'imitation de Micbel Ange , ont ajoüté 
une aílragale (̂ voye^ ASTRAGALE) qui en donnant 
plus de hauteur á ce ehapiteau, racourcit le fuíl de 
la colonne & la rend plus propre, quoique d'un 
genre moyen, á faire partie de la décoration d'un 
monument, oü un ordre v i r i l feroit hors de conve-
nance, & oü cependant un ordre ionique régulier 
ne pourroit convenir. 

Le ehapiteau corinthien eíl compofé de deux rangs 
de feuilles, diílribuées au nombre de feize autour 
de fon tambour {yoye^ TAMBOUR), & de feize vo
lutes ou hélices , dont huit angulaires portent les 
carnes du tailloir , &: les huit autres le bourrelet du 
tambour. Ces volutes ou hélices prennent naiífance 
dans des culots foütenus par des tigettes. Voy. Cu-
LOTS & TIGETTES. Ce ehapiteau , felón Vi tmve , 
ne doit avoir que deux modules de hauteur. Foye^ 
MODULE. Mais les Archite£les modernes ayant re-
connu que ce ehapiteau réduit á deux modules , de-
venoit trop écrafé , luí ont donné deux modules un 
tiers: mais comme ce cha^mau pris au^.dépens de la 
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hauteiir du fuíl íe raccourcit confidérabiement, plu
fieurs d'entr'eux, tel que Pé r r au t , ont donné á leuí 
colonne corinthienne vingt-un modules de hauteur 
au lieü de v ing t , ainli qu'on peut le remarquer au 
periftil du Louvre. Ordinairement Ton met au eha
piteau corinthien des feuilles d'olive, quelquefois l 'oi l 
ypréfere celles d'acanthe ou de perfil; mais comme 
ces dernieres font d'un travail plus recherché , i l 
n'en faut faire ufage que lorfque le fuíl des eolonnes 
eíl orné de cannelures á doubles li í leaux, & enrklu 
de rudentures, d'ornemens, &c. 

Vitruve donne á Callimachus, Sculpteur Grec ^ 
l'invention de ce ehapiteau; Viilapande au contraire 
préíend qu'il avoit été exécuté bien avant Callima
chus , au temple de Salomón. La feule difterence 
qu'il nous rapporte , c'eíl que les feuilles étóient de 
palmier; de íbrte qu'il fe pourroit bien que ces deux 
auteurs ayent raifon, c'eíl-á-dire que le ehapiteau co
rinthien ait pris fon origine au temple de Salomón ^ 
& que Callimachus foit celui qui l'ait perfedlionné t 
ce qui eíl certain, c'eíl que ce dernier a été fi uni-
ver íé l lementapprouvé, qu'aucun de nos Architeíleá 
de réputation n'a crú devoir lui apporter ailcune 
altération , l i ce n'eíl dans fa hauteur , ainíi que 
nous venons de l'obferver. Foye^ ce que Vi t ruve 
dit au fujet du ehapiteau corinthien de Callimachus». 

Le ehapiteau compojite a été inventé par les Ro^ 
mains d'aprés l'imitation des chapiteaux ionique & 
corinthien ; c'eíl-á-dire que les deux rangs de feuilles 
font diílribués autour de fon tambour au nombre de 
feize, comme au précédent , & que fon extrémité fu-
périeure eíl terminée par les volutes & le tailloir du 
ehapiteau ionique moderne , ce qui rend en général ce 
ehapiteau moms leger que le corinthien ; auííi l 'ordre 
compofite ne devroit- i l jamáis étre place fur le co
rinthien , contre le fyíléme néanmoins & í'opinion; 
de la plúpart de nos Architeftes Fran9ois. Ce ehapi
teau compojite eíl fuivi avec moins de févérité dans 
l'Architefture que le corinthien, & eíl quelquefois 
íüíceptible d'attributs ou d'allégories relatives aux 
ufages des bátimens oü i l eíl employé : cependant 
i l ne le faut pas confondre avec le ehapiteau compo
fé , ce dernier devenant arbitraire , pourvú toute-
fois qu'on ne tombe pas dans l'abus que la plupart 
des Archite£les Romains en ont fai t , & íinguliefe-
ment les Architeftes gothiques , qui non contens 
den avoir altéré les proportions, l'ont enrichi d'or
nemens chimériques , peu convenables á rArchi-: 
te£hire réguliere & fufceptible d'imitation. 

Les cinq chapiteaux dont nous venons de parlery 
font également applicables aux eolonnes comme 
aux pilaílres , ne ditférant que dans la forme de leur 
plan. Fbyq; PlLAS TRES ; voye^aujji les cinq dejfeins 
de ees chapiteaux dans les Planches 0.'Architeciure. (P}-

CHAPITEAU ; 011 appelle ainfi, dans VArtillerie> 
deux petites planches de huit ou dix pouces de Ion-
gueur fur cinq ou fix de largeur, qui forment enfem-
ble une efpece de petit comble ou de dos d'áne ; on 
s'en fert pour couvrir la lumiere des pieces, & em-
pécher que le vent n'emporte l'amorce, ou qu'elle 
ne foit mouillée par la pluie. Foye^ la Jigure du chapia 
teau ^ Pl . V I . de Fortification j Jig. W. (Q) 

CHAPÍTEAU D'ARTIFICE , c'eíl une efpece de 
cornet ou de couvercle conique, qu'on met fur le 
pot au fommet d'une fufée volante, non-feulement 
pour le couvrir, mais auííi pour percer plus aifé-
ment l'air en s'élevant en pointe. 

CHAPÍTEAU , {Chimie.) le ehapiteau eíl la piece 
fupérieure de l'alembic des Chimiíles modernes ^ 
qui eíl compofé d'une cucurbiíe {Voye^ CUCUR-
BITE) & de fon ehapiteau. Ce dernier inílrument 
eíl un vaiíTeau le plus ordinairement de verre ou 
d'étain , dont la meiileure forme eíl la conique, ou-
vert par fa bafe & mu ni intérieurement d'une gout -
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ílcre circulaire ̂ tonrnce vers le íbmmet du cone en-
viron un ou deux pouccs , felón la grandeur du vaif-
feau, au-deíTus de la baíe du chapiuau. La gouttiere 
du chapiteau eíl le plus ordinairement continuee par 
un tuyau qui perce le paroi de ce vaiííeau , & qui 
eft deíliné á veríer au-dehors une liqueur ramaíTée 
dans cette gouttiere. 

Le chapiteau pourvü de ce tuyau nommé bec du 
chapiteau, fert aux diftillations proprement dites , ou 
diílillations humides. Voye^ DISTILLATION. 

Le chapiteau qui n'a pomt de bec , ou dont le bec 
eíl: ícellé hermétiquement, ou íeulement exaftement 
bouché , s'appclle chapiteau aveugle ou borgne; celui-
ci eíl employé dans les íublimations ou diílillations 
feches, ^ o y q SUBLIMATION. 

Les Chimiíles fe fervent dans plufieurs cas d'un 
chapiteau d'étain , enfermé dans un vaiíTeau deftiné 
á contenir une maffe confidérable d'eau froide , par 
l'application de laquelle ils cherchent á rafraíchir ce 
chapiteau. Foyc^ RÉFRIGÉRENT & DlSTILLATION. 

On a long-tems employé le cuivre étamé á la 
conílruftion de ees chapiteaux a réfrigérent, mais on 
ne les fait plus que de í'éíain le plus pur, parce qu'-
on s'eíl: appergu que plufieurs des matieres qui s'éle-
voient dans les diftillations faites dans ceí appareil, 
fe chargeoient de quelques particules de cuivre ; ce 
qui ne nuifoit pas moins á l'élégance de ees produits, 
qu'á leur falubrité. Voye^ CUIVRE. 

Le chapiteau de verre muni d'un réfrigérent, eíl 
un vaiífeau de pur apparat: le meiileur verre ne 
tient pas long-tems aux fréquentes alternatives de 
caléfaftion & de refroidiflement qu'il doit eífuyer 
dans ce genre de diílillation, ou on employé le cha-, 
piteau a réfrigérent. 

La tete de more eíl une efpece de chapiuau pref-
que rond & le plus fouvent fans gouttiere ^ muni 
d'un bec á fa partie la téra le , ou quelquefois méme 
á fon fommet. Ce vaiffeau qui a le défaut eífentiel 
de íaiíTer retomber la plus grande partie des vapeurs 
qui fe font condenfées contre fa v o ü í e , n'eíl: plus en 
ulage que chez les diírillaíeurs d'eau-de-vie : mais 
comme ees ouvriers ne rafraichifíent pas leur cha
piteau ^ & que cette liqueur paíTe prefque entiere-
ment íous la forme d'un torrent de vapeurs qui en
file le bec de la tete de more fans fe condenfer con-
ire fes parois, des qu'une fois elles font échaufFées, 
le manque de gouttiere n'eíl prefque d'aucune im-
portance dans cette opération. 

La diílillaíion á l'al^mbic recouvert d'un chapi
teau fans gouttiere, répbnd exaclement á la difcilla-
íion par la cornue. Voy^ CORNUE. (¿) 

CHAPITEAU , ( Papet. ) couvercle de cylindres, 
du moulin á papier á cylindres. Voyer̂ -en La deferip-
tion & Cufage a Vart. M O U L I N A PAPIER A C Y L I N 
DRES , & La fig. PL. I I . de Papeterie. 

CHAPÍTRE , f. m. terme d'Architeaure, du latin 
capituLum ; c'eíl une grande piece dans une commu-
nauté , oü s'aííemblent les chefs , pour y traiíer 
des afFaires particulieres de la maifon , pourvu de 
ílalles , ou de fiéges de Menuiferie, d'une gran
de table &c. Ces pieces font ordinairement voütées, 
& ornees de tableaux. (P) 

CHAPITRE , (/wr¿/5?r«í/.) en matiere eccléfiafti-
que , a trois figniíications difrérentes : dans la plus 
étendue , i l fe prend pour une communauté d'ecclé-
íiaftiques q̂ ui deífervent une églife cathédrale ? ou 
une coilégiale , ou pour une communauté de rel i -
gieux qui forment une abbaye , prieuré , ou autre 
maifon conventuelle. 

On appelle auífi chapitre TaíTemblée que tiennent 
ees eceléfiaíliques ou religieux \ pour délibérer de 
leurs aífaires communes. Les chevaiiers des ordres 
réguliers , hofpitaliers & militaires, tiennent auffi 
chapitre ? teis que les chevaiiers de Malthe ? de S-. 

Lazare , du S. Efpri t , & le réíultat de ces afíem... 
blées s'appelle auí?i chapitre. 

Eníin on appelle cJiapitre dans les églifes catlip, 
drales & collégiales , & dans les monaíleres , le lien 
oü s'aífemblele clergé ou communauté ; & dans les 
monaíleres,le chapitre fait partie des lieux réguliers. 

Le titre de chapitre pris pour un corps eccléfiaíU-
que n'a commencé á étre en ufage que vers le tenas 
de Charlemagne , comme le prouve Marcel Ancy-
ran , dans le traité qu'il a fait fur la decrétale d'Ho-
noré lll.fuper JpecuLa de magijiris. 

Un chapitre de chanoines eíl ordinairement con^ 
pofé de plufieurs dig^iités , telles que celles du doyen 
ou du p révó t , du chantre , de l'archidiacre , & d'un 
certain nombre de chanoines. Dans quelques égli
fes , le chantre eíl la premiere dignité du chapitre 
cela dépend des titres & de lapoíTeííion. 

On dit communément que tres faciunt capitulu??:; 
on ne connoít cependant point de chapitre oü i l n5y 
ait que trois chanoines : mais cela fignifie que trois 
chanoines peuvent teñir le chapitre. 

Dans les églifes cathédrales , le chapitre jouit de 
certains droits & priviléges , & exemptions , pen-
dant la vacance du fiége épifcopal , & méme pen-
dant que le fiége eíl rempli. 

Le premier des priviléges , dont les chapitres des 
cathédrales jouiflent pendant que le íiége eíl rem
pli , eíl qu'ils font confidérés comme le confeil de 
i eveque. 

Dans la primitive églife,les évéques ne faifoient 
rien fans l'avis de leur clergé , qu'on appelle preshy-
terium ; le jv . concile de Carthage leur ordonne 
d'en ufer ainíi á peine de nullité. 

Lorlqu'on eut féparé la manfe de Tévéque de 
celle de fon clergé, celui-ci prit le titre de chapitre, 
& les intéréts devinrent difFérens. Le clergé de Pe* 
véque paríicipoit cependant toujours au gouvernc-
raent du diocéfe , comme ne formant qu'un méme 
corps avec l 'évéque. 

Les députés des chapitres des églifes cathédrales 
ont toüjours aííifté aux conciles provinciaux & les 
ont foufcrits. 

Selon l'ufage préfent du royanme ? les chapitre i 
des cathédrales n'ontplus de part dans le gouverne-
ment du diocéfe ; les évéques font en poíTeíTion d'c-
xercer feuls, & fanslaparticipation de leur cliapitrey 
la plupart des fonclions appellées ordinis , & celles 
qui font de la jurifdiílion volontaire & contentieu-
fe, comme de faire des ílatuts & réglemens pour la 
difeipiine de leurs diocéfes : ils ne íont obligés de 
requérir le confentement de leur chapitre que pour 
ce qui concerne l'intérét commun ou particulier du 
chapitre , comme lorfqu'il s'agit d'en aliéner le tem-
porel, d'unir ou fupprimer quelque dignité oubéné-
ííce dans la cathédrale , d'y changer l'ordre de Fof-
íice divin , de réformer le breviaire , d'inílituer ou 
fupprimer des fétes , & autres chofes femblables, qui 
intéreílent fmguüerement le chapitre en corps ou 
chaqué chanoine en particulier. 11 eíl d'ufage dans 
ces cas que Tevique concerté fes manderne.us avec 
le chapitre , & qu'il y faífe mention , que c'efi aprls 
en avoir confere avec fes vénérabLes freres , Les "doyen , 
chanoijies & chapitre. . , 

Tant que révéque eíl en place , le chapitre ne 
peut point s'immifcer dans le poiivernement du dio
céfe. Si l 'évéque tombe en demence , ce font les v i -
caires généraux par lui étabüs qui fupplcent á íou 
détaut. Canon, pontifices & giojf. ihid. Voye^ deux 
confuLtations qui font dans Dliperray ¿fur í'¿dit di. 
tGc)¿. tome I I . art. 4.6. 

En France , pendant plufieurs ñecles , lorfque le 
íiége épifcopal étoit vacant , le métropolirain com-
mettoit l'évéque le plus prochain pour en prendís 
foin, ou en prenoit foin liu-niérae ^ ce n'eíl que ve fS 
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dc rerum permut. 
La jurifdiftion du chapltre ,fedi vacante 5 eíl: la mc-

rne que celle de l'évéqxie ; mais i l ne peut l'exerccr 
en corps ; i i doit nommer á cet effet des grands v i -
caires & im official, pour exercer la jurifdiftion yo -
lontaire & contentieufe. Voyc^ Les arrees rapponés a 
cefujet dans La Jurijprud. canon, au met chapkre. 

S'il y a des officiaux & grands vicaires nommés 
par l'évéque décédé , le chapitre peut les continuer 
en leur donnant de nouvelles proviíions ; i i peut 
auííi les deílituer & en nommer d'autres. 

Les grands vicaires & officiaux nommés par le 
chapitre, ftde vacante, n'ont pas plus de droit que 
l'évéque ; ils ne peuvent par coníéquent exercer 
leur jurifelidion fur ceux qui font exempts de celle 
de révéque ; du refte ils peuvent faire tout ce que 
feroient ceux de l 'évéque ; mais n'étant que des ad-
iminiílrateurs á tems, ils ne peuvent faire aucune in -
novation confidérable dans la diícipline du diocéfe. 

Aprés l'année de la vacance expirée 3 ils peuvent 
donner des dimiíToires pour recevoir les orclres , & 
aiiííi pour la tonfure & Íes quatre mineurs ; & ees 
dimillbires fout valables á moins que le nouvel évé-
que ne les revoque , les chofes étant encoré cutie
res. ConciL. Trld.fejf. y . cap. x, & fejf. z ¿ . RebuíF. 
prax. henef. part, j . p . l o . 

Le chapitre ne repréfente l 'évéque décédé que 
pour la jurifdiéHon & non pour l'ordre ; ainñ i l ne 
peut , ni fes grands vicaires , exercer aucune fon-
¿Lion du cara&ere épifcopal, comme donner la con-
íirmation , les ordres , des indulgences, &c. Tho-
mañ". difcipl. eccLéJiaji. part. I . l iv . I I I . ch. x. n. / o. 

La difpoíitíon des bénéííces qui viennent á vaquer 
tandis que le fiége épifcopal eíl vacant, n'appar-
íient point au chapitre ; elle eíl réfervée á l'évéque 
qui doit fuccéder. 

Si l 'évéque a droit de nommer conjointement 
avec le chapitre , le roi nomme un commiíTaire qui 
repréfente l 'évéque dans l'aíTemblée du chapitre. Edh 
de Janv, ¡CSz pour La regaLe. 

Si la nomination appartient á l 'évéque feul , le 
íbénéíice vacant tombe en régale. Edit du mois de 
Fév. iGyS' ¿dít de Janv. 1682.. & décLar. du j o Aoút 

A l'égard des bénéfices cures , qui font á la col-
lation de l 'évéque , & qui viennent á vaquer , fede 
vacante, le cliapitre en a la difpofition , fañs préjiidi-
ce néanmoins du droit des gradués , qui peuvent le 
requérir á l'ordinaire. Ar r i t du G Sept. journ. 
des aud. 

Le chapitre a encoré d ro i t , pendant la vacance du 
fiége épifcopal, de nommer aux bénéfices dépen-
dans d'une prébende qui eíl en litige. Journ. des aud. 
arrit du 8 Aout i G8y. 

Le droit canonique táXx\bVíQ.?i\\chapitre , fede va
cante , l'adminiílration du temporel ; mais par mi 
nous le R o i , en vertu du droit de régale , fait admi-
niílrer ce temporel par des écónomes. 

Quelques chapares ont prétendu étre exempts de 
la jurifdidlion de l'évéque ; mais par la derniere ju-
rifprudence, la plúpart de ees exemptions ont éíé 
déclarées abufives. On confirme feulement celles qui 
font fondées fur des motifs legitimes,& auíorifées 
par le confentement de l'évéque & l'autorité du Roi. 
La poffeílion immémoriale ne fuírit pas en cette ma-
íiere pour teñir lien de titre ; mais elle fert á forti-
íier le titre lorfqu'il eíl legitime. 

Les arrets ont maintenu les chapitres qui étoient 
fondés dans la jurifdiaion correftionnelle , fur les 
dignités, chanoines , & officiers de leur églifé, mais 
• Uveharge de l'appel devaní Foffigialde l'évaquc , 

A í oí 
íequeí a le droit de préventioñ , íi celui du chápltrt 
n'a pas informé dans les t f ois jours. Arrets des x Sep-
temh. iGyo. & 4 Septemb. 1G84. Journ. des aud* 

Lorfquc le chapitre a feulement droit de corree-
tion , & non la jurifdiftion contentieufe, i l ne peut 
excommunier ni emprifonner fes bénéíiciers , ni les 
priverde leurs bénéfices ; cela n'appartient qu'á r é 
véque. 

Le droit que quelques chapitres prétendent avolr 
de donner aux cieres de leur corps des dimiíToires 
pour les ordres , dépend des titres & 'de la po i -
fe ilion. 

Les chanoines exempts , qui acceptent de l'évé
que quelque office , comme de grand-vicaire, oííi~ 
cial , promoteur, &c. deviennent á cet égard j u l l i -
ciables de l 'évéque. 

Pluíieurs chapitres , foit de catliédrales , ou de 
collégiales, ont des ílaíuts particuliers qui tíeiínenl 
lieu de lo i enír 'eux , lorfqu'iis font autorifés par les 
fupérietífs eccléíiaítiques , &: homologués au parle-
ment. Ces ílatuts ont ordinairement pour objet Taf-
fe£lation des prebendes á certaines perfonnes 7 
l'aííifrance aux offices , la réíidence & les diílribii' 
tions manuelles , le rang & la féance au choeur 
Fópiion des prébendes Ec des maifons canoniales, 
& autres objets femblables. 

Les droits particuliers dont jouiíTent certains cha-
pitres , comme droits d'annate, de dépót ? &c. dé -
pendent des titres & de la poffeílion. 

Les chapitres de réguliers ne peuvent éíre fécuia-
rifés que par des bulles revetues de lettres patentes 
düment enregiílrées ; ils doivent obferver les condi-
tions portées dans ces bulles & lettres patentes. F\ 
SÉCULARJSATION. Foy. Les art. ABBÉ , ABBAYE , 
CHÁNOINE, & ci-apres C o ^ Y ^ T ) MONASTERE, 
PRIEURÉ. 

Les ordres religieux tiennent trois fortes de cha-
pitres ou aiTemblées ; favoir le chapitre particulier de 
chaqué maifon ou communauté ; le chapitre provin
cial compofé des députés de toutes les maifons de 
l'ordre qui font dans la méme province ; & le cha
pitre général compofé des députés de tout l'ordre & 
de toutes les maifons des diííerentes provinces. 

Le chapitre général d'un ordre réguiier fe tiení 
dans la maifon qu'on appelle chef d'ordre. Koye^ 
CH&F D'ORDRE. 

Les ordres de chevalerie , réguliers ou hofpita-
liers , tiennent auííi de tems en tems chapitre. Dans 
l'ordre de Malthe on tient des cliapitres particuliers 
dans chaqué provihee ; i l y a auííi le cliapitre géné
ral de l'ordre qui fe tient á Malthe. 

Sur les droits des chapitres , voye%_ Jean Bordena^" 
ve , tr. de rétat des caufes eccLéJiaji. Le dicíionn. des 
cas de confeience de Ponías > au mot chapitre ; Le tr. 
des mat. henef. de Fuet, Liv. I I . ch. i j . Le traite des 
droits des chapitres par DucaíTe Mc?n. ducLergé , ¿di* 
tion de ¡yiG. tome I I . p . 5122.. & fuiv. & p . ¡ ó 8 ó . & 
1G03. BibLiotheque de Bouchel, au mot clianoines ; 
add. a La hibLiotíi. de Bouchel j , tome I . p . /4. BtbLioth* 
can. tome 1. p . 2.2.1. & 61G. coL. j . De Selve, / / . part* 
traci. quajl. z. Franc. Marc, tome I . qucefl. c)2. &fuiv, 
& quéf . /35). & 1334- Leprétre , centur. z. ch. xv. 
Henris , tome I . Liv. I . ch . j . & cli. ü j . quccfl, z. recueil 
de de la Ville y au mot henéfice ; Pinfon , de mod. ac* 
quir. henef § . 10. n. ic). de fin. can. p . 12.G. Filleau ^ 
part. I . tit. 1. ch. xLiij . Chenu z. cent, quoejl. 80. Cor-
bin , faite de patronage , di . 1^0. Dol ive , Liv. I . ch-, 
vi i j . Boniface, tome I . Liv. I I . tit. z. ch. j . t it . ó. & 
ch. v. Peleus , acíions forenfes ^ Liv. I l . ací . jci . Tour-
net , Lee. c. n. S4. Ferret, Liv. I K . ch. i i j . n. 38'. 

Pour ce qui eíl particulier aux diíferens cliapitres 
des églifes catliédrales & collégiales , voye^ Les regle-
m.ms & autresacies indiques dans Le dictionn, des arrks„ 
au mot chapitre, ( ^ ) 
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CH API TRES (trois ) , H i j l . eccléf. termes célebres 

dansl'hiftoire eccléfiaírique cluvj. fícele. 
On donna alors le nom ele trois chapitrts , á trois 

«crits fameux qui étoient les ecrits de Théodore de 
Mopfuefte ? un écrit de Théodoret contre les douze 
anathémes de S. Cyrille? & la lettre d'Ibas éveque 
d'EdeíTe, á Maris heretique perfan. 

Ces trois chapitres avoient leurs défenfeurs , qui 
étoient partagés en différentes claíles. La premiere 
éto'k celle des Neftoriens , qui les défendoient parce 
qu'ils croyoient que ces écrits avoient été approu-
vés dans le concile general de Chalcédoine, & qu'ils 
contenoient ou favorifoient ouvertement íeur doc
trine. La íeconde étoit celle des Catholiques, qui 
les défendoient, en foütenant contre les Neíloriens 
que leur dodrine impie ne s'y trouvoit pas. La troi-
neme étoit celle de ceux qui ne vouloient pas les 
condamner , parce que , felón eux , i l n'étoit pas 
permis de faire le procés aux morts. A quoi i l taut 
ajoüterque par une erreur de fait, plufieurs Catholi
ques croyoient que le concile de Chalcédoine avoit 
approuvé les trois chapitres. I I efi: vrai que ce concile 
avoit admis Théodoret á la communion, aprés qu'il 
eut dlt anathéme á Neílorius, & declaré Ibas ortho-
doxe, méme aprés lefture faite de fa lettre á Maris; 
mais i l n'avoit rien prononcé fur cette lettre, ni pour 
ni contre les écrits ou la perfonne de Théodore de 
Mopfuefle; & par conféquent on ne pouvoit pas diré 
qu'il les eüt approuvés. 

Juftinien condamna d'abord les trois chapitres par 
uneloi publiée en 546 , qu'on obligea tous les évé-
ques de foufcrire ; mais plufieurs le refuferent, & 
entre autres les évéques d'Afrique. Le pape Vigile 
Ies condamna auííi, mais fans préjudice du concile 
de Chalcédoine , par un decret intitulé judicatum , 
adreíle á Mennas patriarche de Conílantinople, & 
rendu en ^48. Les troubles continuant, on aífembla 
en 5 53 le fecond concile général de Conílantinople, 
qui eíl le cinquieme oecuménique, dans lequel les 
trois chapitres furent anathématifés; & quoique le 
pape Vigile panit d'abord n'en pas approuver les dé-
cifions, parce qu'il avoit re t radé fon premier decret 
par un autre qu'on nommoit conjiitutum i l fe ren-
dit enfin á l'avis du concile par un fecond conjiitu
tum , qu'on trouve dans les nouvelLes coütclions de M . 
Baluze, de l'année 554, qu'il avoit fait précéder des 
la fin de 553 par une lettre d'acceííion, adreífée á 
Eutychius fucccíTeur de Mennas dans le fiége de Con-
ilantinopíe. 

La condamnation des trois chapitres caufa en Oc-
cidentun fchifme, toújours fondé fur ce qu'on croyoit 
que le concile de Chalcédoine les avoit approuvés , 
& qui ne finit que plus de 70 ans apres fous le pape 
Honorius. Mais la diviñon dura plus long-tems en 
Orient , oü les Neftoriens étoient fort puiífans, & 
foütenus d'un grand nombre de défenfeurs. ((?) 

* CHAPON , f. m. {(Econom. ruft.) poulet mále á 
qui on a oté les teílicules. Cette méthode d'avoir des 
volailles graífes & délicates eíl trés-ancienne : i l eíl 
parlé dans leDeuteronome depouletschaponnéspar 
le frottement, par le feu, ou par Textraftion totale 011 
partidle des teílicules. On pratiqua la méme opéra-
tion á Rome fur les pouies ; on les engraiífoit délica-
tement, & i l y en eut qui pefoient jufqu'á feize l i -
vres. I I fut défendu de chátrer les pouies; & ce fut 
pour éiuder cette loi qu'on chaponna de jeunes coqs. 
Columelle dit qu'outre la maniere ordinaire de cha-
ponner, on y réuííit également en coupant jufqu'au 
v i f les ergots avec un fer chaud,& les frottant enfuite 
avec de la terre á potier. 

On chaponne les poulets á trois mois, au mois de 
Juin , tems oü i l ne fait ni trop chaud ni trop froid : 
on leur ouvre le corps á l'endroit oü font les teílicu
les , on les tire dehors avec Víndex, 011 recoud la blef-
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fure, on la frotte enfuite avec du beurre ou du bau-
me, & l'opération eíl faite. L'animal femble fentir 
pendant quelques jours l'importance de la porte qu'il 
a faite, car i l eíl triíle. Les chapons font excellens á 
fix & h u i t mois. 

On en tire un fervice fingulier: on Ies empIoye 
á conduire & élever les poufíins, quand on ne veut 
pas laiífer perdre de tems aux pouies. On choifit un 
chapón vigoureux; on lui plume le ventre; on lui pi. 
que la partie plumée avec des orties; on l'enyvre 
avec du pain trempé dans du v i n ; & l'on reitere 
cette cérémonie deux ou trois jours de fuite, le te-
nant bien enfermé : le quatrieme on le met fous une 
cage , & on lui aífocie deux ou trois poulets un peu 
grands ; ces poulets, en lui paflant fous le ventre, 
adouciífent la cuiíTon de íes piquüres: ce foulage-
ment l'habitue á les recevoir; bien-tótil s'y attache, 
i l les aime, i l les appelle; on lui en donne un plus 
grand nombre, qu'il rei^oit & couvre de fes ailes, 
qu'il conduit, qu'il é l e v e , & qu'il garde plus long-
tems que la mere n'auroit fait. 

CHAPÓN , {Diete^ Mat med )̂ La chair de chapón '^ 
foit bouillie foit rótie, eíl trés-nourriífante, & de fa-
cile digeílion; c'eíl pourquoi elle eíl trés-convena-
ble aux convalefeens auxquels on commence á ac-
corder un peu d'alimens íblides. On prépare auíH 
avec le chapón 9 pour le méme ufage , des confom-
més qui conviennent non-feulement dans les cas de 
convalefeence, mais encoré dans les maladies chro-
niques , oü l'on eíl obligé de foütenir le malade par 
des alimens qui contiennent beaucoup de parties nii-
tritives fous une petite maífe, & qui peuvent étre 
digérés fans réveiller que le moins qu'il eíl poííible 
l 'aílion de l 'eí lomac, comme dans les ulceres inter
nes , íür-tout ceux du poumon. 

On trouve dans la plíipart des vieux difpenfaires, 
des eaux diítillées de chapón , foit fimples , foit com-
pofées, toiijours vantées comme des analeptiques 
ou des reílaurans admirables: mais nous fommes 
trop inílruits aujourd'hui fur la nature des parties 
aliméntenles, pour pouvoir les regarder comme mo-
biles, ou capables de s'éíever dans la diíliüation. 
Zwelfer avoit obfervé avant Boerhaave , que l'eau 
diílillée de chapón ne participoit point de la vertu 
reílaurante de la viande dont elle étoit tirée. Voyc{ 
DlSTILLATION, 6-EAU DISTILLEE. 

La graiífe de chapón récente eíl adouciíTantc & re-
lachante; mais cette propriété lui eíl commune avec 
toutes les matieres de la méme efpece , c'eíl-á-dire 
avec toutes les matieres huileufes, douces, & non 
rencies, comme le beurre frais, la borune huile d'o 
l ive , &c. (F) 

CHAPÓN , ( vol du ) Jurifp. voyei VOL DU CHA-
PON. { A ) 

* CHAPÓN , fub. m. {Agrie.) farmens de l'année 
qu'on détache pour fervir de plant, obfervant d'y 
laiífer un peu du bois de la taille précédente,& de les 
mettre tremper dans l'eau pendant huit jours, afín 
que leurs libres fe dilatení & fe difpofent á la végé-
tation. Foye^ L'anide VlGNE. 

CHAPON, { S errurcrie. } patte de chapón, voye^ 
PATTE. 

* CHAPPARS, f. m. ( Hif i . mod. ) couriers Per-
fans chargés des dépéches de la cour pour les pro-
vinces. S'ils rencontrent un cavalier mieux monte 
qu'eux , ils ont le droit de s'emparer de fon cheval; 
le refus expoferoit á perdre la vie : le plus fur eíl ele 
céder fa monture, & de courir aprés comme on 
peut. Tavernier, qui parle des chappars dans fon 
voyage de Pe r í e , ajoúte qu'il y avoit auííi de ees 
couriers incommodes en Turquie, mais que le fuiían 
Amurat les fupprima, & éíablit des poíles á f011 
ufage ? aíia que les malédidions dont fes cbapp^í 
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ctoiení chargés par ceux qu'íls démontoient, ne re-
íombaíTent point íur fa tete. 

CHAPTANG, riviere de rAmérique feptentrio-
nale, au Maryland. 

CHAPTEL, ( Jurifp.) voye^ CHEPTEL. { A ) 
* CHAPUT, f. m. efpece de biilot cylindrique qui 

a peu de hauteur, de la furface íuperieure duquel on 
a enlevé une portion; c'eíl felón la figure de cette 
portion enlevée , que l'ouvrier peut donner telle fi
gure qu'il veut á fon ardoife; la feftion verticalede 
la tete du chaput dirige le mouvement du doleau, 
ou de rinítrument tranchant avec lequel on travaille 
íes fendis ou ardoifes brutes. J^oyei Van. ARDOISE ; 
& voye^ P¿. I . de la fabrique, des ardoifes } le chaput, 
enO O P F Q R , 

* C H A R , f. m. ( l í i j t . anc, & mod.) On donnoit 
anciennement ce nom á prefque toutes les voitures 
d'ufage , foit á la v i l l e , foit á la campagne, foit dans 
les batailles, foit dans les .triomphes, &c. nous l'a-
vons reílreint á celles qui font traínées avec magni-
ficence dans les carroufels , les courfes de prix , & 
autres fétes publiques. Foye^ CARROUSEL. 

Les chars anciens étoient á deux ou quatre roues; 
i l y en a de ees deux fortes dans les bas-reliefs, les 
médaiiles, les ares de triomphe, & autres monu-
mens qui nous reflent de l'antiquité ; on y voit atte-
lés , tantót des chevaux, tantót des lions, des tigres, 
des éiéphans : mais la diveríité de ees attelages ne 
íignifie rien par elle-méme ; i l faut, ainíi que le pere 
Jobert Jéfuite l'a remarqué dans fon introduclion á 
la feience des médaiiles^ des inferiptions ou d'autres ea-
rafteres eoncomitans des préeédens, pour déíigner 
pu le triomphe , ou l'apothéofe , &c. 

On attribue l'invention des chars, les uns á Erieh-
íonius roi d'Athenes, que fes jambes torfes empé-
choient d'aller á p ié ; d'autres á Tlepoleme ou á Tro-
chilus: quelques-uns en font honneur á Pallas ; mais 
i l paroit parle ch. x l j . verf 40. de la Genef. que l 'u -
fage des chars étoit antérieur á tous ees perfon-
nages. 

Des étymologiíles dérivent le mot currus ou car-
rus , de carr , terme Celtique dont i l eft fait mention 
dans les eommentaires de Céfar. Cette date eít an-
cienne. Le mot carr fe dit eneore aujourd'hui dans 
le me me fens & avee la méme prononeiation , dans 
la langue Waüonne . 

Les prineipaux chars des aneiens font les chars 
pour la eourfe , ap/zerra ehez les Crees, currus ehez 
les Latins ; les chars eouverts , currus arcuati; les 
chars armés de faux, currus fa lcat i ; les chars de 
triomphe, currus triumphales. 

Les chars de eourfe , ¿ p ^ x a , fervoient aufli dans 
d'autres fétes publiques: c'étoit une efpeee de co-
quille , montée fur deux roues, plus haute par-de-
vant que par-derriere, & ornée de peintures & de 
feulpture : on étoit aííis dans eette voiture : la diíFé-
rence fpéeifique qui les diílinguoit entre elles, fe 
tiroit uniquement de la diverfité des attelages; & 
ees attelages , ou de deux ehevaux ou de quatre, 

, ou de jeunes ehevaux, ou de ehevaux faits, ou de 
poulains, ou de mules, formoient diíFérentes fortes 
de courfes, diíFérentes fortes de combats. 

Un char attelé de deux ehevaux, s'appelloit en 
Grec o-wwp/fit, en Latin bigee. L'on prétend que Tun 
de ees chevaux étoit blane , l'autre noi r , dans 
les biges des pompes fúnebres. La eourfe des chars 
á deux ehevaux d'un age fai t , fut introduite aux 
jeux olympiques en la xciij. olympiade; & par che
vaux d'un dge fait, on entendoit des ehevaux de einq 
ans. I I n'eft point queílion ehez les Crees de chars á 
trois chevaux; leAatins en ont eu qu'ils appelloient 
mga ; mais i l ne paroit pas qu'ils fuííent d'ufage dans 
les fétes; ou fi l'on sen fervoit dans les pompes, 
c'étoit feulement dans les pompes fúnebres ¿ car on 
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imagina , d í t - o n , d'atteler trois chevaux de front, 
paree qu'il y avoit des hommes de trois ages qui 
defeendoient aux enfers. Les chars attelés de qua
tre chevaux, fe nommoient en Cree TíQpiTrvrot, de 
Tsrpst, quatre, & de /TTTO? , cheval, & en Latin quadrU 
ga, qu'on a rendu par quadriges, terme autoriíé feu
lement en ítyle de Lapidaire, & dans la feience N u -
mifmatique. La eourfe á quatre ehevaux étoit la 
plus magnifique & la plus noble de toutes : elle fut 
inílituée ou renouvellée dans les jeux olympiques , 
des la xxv. olympiade ; ainfi elle préeéda la courfe 
á deux chevaux de plus de 278 ans. Le timón des 
chars étoit fort court, & l'on y atteloit les chevaux 
de front, á la diíférence de nos attelages, ou quatre 
& íix chevaux rangés fur deux lignes fe génent & 
s'embarraífent, au lien que de front ils déployoient 
leurs mouvemens avec beaucoup plus d'ardeur & 
de liberté. Les deuxdu miYiQu^uyeuoi, jugales, étoient 
les moins vifs ; les deux autres , ctoprvptg, fúñales , 
ou lorarii , les plus vigoureux & les mieux dreííés , 
étoient l'un á droite & l'autre á gauche ; comme i l 
falloit prendre á gauche pour aller gagner la borne , 
c'étoit le cheval qui tiroit de ce cóté qui dirigeoit 
les autres. Lorfqu'il falloit tourner autour de cette 
borne fatale oü tant de chars fe brifoient, le cocher 
animant fon cheval de la droite, lui láchoit les re
nes & les raccourciíToit á celui de la gauche, qui de-
yenoit par ce moyen le centre du mouvement des 
trois autres, & doubloit la borne de ü prés , que le 
moyen de la roue la rafoit. Avant que de par
t i r , tous les chars s'aíTembloient á la barriere. O n 
tiroit au fort les places & les rangs ; on fe pla^oit; 
& le íignal d o n n é , tous partoient. Voye^ dans Ho-? 
mere les courfes célébrées aux fuñérailles de Patrocle* 
C'étoit á qui devanceroit fon coneurrent; pluíieurs 
étoient renverfés en chemin: celui qui ayant dou-
blé le premier la borne, atteignoit le premier la 
barriere, avoit le premier prix. I I y avoit auííi quel-
quefois des prix pour le feeond &: pour le troiíie-
me. Les princes, & les rois méme , étoient jaloux 
de eette diílindion. La race des ehevaux qui avoient 
vaincu fouvent dans ees combats d'honneur, étoit 
illuflrée : leur généalogie étoit connue ; on n'en 
faifoit des préfens que dans les occafions les plus 
importantes ; e'eíl des richeífes qu'Agamemnon fait 
propofer á Achille pour appaifer fa eolere, une des 
plus précieufes. A Rome, dans le grand cirque , 
on donnoit en un jour le fpeftacle de cent quadri
ges & l'on en faifoit partir de la barriere jufqu'á 
vingt-cinq á la fois. Le départ étoit appelié en Cree , 
«psov?, en Latin emiffio, miffus. On ignore combien 
i l s'aífembloit de quadriges á la barriere d'Oiympie ; 
i l eft feulement certain qu'on en láchoit dans la lice 
ou dans l'hyppodrome plufieurs á la fois. Mém. de-, 
VAcadém. des Inferiptions tome V I H . & I X . Voye^ 
HIPPODROME , JEUX OLYMPIQUES , CIRQUE, 
COURSE. On prétend que les attelages de quatre 
chevaux de front fe faifoient en l'honneur du lo le i l , 
& marquoient les quatre faifons de i'année. Les 
Latins avoient des f f ig ts ou chars á fix chevaux de 
front; on en voit un au faite du grand are deSévere . 
II y a dans Gruter une infeription de Dioelés oü i l 
eft parlé de feptiges.Néron attela quelquesfois au mé
me char jufqu'á fept, & méme jufqu'á dix chevaux. 
Ceux qui conduifoient les chars s'appelioient en gé-
néral agitateurs, agitatores: íi c'étoit un bige , bigar-
r i i ; un quadrige, quadrigarii: on ne reneontre point 
le nom de trigarii, ce qui prouveque les triges n 'é-
toient qu'emblématiques , ou du moins qu'il n'y 
avoit point de trige pour la eourfe. 

Le char couvert ne différoit des autres qu'en ce 
qu'il avoit un dome en eeintre : i l étoit á l'ufage des 
Flamen, pretresRomains. /^by^FLAMEN. 

Le char armé de faux étoit armé ainfi que fon nom 
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le déíigíie : des chevaux vigoureiix le í raínoíent; ií 
étoit deftiftéá percer Ies bataillons, & á trancher 
tout ce qui fe preícntoit á Ta rencontre. Les uns en 
attnbuent í'invention aux Macédoniens ; d'autres á 
Cyrus: mais Torigine en eíl plus ancienne ; & i l pa-
roít que Ninus en avoit fait courir de pareils contre 
les Baébiens , & les Chananéens contre les líraeli-
tes. Ces chars n'avoient que deux grandes roues, 
auxquelles les faux etoient appliquées. Cyrus les per-
fedionna feulement qn fortifiant les roues , & al-
longeant les eíTieux, á l'extrémité defquels i l adapta 
encoré d'autres faux de trois pies de long qui cou-
poient horifontalement, tandis que d'autres tran-
chant verticalement, mettoient en pieces tout ce 
qu'elles ramafíbient á terre. Dans la fuite on ajoúta 
á l'extrémité du timón deux longues pointes, &: Ton 
garnit le derriere du char de couteaux qui empé-
choient qu'on n'y montát. Cette machine terrible en 
apparence , devenoit mutile lorfqu'on tuoit un des 
chevaux , ou qu'on parvenoit á en faifir la bride. 
Plutarque dit qu'á la bataiiie de Cheronée fous Syl-
l a , les Romains en íirent fi peu de cas, qu'aprés 
avoir difperíé ou renverfé ceux qui fe préfente-
rent , ils fe mirent á crier, comme ils avoient coú-
tume, dans les jeux du cirque, quon m f i t paroítre 
d'autres, 

L'ufage des chars dans la guerre eíl trés-ancien : 
les guerriers, avant l'ufage de la cavalerie, éíoient 
tous montes fur des c^r^.-ils y étoient deux; l 'un 
chargé de conduire les chevaux; l'autre de com
batiré. C'eíl ainfi qu'on voit prefque tous les héros 
d'Homere ; ils mettent fúuvent pié á terre; & D i o -
mede ne combat guere fur fon char. 

Le char de trioríiphe étoit attelé de quatre che
vaux. On prétend que Romulus entra dans Rome 
fur un pareil char ; d'autres n'en font remonter l 'ori-
gine qu 'áTarquin le vieux, & méme á Valérius Po-
plicola. On lit dans Plutarque que Camille étant en
tré triomphant dans Rome fur un char trainé par 
quatre chevaux blancs, cette magniíicence fut re-
gardée comme une innovation blámable. Le char de 
triomphe étoit rond, n'avoit que deux roues; le 
triomphateur s'y tenoit debout, & gouvernoit lu i -
méme les chevaux: i l n'étoit que doré fous les con
fuís ; on en fit d'or & d'ivoire fous les empereurs. 
O n lui donnoit un air martial en l'arrofant de fang. 
On y attela quelquefois des éléphans & des lions. 
Quand le triomphateur montoit, le cri étoi t : i ^ i i ^ 
quorum nutu & imperio nata & aucía eji res Romana , 
eamdem placad propitiique fervate ! Voy. TRIOMPHE. 

Nos chars de triomphe font décorés de peintures , 
de fculptures, & de pavillons de diííerentes cou-
leurs : ils ont lieu dans quelques villes du royanme: 
á Lille en Flandre, dans les proceífions publiques oü 
l 'on porte le faint Sacrement, on fait marcher á la 
tete,des charsim lefquels on a place de jeunes filies: 
ces chars font précédés du fon de la viile , qui a le 
titre de f o u , &: la fon£Hon de faire mille extrava-
gances, par charge. Cette cérémonie fuperftitieufe 
doit étre regárdée avec plus d'indulgence que de févé-
r i té : ce n'eíl point une dérifion ; les habitans de Lille 
font de trés-bons Chrétiens. 

Les payens avoient auffi des proceífions & des chars 
de triomphe pour certaines occafions. 11 eft fait men-
tion dans la pompe de Ptolemée Philadelphe, d'un 
char a quatre roues de quatorze coudées de long , 
fur huit de large ; i l étoit tiré par cent quatre-vingts 
hommes : i l portoit un Bacchus haut de dix coudées, 
environné de prétres , de prétreífes , & de tout l'at-
íirail des fétes de Bacchus. Voye^ FETES , PROCES-
SIONS. Antiq^ cxpl. & heder. Ux. 

CHAR., machine d'Opera, efpece de throne qui 
fert pour la defcente des dieux, des magiciens , des 
génies ? f I I eíl compofé d'un chaífis de forme élé-
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gante fur le devant, d'un plancher fur lequeí cfl un 
fiége, & d'un chaífis plus grand qui fert de doífier. 
Ces chaífis font couverts de toile peinte en nuages, 
plus ou moins éclairés felón les occafions. On peint 
fur la partie de devant, ou une aigle, fi c'eíl le char 
de Júpi ter ; ou des colombes , fi c'eíl celui de Ve
nus , &c. Ce char eíl fufpendu á quatre cordes qu'on 
teint en noir , & i l defcend ou remonte par le moyen 
du contre-poids. 

C'eíl la machine la plus ordinaire á Topera, &: 
par cette raifon fans doute la moins foignée. Pen-
dant le tems qu'on exécute une ritournelle majef-
tueufe, on voit defccndre une divini té , rillufion 
commence : mais á peine le char a-t-il percé le pla-
fond, que les cordes fe montrent, & l'illufion fe dif-
fipe. 

I I y a plufieurs moyens trés-fimples de dérober 
aux yeux du fpe£lateiir ces vilaines cordes , qui feu-
les changent en fpeftacle ridicule le plus agréable 
merveilleux. Les chapelets de nuages places avec 
art , feroient feuls fuffifans, & on ne con^oit point 
pourquoi on ne les y employe pas. Cette partie trop 
négligée jufqu'ici , fuivra fans doute le fort de toutes 
les autres, par la fage adminiílration de la ville de 
Paris, chargée deformáis de ce magnifique fpe£la-
cle. Voye^ OPERA & CHAPELET. 

Les Grecs fe fervoient des chars pour introduire 
leurs divinités fur le théatre ; ils étoient d'un ufage 
trés-fréquent dans les grands ballets & dans les car-
roufels. Voyei MACHINE , DÉCORATION , BAL
LET. 

On exécute plufieurs vols avec Ies chars : mais i l 
manque prefque toíijours quelque partie eífentielle 
á ces fortes de machines. Voyei VOL. ( 5 ) 

CHAR, (Géog. mod.^ petite riviere de Franceefl 
Saintonge; elle a fa fource vers Pai l lé , & fe perd 
dans la Boutonne á S. Jean-d'Angeii. 

CHARA , (AJlronomie,} une des conílellations 
informes , figurée fur les globes par un chien, Se 
placée fous la queue de la grande ourfe. 

CHARACENE, f. f. (Géog. anc.) c'étoít le terri-
toire de la ville de Charax. Voye^ CHARAX. 

C H A R A C I N E , f. f. ( G¿og, anc. ) petite contrée 
de la Ci l ic ie , dont Flaviopolis étoit le chef-lieu. 

CHARACITANIENS , f. m. plur. {Géog. anc.} 
peuples de l'Efpagne Tarragonoife: ils habitoient 
des cavernes dans des montagnes au-delá du Tage; 
c'eíl de la qu'ils faifoient des excurfions dans les con-
trées circónvoifines. 

CHARADE , ( f f i f l . mod.) voyei SOUDRAS. 
C H A R A D R A , ( Géog. anc.) i l y a eu plufieurs 

villes de ce nom dans la Grece ; l'une dans la Phoci-
de ; une autre dans l'Epire, proche le golfe d'Am-
bracie; une troiíieme dans la Meífynie. 

CHARADRUS,f . m. {Géog. anc.) I I a y eu trois 
rivieres de ce nom; l'une dans la Phocide, qui cou-
loit proche de Charadra & fe jettoit dans la Cé-
phife; une autre dans la Meífynie; une troiíieme 
dans l'Achaie. I I y avoit encoré un torrent de me-
me nom dans la contrée d'Argos. 

CHARAG ou C H A R A H , f. m. {Hi f i . mod.) c'eít 
le tribut que le grand-feigneur fait lever fur les en-
fans males des Juifs, qui payent chaqué année un 
fequin ou ducat, ce qui produit environ onze mille 
trois cents fequins. I I y a cependant trois cents He-
breux exempts de ce tribut. Outre ce dro i t , les 
Juifs payent encoré trois mille fequins par an , pour 
conferver le privilége qui leur eíl accordé , de teñir 
des fynagogues : & tous les ans en payant ce droit „ 
ils en font renouveller la confirmation, avec le pou-
voirde prendre le titre de rabbir^m^ chez eux, eíl 
leur dofteur & le chef de la fynagogue : ils font en
coré taxés á douze cents fequins , pour avoir la per-
miífion d'enfevelir leurs morts^ 

Les 
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Les Chretiens Grecs qui íbnt fous ía domination 

du grand-feigneur , dans Conftantinople 011 Pera , 
payent tous le charag, qui eíl d'un fequin par tete 
de chaqué enfant mále : & ce tribuí produit chaqué 
année environ trente-huit mille fequins. lis payent 
<Je plus vingt-cinq mille fequins pour la conferva-
t ion de leurs églifes , & pour le droit d etre gou^ 
yernés par un patriarche. 

Les Chretiens Latins qui font habitúes á Conf-
tantinople ou á Pera, mariés ou non mariés , payent 
pour le charag un fequin par tete , & rien au-delá : 
mais la plüpart s'en exemptent en fe faifant inferiré 
áü nombre des officiers de quelques ambaífadeurs 
des tetes couronnées. 

Les voyageurs ou négocians Chretiens , payent 
le charag en entrant dans la premiere ville foümife 
á l ' empi re Ottoman, felón Ricaut, dans fon Etat 
de cet empire. Les efclaves qui ont acquis la liberté , 
foit par grace, foit par rachat, ne payent aucun cha
rag, quoique mar iés ; ils font méme exempts de tou-
tes les taxes ful" les chofes néceífaires á la vie. Les 
Chrétiens Ragufiens & les Albanois font auíTi 
exempts de tout tribuí. Le chevalier de la Magde-
laine , dans fon Miroir de Vempire Ottoman, ne porte 
pas le charag auííi haut que nous le meítons ici . {a) 

* CHARAMEIS , f. m. (Hift. nat\ ¿OÍ.) arbre exo-^ 
tique doní i l eíl fait mention dans Lémeri. I I en dif-
tingue de deux efpeces , qu'on í rouve , d i í - i l , fur 
les moníagnes & dans les foréís du Canadá & du 
D é c a n , íoin de la mer. Les habiíans du pays pren-
jnení la décoftion de leurs feuilles en fébrifuge. Ces 
íirbres foní de la hauíeur du néflier; l 'un a la feuille 
du poirier, l'auíre la racine laiíeufe & la feuille plus 
petite que le pommier. Ceííe feuille eít d'un verd 
clair. Leur fruit qui croií en grappe , eíl une aveline 
jaune , anguleufe , & d'un goüí ílipíique , acide , & 
agréable. Le chamareis á feuille de poirier , a l'ave-
line plus groíTe que le chamareis á racine laiíeufe. Les 
Indiens mangení l'aveline de celui-lá mure & ve r í e , 
mais confiíe au fe l ; & ils foní de l'écorce de celui-ci 
broyée avec la mouíarde , un purgaíif pour l'aíhf-
me. I I y a dans la diílinftion de ces deux planíes , 
dans leur defcripíion, dans le déíail de leurs pro-
priéíés , bien des chofes vagues. Voye^ Lémeri. 

CHARAN , (Géog. anc.') Ha rán , felón la vulga-
t e ; vdle de Méfopoíamie, le premier féjour d'Abra-
t a m au foríir d 'Ur, & le lien de la morí de fon pere. 

CHARANTE , f. f. (Juñfpr.) íerme ufiíé aux en-
yirons de la Rochelle , pour exprimer une chanjjee ; 
ce terme viení fans douíe de charroi, &: de ce que 
Íes chauffées foní faiíes principalemení pour facili-
ter le paífage des charrois &; auíres voiíures. ( ^ ) 

C H A R A P E T I , f. m. {Botan.) arbriíTeau des l u 
des occideníales. Sa racine eíl groíTe & longue, par-
dedans d'une couleur eníre le blanc & le jaune, í i -
raní fur le rouge ; fes feuilles foní femblables á cel-
íes de l'oranger, mais plus grandes; fes fleurs foní jau
nes & éíoilées: i l n'a ni odeur ni faveur confidérable. 
On fe ferí de fon bois de méme que du gayac, con-
íre la vérole , la gale, & auíres maux opiniáíres de 
ceííe efpece. Tel eíl le rapporí égalemení inexaft & 
inuíile , que divers voyageurs nouS foní du charapeti 
fuivaní leur coúíume; c 'e í l -á-d i re en ajoúíaní aux 
faiís qu'ils n 'on ípas v ü s , ceux qu'ils oní imagines. 
Cet anide eíl de M . le chevalier DE JAUCOURT. 

C H A R A X , {Géog. anc.) i l y avoií une charax 
dans la Cherfonnefe Taurique, fur la cóíe méridio-
nale de la mer ; un porí de ce nom dans TAfrique; 
ime charax dans la Carie en Afie ; une auíre en Ar-
ménie ; une íroifieme dans la Paríhie ; une quaírie-
me en Bythinie ; une cinquieme dans la Pontique ; 
Une fixieme en ¿ r e t e ; une fepíieme en Afie, dans la 
Phrygie; une huiíieme en Afie, au fbnd du golfe 
jPeríique. 
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CHARBON i f. m. { A r t méch. & Hif i . nat.) U v a 

deux foríes de charbún, le naturel &c Varttáciel* ẑ és 
deux fubílances n 'oní prefque rien de commun que 
la couleur & l'emploi. Nous allons parler de runo 
& de l 'auíre. IO. D u charbon artificie^ Le charhon ar
tificie/y á le definir par fes qualités exíérieures , eíl un 
corps noir, friable, affez leger, provenu de la com-
buílion des végéíaux, des animaux j & méme de quel
ques fubílances minerales; combuíiion méÜagee, de 
maniere que fes progrés ne puiffent pas s'étendre juf-
qu'á la deílrii£lion de ces fubílances une fois aiiumées. 
On préviení ceííe deí l ruf t ion, foit en difpoíaní les 
maíieres des le commeocement de ropé ra t ion , de 
foríe qu'elles ne foiení pas expofées á l'abord ííhm 
de l ' a i r , comme dans la diílííJation & dans la prépa-
ration en grand du charbon de bois ordinaire; foit en 
fupprimant ce concours de l'air quand le charbon com*-
menee á paroitre , comme lorfque nous éíouífons la 
braife formée dans nos cheminées ; foií en reíirant 
fimplemení du foyer un charbon qui n'a pas en l o i af
fez de chaleur pour en eíre dé í ru i í , quoique expofé 
á l'air l ibre; ou enfin en déíruilaní í o u í - d ' u n - c o u p 
ceííe chaleur par l'applicaíion d'une mafle coníide-
rabie d'un corps f ro id , íel qu'un liquide & fur - íout 
un liquide non-inflammable, qui puiíTe s'appliquer 
immédiaíemení au charbon embrafé , & l'eníourer. 
exa£lemení: car la deílruílion du charbon dépend né-
ceífairemení de deux caufes, l 'aí l ion du feu & celle 
de l'air libre & humide , ou de la vapeur aqueufe r é -
pandue dans l 'aímofphere. Foye^ FLAMME. C'eíl 
parce que la feconde de ces deux caufes manque, 
que le charbon eíl indeílrudible dans les vaií íéaux 
fermés, quelque violení & quelque long que foií le 
feu qu'on lu i faií éprouver dans ces vaiíleaux. {by 

, * CHARBON DE BOIS : ce charbon fe faií de p l u -
lieurs mañieres , qui íouíes réuííiíTení égalemení. 
Voici commení on s'y prend á Auñb i s , á Pontquarré 
en Brie , &c. pour conílruire & concluiré les four-
neaux á charbon. 

Les pnncipaux inílrumens néceífaires aux Char-
bonniers , , foní Io. une ferpe groífe & forte pour 
emmancher leurs haches, pelles, &c. & faire des 
chevilles : 2°. un hoyan ou une pioche pour appla-
nir leurs aires :3o. une pelle de fer arrondie par le 
bout , un peu recourbée vers le mi l ieu , pour que 
la ierre y foií mieux reíenue & puiífe éíre lancee fa-
ciíemení & loin : 40. une herque 011 un ratean de fer, 
pour perfedionner Taire :5o. une forte hache á cou-
per du gros bois, pour monter les chaumieres 011 lo-
ges des Bucherons : 6o. une faulx pour couper l'her-
be , doní on a befoin pour couvrir les fourneaux t 
7o. un raboí de bois pour unir la ierre qui couvre le 
fourneau, & lui donner de l 'a i r , &c. 8o. une íarrie-
re : 90. un crocheí pour ouvrir le fourneau quand 
i l eíl cuií : 10o, une feconde herque, ou un auíre 
raíeau : 1 iü . des paniers; 

Les Charbonniers ne foní point obligés de cou
per leur bois ; ils le í rouvení íouí p r é í , coupé de 
iongueur & de for íe , & rangé par í a s , comme on le 
voit Plañe. I . des Forges ena &cb. Ces ías foní coníe-
nus par deux gros pieux qu'on enfonce en ierre , Tun 
á une de leurs exírémiíés , &.l'auíre á l 'auíre. I I eíl 
diílribué par cordes , afín que l'ouvrier fache ce qu' i l 
faií enírer de bois dans la conílruílion de fon four
neau. Un fourneau ordinaire en coníient jufqu'á j y 
8 ,9 cordes. On conduií prefque íoujours deux four
neaux , ou plútóí deux feüx á la fois; car les Char
bonniers eníendení par un fourneau le bois arrange? 
comme i l conviení pour éíre réduií en charbon; & par 
\\n feu, le fourneau quand i l eíl allumé. Deux four
neaux donnení la voiíure de charbon. 

On fe ferí pour faire le charbon, de jeune bois , de-
puis un I pouce jufqu'á un pouge ; un pouce \ , deux 
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pouces, deux pouces & demi, á c . de diametre j 
fur deux pies, deux pies quatre á fix pouces de lon-
gueur. Les bois blancs ne donnent point de bon char-
bon. Les chénes , les hétres , qu'on ^ é X e f o u t e a u x , 
les charmes, íbnt propres á cet ufage. I I faudroit re-
¡etter le bouleau & le peuplier commun : ce qui ne 
fe fait pas íbuvent. I I y a cependant quelques hon-
íiétes Charbonniers qui féparent le bouleau comme 
un mauvais bois , & ne s'en fervent que pour les 
planchers du fourneau, regardant le bois employé 
aux planchers comme un bois perdu qui ne donne 
que des fumerons. 

Quand on debite le bois-, i l faut avoir l'attention 
de le couper le plus égal de groííeur & de longueur, 
& le plus droit qu'il eíi poffible ; i l fera tres - bien de 
íeparer le gros du m e n ú , Se le droit du tortu : ees 
précautions ne feront pas inútiles , íbit dans la coní-
t ruü ion du fourneau , foit dans la conduite du feu. 
Si le bois eíl péle-méle, le Charbonnier le prenant 
& l'employant comme i l le trouve, chargera trop ou 
írop peu un cote de fon fourneau, ou de gros bois , 
ou de petit, ou de bois tor tu ; d'oü i l arrivera qu'un 
endroit commencera á peine á s'allumer , qu'un au-
tre fera prefque confumé : inconvénient qui fera toü-
jours accompagné de quelque perte. Le plus petit 
boispeut étre employé. C'eí luneoecoíiomieqiun 'eí l 
pas á négliger; comme on verra lorfque nous parle-
rons de la conftrudion du fourneau. 

I I faut que les tas de bois ne foient ni trop prés 
des fourneaux, de peur que dans les grands vents 
le feu n'y foit porté ; ni trop lo in , ce qui fatigueroit 
Ies Charbonniers á Taller chercher. C'eíl auííi pour 
éviter un incendie , qu'il faut bien nettoyer les envi-
rons des fourneaux de tout branchaífage & autres 
menus bois. 

Lorfque le bois eíl: p ré t , i l faut travailler áfaire la 
charbonniere. On entend par une charbonnierc, l'en-
droit oü Ton doit conílruire des fourneaux á char-
hon. Pour cet eíFet, on choifira un lien égal de fa 
nature , on achevera enfuite de l'applanir avec la 
pioche ou le hoyan & le ratean ; l'efpace circulaire 
qu'on aura ainfi applani, s'appelle Vaire du fourneau. 
L'aire d'un fourneau peut avoir 13 , 14, á 15 piés 
de diametre. On prendra une forte buche , on la fen-
dra en croix par un de fes bouts; on l'aiguifera par 
l'autre ; on la plantera par le bout aiguifé au centre 
de Taire , on ajuftera dans les fentes de Tautre bout 
deux buches qui formeront quatre angles droits : ees 
angles ferviront á recevoir & á contenir quatre bu
ches qui porteront d'un bout contre Taire, & qui 
feront prifes chacune par Tautre bout dans un des 
angles dont nous venons de parler; ees quatre pre
mieres buches feront un peu inclinées fur celles du 
milieu. 

Cela fait, on prendra du bois blanc aífez gros & 
aífez droi t ; on le couchera par terre , -enforte que 
les buches forment un plancher dont chacune foit 
comme le rayón d'un cercle qui anroit le méme cen
tre que Taire; on répandra fur ce plancher de peti-
tites buches ou piütót des-bátons de bois de chemi-
fe. Les Charbonniers entendent par bois de chemife, 
du bois tres - m e n ú , qui ne feroit tout au plus que 
du charbon de chauffrette. Lorfqu'on aura couvert 
la furface des groífes buches qui forment le plan
cher , & rempli les vuides qu'elles laiífent enír'elles 
avec ce petit bois , on aura achevé ce qu'on ap-
pelle un plancher. 

Pour contenir les buches de ce plancher dans Tor-
dre felón lequel on les aura rangées , on plantera 
des chevilles a leurs extrémités, fur la circonféren-
ce de ce plancher , laiífant un pié plus ou moins de 
diftance entre chaqué cheville ; car i l n'eíl: pas n é -
ceffaire que toutes les buches foient ainfi arrétées : 
comme elies font le plus ferrées qu'il eít poífible les' 
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unes contre Ies autres, i l fuffit d'en contenir qiieí^ 
ques - unes , pour que le plancher foit folide & ne 
fe dérange pas. 

Alors Touvrier prendra fa broüette , qu'on voit 
P i . I . desForgesen 1 1 , K K , L L , M M , O. I , 
font les bras ; O l a roue ; K L , K L , L M , L My 
des morceaux de bois courbés un peu en S , aífem-
blés fur les bras, formant un grand V dans Touver-
ture duquel les buches feront placées & retenues: 
elles poferont en méme tems fur la civiere de la 
broüette. I I ira au chantier, & chargera fa broüette 
de buches. I I pourra apporter une corde de bois 
en quatre voy ages. I I fera entrer la broüette dans 
Taire , prendra fon bois á braífée , & le dreffera 
fur le plancher contre les buches droites ou un peu 
inclinées qui en oceupent déjá le centre, & qu'on 
a mifes dans les angles droits de la premiere buche 
fíchée en terre verticalement; ees premieres buches 
étant un peu inclinées, celles qu'on appuiera d'im 
bout fur le plancher, & qui porteront felón toute la 
longueur contre les buches qu'on avoit déjá dref» 
fées au centre de Taire, feront auffi un peu incli
nées. Ce bois ainñ rangé , aura la forme á-peu-prés 
d'un cone tronqué dont la bafe feroit fur Taire; 
Touvrier continuera de dreífer du bois jufqu'á ce 
que ce bois dreífé couvre á-peu-prés la moitié de 
la furface de fon premier plancher. 

Cela fa i t , i l prendra une buche du plus gros bois 
dont i l fe fert dans fon fourneau, i l l'aiguifera par 
un bout , & la fichera droite au centre de fon co
ne de buches ; s'il n'a pas achevé de couvrir tout 
fon premier plancher de buches dreflees , c'eíl qu'il 
auroit eu de la peine d'atteindre jufqu'au centre de 
ees buches dreíTées, & d'en dreífer d'autres fur el
les , autour de la buche pointue qu'il vient de fi-
cher, & qu'il a fixée droite par du petit bois qu'il 
a mis autour. 

Quand i l aura fiché cette buche, i l ira chercher 
du bois qu'il dreífera autour de cette buche , en-
forte que ees nouvelles buches dreíTées portent d'un 
bout contre la buche fichée , & de Tautre fur les 
premieres buches dreíTées fur le premier plancher: 
ees buches nouvelles feront auííi un peu incl inées; 
& Tétage qu'elles formeront é t an t , pour ainfi d i ré , 
une continuation du premier étage , prolongera le 
cone tronqué. 

Quand on aura formé le fecond étage , on ache
vera de couvrir le premier plancher ; ce plancher 
couvert, on reprendra des buches de bois blanc, 
on arrachera les chevilles qui contiennent les bu
ches du premier plancher , on formera un fecond 
plancher avec ees buches de bois blanc , conecn-
trique au premier ; on répandra du bois de che
mife fur ce nouveau plancher, on en contiendra les 
buches avec des chevilles; on ira chercher du bois, 
& on le dreffera fur ce fecond plancher, contre le 
bois dreíTé qui couvre entierement le premier. 

On opérera fur ce nouveau plancher comme fur 
le premier ; je veux diré que , quand i l fera á moitié 
couvert, on continuera de former le fecond étage 
de buches pofées verticalement, ou un peu inclinées 
fur le bout des buches qui couvrent le premier plan-
cher. Quand on aura étendu ce fecond étage autant 
qu'il fe pourra , on formera autour du fecond plan
cher, un troifieme plancher concentrique de bois 
blanc, comme on avoit formé les deux premiers; 
on dreffera fur ce troifieme des buches jufqu'á ce 
qu'i l foit a moitié couvert, & alors on continuera á 
former le fecond étage , comme nous avons dit. 
Quand ce fecond étage aura pris toute Tétendue ou 
tout le pourtour qu'il convenoit de luí donner, on 
achevera de couvrir le troifieme plancher & de for
mer le fecond étage , & Ton s'en tiendra á ees trois 
planchers ¿ enforte qu'on aura 10, írois planchers a 
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dont le troiíieme enferme le íecond, íe fecond le pre
mier & le premier la buche plantée en terre verti-
calement, fendue par fon autre bont en quatre , & 
armée par ce bout de deux buches formant quatre 
anoles droits, & ees angles contenant chacun une 
buche inclinée ; Io. fur ees planchéis un fecond eta-
ge de buches pareillement inclinées, enforte que ce 
íecond étage moins étendu que le premier, conti
nué la figure conique que le premier affedoit par 
i'inclinaiíbn de fes buches. 

Lorfque le fourneau aura été conduit jufque - la , 
on ótera les chevilles qui contiennent les buches dil 
troifieme plancher, pour fervir dans la conflruftion 
d'un autre fourneau, & on jettera tout autour de ce 
plancher du petit bois de chemife á deux mains; on 
prendra une échelle un peu convexe, on l'appliquera 
contre les étages , & on montera au - delfus du fe
cond; on donnera quelques coups á. la buche poin-
tue, placee au centre du fecond é tage , afín de i 'é-
branler; on la tirera un peu, on couvrira toute la 
íurface fupérieure & plañe de ce fecond étage de 
bois de chemife, enforte que cet amas de bois de 
chemife rempiifle bien exaftement tous les interíH-
ces que les buches laifíent entr'elles, & achevent de 
former le cone. 

Alors le fourneau fera finí, quant á l'arrangement 
du bois; & le Bücheron amaííera de l'herbe & en 
jonchera Textrémité fupérieure de fon fourneau d'a-
bord, & enfuite la plus grande partie de fa furface. 
I I tracera un chemin autour, i l en béchera la terre , 
i l ramaffera cette terre par tas, i l la brifera & divi-
fera le plus qu'il pourra ; cela lui fervira de frafin , 
car i l n'en a pas encoré , puifque nous fuppofons 
qu'il établit une charbonniere nouvelle. Le frafin 
n'eíl autre chofe que de la pouííiere de charbon me-
lée avec quelque menue braife & de la terre. Les 
Charbonniers ramaflent cette matiere autour deleurs 
fourneaux, & ils s'en fervent pour leur donner la 
derniere facón ou le dernier enduit. Comme elle eft 
aíTez menue, elle remplit exadement les interílices 
que les bois laiffent entr'eux avant qu'on mette le 
feu , & les crevaffes qui fe font devant, aprés , & 
pendant la cuiíTbn. Ils trouvent le frafin fur Taire , 
quand ils en ont tiré \é charbon ; & c'eíl la pouííiere 
méme qui couvroit le fourneau, qui s'eft augmentée 
pendant la cuifíon, & qui a fervi á étouíFer le char
bon. Au défaut de frafin, ils font ufage de la terre t i -
rée du chemin avec la béche , comme nous venons 
de le diré. 

Quand la terre fera préparée5on prendra une pelle 
& on en couvrira le fourneau, á l'exception d'un 
demi-pié par en-bas, fur-tout le pourtour : c'eft par
la que l'air fe portera au centre quand on y mettra le 
feu , & le pouíTera. La conche ou l'enduit de frafin, 
ou de terre (quand on manque de frafin) qui habille-
ra le fourneau, n'aura pas plus d'un pon ce & demi 
d'épaiíTeur. 

Quand le fourneau fera couvert, le Charbonnier 
montera au haut, enlevera la buche qu'il avoitpla-
cée au centre du fecond é tage , & jettera dans le vui-
de que laiíTera cette buche , & qu'on appelle la che-
minee. ? quelques petits bois fecs & trés-combuíH-
bles , & par-deílus , une pelletée de feu ; alors le 
fourneau s'allumera, & n e s'appellera plus fourneau ̂  
mais feu. La fumée fortira trés-épaifíepar le demi-pié 
d'en-bas , qu'on aura laiíTé découvert tout-au-tour 
du fourneau ; i l en fortira aufíi par la cheminée. On 
laifferales chofes en cet é ta t , jufqu'á ce qu'on voye 
la flamme s'élever au-deíTus de la cheminée ; alors 
le Charbonnier prendra une piece de gafon, & boli
chera la cheminée, mais non f i exaftement qu'il 
n'en forte encoré beaucoup de fumée ; i l defeendra 
enfuite de deffus fon fourneau, &,s'U fait un peu de 
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em-vení , i l apportera des claies, Ies dreíTerá , 

pechera le vent de háter le feu. 
Le Charbonnier ne pourra quitter fon fourneau 

de deux heures , quand i l y áttra mis le feu. II faiíara 
qu'il veille á ce qui fe palie , & qu'il foit átteñtif á 
jetter du frafin ou déla terre dans les endroits oü la 
fumée lui paroitra fortir trop épaifle. S'il arrive que 
l'air qui s'échappe du bois, melé avec la fumée , ne 
trouve pas une iílue facile, cet air fe mettra á circu-' 
ler intér ieurement , en faifant un bmit fourd & aílez; 
v io len t ; ce bruit finirá ordinairement pa-r un éolat , 
& par une ouverturc qu'on appelle auííi chemime % 
mais mieux venf. le Charbonnier bolichera cette éit» 
verture avec de la terre ou dufrafm. Au bruit qui fe 
fera intér ieurement , & á l'éclat qui le fuivra , ceux 
qui n'auront jamáis vu faire de charbon , croiront 
volontiers que le fourneau s'eíl entr'ouvert, & eíl 
difperfé ; cependant cela n'arrive jamáis. Tout l 'ef-
fet fe réduira á Un petit paffage ou Ton remarquera 
un cours de fumée confidérable , que l'ouvrier ar-
rétera avec une légere pelletée de terre Ou de frafm. 

L'ouvrier aura encoré une aiítre attention, ce fera 
de couvrir peu - á - peu le bas de fon fourneau , & 
de retrécir cet efpace que nous avons dit qu'il avoit 
laiííe découvert . Quand i l aura fait cet ouvrage , i ! 
pourra quitter fon feu , & s'en aller travailler á la 
confbriíHon d'un autre fourneau. I I fuffiraque d'heu-
re en heure, ou de demi-heure en demi-heure , i i 
vienne modérer les torrens de fumée, & qn'il ac-
coure quand i l fera averti & appelle par les bruits 
des vents , ce qui arrivera de tems en tefns. I I fau-
dra, pour que le feu brüle également , que la fumée 
s'exhale également de tout cote, excepté au fommet 
vers la cheminée , oü Ton entretiendra le cours de 
la fumée plus fort qu'ailleurs. 

I I arrivera quelquefois des le premier jour , fur íe 
foir , que le feu ait été plus vite dans un endroit que 
dans un autre , ce que Fon appercevra par Ies iné-
galités qui fe feront á la furface du coté oü le four
neau aura brülé trop v i t e ; alors le Charbonnier 
prendra le rahot; le rabot eíl: un morceau de bois 
plat , taillé comme un fegment de cercle , & em-
manché dans le milieu de fa furface d'un long mor
ceau de bois ; les deux angles du fegment fervent á 
ouvrir le fourneau ; & le cóté rediiigne , á étendre 
la terre ou le frafin fur le fourneau , &: á l'unir. Le 
Charbonnier , avec la corne de cet in í l rument , dé-
couvrira le cóté élevé du fourneau, & lui donnera 
de l 'air, jufqu'á ce qu'il paroiífe une efpece de flam
me légere ; l i la flamme étoit vive & forte , le bois 
fe confumeroit, & Ton auroit des cendres au lieu 
de charbon. 

La premiere n u i t , Toir/rier ira vifiter fon fea 
deux á trois fois , examinera le ven t , placera les 
claies comme i l convient , donnera de l'air aux en
droits qui en auront befoin , & le fupprimera daus 
ceux oü i l paroitra en avoir trop. Le feu n'ira bien, 
& le fourneau ne fera bien conduit, que quand, 
par l'attention du Charbonnier á étouffer & á don
ner de l'air á tems & aux endroits convenables ? 
l'atFaiíTement du fourneau fe fera á-peu-prés unifor-
mément par-tout. 

Le fecond jour, le travail du Charbonnier ne fera 
pas confidérable ; mais á l'approche de la nuit du 
deuxieme jour , i l ne pourra plus le quitter. La cuif-
fon du charbon s'avancera, & le grand feu ne tarde-
ra pas á paroitre. On appelle Vapparition du grand 
feu , le moment oü toute la chemife fe montre rou
ge & en feu ; ce fera alors le moment depolir le four
neau ; on regardera le charbon comme cuit; on pren
dra le rabot & la pelle ; on rechargera le fourneau 
de terre & de frafin avec la pelle, & on l'unira avec 
le cóté reñiligne du rabot , en tirant le frafin ou la 
terre de haut-en-bas, ce qui achevera de fermer la 
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partic du contonr inféricur qui pourrolt étre reflée 
découverte. Cette opération ctouífera le feu , boli
chera toutcs les petitcs ouvertures ou crevafíes , & 
empéchera le charbon de fe confumer. 

Quand le fourneau fcra p o l i , i l nefe fera prefque 
plus de fumée, & le travail fe fufpendra ¡ufqu'au 
moment de le rafrukhir. Cette opération íe fera dans 
la journee ; pour rafraíchir, on tournera le rabot du 
cote circulaire ; on Tappaiera un peu fur la furfa-
ce du fourneau, & Ton tirera de haut-en-bas le plus 
de terre ou de frafin qu'on pourra; aprés quoi on re-
prendra cette terre ou ce frafin avec la pelle , & on 
le répandra par-tout fur le fourneau , y en ajoütant 
nieme un peu de nouveau ; par ce renouvellement 
d'enduit ou de chemife , on achevera d'interrompre 
loute communication á l'air extérieur avec l'inté-
rieur du fourneau , & á étouíFer entierement le char-
hon. On rafraichira jufqu'á deux á trois fois; mais 
une fois fuffira , quand on aura bien fait. 

Le quatrieme jour , le charbon fera cenfé fait & 
prét á étre tiré .11 fuit de ce qui p récéde , IO. qu'en 
íiippofant que le Bücheron mette le feu á fon four
neau au point du jour , ce feu durera deux jours & 
deux nuits toüjours en augmentant ; que le troifie-
me jour, lorfque le grandfeu auraparu, le feu étouf-
íe par l'opération qu'ils appellentpolir SL rafraíchir, 
commencera á dimmuer , 6c que le quatrieme jour 
de grand matin on pourra ouvrir le fourneau; ce qui 
s'exécutera avec l'inílrument appellé crochet. On 
n'ouvrira le fourneau que d'un cóté ; íi le charbon 
n'eít que chaud , on le tirera ; s'il paroit embrafé , 
on le recouvrira bien avec la terre ou le fraíin , & 
Fon remettra Fonverture du fourneau au folr du me~ 
me jour , ou au matin du lendemain. 

i 0 , Qu'on pourra faire du charbon en touttems & en 
toute laiíbn ; mais que le tems calme fera le plus pro-
pre ; que les grands vents feront nuifibles ; qu'il en 
lera de méme des pluies d'orage ; mais qu'il n'en fe
ra pas ainfi du brouillard ou d'une petite pluie ; 
que rhumidité légeré achevera la ciiiíTon ; que cette 
caufe réduira quelquefois les planchers en charbon; 
ce qui n'arrivera jamáis dans les tems orageux. 

3o. Que le feu s'étendant dif centre-á la circonfé-
rence, i l fera á propos, quand on coníiruira les plan
chers & les étages, de placer le plus gros bois vers 
le centre de l'̂ aire , des planchers, & des étages , 6c 
le menú bois á la circonférence. 

Le charbon fe fait en Bourgogne un peu diverfe-
ment ; aprés avoir préparé Taire á la béche & au 
ratean, comme on le voit faire au Bücheron de 
la Planche I . des Forges,figure i . on plante au centre 
de Taire a b une longue perche ce; on arrange au pié 
de cette perche quelques buches c d d , de maniere 
qu' i l y ait un peu d'intervalle entre la perche & les 
buches; on remplit une partie de cet intervalle, que 
forment les buches campar leur inclinaifon, de bois 
fec & de menú branchage ; on continué d'incliner 
des buches fur les buches cdd ; on forme en grande 
partie Tétage / f i g . 2. on ménage á-travers les bu
ches de cet étage , un paiTage k qui va de la circon
férence de cet érage jufqiTau centre , & on le tient 
ouvert par le moyen de la perche k. On va chercher 
du bois ; on forme Tétage g en grande partie ; 011 
acheve Té tage / , dontTextrémitédes buches eftcon-
tenue par les rebords de Taire ; on acheve Tétage g ; 
on forme Tétage h en entier : on eleve fur cet étag;e 
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Tetage i ; on termine le tourneau par de menú bois, 
& on le met en éíat d'étre couvert de la chemife. 
C'eíl: ce qu'exécute le Bücheron de la fig. j . avec fa 
pelle ; i l commencc par remplir les premiers interfH-
ces extérieurs avec de Therbe; puis avec de la terre 
íirée d'un chemin qu'il pratiquera autour de fon four
neau , s'il manque de fraíin , ou avec le fraíin qu'il 
aura recueiili fur Taire d'un fourneau ? quand i l en 

aura tiré le charbon , i l formera á fon fourneau la 
chemife m ? /. Pour cet eíFet, i l prendra avec la par
tie concave de fa pelle le íraíin , & le jettera fur le 
bois , & avec la partie convexe i l Tunira. Lorf-
qu'en conduifant fon travail fur toute la furface du 
íourneau , i l Taura entierement couverte, i l y met-
tra le feu, non par en-haut, comme dans la premie-
re maniere de faire le fourneau ; mais par en-has. 
On voit , f ig . ó. le fourneau en feu ; on laiíTe la con
che defrafm légere e nPP , pour que la fumée puiíle 
s'échapper. On voit ,f ig. ó, un fourneau tout percé 
de vents ; un Bücheron qui découvre un en-
droit élevé du fourneau, & lu i donne de Tair, afín 
qu'il aille plus vite. Les autres Bücherons poliíTení 
Se rafraíchiílent. 

Nous n'entrons dans aucim détail fur la maniere 
de conduire le feu de ees fourneaux; la maniere dif-
férente dont ils font conílruits n'influe en rien fur 
celle d'en mettre le bois en charbon; ce font les me-
mes principes & les mémes précautions. On vo i t , 
fig. (). un ouvrier qui prépare du bois ou une per
che ; fig. / o. le bois coupé & en tas; en ( ¿ N O , la voi-
ture á charbon; en 5 T V X X Y Y , fon développe» 
ment; en K K L L M M 1 1 , la broüette ; en £ , le 
crochet ; en la pelle ; en C ^ l e ratean. Le cro
chet eíl de fer. 

On conílruit encoré aiíleurs les fourneaux de la 
maniere fuivante : on fait au milieu de Taire un 
plancher quarré de gros bátons de bois blanc ; on 
répand fur ce plancher "du bois de chemife ; fur ce 
plancher on en forme un fecond , de maniere que 
les büches de ce fecond traverfent & faíTent grille fur 
celles du premier ; on jonche ce fecond plancher de 
bois de chemife ; on en forme untroifieme, un qua
trieme , un cinquieme, &c. les uns fur les autres, 6c 
de la méme maniere. On pratique au centre de ees 
planchers une ouverture d'une demi-pié en quarré ; 
on en fortiíie la coní l rudion par quatre perches 
qu'on plante á chaqué angle. O n incline enfuite des 
büches debout contre cet édifice ; on forme un pre
mier étage de ees büches ; fur cet étage , on en for
me un fecond 5 un troifieme , &c. Ces étages vont 
toüjours en diminuant, enforte que le fourneau en
tier* a Tair d'une pyramide á quatre faces ; on ob-
ferve de placer les plus gros bois au centre de cha
qué étage. On couvre cette pyramide de gafon, de 
t e r r t , ou de frafm ; on y met le feu , foit par en-
haut , foit par en-bas , & on conduit le feu comme 
nous avons dit plus haut. Ce feu fe répand fort vi
t e , parce qu'á mefure qu'on élevoit la pyramide, 
on rempliílbit de matieres fáciles á enflammer , le 
trou quarré des planchers faits les uns fur les autres 
au centre de cette pyramide , & felón toute fa hau-
teur, & les interílices des bois qui formoient les 
planchers. 

Le bois neuf eft le meilleur pour \z charbon; celni 
de vieux bois n'a point de corps & ne donne point 
de chaleur. On en fait avec toutes fortes de bois; 
mais i l n'eíl pas également bon á toutes fortes d'u-
fages. On dit que celui de chéne , de faule , de cha-
taignier , d'érable , de frene, & de charme, eíl ex-
celient pour les ouvriers en fer ou en acier ; celui de 
hé t re , pour les Poudriers; celui de bois blanc , pour 
les Orfévres ; celui de bouleau, pour les Fondeurs; 
celui de faule & de troene , pour les Salpétriers; 
en un m o t , i l eíl évident que le charbon doit avoir 
difFérentes qualités , felón les bois dont on Ta fait; 
& que fes qualités ne font pas indiíFérentes aux ar
tices , felón qu'ils fe propoíen t , ou d'avoir de Té-
clat, ou d'avoir de la chaleur, ou d'avoir du moél-
leux & de la douceur. On employera les premiers 
dans les artifices ; les feconds dans les cuifmes , for-
ges, & autres atteliers femblables j ck: on p o t o 
avec leí> derniers, 
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On appellemt-vtnts on hrife-vems, les claiesdont 

on entoure les tburneaux dans les tems venteux. 
Nous avons dit que le charbon de bois eíoit trois 

jours entiers á fe faire ; c'eít que nous avons íup-
poíé le fourneau cotníkuit de bois ve r t ; i l ne faut 
^ue deux jours & demi au bois fec. 

II eíl de la derniere importance de bien établir les 
courans de fumée, avant & pendant la cuiíTon ( ce 
qui s'exécute avec la pointe d'nn fourgon, ou avec 
la corne du rabot) & de bien polir & rafraíchir 
aprés la cuiñbn. 

Le charbon de bois íe mefure & fe vend au boif-
feau comble. On appelle charbon en hanm celui qui 
vient par charroi; & bannz 9 la charrette dans la-
quelle on le voiture. Voye.̂  Vattich BANNE. 

I I eíl aifé d'étre trompé á la qualité du charbon. I I 
eft bon d'y faire attention quand on Táchete, & l'a-
cheter plütót au boiíTeau qu'en facs. 

I I eíl défendu de faire du charbon hors les foréts ; 
i l n'eíl pas permis d'en faire chez f o i , quand meme 
on demeureroit dans les forets. 

On n'établit pas de charbonnieres par-tout oü Ton 
veut; c'eíl aux ofíiciers des eaux & foréts d'enmar-
quer les places , qu'ils choiíiílent les plus vuides & 
les plus éloignées des arbres. lis en fixent communé-
ment le nombre á une par chaqué arpent de bois á 
couper ; & ils peuvent obliger á repeupler les pla
ces ravagées par les charbonnieres. 

Lorfque le fourneau eíl découver t , íi le proprié-
íaire ne i'enleve pas, mais le laiíTe fur Taire, on dit 
qu ' i / rcjle. tn mcuU. 

CHARBON. ( Chimie. ) Le charbon en general eíl 
formé par la combinaifon d'une terre & du princi
pe inflammable , ou du feu ; le mixte qui réfulte de 
cette unión eíl melé dans la plúpajrt des charbons 
avec quelques parties falines 3 foit alkalines, foit 
neutres , qu'il enveloppe ou mafque d'une faetón ñn-
guliere ; car les menílrues naturels de ees fels ne les 
attaquent pas dans ce mélange : au moins la préten-
íion de Borrichius, qui aíTüre en avoir retiré une 
fubílance faline par une trés-longue décoftion avec 
l'eau diílillée , la prétention de ce célebre Chimiíle, 
dis-je, n'eíl pas encoré confirmée. L'huile de char
bon eíl aujourd'hui un étre dont Texiílence eíl auíli 
peu foútenable, que celle de l'acide du feu, du fou-
fre, des métaux , du nitre aérien , &c. C'eíl parce 
que Tivoire ordinaire des boutiques n'eíl porté que 
jufqu'á Tétat charbonneux, que Teau-forte ne Tat-
íaque point, & non pas parce qu'un certain gluten 
particulier empéche Ta£lion de ce men í lme , raifon 
qu'en donne le célebre M . Pot t , dans le premier ch. 
defa Lkhogeognojie. (Trad. Frang. p. i 5. ) ni «parce 
» que fes parties calcaires font pour aiñji diré enduites 
»> d'une terre charbonneufe ». Nouvelle explication du 
méme auteur. ( cont. de la Lithogeognojie p . 2.3 G. ) 
11 eíl eíTentiel d'obferver pour Texaclitude logique, 
dont Texpofition la plus nue des expériences ne peut 
méme fe paffer , que cette iníblubilité de Tivoire 
calciné ordinaire ne peut pas étre regardée comme 
diílinguant fpéciíiquement cette fubílance des autres 
matieres alkalines j car de la comparaifon d'un char
bon á des chaux, ou á des cendres animales , on ne 
peut rien inférer pour Tanalogie ou la diíFérence 
des matieres comparées. Ce que M . Pott avance, du 
noir 011 du charbon d'ivoire , eíl également vrai de 
toutes les ierres animales combinées avec le phlo-
giílique fous la forme de charbon ; & au contraire , 
Tivoire calciné au blanc, ou réduit en vraie chaux, 
eíl difíbut aíTez promptement parTacide, felón M . 
Pott lui-méme , dans le dernier endroit cité. Nous ob-
ferveronsfur la derniere explication,qu'unChimiíle 
ne fe repréfente que fort difficilement des parties cal-
caires enduites d'une terre charbonneufe ; qu'il ne 
connoit méme pas aíTez ce dernier étre ? une t t m char-
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honmufe ; & que la bonne doftrine des combínaifons 
le conduit au contraire rres-naturellement á coníidé-
rer tout charbbn comme Un vrai mixte formé par Tu-
nion ( & non pas par W-nduit ) du phlogiílique ( & 
non pas d'une terre charbonneufe ) á la terre méme du 
corps changé en charbon , ou á celle du débris de íes 
principes faiins 011 huileux. M . Pott rapporte á Ten-
droit déjá cité , de la cont. de Ja Lithogeognojle , un 
fait tres - remarquable , & qui a un rapport int i
me avec la coníidération qui vient de nous oceuper. 
« I I y a plufieurs fubílances pierreufes &. calcaires ? 
» dit ce Chimijle, qui aprés avoir été calcinées ? fur-
» tout dans un creufet fermé , ne font plus une ef-
» fervefeence auííi marquée , qu'elles faifoient avant 
» la calcination ». Entre autres caufes qui peuvent 
concourir á ce phénomene, ne peut-on pas trés-rai-
fonnablement foupconner que la principale confiíle 
en ce que la terre calcaire de ees fubílances, fimple-
ment confondue avant la calcination avec quelques 
matieres inflammables , fubit en tou t , ou en partie, 
avec le phlogifrique de ees matieres, une coanbinai* 
fon charbonneufe ou prefque-charbonneufe ? 

I I eíl trés-vraiíTemblable que Tair entre auííi dans 
la mixtión charbonneufe ; mais comme on n'a trou-
vé jufqu'á préfent d'autres moyens de détruire cette 
mixtión dans les vaiíTeaux fermés , que celui que 
fournit fa détonation avec le ni tre, i l feroit fort dif-
íicile de vériíier ce foiip9on par tous les procédés 
connus ; i l ne paroit pourtant pas impoíTible de les 
retourner de fa^on á pouvoir íátisfaire á cet égard la 
curioíité des Phyíiciens. 

Le charbon parfait brille fans donner de flamme 
fenfible , a moins qu'on ne Texcite par le vent d'un 
foufflet, ou qu'il ne foit expofé á un courant rápido 
d'air dans nos fourneaux á grille. Le fel marin jetté 
fur des charbons á demi-éteints les ranime. Voye^ 
FLAMME & CALCINATION. 

Le charbon détruit par la combuílion á Tair libre , 
ou par la flamme , fournit la cendre dans laquelle 011 
retrouve la plus grande partie de fes principes fíxes, 
la terre & fes parties falines. Voye^ CENDRES. 

C'eíl par ees principes fixes , ou par la nature de 
leurs cendres reípedlives , que les charbons des trois 
regnes font fpéciíiés ; Tautre principe de la mixtión 
charbonneufe, le phlogiílique, eíl exadement le mé
me dans les trois regnes. 

Le charbon eíl le corps le plus durable de la natu
re , le feul fur lequel un feul agent ait prife , favoir 
le feu , & encoré ce deílrudleur unique a-t-il befoin 
d'étre fecondé par Teau de Tatmofphere , comme 
nous Tavons déjá remarqué. Les menílrues aqueux, 
falins, huileux , í imples, 011 compofés, ne peuvent 
rien fur ce mixte ; cette incorruptibilité abfolue a été 
obfervée i l y a long-tems. C'eíl fans doute d'aprés 
cette obfervation que les Archite£les qui bátirent le 
fameux temple d'Ephefe, en poferent les fondemens 
fur une conche de charbon de bois , fait hiílorique 
que les Chimiíles n'ont pas manqué de noter ; & 
qu'au rapport de Maillet les pauvres Egyptiens qui 
n etoient pas en état de faire embaumer leurs corps ? 
de la durée defquels ils étoient fi jaloux, les faifoient 
enterrer dans une conche de charbon. Voye-̂  EM-
BAUMEMENT. 

Les ufages chimiques du charbon font tres - eten* 
dus ; d'abord i l fournit au Chimiíle Taliment le plus 
ordinaire & le plus commode du feu qu'il employe 
dans la plupart de fes opérations. Ce charbon doit 
étre choifi dur , compaft, fonnant, & fec ; i l doit 
étre auííi tout charbon parfait, ou ce qui eft la mé
me chofe , n'étre pas mélé de fumerons ; ce choix 
importe principalement á la commodité de Taríiíle-

Secondement, comme mixte inflammable fíxe, i l 
fournit au Chimiíle le principe du feu ? ou le phlo
giílique ; c'eíl dans ce mixte qu'il prend ce principe 
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le plus ordinaírement, lorfqu'ii veut íe faire paíler 
dans une combinaifon nouvclle ; car i l eft toíijours 
forcé á enlever ce principe á un corps auquel i l étoit 
uni déjíi , lorfqu'il veut le ííxer par des liens nou-
vcaux ; le feu libre Se en maíTe ne íauroit étre for
cé a fubir cesmixtions , du moins parles opérations 
connucs & vulgaires; nous n'opérons done jamáis en 
Chimie que fur le feu lié ou ííxé que nous appellons 
aujourcrhui pfüogijliquc avec Sthal ; mais nous ne 
fommes pas en droit de prononcer pour cela, comme 
-quelques ChimiÍLes , que ce feu fíxe , ce phlogiíli-
que, diífere effentiellement du feu fluide , de celui 
qui fe meut librement dans tous les corps ; les regles 
de la bonne inducción ne permettent pas méme de 
foup^onner cette différence eíTentielle. Voye^ FEU. 

C'eli comme fourniílant le principe inflammable 
que le charbon eíl employé dans les réduftions, foit 
•en grand , foit en petit ( Voyc^ RÉDUCTION & 
f ONTE Á TRAVERS LES CH ARBONS ) dans la COm-
.pofition des phofphores, de plufieurs pyrophores, 
•tiu foufre artificiel, dans la fixation du nitre , &c. 

Les funeftes effets de la vapeur du charbon, íla-
ignante dans un lien fermé ou peu ae ré , ne íont con-
nus que par trop d'accidens. La nature de cette va
peur n'eft point du tout déterminée ; elle ne s'éleve 
que du charbon brúlant á l'air libre , ou fe détruifant 
afíxiellement; le charbon embrafé dans les vaiíícaux 
fermés ne la laiffe point échapper. La coníidération 
de cette circonftance ne doit pas étre négligée. Les 
vertus médicinales du charbon ( carón lui en a don-
né , comme á l'éponge brúiée dans Ies écrouelles 
commencantes, au charbon de tilleul dans les convul-
fions, au fpode des modernes ou ivoire calciné des 
boutiques , au fpode des Arabes ou charbon de ro-
feaux , &c . ) ees vertus médicinales , dis-je , ne font 
pas confirmées par l'obfervation; & la Médecine ra-
tionelle, qu'on peut écouter lorfque l'obfervation 
ne lui eíl pas contraire , n'eft pas plus favorable á 
ees prétendues vertus. (¿) 

CHARBON MINERAL , {Hift . nnt. Mineral?)¿tft. 
une fubífance inflammable compofée d'un mélange 
de terre, de pierre, de bitume, & de foufre : elle eíl 
d'un noir foncé, formée par un aífemblage de feuil-
lets ou de lames minees étroitement unies les unes 
-aux autres j dont la confiftence, les propriétés , les 
effets y & les accidens, varient fuivant les diftérens 
endioits d'oü elle efí: tirée. Quand cette matiere eíl: 
allumée , elle conferve le feu plus long-tems, & pro-
dait une chaleur plus vive qu'aucune autre fubílan-
ce inflammable ; l'adion du feu la réduit ou en cen
dres , ou en une maífe poreufe & fpongieufe qui ref-
íémble á des feories ou á de la pierre ponce. 

On diftingue ordinairement deux efpeces de char*-
•bon minéral : la premiere eít graífe, dure, & com
pacte ; fa couleur eíl d'un noir luifant, comme celle 
du j aye í : i i eíl vrai qu'elle ne s'enflamme pas trop 
aifément; mais quand elle eíl une fois al lumée, elle 
donne une flamme claire & brillante, accompagnée 
d'une fumée fort épaiífe: c'eíl la meilleure efpece. 

Les charbons de la feconde efpece font tendres, 
friables , & fu jets á fe décompofer á l'air ; ils s'allu-
ment afíez aifément, mais ils ne donnent qu'une 
flamme paííagere & de peu de durée ; ils font infé-
rieurs á ceux de la premiere efpece: c'eíl la difíé-
rence qui fe trouve entre ees deux efpeces de char-
•bons fofíiles, qui femble avoir donné lieu á la dif-
íin£lion que quelques auteurs font du charbon de terre. 
& du cliarbon de pierre. Les charbojis foííiles de la 
premiere efpece fe trouvent profondément en terre, 
& ils contiennent une portion de bitume plus confi-
dérable que ceux de la feconde : en eífet ees derniers 
fe trouvent plus prés de la furface de la terre ; ils 
íont mélés & confondus avec elle, & avec beaucoup 
de matieres étrangeres, & Jeur fituation eñ vraif-

íemblabíement caufe qu'ils ont perdu la partie ía ph--
fubtile du bitume qui entre dans leur compoíitioru 

Les fentimens des Naturaliíles font partagés fur 
la formation & fur la nature du charbon mineral 
auííi-bien que fur celle du fuccin & du jayet; i l y en 
a qui croyent que Dieu les a créés des le comrnen-
cement, comme toutes les autres ílibílances miné-
rales ; d'autres veulent qu'ils n'ayent pris la forme 
que nous y remarquons que par la fuite des tems, 
& fur-tout en conféquence du déluge univerfel: ils 
croyent que le charbon mineral n'eíl autre chofe que 
du bois décompofé & changé en l imón , qui a été 
imprégné de parties vitrioliques & fulphureufes. 

Scheuchzer, fans avoir recours au déluge univer
fel pour expliquer la formation du charbon de terre, 
ne le regarde que comme un aífemblage de limón, 
de bitume, de pétrole , de foufre, de v i t r i o l , & de 
bois, qui aprés s'étre mélés , fe font duréis avec le 
tems, & nbnt plus formé qu'une feule & méme 
maífe. 

I I y a d'autres Naturaliíles qui regardent cette füb« 
ílance comme du bitume melé avec de la terre, qui 
a été cuit & durci par l'acliondu feu foúterrain. 

Le fentiment de M . ^yallerius, favant minéralo-
giíle Suédois, eíl que les charbons foííiles font p ro 
duits par une huile de pétrole ou par du naphte, qui 
aprés s'étre joints avec de la marne ou du l imón, fe 
font duréis par la fuite des tems, & ont formé des 
conches de charbon, aprés qu'une vapeur fulphureufe 
paíiagere eíl venue á s'y joindre. 

Quoi qu'il en foit de tous ees fentimens, i l paroit 
tres-probable qu'on doit attribuer au charbon mine
ra l , ainíi qu'aux diíférens bitumes, au jayet & a u 
fuccin, une origine végétale; & i l femble qu'enrap-
prochant toute^ les circonílances, on ne trouvera 
rien de plus píauíible que ce fentiment. Les veines 
& conches de charbon minéral font ordinairement 
couvertes d'une efpece de pierres feuilletées & 
écailleufes, femblables á l'ardoife, fur lefquelles on 
trouve trés-fouvent des empreintes de plantes des 
foréts , & fur-tout de fougere & de capillaire, dont 
les analogues ne font point de notre continent : c'eíl 
ce qu'on peut voir dans Texcellent mémoire que M . 
de JuHieu a donné fur les empreintes qui fe trouvent 
dans ceríaines pierres des environs deS. Chaumont 
en Lyonnois. Voye^ les Mém. de VAcadlm. royale des 
Sciences de Paris, anule ly iS . I I arrive trés-fouvent 
qu'on remarque une texture parfaitement femblable 
á celle des conches ligneufes, dans les feuilles ou la
mes dont le charbon minéral eíl compofé; & Stedler 
rapporte qu'on a trouvé en Franconie,prés de GrunS' 
bourg , une efpece de charbon de terre qui étoit com
pofé de íibres ou de íilamens paraíleles les uns aux 
autres , comme ceux dubois : le méme auteur ajoü-
te que quand on caífoit ce charbon, l'endroit de la 
fraélure étoit luifant comme de la poix. Un autre 
auteur dit qu'au duché de Wirtemberg, prés du cou-
vent de Lorch , dans des lits d'argille vitriolique & 
grife , on a trouvé du charbon foííile, qui par l'arran-
gement de fes íibres prouve qu'il doit fon origine á 
du bois de hétre. Foye^ felecta phyjíco-ozconomíca, 
vol. I . p . 442. 

Mais ce qui prouve encoré d'une maniere plus 
convaincante que c'eíl á du bois que le charbon de 
terre doit fon origine, c'eíl le bois foífile qui a été 
trouvé depuis quelques années en Aliemagne, dans 
le comté de NaíTau : i l eíl arrangé dans la terre, & 
y forme une conche qui a la méme dire£lion que 
celle du charbon minéral, c'eíl-á-dire qui eíl inclinée 
á l'horifon. A la furface de la terre on rencontre un 
vrai bois réíineux, aífez femblable á celui du gayac, 
& qui n'eíl certainement point de notre continent: 
plus on enfonce en terre, plus on trouve ce bois dé
compofé 3 c'eíl-á-dire friable 5 feuiiletéj 6c d'une 



coníiílence terreufe ; enfin en fouilíant plus bas en
coré on trouve un vrai charhon mineral. 

I I y a done tout üeu de croire que par des revo-
lutions arrivées á notre globe dans les tenis les plus 
recules, des foréts entieres de bois reíineux ont ete 
cnglouties & enfevelies dans le fein de la terre, oíi 
peu-á-peu & au bout de pluíieurs fiecles, le bois , 
aprés avoir fouffert une décompofition^ s'eít ou 
changé en un limón , ou en une pierre, qui ont ete 
penetres par la matiere reíineufe que le bois lui-mé-
zne contenoit avant fa décompoíition. 

On trouve du charhon mineral dans prefque toutes 
Ies parties de l'Europe, & fur-tout en Angleterre : 
ceux qui fe tirent aux environs de Newcaftle font les 
plus eñ imes ; auííi font-ils une.branche trés-confidé-
rable du commerce de la grande Bretagne. I I y en a 
des mines trés-abondantes en EcoíTe, oii Ton en trou
ve entre autres une efpece qui a aíTez de confiílence 
pour prendre le poli a un certain point. Les Anglois 
le nomment cannel coal: on en fait des boites, des 
tabatieres, des boutons, &c. La Suede & l'Allema-
gne n'en manquent point, non plus que la France , 
oü i l s'en trouve une tres-grande quantité de la meil-
leure efpece. I I y en a des mines en Auvergne , en 
Normandie, en Hainaut, en Lorraine, dans le For 
irés, & dans le Lyonnois. 

Les mines de charhon fe rencontrent ordinalre-
ment dans des pays montueux & inégaux: on a pour 
Ies reconnoítre des fignes qui leur font communs 
avec les autres efpeces de mines métalliques. Voje^ 
Van. MINES. Mais ce qui les carafterife plus parti-
culierement, c'eíl qii'on trouve dans le voifinage 
des mines de charhon^ des pierres chargées d'emprein-
íes de plantes, telles que font les fougeres, les capil-
laires, &c. L'air eft fouvent i'empli de vapeurs & 
d'exhalaifons fulphureufes & bitumineufes, fur-tout 
pendant les fortes chaleurs de l'été. Les racines des 
végétaux qui croiñent dans la terre qui couvreune 
pareille mine, font imprégnées de bitume, comme 
on peut remarquer á l'odeur forte qu'elles répandent 
íorfqu'on les brüle ; odeur qui eíl précifémeut la 
méme que celle du charhon de terre. Les endroits 
d'oii l'on tire de la terre alumineufe, & de Talun 
qu'on nomme alun feuillete, alumen fijjilc, indiquent 
auíli le voiñnage d'une mine de charhon. M.Tr i e -
wald , qui a fourni á TAcadémie des Sciences de 
Stockolm des mémoires trés-détaillés fur les mines 
de charhon de terre , donne deux manieres de s'aíTíi-
rer de leur préfence: la premiere confiíle á faire l'e-
xamen des eaux qui fortent des montagnes , & des 
endroits oü l'on foupconne qu'il peut y avoir du 
charhon; f i cette eau eíí fort chargée d'ochre jaune, 
qui aprés avoir été féchée & calcinée, ne foit pref
que point attirable par l'aimant, on aura raifon de 
fouiller dans ees endroits : la feconde maniere , que 
les mineurs Anglois regardent comme la plus cer-
í a ine , & dont ils font un trés-grand myftere, eíl 
fondee fur ce qu^en Angleterre i l fe trouve trés-fou-
vent de la mine de fer mélée avec le charhon de terre : 
on prend done une ou plufieurs pintes de l'eau qui eíl 
chargée d'ochre jaune, on la met dans un vaiíTeau 
de terre neuf verniíTé, & on la fait évaporer peu-á-
peu á un feu trés-modéré ; íi le fédiment qui reíle au 
fond du vaiíTeau aprés l 'évaporation eíl d'une cou-
leur noire, i l y aura toute apparenee , fuivant M . 
Triewald, que l'eau vient d'un endroit oü i l y a une 
mine de charhon. Outre les différentes manieres que 
nous venons de diré , on fe fert encoré de la fonde 
ou tarriere; c'eíl vraiífemblablement la méthode la 
plus fúre : on latrouvera repréfentée dans la P/. / . 
du charhon mineral, & l'on en donnera la defeription 
ou l'explication d Canicie SONDE DES MINES. 

Le charhon mineral fe trouve ou par conches ou 
par veines dans le fein de la terre: ees couches v a -

nent dans leur épaifleur, qui n'eíl quelqnefois que 
de deux ou trois pon ees; pour lors elles ne valent 
point la peine d'étre exploi tées: d'autres au con-
traire ont une épaiífeur tres ~ coníidérable. On dit 
qu'en Scanie, prés de Helí ingbourg, i l y a des con
ches de charhon de terre qui ont jufqu'á 45 pies d 'é -
paifleur. Ces couches ou ees íilons luivent toü-
jours une direftion parallele aux difterens lits des 
pierres ou des différentes efpeces de terre qui les 
accompagnent: cette direftion eíl toüjours inclinée 
á l'horifon ; mais cette inclinaifon varié au point dé 
ne pouvoir étre déterminée : cependant pour s'eñ 
former une idée , le ledleur pourra coníülter parmi 
les Planches de M 'méralogie, celles du charhon mi* 
néral. 

On verra aux figures / , ^ , 3 , 4 , i , íTj 7 , t) ^ 
les diíférentes inclinaifons & dire6Hons que l'on a 
remarquées dans les mines de charhons de terre. La 
pai tie qui eíl plus proche de la furface, fe nomme 
en Anglois the cropping o f the coal j le charhon qui 
s'y trouve eíl d'une confiílence tendré , friable, &; 
fe confond avec la terre : au lien que plus la miné 
s'enfonce profondément en terre, plus elle eíl riché 
& épaiífe , & le charhon qu'on en tire eíl gras, i n -
ílammable, & propre á faire de bon chauífage; auíli 
arrive-t-il ordinairement qu'on eíl forcé d'abandón-
ner les mines de charhon lorfqu'elles font les plus 
ahondantes; parce que quand on eíl parvenú á une 
certaine profondeur, les eaux viennent avec tant 
de forcé & en f i grande quant i t é , qu'il eíl impoíTible 
de continuer le travail. 

Le charhon foffik fe rencontre entre plufieurs lits de 
ierres & de pierres de diíférentes efpeces; telles que 
l'ardoife, le grais,des pierres plus dures, que les An
glois nomment whin; des pierres á aiguifer, des pier« 
res á chaux, entre-mélées d'argille, de marne, de fa-
ble , &c. Ces différens lits ont diíférentes épaiífeurs 
que l'on ne peut point dé terminer , parce que cela 
varié dans tous les pays: ces lits ont la meme di-» 
re£lion ou la méme inclinaifon que les conches o u 
filons de charhon , á moins que quelque obílacíe „ 
que les Anglois nomment trouhle , embarras, ou di-* 
kes, dignes, ne vienne á interrompre leur direílion 
ou leur paralléliíme ; ces obílacles ou dignes font 
des roches formées aprés coup, qui viennent cou-
per á angles droits , ou obliquement 011 en tout fens, 
non-feulement les couches de charhon de terre , mais 
encoré tous les lits de terre & de pierre qui font au-
deífus ou en-deíTous. On peut voir dans la Planché 
citée^fig. 8. & 10. les différentes diredions que ces 
dignes ou roches font prendre aux couches ou íi
lons ; c'eíl done un des plus grands obílacles qui 
s'oppofe á l'exploitation des mines de charhon; ces 
roches ne fuivent aucun cours dé te rminé , & font 
fouvent f i dures qu'elles réñílent aux outils des 011-
vriers qui font obligés de renoncer á vouloir les 
percer : le plus court eíl de chercher de Tautre có -
té de la digne ce que le filón & la conche de char-
hon peuvent étre devenus, fouvent on ne les re-
trouve qu'á cinq cents pas au-delá : cette recher-
che demande beaucoup d'habitude & d'expérience. 
Quelqnefois la digne fans couper la conche de char-
hon, Ini fait prendre la forme d'un chevron. Voye^ 
la figure 10. 

M . Triewald nous apprend qu'on connoít la pro-
xlmité d'une pareille digue on roche fanvage , lorf-
que le charhon eíl d'une couleur de gorge de pigeon ? 
ou orné des différentes couleurs de rarc-en~ciel. 

Par ce qui précede on voit que rien n'eíl plus 
avantagenx pour les propriétaires d'une mine de 
charhon de terre , que lorfqu'elle fnit une pente doñ
ee , & n'eíl que peu inclinée par rapport á l 'hori
fon ; c'eíl ce que les Anglois nomment fiat hroad 
coal I pour lors on n'eíl point obligé de faire des 
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puíts fi profonds, ees mines ne íbnt point fi expo-
fées aux eaux , & on peut les travailler pendant 
beaucoup plus long-tems: celle quí eíl marquée Pl . 
U . f ig* 1. eíl de cette efpece. Lorfque la conche de 
charbon de. terre deícend prefque perpendiculairement 
á l'honfon , les Anglois la nomment hanging coal. 
Les mines de cette efpece fonrnifíent un charbon plus 
gras, plus dur , & plus compad que les autres ; mais 
on ne peut pas les travailler pendant fort long-tems, 
parce qu'il eíl trés-difficile de fe garantir des eaux 
lorfqu'on eft parvenú á une certaine profondeur. 
La j % . 3 . PLanc. I . repréfente une mine de cette ef
pece. Souvent i l arrive qu'il y a pluíieurs conches 
de charbon les unes fur les autres; cependant elles 
íbnt féparées par des lits de terre & de pierre inter-
médiaires : c'eíl ordinairement la principale conche 
qui eíl la plus enfoncée en terre ; on néglige celles 
qni font au-deíTns, parce qu'elles n'ont quélquefois 
que cinq 011 íix pouces d'épaiíTeur, attendu qu'el
les ne dédommageroient point des frais ; & l'on 
continué á defeendre jufqu'á ce qu'on foit parvenú 
á la conche principale , comme on peut voir dans la 
fig. 2. de la Planche I . & Planche H . f i g . 1. 

Quand on s'eíl affuré de la préfence d'une mine 
de charbon;T¡>oi\x la travailler, on commence par faire 
á la furface de la terre une ouverture que l 'on nom
ine puits ou bure; on fait paíier ce puits perpendicu
lairement au - travers de tous les lits de terre ou de 
pierre qui couvrent le charbon de terre : i l eíl ordinai
rement entre deux conches de roe ou de pierre, dont 
celle qui eíl en-deíFus s'appelíe le toict de la mine, & 
celle qui eíl en-deíTous le / o / ; la roche fupérieure eíl 
feuilletée comme de l'ardoife & d'une couleur clai-
re, í ' inférienre eíl d'une couleur plus foncée. La pro
fondeur des bures varié á proportion du plus ou du 
moins d'inclinaifon de la mine: ordinairement on en 
perce deux, Tune fert á enlever les eaux, & l'autre 
le charbon ; elles fervent aufli á donner de l'air aux 
óuvr l e r s , & á fournir une iíTue aux vapeurs & ex-
halaifons dangereufes qui ont coütume d'infe£ler ees 
fortes de mines. La bure qui fert á tirer le charbon fe 
nomme bure a charbon, l'autre fe nomme bure apom-
pe: cette derniere eíl ordinairement étayee depuis le 
haut jufqu'en bas de poutres 011 de madriers qui em-
péchent les terres de s 'ébouler: on peut quélquefois 
fuppléer á cette derniere efpece de bure d'une facón 
moins coüteufe & beaucoup plus avantageufe ; c'eíl 
enconduifantune galerie foüterraine qui aille en pen-
te depuis l'endroit le plus bas de la conche de char-
hon, c'eíl ce qu'on appelle unpercement; onlu i don-
he pour lors une iíTue au pié de la montagne oü l'on 
a creufé. Cette galerie eíl garnie en maconnerie, 
c'eíl par-lá que les eaux ont la facilité de s 'écouler; 
cela épargne les pompes, le travail des hommes, 
beaucoup de machines; l 'on peut en voir un exem-
ple dans la figure ; mais fouvent les circonílances ren-
dent la chofe impraticable , & alors on eíl obligé d'a-
vo i r recours aux pompes dont les tuyaux doivent 
étre de plomb , ou ce qui vaut encoré mieux de bois 
cl'aune, que l'on a foin de bien goudronner ou d'en-
duire avec de l'huile cuite 5 fans quoi les eaux qui 
font tres - corroíives & trés-vitrioliques, les détrui-
roient en trés-peu de tems. 

Le principal inconvénient anquel les mines de 
charbon font fujettes, eíl celui qui eíl caufé par des 
vapeurs & exhalaifons pernicieufes & fuffocantes 
qui y regnent t rés- f réquemment , í l i r- tout pendant 
les grandes chaleurs de l'été ; elles font pour lors íi 
ahondantes , qu'elles obligent quélquefois les ou-
vriers de ceffer entierement leurs travaux. Ces va
peurs font de deux efpeces ; la premiere que les An
glois nomment bad air, mauvais air, & qui en Fran-
•^ois s'appelíepoujje ou moufette^refíemhle áun brouil-
lard épais ^ elle a lapropriété d'éteindr© p e u - á - p e u 
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les lampes & les ckarbons ardens que Ton y expofe) 
de la méme maniere qu'il arrive dans le récipient de 
la machine pneumatique lorfqu'on en a pompé l'air: 
c'eíl par ces effets que les mineurs reconnoiffent la 
préfence de cette vapeur ; auííi c'eíl une máxime par-
mi eux, qu'il faut avoir l'cDeil autant á fa lumiere qu'á 
fon ouvrage. Loríqu'ils s'appercoivent que la lumie
re de leurs lampes s'affoiblit, le parti le plus sur pour 
eux eíl de fe faire tirer promptement hors des íoüter-
rains quand ils peuvent en, avoir le tems. La fa^on 
d'agir de cette vapeur eíl d'appefantir & d'endormir; 
mais cet efFet eíl quélquefois fi prompt, qiie des 011-
vriers qui en ont été atteints íont tombés de l'échel-
le en defeendant dans la mine fans avoir le tems de 
crier á l'aide : quand orf les fecourt á tenis, ils peu
vent en rechapper, íi on les porte au grañd air • au 
commencement on ne leur voi t donner aucun figne 
de vie. Mais le remede le plus efficace, c'eíl d'enle-
ver avec une béche un morceau de gaíon : on con
che le malade fur le ventre , de faetón que fa bouche 
porte fur le trou qu'on a fait en terre , & l 'onpoíe fur 
fa tete le morceau de gafon qu'on en a en levé ; par-
lá i l revient peu-á-peu, & fe réveille comme d'un 
fommeil doux & tranquille , pourvú cependant qu'il 
n'ait point été trop long-tems expofé ála vapeur dan-
gereufe. C'eíl fuivant M . Triewald , le remede le 
plus certain; i l dit en avoir fait l 'expérience avec 
fuccés : cependant i l reíle fouvent pendant pluíieurs 
jours des pefanteurs de tete au malade. Voyer̂  les M¿-
rnoires de Cacad, roy. de Stohholm , année /740. I I y a 
encoré une maniere de fecourir ceux qui ont en le 
malheur d'étre frappés de cette exhalaifon dange-
reufe; c'eíl de leur faire avaler promptement de 
Feau tiede mélée avec de l'efprit-de-vin : ce mélan-
ge leur procure un vomiíTement tres - abondant de 
matieres noires. Mais ce remede ne guérit point toü-
jours radicalement; i l reíle fouvent aux malades une 
toux convulíive pour le reíle de leurs jours. 

M . Triewald conjedlure que les funeíles eíFets de 
cette vapeur, viennent des particulcs acides fulphu-
reufes dont elle eíl compofée , qui détruifent l'élaf-
ticité de l 'air , qui d'ailleurs eíl dans un état de ílag-
nation au fond des mines, faute d'une circulation 
fuffifante : auííi remarque-t-on que ces vapeurs s'y 
amaffent en plus grande abondance, lorfqu'on a été 
quelques jours fans y travái l ler ; pour lors les 011-
vriers ne fe hafardent point d'y entrer fans avoir fait 
defeendre par une des bures une chandelle allumée 
jufqu'au fond du puits; fi elle demeure allumée , ils 
vontfe mettre au travail fans crainte ; íi elle s'éteint, 
i l y auroit de la témérité á s'y expofer : ils font done 
obligés d'attendre que cette vapeur foit diííipée. 

Outre la vapeur que nous venons de décrirp, il 
y en a encoré une autre qui préfente des effets auffi 
terribles & des phénomenes encoré plus finguliers 
que la précedente. Les Anglois la nomment w'dd 
fire , feu fauvage; peut-étre á caufe qu'elle reíTem-
ble á ce qu'on appelle feux follets. Dans les mines 
qui font entre Mons , Namur, & Charleroi, on la 
nomme terou, & feu brifou dans quelques autres pro-
vinces. Cette vapeur fort avec bruit & avec une 
efpece de fifflement par les fentes des foúterrains oii 
l 'on travaille, elle fe rend méme fenfible & fe mon-
tre fous la forme de toiles d'araignées ou de ces íils 
blancs qu'on voit voltiger vers la fin de l'été , & 
que vulgairement on appelle cheveux de la Fíerge. 
Lorfque l'air circule librement dans les foúterrains 
& qu'il a aííez de j e n , on n'y fait point beaucoup 
d'attention ; mais lorfque cette vapeur ou maíiere 
n'eíl point aíTez diviíée par l'air , elle s'allume aux 
lampes des ouvriers, & produit des eíFets femblables 
á ceux du tonnerre ou de la pondré á canon. Quand 
les mines de charbon font fujettes á des vapeurs de 
cette efpeee, i l eíl trés-dangereux pour les ouvriers 
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fdV -entf er, fur-tout le lendemain d'un dimanche ou 
d'une féte, parce que la matiere a eu le tems de s'a-
maíTer pendant qu'il n*y avoit aucime commotion 
dans l'air : c'eíl pour cela qu'avant que d'entrer 
dans la mine , ils y font deícendre un homme vétu 
de toile cirée ou de linge mouil lé ; i l tient une ion-
gue perche fendue á rextremite , á laquelle eíl atta-
chée une chandelle allumée ; cet homme fe met ven-
íre á terre, & dans cette poíhire i l s'avance & ap-
proche fa lumiere de í'endroit d'oíi part la vapeur; 
elle s'enflamme fur le champ avec un bruit effroya-
ble qui reíTemble á celui d'une forte décharge d'artii-
lerie ou d'un violent coup de tonnerre, &: va fortir 
par un des puits. Cette opération puriíie Tair, & Ton 
peut enfuite defcendre fans crainte dans la mine: i l 
eíl t rés-rare qu'il arrive malheur á l'ouvrier qui a al-
lumé la vapeur, pourvü qu'il fe tienne étroitement 
collé contre terre; parce quetoutela violence de Tac-
íion de ce tonnerre foüterrain fe déploye contre le 
íoift de la mine, ou la partie fnpérieure des galeries. 
Voiiá, fuivant M . Triewald, comment en Angleterre 
& QÍI Ecoíle on fe garantit de cette vapeur furprenan-
íe. Dans d'autres endroits, les ouvriers en prévien-
nsnt les effets dangereux d'une autre maniere -: ils Ont 
Toeil á ees ííls blancs qu'ils entendent & qu'ils voyent 
fortir des fentes, ils les faififíent avant qu'ils puif-
fent s'allumer á leurs lampes , & les écrafent entre 
íeurs mains; lorfqu'ils font en trop grande quant i té , 
ils éteignent la lumiere qui les éclaire, fe jettent ven-
íre á terre, & par leurs cris avertiíTent leurs camara
des d'en faire autant : alors la matiere enflammée 
paffe par-deííus leur dos, & ne fait de mal qu'á ceux 
qui n'ont pas eu la méme précaution ; ceux-la font 
expofés á étre ou tués ou brülés. On entend cette 
matiere fortir avec brui t , & mugir dans les mor-
ceaux de charbon méme á l'air libre , &: aprés qu'ils 
ont éte tires hors de la mine: mais alors on n'en doit 
plus rien craindre. 

Les tranfadions philofophiques , n6. 318. nous 
fourniírent un exemple des effets terribles, caufés 
en 1708 par une vapeur inflammable de la nature 
de celle dont nOus parlons. Un homme appartenant 
aux mines de charbon , s'étant imprudemment appro-
ché avec fa lumiere de l'ouverture d'uii des puits 
pendant que cette vapeur en fortoit , elle s'enfíam-
ma fur le champ ; i l fe fit par trois ouvertures difFé-
rentes une irruption de feu, accompagnée d'un bruit 
eífroyable: i l périt foixante - neuf perfonnes dans 
cette occalion. Deux hommes &: une femme qui 
étoient au fond d'un puits de cinquante - fept braííes 
de profondeur, furent pouíTés dehors & jettés á une 
diftance confidérable ; & la fecouíTe de la terre fut 
íi violente, qué Ton trouva un grand nombre de poif-
fons morís qui flottoient á la furface des eaux d'un 
petit ruiíTeau y qui étoit á quelque diílance de l 'ou-
verture de la mine. 

Nous trouvons encoré dans lesmémes tranfaftions, 
n0, 42̂ 9. la relation de plufieurs phénomenes fingu-
liers, operes par une vapeur inflammable fortie d'u
ne mine de charbon. Le chevalier J. Lowther fit 011-
vrir un puits pour parvenir á une veine de charbon 
minérat: quand on eut creufé jufqu'á quarante-deux 
brafíes de profondeur, on arriva fur un l i t de pierre 
noire qui avoit un demi-pié d'épaiíTeUr, & qui étoit 
rempli de petítes crevaííes dont les bords étoient 
garnis de foufre. Quand les ouvriers commencerent 
á percer ce li t de pierre, i l en fortit beaucoup moins 
d'eau qu'on n'avoit Üeu de ŝ y attendre; mais i l s'é-
chappa une grande quantité d'air infeft & corrom
p í ! , qui paffa en bouillonnant au - travers de l'eau 
qui s'étoit amaíTée au fond du puits qu'on creufoit: 
cet air íít un bruit & un fiíílement qui furprit les ou
vriers ; ils y préfenterent une lumiere qui alluma fur 
le champ la vapeur , 6c produiñt une flamme tres-
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confidérable qui brula pendant long-tems á ía fur- * 
face de l'eaii, On éteignit la flamme , & le che» 
valier Lowther íit remplir une veílie de boeuf de 
la vapeur, qu'il envoya á la fociété royale: on 
adapta un petit tuyau de pipe á rouverture de la 
veffie ; & en la preííant doucement pour faire pafler 
la vapeur au-travers de la flamme d'une bougie, elle 
s'enflamma fur le champ comme auroit fait l'efprit-
de-vin, & continua á bruler tant qu'il reíla de rair . 
dans la veííie. Cette expérience réuffit, quoique la 
vapeur eút deja féjourné pendant un mois dans l a 
veííie. M . Maud, de la fociété royale de Londres, 
produifit par art une vapeur parfaitement femblable 
á la précédente 9 & qui préfenta les mémes phéno
menes. I I méla deux dragmes d'huile de vi t r io l avec 
huit dragmes d'eaú commune; i l mit ce mélange 
dans un matras á long c ó u , &: y jetta deux dragmes 
de limaille de fer : i l fe fit fur le champ une eíFervef-
cence trés-coníidérable, & le mélange répandit des 
vapeurs trés-abondantes qui furent recues dañs une 
veí í ie , dont elles remplirent trés-promptement la ca
pacité. Cette vapeur s'enflamma, comme la précé
dente , á la ílamme d'une bougie. Cette expériencé 
eíí, fuivant le mémoire dont nous l'avonS tiréc;, tres-
propre á nous faire connoitre les caufes des tremble-
mens de terre, des volcans , & autres embrafemens 
íoúterrains. Voye.̂  les tranfacíions .philofophiques y tí* 
442 . pag. zSz. 

Par tout ce qui vient d'étre d i t , oh vói t de quelle 
importance i l eíl de faire enforte que l'air foit renou-
ve l l é , & puiíTe avoir un libre cours dans les fouter-
rains des mines ¿Qcharbon de terre. De tous les moyens 
qu'on a imaginés pour produire cet effet, i l n'y en a 
point dont on fe foit mieux trouvé que du ventilateur 
ou de la machine de M . Sutton : on en verra la def-
cription á Vartick MACHINE Á FEU. On vient tout 
nouvellement, en 1752,, d'en faire ufage avec les 
plus grands fue ees, dans les mines de charbon de Bal-
leroi enNormandie. 

Ce que nous avons dit de la vapeur inflammable 
qui fort des mines de charbon, eíl trés-propre á faire 
connoitre pourquoi i l arrive quelquefóis qu'elles 
s'embrafent au point qu'il eíl tres - difficile & méme 
impoííible de les éteindre : c'eíl ce qu'on peut v o i r 
en pluíieurs endroits d'Angleterre , oü i l y a des mi
nes de charbon qui brülent depuis un trés-grand nom
bre d'années. L'AUemagne en foumit encoré un 
exemple tres - remarquable , dans une mine qui eíl 
aux environs de Zwickau en Milnie ; elle prit feu. 
au commencement du íiecle paíTé, & depuis ce tems 
elle n'a point ceífé de bríiler: on remarquera cepen-
dant que ees embrafemens ne font point toüjours 
caufés par l'approche d une flamme, ou par les lam
pes des ouvriers qui travaillent dans les mines. En 
effet, i l y a des charbons de tetre qui s'enílamment aú 
bout d'un certain tems , lorfqii'on les a hume£lés* 
Urbanus Hioerne, favant Chimiíle Suédois , parle 
d'un incendie arrivé á Stokholm ; i l fut occaíionné 
par des charbons de terre q u i , aprés avoir été mouií-
lés dans le vaifTeau qui les avoit appor tés , furent 
entaíTés dans un grenier, & penferent brüler la mai-
fon oü on les avoit placés. 

Si on fe rappelle que nous avons dit dans le cúurs 
de cet article, qu'il fe trouve toüjours de l'alun dans 
le Voií inage du charbon wiñéraL, ón devinera aifé-
ment la raifón de cette inflammation fpontanée , k 
quoi nous joindrons ce que Henckel dit dans fa Py-
rithologie. Ce favant na tu ra l i í l e dit que « la mine 
» d'alun, fur-tout celle qui doit fon origine á du boisj. 
» & qui e í l mélée á des matieres bitumineufes , tel-
» le que celle de Commodau en Bohéme , s'allume á 
» l'air lorfqu*elle y a été entaflée & expofée pendant 
» quelque tems ; & pour lors non-feulement i l en part 
» de la fumée^ mais elle prQduií une v é r i t a b l e flam-
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» me ». I I n'eft pas furprenant que cette flamme ve-
nant á rencontrer une matiere auíTi inflammable que 
le charbon de terre > ne rallume trés-aifément. Peut-
é t r e , en rapprochant ees circonílances, trouvera-t-
on une explication trés-naturelle de la formation des 
volcans, 6c de la caufe de certains trembiemens de 
ierre. 

L'analyfe chimique du charbon mineral donne, íui-
vant Hoffmann, IO. un flegme; 2°. un efprit acide 
ílilphureux ; 30. une huile tenue , parfaitement fem-
blable au naphte; 40. une huile plus grofllere & plus 
pefante que la précédente ; 50. en pouíTant le feu, 
i l s'attache au cou de la cornue un fel acide, de la 
nature de celui qu'on tire du fuccin; 6o. enfín , i l 
refte aprés la diñillation une terre noire qui n'eíl 
plus inflammable, & qui ne donne plus de fumée. 

Le charbon de terre eft d'une grande utilité dans les 
ufages de la vie. Dans les pays oü le bois n'eít pas 
commun, comme en Angleterre &en Ecofle, on s'en 
fert pour le chauíFage & pour cuire les alimens; & 
méme bien des gens prétendent que les viandes róties 
á un pareil feu, Ibnt meilleures;il eft certain qu'elles 
font plus ílicculentes, parce que le jus y eft plus con
centré. Les habitans du pays de Liége & du comté 
de Namur donnent le nom de houílle au charbon miné-
ral. Pour le ménager , les pauvres gens le réduiíent 
en une pondré grofllere qu'ils mélent avec de la terre 
glaife ; ils travaillent ce melange comme on feroit 
du mortier; ils en forment eníuite des boules ou des 
efpeces de gá teaux , qu'on fait fecher au foleil pen-
dant l 'été. On brule ees boules avec du charbon de 
terre ordinaire; & quand elles font rougies , elles 
donnent pendant fort long-tems une chaieur douce 
& moins ápre que celle du charbon de terre tout feul. 

Plufieurs Arts & Métiers font, outre cela, un trés-
grand ufage du charbon de terre. Les Maréchaux & 
Serruriers, & tous ceux qui travaillent en fer, lu i 
donnent la préférence fur le charbon de bois ; parce 
qu'i l échauffe plus vivement que ce dernier, & con-
ferve la chaieur plus long-tems. En Angleterre, on 
s'en fert dans les Verreries de verre ordinaire, & 
méme de cryftal ; on en vante fur-tout l'ufage pour 
cuire les briques & les tuiles; & dans beaucoup d'en-
droits on s'en fert avec fuccés pour chauffer les 
fours á chaux. Les fentimens des Métallurgiftes font 
partagés fur la queftion, íi Fon peut fe fervir avec 
fuccés du charbon de terre pour la fuñón des miné-
rais. M . Henckel en rejette l'ufage , & prétend qu'ils 
font plus propres á retarder qu'á faciliter la fuíion 
des metaux; parce que., fuivant le principe de Be-
cher, l'acide du foufre eft un obftacle á la fufibilité. 
Ceíte autorité doit étre fans doute d'un trés-grand 
poids : cependant qu'il nous foit permis de diftinguer, 
& de faire remarquer que cette raifon ne fauroit 
toüjours avoir l ien , attendu que quelquefois on a á 
íraiter des minérais dont, pour tirer le metal, i l eft 
nécefíaire de détruire la partie ferrugineufe qui y 
eft fouvent jointe; & dans ce cas l'acide du foufre 
eft trés propre á produire cet eftet. 

Bien des gens ont regardé la fumée du charbon mi
neral commo. trés-pernicieufe á la fanté, & fe font 
imaginé que la confomption n'étoit íi commune en 
Angleterre, qu'á caufe que l'air y eft continuelle-
ment chargé de cette fumée. M . HoíFmann n'eft point 
de ce fentiment: au contraire i l penfe que la fumée 
des charbons fojjiles eft trés-propre á puriííer l'air & á 
lu i donner plus de refíbrt, fur-tout lorfque cet air eft 
humide & épais. I I prouve fon fentiment par l'exeni-
ple de la ville de Hall en Saxe , oü le feorbut, les fie-
vres pourprées & malignes, la phthiíie , étoient des 
maladies tres- communes avant qu'on fít ufage du 
charbon de terre dans les falines de cette v i l l e , qui en 
confomment une tres-grande quantité. Cet auteur a 
remarqué que depuis ce tems, ees maladies ont 
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prefque entierement difparu , ou du moins y font 
trés-peu fréquentes. Voye^ F. Hoffmann, obfervatio* 
nes phyjico-chimicce., pag. zoy . & fs. 

M . Wallerius eft aulli du méme avis; i l s'appuie 
fur ce que les habitans de Falún en Suede font 
continuellement expofés á la fumée du charbon de 
terre, fans étre plus fujets á la phthifie que ceux des 
autres pays. Quoi qu'il en fo i t , i l eft certain que la 
fumée du charbon eft trés-contraire á certainesgens; 
& M . HoíFmann avoüe lui-méme que la trop grande 
abondance en peut nuire : & c'eft-lá précifément le 
cas de la ville de Londres, oü la grande quantité de 
charbon qu'on brúle donne une fumée íi épaiífe, que 
la ville paroit toüjours comme couverte de nuages 
ou d'un brouillard épais : ajoütons encoré , qu'il peut 
fe trouver dans les charbons de terre de quelques pays 
des matieres étrangeres pernicieufes á la fanté , qui 
ne fe trouvent point dans d'autres. 

Quelques auteurs prétendent que l'huile tenue, 
tirée par la diftillation du charbon mineral, appliquée 
extér ieurement , eft un fort bon remede contre les 
tumeurs, les ulceres invétérés , & les douleurs de 
la goutte. I I y a toute apparence que cette huile te
nue doit avoir les mémes vertus que l'huile de fuc
cin , puifque l'une & l'autre font compofées des mé
mes principes, ont la méme origine, & ne font qu'u-
ne réíine végétale différemment modifiée dans le fein 
de la terre. Koye^ ranide Succ iN. (—) 

CHARBON VEGETAL & FOSSILE. ( H i f l . natur.) 
Un auteur Allemand, nommé M . Schultz , rapporte 
dans fa vingt-neuvieme expérience un fait qui mérite 
d'étre connu des Naturaliftes ; i l dit que prés de la 
ville d'Altorff en Franconie , au pié d'une montagne 
qui eft couverte de pins & de fapins , on voit une 
fente ou ouverture qui a environ mille pas de pro-
fondeur, ce qui forme une efpece d'abyfme qui pré~ 
fente un fpedacle trés-propre á infpirer de l'horreur; 
aufti nómme-t-on cet enároit teujfels ~ kirch, le tem
ple du diable. Dans ce lien ontrouva répandus dans 
une efpece de grais fort dur de grands charbons fem-
blables á du bois d'ébene ; á cette occafion on s'ap-
per^ut qu'anciennement on avoit travaillé dans ce 
méme endroit; car on y remarqua des galeries foü-
terraines qu'on avoit percées dans le roe, vraiífern-
blablement parce qu'on avoit efpéré de trouver , en 
fouiilant plus avant, des conches continúes du char* 
bon que l'on n'avoit rencontré qu'épars 9á & la ; dans 
l'efpace d'une demi-lieue on v i t toüjours des traces 
de ees charbons, qui étoient tantót renfermés dans 
une roche trés-dure, tantót répandus dans de la terre 
argilleufe. On fít des expériences fur ce charbon, 
pour voir quelle pourroit étre l'utilité qu'on en reti-
reroi t , & voici les principaux phénomenes qu'on y 
remarqua. 10. Ces charbons étoient difpofés horifon-
talement. 20. Les morceaux les plus gros qu'on püt 
détacher étoient des cylindres compr imés , c'eft-á-
dire préfentoient une figure ovale dans leur diame-
tre. 3°. I I y avoit une grande quantité de pyritesful-
phureufes auprés de ces charbons. 40. I I y en avoit plu
fieurs qui étoient entierement pénétrés de la fubftan-
ce pyriteufe ; ceux-ci fe décompofoient & tomboient 
en efflorefcence á l'air , aprés y avoir été quelque 
tems expofés , & quand on en faifoit la lixiviation 
avec de l'eau qu'on faifoit enfuite évaporer , on ob-
tenoit du vitr iol de Mars. 50. I I s 'efttrouvé dans cet 
endroit des morceaux de charbon qui avoient un pie 
& plus de large , 7 3 8 pouces de diametre , & plu
fieurs aunes de íongueur. 6o. Ces charbons étoient 
trés-pefans , t r é s -compares , & trés-folides. 70. Ort 
eífaya avec fuccés de s'en fervir pour forger du fer, 
& ils chauífoient trés-fortement. 8o. Le feu les rédui-
foit entierement en une cendre blanche & légere ? 
dont i l étoit aifé de tirer du fel alkali fixe , comme 
des cendres ordinaires. 90, Ces charbons ? aprés avoii' 
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cíe quelque tems expofés á l 'a ir , fe fendoient alfé-
menr íuivant leur longueur , & pour lors ils reíTem-
bloient á du bois fendu. 10o. I I s 'eíl trouvé quelques 
morceaux qui n etoient pas entierement réduits en 
charhon , í'autre moitie n'etoit que du bois pourri. 

Voilá Ies différens phénomenes que Ton a remar
ques dans ees charboris ; ils ont paru aíTez íinguliers , 
tant par eux-mémes que par leur íituation dans une 
pierre tres-dure, pour qu'on ait cru devoir propofer 
aux Naturalices le probléme de leurformation. (—) 

CHARBON , terme de Chirurgie , tumeur bridante 
qui furvient dans différentes parties du corps, ac-
compagnée tout-autour de puílules brillantes , cor-
rofives , & extrémement douloureuíes. Un des íi-
gnes pathognoinoniques du charbon , eíl qu'il ne fup-
puré jamáis, mais s'étend toújours , & ronge la pean, 
oü i l produit une efpece d'eícarre , comme celle qui 
feroit faite par un cauíHque , dont la chute laiífe un 
ulcere pfofond. 

Le charbon eíí: ordinairement un fymptome de la 
peíle & des ííevres peftilentielles» 

Les remedes intérieurs qui doivent combattre le 
vice des humeurs qui produit le charbon, font les mé-
mes que ceux qui conviennent aux íievres peílilen-
tielles. ^oy^ PESTE. 

Les fecours chirurgicaUx confiftent dans l'appli-
cation des remedes les plus capables de refifter á la 
pourriture , & de procurer la chíite ddÜ'efcarre. Si 
le charbon réfifte á ees remedes , on employe le cau-
tere aduel pour en borner le progrés ; aprés avoir 
bridé jufqu'áu v i f , i l faut fcarifierprofondementref-
carre , & méme r.emporter avec rinílrument tran-
chant, pourpeu qu'il foit coníidérable. On tache en-
fuite de déterminer la fuppuration par des digeílifs 
animes. L'onguent égyptiac eft fort recommandé 
pour deterger les ulceres avec pourriture qui fucce-
dent á la chíite de l'efcarre du charbon. Charbon eft la 
rnéme choíe cpCanthrax. ( J^) 

CHARBON , f. m. ( Maréchal. ) On appelle ainfi 
vine petite marque noire qui refle d'une plus gran
de dans les creux des coins du cheval, pendant en-
viron fept ou huit ans. Lorfque ce creux fe remplit, 
6c que la dent devient unie & égale , le cheval s'ap-
pelle raje. { V } 

CHARBONIERE, (LA) Géog. ville forte d'Ita-
lie dans le duché de Savoie, á un mille d'Aigue-
belle. 

* C H A R B O N N É , adj. ( Peinture. ) I I fe dit d'nn 
deíTein dont les traits ne font pas nets & di íHnds, 
quelle que foit la forte de crayon qu'on ait employéej 
quoique ce mot vienne originairement du crayon 
noir , felón toute apparence. I I eft en cefens fyno-
nyme á barbouilLe^ & ne fe prend jamáis qu'en mau-
yaife part. 

* CHARBONNÉ ou NOIR , {Agrlcult. ) épithete 
qu'on donne á un blé qui s'écraíe facilement, qui ne 
germe pas, & qui répand fa pondré noire fur le bon 
grain , qui a á fon extrémité une petite houpe qui la 
retient facilement. Ainfi i l y a deux fortes de grains 
charbonnés , celui dont la fubílance eft vraiment 
corrompue , & celui qui n'eft taché qu'á la fuper-
ficie ; on dit de ce dernier qu'il a le bout. Le blé qui a 
le bout, employé par le Boulanger, donne au pain 
un oeil v io le t ; mais employé par le Laboureur , i l 
donne de bon grain : ce qui n'eft pas tout-á-fait l'a-
vis de M . T u i l , auteur Anglois qui a écrit de l 'Agri-
culture, & qui a été traduit en notre langue par M . 
Duhamel. I I prétend que lebléc/^/'o/z/zepar le bout 
donne du grain noir , á moins que la grande chaleur 
de la faifon ne diffipe ce vice. On ne fait pas en
coré ce qui charbonné le grain ; on a feulement re
marqué qu'il y en a beaucoup lorfqu'il s'cíl fait des 
plnies froides pendant la fleur & pendant la forma-
tion de Fép i ; ce qui s'accorde fort bien avec le ízn-

To/ns / / / . 
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timent & l'expérience de M . de Tul l qu i , ayant p n i 
quelques piés de blé , les ayant plantes dans un vafe 
plein d'eau, & en ayant trouvé tous les grains noirs> 
crut conféquemment que cette mauvaife qualité 
naiífoit de Thiimidité de la terre. Ccpendant i l faut 
avoiier que les lieux bas ne doniient pas plus dé 
grains charbonnés que les lieux hauts ; c'eít une autre 
expérience que M . Duhamel de l'académie des feien-
ees oppofe á celle de M.deTui l ;*& i l faut convenir 
que celle de notre Académicien eít plus genérale, 
6¿ par conféquentplus décifive que celle de l'atit¿tií 
Anglois. Pour prévenir le charbonnage du grain , leá 
uns arrofent leur blé de femence avec une forte fati-í 
mure de fel marin ; les autres ajoütent á cette pré* 
caution , celle de le faupoudrer enfuite au tamis avec 
de la chaux v iv^ pulvérifée , arrofant de faumure $ 
remuant, faupoudrant ainíi á pluíieurs reprifes. leí 
on fe contente de tremper le grain dans de l'eaii de 
chaux (voyei les art. SEMAILLE , LABOUR), ou 
de changer lesfemences & de les couper, comme on 
fait les races aux animaux dont on veut avoir de bel-
les efpeces. Ce dernier expédient eft pour ainíi diré 
général. 

CHARBONNÉE, f. f. ( Cuiftm.) endroits maigres 
du bosuf, du porc , du vean , coupés par tranches 
minees , & griilés fur le feu. .On donne auííi le me-
me nom á une cote féparée de 1^103^11. 

* CHARBONNIER, f. m. Ce terme a plufiéürá 
acceptions différentes. 10. On appeile ainíi á París 
celui qui porte le charbon du batean dans les mai-
fons , & qui dans les ordonnances s'appelle plumee 
Koye^ PLUMET. »L0. On entend par ce mot Ies ou-
vriers oceupés dans les foréís á conítruire & condui-
re les fours á charbon. f̂ oye^ fárdele CHARBON DE 
BOIS. C'eft untravail dur & qui demande des hom-
mes vigoureux. 30. On défigne ainfi le lien deíliné 
dans les maifons á placer le charbon, quand on en 
fait proviíion. 

* CHARBONNIERE, f. f. ( Qiconom. rufiiq. & 
comm.) On donne ce nom, 10 aux endroits d'une 
forét oü l'on a établi des fours á charbon de bois ; 
2o á des femmes qui revendent le charbon de bois á 
petites mefures. 

CHARBONNIERE , f. f. ( Jurífprud. ) prifon á l 'hó-
tel-de-ville , ou l'on enferme ceux qui ont commis 
quelques délits fur les rivieres , ports, & quais, dont 
la jurifdidion appartient aux prévó tdes marchands 
& échevins. 

CHARBONNIERES, ( Vemr.} terres rouges oíiles 
cerfs vont frapper leurs tetes aprés avoir touché aux 
bois , ce qu'on appelle bruriir. Elles en prennent la 
couleur. Foye^ CERF. 

CHARCANAS , f. m. ( Commzrce.) étoífes & t o i -
les foie & co tón , qui viennent des Indes orientales. 
Voye^ les dicí. du comm. & de Trév. 

CHARCAS , ( LOS ) Géog. province de rAmérí-
que méridionale au Pérou , fur la mer du Sud, dont 
la Plata eít la capitale. C'eít la plus féconde en m i 
nes de toute TAmérique. 

CHAPLCUTIER, royq; CHAIRCUITTER. 
C H A R D O N , carduus , f. m. ( Híft. nat, ) genre 

de plante dont la fleur eft. un bouquet á fleurons dé-
coupés , portés chacun par un enibryon, & foütenus 
parle cálice hériífé d'écailles & depiquans. Les em-
bryons deviennent dans la fuite desfemences garnies 
d'aigrettes. Tournefort, injl. reí herb. Voye^ PLAN
TE. ( / ) 

CHARÜON-BENIT , ( Hifl . nat. ) plante qui doit 
étre rapportée au genre appellé cnicus. V. CNICUS. 
( / ) 

CHARDON-BENIT. {Matiere médicale & Pharmc& 
cié.) De tOutes les plantes que la Médecine moder-
ne employe , i l n'en eft pas une qui ait été tant exal-
tée que le chardon-bmit ¿ i l n'eft prefque pas un au-

B b ij 



196 C H A 
teur célebre qui ne luí ait attribuc 1111 grand nombre 
de propriétés medicinales, depuis qu'on a parlé 
pour la premiere fois de fes vertus , i l y a environ 
300 ans , felón une tradition rapportée par Ponte-
dera, qui paroit fort perfuadé que les anciens n'a-
voient pas connu lufage medicinal de cette plante , 
puifqu'üs n'avoient pas vanté ion utilité dans un 
grand nombre de maladies,eux qui donnoient fifacile-
mentdeséloges pompeux á tant de remedes inútiles. 

En rapprochant toutes les propriétés que diíFérens 
auteurs attribuent au chardon-benh , on trouve qu'il 
efl á la lettre un remede polycrefte > une medecine 
univerfelle ; en effet on Ta loué comme vomitif , pur-
gatif, diurétiqne , fudoriíique , expeftorant, emmé" 
nagogue , alexitaire, cordial, ftomachique , hépati-
que , antiapoplétique , antiépileptit |ue, antipleuré-
tique , fébrifuge , vermifuge , & méme vulnéraire , 
employé tant extérieurement qu'intérieurement. 

C'eíl le fue , la décoftion, & Texírait de fes feuil-
les qu'on a principalement employé : fa femence a 
paíTé pour avoir des vertus á-peu-prés analogues á 
celles des feullles ; & eníin quelques auteurs les ont 
attribuées auííi , ees vertus, á ion eau diílillée 3 á 
ion fel eíTentiel, & méme á fon fel l ixiviel . 

On peut raifonnablement conjedurer que cette 
grande célehúté du chardon-benit, dont nous venons 
de parler,ne luí a pas été acquife fans quelque fonde-
ment; fon amertume , par exemple , annonce aífez 
bien une vertu fébrifuge, llomachique, apéritive , 
peut-étre méme légerement emménagogue.La quan-
íité de fel eíTentiel ( apparemment nitreux ) qu'elle 
contient, & qu'on en retire par le jírocédé ordinaire, 
( Foyei SEL ESSENTIEL ) peut la faire regarder en
coré comme un bon diurétiqne , & comme propre 
dans les maladies inflammatoires de la poitrine ; ce 
font auffi ees vertus que confirme l'ufage de fon ex-
í r a i t , qui eíl prefque la feule préparation utile em-
ployée parmi nous. L'expérience n'eft pas ñ favo
rable á l'ufage de fon eau diílillée que Ton prépare 
encoré communément dans nos boutiques, & que 
quelques Medecins ordonnent comme cordiale & fu
doriíique. 

L'eau diílillée du chardon-benitáes Pariíiens, cnicus 
attrañills , que la plupart des Apoticaires de Paris 
préparent á la place de celle-ci, lu i eíl infiniment 
préférable fans doute , puifque cette derniere plante 
contient une aífez grande quantité de parties mobi-
les & adlives qui s'élevent dans la diíliilation avec 
fon eau, & qui lui donnent des vertus qu'on cher-
cheroit envain dans l'eau diílillée du chardon-hmit 
ordinaire, qui eíl abfolument infipide & fans odeur. 

Les feuilles de chardon-hmit entrent dans la com-
poíition de Torviétan, dans celle de l'eau de lait 
alexitaire , dans l'huile de feorpion compofée ; les 
fommités de cette plante font un des ingrédiens du 
duoñum amarutn de la Pharmacopée de Paris ; fa fe
mence entre dans la pondré arthriáqm purgative de 
la méme Pharmacopée , dans l'opiate de Salomón , 
dans la confeílion hyacinthe ;fon extrait entre dans 
la thériaque céleí le , dans les pillules balfamiques 
de Stahl, & dans celles de Becher. ( ¿ ) 

CHARDON Á BONNETIER , dipfacus ^ genre de 
plante dont les fleurs naiífent dans des tetes, fem-
blables en quelque maniere á des rayons de miel. Les 
tetes font compofées de plufieurs feuilles pliées or-
dinairement en gouttiere , pofées par écailles & at-
íachées á un pivot. I I fort des aiífelles de ees feuil
les des fleurons découpés & engagés par le bas dans 
la couronne des embryons , qui deviennent dans la 
fuite des femences ordinairement cannelées. Tour-
nefort , ínji. rá lurh. ^07^PLANTE. ( / ) 

* Ce chardon eíl d'une grande utilité aux manu-
fecluriers d'étoífes en laine. Foycifur-tout Tanide 
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DRAPIER. I I eíl défendu , par ks régkmens gm. & 
part. d'en fortir du royanme. 

CHARDON ÉTOILÉ,Í?« CHAUSSE-TRAPE,(.K/?. 
nat. hot.) plante qui doit étre rapportée au genre ap-
peilé fimplement chardon. Foye^ CHARPON; ( i ) 

CHARDON - ROLLAND, f. m. (üfi/?. nact h o t . ) ^ 
nicaut, eryngium , genre de plante á íleurs, en roías 
difpofées en ombelle , &C compofées de plufieurs pé
tales rangées en rond , recourbées pour l'ordinaire 
vers le centre de la fleur , & foútenues par le cáli
ce , qui devient un fruit compofé de deux femences 
garnies de feuilles ; dans quelques efpeces > plates, 
& ovales dans d'autres ; quelquefois elles quitíení 
leur enveloppe , & elles reífemblent á des grains de 
froment. Ajoíitez au Cáraclere de ce genre, qu'il y ̂  
une couronne de feuilles placees á la bafe du bou-
quet de fleurs. Tournefort, inji . rei herh. K PLAN-
TE.(/) 

CHARDON-ROLLAND. (Matiere médicale& Phar-
macie. ) La racine de chardon-rolland y qui eíl une des 
cinq racines apéritives mineures, eíl la partie dt 
cette plante employée en Medecine ; elle eíl apériti
ve & diurétiqne , inciíive ^ tonique , & emménago-
gue ; elle paífe auííi pour légerement aphrodíjíaquc. 
On i'employe fraiche dans les bouillons , les apofe-
mes, & les tifannes apéritives. 

La préparation de cette racine coñfiíle á la nefc' 
íoyer , &: áfela monder de fa corde , 011 de la partie 
ligneufe qui fe trouve dans fon milieu, & á en faír$ 
enfuite un condit 011 une conferve. C'eíl fous Tun^ 
de ees deux formes qu'on la garde dans les bouti* 
ques , parce qu'étant fechée elle fe gate trés-facile' 
ment, & perd ainfi toute fa vertu. Foye^ CONDIT 
& DESSICATION. 

Cette racine entre dans le fyrop deguímailve com
pofé , le dccoüum rubrum de la Pharmacopée de Pa« 
ris ; dans les eleéluaires de fatyrium de plufieurs au*» 
teurs , & dans prefque toutes les préparations ofHci-
nales propres á réveiller l'appétit vénérien , qui fe 
trouvent décrites dans les diíférens difpeníaires. (¿) 

GHARDON,(¿4rchiteciure & Serrurerie.^ Ce font des 
pointes de fer en forme de dards , qu'on met fur le 
haut d'une grille , ou fur le chaperon d'un mur , 
pour empécher de le franchir. ( P ) 

CHARDON ou NOTRE-DAME DE CHARDON, 
{Hijz . mod.} ordre militaire inílitué en 1369 par 
Louis I I . dit le Bon, troiíieme duc de Bourbon. I I 
étoit compofé de vingt-fix chevaliers fans reproche, 
renommés en nobleífe & en valeur, dont le prince 
& fes fucceíTeurs devoient étre chefs,pour la défenfe 
du pays. Mais i l n'eíl parlé de cet ordre qui s'eíl 
anéant i , que dans quelques - unes de nos hiíloires, 
C'eíl fur quoi on doit voir Favin dans fon théatrs 
d'honmur & de chcvalerh, auí í i -bien que la Colom-
biere dans un grand ouvrage fous le méme titre. (a) 

CHARDON ou SAINT-ANDRÉ DU CHARDON , or
dre de chevalerie en Ecofle, qui a ees mots pour 
devife: Nemo me impune lactjfet, perfonne ne m'at-
taquera impunément. Onl'attribue á un roi d'Ecoííe 
nommé Anchaius, qui vivoit fur la fín du huitierne 
íiecle.Mais l'origine de ees fortes d'ordres eíl apoery-
phe, des qu'on la fait remonter á ees anciens tems« 
I I vaut bien mieux la rapporter au regne de Jacques 
I . roi d'Ecoífe, qui commenca l'an 1423. Mais fi on 
en fait honneur á Jacques I V . en fuivant l'opinion 
de quelques auteurs, elle fera de la fín du quinzieme 
fiecle; car Jacques I V . ne commen9a fon regne qu'en 
1488. L'infortuné Jacques V I L d'Ecoífe, ou I I . d'An-
gleterre, le voulut remettre en vigueur; mais ion 
éclatdura peu, & ilfubfiíle foiblement. Ce qu'il en 
reíle de plus confidérable , eíl la dévotion des Ecof-
fois Catholiques qui font en petit nombre , pour l'a-
pótre faint André •, qui eíl peu fété par les prétendus 
R4formés ? dont la religión eíl la dominante d'E-
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coíTe, emi de royanme eíl d'evenue province d'An-
glererre en 1707. (̂ z) 

* CHARDONNER ou LAINER,{Manufaft.) c^eft 
íirer l'étoíFe au chardon. Cette opération n'a lieu 
qu'aiíx ouvrages en laine. Foyei en quoi elle confifíe 
á Vanide DRAP. 

CHARDOiNNERET , f. m. cardudís, ( Hif i . nat, 
Ornitholog, ) oifeau plus petit que le moineau domeí-
í ique; i i pele une once & demie; i l a environ cinq 
pouces de longueur depuis la pointe du bec jufqu'á 
rextremité de la queue; l'envergure eíl d'environ 
neuf pouces; la tete eít aíTez grofle á proportion dü 
reíle du corps. Le con eíl court, l*e bec eít blancha-
í r e , á l'exception de la pointe qui eíl noire dans 
queiques oifeaux de ce genre; i l eíl court, i l n a 
guere qu'un demi-pouce de longueur ; i l eíl épais á 
la racine &; terminé en pointe , & fait en forme de 
cone. La langue eíl pointue-, l'iris des yeux eíl de 
couleur de noiíetíe; la bafe du bec eíl entourée d'u-
iie belle couleur d'écarlate, á l'exception d'une mar
que noire qui s'éténd de chaqué cote depuis l'oeil 
iuíqu'au bec. Les cotes de la tete íbnt blancs, le deí-
jfus eíl noir , & le derriere eíl blanc; i l y a une large 
bande noire qui defcend de chaqué cote , depuis le 
íbmmet de la tete iuíqu'au con , & qui íe trouve en
tre le blanc du derriere de la tete & celui des cotes. 
Le con & le dos íbnt d'une couleur rouíTe-cendrée; 
le croupion ? la poitrine, & les cotes íbnt d'une cou
leur rouííe moins foncée. Le ventre eíl blanc. I I y 
a dans chaqué aile dix-huit grandes plumes qui íbnt 
noires, & qui ont toutes la pointe blanchátre, á l'ex
ception de la premiere qui eíl entierement noire. 
L'aile eíl traveríée par une bande d'une belle cou-
ieur jaune: cette bande eíl formée par les barbes ex-
íérieures de chaqué plume, qui font d'un beau jaune 
depuis la bafe jufqu'á leur mil ieu, á rexception de 
la premiere plume que nous avons dit étre entiere
ment noire, & des deux dernieres, dont les bords 
extérieurs font noirs comme les bords intérieurs. 
Toutes les petites plumes de 1'aM'e qui recouvrent les 
grandes, font noires, á l'exception des dernieres du 
premier rang qui font jaunes. La queue eíl compo-
íee de douze plumes noires avec des taches blanches. 
Les deux plumes exíéneures de chaqué coré ont 
une large marque blanche un peu au-deíious de la 
pointe au cote intérieur, les autres ont feulement la 
pointe blanche-. Les pattes de cet oifeau font cour-
í e s ; le doigt de derriere eíl fort 6c garni d'un ongle 
plus long que ceux des autres doigts. L'extérieur 
tient á celui du milieu á fa naiffance. On diílingue 
la femelle par fa voix qui eíl moins forte que celle 
du mále , par fon chant qui ne dure pás f i long-tems, 
& par les plumes qui couvrent la cote de l'aile , qui 
font cendrées ou bruñes ; au lieu que ees memes plu
mes font d'un beau noir dans le mále. Aldrovande 
donne cette marque comme la plus súre 6¿ la plus 
conílante pour diílinguer le fexe de cet oifeau. 

Les diardonmrots vont en troupe, & vivent plu* 
fieurs enfemble. On en fait cas pour la beauté des 
couleurs de leurs plumes,& fur-tout pour leur chant 
qui eíl fort agréable. Cet oifeau n'eíl point farouche. 
Aumoment qu'il vient de perdre fa l iberté, i l mange 
& i l boit tranquillement. I I ne fait point de vains ef-
forts comme la plüpart des autres oifeaux, pour for-
tir de fa cage; au contraire i l y en a qui ne veulent 
plus en fortir, lorfqu'ils y ont été long-tems. Cet oi
feau fe nourrit pendant l'hyver de femences de char
don; c'eíl de-lá qu'eíl venu fon nom. I I mange aufíl 
les graines du chardon á Bonnetier, du chanvre, de 
la bardane^ du pavot, de la r u é , &c. I I niche dans 
les épines & fur les arbres: la femelle fait , felón 
Gefner, fept ceufs; &: felón Belon, huit. Aldrovande 
fait mention des variations qui fe trouvent quelque-
fois dans les couleurs de cet oifeau, & qui viennent 
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de l'áge ou du í e x e , ou qui font caufées par d'autres 
accidens. Les jeunes chardormerets nont point de rou
ge íur la tete. 11 y en a qui ont les cils bianes. On en 
a vü qui étoient blancs, & qui avoient la tete rou
ge ; & d'autres qui étoient blanchátres, & qui avoient 
un peu de rouge fur le devant de la tete & á l'endroit 
du mentón. ^Yiliughby, Ornithol. Foy. OISEAU. ( / ) 

C H A R E N C O Ñ , f. m. curadlo , ( Hi j l , nac. ) petit 
infeíle auquef on a auííi donné les noms de caiendre 
& de chatepeleufe. M . Linnaeus le met dans la claíTe 
des infedes qui ont de fauííes ailes, & dont la bour 
che eíl formée par des machoires : c'eíl un [cárabe 
qui vient d'un ver. I I a la bouche & le goñer fort 
grands ; c'eíl pourquoi on l'a nommé curculio ou gur-
gulio, & lorfqu'ií eíl fous la forme d'un ver , & lorf-
qu'il eíl parvenú á celle de fcarabé ; i l ronge le fro-
ment & les feves. Foyei INSECTE. ( / ) 

C H A R E N T E , ( LA ) Géog. riviere de France qui 
prend fa fource dans le Limofin, & fe jeíte dans l 'O-
céan, vis-á-vis l'íle d'Oleron. 

* C H A R G E , F A R D E A U , P O í D S , F A I X , 
( Gram. Synon.') termes qui font tous relatifs á l ' im-
preííion des corps fur nous, & á l'aélion oppofée de 
nos forces fur eux, foit pour foütenir,foit pour vain-
ere leur pefanteur. S'il y a une compenfation bien 
faite entre la pefanteur de Iz. charge & la forcé du 
corps, on n'eíl ni trop ni trop peu chargé: fila ckarge 
eíl grande , & qu'elle employe toutes les forces du 
corps; íi l 'on y fait encoré entrer l'idée eífrayanté 
du volume, on aura celle dufardeau : íi le fardeati. 
excede les forces & qu'on y fuccombe , on rendra 
cette circonílance ^ r f a i x . Le poids a moins de rao-
port á l'emploi des forces, qu'á la comparaifon des 
corps entr'eux & á révaluat ion que nous faifons ou 
que nous avons faite de leur pefanteur par pluíieurs 
applications de nos forces á d'autres corps. On dirá 
done : i l en afa charge : fon fardeau ejl gras & lourd * 
i l fera accaMé Jous Le faix ¿ U ne faut pas eíi 'nmr cetU 
marchandifi au poids. 

Le mot charge a été traufporté de tout ce qui don-
noit lieu á l'exercice des forces du corps, á tout cé 
•qui donne lieu a l'exercice des facultés de l'ame. 
Voye^ dans la fuite de cet anide differentes acceptions 
de ce terme, tant au fimple qu'au figuré. Le mot char
ge 9 dans l'un & l'autre cas, emporte prefque toü-
jours avec luí l'idée de contrainte. 

CHARGE , f. f. (Jurifprud.') CQ terme a dans cette 
matiere plufieurs acceptions diííerentes ; i l figniíie 
en général tout ce qui eíl dü fur une chofe mobi-
liaire ou immobiliaire , ou fur une maííe de biens ; 
quelquefois i l íigniíie condidon ̂  fervitudc , dommage-
ou incommodité. C'eíl en ce dernier fens qu'on dit 
communément qu'il faut prendre le bénéíice avec les 
charges : quem fequuntur commoda , debent fequi & if¿-
commoda. Charge fe prend auííi quelquefois pour une 
fonílion publique &: pour un titre d'oíüce. ( ^ ) 

* Avant que de paffer aux diíférens articles quinaif-
fent de ees diftindions, nous allons expoíer en peu de 
mots le fentiment de Tauteur de l'efpritdes íois, furia 
vénalité des charges, prifes dans le dernier lens de la di-
vifion qui précede. L'ilhíílre auteur que nous venons 
de citer, obferve d'abord que Platón ne peut louf-
frir cette vénalité dans fa république; « c 'eí l , dit ce 
» fage de l'antiquité , comme íi dans un vaiíTeau on 
» faifoit quelqu'un pilote pour fon argent:feroit-il poí-
»fible que la regle fiit mauvaife dans quelque emploi 
» que ce fút de la v i e ,& bonne feulement pourcondui-
» re une république » ? 20.11 prétend que les charges ne 
doivent \)o\nt étre vénales dans un état deípotique : 
i l femble qu'il faudroit diftinguer entre un état oíi 
l'on fe propofe d'établir le defpotifme , & un état oíi 
le defpotifme eíl tout établi. I I eíl évident que la 
vénalité des charges feroit contraire aux viles d'un 
fouverain qui tendroit á la tyrannie ; mais qu'im-
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porteroit cette venalité á un tyran ? íbus un gouveí'-
nement pareil eíl-on plus maitrc d'une chargc qu'on 
a payée á prix d'argent, que de fa vie ? & y a-t-ii 
plus de danger pour un fouverain abíblu tel que ce-
lui de l'empire Ottoman, á révoquer un homme en 
place qui luí deplait, qu'á lu i envoyer des muets & 
un lacet ? Les fujets ne peuvent caufer quelque em
barras par la propriété des charges qu'ils ont acqui-
íes , que quand la tyrannie eíl commen^ante & toi-
ble ; qu'elle ne s'eíí point annoncée par de grandes 
injuíHces ; qu'elle ne s'eíí point fortifiee par des íor-
faits accumulés ; que les iois ne íbnt point devenues 
veríatiles comme le caprice de celui qui gouver-
ne ; qu'il reíle dans la langue le mot liberté; (Í[\\Q 
les uíages n'ont pas encoré été foulés aux piés ; 
& que les peuples n'ont pas t o u t - á - f a i t adóptele 
nom d'efclaves. Mais quand ils font deícendus á cet 
é ta t de dégradation & d'aviliííement, on peut tout 
impunément avec cux ; i l eíl: méme utile au t y 
ran de commettre des aftes de violence. Le defpo-
íiíine abíblu ne íbuffre point d'intermiírion ; c'eíl 
un état fi contraire á la nature, que pour le faire 
durer, i l ne faut jamáis ceíTer de le faire fentir. L'ef-
prit de la tyrannie eft de teñir les hommes dans 
une oppreíTion continuelle, aíin qu'ils s'en faflent 
un é t a t , & que íbus ce poids leur ame perde á la 
longue toute énergie. 30. Mais cette vénalité eíl 
bonne dans les états monarchiques, parce que Ton 
fait comme un métier de famiíle ce qu'on ne feroit 
point par d'autres motifs ; qu'elle deítine chacun á 
fon devoir ; & qu'elle rend les ordres de l'état plus 
pcrmanens. . 

CHARGES ANNUELLES , íbnt celles qui coníiílent 
dans l'acquittement de cens , rentes, peníions & au-
íres preílations qui fe réiterent tous les ans. 

Ces fortes de charges font ou perpétuelles 011 via-
geres. 

CHARGES DE LA COMMUNAUTÉ DE BIENS 
ENTRE CONJOINTS , font les dépenfes & dettes qui 
doivent étre acquittées aux dépens de la commu
nauté , & ne peuvent étre prifes fur les propres des 
conjoinís. 

D u nombre de ces charges font la dépenfe du mé-
nage, l'entretien des conjoints, les réparations qui 
font á faire tant aux biens de la communauté qu'aux 
propres des conjoints, Tentretien & l'éducation des 
enfans. 

Les dettes mobiliaíres créées avant le mariage, 
feroient auííi une charge de la communauté; mais on 
a foin ordinairement de les en exclure par une claufe 
précife. 

Pour ce qui eíl des dettes mobiliaires ou immo-
liaires , créées pendant le mariage , elles font de 
droit une charge de la communauté. 

Les dettes mobiliaires des fucceffions échues á 
chacun des conjoints pendant le mariage , font auffi 
une charge de communauté. 

Ou peut voir á ce fujet le traite de la communauté 
par Lebrun j liv. I I . chap. i i j . oü la matiere des char
ges de ia communauté eíl traitée fort amplement. 

CHARGES DES COMPTE-S <?«SUR LES COMPTES, 
en ícyle de la chambre des comptes, íbnt les indé-
ciíions qui interviennent fur la recette des compíes, 
les fonírrances & fuperceííions qui interviennent fur 
la dépenfe des comptes , & les débats formes par les 
états íinaux des comptes. A u journal 2. B. fo l . /46". 
du zz Oclobre 'S^y , les auditeurs , aprés la clóture 
de leurs comptes, font tenus de donner un état des 
charges d'iceux au procureur général pour en faire 
pourfuite ; mais depuis, cette pourfuite a paíTé au 
folliciíeur des reftes, & enfuite au contróleur géné
ral des reíles. ^ j e ^ CONTROLLEUR GENERAL DES 
RESTES & SOLLICITEUR. 

CHARGES FONCIERES font les redevances prin-
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cípales des hér i tages , impofées lors de rallénatioh 
qui en a été faite, pour étre payées & fupportées 
par le détenteur de ces héritages. Telles font le cens 
& furcens ^ les rentes feigneuriales ^ foit en argent 
ou en grain, ou autres denrées , les rentes fecondes 
non feigneuriales, les fervitudes & autres preílations 
dúes fur l 'héritage, ou par celui qui en eít détenteur. 

Quoique le cens foit de fa nature une rente forí-
ciere j néanmoins dans l'ufage quand on parle fun-
plement de rentes foncieres fans autre qualification, 
on n'entend par-lá ordinairement que les redevan
ces impofées aprés le cens. 

Toutes charges' foncieres , méme le cenS, ne peu* 
vent étre créées que lors de la tradition du fonds, 
foit par donation, legs, vente , échange, ou autre 
aliénation. I I en faut feulement excepter les fervi
tudes , lefquelles peuvent étre établies par fimple 
convention, méme hors la tradition du fonds ; ce 
qui a été ainíi introduit á caufe de la néceííité ffei 
quente que l'on a d'impofer des fervitudes fur un 
héritage en faveur d'un autre. Les fervitudes diffê  
rent encoré en un point des •a.ntrQS charges foncieres^ 
favoir que celui qui a droit de ferviíude, pei^oitfon 
droit diredement fur la chofe, au lien que les autres 
charges foncieres doivent étre acquittées par le dé
tenteur. D u reíle les fervitudes font de méme nature 
& fujettes aux mémes regles. 

Les charges foncieres une fois établies font íi for
tes, qu'elles fuivent toüjours la chofe en quelques 
mains qu'elle paíle. 

L'adion que l'on a pour l'acquittement de ces 
charges , eíl principalement réelle & coníidérée com
me une efpece de vendication fur la chofe. Elles pro-
duifent néanmoins auffi une aftion perfonnelíe có'n-
tre le détenteur de l 'héritage, tant pour le payemení 
des arrérages échus de fon tems, que pour ia répa-
ration de ce qui a été fait au préjudice des claufes 
de la conceííion de rbér i tase . 

Les charges foncieres diíierent des dettes & obliga-
tions perfonnelles en ce que celles-ci, quoique con-
tra£lées á l'occafion d'un héri tage, ne font pas ce-
pendant une dette de l 'héritage, & ne fuivent pas 
le détenteur ; elles font perfonnelles á l'obligé & 
á fes héritiers,; au lieu que les charges foncieres fui
vent l'héritage & le détenteur aftuel , mais ne paí-
fent point á fon héritier, finon en tant qu'il fuccéde-
roit á l 'héritage. 

I I y a auííi une différence entre íes charges fon
cieres & les fimples hypotheques ; en ce que l'hy-
potheque n'eíl qu'une obligation acceífoire & fubfi-
diaire de la choíé pour plus grande fureté de l'obli-
gation perfonnelíe qui eíl la principale ; au lieu que 
la charge fonciere eíl düe principalement par l'héri
tage , & que le détenteur n'en eíl tenu qu'á caufe 
de l'héritage. 

Loyfeau dans fon traité du déguerpiffement, remar
que douze diíférences entre les charges ou rentes fon
cieres 9 & les rentes conílituées : ce qui feroit ici 
trop long ádétailler. Foye^ CHARGES PERSONNEL-
LES , CHARGES REELLES , RENTES FONCIERES, 
TIERS DÉTENTEUR. 

CHARGES ET INFORMATIONS, {Junfprud.') on 
joint ordinairement ces termes enfemble comme s'ils 
étoient fynonymes ; ils ont cependant chacun une 
figniíícation diíférente. Les charges en général font 
toutes les pieces fecrettes du procés qui tendent ¿\ 
charger l'accufé du crime qu'on lui impute , telles 
que les dénonciations , plaintes , procés - verbaux,-
interrogatoires, dcclarations, comme auííi Ies ¿¿z-
formations, recollemens & confrontations ; au lieu 
que les informations en particulier ne font' autre 
chofe que le procés-verbal d'audition des térnoins 
en matiere criminelle : cependant on prend fouvent 
le terme de charges pour les dépoñtions des térnoins 
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entenJuS en informaúon. On dit : falre Uaurc des 
charge.s , faire ap.porter Les charges & informadons a 
Vavoczt general, c'eíl - á - diré , lui faire remettre en 
cornmiinication Les informations & autres pieces fecrettes 
diL proás . 5ous le terme de charges proprement di-
íes en matiere criminelle , on ne devroit entendre 
que les depoíitions qui tendent reellement á charger 
l'accuíe du crime dont i l eíl prévenu ; cependant 
on comprend quelquefois íbus ce terme de charges, 
les informations en general, foit qu'elles tendent á 
charge ou á décharge. On dit d'une caufe de petit cri-
minel, qu'elle dépend des charges , c'eíl-á-dire, de 
ce qui íera prouvé par les informations. Vrye^ IN
FORMATIONS. 

CHARGES DU MARIAGE, (Jurifpr.^íont les cho-
fes qui doivent étre acquittées pendantque le maria
ge ílibíiíle, comme l'entretien du ménage , la noiu> 
riture & réducation des enfans qui en proviennent, 
l'entretien & les réparations des bátimens &: hérita-
ges de chacun des conjoints. C'eft au mari , foit 
comme maítre de la communauté , íbit comme chef 
du ménage , á acquitter les charges du mariage; mais 
la femme doit y contribuer de fa part. Tous les fruits 
& revenus des biens dotaux de la femme appartien--
íient au mari , pour fournir aux charges du maria
ge: s'il y a communauté entre les conjoints, les char
ges du mariage fe prennent fur la communauté ; fi la 
femme eíl non commune & féparée de biens d'avec 
fon mari , on íHpule ordinairement qu'elle luí paye-
ra une certaine penfion pour lu i aider á fupporter 
les charges du mariage; & quand cela feroit omis dans 
le contrat, le mari peut y obiiger fa femme. 

CHARGES MUNICIPALES, font celies qui obli-
gent á remplir pendant un tems certaines fonftions 
publiques, comme áTadminiflration des affaires de 
la communauté , á la levée des deniers publics ou 
communs, & autres chofes femblables. 

Elles ont été furnommées municipaLes, du latin 
munia, qui íigniíle des ouvrages düs par la l o i , & 
des fon&ions publiques ; ou plútót de municipium , 
qui íignifioit chez les Romains une ville qui avoit 
droit de fe gouverner elle-méme fuivant fes lo i s , & 
de nommer fes magiftrats & autres officiers. 

Ainfidans 1'origine on n'appelloit charges munici
pales, que celles des villes auxquelles convenoit le 
nom de municipium. 

Mais depuis que les droits de ees villes municipa
les ont été abolis,& que Ton a donné indifFéremment 
á toutes fortes de villes le titre de municipium , on a 
auffi appellé municipales toutes les charges & fonc-
dons publiques des villes, bourgs, & communautés 
d'habitans, qui ont confervé le droit de nommer leurs 
officiers. 

On comprend dans le nombre des charges munici
pales, les places de prevót des marchands, qu'on ap
pellé ailleurs maire, celle d 'échevins, qu'on appelle 
á Touloufe capitouls, á Borde aux jurats , & dans 
pluíieurs villes de Languedoc , bayle & confuís. 

La fondion de ees charges coníiílie á adminiftrer 
les affaires de la communauté ; en quelques endroits 
on y a attaché une certaine jurifdidion plus ou moins 
étendue. 

II y a encoré d'autres charges que l'on peut appel-
ler rnunicipales, telles que celles de fyndic d'une 
communauté d'habitans, & de collefteur des tailles ; 
celles-ci ne confiítent qu'en une fimple fonftion pu
blique , fans aucune dignité ni jurifdiftion. 

L'éledion pour les places municipales qui font va
cantes , doit fe faire fuivant les ufages & réglemens 
de chaqué pays , & á la pluralité des voix, 

Ceux qui font ainfi élus peuvent étre contraints 
de remplir leurs fonftions, á moins qu'ils n'ayent 
quelque exemption ou excufe légitime. 
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11 y a cíes exemptions genérales , & d'autres par-
ticulieres á certaines períonnes & á certaines chai 
ges ; par exemple, les gentilshommes font exempts 
de la colletle & levée des deniers publics: i l y a. 
auííl des offices qui exemptent de ees charges rnurú" 
cipales. 

Cutre les exemptions, i l y a pluíieurs catifes ou 
excufes pour lefquelies on eíl diípeníe de remplir 
les charges municipales ; telles font la minorité & Ta-
ge de foixante-dix ans, les.maladies habituelles , le 
nombre d'enfans preícrit par les lois , le fervice mi-*-
litaire, une extreme pauvreté , & autres cas extraor-
dinaires qui mettroient un homme hors d'état de 
remplir la charge á laquelle i l feroit nommé. 

Les indignes , & perfonnes notées d'infamic ? 
font exclus des charges municipales, fur-tout de ceU 
les auxquelles i l y a quelque marque d'honneur at»-
tachée. Loyfeau, traite des charges municipales fous k 
titre d'ofjius des villes, vqye{ liv. V. ch. y i j . A fon imi-
tationnous en parlerons au í l i aumot OFFICES MU
ÑÍ CIP AUX. Voy ê Les lois civiles, tr. du droit public ^ 
l iv . I . t i t , xvj.feci. 4. 

CHARGES & OFFICES. Ces mots qui dans Fufa-
ge vulgaire paroiíTent fynonymes , ne le font ce* 
pendant pas á parler exadement; l 'étymologie du 
mot charge pris pour office, vient de ce que chez les 
Romains toutes les fonftions publiques étoient ap-
pellées d'un nom commun muñera publica; mais i ! 
n'y avoit point alors di offices en t i t r e , toutes ces 
fondions n'étoient que par commiííion, & ces com-
miííions étoient anuales. Entre les commiííions on 
diílinguoit celles qui attribuoient. quelque portion 
de la puiíTance publique ou quelque digni té , de cel
les qui n'attribuoient qu'une íimple fondion , fans 
aucune puiíTance ni honneur: c'eft á ees dernieres 
que l'on appliquoit fingulierement le titre de muñe
ra publica, quajl onera; & c'eíl en ce fens que nous 
avons appellé charges en notre langue, toutes les 

. fondions publiques & privées qui ont paru onéreu* 
fes , comme la tutele , les charges de pólice , les char
ges municipales. On a auííi donné aux offices le nom 
de charges, mais improprement; & Loyfeau ^ en fon 
favant traite des offices, n'adopte point cette dénomi-
nation. Quelques-uns prétendent que l 'on doit dif-
tinguer entre les charges & offices; que les charges 
font les places ou commiffions véna l e s , & les offi
ces celles qui ne le font pas : mais dans l'ufage pré-
fent on confond prefque toújours ces termes charges 
& offices, quoique le terme office foit le feul pro-
pre pour exprimer ce que nous entendons par un 
état érigé en titre-d'o^zcg ? foit venal ou non venal, 
Voyet̂  ci-apres OFFICE. 

CHARGES DE PÓLICE, font certaines fonftlons 
que chacun eñ obligé de remplir pour le bon ordre 
& la pólice des villes & bourgs, comme de faire ba-
layer & arrofer les mes au-devant de fa maifon „ 
faire allumer les lanternes , &c* On ílipule ordinai
rement par les baux, que les principaux locataires 
feront tenus d'acquitter ces fortes de charges. 

CHARGES PUBLIQUES : on comprend fous ce 
terme quatre fortes de charges ; favoir, 10. les i m -
pofitions qui font établies pour les befoins de Fétat^ 
&; qui fe payent par tous les fujets du R o i : ces for
tes de charges font la plúpart annuelles, telles que 
la taille, la capitation, &c. quelques-unes font ex-
traorciinaires , 6c feulement pour un tems, telles 
que le dixieme, vingtieme, cinquantieme : on peut 
auííi mettre dans cette claífe l'obligation de fervir 
au ban ou arriere-ban, ou dans la milice; le devoir 
de guet & de garde, &c. 20. certaines charges lo
cales communes aux habitans d'un certain pays feu
lement , telles que les réparations d'un pont , d'une 
chauífée, d'un chemin, de la nef d'une églife pa-
roiffiale, d'un presbytere, le curage d'une riviere^ 
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d'im foffé ou vuidange, néceíTaire pouM'ecoule-
mentdes eaux de tout un cantón: 30. les charges de 
pólice, telíes que l'obligation de faire balayer les 
mes, chacun au-devant de famaifen, ou de les ar-
rofer dans les chaleurs, d'allumer les lanternes , la 
íbnd ion de colledeur, celle de commiíTaire des 
pauvres, de marguiilier, le devoir de guet & <le 
garde, le legement des gens de guerre: on pourroit 
auffi comprendre dans cette claíTe la fonftion de pre-
vót des marchands , celle d 'échevin, &autres fem-
blables, mais que Ton connoit mieux fous le titre 
de charges municipales : 40. on appelle auííi charges 
publiques, certains engagemens que chacun eíl obl i -
gé de remplir dans fa famille , comme l'acceptation 
¿ e la tutele ou cúratele de fes parens, voifins, & 
amis. 

Chacun peut étre contraint par exécution de fes 
biens d'acquitter toutes ees diíFérentes charges , lorf-
qu' i l y a l ien, fous peine méme d'amende pécuniaire 
pour certaines charges de pólice, telles que celles de 
íaire balayer 011 arrofer les rúes , allumer les lan
ternes. 

CHARGES RÉELLES OU FONCIERES , font celles 
qui font impoíées en la tradition d'un fonds , & qui 
íuivent la chofe en quelques mains qu'elle paíTe. 
Ĵ oyê  ci-devant CHARGES FONCIERES ; & Loyfeau, 
zr, du déguerpijfement, 

CHARGES D'UNE SUCCESSION, DONATION ou 
TESTAMENT, {Jurijpr?) font les obligations impo-
íees á l'héritier ^ donataire, ou légataire , les fom-
mes ou autres chofes dúes fur les biens , & qu'il 
doit acquitter, comme de payer les dettes, acquit-
íer les fondations faites par le donateur ou teíla-
í e u r , faire déiivrance des legs univerfels ou parti-
culiers; comme auííi l'obligation de fupporter ou 
acquitter un donaire, don mutuel, 011 autre ufu-
f ru i t , de payer une rente viagere , foufFrir une fer-
vitude en faveur d'une tierce perfonne, &: autres 
engagemens de diíFérente nature, plus ou moins 
é tendus , felón les conditions impofées par le dona
teur 011 tefhiteur, ou Ies droits & aftions qui fe 
trouvent á prendre fur les biens de la fucceílion, 
donation , ou teftament. Comme i l y a des charges 
pour la fncceffion en general, i l y en a auííi de 
communes á l 'héritier, & au légataire ou donataire 
univerfel, telles que les dettes , auxquelles chacun 
d'eux contribue á proportion de l 'émolument. I I y a 
auííi des charges propres au donataire & légataire 
particulier; ce qui dépend des droits qui fe trouvent 
aífedés fur les biens donnés ou legues , & des con
ditions impofées par le donateur 011 teílateur. 

CHARGES UNIVERSELLES , font celles qui affec-
íent toute une maíTe de biens, & non pas une cer-
taine chofe en particulier ; telles font les dettes d'u
ne fucceífion. qui affedent toute la maííe des biens, 
-de maniere qu'il n'eft point ceníe y avoir aucun bien 
dans la fucceííion que toutes ees charges ne foient 
déduites. Loyfeau, tr. du déguerpijjement, liv. 1. ch. 
x j . & liv, I F , & V I . traite au long de la nature de 
ees charges univcrfelles, & explique en quoi elles 
difFerent des rentes foncieres. ( ^ ) 

* CHARGE , (Arts méch. Comm, &c. ) On donne 
ce nom á différentes fondions honorables auxquel-
ies on eleve certains particuliers, dans les corps & 
communautés de marchands & d'artifans. Foye^ aux 
anides GRAND-JUGE, JURÉ , SYNDIC , DOYEN, 
CÓNSUL , &c. les prérogatives de ees charges, 

CHARGE, terme d?Architeñure, c'eít une ma90n-
nerie d'une épaiíTeur reglée, qu'on met fur les fo-
lives & ais d'entrevous , ou fur le hourdi d'un plan-
cher, pour recevoir Taire de plátre ou le carrean. 
Voye^ AIRE. (P ) 

CHARGE, terme d'Architecíure ; c'eft, felón la coü-
tume de ? z ú s 7 a n , l'obligation de payer de la 
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part de celui qui bátit fur & contre un mur mítoyen 
pour fa convenance, de fix toifes une, lorfqu'il ele
ve le mur de dix piés au-deífus du rez-de-chaufíee, 
& qu'il approfondit les fondations au-deíTous de qua-
tre piés du fol . (P) 

CHARGE , en terme d'Artillerie, eíl ordinairement 
la quantité de pondré que Ton introduit dans un ca
non , un fuíil, ou un mortier, &c. pour en chaffer 
le boulet, la baile, ou la bombe. Koye^ CANON, 
MORTIER, & FUSIL. 

On charge le canon en introduifant d'abord au fond 
de l'ame de la piece une quantité de poudre du poids 
du tiers ou de la moitié de la pefanteur du boulet: elle 
fe met avec un inñrument appellé lanterne. Foye^ 
LANTERNE. C'eíl une efpece de cueillere de cuivre 
rouge , montée fur un long báton , qu'on nomme 
hampe. On met fur la poudre un bouchon de foin 
qu'on preíTe ou refoule fortement avec le refouloir. 
Sur ce foin on pofe immédiatement le boulet; & 
pour qu'il y foit arrété íixement, on le couvre d'un 
autre bouchon de foin bien bour ré , 011 refoulé avec 
le refouloir. On remplit enfuite de poudre la lumie-
re de la piece, & on en met une petite traínée fur 
fa partie fupérieure, qu'on fait communiquer avec 
celle de la lumiere. L'objet de cette trainée eft d'em^ 
pécher que l'etíbrt de la poudre de la lumiere, en 
agiífant immédiatement fur Finííniment avec lequel 
on met le feu á la piece, ne le faífe fauter des mains 
de celui qui eít chargé de cette opération : incon-
vénient que Fon évite en mettant le feu á l'extrémi-
té de la traínée. Dans les nouvelles pieces, pour 
empécher que le vent ne chaíTe ou ealeve cette trai*» 
née , on pratique une efpece de rigole ou petit ca
nal d'une ligne de profondeur, & de fix de largeur; 
i l s'étend depuis la lumiere de la piece jufqu'á l'écu 
des armes du Roi. On prétend que M . du Brocard, 
tué á la bataille de Fontenoy oü i l commandoit l'ar-
til lerie, eíl l'auteur de cette petite addition au ca
non. 

Le canon étant dirigé vers l'endroit oü on veut 
faire porter le boulet, on met le feu á la traínée de 
pondré ; elle le communique á celle de la lumiere, &: 
celle ci á la poudre dont le canon eíl: charg¿:cette pou
dre, en s'enílammant, fait eífort en fe raréfiant pour 
s'échapper ou fortir de la piece ; & comme le boulet 
lu i oppofe une moindre réfiftance que les parois de 
l'ame du canon, elle le pouíTe devant elle avec toute 
la forcé dont elle eíl capable, & elle lui donne ainfi 
ce mouvement violent & prompt dont tout le mon
de connoit les eífets. 

Nos anciens artilleurs penfoient qu'en chargeant 
beaucoup les pieces , on faifoit aller le boulet plus 
loin ; & leur ufage étoit de les charger du poids des 
deux tiers, & méme de celui du boulet entier, pour 
lui donner le mouvement le plus violent. 

Mais on a reconnu depuis, du moins en France ¡ 
que la moitié ou le tiers de la pefanteur du boulet 
étoit la charge de poudre la plus convenable pour le 
canon. 

Si toute la poudre dont le canon eíl chargépouvoii 
prendre feu dans le méme inílant , i l eíl clair que 
plus i l y en auroit, & plus elle imprimeroit de forcé 
au boulet: mais quoique le tems de fon inflamma-
tion foit fort court, on peut le concevoir partage 
en plufieurs inílans: des le premier la poudre com-
mence á fe dilater, & á pouíTer le boulet devant 
elle; & fi elle a aífez de forcé pour le chaíTer du ca
non avant qu'elle foit entierement enflammée , ce 
qui s'enílamme ou fe brüle enfuite ne produit ab-
folument aucun eífet fur le boulet. Ainfi une charge 
d'une forcé extraordinaire n'augmente point le mou
vement du boulet, & le canon doit feulement étre 
chargé de la quantité de poudre qui peut s'enflam-
mer pendant que le boulet parcourt la longueur de 

l'ame 
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V'nme du canon. On ne peut déterminer cette quati-
úté que par l 'expérience, encoré ne peut-elle méme 
la donner avec une exaÓe précifion , á caufe de la 
variationde la forcé de la pondré -, dont les eítets-, 
quoique produits avec des quantités égales de la 
¿ e m e poudre, ont fouvent des diíFérences affez fen-
iibles : c'eíl pourquoi on ne doit regarder les expé-
riences faites á cette occafion , que comme des 
moyens de connoítre á-peu-prés la quantité de pou
dre qu'on veut fixer. Suivant les expériences des eco-
Ies de laFere , faites au mOis d'Oftobre 1739 , les 
pieces de vingt-quatre, de feize, de douze , & de 
huit, doivént feuiement étre chargées du tiers de la 
pefanteur du boulet, pour qu'il faffe le plus grand 
effet dont i l eíl capable ; ou bien les pieces de vingt-
quátre , de neuf üvres de pondré ; celles de feize, 
de fix l ivres; celles de douze, de cinq l ivres; & 
celles de huit , de tr'ois livrés ; de plus fortes charges 
n'ont point augmenté l'étendue des portees. A l'e-
gard de la piece de qUatre, fa véritable churge a été 
írouvée de deux livres, c'eít-á-dire la moitié du 
poids de fon boulet. 7>. d'artUL par M . Leblond. 

Pour charger une piece de canon, i l falit deux ca-
noniers, dont Tun foit á la droite de la piece , & 
iautre á la gauche": i l fáut de plus fix foldats. 

Le canonier porté á la droite de la piece doit avoir 
nn foiirniment toüjours rempli de poudre, avec 
deux dégorgeoirs : c'eíl á lui d'amorcer la piece, & 
d'introduire la poudre dans l'ame du canon pour le 
charger: celui de la gauche a foin d'avoir de la pon
dré dans un fac de cuir , qu'il met dans la lanterne 
que tient fon camarade , aprés quoi i l met le fac á 
i'abri du feu : i l a foin que fon boutefeu foit toüjours 
en état de mettre le feu á la piece au premier com-
jnandement. 

Les fix foldats font áufíi par'tagés á la droite &C á 
la gauche de la piece, c'eft-á-dire qu'il y en a trois 
de chaqué cóté , dónt les deux premiéis ont foin de 
refouler & écouvillonner la piece": le refonloir & 
réconvi l lon doivent étre mis á gauche , & la lan
terne á droité. Aprés avoir refoulé huit ou dix coups 
íur le fourrage de la poudre, & quatre für celui du 
boulet, ils prennent chacun un levier pour paífer 
dans les rais du devant de la roue , les bouts def-
quels paffent fous la tete de l'afFut pour faire tonr-
ner les roues, en pefant á l'autre bout du levier du 
cóté de Tembrafure. 

Le fecond foldat de la dróite doit avoir foin de 
faire provifion de fourrage, & d'en mettre des bou-
chonS fur la poudre & fur le boulet: fon camarade de 
la gauche doit faire proviíion de boulets, & chaqué 
fois qu'on veut charger la piece, en apporter un dans 
le tems qu'on refoule la poudre de la charge : enfuite 
ils prennent enfemble chacun un levier, qu'ils paf
fent fous le derriere de la roué pour la pouífer en 
batterie. 

Les deux autres foldats avec leurs levlers doivent 
étre au cóté du bout de l'afFut, pour le détourner á 
droite ou á gauche, fuivant l'ordre de l'officier poin-
teur ; & dans cet état ils doivent la pouíTer tous en
femble en batterie. Le dernier foldat de la gauche 
doit encoré avoir foin de boucher la lumiere avec 
le doigt pendant qu'on charge la piece. 

Le canonier de la droite doit avoir un levier prét 
pour arréter la piece au bout de fon recul, en la tra-
verfant fous le devant des roues, pour empécher 
^u'eile ne retourne en batterie avant que d'étre re-
chargée. 

RkcAPlTULATION des différentes fonclions des Ca*. 
noniers & foldats fervant une piece de 24« 

Canonier de la gauche, Cánonier de la droite. 

Fait les bouchons de fijur- Fait les bouchons de fom-
W . rage^ 

C 
Va chercher la poudre dans 

un fac, & la inec dans la lan
terne , que le canonier de la 
droite tient fous la bouche de 
la piece. 

Amorce. 
Preud &: fouffle le boute

feu. 
Met le feu , & montre aú 

fecond fervant de la gauche á 
le mettre. 

Premier fervant de la gauche. 

Ecouvillonnc. 
Remet récouvillon en fa 

place. 
Refoule fur le bouchon de 

la poudre. 
Remet le refouloir dans 

rembrafuré. 
Refoule fur le bouchon du 

boulet. 
Met le refouloir en fa place. 
Embarre dans les rais du 

devant de la roue. 
Remét fon levier dans fa 

place. 
Met la mafíe fur la roue 

pour empécher la piece de 
retomber en batterie. 

Ote la maííe quand la piece 
eíl rechargée j & qu'on la met 
en batteriet 

Second fervant de la gauche, 
Met le boulet. 
Met fon levier fouá le der

riere de la roue. 
Met fon levier au bouton 

ou au premier renfort. 
Leve ou baifíe la piece. 
Remet íbií levier en la pla-
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Met le feu quand le cano

nier de la gauche eft oceupé 
ailleurs. 
Troifíeme fervant de la gauche. 

Bouche la lumiere pendant 
qu'on écouvillonne , & qu'on 
refoule. 

PaíTe le levier fous l'entre-
toife de lunette* 

Demeure au flafque avec 
fon levier 5 pendant que Ton 
"pointe. 

Donne du flafque , remet 

I O í 
Va chercher la poudre avec 

la lanterne, loríque ie canon-
nier de la gauche ne U lui ap-
porte pas dans un (aó. 

Met la poudre dans la piecei. 
Remet la Unteme dans f* 

place. 
Pointe. 
Obierve fon Coupi. 

Premier fervant de la drólu* 

Ecouvillonne. 
Refoule le bouchon de la 

poudre. 
Remet ie refouloir dans 

rembrafuré. 
Refoule le bouchon da 

boulet. 
Embarre dans íes rais du 

devant de la roue. 
Remet fon levier en fa pla

ce. 
Met la maííe fous la roue 

pour empécher la piece de 
retomber en batterie. 

Ote la maíTe quand la piece 
eft rechargée s & qu'oA la re
met en batterie* 

Second fervant de la droite, 
Met le fourrage íur la poi^ 

dre. 
Met le fourrage fur le bou

let. 
Met fon levier fur le der

riere de la roue. 
Met fon levier au bouton 

ou au premier renfort. 
Leve OU baiíTe la piece. 
Remet fon levier en ía pla

ce. 
Troifíeme fervant d-e la droite. 
Balaye la plate-forme. 
PaíTe le levier fous l'entre-

toife de lunette. 
Demeure au flafque avec 

fon levier, pendant que Ton 
pointe. 

Donne du flafque. 
Remet foh levier en place* 

le levier en fa place. 
Mémoins d'ArtilUrie de Saint-Remy, troifíeme édltión* 

Pour mettre le canon, aprés qu'il eft charge, dans 
la íituation convenable , afín que le boulet porte 
dans l'endroit déíigné , voye^ POINTER. ( Q ) 

* CHARGE , (Forges.) c'eíl la quantité de mines, de 
charbon & de fondans, qu'on jette á chaqué fbis dans 
le fourneau. Foye^ Vañide FORGE. 

CHÁRGE , fe d i t , en Hydraulique , de Taftión 
tiere d'un volume d'eau, confidéré en égard á fa bafe 
&; á fa hauteur , & renfermé dans un réfervoir oü, 
dans un canal, fous une conduite d'eau. Foy¿i JET> 
D'EAU. ( K ) ' 

CHARGE d^un appui. Voye^ APPUI & LEVIER; 
CHARGE , en termes de MaréchaUérie , eft un cata-» 

p í a m e , appareil, ou onguent fait de.miel, de graiíTe, 
& de térébenthine ; on l'appeile alors emmiélüre t 
quand ony ajoüte la lie de vin & autres drogues oa 
l'appeile remolade. Ces deux efpeces de cataplámes 
fervent á guérir les foulures , les enflüres , 6c les au
tres maladies des chevaux, qui proviennent de quel-
que travail confidérable, ou de quelque eftort vio* 
leñt. On applique ees cataplámes fur les parties of* 
fenfées, ou on les en frotte. Les Maréchaux confon-
dent les noms de charge, á'emmiélure , 6c de remolade^ 
6c les prennent l'un pour l'autre,. 

* CHARGE , {Peimure Bel¡es~Latr.) ced la re-* 
C Q 
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preíentation fur la toile ou le papieir, par le moyen 
ies couleurs, d'ime per íbnne, d'une aftion, ou plus 
généralement d'un íujet , dans laquelie la vérité & la 
reíTemblance exaftes ne íbnt altérées que par l'excés 
du ridicule. L'art confiñe á déméler le vice réel ou 
¿'opinión qui étoit deja dans quelque partie , & á le 
porter par Texpreílion jufqu'á ce point d'exagération 
oü Ton reconnoit encoré la choíe , & au-delá duquel 
on ne la reconnoitroit plus : alors la charge eft la plus 
forte qu'il íbit poflible. Depuis Léonard de Vinci juf-
qu'aujourd'hui, les Peintres fe font livrés á cette ef-
pece de peinture fatyrique & burlefque; mais i l y en 
a peu qui y ayent montré plus de talent que le che-
valier Guichi , Peintre Romain , encoré aujourd'hui 
dans fa vigueur. 

La Profe & la Poéfie ont leurs charges comme la 
Peinture ; & i l n'eft pas moins important dans un écrit 
que dans un tablean qu'il foit évident qu'on s'eíl pro-
pofé de faire une charge , & que la charge. ne rende pas 
toutefois l'objet méconnoiíTable. I ln 'e í l pas néceffai-
re de juftifier la feconde de ees conditions : quant á 
la premiere ; íi vous charge^, & qu'il ne foit pas évi
dent que vous en avez eu le deffein, l'étre auquel on 
compare votre defcriptionn'étant plus celui que vous 
avez pris pour modele, votre ouvrage refte fans ef-
fet. Le plus court feroit de ne jamáis charger, foit en 
Peinture , foit en Lit térature. Un objet peint & dé-
crit frappera toujours aífez, íi l'on fait le montrer tel 
qu'il eft, & faire fortir tout ce que la nature y a mis. 

Je ne fai méme íi une charge n'eft pas plus propre á 
confoler l'amour propre , qu'á le mortiíier. Si vous 
exagérez mon défaut , vous m'inclinez á croire qu'il 
faudroit qu'il füt porté en moi jufqu'au point oii vous 
l'avez repréfenté, foit dans votre écr i t , foit dans vo
tre tablean, pour étre vraiment repréheníible; ou je 
ne me reconnois point aux traits que vous avez em-
p loyés , ou l'excés que j ' y remarque m'excufe á mes 
yeux. Te l a r i d'une charge dont i l étoit le fujet, á qui 
une peinture de iu i -méme plus voiíine de la nature 
eut fait détourner la v ú e , ou peut-étre verfer des lar-
mes. Foyei CARICATURE & COMEDIE. 

CHARGE , {Kubann.') fe dit des pierres qui s'atta-
chent aux cordes des contre-poids. Voye^ CONTRE-
POIDS. 

* CHARGE, ( ^ ¿ W . ) c'eft la quantité de pondré 
6 de plomb que le ChaíTeur employe pour un coup. 
Cette quantité doit étre proportionnée á la forcé de 
l 'arme, l'efpece de gibier, & á la diftance á laquelie 
on eft quelquefois contraint de tirer. 

CHARGE , en termes de Blafon^ fe dit de tout ce 
que Fon porte fur récuí fon; animaux, végé t aux , ou 
autre objet. Voye^ ÉCUSSON ^ &c. 

Un trop grand nombre de charges n'eft pas reputé 
íi honorable qu'un plus petit. 

Les charges qui font propres á l'art du Blafon, com
me la croix, le chef, la face en pa l , s'appellent char
ges propres , & fouvent pieces ordinaires, 

Quelques auteurs reftraignent le terme de charges 
aux additions ou récompenfes d'honneur; telles que 
les cantons, les quartiers, les girons, les ílafques, &c. 

CHARGE , (Commerce.') mefure pour les grains uíi-
íée dans la Provence & en Candie. La charge de Mar-
feille, d'Arles, & de Candie , qui pefe 300 l i v . poids 
de Marfeille, d'Arles, & de Candie, & 243 l i v . poids 
de marc, eft compofée de quatre émines qui fe d iv i -
fent en huit fivadieres ; l 'émine pefe 75 l iv . poids du 
l ien , ou 60 l iv . un peu plus, poids de marc ; la íiva-
diere pefe 9 l i v . un peu plus , poids de Marfeille, ou 
7 l iv . un peu plus, poids de marc. La charge ou me
fure de Toulon fait trois feptiers de ce l i en , le fep-
íier une mine & demie, & trois de ees mines font le 
feptier de Paris. (^4) 

CHARGE , mefure d'épiceries á Venife, pefe 400 

llvres du pays, & revient á 140 de París, & á 2c)S lív 
& un peu plus de huit onces de Marfeille, 

CHARGE , mefure des galles, cotons, &c. pefe 
300 l i v . du pays. 

I I y a encoré des charges mefures de diíFérens poids 
& de différentes matieres. Exemple: celle d'Anvers 
eft de 242 l iv . de Paris; celle de Nantes, de 300 Üy. 
Nantoifes , &c. Voye^ Le dicí. du Comm. La charge de 
plomb eft de 36 faumons. Voy. SAUMOJSS & PLOMB. 

C H A R G É d1 ¿paules , de ganache , de chair , fe dit 
en MarechalLerie & Manege , d'un cheval dont les 
épaules & la ganache font trop groífes & épaiffes, 
& de celui qui eft trop gras. Foye^ ÉPAULES , GA
NACHE, &c. 

Se charger d*¿pautes , de ganache , de chair, fe dit 
d'un cheval auquel les épaules & la ganache devien-
nent trop groífes, & de celui qui engraiífe trop. 

CHARGE , /̂z termes de Blafon, fe dit de toutes for
tes de pieces, fur lefquelles i l y en a d'autres. Ainfile 
chef, la face, le pa l , la bande, les chevrons, les 
croix , les lions , &c. peuvent étre charges de coquil-
les, de croiífans, des rofes, &c. 

Francheville en Bretagne , d'argent au chevron 
d'azur, charge de íix billettes d'or dans le fens des 
jambes du chevron. ( / ^ ) 

* CHARGE , (Jeux.) fe dit des des dont on a ren-
du une des faces plus pefante que les autres; c'eít 
une friponnerie dont le but eft d'amener le point 
foible ou fort á diferétion. On charge les dés en rem-
pliífant les points mémes de quelque matiere plus 
lourde en pareil volume que la quantité d'ivoire qu'
on en a ótée pour les marquer. On les charge d'u
ne maniere plus fine ; c'eft en tranfpofant le centre 
de gravité hors du centre de maífe: ce qui fe peut, 
ce qui eft méme tres - fouvent, contre l'intention du 
Tabletier & des joiieurs , lorfque la matiere des dés 
n'eft pas d'une confiftance uniforme. Alors i l eft na-
turel que le dé s'arréte plus fouvent fur la face, 
dont le centre de gravité eft le moins éloigné. Exem
ple : Si un dé a été coupé dans une dent, de manie-
re qu'une de fes faces foit faite de l'ivoire qui tou-
choit immédiatement á la concavité de la dent, &í 
que la face oppofée ait par conféquent été prife dans 
l'extrémité folide de la dent; i l eft clair que cet en-
droit fera plus compaft que l'endroit oppofé , & que 
le dé fera chargé tout naturellement: on peut done 
fans fourberie étudier les dés au triftrac , tk. á tout 
autre jen de dés. La petite diíFérence qui fe trouve 
entre l'égalité de pefanteur en tout fens, ou pour 
parler plus exaftement, entre le centre de pefanteur 
& celui de maífe , fe fait fentir á la longue , & donne 
un avantage certain á celui qui la connoít : o r , le 
plus petit avantage certain pour un des joiieurs k 
l'exclufion des autres , dans un jen de hafard , eíi: 
prefque le feul qui refte, quand le jen dure long-
tems. 

CHARGÉ , [Monnoie.^ fe dit d'une piece d'or ou 
d'argent qu'on a affoiblie de fon métal propre , & 
dont on a rétabli le poids par une application de 
métal étranger. 

C H A R G E M E N T , f. m. eft fynonyme tantót á 
charge , tantót á cargaifon , & s'applique indiftinfte' 
ment dans le commerce de mer, foit á tout ce qui 
eft contenu dans un bá t iment , foit aux feules mar-
chandifes. Foye^ CARGAISON. ( Z ) 

CHARGEMENT̂  pólice de chargement. Voye^ PO
LICE. 

* CHARGEOIR , f. m. {Manuf. defalpet.) efpece 
de felle á trois p i é s , d'ufage dans les atteliers de Sal-
pétr ier , fur laquelie on place la hotte quand i l s'agit 
de charger. Foye^ les aniel. CH ARGER & S ALPETRE, 
Cette hotte á charger s'appelle bachou ; elle eft faite 
de douves de bois aífembiées comme aux tonneaux, 
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plus large par en-haut que par en-ba's, arronciie d\ in 
cote , pfate de í'autre ; c'eíl au cóté plat que font les 
braííieres qui fervent á porter cette hotte. 

CHARGEOIR , terme de Canonier. f^oye^ CHAR-
GE , J r t milit. & GHÁRGER. 

* CHARGER, v . ad. {Gramm,') c'eíl donner un 
poids á foutenir ; & comme les termes poids ^ char-

, &c . fe prennent au íimple & au figuré, i l en 
eíl de méme du verbe charger. I I a done une infi
nité d'acceptions différentes dans les Sciences , les 
Arts , & les Métiers. En voici des exemples dans les 
articles íuivans. 

GHARGER , {Jurifpr^) en matiere criminelle figni-
fie aecufir queíqu 'un, ou dépofer contre celui qui eíl 
déjá aecufé. On d i t , par exemple, en parlant de l'ac-
cufé, q u i l y a plujíeurs témoins qui U chargent, c'eíl-
a-dire qui dépofent contre lu i dans les informations : 
c'elí: de - la que les informations font auííi appellées 
charges. Foyei GHARGES ET INFORMATIONS. ) 

GHARGER , {Marine.') fe dit d'un vaiíTeau; c'eít 
le remplir d'autant de marchandifes qu'il en peut por
ter. Si ees marchandifes font recueillies de différens 
marcliands , on dit charger a cueiLlette fur l 'Océan , & 
au quintal fur la Méditerranée; & fur Tune & I'autre 
mer, au tonneau. Si les marchandifes font jettéés en 
tas á fond de cale , on dit charger tn greniér. 

GHARGER Á LA COTE , {Marine.') vaiffeau charge 
a la cote , vent qui charge a la cóté , fe dit d'un vaiíTeau 
que le vent ou le gros tems pouíTe vers la cote , de. 
laquelle i l ne peut pas s'éioigner, quoiqu'il faite fes 
eíForts pour s 'élever, c'eíl: - á - diré gagner la pleine 
mer. ( Z ) 

GHARGER a encoré d'autres acceptions dans le 
Commerce. Se charger de marchandifes > c'eíl: en pren-
dre beaucoup dans les magaíins ; charger fes liv res, 
c^eíí: y porter la recette & la dépenfe ; charger d'une 
affaire, d'un achat} (Tune comrnifjion y &c . s'enten-
dent aíTez. 

GHARGER un canon ou une autre arme a feu, c'eíl 
y mettre la poudre, le boulet, úu la cartouche, &c. 
pour la tirer. /^oy^ GHARGE. ( Q ) 

GHARGER , e/z termes d'Argenteur, c'eíl pofer 
l'argent fur la piece > & l 'y appuyer au linge avant 
ele le bruñir. 

GHARGER , en termes de Blondier^ c'eíl l'aftion de 
clevider la foie apprétée de deíTus les bobines fur les 
Fufeaux. Voye^ FUSEAU. 

GHARGER LA TOURAILLE , chê  les Braffeurs > 
c'eíl porter le grain germé fur la touraille pour fé-
cher. Voye^ BRASSERIE. 

CHARGER LES BROCHES , clu^ les Chandeliers > 
c'eíl arranger fur les baguettes á chandelle la quan-
tité de meches néceífaires. Voye^ Vartick GHAN-
DELIER. 

* GHARGER, chicles Mégiffers, les Corroyeurs, & c . 
c'eíl app[iquer quelque ingrédient aux cuirs, peaux, 
dans le cours de leur préparat ion; & comme rou-
Vrage eílordinairement d'autant meilleur qu'il a pris 
ou qu'on lui a doiiné une plus forte dófe de l'ingré-
dient, On dit charger. Ainfi les Gorroyeurs chargent 
de fuif ou graiííe. Foye^ á DOREUR , a TEINTURE , 
&c. les autres acceptions de ce terme, qu'ort n'em-
ploye guei'e quand l'ingrédient dont on charge veut 
etre ménagé pour la meilleure fa9on de l'ouvragei 

GHARGER 3 a deux acceptions cAê /e5 Z?c»r¿«ri-, 
foit en bois, foit fur métaux : c'eíl bu appliquer de 
l'or aux endroits d'une piece qui en exigent, & oü i l 
n y en a point encoré , ou fortifier celui qu'on y a 
deja appliqué , mais qui y eí l t rop foible. Voyei D o -
KER. 

• GHARGER , v . a£l. c ' e í l , dans les groffes forgesy 
|etter á la fois dans le fourneau une certaine quanti-
té de mine, de charbon, & de fondans. V. FORGES. 

CHARGER , ( Jardinage. ) fe dit d'un arbre ? lorf-
Tome I I I , 
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qu'il rappOrte beaucoup de f ru i t ; Cé qui viéftl (y.^ 
doute de ce que cette produdlion , quand elle eíl 
trés-abondante, pele fur fes branches au point de les 
rompre. On dit encoré c[\\un arbre charge tous les 
ans y quand i l donne du fruit toutes les anñées. ( / í ) 

* CHARGER LA GLACE ; c 'e í l , chê  lesMiroitiers^ 
placer des poids fur la furface d'une glace nouvelle-
ment mife au teint , pour en faire écouler le vif-ar-
gent fuperflu , & occaíionner par-tout un conta£l de 
parties , foit de la petite conche de vif-argent contre 
la glace, foit de la feuille minee d'étain contri; cette 
conche, en conféquence duquel tout y demeure ap
pliqué. Voye^Várdele GLACE. 

* GHARGER, {Salpetr. ) fe d i t , dans les átteliers 
de falpetre, de l'aftion de mettre dans les cuviers lé 
falpetre^ la cendre, & l'eau , comme i l convient ^ 
pour la préparation du fa'petre; 

GHARGER , terme de Serrurier & de Tailland'ier, 
c 'e í l , lorfque le fer eíl trop menú , appliquer deflus 
des mifes d'autre fer , pour le rendre plus fort. 

* CHARGER LE MOULIN , ( Sóierk.) c'eíl difpd*-
fer la foie fur les fufeaux de cette machine , pour y 
recevoirles diíférens apprets qu'elle e í lpropre á luí 
donner. Foye^ SOIE. 

* GHARGER , en Teinture, fe dit d'une cuve & d'u
ne couleur ; d'une cuve, c'eíl y mettre de l'eau & 
les autres ingrédiens néceífaires á l ' a r t ; d'une cou
leur , la trouver chargée , c'eíl l'accufer d'étre tro¡> 
bruñe , trop foncée , &: de manquer d'éclat, Foye^ 
TEINTURE. 

GHARGEUR , f. m. {Commerce.) eíl celui á qut 
appartienneñt les marchandifes dont un vaiíTeau eíl 
chargé. { G ) 

* CHARGEUR , {Commerce de bois.) c'eíl l'officier 
de ville qui veille íiir les chantiers , á ce que le bois 
foit mefuré , foit dans la membmre , foit á la chai-
ne , felón fa qualité , Se. qu'il y foit bien mefuré. 

CHARGEUR ̂  ( ArtUUrie.) Foye^ CHARGE. 
* CuA.RGEVR , {Architecíure , (Econom. rufl. & art 

mechan. ) c'eíl un ouvrier dont la fon£lion eíl de dif-
tribuer á d'autres des charges ou fardeaux. 

* CHARGEUR ; c'eíl le nom qu'on donne dans Ies 
groífes forges aux ouvriers dont la fon£lion eíl d'eit-
tretenir le fourneau toüjours en fonte ^ en y jettant? 
dans des tems marqués , les quantités convenables 
de mine , de charbon^ &:de fondans. Foye^GKos-
SES FORGES. 

CHARGEURE j f. f. terme de Blafon. On s'en fert 
pour exprimer des pieces qui font placees fur d'au
tres. ( F ) 

GHARIAGE , f. m. ( Commerce. ) a deux accep
tions ; i l fe dit IO de l 'a&ion de tranfporter des mar
chandifes fur un chariot ; ce chariage efi long: 2° du 
falaire dirvoiturier ; fon chariage lui a valu ó o écus„ 

* G H A R I D O T É S , f. m. {Mythologie.) { m nom 
fous lequel Mercure étoit adoré dans l 'íle de Samos^ 
Voic i une anecdote finguliere de fon cuite. Le jour 
de fa féte , tandis qu'on étoit oceupé á lui faire des 
facrifices , les Samiens voloient impunément tout 
cequ'ils rencontroient; & cela enmémoirede ce que 
leurs ancétres , vaineus & difperfés par des ennemis^ 
avoient été réduits á ne vivre pendant dix ans que 
de rapiñes & de brigandages ; ou plútót á l'exemple 
du dieu , qui paíToit pour le patrón des voleurs. Ge 
trait feul fuííiroit, f i l'antiquité ne nous en offroit 
pas une infinité d'autres , pour prouver combien i l 
eíl eífentiel que les hommes ayent des idées juíles 
dé l a divinité. Si la fuperílition éleve fur des autels 
un Júpiter vindicatif, jaloux ^ fophiíle , colere , ai-
mant la fupercherie , & encourageant les hommes 
au v o l ) au parjure j á la trahifon , &c. je ne doute 
point qu'a l'aide des impoíleurs ¿k des poetes, le peu-
pie n'admire bientót toutes ees imperfefíions, S í n ' ^ 
pr^íine du peíiehant > car i l §íl aiíé de métamorphQ^ 
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fer les vices en vertus, quand on croít Ies recon-
noítre dans i m étre íur lequcl on ne leve les yeux 
qu'avec venération. Tel fut auíñ l'effet des hiñoires 
ícandaleufes que la theologie payenne attribuoit á 
fes dieux. Dans Terence , un jeune libertin s'excufe 
d'une adion infame par l'exeraple de Júpiter. » Quoi, 
» fe dit-il á lui-méme , un dieu n'a pas dédaigné de 
» fe changer en homme , & de fe glííier le long des 
>> tulles dans la chambre d'une jeune filie ? & quel 
» dieu encoré ? celui qui ébranle le ciel de fon ton-
» neite ; & m o i , mortel chétif, j'aurois des fcru-
» pules? je craindrois d'en faite autant ? ego vero 
» illud f cc i , & ¿ubens ». Pétrone reproche au fénat 
qu'en tentant la juílice des dieux par des préfens, i l 
fembloit annoncer au peuple qu'il n 'y avoit rien 
qu'on ne püt taire pour ce metal précieux. Ipfefina-
tus recti bonique prczccptor , mdU pondo auri capitolio 
promittert f oUt , & nc quis dubitct pscuniam concupif-
cere, Jovem peculio exorat. 

Platón chaíToit les poetes de fa république ; fans 
doute parce que l'art de feindre donr ils faifoient pro-
feííion , ne refpedant ni les dieux , ni les hommes , 
n i la nature , i l n'y avoit point d'auteurs plus pro-
pres á en impofer aux peuples fur les chofes dont la 
coanoiíTance ne pouvoit étre fauffe , fans que les 
mosurs n'en fuflent altérées. 

C'eíl le Chriílianifme qui a banni tous ees faux 
dieux , & tous ees mauvais exemples, pour en pré-
fenter un autre aux hommes , qui les rendra d'autant 
plus faints ^ qu'ils en feront de plus parfaiís imita-
íeurs. 

* CHARILES , f. £ plur. ( M y í A o / o ^ . ) fétes i n -
íHtuées en Phonneur d'une jeune Delphienne qui fe 
pendit de defefpoir d'avoir été féduite par un roi de 
Delphes, Elle s'appelloit Charile , & les fétes prirent 
le méme nom ; le ro i de Delphes y aíTiíloit, & pré-
fidoit á toute la cérémonie , dont une des principa
les confiftoit á enterrer la ílatue de ChariU au mé
me endroit ou elle avoit été inhumée. LesThyades, 
prétreífes de Bacchus, étoient chargées de cette der-
niere fonftion. 

CHARIOT, f. m. { H i j l . mod.') eíl une forte de voi-
íure trés-connue 5 & dont l'ufage eft ordinaire. Voy. 
CHAR , TlRAGE , TRAINEAU , &C. 

11 y a plufieurs fortes de chariots, fuivant les ufa-
ges différens auxquels on les deíline. 

Plus les roues d'un chariot font grandes , & ont de 
circonférence, plus le mouvement en eft doux ; & 
plus elles font petites & pefantes , plus i l eít rude & 
donne des fecouíTes. En efFet, on peut regarder la 
roue d'un chariot comme une efpece de ievier , dont 
le point d'appui eíl fur le terrain. Le moyeu ou cen
tre de la roue décrit á chaqué inftant un petit are de 
cercle autour de ce point d'appui: or ce petit are , 
toutes chofes d'ailleurs égaies , eíl d'autant plus 
courbe que le rayón en eft plus petit; done le che-
min du chariot fera d'autant plus courbe &; plus iné-
gal que le rayón de la roue fera plus petit. I I y a 
done de l'avantage á donner aux roues un grand 
rayón , lorfqu'on veut que les chariots íoient doux , 
& ne cahotent point; mais d'un autre cóté , plus un 
chariot eft é l e v e , plus ií eíl fujet á verfer, parce 
que le centre de gravité a un eípace moins courbe 
á décrire pour fortir de la bafe. Voye^ CENTRE DE 
GRAVITÉ. De-lá i l réfulte qu'il faut donner aux 
roues des chariots une grandeur moyenne , pour évi-
ter , le plus qu'il poííible, ees deux inconvéniens. 
C'eft árexpér ience á déterminer cette grandeur. 

M . Couplet nous a donné , dans les M¿m. deVA-
cadém'u de /733 , des réflexions íur les charrois , les 
traineaux, & le tirage des chevaux. V. ce mémoire, 
& TIRAGE. Voici , ce me femble , un principe 
aíTez íimple pour déterminer en général l'efFort de la 
puiiTance. On peut regarder la roue comme un le-
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víer dont le point d'appui eft rextrémité inférieure 
qui appuie fur le terrain. Le centre ou moyeu de ce 
levierpeut fe mouvoir horiíontalement en décriyant 
á chaqué inftant autour du point d'appui un petit are 
circulaire qu'on peut prendre pour une ligne droite. 
Le chariot participe á ce mouvement progreííif, & 
i l a de plus , ou du moins i l peut avoir un mouve
ment de rotation autour de l'axe qui paífe par le 
centre ou moyeu de la roue. La queftion fe réduit 
done á celle-ci : í b i t ( j% . 3. Mechan, n0 4. ) un ie
vier A B C , íixe en ^ , & briíe en B , enforte que la 
partie C B puiíle tourner autour de C. I I eft vifible 
que A B repréíentera le rayón de la roue , B le 
moyeu ? & B C \Q chariot : i l s'agit de favoir quel 
mouvement la puiífance P , agiíTant fuivant F O ^ 
communiquera au corps A B C . 

Soit A B z = : a , B C ~ b , B O — c, x le mouve
ment de rotation du point B autour áe A , y l e mou
vement de rotation du point (7 autour de B : on aura 
pour la forcé totale ou quantité de mouvement du 
chariot B C, [ abftraftion faite de la quantité de mou
vement de la roue, que nous négligeons i c i ) C B x 
x C B x 7 & cette quantité doit étre = á P. De 

plus, la fomme des momens de tous les points du 
chariot B C, par rapport au point A , doit étre égale 
au moment de la puiíiance P ^ a r rapport au méme 
point. ( Voy. DYNAMIQUE, LEVIER, EQUILIBRE, 
CENTRE DE GRAVITÉ. ) O r , un point quelconque 
du chariot, dont la diftance au point C feroit ^ , au-

roit pour quantité de mouvement x -\-y-^^ d ^ ; 

pour moment (^x + ^ - ^ { X ( { . + ^)?¿ontl ' inté-

grale eft ^ + x a b + > - ^ Z : faifant done cet
te quantité égale au moment P x { B O B A ) , o n 
aura les deux équations: 

Pc + P a = b ± l + X a b + yh 

par le moyen defquelles on trouvera ñicilement Ies 
inconnues x & y . ( O ) 

* CHARIOT. ( Bifí. anc.) Les chariots foní d'un 
tems fort reculé ; les hiftoires les plus anciennes font 
mention de cette voiture ; les Romains en avoient 
un grand nombre de différentes fortes : le chariot a 
deux roues , appellé birotum ou birota : ceux fur lef-
quels on promenoit les images des dieux , thenfa ; le 
carpentum á lufage des marrones & des impératrí-
ces ; i l étoit á deux roues , & étoit tiré par des nui
les : la carruque , le pilentum , la rheda , le clavulare , 
le covinus , la benna , le ploxenum, la JirpeaJiercorariay 
le plaujlmm ^ Vejfcdum, & c . qu'on trouvera á ieurs 
articles , quand on faura íur ees voitures quelque 
chofe de plus que le nom. 

La plüpar t , telles que les ejjedes & lesfietorrita ^ 
étoient eonftruites avec magniíicence. Pline, par^ 
lant du point oü le luxe avoit été porté de ce có té , 
dit : On blanchit le cuivre au fea ; on le fait devenir Ji 
brillant qiton a peine d U dijiinguer de Vargent; on Ve-
maille, & on en orne les chariots. Voye^ CHAR. 

CHARIOT, en Ajironomie. Le grand c/z^rio; eft une 
conftellation qu'on appelle aufii la grande ourfi. Voy, 
GRANDE OURSE. (G) 

CHARIOT , (PETIT ) en Ajlrononiie. Ce font fept 
étoiles dans la conftellation de la petite ourfe. Voye{ 
PETITE OURSE. (O) 

CHARIOT , en bdáment ^ eft une efpece de pétité 
charre t íe , fans aridelles ou élevations aux cotes ? 
montée fur de trés-petites roues, avec un timón forí 
i dans lequel, de diftance en diftance , fontpaf-
íes de petits bátons en maniere d'échellons , pour at -
tacher des bretelles ^ Se tirer á plufieurs homme-s Íes 
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pierres talílces, pour les tirahfportef dü chantier aii 
bátiment. (P)^ 

CHARIOT A CANON,celtun chanotqmiertum-
quement á porter le corps d^une piece de canon. 11 
coníiífe en une fleche, deux brancards , deux ef-
fieux, quatre roues, & deux limonnieres. ( Q ) 

CHARIOT OU CARROSSE , ( Corderie. ) affembla-
ge de charpente qui fert á fupporter & á conduire le 
toupin. I I y a des chariots qui ont des folies, & d'au-
íres qui font entraineaux. /^j^Azmc/eCoRDERiE. 

* CHARISIES, f. f. p l . {Mythologk.) fétes iníli-
íuées en l'honneur des Graces que les Grecs nom* 
moient Charites. Une des particularités de ees fétes, 
c'etoit de danfer pendant toute la nu i t ; ce lu iqui ré-
M o i t le plus long-tcms á cette fatigue & au fommeil, 
obtenoit pour prix un gatean de miel & d'autres frian-
difes que Ton nommoit charijia. 

* CHARISTERIES , f. ffl4 p l . (H i f t . anc. & My~ 
tholog.) c'étoit des fétes qui fe célébroient á Alheñes 
le 12 du mois de Boédromion, en mémoire de la l i 
berté que Thraíibule avoit rendue aux Athéniens , 
en chaíTantles trente tyrans. On nommoit en Grece 
ees fétes , ^p/^-wp/a ¡Mukpíctg , charijiefia Libertatis. 

* CHARISTICAIRE, f. m. ( H'i/t. eedef.) com-
mendataires 011 donataires, á qui on avoit accordé 
par une formule particuliere que Jean d'Antioche a 
conferváe , la joüiíTance des revenus des hópitaux 
& monafteres, tant d'hommes que de femmes. Ces 
conceííions injuftes fe font faites indiíHnftement á 
des eccléíiaftiques, á des laics, & méme á des per-
fonnes mariées; on les a quelquefois aíTürées fur deux 
íétes. On en tranfporte Torigine jufqu'au tems de 
Conftantin Copronyme. I I paroít que les empereurs 
& Ies patriarches de l'églife grecque, dans l'inten-
íion de réparer & de conferver les monaíteres, con-
íinuerent une dignité que la haine de Copronyme 
avoit iníHtuée dans le deffein de les détruire , mais 
que les fucceíTeurs des premiers charíjlicaires, mieux 
autorifés dans la perception des revenus monafti-
ques , n'en furent pas toíijours plus équitables dans 
leur adminiílration. I I eíf íingulier qu'on ait crü que 
le méme moyen pourroit fervir á deux fins entiere-
ment oppofées , & que les revenus des moines fe-
roient mieux entre les maáns des étrangers qu'entre 
lesleurs. foy . Bingh. antiq* Híjl. eedef. EceLef. grac. 
monum. cont. 

* CHARISTIES , f. f. pl . (Mythologle,) fétes que 
les Romains célébroient le 19 Février en l'honneur 
de la déeífe Concorde. On fe viíitoit pendant ces 
fétes ; on fe donnoit des repas ; on fe faifoit des 
préfens ; les amis divifés fe reconcilioient: une par-
ticularité de ces repas , c'eíl qu'on n'y admettoit 
aucun étranger. I I femble qu'il fe foit confervé quel-
ques veftiges des chariflies dans nos repas & feftins 
de familles , qui ne font jamáis fifréquens qu'á-peu-
prés dans le méme tems oü ces fétes étoient célé-
brées par les Romains. 

C H A R I T A T I F , adj. {Jurlfprud^) terme de droit 
canonique, ne fe dit point fcul , mais eíl ordinaire-
ment joint avec le terme de don ou de fubjide. I I 
figniííe une contribution modérée que les canons 
permettent á l 'évéque de lever fur fes diocéfains en 
cas d'urgente néceííité ; par exemple f i fes revenus 
ne lui ibiiríiiííbnt pas de quoi faire la dépenfe né-
ceífaire pour aíliíler á un concile auquel i l eít ap-
peüé. { A ) 

* CHARITÉ , f, f. ( Théologie.) on la déíínit une 
vertu théoLógale ^ par laquelle nous aimonsDieu de 
tout notre coeur, & notre prochain comme nous-
memes. Ainfi la charité a deux objets matér ie ls , 
D u u & le prochain. Voy. OBJET & MATERIEL. 

La queíHon de la charité ou de Vamour de Dieu, a 
excité bien des difputes dans les écoles. LQS uns ont 
préíendu qu'il n'y avoit de véritablc amour de 

Dieu que la charité; & que toute aftión qui n'eíl pas 
faite par ce motif , eíl un peché. 

D'autres plus catholiques, qui n'admettent pa» 
feillement d'amour de Dieu que ceíui de charité > 
mais qui ne taxent point depéchés les aftions faites 
par d'autres motifs , demanclent fi cette charité fup-
pofe, ou nefuppofe point de retour vers foi . Alors 
ils fe partagent, les uns admettent ce retour, les au-
tres le rejettent. 

Ceux qui l'admettent diílinguent la charité en par-
faite & en imparfaite. La parfaite, felón eux, ne 
difFere de l'imparfaite que par l'inteníité des degrés „ 
& non par la diveríité des motifs, comme le pen-
fent leurs adverfaires. Ils citent en favenr de leurs 
fentimens ce paíTage de faint Paul, cupió dijJoLvi & 
effl cum. Chrijloi oü le defir d^ la poffeíTion efl: joint 
a la charité la plus vive. 

Les uns 6^ les autres traitent d'erreur le rigorif-
me de ceux dont nous avons parlé d'abord, qui font 
des péchés de toute aétion qui n'a pas le mot i f de 
charité j & ils enfeignent dans l'églife, que les adions 
faites par le motif de la f o i , de l'efpéranee ou de la 
crainte de D i e u , loin d'étre des péchés, font des oeu-
vres méritoires: ils vont plus l o i n ; celles qui n 'oní 
méme pour principe que la vertu morale, font bonnes 
& loüables felón eux, quoique non méritoires pour 
lefalut. Voy, GRACE, VERTU MORALE, CONTRI-
TION, &c. 

I I y a deux excés á éviter également dans cette 
matiere ; & ce qu'il y a de íingulier j» c'eíl que, quoi-
qu'ils foient direftement oppoíés dans leurs princi
pes, ils fe réumííent dans leurs conféquences. I I y 
en a qui aiment Dieu en penfant tellement á eux, 
que Dieu ne tient que le fecond rang dans leur af-
fe£Hon. Cet amour mercenaire reífemble á celui 
qu'on porte aux perfonnes , non pour les bonnes 
qualités qu'elles ont , mais feulement pour le bien 
qu'on en efpere : c'eíl celui des faux amis , qui nous 
abandonnent auííi-tót que nous ceífons de leur étre 
útiles. La créature qui aime ainí i , nourrit dans fon 
coeur une efpece d'athéifme : elle eíl: fon dieu á elle-
méme. Cet amour n'eíl point charité ; on y trou-
veroit en le fondant, plus de crainte du diable que 
d'amour de Dieu. 

I I y en a qui ont en horreur tout motif d'intérét • 
ils regardent comme un attentat enorme cet autel 
qu'on femble élever dans fon coeur á foi-méme , & 
oü Dieu n ' e í l , po'ur ainíi d i ré , que le pontife de l'p 
dolé., L'amour dé ceux-ci paroít trés-pur ; i l excluí 
tout autre bien que le plaiíir d'aimer ; ce plaiíir leur 
fuffit; ils n'attendent, ils n'efperent rien au - delá í 
tout fe réduit pour eux á aimer un objet qui leur pa
roít iníiniment aimable ; un regard échappé fur une 
qualité relative á leur bonheur, fouilleroit leur af-
feílion ; ils font préts á facrifíer méme ce fentiment 
fi angél ique,en ce qu'il a defenfible & de ré£(échi,íi 
les épreuves qui fervent á le puriíier exigent ce fa-
crifice. Cette charité n 'eí l qu'un amour chimérique» 
Ces faux fpéculatifs ne s'apper^oivent pas que Dieu 
n'eíl plus pour eux le bien eífentiel & fouverain. Pla-
9ant le fublime de la charité k fe détacher de toute 
efpérance , ils fe rendent indépendans, & fe préci-
pitent á leur tour dans une efpece d'athéifme, mais 
par un chemin oppofé. 

Le champ eíl vaíle entre ces deux extremes. Les 
Théologiens font aífez d'accord á temperer & l'a
mour pur & l'amour mercenaire ; mais les uns 
prétendent que pour atteindre la vé r i t é , i l faut re-
duire l'amour pur á fes juíles bornes ; les autres au 
contraire, qu'il faut corriger l'amour mercenaire, 
Ces derniers partent d'un principe inconteílable ; 
favoir que nous cherchons tous naturellement á 
nous rendre heureux. C 'e í l , felón faint Auguílin , 
la vérité la mieux entendue 3 IÍL plus coníl-ante & 
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k plus éckirc ie . Omms homines beati ejje voliint ~ 
idque unum ardmájfimo amorc appetunt ; & propter 
hoc catera quczcumquc appetunt. C'eíl le cri de l'hu-
manité ; c'eíl la pente de la nature ; & fuivant 
l'obfervation du favant évéque de Meaux faint 
Auguftin ne parle pas d'un inítinQ: aveugle ; car 
en ne peut deñrer ce qu'on ne fait po in t , & on 
ne peut ignorer ce qu'on fait qu'on veut. L'illuftre 
archevéque de Cambra!, écrivant fur cet endroit 

faint AuguíHn, croyoit que ce pere n'avoit en 
vúe que la béatitude naturelie. Mais qu'importe;, 
lu i répliquoit M . BoíTuet ? puifqu'il demeure toü-
jours pour mconteílable, felón le principe de faint 
Auguftin, qu'on ne peut fe defintéreíTer au point 
de perdre dans un feul afte, quel qu'il foit , la vo-
lonté d'étre heureux ,* par laquelle on veut toute 
chofe. La diftinQion de M . de Fenelon doit fur-
prendre. I I eíí: évident que ce principe, VHomme 
cherche en tout a fe rendre heureux , une fois avoüé , 
i l a la meme ardeur pour la béatitude furnaturelle 
que pour la béatitude naturelie : i l fufiit que la pre-
miere lui foit connue & démontrée. Qu'on inter-
roge en effet fon propre coeur, car notre coeur peut 
ic i nous repréfenter cekü de tous les hommes : qu'on 
écoute le fentiment intérieur ; & Ton verra que la 
vúe du bonheur accompagne les hommes dans les 
occaíions les plus contraires au bonheur méme. Le 
farouche Anglois qui fe défait, veut étre heureux ; 
le bramine qui fe macere, veut étre heureux; le cour-
íifan qui fe rend efclave, veut étre heureux; la mul-
í i tude , la diveríité & la bifarrerie des voyes, ne dé-
montrent que mieux L'unité du but. 

En effet, comment fe détacheroit-on du feul bien 
qu'on veuille néceífairement ? En y renoncant for-
mellement? cela eft impoííible. En en faifant abf-
traílion ? cette abftradion fermera les yeux un mo-
ment fur la f i n ; mais cette fin n'en fera pas moins 
réelle. L'artifte qui travaille, n'a pas toújours fon 
but préfent , quoique toute fa manoeuvre y foit diri-
gée. Mais je dis plus ; & je prétends que celui qui 
produit un ade d'amour de D i e u , n'en fauroit fépa-
rer le defir de la joiliíiance: en eífet, ce font les deux 
objets les plus étroitement unis. La religión ne les fe-
pare jamáis; elle les raíTemble dans toutes les prieres. 
L'abílraftion momentanée fera , fi l 'on veut, dans 
l'efprit ; mais elle ne fera jamáis dans le coeur. Le 
coeur ne fait point d'abftra&ion , & i l s'agit ici d'un 
mouvement du coeur & non d'unc opération de l'ef
prit. S. Thomas qui s'eíí: diflingué par fon grand fens 
<lans un íiecle oü fes rivaux,qui ne le font plus depuis 
long-tems , avoient mis á la mode des fubtilités pué-
riles , difoit: J i Dieu néto i tpas tout le bien de Vhom-
me , i l nt lui feroit pas Fuñique raifon d'aimer, Eí ail-
leurs : i l eji toute la raifon d?aimer ̂  parce qu i l ejl tout 
le bien de Vhomme. L'amour préfent & le bonheur fu-
tur font , comme on v o i t , toüjours unis chez ce 
do&eur de l'école. 

Mais,dira-t-on peut-é t re , quand nous ignorerions 
que Dieu peut & veut nous rendre heureux , ne 
pourrions-nous pas nous elever á fon amour par la 
contemplation feule de fes perfecHons infinies ? je 
réponds qu'il eíHmpoííible d'aimer un Dieu íans le 
voir comme un Etre infiniment parfait; & qu'il eíl 
impoííible de le voir comme un Etre infiniment par
fait , fans étre convaincu qu'il peut & veut notre 
bonheur. N'eíl-ce pas, dit M.BoíTuet,une partie de 
fa perfeQion d'étre liberal, bienfaifant, miféricor-
dieux , auteur de tout bien ? y a-t-il quelqu'un qui 
.puiííe exclure par abílraction ees attributs de l'idée 
de l'Étre parfait? Non fans doute : cependant accor-
dons-le; convenons qu'on puiífe choifir entre les 
perfeftions de Dieu pour l'objet de fa contempla
tion , foruimmenfité, fon éternité, fa prefeience, &c. 
celles en un mot qui n'ont rien de commun avec la 

liaífori du Créateur & de la créature ; &: fe rendre^ 
pour ainíi d i ré , fous ce point de vúe , l'Etre fiipré-
me , étranger á fo i -méme. Que s'enfuit-ii de-lá? 
de l'admiration ^ de l ' é tonnement , mais non de l'a
mour. L'efprit fera confondu, mais le coeur ne íera 
point touché. Auffi ce Dieu mutilé par des abílrac-^ 
tions n'eíl-il que la créature de rimagination, & non 
le Créateur de l'Univers. 

D ' o ü i l s'eníuit que Dieu devient l'objet de notre 
amour ou de notre admiration, felón la nature des 
attributs infinis dont nous faifons l'objet de notre me-
ditation ; qu'entre ees attributs i, i l n'y a proprement 
que ceux qui conflituent la liaifon du Créateur á la 
créa ture , qui excitent en nous des fentimens d'a-* 
mour. Que ees fentimens font tellement inléparables 
de la vúe du bonheur, & la chamé tellement unie 
avec le penchant á la joüiíTance , qu'on ne peut éloi* 
gner ees chofes que par des hypotheíes chimériques 
hors de la nature, fauíles dans la ípéculation , dange-
relifesdans lapratique.Que le fentiment d'amour peut 
occaíionner en nous de bons defirs, & nous porter a 
des aclions excellentes; influer en partie & méme en 
tout fur notre conduite; animer notre vie , íans que 
nous en ayons fans ceffe une perception difíiude & 
préfente; '& cela par une infinité de raifons, doní je 
me contenterai de rapporíer celle-ci, qui eíl d'expé-* 
rience : c'eíl quene pouvant par la foibleíTe de notre 
nature partager notre entendement, & étre á diíré-
rentes chofes á la fois, nous perdons néceífaireraent 
les motifs de v ú e , quand nous fommes un peu forte-
mentoecupés des circonftances de l'acHon. Qu'entre 
les motifs loüables de nos aótions, i l y en a de natu
réis & de furnaturels; & entre les furnaturels, d'au-
tres que la charité proprement dite. Que les motifs 
naturels loüables, tels que la commifération, l'amour 
de la patrie, le courage, rhonneur, &c. confiílant 
dans un légitime exorcice des facultés que Dieu a mi-
fes en nous, & dont nous faifons alors un bon ufa ge ^ 
ees motifs rendent les a£Hons du Payen dignes deftré-
compeníe dans ce monde , parce qu'il eíl de la juíiice 
de Dieu de ne laiiTer aucun bien fans récompenfe , 
& que le Payen ne peut étre récompenfé dans l'au-
tre monde. Que penfer que les aftions du Chrétien 
qui n'auront qu'un motif naturel loüable , lui feront 
méritoires dans l'autre monde , par unprivilege par-* 
ticulier á fa condition de Chrétien , & que c 'e í í - lá 
un des avantages qui lui reviennent de ía participa-
tion aux méritos de J. C. ce feroit s'approcher beau-
coup du Sémi-Pélagianifme ; qu'il y aura fúrement 
des Chrétiens qui n'ayant pour eux que de bonnes 
aftions naturelles, teiies qu'elles auroient été faites 
par un honnéte Payen , ne feront récompenfés que 
dans ce monde, commej s'ils avoient vécu fous le 
joug duPaganifme. Que les motifs naturels & fur
naturels ne s'excluent point; que nous ne pouvons 
cependant avoir en méme tems la perception nette 
& claire de plufieurs motifs á la fois ; qu'il ne dépend 
nullement de nous d'établir une priorité d'ordre en
tre les perceptions de ees motifs : que , malgré que 
nous en ayons, tantót un motif naturel précédera 
ou fera précédé d'un motif furnaturel, tantót l'hu-
manité agirá la premiere, tantót ce fera la charité. 
Que, quoiqu'on ne puiiTe établir entre les motifs 
d'une adion l'ordre de perception qu'on défireroit, 
le Chrétien peut toújours paífer d'un de fes motifs á 
un autre, fe les rappeller fucceffivement, & les fánc-
tifier. Que c'eíl cette efpece d'exercice intérieur qui 
coníHtue l'homme tendré & l'homme religieux ; qu'il 
ajoúte, quand i l eíl: libre & poílible , un haut degré 
de perfedion aux aftions : mais qu'il y a des occa-
fions oü l'adion fuit íi promptement la préfence du 
motif, que cet exorcice ne devient prefque pas pof-
fible. Qu'alors l'aftion eíl: trés-bonne, quel que foit 
celui d'entre les motifs loüables 3 naturels, ou furna". 



turéis qu?on ait préfent á refprit. Que íe paíTage, que 
rimpiL$on de la charité íuggere au Chrétien ^ de la 
perception d'un motif naturel, préfent á Teíprit dans 
rinílant de l 'aft ion, á un motif furnaturei fubfé-
quent, ne rend pas, á parler exadement, Tadion 
bonne > niais la rend avantageufe pour ¡'avenir. 
Que dans Ies occafions oü l 'adion eíl de nature á 
fuivre immédiatement la préfence du mot i f , & 
dans ceux oü i l n'y a pas méme de motif bien pré
fent, parce que l'urgence du cas ncpermet point de 
reflexión, ou n'en permet qu'urte, í^avoir qü'ií faut 
fur le champ ¿viur ou faire,; ce qui fe pafle fi rapi-
dement dans notre ame, que le tems en étant , pour 
aiñíi d i ré , un point indivifible, i l n'y a proprement 
qu'un mouvement qu'on appelle premier i l'aftion ne 
devient cependant méri toi re , pour le Chrétien mé
me , que par un ade d'amour implicite ou explicite 
«[ui la rapporte á D i e u ; cette aftion fút-elle une de 
celles qui nous émeuvent íi fortement, ou qui nous 
laiífent fi oceupés ou ñ abattus, qu'il nous eít trés-
difiicile de nous replier fur n o u s - m é m e s , & de la 
fanftifier par un autre motif. Que pour s'aííurer 
tout l'avantage de fes bonnes aftions, & leur don-
ner tout le mérite poffible, i l y a des précautions 
que le Chrétien ne négligera poin t ; comme de per-
feftionner par des aftes d'amour anticipés, fes pen-
fées fubféquentes; & de demander á Dieu par la 
priere de íüppléer ce qui manquera á fes a&ions, 
«dans les occaíions oü le motif naturel pourra p r é -
venir le motif furnaturei, & oü celui-ci pourra mé-
sme ne pas fuccéder. Qu ' i l fuffit á la perfeftion d'u-
ne aftion, qu'elle ait été faite par une habitude d'a
mour v i r tue l , telle que l'habitude d'amour que nous 
•portons á nos parens, quand ils nous font chers, 
quoique la nature de ees habitudes foit fort diíFé-
i-ente. Que cette habitude fupplée fans ceíTe aux 
adíes d'amour particuliers ; qu'elle e í t , pour ainfi 
«diré, un afte d'amour continuel par lequel les ao-
lions font rapportées á Dieu implicitement. Que 
la vie dans cette habitude eíl une vie d'amour & 
de charité. Que cette habitude n'a pas la méme for
cé & la méme énergie dans tous les bons Chrétiens , 
ni en tout tems dans un méme Chré t ien ; qu'il faut 
s'occuper fans ceíTe á la fortiíier par les bonnes oeu-
vres, la fréquentation des facremens, & les aftes d'a
mour explicites; que nous mourrons certainement 
pour la p lüpar t , & peut-étre tous, fans qu'elle ait 
été auííi grande qu'il étoit poííible , l'homme le plus 
jiifte ayant toújours quelque reproche á fe faire. Que 
Dieu ne devant remplir toutes nos facultés que 
quand i l fe fera communiqué intimement á elles , 
nous n'aurons le bonheur de l'aimer felón toute la 
plénitude & l'étendue de nos facultés , que dans la 
feconde vie ; & que ce fera dans le fein de Dieu que 
fe fera la confommation de la charité du Chrétien ^ 
& du bonheur de l'homme. 

Charité fe prend e n c o r é , IO pour l*amoiir que 
Dieu a porté de tout tems á l'homme ; 2° pour 
l'eífet d'une commifération , foit chrétienne , foit 
morale, par laquelle nous fecourons notre prochain 
de notre bien, de nos confeils, &c. La charité des con-
feils eíl la plus commune, i l faut un pe» s'en méfier; 
elle ne coüte r ien , & ce peut étre aifément un des 
mafques de l'amour propre. Hors de la Théologie , 
notre terme charité n'a prefque point d'idées commu-
nes avec le charitas des Latins, qui íignifie La ten-
drejfe qui doit unir Usperes & les enfans. 

CHARITÉ , {Hi f l . eccléf.) eft auffi le no^i de quel-
ques ordres religieux. Le plus connu & le plus ré-
pandu eíl celui des freres de la Charité , inílitué par 
S. Jean-de-Dieu pour le fervice des malades. León X . 
l'approuva comme une fimple fociété en 15 IO ; PieV. 
lui accorda quelques priviléges ; & Paul I V . le con-
fena en 1617 en qualité d'ordre religieux: dans íe-

/ 
qüeí , outre les voeux d'obéiflalice, de páüvreté & de 
chaí le té , orí fait celui de s'emplóyer au fervice des 
pauvres malades. Ces Religieux fi útiles ne font 
point d'études , &n'entrent point dans les ordres fa-̂  
crés.. S'il fe trouve parmi eux quelque prétre 5 i l ne 
peut jamáis parvenir á aucune dignité de l'ordre. Le 
bienheureux Jean-de-Dieu leur fondateur, alíoit tous 
les jours á la quéte pour les malades, criant á haute 
voix : faites hieñ , mes freres , pour Vamour de Dieu : 
c'eíl pourquoi le nom de fate hen fratelLi eít demeuré 
á ces religieux dans l'ítalie. (<?) 

CHARITÉ de la Jaime Vierge, ordre religieux é ta-
bl i dans le diocefe de Chálons-fur-Marne par Gui 
feigneur de Joinville, fur la fin du x i i j . íiecle. Cet 
inílitut fut approuvé fous la regle de S. Auguílin par 
les papes Boniface V I I I . & Clément V I . (Cí) 

CHARITÉ , (fesurs de l a } communauté de filies 
inílituée par S. Vincent-de-Patil , pour aíliíler les 
malades dans les hópitaux , viíiter les prifonniers „ 
teñir les petites écoles pour les pauvres filies, Elles 
ne font que des voeux í imples, & peuvent quitter la 
congrégation quand elles le jugent á propos. ((?) 

CHARITÉ , (dames de la) nom qu'on donne dans 
lesparoiffes deParis á des aífemblées de dames pieu-
fes qui s'intéreífent au foulagement des pauvres, & 
leur diílribuent avec prudence les aumónes qu'eiles 
font elles-mémes, ou qu'eiles recueillent. ( £ ) 

CHARITÉ, (écoles de) en Angleterre: ce font^ 
dit M . Chambers , des écoles qui ont été formées 
& qui fe foütiennent dans chaqué paroiíTe par des 
contributions volontaires des paroiííiens , & oü ron 
montre aux enfans des pauvres á l i r e , á éc r i r e , íes 
premiers principes de la rel igión, &c. 

Dans la plúpart de ces écoles de charité, les aumó
nes ou fondations fervent encoré á habiller un cer-
tain nombre d'enfans, á leur faire apprendre des 
métiers , &ct 

Ces écoles ne font pas fort anciennes; elles ont 
commencé á Londres , &: fe font enfuite répandues 
dans la plúpart des grandes villes d'Angleterre & 
de la principauté de Galles. Voic i l 'état des écoles 
de cAízri^'dans Londres & aux environs de cette ca-
pitale, tel qu'il étoit en 1710. 

Nombre des écoles de charité , 88. 
des gar^ons, z 181. 
des filies, 12 2.1, 
gar^ons habillés ? 
filies habillées , 1114 
g a r ^ n s n o n - h a b i l l é s , 373. z 
filies non-habillées , 128, 5 611 t0llt 5o r« 

Remarquez que fur le total i l y a eu 967 gargons 
& 407 filies, qu'on a mis en apprentiífage. 

I I y a eu femblablement á Londres une aífocia-
tion charitable pour le foulagement des pauvres i n -
duí l r ieux , qui fut inílituée fous la reine Anne pour 
donner moyen á de pauvres manufaéluriers ou á de 
pauvres commer^ans, de trouver de í'argent á ua 
intérét modique & autor'ífé par les lois. On fit pour 
cet effet un fonds de 30000 livres ílerling. 

Nous avons en Franco dans pluíieurs villes , & 
fur-tout á Par ís , grand nombre d'établiíTemens de lá 
premiere efpece; car, outre les écoles pour les en
fans des pauvres, conduites par les freres des écoles 
chrétiennes, combien de maifons, telles que fHopi -
ta l -généra l , la Pi t ié , lesEnfans-rouges , &c. oü lon t 
éleve des enfans pauvres ou orpheiins, auxquels 
quand ils font en age, on fait apprendre des métiers £ 

( ^ ) 
CHARITÉ CHRETIÉNNE , {Hift . eccléf.) Henri ÍIL' 

roi de Franco & de Pologne , inílitua pour les fol-
dats hors d'état de le fervir dans fes armées , un or
dre fous le titre de charité chrétienne. Le manoir de 
cet ordre étoit en une maifon du faubourg fainf Max-: 

i i i Í 5 e n tout ^ 7 7 ^ 
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ceau; &c pour leur fubfiftanc^, i l aíTigna des fonds " 
iur les hópitaux&maladreries de France: mais ce ne 
fut qu'un projet qui n'eut point fon exécution. La 
xnort funeíte de ce prince íit échoiier cet établiffe-
jnent. I I étoit reíerve á Louis X I V . de rexécuter 
avec autant de grandeur qu'il Ta fa i t , par la fonda-
íion de l'hótei royal des Invalides. Favin ?Viv. / / / . 

CHARITÉ , Qa) Géog. vilíe de France dans le N i -
vernois, í l i r la Loire. Long. 20. 40. lat. 47. á*. 

* C H A R I T E S , {Myth.) Voye^ GRACES. 
C H A R I V A R I , f. m. {Junfpr .^hrmt de dérifion 

qu'on fait la nuit avec des poéles , des baíí ins, des 
chauderons, «S'c. auxportes des perfonnes qui convo 
lent en fecondes, en troifiemes noces ; & méme de 
celles qui époufent des perfonnes d'un age fort iné-
gal au leur, 

Cet abLIS s'ctoit autrefois etendu fi loin , que les 
reines mémes qui fe remarioient n'étoient pas epar-
gnees. ^ o y ^ Sauval, antiq. d& Paris* Ces fortes d'in-
fultes ont été prohibées par diíFérens réglemens. Un 
concile de Toursles défenditfous peine d'excommu-
nication : i l en y aanífi une défenfe dans les Jlatuts de 
Provence,p. 3 ojp. «Ŝ j / o. La Roche-Flavin , /. V I , tit. 
x j x . an. 1. Brodeau^fur Paris, t. I . p . 274. & Brillon, 
en fon dící. des arréts ^au mot charivari, raportent plu-
íieurs arréts iiitervenus á ce fujet. Les juges de Beau-
ne ayant condamné de nouveaux remariés á payer 
au peuple les frais d'un charivari , leur fentence fút 
infírmée; Bayíe , dici. tom. I I . au mot Bouchain. A 
L y o n , ce defordre eít encoré toiéré : on continué le 
charivari jii{qvi 3. ce que les nouveaux remariés ayent 
donné un bal aux voi í ins , &: du vin au peuple. I I y 
a environ trente ans qu'on n'en foufFre plus á Paris. 
Plufieurs particuliers étant contrevenus aux régle
mens faits á ce fujet, furent condamnés par fenten
ce de pólice du 13 Mai 1735. (-^) 

CHARIVARI, terme de jeu , fe dit á Thombre a 
trois d'un hafard qui confiíle á porter les quatre da-
mes. On recoit pour ce jeu de chacun une fiche , íi 
Fon gagne ; on la paye á chaqué joiieur, íi i'on perd. 

C H A R L A T A N , f. m. {Medecine.) Voy. a ranide 
CHARLATANERIE , la déíinition générale de ce mot. 
Nous en allons traiter ici felón l'acception particu-
liere á la Medecine. 

L'ufage confond aujourd'hui dans notre langue , 
de méme que dans la langue Angloife, l'empyrique 
& le charlatán. 

C'eíl cette efpece d'hommes, qui fans avoir d'é-
tudes & de principes, & fans avoir pris de degrés 
dans aucune univerfi té, exercent la Medecine & la 
Chirurgie, fous pretexte de fecrets qu'ils poífedent, 
6c qu'ils appliquent á tout. 

I I faut bien diftinguer ces gens-lá des Medecins 
dont l'empyrifme eíl éclairé.LaMedecine fondee fur 
de vraies expériences, eíl trés-refpeftable ; celle du 
charlatán n'eíl digne que de mépris. 

Les faux empyriques font des protées qui pren-
nent mille formes diíférentes. La plíipart groffiers 
& mal -háb i l e s , n'attrapent que la populace ; d'au-
írespius íins , s'attachent aux grands & lesféduifent. 

Depuis que les hommes vivent en fociété, i l y a 
eu des charlatans 81 des dupes. 

Nous croyons facilement ce que nous fouhaitons. 
Le deíir de vivre eft une paíílon íi naturelle & fi for
te , qu'il ne faut pas s'étonner que ceux qui dans la 
fanté n'ont que peu ou point de foi dans l'habileté 
d'un empyrique á fecrets , s'adreífent cependant á ce 
faux Medecin dans les maladies graves & férieufes, 
de méme que ceux qui fe noyent, s'accrochent á la 
moindre petite branche. lis íe flattent d'en recevoir 
du fecours, toutes les fois que les hommes hábiles 
n'ont pas eu i'eíFrontene de leur en promettre un 
,cert4n. 
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-Hippocrate ne guériííbit pas toiijours, ni fíire-

•ment: i l fe trompoit méme quelquefois; & raveu 
ingenu qu'il a fait de fes fautes, rend fon nom auffi 
relpeüable que fes fuccés. Ceux au contraire qui 
ont hérité de leurs peres la medecine pratique , & á 
qui rexpérience eft échúe par fucceííion, aífurent 
toujours & avec ferment qu'ils guériront le malade> 
Vous les reconnoitrez á ce propos de Plante: 

perfacile id quidem e j l , 
Sanum futurum ; 'med ego i d promitto jide, 

« Rien de plus aifé que de le tirer d'aífaire : i l gué-
» r i r a ; c'eft moi qui vous en donne ma parole d'hon" 
» neur ». 

Quoique rimpudence & le babil foient d'une ref-
fource infinie, i l faut encoré á la charlatanerie quei-
que difpofition intérieure du malade qui en prepare 
le fuccés : mais refpérance d'une prompte fanté d'un 
coté , celle d'une bonne fomme d'argent de l'autre, 
forment une liaifon & une correfpondance aíTúrée. 

AuíTi la charlatanerie eft elle trés-ancienne. Par-
courez l'hiftoire medicinale des Egyptiens & des 
H é b r e u x , & vous n'y verrez que des impofteurs, 
qui profitant de la foibleífe & de la crédulité , fe 
vantoient de guérir les maladies les plus invétérées 
par leurs amulettes, leurs charmes , leurs divina-
tions , & leurs fpécifiques. 

Les Grecs & les Romains furent á leur tour mon
des de charlatans en tout genre. Ariftophane a cele
bré un certain Eudamus qui vendoit des anneaux 
contre la morfure des bétes venimeufes. 

On appelloit QKActywyoi, oulimplement agyrtce, du 
mot ayupiiV) ajjemhkr, ceux qui par leurs dilcours af-
fembloient le peuple autour d'eux ; circulatores , cir-
cuitores, circumforanei, ceux qui couroient le monde^ 
& qui montoient fur le théa t re , pour fe procurer la 
vente de leurs remedes ; cellularii medid , ceux qui 
fe tenoient aííis dans leurs boutiques , en attendant 
la chalandife. C'étoit le métier d'un Chariton , de 
qui Gallen a tiré quelques deferiptions de médica-
mens : c'étoit celui d'un Clodius d'Ancone, qui étoit 
encoré empoifonneur, & que Cicéron appelle phar-
macopola circumforaneus. Quoique le mot pharmaco-
pola s'appliquát chez les anciens á tous ceux en gé-
néral qui vendoient des médicamens fans les avoir 
préparés , on le donnoit néanmoins en particulier á 
ceux que nous déíignons aujourd'hui par le titre de 
hatteleur. 

Nos batteleurs, nos Eudamus, nos Charitons, 
nos Clodius, ne different point des anciens pour le 
caradere ; c'eft le méme génie qui les gouverne , le 
méme efprit qui les domine, le méme but auquel iís 
tendent ; celui de gagner de Targent, &detromper 
le public , & toüjours avec des fachets , des peaux 
divines , des calottes contre l'apoplexie , l'hémiplé-
gie, l 'épilepíie, be. 

Voici quelques traits des charlatans qui ont eu le 
plus de vogue en France fur la fin du dernier ñecle. 
Nous fommes redevables á M . Dionis de nous les 
avoir confervés ; la connoiffance n'en eft pas auííi 
indiíférente á l'humanité qu'on pourroit l'imaginer 
du premier ai)ord. 

Le marquis Caretto, un de ces avantufiers hardis, 
d'un caraftere libre Se familier, qui fe produifant 
eux-mémes proteftent qu'ils ont dans leur art toute 
l'habileté qui manque auxautres, & qui font crüs fur 
leur parole , pe^a la foule , parvint jufqu'á l'oreille 
du prince^ & en obtint la faveur & des penfions. IÍ 
avoitun fpécifique qu'il vendoit deux loiiis la gouttc; 
le moyen qu'un remede íi cher ne fút pas excellent ? 
Cet homme entreprit M . le maréchal de Luxem-
bourg, l'empécha d'étre faigné dans une fauífe pleu-
réfie dont i l mourut.Cet accident décria le charlatán» 
mais legrand capitíúne étgit.mort, 
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Deux capucins fuccéderent á ravanturier d i t a -

lie ; ils íírent publier qu'ils apportoient des pays 
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eírangers des íecrets inconnus aux autres hommes* 
íis furent logés au Louvre ; on leur donna 1500 ü v . 
par an. Tout Paris accourut vers eux ; ils diíbribue-
rent beaucoup de remedes qui ne guérirent perfon-
ne ; on les abandonna , & ils íe jetterent dans Tor-
dre de Clugni. LAm, qui fe fít appeller L'abbé Rouf-
fcau, fut martyr de la charlatannerie, & aima mieux 
moiirir que de fe laiíTer faigner. L'autre , qui fut 
connu fous le nom de L'abbé Aignan, ne fe réferva 
qifun remede contre la petite vérole , mais ce re
mede étoit infaillible. Deux perfonnes de la premiere 
qualité s'en fervirent: Tun étoit M . le duc de Roque-
laure qui en réchappa , parce que fa petite vérole 
fe trouva d'une bonne qualité : l'autre , M . le prin-
ce d'Epinoi, qui en mourut. 

En voici un pcur les uriñes ; on l'appelloit le mc-
decin des bxufs. I I étoit établi á Seignelai, bourg du 
comté d'Auxerre : ü préteíidoit connoítre toutes for
tes de maladies par l'infpeftion des uriñes ; charla
tannerie facile, ufée , & de tout pays. I I paífa pen-
dant quelque tems pour un oracle ; mais on l'inítrui-
fit mal , i l fe trompa tant de fois que les uriñes ou-
blierent le chemin de SeignelaL 

Le pere Gu i tón , cordelier, ayant lü dans un íi-
Vre de Chimie la préparation de quelques rnédica-
mens , obtint de fes íupérieurs la liberté de les ven
dré , & d'en garder le proí i t , á condition d'en four-
nir gratis á ceux du couvent qui en auroient befoin. 
M. le prince d'Ifenghien & pluíieurs autres per
fonnes éprouverent fes remedes , mais avec un fi 
man vais fu ce es ^ que le nouveau chimifte en per-
dit fon crédito 

Un apoticaire du comtat d'Avignon fe mit fur 
les rangs avec unepaftille^telle qu'il n'étoit pointde 
maladie qui ne düt céder á fa vertu. Ce remede mer-
Veilieux , qui n'étoit qu'un peu de fuere incorporé 
avec de l'aríénic , produifit les eífets les plus funef-
tes. Ce charlatán étoit l i ftupide , que prenant pour 
mille paftilies , mille grains d'arfenic, qu'il mé lo i t , 
fans aucune précaution, avec autant de íucre qu i l en 
falloit pour former les mille paíHlles, la diílribution 
de larfemc n'étoit point exa£l:e ; enforte qu'il y 
avoit telle paftille chargée de trés-peu d'arfenic, 6c 
íelle autre de deux grains & plus de ce minéral. 

Lefrere Ange, capucin du couvent du faubojirg S. 
Jacques, avoit été gar lón apoticaire; toute fa feien-
ce coníiftoit dans la compofition d'im fel vegetal > & 
d'un fyrop qu'il appelloit méfenterique , & qu'il don-
noir á tout le monde ^ attribuant á ce fyrop la pro-
priété de purger avec choix les humeurs qu'il falloit 
évacuer. C 'é to i t , d i t»on , un bon-homme , qui le 
croyoit de bonne foi . Madame la Dauph.ne , qui 
étoit indifpofée , ufa de fon fel &: de fon fyrop pen-
dant quinze jours , & n'en recevant aucun foulage^ 
ment, le frere Ange fut congédié. 

L'abbé de Belzé lui íuccéda á Verfailles. C'étoit 
un prétre Normand qui s'aviía de fe diré medecin ; 
i l purgea Madame la Dauphine vingt - deux fois en 
deux mois, & dans le tems oii i l eíl imprudent 
de faire des remedes aux femmes ; la princeífe s'en 
trouva fort m a l , & Mefdemoifelles Befóla & Pa-
írocle, deux de fes femmes-de-chambre, qui avoient 
auífi fait ufage de la medecine de l'abbé , en con-
írafterent un dévoyement continuel,dont ellesmou-
Jurent Tune aprés l'autre. 

Le fieur du Cerf vint enfulte avec une huile de 
gayac qui rendoit les gens immortels. Un des au-
rnóniers de Madame la Dauphine , au lien de fe mé-
ler d.e fon minifteres'avifa de propofer le fieur du 
Cerf; \e charlatán v i t la princeífe, aíiura qu'il en 
avoit guéri de plus malades qu'elle ; courut préparer 
ion remede ; revint , 6c trouva la princeífe morte ; 
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& cet homme, qui avoit le fecret de Tinimortalité , 
mourut trois mois aprés. 

Qui eft-ce qui a fait autant de b m i t , qui e í l -ce 
qui a été plus á la mode que le medecin de Qkait-
drais ? Chaudrais eíl: un petit harnean compofé de 
cinq cu fix maifons, aupres de Mantés ; íá i l fe trou
va un payfan d'aífez bon fens, qui confeilloit aux 
autres de fe fervir tantót d'une herbé , tantót d'une 
racine ; ils l'honorerent du titre de medecin. Sa ré-
putation fe répandit dans fa province, 6c vola juf-
qu'á Paris, d'oü les malades accoururent en foule 
á Chaudrais. On fut obügé d'y faire batir des mai
fons pour les y loger ; ceux qui n'avoient que des 
maladies légeres, guénffoientparrufage de fes plan
tes pulvérifées , ou racines deífechées : les autres 
s'en revenoient comme ils étoient alies. Le torrent 
ele malades dura cependant trois á quatre années» 

C'eíl un phénomene íingulier que l'attrait que la 
cour a pour les charlatans ; c'eft - lá qu'ils tendent 
tous. Le fíeur Bouret y débarqua avec des pillules 
merveilleufes dans les coliques inflammaíoires; 
mais , maiheureufement pour la fortune de celui-ci, 
i l fut^attaqué lui - méme , tout en débarquant ? de 
cette maladie , que fon remede augmenta tellement 
qu'il en mourut en quatre jours. 

Voilá Fabregé hiftorique des plus fameux charla' 
tans. Ce furent , comme 011 v o i t , un marquis étran-
ger, des moines , des p ré t r e s , des abbés , des pay-
íans , tous gens d'autant plus aíTúrés du fuccés, que 
leur condition étoit plus étrangere á la Medecine. 

La charlatannerie médicinale n'eíl ni moins cOm-
mime ni moins accréditée en Angleterre ; i l eíl vrai 
qu'elle ne fe montre guere que fur les places publi* 
ques, oü elle fait bien étaler á fon avantage la ma-
nie dupatriotifme. Tout charlatán eíl le premier pa
trióte de la nation, & le premier medecin du monde* 
I I guérit toutes les maladies, quelles qu'elles foient, 
avec fes fpéciíiques , & la bénediciion de Dieu ; c'eít 
toújours une des conditions de l'affiche. 

Je me íbuviens , dit M . AddiíTon , d'avoir vü á 
Hammerfmith un de ees patriotes, qui difoit un jour 
á fon auditoire : « Je dois ma naiífance & mon édu-
» catión á cet endroit, je Taime tendrement; & en 
» reconnoiífance des bienfaits que j ' y ai re^üs , je 
» fais préfent d'un écu á tous ceux qui voudront l'ac-
» cepter ». Chacun s'attendoit, la bouche béante 
á recevoir la piece de cinq fchelins ; M . le dofteur 
met la main dans un long fac, en tire une poignée 
de petits paquets, & dit á raflemblée : « Meííieurs , 
» je les vends d'ordinaire cinq fchelins fix fois ; mais 
» en faveur des habitans de cet endroit, que j'aime 
» tendrement, j'en rabbattrai cinq fchelins ». On 
accepte fon ofíre généreufe ; fes paquets font enle-
vés , les aíliílans ayant répondu les uns pour les 
autres , qu'il n'y avoit point d'étrangers parmi eux, 
6c qu'ils étoient tous ou natifs , ou du moins habi
tans d'Hammerfmith. 

Comme rien n'eíl plus propre pour en impofer au 
vulgaire , que d'étonner fon imagiftation 6c éntrete-
nir fa furprife , les charlatans des íles Britanniques 
fe font annoncer fous le titre de dodleurs nouvelle-
ment arrivés de leurs voyages , dans lefquels ils ont 
exercé la Medecine 6c la Chirurgie par terre 6c par 
mer, en Europe 6c en Amérique , oü ils ont appris 
des fecrets furprenans , & d'oü ils apportent des 
drogues d'une valeuf ineílimable pour toutes les ma
ladies qui peuvent fe préíenter. 

Les uns fufpendent á leurs portes des monílres 
marins farcis de paille , des os monílrueux d'ani-
maux, &c. ceux-ci inílruiíent le public qu'ils ont 
eu des accidens extráordinaires á leur naiífance , 6c 
qu'il leur eíl arrivé des deíaílres furprenans pendant 
leur vie ; ceux-lá donnent avis qu'ils guériíient la 
catarade mieux que perfonne ? ayant eu le maiheur 
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de perdre un ceil dans telie bataille , au fervice de 
la patrie. 

Chaqué nailon a fes charlatans ; & i l paroit que 
par-tout ees hommes mettent autant de íbin á étu-
dierle foible des autres hommes , que les véritables 
Medecins á connoitre la nature des remedes & des 
maladies. Et en quelque lieu du monde qu'on í b i t , 
i l n'y en a prefque pas un qu'on ne puiíTe reconnoí-
tre au paíTage de Plante que nous avons cité plus 
haut, & congédier avec la recette fuivante. Elle eíl 
d'un feigneur Anglois ; i l étoit dans fon l i t cruelle-
ment tourmenté de la goutte , lorfqu'on lui annon9a 
un charlatán qui avoit un remede für contre ce mal. 
Le lord demanda fi le dofteur étoit venu en carroíTe, 
ou á pié : á pié , lui répondit le domeílique. « Eh 
» bien 5 répliqua le malade , va diré á ce fripon de 
» s'en retourner ; car s'il avoit le remede dont i l fe 
» vante , i l rouleroit en carroífe á íix chevaux ; & 
» je le ferois alié chercher, m o i , & lui oíFrir la moi-
» tié de mon bien pour étre délivré de mon mal ». 

Cet article eíl l'extrait d'un excellent mémoire 
de M . le Chevalier DE JAUCOURT , que les bornes 
de cet ouvrage nous forcent á regret d'abréger. 

* CHARLATANNERIE , f. f. c'eíl le titre dont 
on a décoré ees gens qui élevent des treteaux fur 
les places publiques, & qui diílribuent au petit peu-
ple des remedes auxquels ils attribuent toutes fortes 
de propriétés. Voye.-̂  CHARLATÁN. Ce titre s'eít gé-
néralifé depuis , & l'on a remarqué que tout état 
avoit fes charlatans ; enforte que dans cette accep-
tion genérale, la charlatanmrie eíl le vice de celuiqui 
travaille á fe faire valoir , ou lui-méme 3 ou les cho-
fes qui lui appartiennent, par des qualités fimulées. 
C'eíl proprementune hypocriíie de talens ou d'état. 
La différence qu'il y a entre le pédant & le charla-
tan , c'eíl que le charlatán connoit le peu de valeur 
de ce qu'il furfait , au lieu que le pédant furfait des 
bagatelles qu'il prend fincerement pour des chofes 
admirables. D 'o i i l'on voit que celui-ci eíl aíTez fou-
vent un f o t , & que l'autre eíl toüjours un fourbe. 
Le pédant eíl dupe des chofes & de lui-méme ; les 
autres font au contraire les dupes du charlatán. 

C H A R L E M O N T , ( Géog: ) ville forte d'Irlande, 
dans la province d'Ulíler , fur la riviere de Blaek-
water. Long. io. 4 0 . ¿at. 54, 2.0. 

CHARLEMONT , ( Geog. ) ville forte des Pays-
bas, au comté de Namur, fur la Meufe. Long, 22 . 
24 . lat. So. 6. 

C H A R L E R O I , ( Gcog. ) ville forte des Pays-bas 
Autrichiens , au comté de Namur, fur la Sambre. 
Long. 24 . / 4 . lat. So. 20. 

CHARLESFORT , ( Géog. ) ville & colonie des 
Anglois , dans l'Amérique feptentrionale , á la baye 
de Hudfon. 

CHARLESTOWN ^ ( Géog. ) I I y a deux villes 
de ce nom dans l'Amérique feptentrionale ; Tune 
dans la Caroline , & l'autre dans l'íle de la Barba-
de. La premiere eíl fur la riviere d'Ashley. Long. 
¿LQJ. SS. ¿at ^z.*So. 

CHARLE V I L L E , ( Géog. ) ville de France en 
Champagne , dans le Rhetelois, fur la Meufe. Long. 
Z2. io. lat. 45). So. 

CHARLIEU^CVo^,) petite ville de France dans le 
MáconnoiSjfur les coníins du Beaujolois & de laBour-
gogne, prés de la Loire. Long. zi . 40. lat, 4G. ¡S. 

CHARME , yoy^ APPAS. 
* CHARME , ENCHANTEMENT , SORT, (Syno-

riymts Gram. ) termes qui marquent tous trois l'efFet 
d'une opération magique, que la religión condamne, 
& que l'ignorance des peuples fuppofe fouvent oü 
elle ne fe trouve pas. Si cette opération eíl appli-
quée á des étres iníenfibles, elle s'appellera char
me : on dit quun fufú ejl charmé ; fi elle eíl appliquée 
á un etre iníei i igent, i l Jira vichanté : fi l'enchante-
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meñt eíl long , opinidtre, & crud, on fera tnforedé. 

* CHARME , f. m. ( Divinat. ) pouvoir , ou ca-
ra£lere magique , avec lequel on fuppofe que les for-
ciers font, par le fecours du d é m o n , des chofes mer-
veilleufes, & fort au-deíTus des forces de la nature. 
Foyei MAGIE & MAGIQUE. 

Ce mot vient du Latin carmen, vers, poéfie; par
ce que , dit-on, les conjurations & les formules des 
magiciens étoient confies en vers. C'eíl en ce fens 
qu'on a d i t : 

Carmina velccelo poffunt deducen lunam. 
On comprend parmi les charmes, les phila£leres ^ 

les ligatures, les maléfices, & tout ce que le peuple 
appelle forts. Voye^ PHILACTER^ J LIGATURE, &C. 

La crédulité fur cet article a été de tous les tems, 
ou du moins i l y a eu de tout tems une perfuañon 
univerfellement répandue , que des hommes per-
vers , en vertu d'un pa£le fait avec le démon , pon» 
voient cauíér du m a l , & la mort meme á d'autres 
hommes, fans employer immédiatement la violen-
ce , le fer , 011 le poilon ; mais par certaines compo-
fitions accompagnées de paroles , & c'eíl ce qu'on 
appelle proprement charme. 

Tel é to i t , fi l 'on en eroit Ovide , le tifón fatal & 
la durée duquel étoit attachée celle des jours de Mé-
léagre. Tels étoient encoré les fecrets de Medée , au 
rapport du méme auteur : 

Devovet abfentes, fimulacraque cérea fingit; 
E t miferum tenues in jécur urget acus.. 

Horace , dans la defeription des conjurations ma-
giques de Sagane & de Canidie, fait auííi mention 
des deux figures ; Tune de cire , & l'autre delaine, 
dont celle - c i , qui repréfentoit la forciere , devoit 
períécuter & faire périr la figure de cire. 

Lañe a & efjigies erat , altera cérea , major 
Lanea quez pcenis compefeeret inferiorem. 
Cérea fimpliciterflabat, fervilibus , utque 
Jamperitura > modis. 

Tacite , en parlant de la mort de Germanicus, 
qu'on attribuoit aux maléfices de Pifon, dit qu'on 
trouva fous terre , & dans les murs, divers charmes, 
Reperícbantur folo & parietibus eructes humanorum cor* 
porum reliquioe , carmina & devotiones , & nomen Ger-
manici plumbeis tabulis infeulptum ^ femi-ufi ciñeres 9 
& tabo obliti , aliaque maleficia, queis creditur animas 
numinibus infernis facrari. On fait que du tems de la 
ligue, les furieux de ce par t i , & méme des prétres, 
avoient pouífé la fuperílition jufqu'á faire faire de 
petites images de cire qui repréfentoient Henri I I I . 
& le roi de Navarre ; qu'ils les mettoient fur l'autel, 
& les per^oient pendant la meífe quarante jours con-
fécutifs , & le quarantieme jour les per^oient au 
coeur, imaginant que par-lá ils procureroient la mort 
á ees princes. Nous ne citons que ees exemples , & 
dans cette feule efpece, entre une infinité d'autres 
de toutes les fortes ^ qu'on rencontre dans les hif-
toriens & dans les auteurs qui ont traité de la ma
gie. On pent fur-tout confulter á cet égard Delrio dxf 
quifit. magicar. lih. I I I . pan. j . qucefi. iv.fecí. S. en 
obfervant toutefois que Delrio adopte tous les faits 
fur cette matiere avec auííi peu de précaution que 
JeanWyer, Proteí lant , Medecin du duede Cíe ves, 
qui a beaucoup ccrit fur le méme fujet, en apporte; 
álesrejet ter , ou á les attribuer á des caufes naíu-
relles. Ce qui n 'empéchepas que Bodin, dansfa^-
monomanie, ne regarde Wyer comme un infigne ma-
gicien. Croire tout ou ne rien croire du tout , font 
des extremes également dangereux fur cette matiere 
délicate , que nous nous contentons d'indiquer , & 
qui demanderoit, pour étre approfondie, un tems 
& des recherches que la nature de cet ouvrage ne 
comporte pas. 

Pour donner un exemple des charmes magiques 9 
nous en rapporterons un par lequel on prétend qu'il 



s?eft exécutedes choles fort fmgiilieres en fait cPeiii-
-poiíbnnernent de beíliaux , de maladies aigues , & 
Se douleurs cauí'ées á difFérentes perlbnnes. Lé voi-
ci tel qn'il a été décrit par un famenx forcier nom-
jné Bras-dc-fir , au moment qu'il alloit fubirfon fup-
•plice en France. íl fut , dit-on, exécuté á Provins i l y 
a 50 ans : ce que nous n'obligeonsperíbnne á croire. 

On prend une terríne neuve verniíTée •, qü'il fíiut 
n'ayoir ni achetée ni marchandée ; on y met du fang 
<k 'niouton, de la laine, du poil de differens ani-
maiix , & des herbes venirneufes, qu'oh méle en-
femble , en faifant piufieurs grimaces & cérémonies 
íiiperílitieufes, en praférant certaines paroles , & 
en inyoquant les démons. O n met ce charme. caché 
dans vin endroit voiíin de celui auquel on veut nui-
re 5 & on l'arrofe de "vinaigre , fuivant l'effet qu'il 
doit produire. Ce charme á m e un certain tems, &:'ne 
peut étre emporté que par celui qui Ta mis , ou qtiel-
qtie puiíTance fupérieure. Foye?L SORCIER. ((?) 

CHARME , (Medec.) voy. MEDECINE MAGIQUE. 
CHARME , voyc^ ENCHANTEMENT. 
CHARME, f. f. {Hífi. nat.') carpinus , genre d'ar-

bre qui porte des chatons compoíes de piufieurs pe-
íites feuilles qui font attachées en forme d'écailles 
á iin axe, & qui couvrent chacune piufieurs étami-
nes. Les embryons naiíTent fur le meme arbre fépa-
rément des flcurs, & fe trouvent entre les petites 
feuilles d'un épi qui devient dans la fuite plus grand 
& plus beau. Alors au lien d'embryon i l y a des fruits 
oíTeux, marqués pour l'ordinaire d'un ombilic ap-
plati & cannelé. lis renferment une femence arron-
die, & terminée en pointe. Tournefort, In j i , reí 
herb. Foyeŷ  PLANTE. ( / ) 

Ce grand arbre eíl fort commun dans les foréts , 
mais on en fait peu de cas : dans fon état naturel i l 
n'a nulle beauté ; i l paroit vieux & chenu des qu'il 
a la moitié de fon age , & i l devient rarement d'une 
bonne grofleur. Son troné court, mal proportionné, 
eíl remarquable fur-tout par des efpeces de cordes 
qui partent des principales racines, s'étendent le 
long du t roné , & en interrompent la rondeur. Son 
écorce blanchátre, & aífez unie , eíl ordinairement 
chargée d'une mouíTe bruñe qui la dépare. La tete 
de cet arbre , trop groffe pour le troné , n'cíl: qu'un 
amas de branches foibles &: confufes , parmi lef-
quelles la principale tige fe trouve confondue; &: 
la feuille , quoique d'un beau verd , étant petite, ne 
répond nullement á la grandeur de l'arbre : enforte 
que fi á ceíte apparence ingrate, on ajoute fa qua-
lité de réfiíler aux expofitions les plus froides , de 
réuíTir dans les plus mauvais terreins, &; d'étre d'un 
bois rebours & des plus durs; ne pourroit-on pas 
confidérer le charme entre les arbres , comme on re-
garde un Lappon parmi leshommes? Cependant en 
ramenant cet arbre á un état mitoyen, & en le foú-
mettant á l'art du jardinier, on a trouvé moyen d'en 
tirer le plus grand parti pour la variété , rembelliíFe-
ment, & la décorat.ion des jardins. Mais avant que 
d'entrer dans le détail de ce qui dépend de l'art, fui-
vons le charme dans la fimple nature. 

Terreijiy expojiúon. On met cet arbre au nombre 
de ceux qui par leur utilité tiennent le fecond rang 
parmi les arbres fruitiers. En efFet i l ne laiíTe pas d'a-
voir quelques quaiités avantageufes: i l remplit dans 
ies bois des places, oü preíque tous les autres ar
bres fe refufent, & i l s'accommode de tous les ter
reins : on le voit dans les lieux froids , montagneux, 
& ftériles; i l vient fort bien dans les terreins pier-
reux, graveleux, & fur-tout dans la craie, qui pa
roit etre méme fon terrein naturel; i l fe plaít fou-
vent dans les terres dures, glaifeuíes, hümides; en-
iín fe trouve-t-il dans une bonne terre, oü les autres 
arbres le gagnent de viteíTe, i l vient deíTous, & 
ísmífre leur ombrage, Quelque part que foit piacé 
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cet arbre , fon bois eíl toüjours de mattvaiíe eiTence, 
fon accroiíTement trop lent, 6¿: fon branchage me
nú court: cela peut étre néanmoins compenfé 
par^ la bonne garniture qu'il fait dans un taillis, oi> 
i l vient épais & plus ferré qu'aucune autre efpece 
d'arbre , & par fon tempérament robuíte , qui le 
fait réfifter aux plus grands froids & aux gelées de 
printems, méme lorfqu'il eíl en jeune rejetton fur 
taillis. C'eíl en cette nature de bois qu'on peut tirer 
le meilleur parti de cet arbre, qui croit trop lente-
ment, & fe couronne trop t ó t , pour profiíer en fú
tale. On prétend qu'il faut le couper á quinze ans 
pour le plus grand proíit. 

Ufages du hois. Le bois du charme eíl b íanc , com-
pacle, intraitable á la fente, & le plus dur de tous 
les bois aprés le bou i s j l ' i f , le cormier, &c. cepen
dant de tous les bois durs, le charme eíl celui qui 
croit le moins lentement. On débite fon bois pour 
le charronage, & principalement en bois á brüler ^ 
mais on ne i'employe jamáis en menuiferie qu'au 
défaut de tout autre bois , moins parce qu'il eíl dif-
ficile á travailler, qu'á caufe de fon peu de durée ^ 
que la vermoulure interrompt bien~tót. On s'en fert 
pour faire des eíTieux, & quelques autres pieces de 
charonage , dans les endroits oü Torme eíl rare» 
On en fait des vis de preífoir, des formes & des fa-
bots, des manches d'outils champétres , des jougs de 
boeufs, des rouleaux pour les teinturiers: on l'em* 
ploye auffi pour faire les menúes garnitures des 
moulins, &c. D u reíle ce bois n'eíl nullement pro-
pre á étre employé á l 'a ir ; i l y pourrit en fix ans : 
mais i l eíl excellent á brüler , & i l donne beaucoup 
de chaleur, qu'on dit étre faine. C'eíl auííi l'un des 
meilleurs bois pour le charbon, qui conferve long-
tems un feu v i f & brillant, comme celui du charbon 
de terre; ce qui le faitrechercher pour les fourneaux 
de verrerie. 

Ufages de L'arbre. Des arbres que Ton conno í t , le 
charme eíl le plus propre de tous á former des pa-
liíTades, des haies , des portiques , des colonnades 
& toutes ees décorations de verdure qui font le pre
mier & le plus grand embelbíTement d'un jardinbieii 
ordonné. Toutes les formes qu'on donne á cet arbre 
lui deviennent íi propres, qu'il fe préte á tout ce 
qui y a rapport: on peut le tranfplanter á cet eífet ^ 
petit ou grand; i l fouífre la tonfure en été comme en 
hy ver ; & la foupleíTe de fes jeunes rameaux favori-
fe la forme qu'on en exige, & qui eíl completée 
par leur multiplicité. Pour faire ees plantations, oix 
tire la charmille des pép imeres , ou méme des fo
réts , íi l'on fe trouve á por t ée : la premiere fe re-
connoít aifément á fon écorce claire, & á ce qu'-
elle eíl bien fournie de racines ; celle au contraire 
qui a été prife au bois eíl étioiée^ crochue , & maí 
enracinée. 

Mulúplication. Le charme peut fe multiplier de 
graine qu'on recueille ordinairement au mois d'Oc-
tobre, & qu'il faut femer auííi-tót dans un terrein. 
frais & á l 'ombre, oü i l en pourra lever une petite 
partie au printems fuivant; mais le reíle ne levera 
fouvent qu'á l'autre printems. Quand ils ont deux: 
ans on les tranfplante fans les ététer en pépiniere ^ 
o ü o n les laiíTe au moins trois années potar fe fort i-
fier & faire du petit plan de charmille , & jufqu'á fix 
ou íépt ans pour étre propre á planter les grandes 
paliíTades de toute hauteur. Mais l'accroiífement de 
cet arbre étant fi lent quand on l'éleve de graine, on 
a trouvé qu'il étoit plus court & plus facile de le 
multiplier de branches couchées : íi on fait cette opé^ 
ration de bonne heure , en automne elles feroní &£-
íifamment racine pour étre tranfplantées au bout 
d'un an; & dés-lors on pourra les employer en pe
tit plan, finon on les met en pépinieres, & on les 
conduit comme les plants venus de graine. Les uíís 
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& les autres n'exigent aucime culture par t ícul iere; 
f i ce n'eft qu'on ne les élague jamáis , & qu'on ac-
courcit feulement leurs branches laterales , felón les 
diíFérentes figures auxquelles on les deftine. 

Plantaúon des grandes charmilks. Les palifíades de 
charmilh > lorfqu'elles fe trouveront dans une terre 
franche & fraíche, s'éleveront á une grande hau-
í e u r : elles réuíTiront méme dans un terrein íec &: le-
ger , & expofé aux vents froids & impetueux; mais 
on ne pourra les amener qu'á une hauteur moyen-
ne dans ees fortes de terreins. La tranfplantation des 
charmilUs devroit fe faire en automne, fuivant le 
principe re^ü en Agriculture, s'il n'arrivoit pas fou-
vent que leur tige fe trouve deíféchée au printems 
íufqu'á íleur de terre, par les frimats & les viciíTitu-
des de la gelée & du clégel. Pour éviter cet inconvé-
nient, on pourra ne les planter dans ees íortes de 
places qu'au printems, mais de bonne heure, & des 
la fin de Févr ier ; cela exigera feulement quelques 
arrofemens pendant le premier eté , dans les íéche-
reífes. Le mois de Mars fera le tems le plus convena-
ble pour la tranfplantation des charmilks dans les 
üeux frais & dans les bonnes terres. I I n'y a pas 
long-tems que les Jardiniers avoient encoré la mau-
vaife pratique de ne planter aucunes charmilUs íans 
Ies recéper un peu au-deílus de terre ; ce qui jettoit 
dans un grand retard pour raccroifíement, & dans 
l ' inconvénient que les branches qui ont peu de dif-
pofition á fe dreífer, fe chiífonnent, & conírarient 
continuellement le redreíTement de la paiiífade , & 
le peu d'épaiíTeur qu'on cherche á luí laiffer autant 
qu'i l eíl poííible. Mais pour arriver bien plus promp-
íement á une grande hauteur, qui eft l'objet defiré, 
& avoir en trois ans ce qu'on n'obtenoit pas en dix, 
on plante tout de fuite les charmilUs d'une bonne 
hauteur, par exemple, de huit á dix pies dans les 
mauvais terreins, & de douze ou quinze dans les 
bonnes terres. On a la facilité dans les campagnes 
de tirer des bois du plant, que l'on peut méme, dans 
quelques terreins, faire enlever avec de petites mot-
íes de terre. Ceux d'un pouce de diametre font les 
meilleurs: on leur coupe toutes les branches latera
les , en laiífant toüjours des chicots pour les amener 
á la garniture, & on réduit toutes les tetes á la hau
teur qu'on fe propofe de donner á la paiiífade: on 
fait un foffé profond d'environ un pié & demi, & 
large d'autant; on y range á droite ligne les plants , 
á la diílance de douze á quinze pouces, avec de pe-
íits plants qu'on réduit á un pié de hauteur, & qu'on 
aplace alternativement entre les grands : on les re-
couvre d'une terre meuble, & on entretient l'aligne-
ment de fa paiiífade avec des perches tranfverfales, 
¿k quelques piquets oii i i en ef!: befoin. Comme les 
plants pris au bois font moins bien enracinés , & 
plus difficiles á la reprife que ceux de pépiniere , i l 
faudra avoir la précaution d'en planter á part une 
p rov i í ion , qui fervira á faire les remplacemens né-
ceífaires pendant les deux ou trois premieres an-
nées , qui fuffifent pour joiiir des paliífades: on les 
retient alors, fi on les trouve au point oü on les 
veut , ou bien on les laifle aller á toute la hauteur 
qu'elles peuvent atteindre,&: qui dépend toíijours 
de la qualité du terrein. 

Paites charmilks. Ce méme arbre que l'on fait par-
venir á une grande hauteur pour certains compar-
íimens de jardin, peut auíii pour d'autres arrange-
mens étre réduit dans un état á réfter fous la mam: 
on en fait des haies á hauteur d appui, qui fervent á 
border des allées, áléparer différens compartimens, 
& á enclorreun terrein: pour ce dernier cas, on réu-
ni t une ligne de plants d'aubepin, qui défend des at-
íeintes du dehors, á une premiere ügne de charmilk 
qui embellit le dedans, íans fe nuire i'une á Tautre. 

Entntíen & culture das charmilks. Le principal en-

tretíen des paliíTades de charmilk, eít de Ies tondrt; 
régulierement: cette opération fe fait aprés la pre
miere féve , & ordinairement au commencement de 
Juillet: la plus grande attention qu'on do i ty donner 
eft de les tondre de droit alignement 5 & de les teñir 
étroites ; ce qui contribue en méme tems á ieurdu-
r é e , & á les faire garnir. Elles n'exigent pour leur 
culture, que ce qui fe pratique á l'ordinaire pour les 
autres arbres; c'eft fur-tout de ne fouífrir ni mau-
vaifes herbes , ni gafon au-deíTus de leurs íacines. 

On ne trouve qu'une chofe á rediré á cet arbre; 
c'eft qu'il retient pendant l'hyver fes feuilles mortes, 
qui font dans cette faifon un coup d'oeil defagréa-
ble , & une malpropreté continuelle dans un jardin 
bien tenu. On pourroit répondre que cela peut mé
me avoir fon ut i l i té , pour empécher les vües qu'on 
veut év i t e r , & fur-tout pour défendre un terrein 
des vents, á la violence defquels le channe réfiíte 
mieux qu'aucun autre arbre. Mais ce défaut ne ba
lan cera jamáis l'agrément que íes churnúlUs donnent 
dans la beile faifon par leur verdure claire & ten
dré , & par leur figure réguliere & uniforme , dont 
le noble a íped eft connu de tout le monde, 

Autres eipeces. Outre le charme commun, qui eíl 
celui dont on vient de paiier , i l y en a encoré fept 
efpeces, dont les Botaniftes font mention , & qu'on 
ne trouve guere que dans leurs catalogues, I i y a 
tout lien de croire que ees arbres feroient rnoms ra-
res, s'ils avoient plus d'utilité ou d'agrément que 
l'efpece commune. 

Le charme a feuille panachée. C'eft une variété de 
l'efpece commune, qui n'a pas grande b e a u t é , & 
qu'on peut multiplier par la greífe. 

Le charme afeuilk plus longue & plus ¿traite. C'eíl 
une autre variété qui n'a nui mérite. 

Le charme de Virginie a larges feuilles. Ce n'eftpeut-
éíre auííi qu'une variété de l'efpece commune: mais 
quand la feuille de cet arbre feroit en efFet plus 
grande , cela ne décideroit pas qu'on dut l i l i donner 
la préférence, attendu que la feuille du charme com
mun , quoique plus é t ro i t e , eft plus convenabíe 
pour l'uíage qu'on fait de cet arbre dans les jardín». 
On peut le multiplier de branches couchées. 

Le charme a jleur de Virginie. Cet arbre eft encoré 
peu connu, & trés-rare en France. Quelques auteurs 
Anglois font mention feulement qu'il eft auííi robu-
fte que l'efpece commune, & qu'on peut le multi
plier de branches couchées : mais iis ne rapportent 
rien des quaütés de fa fleur; ce qui n'en fait ríen au-
gurer de beau. 

Le charme d'Orient. I I paroit que cet arbre n'eíl 
qu'un diminutif de Teípece commune : fa graine & 
fa feuille font plus petites; l'arbre méme ne s'éieve 
pas f i haut á beaucoup prés : ü y a cependant entre 
eux quelques différences, qui íbnt á l'avantage du 
charme d'Orient; c'eft que fes feuilles font moins 
pliftees, plus liífes, & qu'elles tombent de l'arbre 
avant l 'hyver: cela fait croire que cet arbre convien-
droit mieux que le charme ordinaire pour les petites 
paliíTades. On peut le multiplier de graine & de bran
ches couchées. 

Le charme d fruit de houblon. I I a la méme appa-
rence que l'efpece commune; fes feuilles font ce
pendant moins pMees; mais comme i l les quitte 
entierement avant l 'hyver, i l ne feroit pas dans les 
jardins au printems , la malpropreté qu'on reproche 
ancharme ordinaire. C'eft auííi,je crois,tout ce qu'ü 
y a d'avantageux dans cet arbre , qui eft d'aiiieurs 
plus petit que l'efpece commune. IÍ fe trouve fré-
quemment dans les bois d'Allemagne, oü i l croit 
indifFéremment avec le charme ordinaire : on peut 
juger par-lá de ion tempérament. I I fe multipiie de 
méme , & i l fe tond tout auííi-bien. 

Le charme de Virgink a fruit de houblon, Cet ar-
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bre qui eíl: ircs-rare, paroit n ' é t r e , íur ce qiAm en 
íait encoré, qu'une variété du précédent , auquel i l 
reíTemble pari'akement par íes chatons & fa graine; 
mais íes feuilles , ;qiioiqiie fletries , ne tombent qu'^-
aux appróches du printems ; circonílance defavan-
fagmfe, qui ne fera pas rechercher cet arbre. I.í a 
cependant le rnérite de croitre fous les autres arbres, 
dont Tombrage & le dégouttement ne lui font point 
nuilibleso On peut le multiplier de graines, qui ne 
leveront que la feconde année. I I eft t rés-robuí te ; 
mais i i ne fait jamáis qu'un petit arbre. ( c ) 

CHARMES, ( Géog.) petite ville de France en 
Lorraine, fur laMoíel le . Long. 24. tai. 48. Í8. 

CHAPvMÉS, adj. ^ Jürifp.') en matiere d'eaux & 
foréts , on appelle arbres charmés, ceux auxquels 
on a fait á man vais deíTein quelque chofe pour les 
faire tomber ou pour les faire mourir. Ce terme pâ -
Toit tirer fon origine d un tems de íimplicité oü Ton 
croyoit que ees fortes de changemens pouvoient s'o-
pérer par des charmes, forts, ou un pouvoir furna-
íurel : mais préíentement on eít convaincu que ees 
maléfices fe font par des fecrets naturels, commé 
en cernant les arbres, ou en les creufant pour y 
mettre de l'eaiu-forte ou du vif-argent, &c. Voyer̂  
Chauffour > dans fon injiructíon fur U fait des eaux & 
foréts ^ ck.xv. p. 8-Sb, Le glojfaire r/e Lauriere, au mot 
charmés. (^4) 

CHARMILLE, f. f. ( Jardín. ) c'eíl proprement 
ie nom que Fon donne aux jeunes charmes que Ton 
tire des pépinieres ou des bois tai l l is , á deíTein de 
planíer des paliíTades, des portiques, des haies, &c. 
pour l'ornement ou la clóture des jardins. Mais on 
appelle auffi du nom de charmille , les paliíTades mé-
me & les haies qui font plantees de charme. Cet ar
bre eft en effet le plus propre de tous á recevoir & 
conferver les formes qu'on veut lui donner, & dont 
on a fu tirer un íi grand parti pour l'embelliíTement 
& la décoration des jardins de propreté. Sur la planta-
íion & la culture des charmiLles, voye?̂  CHARME. (C) 

CH ARMOLE, f.f. {Agricult.) c'eíl ainfi qu'on ap
pelle un lien planté de charmes. Voye^ CHARME. 

* CH A R M O N , adj. m. { M y t h . ) furnom fous le-
quel Júpiter avoit un cuite établi, 8¿ étoit adoré chez 
les Arcadiens. 

* C H A R M O S í N E , {Myth.) jour de féte & de joie 
dans Athenes, dont i l ne nous eíl reílé que le nom. 

* CHARNAGE, f. m. fe dit 10 du tems oü Ton 
fait gras, par oppofidon au tems de caréme oü Ton 
fait maigre ; 20 des animaux méme , par oppoíi-
tion & aux chofes appartenantes aux animaux, & 
aux autres fubílances naturelles fur lefquelles les 
dixmes peuvent s'étendre : i l a dixme de Lainage & 
charnage. 

* CHARNAIGRES , f. m. {Chafe.) voy. ¿es arúcl. 
CHIEN & LEVRIER. 

* CHARNEL, adj, (Gramm.) terme de confangui-
nité 'i frere charnel ^ ou du méme pere & de la méme 
mere , de la méme chair, vaye^ Vart.fuivant: terme 
de Théologie , Juif charnel , ou attaché aux cho
fes de ce monde, c'eíl l 'oppoíe de fpirituei. Voye^ 
SPIRITUEL. 

CHARNEL, adj. {Jurifprud.) ami charnel dans 
les anciens ades , fignifie parent. Dans des le tres 
manuferites de Louis cardinal duc de Bar, feigneur 
de CaíTel, adminiftrateur perpétuel de l'évéché & 
(comté de Verdun , du 27 Avr i l 1410 , i l eíl parlé des 
oncles & amis chaméis de Jean feigneur de Watron-
Ville. Ce terme d'ami charnel paroít venir du Latin 
amita, qui fignifie tante paternelle , & amitinus , ami-
tina, confín & coufine, enfans du frere & dé la 
íoeur ) 

CHARNELLEMENT, adv. {Jurifp,) en fryle du 
barreau; on dit avoir affaire charnellement avec uneper-
jonne dufixc, pour diré avoir commerce avec elle. ( ^ ) 

CHARNIER, f. m. terme d?Archlteclure , du Latin 
carnarium. On entend fous ce nom des portiques cou-
verts & percés á jour, qui entourent une grande pla
ce deílinée á la fépulture des habitans, tel que le 
cimetiere des faints Innocens á París ; on donne auffi. 
ce nom á une galerie ferraée de croi íées, & fituée 
au rez-de-chauífée d'une églife paroiffialc , oü Fon 
enterre les morts, & oü dans les jours folennels on. 
donne la communion , íels qu'aux paroiiTes faiir.: 
Euílache , faint Paul, &c. ( P ) 

* CHARNÍERE , f. f. en terme d'Orfevre & de Bi~ 
joutler; c'eíl la portion d'un bijou en forme de boi-
te , par laquelle le deflbus & le deñüs font aílemblésj 
de maniere que le deífus peut s'ouvrir & fe fermer 
fans fe féparer du deflbus. Elle eíl compofée de piu-
fieurs chamons placés á des diílances égales <, & s'in-
férant les uns entre les autres; ceux de la partie de 
la charniere qyn tient au-deífous, dans les vuides de la 
partie de la charniere du deífus ; & ceux de la partie 
de la charniere qui tient au-deílüs , dans les vuides de 
la partie de la charniere qui tient au-deíTous; & ils 
font contenus dans cet état par une verge de fer , 
d'acier, ou méme d'argent, un peu aifée dans ees 
trous , mais bien rivée á chaqué extrémité. Voye^ 
a l'anide TABATIERE, la maniere de faire une char
niere dans tout fon détaiL Voye^ auffi Cu.AR'NON. 

CHARNIERE , en terme de Graveur en pierre , fe dit 
d'une forte de boule qui fe termine en une eipece de 
petit cylindre creux & long, qui entre dans les pier
des qu'on veut percer. Foye^ la fig. 3. Planche I I l 0 
de la Gravüre. 

CHARNIERE pet'íte, nom que íes Horlogefs don-
nent á celle du mouvement d'une montre. Pour 
qu'elle foit bien faite, i l f au t , 10 que íe mouvement 
en foit doux , quoique ferme; 20 qu'elle ne bride 
pas , afín qu'elle ne jette pas le mouvement á droite 
ou á gauche de l'ouverture de la bo í t e ; 30 que les 
charnons appartenans á la partie qui tient au mou
vement , foient petits & diílans Tun de l'autre de l 'é-
paiíTeur au moins de trois de ees charnons. Par ce 
dernier moyen , celui du milieu de la boite devient 
plus long, & on diminue les inconvéniens qui naí-
troient des yeux. Voye^ BOÍTE, BATE, &c. Voye-̂  
auffi une CHARNIERE de boite de montre, repréfentéí 
Flanche X I I . d'Horlogerie. ( T ) 

* CHARNIERE» Les faifeurs d'inflmmens de Ma~ 
thématique donnent aífez improprement ce nom 
á l'endroit par lequel les jambes d'un compás , les 
parties d'une équerre , &c. font aílemblées, íoit que 
l'aíTemblage foit á une fente, íoit qu'il foit á deux 
fentes; cependant i l ne convient guere qu'au dernier 
cas: alors deux lames de la tete d'une des jambes de 
l'inílrument s'iníérant entre deux lames de la tete de 
l'autre jambe de l ' iní l rument , & le ciou Íes traver-
fant toutes quatre, les lames font ici cg que les char
nons font aux charnieres proprement ollbs, & le clon 
fait la fonílion de la goupiíle. 

* CHARNIERE, (Serrunrie.) c'eíl en general une 
fermeture de fer, dont les branches font plus Ion -
gues & plus étroites que celles des couplets , reiati-
vement á la longueur. On s'en fert aux portes brifées 
& fermeture des boutiques en plufieurs feuillets. I I 
faut autant de charnieres, moins une, qu'il y a de 
feuillets. I I y a des charnieres limpies & des charnieres 
doubles. /^by^ COUPLETS. 

* CH ARNON, f. m. en terme de Bijoutier, c'eíl une 
efpece d'anneau foudé, ou au-deífus, ou au-deíTous 
d'un bijou en forme de boíte. C'eíl l'eníémble des 
charnons qui forme la charniere ; ils font au-deíTus en 
méme nombre qu'au-deíTous, du moins pour i'ordi-
naire.Ils font foudés de maniere qu'il s'en puiíTe ín-
férer un du deífus entre deux du deíTous, & rem-
plir l'interílice íi exadement, que les trois pieces n' en. 
paroilTent faire qu'une. Le grand art du Bijout? , 
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apres ce-qul dépend da goüt , conúñe á bien faire 
une chamierc. Voye^ Vanide CHARNIERE , 6¿ á Var-
úcle TABATIERE, la maniere de faire le charnon &c 
la charnicre. 

Le charnon, en Serriirene,ne fe fait pas ainíi qu'en 
Bijouterie ; i l eíl forgé avec la piece; on le tient ou-
vert par le moyen d'une verge de fer, íur laquelle 
on recourbe la partic de la piece qui doít le former; 
-&C Ton íbude l'excédent de cette partie íur le corps 
de la piece. Mais cette maniere n'cíl pas la feule. 

C H A R N U , adj. fe dit du jarret du che val. Foyei 
JARRET.(F) 

CHAROLLES, ( Géog, ) petite ville de France en 
Bourgogne, capitale du Charolois, fur la Réconce. 
Long. z i . 42. lat. 4G'. 2Ó. 

C H A R O L O I S , (LE) Géog. pays de France en 
Bourgogne, avec titre de comté, 

* CHAPvON, f. m. (JSÍyth^ ce terme vient , á ce 
qu'on pré tend, par antiphraíé de x^F60' gau^eoi Íe 
me réjouis ; parce qu'il n'y a rien de moins rejouií-
fant que d'aller tróuver Charon. I I étoit fils de l'E* 
rebe & de la Nui t , & par conféquent frere du Chaos. 
Voye^ CHAOS. On en a fait un dieu, quoique ce 
ne füt qu'un batelier chargé de paífer les morts fur 
i 'Achéron. Voyi^ ACHÉRON. On luí avoit aííigné 
une obole pour droit de péage ; cette piece qu'on 
mettoit dans la bouche des morts, s'appelloit naulé, 
& cetribut í/¿/z<â Me. Les generauxAtheniens curieux 
d'étre reconnus jufque fur le Styx pour des hommes 
de diíHndion , ordonnoient qu'on leur mit dans la 
bouche une piece plus coníidérable que Tobóle. Les 
habitans d'Hermioné voiíins de Tentrée des enfers , 
fe prétendoient exemts de ce tribut. I I étoit défendu á 
Charon de prendre fur fa barque aucun vivant.Uliífe, 
É n é e , Orphée , Théfée , Pirithoüs & Hercule fu-
rent cependant exceptes de cette loi : mais on dit 
que Charon fut enchainé pendant un an & févere-
ment puni pour avoir defeendu ce dernier aux en
fers , de fon autorité privée. I I n'admettoit pas in-
diíHnftement tous les morts fur fon bord ; i l falloit 
avoir re^ü les honneurs de la fépulture ; fans cet 
avantage 011 erroit cent ans fur les rives de I'Aché
ron. Charon écartoit les ames empreífées de paf-
fer, á grands coups d'aviron. Le vieülard inflexible 
Si févere laiífoit tomber fes coups fur le pauvre 
& fur le riche, fur le fujet & fur le monarque, fans 
aucune acception ; i l ne reconnoiífoit perfonne : en 
eífet , un homtrn. comme un autre ejl un prince tout 
nud. I I paroít aux mumies qu'on tire des fables 
d'Égypte , que les habitans de ce pays étoient trés-
religieux obfervateurs de la coútume de mettre une 
piece dans la bouche des morts; c'eft auííi aun ufage 
établi dans la méme contrée qu'on attribue toute la 
fable de Charon. On dit que les morts de Memphis 
étoient tranfportés autrefois au-delá du Ni l dans un 
petit ba teau^ppel lé baris , & par un batelier dont 
le nom étoit Charon, á qui l'on payoit le paífage. 

* CHAROPS, adj. m. (Myíhologie) furnom íous 
lequel Hercule avoit une flatue &: étoit adoré en 
JBéotie, prés de l'endroit oü ce héros avoit vaincu 
Cerbere. 

C H A R O S T , ( Géog.) petite ville de France en 
Berry, avec titre de duché-pairie. Long. ic). 4J. ¿ae. 

se. 
^ C H A R O T T E , f. f. {Chafe) efpece de panier en 
faetón de hotte, dont on íe lert pour porter les inf-
trumens fervans á la chaífe aux pluviers , & rappor-
ler ees oifeaux quand on en prend. 

C H A R O U X , (Géog.^) petite ville de France dans 
le Bourbonnois fur la nviere de Sioulie, Long. 2.0. 
46 . Lat. 46". 10. I I y a une autre ville de méme 
nom en France, dans le Poitou, prés de la Charente. 
, CHARPENTE ou CHARPENTERIE, f. f. ( J n 
mécan.) on appelie ainíi l'art d'affembler différentes 

pleces de boís pour la conftrudion des batmiing 
eleves dans les lieux oü la pierre eíl peu commu-
ne : nous expiiquerons fuccinftement fon origine a 
fon application dans l'art de batir, & fes défauts. 

De toutes les diíférentes conftruftions des édiíí-
ees, celles de charpente font les plus anciennes, puif. 
que l'origine en remonte jufqu'á celle du monde; les 
premiers hommes ignorant les thréfors que la terre 
renfermoit dans fon fein, & ne connoiíTant que íes 
produftions extér ieures , couperent des bois dans 
les foréts pour batir leurs prefieres cábanes ; en
furte ils en érigerent des bátimens plus confidéra-
bles, L'architeéhire doit encoré aujourd'hui á la 
charptnterie dans la maniere de fufeler ks colonnes, 
une des plus belles parties de Tordonnance des or-
dres , s'il eft vrai qu'elle foit imitée de la diminution 
des arbres. La cité de cette capitale montre encoré, 
dans ce íiecle , des reftes de i'habitude ancienne 
d'employer le bois de préférence á la pierre; & ron 
peut ajouter en faveür de ceí art, l'ufage oü Ton 
eít de batir ainíi dans les pays du N o r d , &c> 

L5application de la charpente dans l'art de batir, 
eíl infiniment utile , principalement en France oü 
Ton n'eíl prefque point en ufage de vouterles pieces 
des appartemens, á la place defquels on conílruit 
des planchers de charpente. L'on en fait auííi les 
combles de nos bát imens, fans en excepter ceux de 
nos édiíices facrés & de nos monumens publics ; 
quelquefois méme on fait des pans de bois, 011 murs 
de face de charpenterie, dans l'intention de ménager 
le terrein aífez borné des maifons élevées dans Íes 
capitales ou principales villes de nos provinces : on 
en pratique les efealiers de dégagement dans nos 
grands édiíices , & nos principaux dans nos báti
mens á loyer. C'eíl eníin par fon íécours que l'on 
conílruit des machines capables d'élever les plus 
grands fardeaux, que l'on éleve des ponts, des di
gnes , des je t tées , &c. 

Ses défauts confiílent dans la néceíllté ou on fe 
trouve d'éviter ce genre de conílruí l ion, dans les 
édiíices de quelque importance, á caufe des incen
dies auxquels ceíte matiere eílfujette ; & fi quelque 
raifondNéconomie porte á préférerle bois ala pierre? 
ce ne doit étre que dans des parties de bátiment 
dont l'uíage particulier paroit exemt des accidens 
du feu ; car dans toute autre circonílance on de-
vroit eífentiellement éviter cet inconvénientdansles 
édifices érigés dans les villes, bourgs & bourgades. 
A11 reíle i l faut convenir que l'art de la Charpenterie 
a fait de trés-grands progrés en France, depuis que 
la plúpart des entrepreneurs & les ouvriers ont ííi 
s'inílruire de la partie des Mathématiques qui leur 
étoit néceífaire; néanmoins i l feroit á defirer que quel-
ques-uns de ees hábiles maitres écriviífent lur cette 
matiere d'une maniere fatisfaifante. Mathurin Joujfe, 
Lemuet, Tiercelet, DaviLler & BLanchará font les feuls 
jufqu'á préfent qui en ayent dit quelque choíe re-
lativement á la pratique. Mais i l reíle beaucoup á 
deíirer fur l'oeconomie dans cet art ou fur la métho-
de d'éviter cette énorme complication de pieces dans 
les aífemblages qui ótent aux bois une partie de leur 
forcé par la charge mutuelle qu'on leur impofe ; fur 
la maniere d'aífembler, de couper le bois, de le pla
cer ; fur la connoiíTance de la nature des bois, de leur 
d u r é e , de leurs autres qualités phyfiques , «S .̂ I I 
feroit á fouhaiter que l'expérience , la Méchanique 
& la Phyfique fe réuniíTent pour s'occuper enfembíe 
de cette matiere importante. Nous avons déja dans 
les mémoires de M . de BufFon dont nous avons don-
né des extraits á l'article B o i s , d'excellens maté-
riaux. Voye^Vanide Bois . (Z5) 

* CHARPENTE , {hois de) on donne ce nom au bois 
felón la groíTeur dont i l e í l , & la maniere dont on le 
debite. I I faut qu'ii íbit équarri ou fcié 9 & qu'il aií 
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plus de lix pouces d'eqiiarriirage. On fcie Ies peti-
tes folives, les chevrons, les poteaux, dfc on equar-
ri t les fablieres, Ies groíTes folives, les poutres. Voy, 
SOLIVES,CHEVRONS,POTEAUX, &C. SABLIERES, 
POUTRES ,&C. . 

I I faut que le bois de charpente foit coupe long-tems 
avant que d'étre employe. S'il eft verd , i l fera ílijet 
á fe gerfer & á fe fendre. yoye^ Vanide Bois . I I ne 
le faut prendre ni flacheux, ni plein d'aubier, ni rou-
le: préférez le chéne, foit que vous batiífiez fur terre, 
foit que vous bátiííiez dans I'eau ; le chátaignier 
n'aime pas l'humidité ; le fapin fera de bonnes fol i 
ves. Preñez garde, quand vous employerez des ou-
vriers, qu'ils ne mélent du bois vieux á du bois neuf; 
fi vous faites marché au cent, íls pourront en em-
ployer plus qu'il ne faut; en bloc, i|s tácheront de 
gagner fur la groíTeur & fur la quantité ; á la toife , 
ils proííteront de la connoiffance des avantages de 
cette mefure, pour y réduire les bois & s'emparer du 
furplus. On entend par un cmt de. bois^ centpieces 
de bois dont chaqué piece a douze pies de long fur 
fix pouces d'équarriífage, ou trois piés-cubiques. 

C H A R P E N T I E R , terme. de TabUtier Cornelier, 
voyez DOLER. 

* CHARPENTIER, f. m. ouvrier qui a le droitpar 
lui-meme de faire ou de faire exécuter tous les ou-
vrages en gros bois qui entrent dans la conítruftion 
des édiííces, les machines, telles que les grues & au-
tres, &c, en qualité de membre de la communauté 
des Charpmtiers. I I y a deux fortes de maitres; Ies ju
res du ROÍ, & les maitres limpies : Ies uns ne font dif-
tingiiés des autres, qu'en ce que les premiers ont cinq 
ans de réception. L'ancien de ceux-ci eíl doyen de 
la communauté ; & c'eft toújours un d'eux qui eíl 
fyndic. Ils font auííi chargés, exclufivement aux au
tres , de la viíite des bois travaillés ou non travail-
lés, & de leurs toifes. Les quatre ¡urés font pris de 
leur nombre ; deux entrent en charge, & deux en 
fortent tous les ans. Leurs réglemens ne font pas á 
beaucoup - prés auííi étendus qu'on s'y attendroit, 
l'art de la Charp&nterie n'étant pas apparemment por
té auíTi loin qu'il feroit a fouhaiter qu'il le fut. Les 
expériences fur lefquelles les ítatuts concernant un 
art font toíijours formés , ayant manqué ici ; Ies 
ftatuts fe font réduits á de petites obfervations re-
latives aux intéréts de la communauté , entre lef
quelles on en trouve á peine une qui ait du rapport 
au bien public. On diílinguoit autrefois les Charpen-
tiers des Menuiíiers par les noms de Charpemiers a la 
grande, coignée, C[u'on donnoit aux premiers ; & de 
Charpmtiers a Id p&tite coignée, qu'on donnoit aux 
feconcls. ^bye^ CHARPENTE , 6- Bois DE CHAR
PENTE. 

CHARPENTIER, ( Marine") onnomme Charpendcr 
de navire ou maítre Charpenúer, celui qui travaille 
a la conftruftion des vaiíTeaux, foit qu'il conduife 
l'ouvrage , ou qu'il travaille fous Ies ordres d'un 
conftruS:eur. 

I I y a dans les ports du Roi des maitres Charpen-
tiers, des contre-maítres & desCharpentiers entretenus. 
Les fonftions de chacun d'eux font réglées par I'or-
donnance de Louis X I V . pour Ies armées navales &c 
arfenaux de marine , du 15 Avr i l 1689, X I I . 
t i t . j x . « Les maitres Charpemiers qui auront la con-
» duite des conftruéHons des vaiíTeaux & autres bá-
» t i m e n s , feront appellés á tous Ies devis qui s'en 
» feront, lefquels étant arrétés dans le confeil des 
» conftruftions, ils en feront des gabarits, plans & 
» modeles, pour s'y conformer &: les faire exécu-
» ter ». 

» lis diftribueront les Charpemiers & autres ou-
vners au travail , & oü ils les jugeront Ies plus 

» propres; 6c foit qu'ils travaillent á la journée du 
» Roi , ou pour 1 entrepreneur, ils les choifiront de 
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» concert avec le commiílaire des conílruclions , 
» veilleront fur leur travail , les exciteront á n'y ap-
» porter aucun retardement, & obferveront de n'y 
» employer que le nombre néceífaire. 

» lis ménageront avec foin & oeconomie tous Ies 
» bois , en faifant fervir utilement ceux qui auront 
» été apportés dans l'arfenal, & faifant employer 
» les premiers reĉ us & ceux qui feront le moins en 
» état de fe conferver ; ils auront foin que Ies che-
» villes & les clous foient de groíTeur convenable , 
» & qu'il n'en foit pas employé inutilement. 

» U n de ees maitres aííiílera toújours á la vifit» 
» en recette des bois, pour donner fon avis fur la 
» bonne ou mauvaife qual i té , & pour voir fi Ies pie-> 
» ees feront des échantillons ordonnés & propres 
» pour Ies conílrudions & radoubs ; tiendra la main 
» qu'elles foient rangées avec ordre; que les eíj^eces 
» en foient íéparées ; que les Charpemiers ne rompent 
» point l'ordre é tab l i , & ne prennent aucune piece 
» qu'il n'en foit avert i , afín d'empécher qu'ils n'en 
» faíTent un mauvais ufage. 

» Le maitre prépofé aux radoubs, aíliílera aux 
» vifites & devis des vaiíTeaux á radouber, & aura 
» pour l'exécution la méme application & fonftion 
» que Ies maitres prépofés aux conílruftions, n'épar-
» gnant rien pour le rétabliflement de ce qui fe trou-
» vera gáté ; ayant foin que les liaifons foient bien 
» faites, que rien ne foit rompu mal-á-propos, & 
» qu'on ne s'engage pas á des dépenfes íliperflues. 

» I I aura une tres-grande application dans les ca~ 
» renes que Ies vaiíTeaux foient bien calfatés, fai-
» fant parcourir Ies coutures & changerles étoupes, 
» les chevilles & Ies clous, lorfqu'il fera jugé né-
» ceíTaire : les radoubs & carennes étant fínis, i l íi-
» gnera le procés-verbal qui en fera fait. 

» Pour recevoir un maitre Charpentier faut qu'il 
» ait travaillé dans les ports, & qu'il faíTe chef-
» d'oeuvre. I I confiíle d'ordinaire á dreíTer une plan-
» che de 25 pieds de long, fans la préfenter ; & la 
» pofer & la coudre ; á calfater une couture neuve, 
» & á faire un gouvernail dont la ferrure foit de 
» cinq gonds & rotes, ou un cabeítan á cinq t rous» . 
( ^ ) 

CHARPENTIER , f. m. {Hif i - nat.) herbé d charpen-
tier, plante naturelle aux ifles Antilles ; elle pouíTe 
plufieurs branches qui s'étendent & rampent fur la 
terre á - p e u - p r é s comnie le chiendent. Ses feuilles 
font pointues, flexibles d'une forme approchante de 
celle d'un fer de pique, d'un verd foncé & d'une 
odeur agréable quoiqu'un peu forte. 

La plante porte des fleurs en gueule d'une extreme 
petiteíTe & d'une couleur de gris de l in p a l é , aux-
quelles fuccede la femence. 

Vherbé d charpentier eft vulnéra i re , fon fu.c em
ployé feul guérit les bleíTures t r é s -p romptemen t ; 
les feuilles íéchées & prifes en infuüon comme du 
t h é , font fouveraines pour les maladies de la poi-
trine : on fait un grand ufage de cette herbé aux liles 
Fran^oifes. Anide communiquéparM. de S. R O M A I N . 

CHARPIE ou CHARPI , f. f. (Chirur.) amasdeplu-
íieurs fílamens que l'on a tires de quelques morceaux 
de linge á demi-ufé , qui ne doit étre ni gros ni fin. 

La charpie fe nomme brute , lorfqu'on l'employe 
fans forme. On préfére avec raifon la charpie brute 
pour Ies premiers panfemens, á la íüite des opéra-
tions, telles que l'amputation d'un bras, d'une mam-
melle , &c. les opérations de íiftule á l'anus, ouver-
ture de tumeurs , &c. parce qu'elle fe mouie mieux 
aux différentes inégalités des playes, que fi on luí 
eut donné quelque arrangement qui en formát des 
plumaceaux , des bourdonnets , des tentes, &c* 
FÍ?)'^ PLUMACEAU, BOURDONNET, TENTE, ( r ) 

CHARPY, empldtre de (Fkarmacie) on trouve dans 
prefque toutes lesPharmacopées un emplátre agglu-
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í inant & refolutif, dccrit íbus le nom ücmplatn de 
charpy : en voici la compoíition tirée de la Pharma-
copée ele Charas. Preñez dn vieux charpy coupé 
menu, huit onces; derhuile commune & de l'eau de 
fontaine, de chacim huit livres : cuifez4es enfem-
ble fur un feu moderé jufqu'á coníbmption d'im 
tiers : coulez-les enfuite & les exprimez fortement: 
pui§ cuilez l'expreííion avec deux livres de céruíe 
bien pulvérifée, en confiftance d'emplátre : fondez-
y aprés cela de la cire jaune, une livre ; & quand 
la matiere fera á demi refroidie, vous y mélerez les 
poudres fuivantes; f^avoir, de la myrrhe, du maftich, 
de l 'oliban, de chacun trois onces; de l'aloés , deux 
onces ; & l'emplátre fera fait. Cet emplátre eíl dans 
le cas d'un grand nombre de compofitions pharma-
ceutiques, qui tirent leur nom de leur ingrédient le 
plus inutile. (^) 

C H A R R É E , f. íphrygamum, Bel. (ff¿Ji. nat. In f . ) 
infefte aquatique qui íe fait une enveloppe autour 
du corps, avec de petits brins d'herbe & de bois; 
i l les lie & Ies colle les uns aux autres au moyen 
d'un fil qui fort de fa bouche, & qui eíl femblable 
au fil des araignées. Cet infefte a fix paites de cha
qué cote, avec lefquelles i l marche dans l'eau: i l 
eft minee & allongé , & i l reíTemble á une petite 
chenille : lorfqu'il g ro í í i t , i l fe fait une enveloppe 
plus grande. On trouve quantité de ees infectes 
dans les eaux courantes. Les traites en font fort 
avides. Aprés qu'on les a tires de leur enveloppe , 
ils fervent d'appas pour attirer les petits poiííbns. 
Aldrovande , lib. V I L de. infeñis , cap.j, Voye^ IN-
SECTE, (/) 

CHARRÉE , ( Verrerie & Jardínage. ) ce font des 
cendres qui ont fervi á la leí í ive, & dont l 'expé-
rience a fait connoítre l'utilité ; elles ont perdu le 
feu qu'elles cenfervoient en fortant du bois : les 
plantes deffechées par des cendres ordinaires, ont 
inf t rui t les Jardiniers que l'emploi en étoit nuifi-
ble. Celles qui reílent fur le cuvier 3 aprés que la 
leííive eíl cou lée , font excellentes. 

La charrée éehauífe doucement la terre , fait mou-
rir les mauvaifes herbes, & avancer les végétaux. 
On appelle lefjieu, l'eau qui fort de la leííive. f^oye^ 
LESSIEU. ( K ) 

CHARRETTE , f. f. terme de Charrán j c'eíl une 
voiture montee fur deux roues, qui fert á tranfpor-
ter des meubles ? &c. Elle eíl compofée de deux íi-
mons de 14 ou 18 pies de long, de deux ridelles , 
de deux ranches avec leurs cornes, de deux roues 
de 5 á 6 piés de diametre, &c. Foye^ la fig. 2. P l . 
du Charrán. Quand on veut la faire fervir á tranf-
porter des perfonnes, on la couvre d'une toile por
tee fur des cerceaux. 

* CHARRETÉE, f. f. {(Econ. rufi. & Comm,) eíl la 
quantité que peut contenir une charrette coníidérée 
comme mefure. Je dis conjídérée comme mefure} parce 
que nous n'avons point de mefure qui s'appelle &: 
qui foit en charrette. Cependant la capacité de la cha-
rette ou charretee rapportée á la mefure du bois, n'eíl 
que la moitié de la corde, ou ne contient que la 
voie de Paris. Voye^ CORDE & VOIE. 

CHARRIER , v . aft. {Commerce^ c'eíl tranfpor-
ter fur une charrette. 

CHARRIER , v . n. {Fauc.*) i l a deux acceptions; 
i l fe dit i0 d'un oifeau qui emporte la proie qu'il a 
prife , & qui ne revient qu'aprés qu'on Ta reclamé ; 
2o de l'oifeau qui fe laiífe emporter lu i -méme dans 
la pourfuite de la proie. ( ^ ) 

CHARRIER , {Hydrauliqí) entraíner avec fo i : les 
eaux tant de riviere que de fontaine charrient natu-
rellement du fable , du gravier. ( i í ) 

CHARROIS, f. m, {Jurifpr.) conduites de vo i -
íures á r o u e engénéra l ; fe prennent quelquefois pour 
des corvées ou autres preílations de charrois 6c vo i -
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tures qui font düs par les fujets de chaqué pays: 
pour les réparations des villes & chemins , pour le 
tranfport des munitions de guerre. Chez les Ro-
mains, ees fortes de charrois étoient comptés au 
nombre des charges publiques. Les corvéables en 
doivent auín á leur feigneur, & le fermier au Dro* 
priétaire , lorfqu'il y en a une clame particuliere 
dans le bail. Dans la coútume de Bourbonnois ¿v 
dans celle de la Marche , le droit de charroi fe peut 
bailler en aííiette. f^oy, Salvaing , de t ufare des ficfs. 
Bibliot. de Bouchel, au mot charroyer. Papón , livrc 
X I I 1. tit. v j . n0. z. Henrys, torn. I . l iv . I I I . ch. i i j . 
quejl. 33. Guyot , des fiefs, tr. des corvées ? pag. 2 Í 2 . 
& j / ó . VoyeiL'anide CORVÉES. ( ^ ) 

CHARROI , (Mar.') on donne ce nom á une grande 
chaloupe dont^bn fe fert pour porter la morue aprés 
la peche; cette chaloupe eíl relevée de deux far-
ges de toi le , pour foütenir une plus grande charge, 

* C H A R R O N , f. m. ouvrier autorife á faire, 
v e n d r é , & faire exécliter tout l'ouvrage en bois 
qui entre dans les groífes voitures , & leur attirail ? 
en qualité de maitre de la communauté des Char-
rons. Cette communauté ne date fes premiers re-
glemens que de 1498. Elle a quatre jurés ; deux en^ 
trent en charge , & deux en fortent tous les ans. 11 
faut avoir été quatre ans apprenti & quatre ans com-
pagnon, avant que de fe préfenter á la maitrife. Les 
jurés ont droit de viíite dans les atteliers & fur les 
lieux oü fe déchargent les bois de charronage. Les 
maitres font obligés de marquer de leur marque les 
bois qu'ils ont employés. 11 en eíl encoré de ees ré-
glemens, ainíi que de ceux des Charpentiers: beau-
coup de formalités relatives á la conduite de la com
munauté ; preíque aucune regle pour le bien du fer
v i ce public. 

* CHARRONAGE, f. m. fe dit de la profeffion, 
du bois , & de l'ouvrage du Charron. V. rarticU 
C H ARR O N , quant á la profeffion & á l'ouvrage. 
Quant au bois, le Charron employe paríiculiere-^ 
ment le frene , le charme, l 'érable, & forme. Voye^ 
aux anieles ROUES , CARROSSE , MOYEU, JAVE-
LES , CHARRETTES , l'emploi de chacun de ees bois. 
On les prend ou feiés ou en grume. Voye^ GRUME 
& Bois . 

CHARRUAGES , f. m. pl. {Jurifp. ) carruca"ia : 
c'eíl ainíi qu'en certain pays en appelle les ierres la-
bourables. La coútume de Vi t r i en fait mention, art. 
56 , 60. & Gi. Ces articies ont été tirés d'une ordon-
nance de Thibaut comte de Champagne , de l'íin 
1220, qui eíl au cartulaire de Champagne. Elle eíl 
rapportée par M . de Lauriere^en fon glojjaire , au 
mot charruages : on y trouve ces mots carrucagia , 
prata, & vineas, & c . pour exprimer les terres labou-
rables , p rés , & vignes. 

Le charruage étoit auííi un droit que les feigneurs 
levoient en Champagne íur leurs hommes ou fujets ? 
á raifon des charrues: Voye^ Computum bladorum ter
ree Campan'm > an. 1348. des charrues de Sainte-Mc-
nehould ; c'eíl á favoir de chacun bourgeois de ia-
dite ville qui laboure de fa propre hete , un feptier 
d'avoine á la mefure de Troyes, au jour de la faint 
Remi. Lauriere, ihid. ( A ) 

* CHARPvUE, f. f. {Agricult.) machine dont on 
fe fert pour labourer les terres. On concoit qu'il n'Y 
a guere eu de machine plus ancienne. Celle des Grecs 
& des Romains étoit extrémement íimple. Foyei-en 
la figure dans YHéfiode de le Clerc. La nótre eíl com
pofée de deux roues & del 'e í í ieu, fur lequel eíldreí-
fé le chevalet ou la íellette , & oü font aífembiés le 
t imón, le foc , le coutre, les oreilles , & le mánche 
de la charrue. I I faut conferver le méme foc , quand 
on en eíl content. I I doit étre placé de maniere que 
le laboureur n'en foit point incommodé P & que les 

filloas 
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filíons foient traces droits. I I y a ui i certalii an.gíe á 
donner au coutre, felón lequel i l éprouvera de la 
part du fol la moindre reíiftance poffible: Texpó-
rience le fera connoitre. I I faut que le mariehe ou la 
queue íbit de longueur proponionnée au train & au 
harnois, & que foreille foit difpofée de maniere á 
renverfer k terre commodément ; que le coutre foit 
de gros fer, bon , & non caffant, ni trop é t r o i t , ni 
trop large. H y a des charrues de plufieurs fa^ons; i l 
eft bon d'en avoir de toutes, & deux au moins de 
celles dont on fait le plus d'ufage. Les charrues fans 
roues 5 oü le train de derriere eft monté fur une per
che ne font bonnes que pour les terres trés-légeres. 
Celles á bras fervent á labourer les petits jardins : 
ce n'eíl: autre chofe que trois morceaux de bois af-
íemblés en quar ré ; le fer tranchant qui a deux pies 
& demi de long fur c^uatre á cinq pouces de large , 
fe pofe de biais, & ferme le quarré i i l eíl pofé de 
biais • afín qu'il morde la terre plus facilement. La 
charrue s'appelle 4 bras , parce qu'on ne la fait agir 
qu a forcé de bras. Foye^ Plan. cTAgriculture , fig. i . 
la charrue á labourer les cbamps ; a , a, les roues ; 
i , la fleche; c, le coutre; ¿ , le foc ; e, Foreille ; / > / , 
le manche ou la quene. 

L'objet qu'on fe propofe én laboürant les terrés 
(Foy. LABOÜR) , eíl de détruire les mauvaifes her-
bes, & de réduire la terre en molécnles. La béche 
rempliroit á merveille ees delix conditions ; mais le 
travail á la béche eíl. long , pénible , & cóüteux. On 
ne béche que les jardirts. La charrue plus expédifive 
eíl pour les champs. M . de T l i l l , dont M.Duhamel 
a mis l'ouvrage utile en notre langlie, ayañt remar
qué que la charrue ordinaire ne remuoit pas lá terre 
aune aíTez grande profondeur, & brifoit mal les mot-
íes, le coutre coupant le gafon, le foc qui fuit Poü-
vrant, &; l'oreille ou le verfoir le renverfant tout 
¿'une piece, a fongé á perfeílionner cette machine, 
en y adaptant quatre coutres , placés de maniere 
qu'ils coupent la terre qui doit étre óuverte par le 
íoc , en bandes de deux pOuces de largeur ; (Toíi i l 
s'enfuit que , le foc olíVrant un fillon de fept á huit 
pouces de largeur , le verfoir retourne une terre 
bien divifée, & que la terre eíl meuble des le fe-
cond labour. M . de T u l l prétend encoré qu'il peut 
avec fa charrue íillonner jufqu'á 10 , 12, & 14 pou
ces de profondeur. Pour qu'on en pidífe juger, nous 
allons donner la defeription de la charrue commime , 
& de la charrue de M , de T u l l . Foye^ les Piarte. £ A-
griculture. 

On voit dans la figure 2. une charrue ordinaire á 
deux roues, pour toutes terres laboumbles, excep
té les glaifes & les bourbeufes ; encoré dans ees deux 
cas, peut-on l'employer en entourant les cercles de 
fer & les raies des roues, de cordes de paille d'un 
pouce d'épaiíleur: ees cordes preífées par les roues 
contre la terre, s'applatiífent & écartent des roues 
la glaife & la boue. La charrue eíl divifée en deux 
parties , la tete & la queue. 

On voit á la tete les deux roues A , B ; lelir eífieu 
de fer qui paíle le long de la traverfe ííxe C, dans 
laquelle i l tourne & dans lés roues; les deux mon-
tans D ^ D , aíTemblés perpendiculairement fur la 
traverfe C, & percés chacun d'un rang de trous, á 
J'aide defquels & de deux chevilles on peut hauíTer 
& baiíTer la traverfe mobile E , &; partant la fleche 
•A7̂ , felón qu'on veut faire des fillons plus ou moins 
profonds ; la traverfe d'aífemblage F ; le chaflis (£, 
avfec fes anneaux ou crochets , par lefquels la char
rue eíl tirée ; la ehaine i / q u i afiemble la queue de la 
charrue á la tete, par le co l l ie r /d 'un bout, de l'au-
tre par un anneau qui paffe par une ouverture de la 
traverfe C, & qui eíl arreté par la tringle X , & de 
l'autre bout par l'autre extrémité m de la meme t r in-
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glé i on condolí que ce collier ne peut fe dérangerj 
arrété par un boulon qui traverfe la fleche. La tr in
gle K eíl retenue par un cercle d'olier paíle comme 
ort vo i t i 

La queüe eíl cOmpofée de la fleche iV, du coutre 
O , du foc P , de la planche Q ) de l 'étaníbn R ; qui 
traverfe la fleche, du manche court S attaché par 
une cheville au haut de l'étanfon , & par un autre aü 
haut de la planche; du montant T qui appartient aü 
cóté droit de la queue de la charrue, & auquel la 
piece d'en-bas F eíl attachée , comme l'eíl auffi lá 
planche du deíTous ; du long hianche X aílemblé 
avec le montant, & dont on voi t la partie antérieu-
re en Y ; & du double tenon Z qui fupporte la plan
che en haut, & eíl porté á vis & écrous par la fleche^ 

Dans la charrue de M . de T u l l j qu'on Voit fig. 3 . 
la fleche eíl de dixpiés quatre pouces ; elle n'eíl que 
de huit piés dans l'autre. La figure de cetté fleche eíl 
auííi différente; elle n'eíl droite dans celle de M . dé 
T u l l que de tí á ¿ ; au lien qu'elle eíl droite dans toute: 
la longueur, á la charrue ordinaire. La courbure de lá 
fleche de la charrue deJVL deTull lui fait éviter la trop 
grande longueur des coutres antérieurs: ór ün peu de 
méchanique expérimentale indiquera bien tous les 
inconvéniens de cette longueur, en confidérant ees 
coutres comme des leviers. L'angle c de la planche 
ne doit pas avoir plus de 42 á 43 degrés. Les quatre 
coutres , 1 , 2 , 3 , 4 , doivent étre placés de maniere 
que les plans tracés dans l'air par letir tranchant} 
quand la c/W/ra marche, foient tous paralleles. Ilá 
font chacun á la diílance de deux pouces & demi plus 
á la droite les uns que les autres ; diílance comptée 
du milieu d'une mortoife au milieu de l'autre. L a 
pointe du premier coutre r doit incliner á gauche 
d'environ deux pouces & demi plus que la pointe du 
foc : l'infpedlion de la figure fuggérera aifément S 
ceux qui ont quelqu'habitude des machines, la conf-
truftion du reíte de cette charrue, ckla raifon de cette 
conílru£lion. Au reíle , voye^ pour un plus grand de
tall , Vouvrage de M . T u l l , traduit par M . Duhamel, 
& l'explication de nos Planches cCAgriculture ; voye^ 
auffi les árdeles AGRICULTURE , CoUTREj Soc j 
&c. LABOUR, TERRE. 

Nous n'employons la charrue qu'au labour des ter
res; les anciens s'en fervoient encoré enl'atelant d'un 
boeuf & d'une vache, á tracer l'enceinte des villes 
qu'ils bátifloient. lis levoient la charrue aux endroits 
deílinés pour les portes : du verbe porto ^ qui défi-
gnoit cette a£lion ^ on a fait le nom porta. Quand ils 
détruifoient une ville , ils faifoient auííi paífer la 
charrue fur fes ruines ; & ils répandoient quelque-^ 
fois du fel dans les fillons , pour empécher la fer-
tilité. 

CHARRUE , {Jurifpr?) ne peut étre faifie, mémé 
pour deniers royaux 011 publics. Ce privilégs intro-
duit en faveur du labourage, avoit déjá lien chez 
les Romains, fuivant la lo i executores, & la loi pi~ 
gjiorum^ & l'authentique agricultores, au code quee 
res pignori ohligaripofifiunt* I I a pareillement été adop
té dans notre Droi t fran^ois , & confirmé par diffé-
rentes ordonnances; entre autres par une ordonnan-
ce de Charles V I I I . par celle de Fran^ois I . en 1540; 
art. 29- par l'édit de CharlesIX. du 8 Oílobre 15710 
l'ordonnance d'Henri I V . du 16 Mars 1595, qui eíl 
générale , 6c accorde le privilége méme contre les 
deniers royaux ; au lien que l'ordonnance de 1571 
n'étoit que pour un an, & exceptoit du privilége 
des laboureurs les deniers royaux. L'ordonnance de' 
1667, tit. x x x i i j . art. t6. a fixé la jurifprudence fur 
ce point , & défend de faifir les charrues , charrettes $ 
& uílenfiles fervant á labourer, méme poiu d§niers: 
royaux, á peine de nullitéj 

En 1358, le feigneur de MantOr, proche Abbc^ 
ville 7 comptoit au nombre de fes droits celui d§ 
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prendrc les focs,coiitres, & ferremens áes.charrues^ 
faute de preftation de fes cens & corvées : mais i l 
etoit défendu de donner en gage aux Juifs ccs me-
mes uñeníi les , comme i l eíl dit dans une ordonnan-
ce de 1360. ^oye^ les ordonn. de. La troiJi&m& race} 
tom. I I I . pag. 2C)4. & 477« 

Une charrue, en matiere de privilege & d'exemp-
íion de tailles , figniíie ¿a quantité de. unes que chaqué 
charrue peut lahourer. 

Par l ' éd i t du mois de Mars 1667, i l fut ordonné 
que les cccléfiaíliques,gentilshommes, chevaliers de 
Malthe, ofíiciers , privilegies & bourgeois de París, 
ne pourroient teñir qu'une ferme par leurs mains 
dans une méme paroiíte , & fans fraude ; favoir les 
eccléíiaftiqaes , gentilshommes , & chevaliers de 
Malthe, le labour de quatre charrues; & les oíHciers, 
privilégiés , & bourgeois de Paris , deux charrues 
chacun, fans qu'ils puiífent joüirde ce privilége que 
dans une feule paroiffe. 

Vanide iS. du réglement de 1673 , porte qu'un 
bourgeois de Paris peut teñir une ferme par fes mains, 
ou la faire exploiter par fes valets & domeíHques, 
pourvíi qu'elle foit fituée dans ré tendue de Téledion 
de Paris, & qu'elle ne contienne que la quantité de 
ierre qu'une charrue peut labourer. 

Les réglemens ne fixent point le nombre d'arpens 
de terre dont une charrue doit étre compofée, par 
rapport á l'exemption de taiiles. Cela dépend de 
rufa^e & de la mefure des terres dans chaqué gené-
ralité. Dans celle de Paris, on íixe ordinairement 
chaqué charrue k 110 arpens, c'eíl-á-dire á quarante 
arpens par folie; on ne diíHngue point fi c'eíl á la 
grande 011 á la petite mefure : cela fait pourtant une 
diíférence confidérable. 

Dans l 'Or léannois , une charrue n'eíl communé-
jnení que de 28 á 30 arpens par folie, & on la íixe á 
<)0 arpens, c'eíl-á-dire á 30 arpens par fol ie, par rap
port au privilége. 

La déclaration du Roi du 22 Janvier 1752, con-
cernant la nobleífe militaire , porte, anide 1. que 
ceux qui feront aftuellement au fervice du R o i , & 
n'auront point encoré rempli les conditions prefcri-
tes par l'édit de Novembre 1750 , pour acquérir l'e^ 
xemption de taille, n'auront pas le droit qu'ont les 
nobles ni méme les privilegies, de faire valoir au-
cune charrue. 

Uanicle a, d i t , que ceux qui auront rempli les 
conditions portées par l'édit pour acquérir l'exemp
tion de taille , foit qu'ils foient encoré au fervice 
du Roi , ou qu'ils s'en foient retires, pourront faire 
Valoir deux charrues feulement. ) 

CHARTE j f. f. ( Jurifp. ) du latin carta, on char
l a , qui dans le fens littéral ftgniííe le papier ou par-
chemin, & dans le fens figuré , fe prend pour ce qui 
eí l écritfur le papier ou parchemin; en matiere d'hif-
toire & de jurifprudence, fe prend auííi pour lettres, 
011 ancientitre & enfeignement. Letermede charteeíí 
cmploye dans ce fens dans les coutumes de Meaux , 
art. ¡yG* V i t r y , art. HQ, Nivernois , t i t , ] . art. y , en 
Tancienne coutume d'Auxerre, art. y 6 . Hainaut, ch. 
i j . Ixxxjv. & dern. Normandie , ancienne, ch. v j . x. 
xv. xv i i j . l i i j . I xxx jx , & cjx. Mais on di tcommuné-
ment chartre, qui n'eíl: cependant venu que parcor-
ruption de charte. Sous les deux premieres races de 
nos rois , & au commencement de la troifieme , juf-
qu'au tems du roi Jean, on appelloit chartesow char-
tres la plúpart des titres, & principalement les cou
tumes , priviléges & conceí í ions, & autres ades 
innommes. Blanchard, en fon recueil chronologique, in
dique plufieurs chartes depuis Hugues Capet jufqu'en 
1232 ; & la derniere charte dont Dutiiiet fait men-
t ion eíl du roi Jean, pour le ñeur de Baigneux; du 
23 Décembre 1 3 ^ 4 , / w í . / . ^ 8 y . Depuis ce tems 
on ne s'eíl plus fervi du terme de cham ou chartre 

G H A 
prís dans ce fens, que pour défigner Ies anciens & 
tres antérieurs á-peu-pres á l 'époque dont on vient 
dé parler, c'eíl-á-dire au milieu du xjv. ñecle. Onfe 
fert encoré de ce terme dans les chancelleries, pour 
défigner certaines lettres qui s'y expédient; mais 
on dit auífi chartres ^ & non pas chartes. Voy, CHAR^ 
TRE. { A ) 

CHARTE-PARTIE , f. f. (Comm.') c'eíl un contrat 
mercantil pour le loüage d'un vaiffeau. 

Ce mot , dans Vordonnance de la Marine y a deux 
fynonymes, affrettement ^ &; nolijjement; le premier 
eíl d'ufage dans l 'Océan; le fecond , dans laMedi-
terranée : mais i l fembleroit que la charte-part'u eft 
plütót le nom de l'afte par lequel on aífrette 011 Ton 
nolife , que l'aíFrettement ou le noliífement méme, 
dont i l n'eíl pas une partie eífentielle, puifque tous 
les jours on aífrette un vaiífeau, c'eíl-á-dire que Fon 
y charge des marchandifes á un prix convenu fans 
chane-panie , ou fans convention préliminaire par 
écrit entre les chargeurs & les propriétaires du bá-
timent. 

La chane-partic n'eíl guere d'ufage que dans le cas 
d'un aífrettement entier, ou aífez confidérable pour 
occafionner l'armement d'un vaiíTeau. On s'en fert 
encoré pour s'aíTürer un aífrettement dans un pays 
éloigné, lors du retour d'un vaiífeau qu'on y expé-
die. Un négociant de Bordeaux retient^ par exem-
ple , cent milliers de fret fur le retour d'un navire 
qui part pour Léogane , aíín d'étre fur du prix du 
fret qu'il aura á payer, du tems & de la faifon du 
chargement á -peu-prés , du vaiífeau, du capitaine, 
eníín des convenances. 

I I eíl réciproquement avantageux aux propriétai
res du bá t iment , d'étre certains qu'il fera rempli» 
Dans les cas d'un chargement for tui t , ou d'une pe
tite partie, l'aíFrettement eíl la pólice du charge
ment m é m e , ou le connoiífement. /^^CONNOIS-
SEMENT. 

Lorfqu'un vaiífeau a pluíieurs propriétaires ou 
téreífés , ils conviennent ordinairement de donner 
pouvoir á 1 un d'eux pour prendre foin de l'arme
ment ou des préparatifs du voyage. Cet intéreífé, 
appellé Varmateur, eíl chargé de tous les comptes 
& des conventions qui regardent le vaiífeau: c'eíl á 
luí que s'adreífent ceux qui veulent l'aífretter ou le 
loüer. Dans l'abfence des propriétaires, le capitaine 
ou le maítre les repréfente, & fon fait eíl celui de& 
propriétaires. ^oye^ MAÍTRE. 

Le contrat qui fe paífe á l'occaíion du loüage d'un 
bá t imen t , s'appelle charte-partie. Les propriétaires 
s'engagent á teñir un vaiífeau d'une grandeur fpéci-
í íée , en état de naviger dans un tems limité : on a 
coutume d'y inférer le nombre des matelots , la qua-
lité des agres , apparaux & munitions qui paroiífent 
néceífaires pour conduire fürement le navire au lieu 
défigné: on y fpéciíie toutes les conditions de con-
venance réciproques pour les frais & les fecours, 
tant au chargement qu'au déchargement des mar
chandifes, l'efpace de tems dans lequel l'un & Tau-
tre doivent étre faits ; & ce terme limité eíl appellé 
jours de planche. Si le terme eíl d'un mois, on dit 
qii i l eji accordé trente jours de planche* Foye^ JoURS 
DE PLANCHE. 

Si ce terme expire avant le chargement, i l ferá 
dü des dédommagemens par la partie qui a manqué 
á la convention, & l'on en convient d'avance. 

La charte-partie explique fi l'affrettement du vaif
feau fe fait en partie ou en entier; pour la moiíié 
d'un voyage , c'eíl-á-dire, pour aller ou pour reve
nir feulement; fi c'eíl pour le voyage entier; fi c'eíl 
au mois ; enfin íi le voyage doit étre fait á droiture 
dans un lieu déíigné, ou s'il doit paífer dans plu^ 
fieurs; ce qui s'appelle faire efcale. Poye? ESCALE. 

Le chargeur s'engage par le méme a á e á payei» 
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h ff et ou le loiiage á un prix fixé, foit par tonriSau, 
íoit pour une fomme, foit á tant par mois. Foye^ 
•FRET. v > ^ . 

Les commiíTionnaires du chargeur le feprelentent 
dans fon abfence , & leair fait efi le fien : ils font dé-
jiommés, ou bien le porteiir de la chart^partk eíl re-
connu pour le commiílionnaire.. ^ ¿: 

Cet a£le peut étre paífé fous fignature privée ou 
ilevant notaire; i l a la méme foree fous Tune & l'au-
tre forme. 

I I eíl clair par ce que l'on vient de díf e , que cette 
convention n'eíl point une poliee de chargement > 
comme Tavance le diftionnaire du commerce;, maís 
une convention préparatoire á la pólice du charge-
ment, appellée en ílyle de commerce, connoijfc-
ment. 

Toutes les cíaufes d'une chdrte-parúe doivent étre 
expliquées avec la derniere preeifion, pour éviter 
-les diícuííions. 

L'ordonnance de la Marine, • & les us 6¿ coútu-
mes de la mer, ont pourvu á prefque tous les cas ; 
-nous en rapporterons quelques-uns pour faire co'n-
-noitre l'efprit de cette lo i . 

\ ] Í \ Q cham-pank i quoique fous fignáture p r ivéé , 
a, comme tous les autres contrats du commerce,la 
méme forcé que les ades publics les plus autenti
ques : l'on ne peut done les altérer fans bleífer la 
foi publique: cette foi publique eft l'ame du com
merce ; ce feroit le détruire dans fes fondemens les 
plus refpedables. I I eít d'ailleurs évident que fi des 
circonflances particulieres rendent les claufes.de ce 
contrat onéreufes á i'une des parties, ees claufes 
dans leur principe ont été reciproques; car l i elles 
nc l'avoient pas é té , le contrat n'eüt pas été par-
fait. C'eft done altérer cette égalité de coñdition en
tre les contradans , que d'en foulager un par préfé-
rence, & dés-lors c'eít une extreme injuílice : l'efFet 
qui en réfulteroit néceífairement, feroit d'arréter les 
entreprifes du commerce, ou d'introduire dans fes 
conventions des formalités nouvelles, qui font un art 
de la bonne-foi. Le commerce eft fait pour les fim-
ples; i l n'eft pas íür s'ilfaut étre fubtil poury réuftir. 

Van. y. üt. j . l iv. I I I . de. Vordonnance, déclare 
qu'une charte-panu fera réfiliée fi la guerre, ou autre 
interdiftion de commerce avec le pays auquel elle 
eft deftinée, furvient avant le départ du va iüeau , & 
que le chargeur fera tenu de payer les frais du charge-
ment & du déchargemént de fes marchandifes. Ces 
frais font peu de chofe en comparaifon de ceux de 
l'armement; mais enfin toutes chofes font compen-
íées dans ce maíheur commün; i l y a impoííibilité 
d'exécuter la convention. 
- Le méme article ordonne que la charte-parile fub-
íiftera malgré la déclaration de guerre, fi c'eft avec 
Un autre pays que celui pour lequel le vaifleau eft 
deftiné : c'eft qu'il n'y a point d'impofíibilité á exé-
cuter la convention, que les opérations du commer
ce ne doivent jamáis étre fufpendues, & que le bien 
général affujettit les motifs particuliers. 

I I y a cependant une grande différence entre la 
pofition de l'armateur & celle du chargeur : celui-ci 
augmentera le prix de fes marchandifes du rifque 
qu'elles auront couru; au lien que Tarmateur ne 
peut augmenter le prix de fon fret avec les rifques 
de fon vaiíTeau ; Fañurance qu'il peut faire de fon 
bátiment, en peut méme abforber le capital. 

Si la loi n'a rien ftatué en faveur de l'armateur , 
elle lui laiífe refpoir d'un dédommagement, lorf-
qu'une paix inopinée furvient. Les chams-pardes fai
tes pendant la guerre fubfifteront lorfque fes rifques 
feront paffés. 

Ce feroit done une injuftice de íes réíilier dans ce 
dernier cas, fi 011 ne l'a pas fait dans le premier. íl 
peut arriyer que la marchaadife ghargée ne fuñife 

Toim / / / , 
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pas pour payér le fret; mais c'eft la pofition oü b'cii 
t rouvé rarmateur, lorfque fon fret n'a pu pa\ er 
la moitié de fes rifques. 

La railbn d'état égale á celle de la néceíHté, mais 
fi fouvent mal interpretée, n'a point lien i c i ; é 
elle pouvoit étre appliquée, ce feroit en faveur de 
la navigatioii. 

Enfin l 'on n'a jamáis réfilié un contrat de conftí-
tu t ion , parce que le prét qui y a donne lien a éte 
employé á l'achat d'une maifon que le feu a con-
fumée des le lendemakh Si une loi aft'uelle a des in~ 
convéniens particuliers , i l eft aufti fage que facile 
de la changer ; mais elle doit conferver fon cara-
ftere de l o i , 6c maintenir l'égalité entre les contra-
dans. 

Une charte-partie, ne laifle pas de fubftfter, quoi
que le vaiíTeau foit arrété dans un port par forcé 
majeüre , parce que le voyage n'a été entrepris qu'á 
caufe du chargement: la perte eft réciproque; & la 
circonftance étant imprévúe, doit retomber fur tous 
les deux. 

Si 1'aíFrettement eft au mois, i l ne fera point du 
de fret pendant la détent ion; mais les gages & la 
nourriture de l'équipage pendant ce tems feront re
putéis, avar íes , grofíes ou communes. Si le navire 
eft loüé aü voyage , i l ne fera dú par le chargeur, n i 
avaries, ni augmentation de fret, parce que l'affret-
tement pour un voyage entier eft une entreprife á 
forfait de la part de l'armateur, qui comprend tous 
les rifques. Le chargeur méme a droit de décharger 
fa marchandife á fes frais , ou de la v e n d r é , mais en 
indemnifant rarmateur. 

Si l'aíFrettement d'un navlre a été fait pour ur i 
voyage entier, &; qu'il périífe au retour, i l n'eft du 
aueune partie dú fret, parce que le contrat n'eft pas 
rempli: tout eft compenfé; l ' un perd fa marchandi
fe , l'autre fon bátiment. 

Lá loi ordonne encoré qu'en cas de pillage d'uneí 
partie du chargement par les ennemis ou par des pi~ 
f a t é s , la c^r¿e-/7¿zm¿feraréíiliée refpedivement á la 
portion en levée , parce que le contrat n'eft pas rem
pli qüant á cette portion. 

Ces detix pertes font cependant involontaires > 
& Ü femble par íes lois civiles que l'afte de Dieu l i 
non plus que celui d'un ennemi, n é peuvent é t re 
reprochés dans une aftionparticuliere : mais les lois 
de la mer ont été óbligées de punir ees fautes invo
lontaires , pour prevenir celles qui ne le feroient 
pas , & á caiife de la diíficulté qu'il y auroit á les d i t 
tinguen Ce n'eft pas une injuftice pour cela , puif-
que lá peite eft partagée entre le vaifleau & la mar
chandife ; c'en feroit une áu contraire, fi un rifque' 
qui doit étré comniun, puifqu'il eft forcé, retomboit 
fur une feule partie. 

En cas de rachat, lá charte-partie a fon plein effet|' 
riláis le prix du rachat fe fupporte par la marchan
dife & pár le vaifleaü au prorata, comme avarie 
Commune pour le falut de tous. Voye^ RACHAT. 

C'eft dans le méme efprit d'égalité que la loi or
donne, que fi Un vaifleau déjá eri rotite apprend Fin* 
terdiftion de commerce avec le pays oü i l va , &: 
qu'il foit obligé de revenir dans le port d'oü i l eft 
par t i , i l ne lui fera dü que la moitié du voyage^ 
quand méme l'aíFrettement feroit fait pour le Voya
ge entier. 

Si les propfiétaires, aprés s'étre obligés pa í ürié 
charte-partie de faire route en droiture á Tendroit 
défigné, donnent ordre au maitre de faire une relá-
che, ou fi le maitre de lui-méme en fait une fans né-
ceflité; les propriétaires du vaiíTeau, outre les dé-
dommagemens du retard qu'ils doivent aux char-
geurs, leur feront garanís de tous les événemens 
de la mer. Les accidens du commerce font íi varia
bles , qü'un efpage de tems í níéme tiés-court, eíj 
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change toute la face i le retare! n'eüt-il porté auam 
préjiidice , i l ne feroit pas moins jufte d'en imputer 
u n ; parce qu'ime loidoit étre genérale ,& que toute 
léíion de contrat doit étre punie. La méme raifon 
applique cette máxime aux riíques de la mer. 

Réciproquement un chargeur qui fait changer de 
route au vaiíTeau, ou qui le retient, eft garant íur 
la íimple oppoíltion du capitaine, de tous frais, 
rifques, dommages, & intéréts. Tous contraftans y 
íbnt affujettis dans le droit & dans le fait; le fouve-
rain m é m e , lorfqu'il fait des conventions avec fes 
fujets : s'il s'en diípenfoit, i l fe priveroit de fes ref-
fources dans un befoin urgent; & i l perdroit bien-
tó t par l'excés des prix que Ton exigeroit de l u í , le 
mediocre profit d'une oeconomie mal entendue. Telle 
eíl prefque par-tout Torigine du furhauffement du 
prix des affrettemens pour l ' é ta t ; & f i malgré ce 
furhauíTement i l manque encoré á fa convention, le 
prix augmente avec le diferédit. 

Si le maítre eíl obligé en route de faire radouber 
fon vaiíTeau, & qu'il foit p rouvé qu'il étoit hors 
d'état de naviger avant le dépar t , les propriétaires 
font tenus des rifques , dommages , & intéréts. 

Une charte-partie fubíiíle, quant au payement, 
quoique le chargeur n'ait pas rempli la capacité qu'il 
avoit retenue dans le navire, foit qu'il n'ait pas eu 
aífez de marchandifes, foit qu'il ait laiífé expirer les 
jours de planche. 

Par nos lois, le maítre peut en ce cas prendre les 
marchandifes d'un autre, avec le confentement du 
chargeur. Par les lois Angloifes, i l peut s'en charger 
de plein droit, & cette loie í l plus favorable au com-
merce. 

Par les lois Rhodiennes, le chargeur étoit obligé, 
outre le fret en entier, de payer dix jours de la nour-
titure & des gages de réquipage. 

Lorfqu'une cham-partie porte que le vaiíTeau par-
tira au premier bon vent; quoique cela ne s'exécu-
te pas, íi le vaiíTeau arrive á bon port ^ le fret eíl: 
d ü , parce que l'afte du départ donne au maitre un 
titre pour le fret: mais i l eíl tenu aux événemens de 
la mer. Si le retard efi: trop confidérable, i l eíl: tenu 
á des dédommagemens; & méme le chargeur en 
pourra prendre un autre. 

Une charu-partu n'eft pas rompue par la faiíie de 
marchandifes prohibées que l 'on deftinoit au char-
gement: l'armateur n'a point entendu préter fon 
vaiíTeau pour contrevenir aux lois , & i l l'a armé 
de bonne foi pour faire fon commerce. 

Les propriétaires d'un vaiíTeau doivent un dé-
dommagement au chargeur, íi leur navire eíl declaré 
dans la charu-panh de plus d'un quarantieme au-
deíTus de fon port véritable. 

Enfin le navire , fes agres & apparaux, le fret & 
les marchandifes chargées , font refpectivement af-
feftés aux conventions de la charte-partie. 

On trouvera au mot FRET ce G|UÍ le regarde com-
me prix du loyer d'un vaiíTeau. On peut coníülter 
íur les charus-part'us Vordon. de. La Mar, Les Lois d'O-
leron ; Les Lois lihodienms & Leurs commentat. comme 
Vinnius, Balduinus, Peckius; Straccha, de navibus; 
Joannes Locccnius , de jure marítimo; eníín Le droit 
maritime de toutes Les nations. Cet articLe nous a ¿te 
communiquépar M . V . D . F. 

CHARTIL , f. m. ( (Econom. rufl. & Charron. ) on 
appelle ainfi dans une ferme ou maifon de campa-
gne, un endroit deíliné á mettre les charrettes á cou-
vert des injures du tems. I I ñgniííe auffi le corps de 
la charrette. 

C H A R T O P H I L A X , f. m. ( Hif i . anc.) c'étoit un 
officier de la ville & méme de Téglife de Conítaníi-
nople ; i l étoit le gardien des archives, Foye^ AR
CHIVES, 

Ce mot vient de >ía'pT«?, & de puAarrw, cujlodic, 5¿ 
i l íignifie garde - chartre , ou gardien des titres origi-
naux, foit de la couronne , foit de la vil le, foit de l'c., 
glife. I I é toi t , felón Codin hiílorien de la Byzantine 
le juge des grandes caufes, & le bras droit du patriar-
che ; i l étoit de fon grand-confeil. Outre la garde des 
titres dont i l étoit dépoíitaire, de ceux méme qui re» 
gardoient les droits eccléíiaíliques, i l préíidoit á la 
déciíion des caufes matrimoniales , &: i l étoit juge 
des eleres. I I rédigeoit les fentences & les déciüons 
du patriarche , les fignoit, & y appoíoií le fceau. 
C'étoit commelegreffier en chef des cours fiipérieu-
res , & par conféquent un officier trés-diíTingué. 11 
avoit féance avant les évéques , quoiqu'il ne fút que 
diacre ; i l avoit fous luí douze notaires ; i l alTiítoit 
aux confécrations des évéques ; i l tenoit regiftre de 
leur éledion & confécration , & c'étoit lui qui pré-
fentoit le prélat elü aux évéques confécrateurs. 

I I y avoit á Conílantinople deux officiers de ce 
nom ; Tun pour la cour , & l'autre pour le patriar-
che : le premier s'appelloit regifirator, & l'autre feri-
niarius. Cependant, eü égard á leurs fonftions, ils 
étoient fouvent confondus. I I ne faut pas, comme a 
fait Leuclavius écrivain Allemand du xvj . ñecle , le 
prendre pour le chartulaire des Romains, qui exer-
9oi t , á peu de chofe p rés , la méme fonélion. L'An-
gleterre a pareillement un cliartophiLax ; c'eíl lui qui 
eíl le gardien des titres de la couronne, qui font dé-
pofés á la tour de Londres , oü on les communiqué 
fort aifément, en donnant tant par chaqué t i t re ; c'eíl 
ce qu'on appelle garde des roLLes , parce que le terme 
de roLLes figniíie ce que nous appellons en Francois 
chañes^ titres ̂  ou méme archives. Outre ce garde des 
rolles de la tour , i l y a encoré un garde des archi
ves de la chancellerie ; & les églifes en Angleterre 
ont auffi leur garde des rolles , auffi bien que les 
comtés & les villes principales. En France, le char~ 
thophiLax, ou garde des titres de La couronne , eíl le pro-
cureur général du parlement. On ne peut obtenir des 
copies de ees titres qu'en vertu d'un ordre du Roi. 
Nous en avons un inventaire manuferit qui indique 
exaftement Ies titres, a l'exception de ceux qui font 
en minute dans des regiílres particuliers. Ces titres, 
qui ne commencent parmi nous qu'aprés Philippe 
Auguíle , ne s'étendent que juqu'au milieu du xvj. 
fiecle ; depuis ce tems , chaqué fecrétaire d'état a 
fes archives ou fon dépót. ((?) (¿z ) 

C H A R T R A I N , (LE PAYS ) Géog, contréc dé 
France dans la Beauce, dont Chames eíl la capítale. 

CHARTRE , ( Jurifprud.) fe dit par corruption 
pour chañe ^ & néanmoins l'ufage a prévalu. Ce ter
me fignifíe ordinairement des titres fort anciens^com-
me du x. xj . x i j . & xi i j . fiecle , ou au moins anté-
rieurs au xv. fiecle. Voye^ ci-devarit CHARTE. ( ^ f ) 

A la tete de l'excellent ouvrage qui a pour titre j 
Vart de vérifier Les dates , par des religieux bénédic-
tins de la congrégation de S. Maur , on trouve une 
diíTertation trés-utile fur la difficulté de íixer les da
tes des chañes & des chroniques. Les difficultés vien-
nent de plufieurs caufes ; IO de la maniere de comp-
ter Ies années , qui a fort varié , ainfi que les divers 
jours oü l'on a fait commencer l'année ; 1° de Tere 
d'Efpagne, qui commence 38 ans avant notre ere 
chrétienne , & dont on s'eíl fervi long-tems dans 
plufieurs royaumes; 30 des différentes fortes d'indic-
tions ; 40 des diíFérens cycles dont on a fait ufage, 
& de plufieurs autres caufes. Nous renvoyons nos 
lefteurs á ces diírérens mots, & nous les exhortons 
fort á lire la diíTertation dont nous parlons. Elle a 
été compofée, ainfi que tout le reíle de l'ouvra^e l 
dans la vüe de remédier á ees inconvéniens. Foyei 
CHRONOLOGIE, CALENDRIER̂  &C,(kO) 

CHARTRE DE CHAMPAGNE ou CHAMPENOISE? 
eft le nom gue Fon donnoit autrefois en chancelle-
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ríe aux lettres en forme de chame, c'eíl-á-díre don-
nées ad perpctuam r á memoriam , &: qui devoient 
avoir leur exécution dans la province de Cham
pagne. L'origine de cette di í l inf t ion des chartns de 
Champagne , d'avec les chames de France, c'eíl-á-
dire des autres lettres données pour les autres pro-
vinces du royanme, vient de ce que les comtes de 
Champagne avoient leur chancellerie particuliere , 
qui avoit fon ftyle, & fes droits & taxe qui lui étoient 
propres. Lorfque la Champagne fut réunie á ía cou-
ronne, on conferva encoré queique tems la chancel
lerie particuliere de Champagne , dont rémolument 
íournoit au proíit du r o i , comme celui de la chan
cellerie de France. Dans la fuiíe la chancellerie par
ticuliere de Champagne fut fupprimée ; on continua 
cependant encoré long - tems en la chancellerie de 
France de diftinguer ees chames ou lettres qui étoient 
pour la Champagne. On fuivoit pour ees lettres l'an-
cien í ly le & le tarif de la chancellerie de Champa
gne. I I en eíl: parlé dans le feiendum de la chancQUe-
rie. Foyeiei-devant CHANCELLERIE DE CHAMPA
GNE, 6̂  CHANCELLERIE (yczeW&zw.) 

CHARTRES , ( COMMISSAIRE AUX ) eñ le titre 
que Ton donne á ceux qui font commis par le R o i , 
pour travaiiler á l'arrangement des chames, ou an-
ciens tiíres de la couronne , fous l'infpedion du thré-
forier ou garde du thréfor des chames. Foye^ THRÉ-
SOR DES CHARTRES. 

CHARTRE DE COMMUNE, charta communis, com-
munionis , communitaús. On appelle ainfi les let
tres par lefquelles le r o i , ou quelqu'autre feigneur, 
¿rigeoit les habitans d'une ville ou bourg en corps & 
coramunauté. Ces lettres furent une fuite de l'aííran-
chiíTement que quelques-uns des premiers rois de la 
íroiíieme race commencerent á accorder aux ferfs 
& mortaillables ; car les ferfs ne formoient point en-
ír'eux de communauté. Les habitans auxquels ees 
chartres de commune étoient accordées étoient liés 
Teciproquement par la religión du ferment, & par de 
certaines lois. Ces chames d& commune furent beau-
coup multipliées par Louis V i l . Se furent confírmées 
par Louis V I H . Philippe Augufte , & leurs fuccef-
íeurs. Les éveques & autres feigneurs en établirent 
auííi avec la permi l l ion du roi . Le principal objet de 
rétabliífement de ces communes, fut d'obliger les 
habitans des villcs & bourgs érigés en commune , 
de fournir du fecours au roi en tems de guerre , fóit 
d i reñement , foit médiatement , en le fourniíTant á 
leur feigneur , qui étoit vaíTal dn r o i , & qui étoit 
lui -méme obligé de fervir le roi . Chaqué curé des 
villes & bourgs érigés en commune venoit avec fa 
banniere á la tete de fes paroiííiens. La commune 
étoit auííi inftituée pour la confervation des droits 
refpeftifs du feigneur & des íujets . Les principaux 
droits de commune font , celui de mairie &c échevi-
nage, de collége , c'eft- á - diré de former un corps 
qui a droit de s'aíTembler ; le droit de fceau, de clo-
che, beíFroi & jurifdiftion. Les chartres de commune 
expliquoient auííi les peines que devoient fubir les 
délinquans , & les redevances que les habitans de
voient payer au roi ou autre leur feigneur. Voye^ le 
glojfaire latín de Ducange , au mot commune. M . Ca-
íe r ino t , en fa diJfertation^qiiQ les coütumes ne font 
point de droit é t ro i t , dit que ees chames de commune 
font les ébauches des coütumes. En eífet, ces char
tres font la plupart duxij . & xi i j . fiecle, qui eíl á-peu-
prés le tems oíi nos coütumes ont pris naiífance ; les 
plus anciennes n'ayant été rédjgées par écr i t que | 
dans le xjij. & le x iv . fiecle, on ne trouve point que 
la ville de Paris ait jamáis obtenu de chartre de com- % 
muñe , ce qui provient fans doute de ce qu'on a í ü p - j 
pofe qu'elle n'en avoit pas befoin , á cauíe de la di- \ 
p i t é de ville capi t íüe du royanme. 

CHARTRE ( DEMI ), Dans les anciens %les de 

ía chancellerie, & dans quelques édi ts , tels que ce
lui du mois d 'Avri l 1664 , ^ ^ parlé d'offices taxés 
demi-chartre^ c'eíí-á-dire pour les provifions defqucls 
on ne paye que la moitié du droit dú au fceau pour 
les lettres expédiées en forme de chartre. Voy. ci-apres 
CHARTRES (LETTRES DE). 

CHARTRES FRAN̂ OISES , dans le feiendum & au
tres anciens ílyles de la chancellerie , font tomes 
lettres de chartres , ou expédiées en forme de char
tres , qui font pour les villes & provinces du royan
me , autres néanmoins que la Champagne & la Na-
varre, dont les lettres étoient diíHnguées des autres, 
& qu'on appelloit chames Champenoifes & chames de 
Navarre. Voye^ ci-devant CHARTRES DE CHAMPA
GNE , 6* ci-apres CHARTRES DE NAVARRE. 

CHARTRES (GREFFIERS DES ) . Par édit dumois 
de Mars 1645 , le roi créa quatre greffiers des c/zízr-

& expéditions de la chancellerie. Ces offices ont 
depuis été fupprimés. 

CHARTRES EN JAUNE, tn flyle de chancellerie 
font les lettres de déclaration , de naturalité , & de 
notaire d'Avignon. Onentend auííi quelquefois par
la les arréts des cours fouveraines, portant régle-
ment entre des officiers ou communautés , ou quand 
ils ordonnent la réunion á perpétuité de queique bé-
néíice. 

CHARTRES ( INTENDANS DES ). Par édit du moís 
de Mars 1655 , le roi créahuitoffices defecrétaires 
du ro i de la grande chancellerie., auxquels i l a t t r i -
búa la qualité d'intendans des chartres , c'eíl-á-dire 
des lettres de la chancellerie. Ces offices furent fup
primés par édit du mois de Ja-nvier 1660 ; i l en eíi: 
encoré parlé dans l'édit du mois d 'Avri l 1664, dans 
lequel eft rappellé celui de 1660. 

CHARTRE DE JUIFS OZ/MAR ANS , en France avant 
l 'expulíiondes Juifs hors du royanme, pouvoit s'en-
tendre des lettres expédiées pour les Juifs dans leur 
chancellerie particuliere : mais depuis qu'ils eurent 
été chaíTés du royanme , on entendoit par chartre des 
Juifs, dans l'ancien ílyle de la chancellerie , la per-
miííion donnéeáun Juifde s'établiren France. Foye^ 
le feiendum de la chancellerie , & ci - devant CHAN
CELLERIE DES JUIFS. 

CHARTRES , (LETTRES DE) OU lettres expédiées en 
forme de chame. On appelle cornmunément ainíi íou-
tes lettres expédiées en la grande chancellerie , qui 
attribuent un droit perpé tue l , telles que les ordon-
nances & édits, les lettres de grace, rémiííion ou abo-
l i t ion , qui procedent de la pleine grace du R o i ; tou-
tes lefquelles lettres contiennent cette adreíle , i 
touspreferís & a venir ̂  &c n'ont point de date de jour , 
mais feulement de l 'année & du mois , & font fcel-
lées de cire verte fur des lacs de foie rouge & ver-
te(voye£ Charondas enfespandecíes, lív. I.ch. x j x . ) -
á la différence des autres lettres de chancellerie, tel-
les que les déclarations & lettres patentes qui con
tiennent cette adreífe,; a tous ceux qui cespréfentes let* 
tres verront, renferment la date du jour, ciu mois, 
& de l ' année , & font fcellées en cire jaune fur une 
double queue de parchemin. 

CHARTRES DE NAVARRE. On appelloit ainíi au-
trefois en chancellerie les lettres deílinées pour la 
Navarre Fran9oife. L'órigine de cette diftinclion 
vient de ce qu'avant la réunion de la Navarre au 
royanme de France, la Navarre avoit fa chancelle
rie particuliere , qui fut enfuite fupprimée 6c réunie 
á la grande chancellerie de France. On conferva 
feulement le méme tarif pour les lettres qui s 'expé-
dioient pour la Navarre. Fjye{ le feiendum de la 
chancellerie. 

CHARTRE AUX NORMANDS , 0̂ ; CHARTRE 
NORMANDE , eíl la feconde des deux chartres que 
Louis X . dit Hutín , donna á la Normandie pour la 
conármation de fes priviléges. La premiere P qui 
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étúxt de Tan 1314, ne contenoit que quátorze arti-
cíes ; lafeconde, qui eft du 15 Juillet 13 15 , con-
tient vingt-quatre articles. C e l t celle-ci á laquelle. 
on a attribué fingulierement k nom de chanre aux 
Normands , ou chartre Normande ; elle fut confirmée 
parPhilippe de Valois en 1339 , par Charles V I . en 
1380-, par Charles V I I . en 1458, par Louis X t . en 
1461, par Charles V I H . en 1485 , & parHenr i l I I . 
en 1579. 

La plüpart des articles de cette chartre font prefen-
tement abolís ou extrémement alteres. 

I I y en a feulement un auquel on n'a poínt déro-
gé ; c'eft celui qui porte que la pOÍíeíTion quadra*-
génaire vaut titre , fmon en matiere de patronage , 
ce qui aé té confirmé par l'article 521 delanouvelle 
coútume. 

I I y a encoré deux autres articles qui font un peu 
en vigueur : l'un porte que les proces du duché de-
vant étre termines íuivant la coíitume & les ufages 
du pays , on ne pourra les traduire ailleurs ; l'autre 
veut que íbus pretexte de donation , échange , ou 
aliénation faite ou á faire par le r o i , ou par íes fuc-
ceífeurs, de quelque partie de leur domaine, les ha-* 
bitans delaprovince ne piiiííent étre traduits en des 
jurifdiflions étrangeres, & ne feront tenus d'y com-
paroir ni d'y répondre. 

Mais ees deux articles ont re9U & re9oivent en
coré tous les jours diverfes atteintes , par le p r i v i -
lége accordé á runiveríiíé de Paris , dont les caufes 
íbnt attribuées au prevót de París , par le droit de 
commudmus 7 les évocations genérales & les attri-
butions particulieres , le privilége du fcel du cháte-
l e t , qui eíl attributif de jur i fdidion, & autres pr i -
yiléges femblables. 

Cependant l 'autorité de cette chartre eílfi grande, 
que lorfqu'il s'agit de faire quelque réglement qui 
peut intérefíer la province de Normandie , & que 
l 'on veut déroger á cette chartre , on ne manque 
point d'y inférer la claufe nonobjlant clameur de ha
to, chartre Normande , &c. Voye^ le recueil d'arrets de 
M . Froland , pan. 1. ch. v i i j . 

CHARTRE DE PAIX , en latin chanapacls, font des 
lettres en forme de tranfa£Hon, entre Philippe-Au-
guñe , l ' évéque , & le chapitre de Paris , données á 
Melun en 1121. Elles reglent la compétence des of-
ficiers du r o i , & de ceux de l 'évéque &: du chapitre 
dans l 'étendue de la ville de Paris. Voye^ le tr. de la 
pólice , torne I . l iv. I , tit. x. p , lóff. 

CHARTRE OU PRISON. Ces termes étolent autre-
fois fynonymes. La prifon étoit ainíi appellée char
tre, du Latin carcer; c'eíl de-lá que faint Denis en 
ía c i té , prés le pont Notre-Dame, a été furnommé 
de la chartre; parce que l'on croit que faint Denis 
apotre de la France , fut autrefois enfermé dans ce 
lieu dans un cachot obfeur. L'ancienne coíitume 
de Normandie, chap. x x i i j . fe fervoit de ce terme 
chame , pour exprimer la prifon. 

CHARTRE PRIVÉE fignifie un lieu autre que la 
prifon publique, oü quelqu'un eíl détenu par forcé, 
& fans que ce foit de l 'autorité de la juftice. I I eíí 
défendu a tontes perfonnes, méme aux officiers de 
íuí l ice , de teñir períonne en chartre privée. L'ordon-
nance de 1670 , ti t . i j . art. 10. défend aux prevóts 
des maréchaux de faire chanre privée dans leurs mai-
fons, ni ailleurs, á peine de privation de leurs char-
ges , & veut qu'á l'inílant de la capture l'accufé foit 
conduit dans les prifons du l ieu , s'il y en a, finon 
aux plus prochaines, dans vingt-quatre heures au 
plus tard. 

CHARTRE AU ROÍ PHILIPPE fut donnée par Phi-
Hppe Auguíle vers la fin de Tan 1208 , ou au com-
mencement de l'an 1109, pour régler les formalités 
nonvelles que l'on devoit obferver en Normandie 
dans les conteí lat ions qui íurvenoient pour raifon 

des patronnag'es d'églife, entre des paírons iaioue^ 
&despatrons eccléliaíHques. Cette chartre fe trouve 
employée dans l'ancien coütumier de Normandie 
aprés le titre de patronnage éÜégjífe ; & lorfqu'on 
relut en 1585 le cahier de la nouvelle coútume, U 
fut ordonné qu'á la fin de ce cahier l5oh iriféreroit 
la chanre au roi Philippe &¿ la chanre Normande. Quei-
ques-uns ont attribué la premiere de ees deux chau 
tres á Philippe ÍIÍ. dit le Hardi ; mais elle eíl de Phi
lippe Auguíle , ainfi que 1 a prouvé M . de Lauriere 
au I . volume des ordonñances de la troijieme race, page 
2.C Voye^ auíli á ce fujet le recueil d'arréts de M. 
Froland , partie 1. chap. v i ; . 

CHARTRE , TAXE CHARTRE, c*e í i - á -d i r e íe 
droit que l ' on paye pour certaines lettres de chan-
cellerie qui font taxées comme chartres ou lettres 
expédiées en forme de chartres : par exemple, les 
aííiettes á perpétuité fe taxent chartres. V. le fiyle de 
chancelleñe de Dufault dans la taxé qui eíl á la fin, 
page \ó , & ci-devant CHARTRES (LETTRES DE ). 

C H ARTRES (THRESOR DES). P̂ oyê  V articlt 
THRÉSOR DES CHARTRES, 

CHARTRE Á DEUX VISAGES. M . d é l a Roque> 
en fon traite de La noblejje, chap. x x j . dit que lean 
Dubois fieur de Martainviíle obtint du roi tíenri 
I V . une chartre a deux vi/ages , par laquelle i l fut 
maintenu & confirmé en la poíTeíTion de nobleíTe, 
parce que fa maifon avoit été faccagée ; que cette 
chartre donnée á Paris au mois de Novembre l'an 
15 97, fut enregiílrée en la chambre des cpmptes le 
10 Mars 1598, & á la cour des aides de Normandie 
le 26 Février 1603 , pour jouir du privilége de no
bleíTe , comme de nouvelle concejjion. 

L'auteur ne dit rien de plus de cette chartre, & 
n'explique point ce que l 'on doit entendre par la 
qualification qu'il lu i donne de chanre d deux vifagest 

CHARTRE, ( LA GRANDE) magna chana, { H i f t . 
mod. ) en Ángleterre eíl une ancienne patente con-
tenant les priviléges de la nat ion, accordée par le 
ro i Henri I I I . la neuvieme année de fon regne, & 
confirmée par Edouard I . 

La raifon pour laquelle onVap-pelie magna, gran
de , eíl parce qu'elle contient des franchifes & des 
prérogatives grandes & précieufes pour la nation; 
ou parce qu'elle eíí d'une plus grande étendue qu'u-
ne autre chanre qui flit expédiée dans le méme tems, 
que les Anglois appellent chartre de foret {Voy. Phifl. 
duParlement diAngleterre) ; ou parce qu'elle contient 
plus d'articles qu'aucune autre chartre ; ou á caufe 
des guerres & des troubles qu'elle a caufés, & du 
fang qu'elle a fait verfer; ou enfín á caufe de la 
grande & remarquable folennité qu i fe pratiqua lors 
de r excommunication des infradleurs & violateurs 
de cette chartre. 

Les Anglois font remonter l 'origíne de leur grande 
chanre á leur r o i Edouard le confeífeur, qui par une 
chartre expreífe accorda á la nation plufieurs privi
léges & franchifes , tant civiles qu'eccléíiaíliques. 
Le r o i Henri I . accorda les mémes priviléges, & 
confirma la chanre de faint Edouard par une fem-
blable qui n'exiíle plus. Ces mémes priviléges fu-
rent confirmes & renouvellés par fes fucceíTeurs 
Etienne, Henri I I . & Jean. Mais celui-ci par la fuite 
l'enfraignant lu i -méme, les barons du royanme pr i -
rent les armes contre l u i les dernieres années de fon 
regne. 

Henri I I I . qu i l u i fuccéda, aprés s'étre fait infor-
mer par des commiífaires nommés au nombre de 
douze pour chaqué province , des libertés des An
glois du tems d'Flenri I . fit une nouvelle chartre, qui 
eí l celle qu'on appelle aujourd'hui la grande chartre? 
magna chana, qu'il confirma pluíieurs fois, & qu'il 
enfraignit autant de feis ; jufqu'á la trente-f^ptieme 
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ánnée "de fon regne, qu'il viní au paíaís de "Wefi:-
miníter; oü en préíence de la nobleíTe & des évé -
ques, qui tenoient chacun une bougie allumée á la 
jnain, i l íitlire la grande chartre, ayant, pendant qu'on 
la l i fo i t , la main íur la poitrine ; aprés quoi ü jura 
folennellement d'en obferver le contenu avec une 
£délite inviolable , en qualité d'homme , de chre-
í i en , de foldat, & de roi . Alors les evéques éteigni-
rent leurs bougies, & les jetterent á terre, en criant, 
qu'ainíi foit eteiht & confondu dans les enfers qui-
conque violera cette chartre. 

La grande chartre eíl la bafe du droit & des liber
tes du peuple Anglois. Voyei DROIT & STATUT. 

On la jugea íi avantageufe aux fujets, & rem-
plie de diípoíitions f i juíles & íi équi tables , en com-
paraifon de toutes celles qui avoient eté accor-
dées juíqu'alors, que la nation confentit, pour l'ob-
tenir , d'accorder au roi le quinzieme denierde tous 
fes biens meubles. Chamhers. ((?) 

CHARTRE j ( Medecine. ) on dit qu'un enfant eft 
en chartre 3 loríqu'il eít fec, heftique, & tellement 
extenué, qu'il n'a que la pean collée fur les os; ma-
ladie á laquelle les Medecins ont donné le nom de 
marafme. Foyer̂  MARASME. Peut-étre l 'expreíí ion, 
ees enfans font en chartre, vient-elle de ce qu'on les 
voüe aux íaints , dont les chañes font appellées char-
tres par nos vieux auteurs. D u Verney, traite des 
maladies des os. 

Quelques-uns ont écrit qu'on nomme enFrance 
le rachitis, chartre ; mais ils ont confondu deux ma
ladies qui font trés-diíFérentes. Id ih id . 

CHARTRES , ( Géog. ) ville de France, capitale 
du pays chartrain & de la Beauce, avec titre de du
ché, fur l'Eure. Long. 18^ 6o1 i " lat. 48^ x G ' 45)". 

C H A R T R É É S , VILLES CHARTRÉES , c'eíl-á-dire 
qui ont des anciens titres de leurs priviléges &: fran-
chifes. Voye^ ci-apres VlLLES. ( A ) 

CHARTREUSE, fubíL f ( Hífi. inod.) monaftere 
célebre ainíi nommé d'une montagne efearpée de 
Dauphiné fur laquelle i l eft bá t i , dans un defert af-
freux, á cinq lieues de Grenoble ? & qui a donné fon 
nom á tout l'ordre des Chartreux qu'y fonda faint 
Bruno, en s'y retirant avec fept compagnons Tan 
iioSó. 

Ce nom a paíTé depuis á tous les monafleres de 
Chartreux; on diílingue feulement celui de Greno
ble par le titre de grande chartreufe. 

La chartreufe de Londres qu'ona appellée par cor-
mption carther-houfe, c'eíl-á-dire maifondes chames, 
eíl maintenant changée en un collége qu'on nomme 
VhópitaL de Sutton, du nom de fon fondateur qui le 
dota d'abord de 4000 l i v . ílerling de rente; & ce re-
venu s'eíl depuis augmenté jufqu'á íix mille. Ce col
lége doit étre compofé d'honnétes gens , foit m i l i -
taires, foit commer9ans infirmes, & dont les aíFai-
res ont mal tourné. Ils font au nombre de quatre-
vingt qui vivent en commun felón l'ufage des col-
léges , & qui font logés, vé tu s , nourris, & foignés 
dans leurs maladies aux dépens de la maifon. I I y 
a auííi place pour quarante-quatre jeunes gens ou 
écoliers qui y font entretenus & inílruits: ceux d'en-
ír 'eux qui ont de l'aptitude pour les Lettres, font 
envoyés aux univerfités avec une penfion de vingt 
livres ílerling pendant huit ans; on met les autres 
dans le commerce. La furintendance de cet hópital 
eíl confiée á feize gouverneurs, qui font ordinaire-
ment des perfonnes de la premiere qualité. Lorfque 
la place d'un d'entr'eux vient á vaquer, elle eftrem-
plie par l'éleftion d'un nouveau membre faite par 
les autres gouverneurs. Les officiers de ce collége 
font un maitre , un prédicateur, un économe, un 
thréforier, un maitre d'école , &c. Chambers. ( G ) 

C H A R T R E U X , f. m. {Hi¡l. eccL¿J\) ordre de re-
iigieux inftitué par S. Bruno en 1086 ? & remarqua-
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bíe par rauíléri té de la regle. Elle oblige les religíeux 
á une folitude perpétuel le , & l'abftinence totale de 
viande , méme en cas de maladie dangercuíe & en 
danger de m o r t , & au filence abfolu, excepté en 
certains tems marqués. Foye^ MONASTIQUE^ 
M o 1 NE. 

Leurs maifons font ordinairement báties dañs des 
deferís, quoiqu'il s'en trouve á la proximité des v i l 
les , ou dans les villes mémes. La ferveur & la piété 
monaftique fe font toiijours mieux confervées dans 
cet ordre que dans les autres. M . l'abbé de la Trape 
(Raneé) a cependant taché de prouver que les Char
treux s'étoient reláchés de cette extreme auftérité 
qui leur étoit preferite par les coníHtutions de Gui-
gues I . leur cinquieme général. Mais dom Innocent 
Maifon , élü général en 1675 , dans une réponíe á 
M . l 'abbé de R a n e é , a montré que ce que celui-ci 
appelle Jiatuts ou conjiitmíons de Guigues, n'éíoit 
que des coütumes compilées par le P. Guigues, &£ 
qui ne devinrent lois que long-tems aprés. En éííet^ 
S. Bruno ne laiífa aucunes regleá écrites á fon ordre» 
Guigues élu en 1110, en mit les coütumes & les íla-
tuts par écr i t ; & ce fut Bafile leur huitieme général ^ 
élu en 1151, qui drefla leurs conílitutions telles qu'-^ 
elles furent approuvées par le faint fiége. Les Char
treux ont donné á TEglife pluíieurs faints prélats , iSt 
grand nombre de fujets illuftres par leur dodrine & 
par leur piété. Leur général ne prend que le titre de 
prieur de la Chartreufe. { G } 

CHARTREUX, { H i f . nat.} forte de chat dont le 
poil eíl: d'un gris cendré tirant fur le bleu. C'eít une 
des peaux dont les Pelletiers font négoce , & qu'ils 
employent dans les fourrures. Foye^ CHAT. 

CHARTREUX , (j?elU de) Comm. efpece de laine 
tres-fine, que nos manufafturiers en draps & autres 
étoífes tirent d'Efpagne. Voy. le Dicííonn, de Comm* 

CHARTRIER., f. m. (Jurifprud.') fignifie ordinai
rement le lien oü font renfermés les chartes & an
ciens titres des abbayes, monaí le res , & des graneles 
feigneuries. On appelloit autrefois chartríer du roi olí 
de France, ce que l'on appelle aujourd'hui threfor des 
chartes : mais ce chartrier étoit moins un lien oü l 'on 
renfermoit les chartes de la couronne, que le recueil 
& la colledion de ees chartes que l'on portoit alors 
par-tout á la fuite du ro i . Richard ro i d'Angleterre , 
ayant défait l 'armée de Philippe-Auguíle entre Cha-, 
teaudun & V e n d ó m e , en 1194, enleva tout fon ba-
gage, & notamraent le chartrier de France. Cette 
perte fut caufe que l 'on établit á Paris un dépót des 
chartes de la couronne , que l 'on appella le threfor 
des chartes. Foye^ THRESOR DES CHARTES. 

CHARTRIER , (Jurifp.') fignifioit auífi en queíques 
endroits prifonnier ; ce qui vient du mot charte, qui 
fe difoit anciennement pour prifon. Foye^ Vanciennc 
chronique de Flandre^ ch. Ixv j . & le glojfaire de M . dé 
Lamiere , au mot charte. { A ) 

C H A R T U L A I R E , f. m. {Hift . eceléf) on prétend 
que le chartulaire étoit dans l'églife Latine, ce que 
le chartophylax étoit dans l'églife Grecque. Foye^ 
Vanide CHARTOPHYLAX. Quoi qu'il en foit des 
prérogatives de ees dignités, i l eíl évident que leurs 
noms venoient de la garde des chartes & titres, con-
fiés particulierement á ceux qui les poífédoient. 

CHARTULAIRE , fe dit encoré du volume oü l'on. 
a tranferit les chartes principales d'une abbaye ou 
d'une feigneurie. 

* C H A R Y B D E , f. f. { M y t h . ) femme qui habí-
toit & voloit le long des cotes de la Sicile ; elle fut 
frappée de la foudre & métamorphofée en monñre 
marin , pour avoir détourné les boeufs d'Hercule* 
Ce monílre attendoit prés d'un écueil de Sicile, les 
paífans pour les dévore r : la les eaux tournoyoient ^ 
entrainant les vaiíTeaux dans des gouífres, & les ren-
voyant du fond á la furface trois fois 7 á ce que dit 
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Homere, avant que de Ies abíbrber : on entendoit 
de grands bruits, & Fon ne franchllíbit le paffage 
qu'avec frayeur. C e í l aujoiird'hui le capo di faro : 
ce lieu femble avoir perdu tout ce qu'il avoit d'ef-
frayant, en perdant fon ancien nom ; & cette Cha-
rybde., la terreur des navigateurs de ran t iqu i t é , ne 
jnéríte prefque pas l'attention de nos pilotes: ce qui 
femble prouver, ou qu'en efFet ce palíage n'eíl: plus 
auííi dangereux qu'il l 'é toi t , ou que ce qui étoit du 
íems d'Homere un grand danger pour les matelots, 
n'en eft pas un pour les nótres. 

*CHAS , f . m. { A n méch.*) ce terme a pluíieurs ac-
ceptions tres - différentes: c'eft chez les Amydon-
niers , une exprefíion du grain amolli dans l'eau íbus 
la forme d'une colle ; chez les Aiguilliers, c'eft la 
partie ouverte de l'aiguille ; & chez les TiíTerands , 
c'eft Texpreftion de grain des Amydonniers mife en 
colle , & employée á coller les íils de la chaine, afín 
«le leur donner un peu moins de flexibilité. Voyc^ a 
í a r t i d e AIGUILLE DE BONNETIER , la defcription 
de la machine, á l'aide de laquelle on pratique en 
trés-peu de tems le chas ou la chdjjl á un grand nom
bre d'aigmlles. 

CHASNADAR A G A S I , f. m. { H i j l . mod.) eunu-
que qui garde le thréfor de la validé ou fultane mere 
du grand-feigneur, & qui commande aux domefti-
ques de fa chambre. Ricaut. Et comme les thréfors 
ne font pas moins recherchés en Tnrquie que dans 
les autres cours, celui qui en eftle dépofitairc eft en 
grande faveur auprés de la fultane mere, & peut 
beaucoup par fon moyen, foit pour fon avance-
cement, foit pour l'avancement de ceux qu'il pro
tege. ( G ) (a) 

CHASNADAR BACHI, ou comme d'autres Técri-
vent HASNADAR BACHI, (Hij i - mod.) c'eft enTur-
quie le grand thréforier du ferrai l , qui commande 
aux pages du thréfor. Azena ou hafna figniíie thréfor, 
& bafchi, chej. I I eft différent du tefterdar ou grand 
thréfor ier , qui a le maniement des deniers publics 
6c du thréfor de l ' é ta t , & n'eft chargé que du thré
for particulier du grand-feigneur, qu'on garde dans 
divers appartemens du ferrail , fur la porte de cha-
cun defquels eft écrit le nom du fultan qui l'a amaf
ié par fon oeconomie. Ce font des fonds particu-
liers , tels que ceux qu'on appelle en France la caf-
feíte. Ricaut, de Vcmp. Ottoman. 

La chambre du thréfor eft la feconde du ferrail 
du grand-feigneur. La premiere qui fe nomme la 
grand-chambre., eft celle des favoris de fa hautefíe. 
La chambre du thréfor , á la tete de laquelle eft le 
chafnadar bachi, eft compofée de deux cents foixan-
te officiers , qui font gouvernés par un eunuque 
blanc qui eft nommé oda bafchi, chef ou lieutenant 
de la chambre. lis font formés dans tous les exerci-
ces d'uiage á la porte Ottomane, & peuvent arr i -
ver á la grand-chambre quand i l fe trouve quelque 
place vacante , ou on leur donne d'autres emplois 
conformes á la faveur de ceux qui les conduifent. 
Le chevalier de la Magdelaine, miroir d& Ücmpirc 
Oitoman, pag, /44. ( £ ) (¿z) 

* C H A S - O D A , f, f. { H i j l . mod.) l'on donne ce 
nom á Conftantinople á un des appartemens inté-
rieurs du ferrail du grand-feigneur, oü fe tiennent 
les pages & les officiers du ferrail. Celui qui les com
mande eft le grand-chambellan , ou un eunuque 
qu'on appelle chas-o da-bachi. 

CHAS - O D A - B A C H I , f. m. { H i f . mod.) nom 
d'un officier du grand-feigneur. C'eft le grand-cham-
bellan qui commande tous les officiers de la cham
bre ou couche le fultan. Son nom vient de chas-oda, 
qui íignifie en ture chambre particuliere; & bachi, qui 
yeut diré chef. Ricaut, de Vempire Ottoman. (G) 

CHASSAKI , f. {Hift. mod.) nom qu'on donne á 
Kne odalifque? á quiie grand-feigneur á je t té lemou-
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choil8. Chafjdch ou chajfech en Arabe fignlfie les per-̂  
fonnes de la premiere diftinftion, & íur-tout celles 
qui approchent le plus prés du prince , & qui lont 
logées dans fon palais comme fes principaux officiers 
& fes concubines. K i , en Perfan & en Ture , figni~ 
fie r o i : ainfi, felón Ricaut, ca[faki, en parlant d'im 
homme , déíigne le principal officier du prince; & 
quand on fe íert de ce terme pour une femme, i l 
íignifie une fultane ou concubine favorite. C'eft peut-
étre ce que d'autres auteurs nomihent afeki* Foye^ 
ASEKI. On li t dans quelques auteurs, que le titre 
de chaffaki ne fe donne qu'á celles des femmes du 
fultan qui ont mis au monde un gar lón, { G ) 

* CHASSE, f. f. {(Econ. rufl.) ce terme pris ge-
néralement pourroit s'étendre á la Véner i e , á la 
Fauconnerie , & á la Peche, & défigner toutes les 
fortes de guerres que nousfaifons aux animaux, aux 
oifeaux dans l 'air , aux quadrupedes fur la terre , §c 
aux poiflbns dans l'eau ; mais fon acception fe ref-
traint á la pourfuite de toutes fortes d'animaux fau-
ges , foit bétes féroces & mordantes, comme lions, 
tigres , ours , loups, renards, &c. foit bétes noires, 
par lefquelles on entend les cerfs , biches , daims, 
chevreuils ; foit enfin le menú gibier, tant quadru
pedes que volá t i les , tels que les lievres, lapins, 
perdrix , bécaffes, &c. La chajfe aux poiftbns s'ap-
pelle peche, 

On peut encoré diftribuer la chaffe relativement 
aux animaux avec lefquels elle fe fai t , fans aucun 
égard á la nature de ceux á qui on la fait : íi elle fe 
fait avec des chiens, elle s'appelle venerie; voy. VÉ
NERIE : f i elle fe fait avec des oifeaux, elle s'appelle 
fauconnerie $ voye^ FAUCONNERIE. 

Les inftrumens dont on fe fert pour atteindre les 
animaux chaftes, fourniroient une troiíieme divifion 
de la chaffe , la chafe aux chiens, aux oifeaux , aux 
armes oíFenlives, &:aux piéges. Celle aux chiens fe 
foufdiviferoit felón les chiens qu'on employeroit, 
comme au limier , au chien courant, au chien cou-
chant, &c. Celle aux armes oííenfives , felón les ar
mes qu'on employe, comme le couteau de chaffe, 
l e fu l i l , (Sv. Celle aux piéges contiendroit toutes les 
rufes dont on fe fert pour attraper les animaux , au 
nombre defquelles on mettroit les filets. 

La chaffe prend quelquefois difFérens noms, felón 
les animaux chafes. On va á la paííee de la becaífe, 
Selon le tems ; l i c'eft de grand matin, elle s'appelle 
rentree; royê RENTRÉE : f i c'eft fur le foi r , elle s'ap
pelle affut; voye^ AFFUT. Selon les moyens qu'on 
employe; f i l'on contrefait la chouette par quelque 
appeau, c'eft la pipée. Voye^ PIPÉE, ^C. 

Nous nous bornerons dans cet article á parler de 
la Chaffe en généra l : 011 en trouvera les détails aux 
différens articles ; les différentes chaffes , comme du 
cerf, du daim , du chevreuil, du loup, & c . aux arti
cles de ees animaux ; les inftrumens , aux articles FU
SIL , CHIENS, CHIEN COUCHANT, CHIEN COU
RANT, LIMIER, LEVRIER, COUTEAU DE CHASSE, 
FILET , PIÉGE , CORS OUTROMVK , &CAQS filets 1 
aux anieles des différentes fortes de filets j les pié
ges , aux différentes fortes de piéges ¿ les détails déla 
fauconnerie aux oifeaux, & autres animaux qu'on 
pourfuit á cette chaffe, á ceux avec lefquels on la 
fa i t ; & fes généralités, á l'̂ mc/eFAUCONNERIE. 
Voye^ auííi fur la grande chaffe ou chaffe d cors & a 
cri ( car on diftribue auííi iz Chafe en grande & haii'-
te, qui comprend celle des bétes fauves &: de quel
ques autres animaux; en baffe ou petite, qui s'étend 
au refte des animaux ) Foy. dis-je , les articles Yk-* 
NERIE , BÉTES, BETES NOIRES , FAUVES, &C. 

La Chafe eft un des plus anciens exercices. Les fa-
bles des Poetes qui nous peignent l'homme en trou-
peau avant que de nous le repréfenter en foeiete , 
lui mettent le? armes k la main ? 6c ue iui íuppoient 

d'occupr 
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¿'occupatíon journaliere que la Chaffe. L'Ecriture 
fainte qui nous tranfmet 1 hiíloire réelle du genre 
humain, s'accorde avec la fable, pour nous confta-
ter l'ancienneté de la Chajfc: elle dit que Nemrod fut 
un grand chaíTeur aux yeux du Seigneur, qui le re-
«etta. C'eíl une occupation profcrite dans le livre de 
Moyfei c'eíl une occupation divinifée dans la théo-
logie payenne. Diane étoit la patrone des chaffeurs ; 
on l'invoquoit en partant pour la Chaffe ; on lui fa-
criíioit au retour l'arc, les fleches, & le carquois. 
Apollon partageoit avec elle l'encens des chaífeurs. 
On leur attribuoit á l'un .& á l'autre, l'art de dreffer 
des chiens , qu'ils communiquerent á Chiron, pour 
honorer fa juílice. Chiron eut pour eleves , tant 
dans cette diícipline qu'en d'ailtres, la plüpart des 
héros de l'antiquité. 

Voilá ce que la Mythologie & l'Hiftoire fainte, 
c'eft-á-dire le menfonge & la vérité, nous racontent 
¿ e l'ancienneté de la Chajfc. Voici ce que le bon fens 
fuggere fur fon origine. I I fallut garantir les t rou-
peaux des loups & autres animaux carnaciers ; i l fal
lut empécher tous les animaux fauvages de ravager 
Íes moiííbns: on trouva dans la chair de quelques-
uns un aliment fain ; dans les peaux de prefque tous 
une reíTource tres - prompte pour le vé tement : on 
fut intereíTe de plus d'une maniere á la deftruftion 
des bétes malfaifantes : on n'examina guere quel 
droit on avoit fur les autres; & on les tua toutes iri-
diílmñement , excepté celles dont on efpéra de 
grands fervices en les confervant. 

L'homme devint done un animal tres - redoutable 
pour tous les autres animaux. Les efpeces fe dévo -
rerent les unes les autres, aprés que le péché d?A-
dam eut répandu entre elles les fejnences de la dif-
fention. L'homme les dévora toutes. I I étudia leur 
maniere de v i v r e , pour les furprendre plus facile-
ment; i l varia fes embuches, felón la variété de leur 
caraftere & de leurs allures ; i l inílruifit le chien, i l 
monta fur le cheval, i l s'arma du dard, i l aiguifa la 
fleche; & bientót i l fit tomber fous fes coüps le l i o n , 
le tigre, l'ours , le 4éopard: i l per9a de fa main de-
puis l'animal terrible qui rugit dans les foréts , juf-
qu'á celui qui fait retentir les airs de fes chants i n -
nocens; & l'art de les détruire fut un art trés-éten-
d u , trés-exercé, t rés-ut i le , & par conféquent fort 
honoré. 

Nousme fuivrons pas les progrés de cet art de-
puis les premiers tems jufqu'aux nótres ; les mémoi-
res nous manquent; & ce qu'ils nous apprendroient, 
quand nous en aurions, ne feroit pas affez d'hon-
neur au genre húmain pour le regretter. On voit 
en général que l'exercice de la ChaJJe a été dans tous 
les fiecles & chez toutes les nations d'autant plus 
commun, qu'elles étoient moins civilifées. Nos pe
res beaucoup plus ignorans que nous, étoient beau-
coup plus grands chaffeurs. 

Les anciens ont eu la chajfe aux quadrupedes & la 
chajfc aux oifeaux; ils ont fait Tune & l'autrs avec 
l'arme, le chien, & le fáucon. Ils furprenoient des 
animaux dans des embuches , ils en forgoient á la 
courfe, ils en tuoient avec la fleche & le dard ; ils 
alloient au fond des foréts chercher les plus farou-
ches, ils en enfermoient dans des pares , & ils en 
pourfuivoient dans les campagnes & les plaines. On 
voit dans les antiques , des empercurs méme le vena-
lulum á la main. Le venabulum étoit une efpece de 
pique. Ils dreffoient des chiens avec fo in ; ils en fai-
íbient venir de toutes les contrées , qu'ils appli-
quoient á clifférentes chajfcs, felón leurs différentes 
aptitudes naturelles. L'ardeur de la proie établit en
tre le chien, l'homme, le cheval, & le vautour, une 
efpece de foeiété , qui a commencé de t rés -bonne 
heure , qui n'a jamáis ceffé , & qui durera toújoürs. 

Nous ne chaffons plus guere que des animaux 
Tome I I L 
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ínnocens , íi l'on en excepte l'ours, le fartglier & le 
loup. On chaffoit autrefois le lion , le tigre, la paro-
there, &c. Cet exercice ne pouvoit étre que trés^ 
dangereux. Koye^ aux diíFérens articles de ees ani
maux , la maniere dont on s'y prenoit. Obfervons 
feulement i c i , IO. qu'en recueillant avec exaditude 
tout ce que les anciens & les modernes ont dit pour 
ou contre la Chajfe , & la trouvant prefqu'auíli í bu -
vent loüée que b lámée , on en concluroit que c'eít 
une chofe affez indifférente. 2o. Que le méme peii> 
ple ne Ta pas également loüée ou blámée en tout 
tems. Sous Salluffe , la Chajfe étoit tombée dans un 
fouverain mépr is ; & les Romains, ees peuples gucr-
riers, loin de croire que cet exercice fut une image 
de la guerre, capable d'entretenirl'humeur martiale, 
& de produire tous les grands effets en conféquence 
defquels on le croit juffement réfervé á la nobleffe 
& aux grands : les Romains, dis-je, n'y employoient 
plus que des efclaves. 30. Qu' i l n 'y a aucun peuple 
chez qui l'on n'ait été contraint de réprimer la fureur 
de cet exercice par des lois : or la néceííité de faire 
des lois eíl toújoürs une chofe fácheufe ; elle fup-
pofe des adions 011 mauvaifes en elies-mémes, ou 
regardées comme telles , & donne lien á une infi
nité d'infraftions & de cl^timens. 40. Qu ' i l eít venu 
des tems oü l 'on en a fait un apanage 'fi*particulier 
á la nobleffe ; qu'ayant négligé toute autre étude , 
elle ne s'efl: plus connue qu'en chevaux , qu'en 
chiens &: en oifeaux. 50. Que ce droit a été la four-
ce d'une infinité de jaloufies & de diffentions, méme 
entre les nobles; & d'une infinité de léíions envers 
leurs vaffaux, dont les champs ont été abandonnés 
au ravage des animaux refervés pour la chajfe. L'a-
griculteur a vü fes moiííbns confommées par des 
cerfs, des fangliers, des daims, des oifeaux de toute 
eípece ; le fruit de fes travaux perdu, fans qu'il l u i 
fut permis d'y obvier, & fans qu'on lui accordát de 
dédommagement. 6o. Que l'injuftice a été portée 
dans certains pays au point de forcer le payfan á chaí^ 
fer, &; á acheter enfuite de fon argent le gibier qu'ií 
avoit pris. C'eíl dans la méme contrée qu'un homme 
fut condamné á étre attaché v i f fur un cerf, pour 
avoir chaffé un de ees animaux. Si c'eíl quelque 
chofe de íi précieux que la vie d'un cerf, pourquoi 
en tuer ? fi ce n'eíl rien , fi la vie d'un homme vaut 
mieux que celle de tous les cerfs, pourquoi punir 
un homme de mort pour avoir attenté á la vie d'un 
cerf? 70. Que le goüt pour la chajfc dégénere pref
que toüjours en paffion; qu'alors i l abforbe un tems 
préc ieux, nuit á la fanfé, & occaíionne des dépen-
fes qui dérangent la fortune des grands, & qui m i -
nent les particuliers. 8o. Enfin que les lois qu'on a 
été obligé de faire pour en reffraindre les abus, fe 
font multipliées au point qu'elles ont formé un code 
t rés-é tendu: ce qui n'a pas été le moindre de fes m-
convéniens. Voyc^ dans L'articU Juivant la fatyre de 
la Chajfc continuée dans l'expofition des points prin-
cipaux de ce code. 

CHASSE , {Jurifprud.} fuivant le droit naturel, la 
chajfc étoit libre á tous les hommes. C'eff un des 
plus anciens moyens d'acquérir fuivant le droit na
turel. L'ufage de la chajfc étoit encoré libre á tous 
les hommes fuivant le droit des gens. 

Le droit civil de chaqué nation apporta quelques 
reflriftions á cette liberté indéfinie. 

Solón voyant que le peuple d'Athenes négligeoit 
les arts méchaniques pour s'adonner á la chafe, la 
défendit au peuple, défenfe qui fut depuis méprifée. 

Chez les Romains, chacun pouvoit chaffer, foit 
dans fon fonds , foit dans celui d'autmi ; mais i l 
étoit libre au propriétaire de chaqué héritage d'em-
pécher qu'un autre particulier n'entrát dans fon 
fonds, foit pour chaffer ? QU autrement. Injl i t . Lika 
I l . ñ t , 1,$, x i j , 

Ü 
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En France, dans le commencement de la monar-

chie , la chajjl étoit libre de meme que chez les Ro-
mains. 

La loi falique contenoit cependant pluíieurs fe* 
glemens pour la chaffe ; elle défendoit de voler ou 
de tuer un cerf elevé & dreffé ponr la chajfc, com-
ine cela fe pratiquoit alors ; ellfe, ordonnoit que l i 
ce cerf avoit deja été chaffé , & que fon maitre püt 
prouver d'avoir tué par fon moyen deux ou trois 
betes , le délit feroit puni de quarante fols d'amen-
de ; que fi le cerf n'avoit point encoré fervi á la 
chaffc , l'amende ne feroit que de trente-cinq fols. 

, Cette méme loi pronon^oit auífi des peines con-
tre ceux qui tueroient un cerf ou un fanglier qu'un 
autre chaífeur pourfuivoit, ou qui voleroient le gi -
bier des autres, ou les chiens 6¿ oifeaux qu'ils au-
roient eleves pour la chajje. 

Mais on ne trouve aucune loi qui reftraignit alors 
la liberté naturelle de la chaffe. La loi falique femble 
plútót fuppofer qu'elle étoit encoré permife á tou-
tes fortes de perfonnes indiíHnftement. 

On ne voit pas précifément en quel tems la liberté 
de la chajje commen9a á étre reftrainte á certaines 
perfonnes & á certaines formes. I I paroit feulement 
que des le commencemeq^: de la monarchie de nos 
rois , les -princes & la nobleffe en faifoient leur 
amufement , lorfqu'ils n'étoient pas occupés á la 
guerre ; que nos rois donnoient dés-lors une atten-
tion particuliere á la confervation de la chajfe ; que 
pour cet eífet, ils établirent un maitre veneur ( ap-
pellé depuis grand-vemur} qui étoit l u n des quatre 
grands officiers de leur maifon ; & que fous ce pre
mier officier, ils établirent des foreíHers pour la con
fervation de ieurs foré ts , des bétes fauves ? & du 
gibier. 

Des le tems de la premiere race de nos ro is , le 
fait de la chaffe. dans les foréts du ro i étoit un crime 
capital, témoin ce chambellan que Gontran roi de 
Bourgogne fit lapider pour avoir tué un buííle dans 
la forét de VaíTac, autrement de Vangenne. 

Sous la feconde race, íes foréts étoient défenfa-
bles; Charlemagne enjoint aux foreíliers de les bien 
garder ; les capitulaires de Charles-le-Chauve déñ-
gnent les foréts oü fes commenfaux ni méme fon íiís 
ne pourroient pas chaffer; mais ees défenfes ne con-
cernoient que les foréts, &; non pas la chajfe en gé-
néral. 

Un concile de Tours convoqué de l 'autorité de 
Charlemagne en 813., défend aux eccléfiaíHques 
d'alíer á la chajfe, de méme que d'aller au bal & á 
la comédie. Cette défenfe particuliere aux ecclé-
fiafliques , fembleroit prouver que la chajfe étoit en
coré permife aux autres particuliers, dumoins hors 
les foréts du roi . 

Vers la fin de la feconde race & au commence
ment de la troifieme, les gouverneurs des provin-
ces & villes qui n'étoient que de fimples officiers, 
s'étant attribué la propriété de leur gouvernement 
á la charge de l'hommage , i l y a apparence que ees 
íiouveaux feigneurs & autres auxquels ils fous-in-
féoderent quelque portion de leur territoire, conti-
nuerent de teñir les foréts & autres Ierres de leur fei-
gneurie en défenfe par rapport á la chaffe, comme 
elles l'étoient loj-fqu'elles appartenoient au roi . 

I I étoit défendu alors aux roturiers, fous peine 
d'arriende, de chaíTer dans les garennes du feigneur: 
c'eíi ainíi que s'expliquent les etabliífemens de S. 
Loüis , faits en 1270. On appelloit garenne toute 
terre en défenfe : i l y avoit alors des garennes de 
lievres auffi bien que de lapins , & des garennes 
d'eau. 

Les anciennes coútumes de Beauvaifis, rédigées 
en 1283 , portent que ceux qui dérobent des lapins, 
pu autres groífes bétes fauvages, dans la garenne 
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d'autruí , s'ils font pris de nui t , feront pendus ; & fj 
c'eíl de jour , ils feront punis par amende d'argení -
fcavoir, fi c'eít un gentilhomme , 60 l i v . 6c fi c'efc 
un homme de pojle, 60 fols. 

Les priviléges que Charles V . accorda en 13 71 
aux habitans de Mailly-le-Cháteau, portent que ce-
lui qui feroit aecufé d'avoir chaíTé en plaine dans 
la garenne du feigneur, fera cru fur fon íermenr, 
s'il jure qu'il n'a point chaífé ; que s'il ne veut pas 
faire ce ferment, i l payera l'amende. I I eft fingulier 
que l'on s'en rapportá't ainíi á la bonne foi de l'ac-
cufé ; car s'il n'y avoit pas alors la formalité des rap-
ports, on auroit pü recourir á la preuve par témoins, 

I I étoit done défendu dés-lors, foit aux nobles ou 
roturiers , de chaíTer dans les foréts du roi & fur 
les terres d'autrui en généra l ; mais on ne voit pas 
qu'il füt encoré défendu, foit aux nobles ou rotu
riers, de chaíTer fur leurs propres terres. 

I I paroit méme que la chajfe étoit permife aux no
bles , du moins dans certaines provinces, comme en 
Dauph iné , oü ils jomíTent encoré de ce droi t , fui-
vant des lettres de Charles V . de 1367. 

A l'égard des roturiers , on voi t que les habitans 
de certaines villes & provinces obtinrent aufíl la 
permiííion de chajfe. 

On en trouve un exemple dans des lettres de 
13 57, fuivant lefquelles les habitans du bailliage de 
Revel & la fénéchauífée de Touloufe , étant in-
commodés des bétes fauvages, obtinrent du maitre 
général des eaux & foréts , la permiííion d'aller á la 
chajfe jour & nuit avec des chiens & des domeíh-
ques, etiam cuín ramerio Jeu rameriis. Ce qui paroit 
figniííer des hranches d'arhre dont on fe fervoit pour 
faire des battues. On leur permit de chaíTer aux fan-
gliers j chevreuils , loups, renards, lievres & la
pins , & autres b é t e s , foit dans les bois qui leur 
appartenoient, foit dans la forét de Vaur , á condi-
tion que,quandils chalTeroient dans les foréts duroi, 
ils feroient accompagnés d'un ou deux foreíl iers, á 
moins que ceux-ci ne refufaíTent d'y venir ; que fi 
en chaífant, leurs chiens entroient dans les foréts 
royales , autres que celles de Vaur, ils ne feroiení 
point condamnés en l'amende, á moins qu'ils n'euf-
fent fuivi leurs chiens ; qu'en allant vifiter leurs 
terre$ , & étant fúr les chemins pour d'autres rai-
fons, ils pourroient chaíTer, lorfque I'occaíion s'en 
préfenteroit fans appeller les foreítiers. On fent ai-
fément combien i l étoit facile d'abufer de cette der̂  
niere faculté ; ils s'obligerent de donner auroi pour 
cette permiííion cent cinquante florins d'orune fois 
payés, & au maitre des eaux & foréts de Touloufe, 
la tete avec trois doigts au-deíTus du c o l , au-deíTous 
des oreilles, de tous les fangliers qu'ils prendroicnt, 
& la moitié du quartier de derriere avec le pié des 
cerfs & des chevreuils : & par les lettres de 1357? 
le roi Jean confirma cette permiflion. 

Charles V. en 1369 confirma des lettres de deux 
comtes de Joigny, de 13 24 & 1368, portant per-
miífion aux habitans de cette ville , de chaíTer dans 
Fétendue de leur juíHcc. 

Dans les priviléges qu'il accorda en 1370, ala 
ville de Saint-Antonin en Rouergue , i l déclara que 
quoique par les anciennes ordonnances i l fut défen
du á quelque perfonne que ce fút , de chafler fans la 
permiífion du r o i , aux bétes fauvages (lefquelles 
néanmoins , d i t - i l , gátent les blés & vignes) que les 
habitans de Saint-Antonin pourroient chaííer á ees 
bétes hors les foréts du roi . 

Les priviléges qu'il accorda en la méme annee 
aux habitans de Montauban , leur donnent pareiíle-
ment la permiííion , en tant que cela regarde le r o i , 
d'aller á la chajfe des fangliers & autres bétes fau
vages. 

Dans des lettres qu'il accorda en 1374 aux habí-
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tans de Tonnay en Nivernois, i l dit que, fuivant 
l'ancien ufage, toutes perlbnnes pourront chafíer 
á toutes bétes & oifeaux, dans l'étendue de la j u -
riíciiftion en laquelle les feigneurs ne pourront avoir 
de garenne. 

On trouve encoré pluíieurs autres permiílions 
femblables, accordées aux habitans de certaines pro-
vinces , á condition de donner au Roi quelque par-
tíe des animaux qu'ils auroient tués á la chajfe ; &c 
Charles V I . par des lettres de 1397, accorde aux 
habitans de Beauvoir en Béarnois, permiffion de 
chajfe, & fe retient entr'autres chofes tous les nids des 
oifeaux nobles : c'étoient apparemment les oifeaux 
de proie propres á la chajfe. 

Outre ees permiílions genérales que nos rois ac-
cordoient aux habitans de certaines villes & provin-
ces, ils en accordoient auííi á certains particuliers 
pour chaífer aux bétes fauves & noires dans les fo-
réts royales. 

Philippe de Valois ordonna en 13 46,que ceuxquí 
auroient de telles permiílions ne les pourroient ce
der á d'autres, & ne pourroient faire chafíer qu'en 
leur préfence & pour eux. 

Charles V I . ayant accordé beaucoup de ees fortes 
de permiílions, & voyant que fes foréts étoient de-
peuplées, ordonna que dorénavant aucune permif-
íion ne feroit valable íi elle n'étoit íignée du duc de 
Bourgogne. 

En 1396, i i défendit expreífément aux non no
bles qui n'auroient point de privilége pour la chajfe, 
011 qui n'en auroient pas obtenu la permiílion de per-
fonnes en état de la leur donner , de chaífer á au-
cunes bétes groííes 011 menúes , ni á oifeaux, en ga
renne ni dehors. I I permit cependant la chajfe á cenx 
des gens d'églife auxquels ce droit pouvoit apparte-
nir par lignage ou á quelqu'autre t i t re , & aux bour-
geois qui vivoient de leurs héritages ou rentes. A 
l'égard des gens de labour, i l leur permit feulement 
d'avoir des chiens pour chaífer de deífus leurs terres, 
les pores & autres bétes fauvages, á condition que 
s'ils prenoient quelque béte , ils la porteroient au 
feigneur ou au juge,fmon qu'ils en payeroient la 
valeur. 

Ce réglement de 1396 qui avoit défendu la chajfe 
aux roturiers,fut fuivi de pluíieurs autres á-peu-prés 
femblables en 1515, en 1533,1578,1601 & 1607. 

L'ordonnance des eaux & foréts du mois d'Aoüt 
1669, contient un titre des chajfes qui forme préfen-
tement la principale loi fur cette matiere. 

II réfulte de tous ees difFérens réglemens, que par-
mi nous le Roi a préfentement feul le droit primitif 
de chajfe ; qite tous les autres le tiennent de luí foit 
par inféodation, foit par conceííion ou par privilége; 
& qu'il eíl le maitre de reítraindre ce droit comme 
bon lui femble. Les fouverains d'Efpagne & d'Alle-
magne ont auífi le méme droit dans leurs états par 
rapport á la cha(Je. 

Tous feigneurs de fief, foit nobles ou roturiers, 
ont droit de chaífer dans l'étendue de leur íief; le 
feigneur haut-juíHcier a droit de chafíer en perfonne 
dans tous les fiefs qui font de fa juftice, quoique le 
•íicf ne l i l i appartienne pas ; mais les feigneurs ne 
peuvení chaífer á forcé de chiens & oifeaux, qu'á 
une lieue des plaifirs du R o i ; & pour les chevreuils 
& bétes noires, dans la diftance de trois lieues. 

Les nobles qui n'ont ni fief ni juftice ne peuvent 
chaífer fur les terres d'autrui, ni méme fur leurs pro
pres héritages tenus en roture , excepté dans quel-
ques provinces comme en Dauph iné , oü par un pri
vilége fpécial ils peuvent chafíer , tant fur leurs ter
mes que fur celles de leurs voifms , foit qu'ils ayent 
fief ou juftice , ou qu'ils n'en pofíedent point. 

Les roturiers qui n'ont ni fief ni juftice ne peuvent 
•ehaífer , á moins que ce ne foit en vertu de quelque 
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charge ou privilége qui leur attribue ce droit fur les 
terres du Roi, 

Quant aux eccléfiaftiques , les canons leur défen-
dent la chaffe, méme auxprélats . La déclaration du 
27 Juillet 1701 enjoint aux feigneurs eccléíiaftiques 
de commettre une perfonne pour chafíer íur leurs 
terres , á condition que celui qui fera commis fera 
enregiftrer fa commifíion en la maítrile. Les arréts 
ont depuis étendu cet ufage aux femmes, & autres 
qui par leur état ne peuvent chafíer en perfonne. 

L'ordonnance de 1669 regle les divérfes peines 
que doivent fupporter ceux qui ont commis quelque 
fait de chajfe, felón la nature du délit , & deferid de 
condamner á mort pour fait de chajfe, en quoi clie 
déroge á celle de 1601. 

I I eft aufíi défendu á tous feigneurs, & autres 
ayant droit de chajfe , de chafíer á pié ou á cheval 5 
avec chiens ou oifeaux , fur les terres eníemencées, 
depuis que le blé fera en tuyau ; & dans les vignes , 
depuis le premier Mai jufqu'aprés la dépouiíle , á 
peine de privation de leur droi t , de 500 livres d'a-
mende , & de tous dommages & interéts. 

Nul ne peut établir garenne, s'il n'en a le droit 
par fes aveux & dénombremens , poífefíion, ou au
tres titres fuífifans. 

La connoifíance de toutes les conteftations , au 
fujet de la chajfe, appartient aux officiers des eaux 
& foréts , & aux juges gruyers , chacun dans leur 
re f íb r t , excepté pour les faits de la chajfe arrivés 
dans les capitaineries royales. 

Nos rois ayant pris goút de plus en plus pour la 
chajfe , ont mis en réferve certains cantons qu'ils ont 
érigés en capitaineries ; ce qui n'a commencé que 
fous Frangois I . vers Tan 153 8. Le nombre de ees 
capitaineries a été augmenté & réduit en divers 
tems , tant par ce prince que par fes fuccefleurs. La 
connoifíance des faits de chajje leur a été attribuée á. 
chacun dans leur refíbrt , par différens édits , & l'ap-
peldes jugemens émanés de ees capitaineries eft por
té au confeil privé du Roi. 

I I eft défendu á toutes perfonnes, méme aux fei
gneurs hauts - jufticiers , de chafíer á rarquebufe ou 
avec chiens dans les capitaineries royales ; & tou
tes les permiílions accordées par le paífe ont été r é -
voquées par l'ordonnance de 16Ó9, fauf á en accor-
der de nonvellesi 

Ceux qui ont dans les capitaineries royales des 
enclos fermés de murailles , ne peuvent y faire au-
cun trou pour donner entrée au gibier , mais feule
ment ce qui eft nécefíaire pour Técoiilement des 
eaux. Ils ne peuvent auííi fans permifíion faire aucu
ne nduvelle enceinte de murailles , á moins que ce 
ne íbit joignant leurs maifons íituées dans les bourgs, 
villages, &hameaux. 

La chajfe des loups eft íi importante pour la con-
fervation des perfonnes & des beftiaux , qu'elíe a 
mérité de nos rois une attention particuliere. I I 
y avoit autrefois tant de loups dans ce royanme , 
que l'on fut dl^ligé de l é v e n m e efpece de taiiíe pour 
cette chajfe. Charles V. en 1377 exempía de ees i m -
pofitions les habitans de Fontenai prés le bois de 
Vincennes. On fut obligé d'établir en chaqué pro-
vince des louvetiers , que Fran^ois I . créa en titre 
d'oífice ; & i l établit au-defíus d'eux le grand louve-
tier de France. L'ordonnance d'Henri l í í . du mois de 
Janvier 1583 , enjoint aux officiers des eaux & fo
réts de faire aífembler trois fois l'année un homme 
par feu de chaqué paroifle de leur reífort , avec ar
mes & chiens, pour taire la .chajfe aux loups. Les or-
donnancesde 1597? 1600, & 1601 , attribuent aux 
fergens louvetiers deux deniers par loup , & quatre 
deniers par louve , fur chaqué feu des paroiíies á 
deux lieues des endroits oii ees animaux auroient 
été pris. Au moyen de ees fagesprécautions,ilrefte 
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préfentement fi peu de lonps, que lorfqu'il en paroit 
qüelqu'un i l eft facile de s'en délivrer. 

Sur le droit de chafíe , on peut voir au code I I . dt. 
x l jv . & au codc Théodojien, liv. X V . tit, xj.Les capitu-
laires & h recueil des ordonnances de la. troijieme race. 
Ceux de Fontanon, Joiy , 6- Néron. La Bibliotheque 
du Droit Frang. de Bouchel, au mot chajje. Salvaing, 
de l'ufage des fiefs. Lebret , traite de La fouveraineté , 
liv. I I J . ch. j v . Uordonnance des eaux & foréts , tit, 
xxx. & la conference furce titre. Le traite de la pólice , 
tomz I I . l iv. F, tit. x x i i j . ch. i i j . i j . Le traite du 
droit de chaffe , par de Launay. La Jurifprudence fur 
lefait des cha[fes , in-iz. 2. vol. Le code des chaffes , & 
ci-aprhs , aux mots FAUCONNERIE, GARENNE , 
LOUVETERIE , LOUVETIER , VENERIE , VOL. { A ) 

* CHASSE AMPHITHÉATRALE ; ( Hijí. anc.) Les 
Romains l'appelloient venatio ludiaria , ou amphi-
theatralis. Elle fe faiíbit dans les cirques , au milieu 
des amphithéatres, &c. On láchoittoutes fortes d'a-
nimaux fauvages qu'onfaifoit attaquer par des hom-
mes , appellés de cet exercice befiiarii ¿voye^KS-
TIAIRES ; ou ils étoient tués á coup de fleches par 
le peuple méme , amufement qui raccoútumoit au 
fang & l'exergoit au carnage. L'ande Rome 502 , on 
y conduifit cent quarante-deux éléphans qui avoient 
cté pris enSicile fur les Carthaginois; ils furent ex-
pofés 6c défaits dans le cirque. Augufte donna au 
peuple , dans une feule chajfe amphithéatrale, trois 
mille cinq cens bétes. Scaurus donna une autre tois 
un cheval marin & cinq crocodiles ; Tempereur 
Probus , milie autruches , mille cerfs , mille fan-
gliers , mille daims , mille biches , & mille béliers 
íauva. es. Pour un autre fpedacle , le méme prince 
avoit fait raíTembíer cent lions de Lybie , cent léo-
pards, cent lions de Syrie , cent lionnes , & trois 
cens ours. Sylla avoit donné avant ha cent lions ; 
Pompee , trois cens quinze ; & Céfar, quatre cens. 
Si tous ees récits ne font pas outrés , quelle étoit la 
richeíTe de ees particíiliers ? quelle n'étoit pas celle 
du peuple ? C'étoient les didateurs. les confuís, 
les queíleurs , les préteurs , & les ediles qui faiíbient 
la dépenfe enorme de ees jeux , quand i l s'agiíToit 
de gagner la faveur du peuple pour s'élever á quel-
que dignité plus importante. 

CHASSE DE MEUNIER , ( Jurifprud.) On appelle 
ckajfe ou quéte des Meúniers , la recherche qu'ils font, 
par eux ou par leurs ferviteurs , des bles & autres 
grains que l'on veut faire moudre ; allant ou en-
voyant pour cet eífet dans les villes , bourgs & vií-
lages. Comme le fruit de cette quéte n'eíl pas toü-
jours heureux , elle a été comparée á la chajfe , & 
en a retenu le nom. 

Ce droit d'empecher les meüniers de chaífer ou 
quéter les bles eíl: fort ancien , & derive du droit de 
la bannalité. I I en eíl parlé dans deux titres de T h i -
baut , comte de Champagne, des années 1183 & 
1184 , pour le prieur de S. Ayoul , auquel ce prin
ce accorde ce droit de chajfe pour les meúniers de 
fon prieuré , dans toute l'étendue de fa vilie & chá-
teilenie de Provins ou i l eíl fitué. 

Un arrét du parlement, de la TouíTaint 1270 , 
confirme aux feigneurs, ayant des moulins dans la 
chátellenie d'Etampes, le droit de faifir & confíf-
quer les chevaux des meúniers d'autres moulins,qui 
viendroient chaífer fur leurs terres des bles pour en 
avoir la monte , queerentes ibi moltam • c'eíl le terme 
dont on fe fervoit alors. Chop.y^r Anjou, liv, I . ch. 
xiv. n. 2. & ch. xv. n. 5. 

I I y a , fur cette matiere , dans notre Droi t coii-
tumier , trois diíFérentes máximes confirmées par 
la jurifprudence des arréts. 

La premiere , que les meüniers ne peuvent chaf-
fer fur les terres des feigneiirs qui ont droit de ban
nalité, Coút, d& Montdidíer 9 art, xiv, fyxvj* 
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peuvent méme fur les terres des feigneurs hauts-ju-
fliciers , & qui ont droit de voirie. Coúturm d'Am. 
boife , art. j . Bu^angois , ar t . jv, Saint-Ciran, art. iij^ 
Mai^ieres en Touraine , art. v. & v j . 

La trolfieme^ qu'en d'autres coütumes ils ont cette 
liberté dans tous les lieux oü i l n'y a point de ban
nalité. Paris , art. I x x i j . & Orleans , art. x . 

Par un arrét du 23 Mai 1561 , coníirmatif d'une 
fentence du gouverneur de Montdidier, les meüniers 
font maintenus dans la liberté d'aller chaíler & que-
ter des bles fur les terres des feigneurs qui n'ont 
point de moulins bannaux. I I eíí remíírquable , en es 
qu'ilefl: rendu au profit du vaffal contre fon feigneur. 
fuzerain. Leve í l , art. Ixx. Papón , l iv. X l i l . tur. 
v i i j . n. 1. Carondas, l iv . I I . rep. i z . & liv. l F t 
rep. 66. 

La méme chofe a été jugée dans la coütume de 
Paris , par arrét du 28 Juin 1597, en faveur du fei
gneur de Rennemoulin , contre le cardinal de Con-
di , feigneur de Villepreux , qui vouloit empécher 
les meüniers de la terre de Rennemoulin , relevante 
de l u i , de venir chaífer dans l'étendue de celle de 
Villepreux. Foye^ Leprétre , arrets de la . Voyê  
le traite de la pólice , tome I I , liv. V. ch. i i j . y . & U 
recueil des facíums & memoires imprimes d Lyon en ¡yi o, 
tome I I . p. 467. ( ^ ) 

CHASSE, en terme de Marine^ fe dit d'un vaiífeau 
qui en pourfuit un autre ; alors on dit donner chajfe. 
On l'applique également au vaiíTeau qui fui t , & en 
ce cas c'eft prendre chajfe , c'eíl - á - diré prendre la 
fuite. Ilarrive fouvent que le navire qui prend chajfe 
continué de tirer fur celui qui le pourfuit, ce qu'il 
ne peut faire que des pieces de canon qui font ál'ar-
riere , ce qui s'appelle Joútenir chajfe. Cette manoeu-
vre eíl aífez avantageufe, parce que la pouíTée du 
canon, qu'on tire á l'arriere , favorife plus le filia-
ge qu'elle ne le retarde. I I n'en eíl pas de méme des 
pieces de chaffe de l 'avant, dont on fe fert en pour-
fuivant un navire , la pouílee de chaqué coup retar
de la courfe du vaiíTeau. 

CHASSE DE PROUE , ou PIECES DE CHASSE DE 
L'AVANT , fe dit des pieces de canon qui font á l'a
vant , & dont on fe fert pour tirer fur un vaiífeau 
qui fuit & qu'on pourfuit. ( Z ) 

CHASSE. On appelle ainfi , en terme cCArtijickrs , 
toute charge de pondré groíTierement écrafée qu'on 
met au fond d'un cartouche , pour chaífer & faire 
partir les artífices dont i l eíl rempli. 

CHASSE d'une balance, eíl la partie perpendicu-
laire au fléau , & par laquelle on tient la bdlance 
lorfqu'on veut s'en fervir. Voye-̂  BALANCE (S* 
FLÉAU. ( O ) 

CHASSE , outil de Charron 9 c'eíl une efpece de 
marteau dont un cóté eíl quarré & l'autre rond, 
dont l'ocil eíl percé plus du cóté quarré que du rond, 
qui fert aux charrons pour chaífer & enfoncer íes 
cercles de fer qui fe mettent autour des moyeux des 
roues , afín d'empécher qu'ils ne fe fendent. Ces 
cercles s'z^yeWQnt cordons Scfrettes. Koye^ FRETTES. 
Foye^ la fig, zy. Pl . du Charron. 

Les Batteurs d'or ont auífi un marteau qu'ils ap-
pellent chaffe. Voye^ Vanide BATTEUR D'OR. 

CHASSE, (Comel.} Ces ouvriers emplovent ce 
terme en deux fens ; c'eíl ainfi qu'ils appellent, IO 
le manche d'écaille , de baleine, ou de corne , com-
pofé ordinairement de deux parties aífemblces par le 
Tablettier, dans lefquelles la lame du raíbir efí re-
9Lie ; ou le manche d'écaille fait auffi par le Tablet
tier , mais feulement aííemblé en un feul endroit, 
& par un feul clon qui traverfe le fer de la iancette 
& les deux parties du manche oü cet inílrument de 
Chirurgie eíl renfermé. 20 La portion de 1 'inílrument 
qui fert dans la forge des lames de table, a mure tur-
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tout , quí ne font plus guere en ufage, á recevoir la 
queue ele la lame , tandis que la lame eíl re9ue dans 
un tas fendu á fa partie íupérieure & preíque íur 
toute fa longueur. On frappe ílir la chajle ; la chajfc 
appuie ílir l'endroit fort qu'on a ménagé avec le 
marteau, ou morceau d'acier OLÍ d'etoffe qui doit fai-
re la lame ; cet endroit fort fe trouve comprimé en
tre la chajfe f l e t a s , & forcé de s'étendre en partie , 
& de prendre la forme en relief &xle la mitre qu'on 
a ménagée en creux dans le tas, & de cette ovale qui 
fépare la lame de la queue , & qui s'applique fur le 
bout du manche , quand la lame eíl montee. 

CHASSE , ( Lunettier. ) Les lunettiers appellent 
ainfi la monture d'une lunette dans laquelle les ver-
res font enchaífés. Cette chajje eíl de corne , d'é-
caille , &c. ou de quelque métal élaílique , c'eft-á-
dire bien écroui ; elle a la forme de la lettre % mi-
nufcule. Foye^ la.fig- 5. PL du Lumtthr. 

I I y en a de brifées en c'eíl-á-dire á charnie-
re , enforte que les deux verres ou yeux A B , qui 
tiennent á rainlire dans les anneaux de la chajje > 
peuvent fe rapprocher & fe placer l'un fur l'autre , 
pour entrer dans un étui commun ; au lieu que pour 
cellesquineployentpointj i l faut un étui á deux cer-
cles pour y placer les deux verres. La chajje fe place 
fur le nez, comme tout le monde fait, enforte que les 
verres A B foient devant les yeux, auxquels ils doi-
vent étre exaélement paraileles , pour que l'on puifle 
voir les objets au - travers avec le plus d'avantage 
qu'il efl poííible. Ces verres font plus ou moins con-
vexes ou concaves, felón que le befoin de la per-
fonne qui s'en fert l'exige. 

CHASSE, cheval de chajje, eíl un cheval d'une 
taille légere , qui a de la vi teí íe , & dont on fe fert 
pour chaffer avec des chiens courans. Les chevaux 
anglois font en réputation pour cet ufage. Un cheval 
étroit de boyau peut étre bon pour la chajje, mais i l 
ne vaut rien pour le carroíTe. ( /^) 

* CHASSE, f. f. terme trés-ufité en Méchanique, 
& appliqué á un grand nombre de machines , dans 
lefqueiles i l íignifie prefque toújours un efpace libre 
qu'il faut accorder foit á la machine entiere, foit á 
quelqu'une de fes parties^ pour en augmenter, ou du 
moins faciliterl'aftion.Trop ou trop peu de chajje nuit 
á l'aftion : c'eíl: á l'expérience á déterminer la juíle 
quantité. Voiciun exemple fimple de ce qu'on entend 
par chajfe. La chajje, dans la fcie á feier du marbre, 
eft la quantité précife dont cette fcie doit étre plus 
longue que le marbre á feier, pour que toüte l'ac-
tion du feieur foit employée fans lui donner un 
poids de fcie fuperílu qu'il t i reroit , &: qui ne feroit 
point appliqué íi la chajfe étoit trop longue : i l eít 
évident que dans ce cas la longueur des bras de 
i'ouvrier permettra plus de chajfe. La chajfe ordinaire 
eft depuis un pié jufqu'á dix-huit pouces. 

CHASSE, Í. f. ) c'eíl au jen de paume la 
diíhnce qu'il y a entre le mur du cóté ou l'on fert, 
& l'endroit oü tombe la baile du fecond bond. Cette 
diílance fe mefure par les carreaux : quand la chajfe 
eft petite, on dit une chajfe a deux, a trois carreaux & 
demi, &;c. C'eíl au ga^on á examiner, annoncer & 
marquer íidélement les chaffes. Ce garlón en eíl: ap-
pellé le marqueur. Foye^ Vanide PAUME. 

CHASSE, en terme d'Orfevre, c'eíl la partie de la 
boucle oü eít le bouton. 

CHASSE DE PARCS, terme de Peche; c'eft une 
grande tenture de íilets montée fur piquets, qui fert 
á conduire le poiífon dans le pare, d'oíi i l ne peut 
plus reffortir. Voye^ PARCS, dont la chaffe fait 
partie. 

CHASSE QUARREE , c'eft proprement une efpece 
de marteau á deux tetes quarrées, dont i'une eft ace
ré e , & l'autre ne l'eft point. 

L'ufage de la ehafje n'eft pas de forger, mais de 
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formar, aprés que le forgeron a enlevé un tenon 011 
autre piece oü i l y a épaulemcnt , l'angle de l'em-
paulement: pour cet eífet on pofe la ehafje bien d'a-
plomb fur le tenon ou la piece , á l'endroit de i'c-
paulement commencé au marteau, & l 'on írappe 
furia tete non acerée de la dtaffp avec un autre mar-
teau; ce qui donne lieu á la tete acerce de rendre 
l'angle de l'épaulement plus v i f , & épargne á I ' ou 
vrier bien des coups de lime. 

CHASSE A BISEAU, c'eft le méme outil & de la 
méme forme, á cela prés que la tete acerce eft en 
pente ; cette pente continuée rencontreroit le man
che. Son ufage eft de refouler íbrtement les épaule-
mens , fur-tout dans les occafions oü Ies angles de 
l'épaulement font aigus. 

CHASSE des Rajfneurs de fuere; c'eft le méme ou
t i l que le chaflbire des Tonneiiers, & ils l'employent 
fur leurs formes au méme ufage que ces ouvricrs fur 
les cuviers , tonneaux, & autres vaifieaux qu'ils re-
lient. Foyc^ CHASSOIRE. 11 n'y a de difFérence en
tre la chajje des Ramneurs , 8z. le chaííbire des Ton
neiiers, que le chaíToire des Tonneiiers eft á-peu-
prés de méme grofleur par-tout, & qu'il fert fur l'un 
& l'autre bout indiftinftement; au lieu que celui des 
Raffineurs ne ferl* á chaíTer que par un bout qui 
s'applique fur le cercle ; l'autre eft formé en une 
tete ronde fur laquelle on frappe avec le manea 11 : 
ainíi celui-ci eft beaucoup plus long que Fautre. 

CHASSE , f. f. chê  les Tifjerands , les Drapiers , & 
autres, eft une partie du métier du Tiflerand, qui 
eft fufpendue par en-haut á une barre áppellée le 
porte-chaffe, qui eft appuyée fur les deux traverfes 
latérales du haut du mét ier , & au bas de laquelle 
eft attaché le roft ou peigne dans lequel font paíTés 
les íils de la chaíne. C'eft avec la chaffe que le Tif-
ferand frappe les íils de la trame pour les ferrer , 
chaqué fois qu'il a pafté la navette entre les íils de 
la chame.-

La chaffe eft compofée de trois parties ou pieces 
de bois dónt deux font perpendiculaires, & font ap-
pellées les ¿pees de la chaffe ; la troifieme eft horifon-
tale, & cqmpoíée de deux barres de bois écartées 
I'une de l'autre de la hauteur du r o t , & Étarriigls cha-
cune d'une rainure dans laquelle on aírete le r o t : 
ces deux barres font percées par les deux b o u í s , & 
les épées entrent dans ces ouvertures. La barre qui 
eft la plus baffe, & qui fcútient le r o t , s'appeile U 

fommier; l'autre qui appuie fur le r o t , s'appeile U 
chapeau de la chajje: cette barre eft arrondie par le 
haut, & eft garnie dans fon milieu d'une main 011 
poignée de bois : c'eft avec cette poignée que i 'ou
vrier tire la chajjl pour frapper fa trame. Foye^ les 
art. DRAPIER , TlSSERAND , &c. & Varticle BAT-
TANT CHASSE, ( ^é / r . ) légere ma9onnerie aítachée 
d'un cóté au corps du four, & dont une autre partie 
eftfoíitenue en l'air par une barre de fer circulaire , 
éloignée d'environ deux pouces du grand ouvreau, 
& deftinée á garantir I'ouvrier de la trop grande ai-
deur du feu. 

CHASSE-AVANT , f. m. ( J r t méch.') on donne ce 
nom généralement á tous ceux qui font commis á la 
conduite des grands ouvrages , & qui tiennent re-
giftre des heures de travail employées & perdues 
par les ouvriers. I I y en a dans les grands atteliers 
de Serrurerie, dans les endroits oü l'on conftruit de 
grands édiíices, dans les manufa£h.ires tres-nom-
breufes; mais ils prennent alors diíférens noms. 

CHASSE-FLEURÉE , f. f. ( Teintí) planche de bois 
quarrée , oblongue, & percée dans fon milieu d'un 
trou oü l'on a pafte une corde; cette planche fert k 
écarter de deílüs la cuve Técume 011 fleurée, aíin 
que les étoffes, auxquelles elle s'attacheroit fans 
cette précaution? n'en foient ni atteiníes ni tachées. 
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Foye^ les explicat, de nos Plan. & Pl . I I . de Teint. la 
chajje-fieurée ; ah h chafe -fleurée; c d l z corde ; e la 
main á l'aide de laquelie on peut la íliípendre ou ar-
reter quand elle eíl en repos , &: la mouvoir quand 
i l en eíl beíbin. 

CHASSE-MARÉE, f. m. (Comm.} marchand qui 
apporte en diligence á Paris, & dans les lieux cir-
convoiíins, le poiffon peché ílir les cotes les moins 
éloignées. Les nouveaux impóts dont on a charge 
le poiíTon, ont extrémement ralenti l'ardeur de ees 
marchands : le poiíTon en eft devenu plus cher dans 
la capitale , & á meilleur marché dans les bourgs & 
villages voiíins, oü ils ont apparemment plus d'in-
té ré t á le débiter. 

CHASSE-POIGNEE , f. f. ouril de Fourbiffeur, ainíi 
nommé de ion ufage. C'ell un morceau de bois rond, 
d'un pouce & demi de diametre, long de cinq ou fix, 
foré dans toute fa longueur, qui fert á chaíTer & 
pouííer la poignée d'une épée ílir la íbie de la lame, 
jufqu'á ce qu'elle foit bien jointe avec le corps de la 
garde. 

CHASSE-POMMEÁU, qu'on nomme auíli boule; 
c'efl: encoré un outil de Fourbifleur qui fert á pouffer 
le pommeau de l'épée fur la foie de la lame, pour 
la joindre á la poignée: i l eft f*it d'une boule de 
bouis pareille á celles avec lefquelles on joue au 
mail : cette boule a un troli dans le milieu, dont l'em-
bouchure eft plus large que le fond, afín que le haut 
du pommeau y puiíTe entrer; ce qui refte du trou qui 
eíl plus étroit íuffiíant pour donner paffage á la poin-
te de la foie, iorfque le pommeau eíl entierement 
chaíle. ^ o y ^ POMMEAU, & la fig. ¡y. Planche du 
Fourbijfeur. 

CHASSE-POINTE, f. f. outil á l'ufage d'un grand 
nombre d'ouvriers en fer, en cuivre, en métaux / 
en bois , qui s'en fervent, ainfi que le nom l'indique 
affez, á chaíTer les pointes ou goupilles placées dans 
leurs ouvrages , fans gáter les formes de ees ouvra-
ges. C'eíl un morceau d'acier t r empé , fort aigu, tel 
qu'on le voit fig. j fr. du Doreur. On applique l'ex-
trémité aigué de Toutil fur la pointe ou goupille á 
chaíTer; on frappe un coup leger fur la tete; la gou
pille fort par le cóté oppoíé : on la faiíit avec les 
pinces, & on acheve de l'arracher. I I y a la chajjc-
pointe ámain , fur laquelie on ne frappe point; on la 
prend feulement á la main,on appuie lepetit bout fur 
ia goupille á chaíTer, & on prefle contre cette gou
pille le petit bout de la chajfe-pointe, le plus forte-
ment & le plus dans la diredlion de la goupille qu'on 
peut. Cette derniere chajfe-pointe eíl á préférer dans 
íes cas tels que celui oü i l s'agiroit de chaíTer une 
pointe hors de la bordure d'une glace: i l vautmieux 
taire fortir la pointe en la pouíTant, que de frapper 
fur la tete de l'outil un coup qui pourroit ébranler 
ia glace, faire tomber fon teint, ou , qui pis e í l , la 
fendre felón la commotion qu'elle recevroit du 
coup relativement á fa pofition. 

CHASSE-RIVET, f. m. en terme de Chauderonn'ur & 
autres ouvriers, eíl un morceau de fer á tete large , 
percé á fon autre extrémité d'un trou peu profond , 
dans lequel s'infere & fe rive le clou de cuivre que 
Fon frappe avec un marteau. Foye^ la fig. l y . P l . I L 
du Chauderonnier. 

CHASSÉ , f. m. ( Danfie. ) c'eíl un pas qui eíl or-
dinairement précédé d'un coupé , ou d'un autre pas 
qui conduit á la deuxieme poíition d'oü i l fe prend. 
I I fe fait en allant de c ó t é , foit á droite foit á gau
che. 

Si l'on veut, par exemple, faire ce pas du cóté 
gauche, i l faut plier fur les deux jambes, & fe rele-
ver en fautant á demi: en prenant ce mouvement 
fur les deux piés , la jambe droite s'approche de 
la gauche pour retomber á fa place, & la chafíe 
par conféquent j en l'obljgeant de fe porter plus loin 
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á la deuxieme poíition. Cela doit s'exécuter trés-ví-
te, parce que l'on retombe fur le droi t , & que la 
jambe gauche fe pofe incontinent á la deuxieme po-
fition. Comme on en fait deux de fuite, au premier 
faut l'on retombe & l'on pl ie , & du méme tems on 
reíTaute en portant le corps fur le droit ou fur le gau
che , felón que le pas qui íiiit le demande. 

Mais lorfqu'on en a plufieurs de fuite, comme 
dans l'allemande, on fait les fauts de fuite, fans fe 
relever fur un feul p i é , comme i l fe pratique quand 
i l n'y en a que deux. 

C e pas fe fait de méme en arriere, en changeant 
feulement les pofitions : étant á la quatrieme pofi-
t i on , la jambe droite devant, on plie & on fe rele
ve en fautant & en reculant, & la jambe droite s'ap
proche de la gauche en retombant á fa place, ce 
qui la chaíTe en arriere á la quatrieme pofition: mais 
comme on tombe plié au fecond faut qui fe fait de 
fuite, on fe releve foit. fur le droit foit fur le gau
che, íelon le pas qui fu i t , en obfervant toüjours au 
premier faut que ce foit la jambe qui eíl devant qui 
chaíTe l'autre, & fe pofe la premiere en retombant. 
Dicl . de Trév. & Ramean. Traite de la Chorégraphic, 

CHASSELAS, voye^ VlGNES. 
CHASSELAY, ( 6 V ^ . ) petite ville de France 

dans le Lyonnois, prés de la Saone, vis-á-vis de 
Trévoux . 

CHASSELET, {Géog.') petite ville des pays-bas 
Autrichiens, au comté de Namur. 

CHASSER, {Jurifipr.) voye^ CHASSE , & CHASSE 
DE MEUNIER. 

CHASSER, en Architecíure; ce mot fe dit parmi les 
ouvriers pour pouffer en frappant, comme lorfqu'on 
frappe avec coins & maillets pour joindre les aíTem-
biages de menuiferie; ou dans d'autres ouvrages 
de ma9onnerie, comme de chafier du tuilot ou éclat 
de pierre entre deux joints dans l'intérieur d'un mur. 

CHASSER , (Ans méch.) pouffer avec forcé : on 
dit chafier a fiorce une rondelle, une frette, une v i l 
rolle de fer, lorfqu'on equipe un balancier, un mon
tón , un tuyau de bois, une piece d'une machine hy-
draulique, ou autre. ( K ) 

CHASSER, (Marine.) fe dit d'un vaiíTeaumouillé 
dans une rade, & qui par la forcé du vent ou des 
courans , entraine fon ancre, qui n'a pas aífez mor-
du dans le fond pour arréter le vaiíTeau. On dit 
chafier fiurfies ancres. Voye^ ANCRE. 

Lorfqu'on mouille fur un fond de mauvaife te
nue, on court rifque de chafier. ( Z ) 

CHASSER unvaifieau, (Marine.) c'eíl le pour-
fuivre. 

Chafier fiur un vaifieau, c'eíl courir fur luí pour le 
joindre. ( Z ) 

CHASSER un chevalen avant ^ oü le porter en avant, 
c'eíl l'aider du gras de jambes ou du pincer pour le 
faire avancer. 

CHASSER , terme de Peche, c'eíl envoyer ; ainíi 
chafier de la maree d Paris, c'eíl envoyer du poiíTon 
frais en cette v i l le : de-lá le nom de chafie-marée que 
Fon donne á ceux qui la conduifent, & méme á la 
voiture qui la tranfporte. 

CHASSERANDERIE, f. f. (Jurifipr.) eíl un droit 
que les meuniers payent en Poitou au feigneur qui a 
droit de moulinbannal,pour avoir la permiífion de 
chaíTer dans l'étendue de fa terre, c'eíl-á-dire dV 
venir chercher les grains pour moudre. Foye^ le gíojj. 
de Lauriere, hoc verbo. ( A ) 

CHASSEUR^ f. m. celui qui s'eíl fait un métier, 
ou du moins un exercice habituel de la chaíTe, I l 
eíl bon de chaíTer quelquefois; mais i l eíl mal d'é-
tre un chaffeur, quand on a un autre état dans la fo-
ciété. 

CHASSIE ou LIPPITÜDE,, f, f. (Meduine.)Qú 
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latín lipp'uudo, Cíe. cependant Celfe fe fert de ce ter-
rtie pour déíigner l'ophthalmie ou rinfiammation de 
i'oeil: mais dans notre langue nous ne confondons 
point ees deux chofes; & quoique l'ophthalmie foit 
ibuvent accompagnée de Lippitud&^ & celie-ci de 
larmes, nous les diílinguons Tune- de l'autre par 
des expreffions diferentes, & nous nommons chaf-
Jic une maladie particuliere des paupieres, qui eíl 
plus ou moins confidérable fuivant fa nature, fes 
degrés, fes fymptomes, & fes caufes. 

On apper9oit le long du bord intérieur des pau
pieres , de certains points qui font les oriíices des 
vaiíTeaux. excréteurs , de petites glandes dont la 
groíTeur n'excede pas celle de la graine de pavot , 
& qui font fituées de fuite intérieurement fur une 
jnéme ligne au bord des paupieres. 

On les nomme glandes febacées de Meibomius : 
elles font longuettes , logées dans des fillons, can-
nelures ou rainures de la face interne des tarfes : el
les ont une couleur blanchátre ; & étant examinées 
avec le microfeope fimple, elles paroiífent comme 
de petites grappes de pluíieurs grains qui communi-
quent enfemble : quand on les prefle entre deux on-
gles, i l en fort parles points ciliaires une matiere 
íebacee ou fuifeufe, & comme une efpece de cire 
moile. 

Ces petites glandes ciliaires féparent de la maíTe 
du fang une liqueur qui par une fine onftuofité en-
duit le bord des paupieres, & empéche que leur 
battement continuel Tune contre l'autre ne donne 
atteinte á la membrane délicate qui revét le petit 
cartilage, & ne i'excorie. Lorfque cette humeur s'e-
paiíTit, devient gluante, elle produit ce qu'on ap-
pelle la chajjie.. 

Or cela n'arrive que par l 'altération des pe-
íites glandes que nous venons de décrire , par leur 
ulcération ou celle des membranes de I'oeil, de 
la partie intérieure des paupieres , ou de leurs 
bords. 

En eiíet la c-ha(Ji& eíl: proprement ou une matiere 
purulente qui découle de petits ulceres de I'oeil & 
qui eft abreuvée de larmes, ou le fue nourricier de-
laye par des larmes , mais vicié dans fa nature, qui 
s'écoule des glandes ciliaires altérées & ulcerées 
par quelque caufe que ce foit. 

La chajjie. eíl ou fimple, produite par une ulcera-
tion legere de quelques-unes des glandes febacées; 
ou elle eíl confidérable, compliquée avec d'autres 
maladies de I'oeil dont elle émane. 

Dans rophthalmie, par exemple, & dans les ulcé-
rations de la cornée & de la conjonftive, i l découle 
beaucoup de larmes , & peu de chajjie ̂  á caufe que 
la matiere de la chajjie étant délayée dans une gran
de quantité d'eau , eíl peu fenfible, fur-tout quand 
ces maladies font dans leur vigueur: mais quand 
elles commencent á décliner, les larmes diminuent; 
elles deviennent alors gluantes, & fe convertiífent 
en matiere chaífieufe. 

Dans la fiftule lacrymale ouverte du cóté de I'oeil, 
dans toutes les ulcérations de la partie intérieure 
des paupieres & de leurs bords, & dans quelques 
autres maladies de cette nature, i l fe forme beau
coup de chajjie^ parce que toutes les glandes ciliai
res font alors attaquées , & que la quantité de ma
tiere purulente eíl détrempée dans peu de larmes. 

Enfin dans l'ulcération des glandes des yeux ou 
des paupieres, qui naiíTent de fluxions qui s'y font 
formees, i l découle une aífez grande quantité de 
chajjie, parce que dans les cas de cette efpece, les 
orifices des glandes ciliaires étant ou dilatés par l'a-
bondance de rhumeur, ou rongés & rompus par 
i'acrimonie de cette humeur, le fue nourricier trou-
vant ces voies ouvertes, s'écoule facilement avec 
les larmes.?.& fe.condeníe en chajfie. 

' i -> 

La cha(jie eíl fouvent melée de larmes acres & fa
lces , qui caufent au bord des paupieres une deman-
geaifon incommode , accompagnée de chaleur & de 
rougeur; c'eft ce que les Grecs ont appellc en un 
feul mot, plorophthalmic. Quelquefois la chaffic eíl fe-

. che , dure, fermement adhérente aux paupieres, & 
fans demangeaifon; alors ils la nomment JcUroph-
thalmie. Mais quand en méme tems le bord de.s {)aii 
pieres eíl enflé, rouge, & douloureux, les Grecs 
défignoient cette troifieme variété par le nom de 
x¿rophthalmie. C'eílainfi qu'ilsont rendu leur lafigtíe 
également riche & énergique ; pourquoi n 'oíbns-
nous les imiter? pourquoi ne franckons-nous pas 
leurs exprefíions, au lien d'ufer des périphrafes de 
galle des paupieres, gratelle dure des paupieres, gra~ 
telle Jeche des paupieres, qui font méme des termes 
aílez équivoques ? Mais laiíTons-lá les réflexions fur 
les mots , & continuons l'examen de la chofe. 

De tout ce que nous avons dit i l réfulte que la. 
chajjie eíl fouvent un effet de diverfes maladies du 
globe de I'oeil, & en particulier un mal des glandes 
ciliaires des paupieres, qui en rougit les bords, & 
les colle l'un contre l'autre ; que cette humeur chaf-
fieufe eíl tantót plus tantót moins ahondante; quel
quefois dure & feche , Se quelquefois accompagnée 
de demangeaifon. Lorfqu'on examine ce mal de prés, 
on connoít que c'eíl une trainée de petits ulcere^ 
fuperficiels, prefque imperceptibles , rangés le long 
du bord ou d'une paupiere ou de toutes les deux „ 
tant en-dedans qu'en-dehors. 

Puis done queja chajjie fe rencontre dans plu
íieurs maladies des yeux, i l faut la diílinguer de 
l'ophthalmie & autres maladies de I'oeil, qüóiqu'el-
les foient fouvent accompagnées de chajjie, & d'au-
tant plus que la chajjie arrive fréquemment fans el
les : elle naít fouvent dans l'enfance, & continué 
toute la vie , quand elle eíl caufée par un vice 
particulier des glandes ciliaires, par la petite v é r o -
le , par quelques ulceres fiíluleux , ou autres acci-
dens ; au lieu que lorfqu'elle eíl une fuite de l 'oph
thalmie , elle ne fubíiíle qu'autant que l'ophthalmie 
dont elle émane. 

On ne doit pas non plus confondre par la méme 
raifon la lippitude avec les larmes, pulique leur or i
gine & leur confiílance eíl difFérente, & que d'aii* 
leurs les larmes coulent fouvent fans étre mélées 
de chajjie, 

Mais d'oü vient que pendant la nuit la chajjie s'a-
maíTe plus abondamment autour des paupieres que 
pendant le jour ? c'eíl parce qu'alors les paupieres 
étant fermées, l'air extérieur ne deífeche & ne ref-
ferre pas la fuperficie des ulceres quila produifent: 
ainfi nous voyons que les plaies & les ulceres qui 
font expófés á l 'air, ne fuppurent pas autant que 
lorfqu'on empéche l'air de les toucher. 

La chajjie étant done aux ulceres des yeux & des 
paupieres, ce que le pus eíl aux autres ulcaps, fa 
nature & fes difFérentes confiílances doivent faire 
connoitre les diíférens états des maladies qui la pro-
duifent. Ainíi quand la chajjie eíl en petite quant i té , 
& fort délayée de larmes, c'eíl une marque que 
l'ophthalmie eíl dans fon commencement: quand la 
chajjie eíl plus ahondante , & qu'elle a un peu plus 
de confiílance, c'eíl une indication que le mal eíl 
dans fon progrés : quand la chajjie eíl plus gluante , 
plus blanche, plus égale , alors le mal eíl dans fon 
é t a t ; & quand enfuite la chajjie diminue avec peu de 
larmes, c'eíl un figne qu'elle tend vers fa fin. 

Mais fi la chajjie eílgranuleufe, écailleufe, fibreu--
fe , ou filamenteufe , inégale, de diverfes couleurs \ 
fi elle esfie de couler fans que la maladie foit dimi-
nuée , on a lieu de préfumer que les ulceres dont elle 
découle font virulens , corrofifs, putrides , tendant 
á le devenir 3 ou á s'enílammer de fioiiveau i en i m -
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mot , les prognoftics font ici les mémes que dans tout 
autre ulcere. 

La théorie indique, que vü la nature & la poíi-
tion des petits ulceres qui produifent la chaffie, la 
ílruílure des glandes des paupieres, leur mouve-
ment perpétuel, leshumeurs qui les abreuvent, &c. 
ees petits ulceres doivent étre trés-difficiles á gue-
r i r ; & c'eft auííice que l'expérience confirme. Com-
me la délicateffe des paupieres ne permet pas l'ufa-
ge de remedes affez puilíans pour détruire leurs u l 
ceres , i l arrive qu'á la longue ils deviennent cal-
leux & fiíhileux. On eíl done prefque réduit aux 
feuls palliatife. 

Ceux qui conviennent dans la chaffie fimple, con-
fiftent á fe baííiner les paupieres avec des eaux diíHl-
lées de frai de grenouilles & de l i s , parties égales, 
dans lefquelles on fait infufer des femences de lin & 
de pfyllium , pour les rendre muciíagineufes ^ y 
ajoútant , aprés les avoir paffées, pareille quantité 
de fel de faturne, pour pareille quantité de ees 
eaux. 

On peut auíTi quclquefois íaver les paupieres dans 
la journee avec un collyre tiede , compofé de myr-
rhe, d'aloés, & de thutie préparée, ana un ícrupule; 
du camphre & du fafran, ana fix grains, qu'on dif-
fout dans quatre onces d'eau diílillée de fenouil & 
de miel. On laiffera de méme pendant la nuit fur les 
paupieres un linge imbibé de ees collyres. 

Pour ce qui regarde Ies ulceres prurigineux, la 
galle & gratelle des paupieres , voye^ kurs artichs , 
& le mot PAÜPIERE. Voyei aujji M . Leclerc, fur la 
méthode de Celfe pour guérir la chajjlt, hijl. de la 
Med. p . 646'. I I en attribuoit la caufe á la p i t iú te : 
c'eft par cette raifon qu'il appelle cette maladie 
pituita oculorum , l ib. V i l . cap. v i j . feft. 15. 

Horace fe fert du méme terme ^ epifl, lib, v. 108. 

Pracipue fanus níjí quum pituita mokjla ejl, 

11 faut traduire ainíi ce vers : « Enfin le fage fe por-
» te toüjours bien, íi ce n'eíl qu'il foit chafíieux >>. 

M . Dacier n'a point entendu ce paí lage; mais le 
P. Sanadon Ta fort bien compris : i l a remarqué qu'il 
faut diftinguer deux fortes d'ophthalmie; Tune feche, 
SíTautre humide. Celfe appelle lapremiere lippitudo, 
& la feconde ¡pituita oculorum. Horace étoit fujet á 
ees deux incommodités: i l parle de la premiere au 
trentieme vers de la fatyre Egrejjum magna; & i l par
le de la derniere dans le vers qu'on vient de traduire. 
Cct articU a ¿té communiqué par M . U chevalier DE 
JAUCOURT. 

CHASSIPOLERIE, f. f. {Jurifpr.) eft un droit fin-
gulier ufité en BreíTe , que les hommes ou fujets du 
feigneur lui payent, pour avoir droit en tems de 
guerre de fe retirer avec leurs biens dans fon chá-
teau. Chajjipol en BreíTe fignifie conjíerge; & de lá 
on a ffit chaffipolerie. V i j e i Revel, en fes obferva-
tions fur les 'fiatuts de Brejfe, pag. ¿11. & Lauriere, 
crt fon glojjdire au mot chajjipolerie. { A ) 

* CHASSIS , f. m. fe d i t , en Méchanique & dans 
hs Ar t s , généralement de tout aífemblage de fer ou 
de bois,aírez ordinairement quarré, deíliné á envi-
ronner un corps & á le contenir. Le chajffis prend 
fouvent un autre nom, felón le corps qu'il contient, 
felón la machine dont i l fait partie, & relativement 
á une infinité d'autres circonílances. I I y a peu d'arts 
& méme affez peu de machines confidérables, oü i l 
ne fe rencontre des chajjís, ou des parties qui en font 
la fondlion fous un autre nom. I I ne faut done pas 
s'attendre ici á trouver une énumération cpmplete 
des chajjis: nous ne ferons mention que des affem-
blages les plus connus fous ce nom. Nous aurions 
píi méme á la rigueur, nous en teñir á la' définition 
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générale , & renvoyer pour les diíFérentcs accep, 
tions de ce terme, á d'autres articles. 

CHASSIS , en Architecíure , eíl une dale de pierre 
percée en rond ou quarrément , pour recevoir une 
autre dale en feuilleure qui fert aux aqueducs , re-
gards , cloaques, & pierrées, pour y travailler, & 
aux foííes d'aifance pour les vuider. ( P ) 

CHASSIS, du latin cancelli^ terme d'Architeñure; 
c'eíl la partie mobile de la croifée qui re9oit le ver-
re ou les glaces, auííi-bien que la ferrure qui fert á le 
fermer. Foye^ CROISÉE. (P) 

CHASSIS d'une maifon, eíl fynonyme á careare efe 
charpente; & c'eíl ainfi qu'on appelle tous les bok 
de la coní lnidion. 

CHASSIS , ea termes de Cirier; c'eíl un petit cofFre 
plus long que large, percé fur fa fuperficie pour re
cevoir la baíline fous laquelle on met le fourneaií 
plein de feu. Foye^ PL du Cirier. fig. /. 

CHASSIS dont fe fervent les Graveurs, eíl un af-
femblage de bois (f ig. 16. P l . B . de la Grav.^ fur lé-
quel i l y a des ficelles tendues; & fur les bords du 
chajjis & des ficelles, i l y a des feuilles de papier 
collé & huilé. On met le chajjis á la fenétre , & in
cliné comme on le peut voir á la fig. 3. de laprem. 
Planche. Son eífet eíl d'empécher qu'on ne voye le 
brillant du cuivre , qui lorfqu'il eíl bien bruni , re-
fléchit la lumiere comme une glace, ce qui fatigue-
roit extrémement la vue. 

CHASSIS , {Hydr.} eíl un aífemblage de bois ou 
de fer qui fe place au bas d'une pompe , pour pou-
voir par le moyen de deux couliífes pratiquées dans 
un dormant de bois, la lever au befoin, vifiter 
les corps de pompe. { K ) 

CHASSIS DE VERRE , ( Jardinage.) eíl un batí de 
planches de la longueur ordinairement de dix-huit 
p i é s , qui eíl celle des plus longues planches ; on 
les emboite par des rainures Ies unes fur Ies autres, 
pour ne former qu'un feul corps , & Ies lier avec 
des écrous. Ce chafijis fe met au-deíTus d'une cou-
che p répa rée , & fe couvre par des chajjis de verre 
de quatre piés en quarré , entretenus par des équer-
res de fer entaillées dans le bois: ils íe foútiennent 
par des traverfes , & fe pofent un peu en pente, pour 
avoir plus de foleil & pour I'écoulement des eaux 
de pluie ; 011 y met auííi des gouttiares de fer-bianc 
quijettent l'eau dehors. On peut maíliquer Ies joints 
des chaj/is de verre, afín de les garantir de la pluie, de 
la neige, & des vents. On y éleve des ananas , des 
plantes étrangeres , & tout ce qu'on veut avancer. 
Quand on veut donner de l'air aux plantes, i l y a 
des chajfis de verre qu'on peut lever par le moyen 
des rainures ^ & qu'on remet le foir en place. II 
faut.peindre ees chajfis en-dehors & Ies goudronner 
en-dedans, pour leur donner plus de durée. 

CHASSIS , ujlenjile d'Imprimerie, eíl un aífembla
ge de quatre tringies de fer plat , d'environ de qua
tre á cinq ligues d'épaiíTeur fur hüit á dix ligues de 
large , & dont la longueur détermine la grandeur 
du chajjis. Ces quatre tringies, dont deux font un 
peu plus longues que Ies deux autres , font rivées á 
angle droit l'une á l'autre á leurs extrémités, &; for-
ment á peu-prés un quar ré , partagé dans fon milieu 
par une autre tringle de fer de la méme épaiífeur , 
& moins large que les autres. Quand cette tringle 
traverfe le chaffis dans fa largeur ou de-haut-en-bas , 
c'eíl un chajjis pour le format in-fiolio, Vin-quarto, 
Vin-ocíavo , & tous les autres formats imaginables. 
Quand cette méme tringle traverfe le chajjis dans 
fa longueur ou de gauche á droite, on l'appelle 
chajjis in-dou^e. Voye^ ¿es Planches de lUmprimerie y 
& Cexplication que nous en donnerons, 

CHASSIS de clavitr^ des ¿piñenes ^ & du clavecín ^ 
{Lutherie.} eíl la partie de ces inílrumens , fur ia-
quellp les touches font montees. 11 eíl compofé de 
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írois barres de bois > a b , C D , E F , & ¿e deux tra-
verfes aE , b F ^ airemblées les unes avec les au-
ires. La barre C D qui eft entre les deux autres, eíl 
Gouverte d'autant de pointes diípofées fur deux ran-
cées, qu'il doit y avoir de tquches. Voy. CLAVIER. 
Les p'ointes ¿ , ¿ ^ ^ &c. qui font fur le devant, fer-
vent pour les touches diatoniques ; &: les autres 
c c, c, c, fervent pour les chromatiques ou feintes : 
ees pointes entrent dans des trous qui font á cha
qué touche. 

Sur la barre a b qui eft le fond du chajfjis, on calle 
une autre harte J B appellée diapafon, divifée par 
autant de traits de fcie e, e > e , perpendiculaires , 
qu'il y a de touches : ees traits de fcie rec^oivent 
les pointes qui font aux extrémités des touches, ce 
qui les guide dans leurs mouvemens. Sur la partie 
de barre ab, qui n'eft point recouverte par le dia-
palon J B , on attache plufieurs bandes de lifiere 
d'étofFe de laine, ^ , pour que les touches en re-
tombant ne faffent point de bruit : ce qui ne man-
queroit pas d'arriver, íi la barre de bois a b n'étoit 
point recouverte. Pour la méme raifon, on enfile 
fur les pointes de la barre C D , fur laquelle les tou
ches font bafeule , de petits morceaux de drap, fur 
iefquels les touches vont appuyer. Quant á la barre 
E F , c'eíl une regle de bois t rés-mince, dont Tu-
fage eft de contenir les deux cotes a E , b F AVL chaf-

fis. Les touches ne doivent point toucher á cette 
derniere. barre» Voye^ Us Planches de Lutherie yfigt du 
clavecin. 

Les chaffis des clavecins qui ont deux claviers , 
font á-peu-prés femblables á celui des épinettes. I I 
n'y a que le fecond qui en differe, en ce que au lieu 
d'un diapafon pour guider les touches, i l a une bar
re F garnie de pointes de fer, entre lefquelles les 
touches fe meuvent. Foye^ CLAVIER D'ORGUE, 6̂  
ks PL de Lutherie , f ig . du clavecin, 

CHASSIS DE LIT , eft un ouvrage de menui feñe , 
fur lequel le ferrurier monte les tringles qui portent 
les rideaux du l i t , & le tapifíier l'étofFe qui le gar-
nit. 

CHASSIS , (a laMonnoie^ on en a deux pour faire 
un moide ; on les emplit féparément de fable humi-
de, que l'on bat bien avec des battes fur les plan
ches gravees en lames; enfuite on les r éun i t , & on 
les ferré avec la preffe á moule & le coin. Voye^Var-
ÍÍC/Í FONDERIE EN CUIVRE. 

CHASSIS : on appelle de ce n o m , a topera, tout 
ouvrage de menuiferie , compcvfé de quatre regles 
de bois affemblées, quarré , rond, ova l , ou de telle 
autre forme que l'ufage qu'on en veut faire le de
mande ; qu'on couvre de toile, & qu'on peint en
fuite pour remplir l'objet auquel on le deftine. La 
ferme eft un grand chaffis, Voye^ FERME. On dit le 
premier, le fecond, & le troifieme chaffis : ce mot , 
& celui de couliffe en ce fens, font fynonymes. Foy. 
COULISSE. 

Les deux premiers chaffis de chacun des cotes du 
théa t re , ont pour l'ordinaire vingt-un pies de hau-
íeur ; les cinq autres á proportion, felón la pente 
du théatre ou les gradations qu'on veut leur don-
der pour la perfpeftive: ees gradations pour l 'or
dinaire font de neuf pouces par chaffis, Foye^ PERS-
tECTIVE , D É C O R A T I O N , PEINTURE , &C. { B ) 

CHASSIS, (Jaux') ^/^FAUX-CHASSIS. ( E ) 
CHASSIS , {Deffiin & Peinture¡) efpece de quarré 

compofé de quatre tringles de bois affemblées, dont 
l'efpace intermédiaire eft divifé par des fils en plu
fieurs petits quarrés femblables aux mailles d'un íi-
let. I I fert á réduire les figures du petit au grand, & 
du grand au petit. Voye{ REDUIRE. 

L'on appelle encoré chaffis , les morceaux de bois 
Tome / / / , 
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fur Iefquels Fon tend de la toile pour peindre. On en 
fait de toutes fortes de formes. 

CHASSIS , terme de Plombier; c'eft ainfi que ees 
ouvriers appellent la bordure d'une table á couler le 
plomb. Cette bordure enferme le fable fur lequel 
on verfe le plomb , & regle la largeur & la longueur 
qu'on veut donner á la piece qu'on coule. Les deux 
longues pieces du chaffis fe nomment les éponges : 
elles foútiennent le rabie á la hauteur convenabíe 
pour Tépaifteur qu'on veut donner á la table. Voye^ 
EPONGES , & Pl . 1. du Plombier, 

CHASSIS , {Ruban.} ce font quatre barres de bois 
affemblées á mortoifes & tenons , qui s'emmortoi-
fent dans les quatre piliers montans du métier , pour 
en faire le couronnement : c'eft fur ce chaffis que 
portent le battant, chatelet, porte-liffe , &c, 

CHASSO , { H i j l , nat. Ichth,) Foye^ CHABOT. 
CHASSOIRE, f. m. terme de Tonnelier; c'eft un 

morceau de bois de chéne d'un demi-pouce d'épaif-
feur, de fept ou huit pouces de longueur, &: d'envi-
ron fix pouces de largeur. Le tonnelier le pofe par 
un bout fur les cerceaux qu'il veut chafíéi* & frap-
pe fur l'autre avec un maillet pour faire avancer le-
cerceau, afín qu'il embraffe étroitement la futaille. 
Voye^ TONNELIER ; voye^ auffi nos figures. 

CHASSOIRE , baguettedes autourfiers. Foy .Av-
TOURSIERS. 

C H A S T A I L , f. m. ou CAPITAL , en fait de com-
mande, (Jurifpr.) eft la fomme á laquelle le bétail a 
été évalué entre le bailleur & le preneur, par le con-
trat. Cette eftimation eft ordinairement au-deffous 
du jufte prix. ¡Foye^ Revel ,y«r lesJlatuts de Bugey , 
p, 202, & les motS COMMANDE & CHEPTEL. ( ^ ) 

CHASTEL, f. m. {Jurifpr,') dans plufieurs coü-
tumes íignifie chdteau. Dans celle de Chartres , art* 
€y , y i , & y 8 9 i l fignifie le prix de la chofe vendue. Ce 
mot vient ftacapitareqai veut diré acheter. Foye^Ca-
feneuve, tr, dufranc-aleu^pag. 3.5G, & au motCkS-
TELET. { A ) 

* C H A S T E T É , eft une vertu morale par laquelle 
nous modérons les deíirs déreglés de la chair. Parmi 
les appétits que nous avons recéis de la nature, un 
des plus violens eft celui qui porte un fexe vers l'au
tre : appétit qui nous eft commun avec les animaux, 
de quelque efpece qu'ils foient; car la nature n'a pas 
moins veillé á la confervation des animaux, qu'á 
celle de l'homme; & á la confervation des animaux 
mal-faifans, qu'á celle des animaux que nous appel-
lons bienfaifans, Mais i l eft arrivé parmi les hommes , 
cet animal par excellence, ce qu'on n'a jamáis re
marqué parmi les autres animaux ; c'eft de tromper 
la nature , en jomffant du plaifir qu'elle a attaché á la 
propagation de l'efpece humaine, & en négligeant le 
but de cet attrait; c'eft-lá précifément ce qui confti-
tue l'effence de l ' impureté: & par conféquent l'effen-
ce de la vertu oppofée coníiftera á mettre fagement 
áproíit ce qu'on aura recude la nature, & á ne jamáis 
féparer la fin des moyens. La chajieté aura done lien 
hors le mariage, & dans le mariage : dans le maña-
ge, en fatisfaifant á tout ce que la nature exige de 
nous , & que la religión & les lois de l'état ont au-
torifé ; dans le célibat, en réfiftant á l'impulfion de 
la nature qui nous preffant fans égard pour les tems, 
les l ieux, les circonftances, les ufages , le cuite, les 
coütumes , les lois, nous entraineroit á des actions 
proferites. 

I I ne faut pas confondre la chajieté avec la conti-
nence, Tel eft chajle qui n'eft pas continent; & réci-
proquement, tel eft continent qui n'eft pas chafle. La 
chajieté eft de tous les tems, de tous les ages , & de 
tous les états : la continence n'eft que du célibat; & 
i l s'en manque beaucoup que le célibat foit un état 
d'obligation. Foye^ CÉLIBAT, L'áge rend les v ie i l -
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lards néceíTairement continens; i l eíl: rare q u i l les 
rende chajhs, 

Voilá tout ce que la philofophie lembie nous dic-
ter fur la chafleté. Mais les lois de la religión Chré-
tienne font beaucoup plus etroites ; un m o í , un re-
gard , une parole, un geí le , mal intentionnes , fle-
triíTent la chajiul chrét ienne: le Chrétien n'eíl: par
venú á la vraie chafleté, que quand i l a fu fe confer-
ver dans un état de pureté angéiique, malgre les fug-
geftions perpétuelles du démon de la chair. Tout ce 
qui peut favorifer les eííbrts de cet ennemi de notre 
innocence, paífe dans fon efprit pour autant d'obf-
tacles á la chafietc: tels que les excés dans le boire 
&: le manger , la fréquentation de perfonnes dere-
glées , ou méme d'un autre fexe , la vúe d'un objet 
indécen t , un difcours equivoque , une lefíure def-
honnéte , une pcnfée l ibre , &c. Voy&^ a CELIBAT, 
MARI AGE, & aux cintres anieles de cet Ouvrage, oíi 
l 'on traite des devoirs de Vhomme envers luí-méme , ce 
qu'i l faut penfer de la chajieté. 

CHASTETÉ , (Medecine.') Voye^ MARIAGE , Me-
decine ; & VlRGINlTE , Medecine. 

CHASVOIS , f. m. {Jurifpmd. ) D ans la coútu-
me de Lorraine, t i t . j v . art. v i i j . chajiois corporeL l i -
gnifíe punition corporelle. Ce mot paroít venir de 
chdder , chdtiment. { A ) 

CHASUELE , f. f. { H i f i . ecdefiajl. ) habillement 
eceléfiaílique que le prétre porte fur Vaube, quand i l 
célebre la meffe. Voye^ AUBE. La chafuble des ari-
ciens diíFéroit de la nótre , en ce qu'elle étoit fer-
mée de tout c ó t é , & que la nótre a deux ouvertures 
pour paffer les bras. Toute la portion de la chajublc 
ancienne , comprife depuis le bas juqu'á la hauteur 
des bras, fe retrouífoit enplis fur les bras , á droite & 
á gauche. La chafuble a fuccédé á la chape , parce que 
la chape étoit incommode; cependant les Orientaux 
tontinuoient de donner la préférence á la chafuble \ 
quand ils célebroient dans nos églifes. Quant aux 
chapes, elles defeendent originairement des man-
teauxou robes des anciens ; voye^ CHAPE : car les 
anciens n'ufoient ni de chapes ni de chafubles, I I pa
roít que nos ornemens d'églife font pour la plüpart 
Íes vétemens mémes ordinaires des premiers Chré-
tiens , qu'on a confervés par refpeft , mais que les 
tems & la mode ont á la vérité fort défigurés ; car 
les anciens célebroient les myfteres avec leurs ha^ 
bits ordinaires; c'eft du moins le fentiment de plu-
íieius auteurs. Fleury, mcaurs des Chrétiens. 

C H A T , f. m. felís , catus , ( Hif i . nat. ) animal 
quadrupede domeí l ique, dont on a donné le nom á 
un genre de quadrupedes ¡felinum genus , qui com-
prend avec le chatázs animauxtrés-fauvages & trés-
féroces. Celui-ci a fans doute été préféré dans la dé-
nomination , parce qu'y étant le mieux connu , i l 
ctoit le plus propre á fervir d'objet de comparaifon 
pour donner quelques idées du üon, du tigre, du léo-
pard, de l'ours, &c. á ceux qui n'en auroient jamáis 
vú . I I y a des chats fauvages; on les appelle, enterme 
de chaHe^chats-harefis; & i l y a lien de croire qu'ils le 
íeroient tous , f i on n'en avoit apprivoifé. Les fau
vages font plus grands que les autres ; leur poil eft 
plus gros & plus long ; ils font de couleur bruñe ou 
grife. Gefner en a décrit un qui avoit été pris en Al-
lemagne á la fin de Septembre ; fa longueur depuis 
le front jufqu'á l 'extrémité de la queue étoit de 
trois piés ; i l avoit une bande noire le long du 
dos , & d'autres bandes de la méme couleur fur les 
piés ck fur d'autres parties du corps.Ji y avoit une 
tache blanche affez grande entre la poitrine & le col; 
le refle du corps étoit brun. Cette couleur étoit plus 
palé , & approchoit du cendré fur les cótés du corps. 
Les fefíes étoient rouíTes ; la plante des piés & le 
poil qui étoit á l'entour étoient noirs ; la queue étoit 
plus groíTe que celle du chat domeílique : elle avoit 
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trois palmes de longueur , 6c deux cu trois bandes. 
circulaires de couleur noire. 

Les chats domeítiques diíFerent beaucoup les mis 
des autres pour la couleur & pour la grandeur : la 
pupile de ees animaux eíl oblongue ; ils n'ont que 
vingt-huit dents , favoir douze incifives, fix á la ma-
choire fupérieure & íix á Tinférieure ; quatre cani-
nes , deux en-haut & deux en-bas , elles font plus 
longues que les autres ; & dix molaires , quatre en-
deífus & íix en-deflbus. Les mammelles font au nom
bre de hu i t , quatre fur la poitrine 6c quatre fur le 
ventre. I I y a cinqdoigts aux piés de devant, & feu-
lement quatre á ceux de derriere. 

En Europe , les chats entrent ordinalrement en 
chaleur aux mois de Janvier & de Févr i e r , & ils y 
font prefque toute l'année dans les Indes. Lafemelle 
jette de grands cris durant les approches du mále , 
foit que ía femence la br í i le , foit qu'il la bleíTe avee 
fes griíFes. On prétend que les femelles font plus ar-
dentes que les males, puifqu'elles lesjDréviennent 
& qu'elles les attaquent. M . Boyle rapporte qu'un 
gros rat s'accoupla á Londres avec une chatte ; qu'il 
y int de ce mélange des petits qui tenoient du chat 
& du ra t , & qu'on les eleva dans la ménagerie du 
roi d'Angleterre. Les chattes portent leurs petits pen-
dant cinquante-íix jours , & chaqué portée eíl pour 
Pordinaire de cinq ou fix petits , felón Añi ló te ; ce
pendant i l arrive íouvent dans ce pays-ci qu'elles en 
font moins. La femelle en a grand í o i n ; mais quel-
quefois le mále les tue. Pline dit que les chacs 
vivent íix ans ; Aldrovande prétend qu'ils vont juf
qu'á d ix , & que ceux qui ont été coupés vivent plus 
long-tems. On a quantité d'exemples de chats & de 
chattes qui fans étre coupés ont vécu bien plus de 
dix ans. 

Tout le monde fait que les chats donnent la chaíTe 
aux rats & aux oifeaux ; car ils grimpent fur les ar-
bres , ils fautent avec une tres-grande agilité , & ils 
rufent avec beaucoup de dextérité. On dit qu'ils ai-
ment beaucoup le poiíTon; ils prennentdes lézards; 
ils mangent des crapauds ; ils tuent les ferpens , 
maison prétend qu'ilsn'enmangent jamáis. Les chats 
prennent auffi les petits lievres , & ils n'épargnent 
pas méme leur propre efpece, puifqu'ils mangent 
quelquefoi.s leurs petits. 

Les chats font fort careíTans lorfqu'on les a bien 
apprivoifés; cependant on les foup^onne toujours 
de teñir de la férocité naturelle á leur efpece : ce 
qu'il y auroit de plus á craindre , lorfqu'on vi t trop 
famiiierement avec des chats, feroit l'haleine de ees 
animaux, s'il étoit v r a i , córame l'a dit Matthiole , 
que leur haleine püt caufer ía phthifie á ceux qui la 
refpireroient. Cetauteur en rapporte plufieurs exem-
ples. Quoi qu'il en f o i t , i l eíl bon d'en avertir les 
gens qui aiment les chats au point de les baifer , & 
de leur permettre de frotter leur mufeau contre leur 
vifage. 

On a dit qu'il y avoit dans les Indes des chats fau
vages qui voloient , au moy en d'une membrane qui 
s'étend depuis les piés de devant jufqu'á ceux de der
r i e r e ^ qu'on avoit v ü e n Europe des peaux de ees 
animaux qui y avoientété apporíées. Maisn'étoit-ce 
pas plütót des peaux d'écureuil volant , ou de groíTe 
chauve-fouris , que Ton prenoit pour des peaux de 
chats fauvages , de méme que l'on a fouvent donné 
Topoílum pour un chat ? Voye^ Aid, de quad. digit. 
lib, I I I . cap. x. & x j . Voye^ QUADRUPEDE- (7) 

Les chats ont l'ouverture de la prunelle fendue 
verticalement; & leurs paupieres traverfant cette 
figure oblongue , peuvent & fermer la prunelle íi 
exaftement qu'elle n'admet, pour ainíi diré , qu'un 
feul rayón de lumiere , & l 'ouvrir íi entierement \ 
que les rayons les plus foibles íiiííifent á la vue de 
ees animaux ? par la grande quantité qu'elle en ad-
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met; ce qm ^ l i r fournitime facilité mefveilíeufe de 
gjíetter leur proie. De cette maniere , cet animal 
voi t la nui t , parce que fa prunelle eít fuíceptible 
d 'une extreme clilatation , par laquellé ion oeil ráf-
icmble une grande quantité de eette foíble lumiete , 
¿ cette grande cp.iantité íüpplée á ía forcé. 

I I paroit que l ' éc la t , le br i l lant , la fplendeur 
mi'on remarque dans les yeux du ckac , vient d'une 
efpece de vélours qui tapiffe le fond de l'ceil, ou du 
brillant de lá rétine ? á l^endroit oü elle entoure le 
;nerf optique. 

Mais ce qui arrive á i'oeil du chát plongé dáns 
i'eau eít d'une explicátion plus difficile , & a été au--
trefois, dans l'académie des fcieñces, le fujet d'une 
grande difpute : voici le fait. 

Perfonne n'ignore que l'iris eft cette membrané 
de I'oeil qui lüi donne les diíFérentes couleurs qu'il á 
en diíférens fujeís; c'eíl une efpece d'anneau circu-
laire dont le milieu , qui eíl: vmde , eíl la prunelle , 
par oíi les rayons entrent dans I'oeil. Quand I'oeil eít 
expófé á une grande lumiere, la prunelle fe re t ré-
cit fenfiblement , c'eíl-á-dire que l'iris s'élargit & 
s'étend: au contraire , dans robfcur i té , la prunelle 
fe dilate , ou ce qui eít la méme chofe , l'iris fe ref-
ferre, 

O r , on a découvert que f i on plonge un chai dans 
l'eau, & que Ton tourne alors fa tete , de forte que 
fes yeuxfoient direftement expofés á une grande lu
miere , i l arrive , IO que malgré la grande lumiere 
la prunelle de l'animal ne fe re t réc i tpo in t , & qu'au 
contraire elle fe dilate ; & des qu'on retire de l'eau 
i'animal vivant , fa prunelle fe refferre : 20* que l 'on 
apper^oit diítindtement dans l'eau le fond*des yeux 
de cet animal, qu'il eít bien certain qu'on ne peut 
voir á l'air. 

Pour expliquer le premier phénomene , M . Meri 
prétendit que le mouvement arrété des efprits ani-
maux empechoit le reíferrement de la prunelle du 
chat dans l'eau , &c que le fecond phénomene arri-
voit par la quantité de rayons plus grande que re-
<foit un oeil, parce que fa cornée eít applanie. 

L'ouverture de la prunelle eít plus grande dans 
l'eau , felón M . M e r i , parce les fibres de l'iris font 
moins remplies d'efprits animaux. L'oeil dans l'eau 
eít plus éclairé , parce que la cornée étant applanie 
& humeítée par ce liquide , elle eít pénétrable á la 
lumiere dans toutes fes partios. 

M . de la Hire explique les deux phénomenes d'u
ne faetón toute difFérente. 

IO. I I prétend au contraire , que le retréciíTement 
de la prunelle eít produit par le reílbrt des íibres de 
l'iris qui les allonge ; & que fa dilatation eít caufée 
par le raccourciílement de ees memos fibres. z0. 
Qu'il n'entre pas plus de lumiere dans les yeux ^ 
quand ils font dans Teau, que lorfqu'ils font dans 
l'air expofés á fes rayons, & que par conféquent ils 
ne doivent pas caufer de retréciíTement á l'iris. 30. 
Que le chat plongé dans l'eau , étant fort inquiet & 
fort attentif á tout ce qui fe paífe autour de l i d , 
cette attention & cette crainte tiennent fa prunelle 
plus ouverte ; car M . de la Hire fuppofe que le mou
vement de l'iris , qui eít prefque toüjours nécef-
iaire, & n'a rapport qu'au plus ou moins de c la r té , 
eít en partió volontaire dans certaines occaíions. 
4°. M . de la Hire tache de démontrer eníiii te, que, 
les refrañions qui fe font dans l'eau élevent le fond 
de l'ceil du chat, & rapprochent cet objet des yeux 
du fpeétateur. 50. Que la prunelle de l'animal étant 
plus ouverte , & par conféquent le fond de fon oeil 
plus éclairé , i l n'eít pas étonnant qu'on l'apper^oi-
ve. 6o. Qu'un objet eít d'auíant mieux v í i , que dárís 
le tems qu'on le regarde i l vient á I'oeil moins de l u 
miere etrangere : or quand on regarde dans i'eau la 
lurface de I'oeil, on voit beaucoup moins de rayons 
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étrangers que quand on le regarde á l 'air , & par con
féquent le fond de l'céil du chat On peut erre mieux 
appergü. 

On vient de voir en peu de nióts les ra i íbns dé 
M M . Meri & de la Hire , dans leür conteítation fuf 
le chat plongé dans l'eau ; conteítation qüi partageá 
les acádemicieris, & qui a fóufrii de pai't & d'au-* 
tro pluiieurs mémoires également inítrudifs & cu-
rieux , qu'on peut lire dans le feciieU de Vacademic ¿ 
anné&s /704 , /70̂ 9 , /7/0 , & / 7 / 1 . 

La í truíture des onglés des chats & des tigres j ' 
efpece de chats fauvages, eít d'uiie artífice trop par-
ticulier pour lapaíTer fous íilerice. Les ongles longá 
&pointus de cés animaux fe cachent & fe ferrent ís 
proprement dans leiirs pattes , qu'ils n'en touchent 
point la torre ? & qu'ils marchent fans les ufer &c 
fans les émouíTer, ne les faifant í b r t i r que quand 
ils s'en veulent fervir pour frapper & pour déchi-
fer. Ces ongles ont un ligament qui par fon reífort 
les fait fortir , quand le rnufcle qui elt: eh-dédans 116 
tire point ; cet ongle eít caché dans les entre-deux; 
du bout des doigts, & ne fort dehors pour agrifFer , 
que lorfque le mufele , qui fert d 'antagomíte au l i 
gament , agit : le mufele extenfeur des doigts fert 
auíH á teñir l'ongle redreífé, & le ligament fortiíie 
fon adion. Les chats font agir leurs ongles, pour at-
taqúer ou fe défendre , & ne marchent defllis que 
quañd ils en ont un befoin particulier pour s'empé-
cher de gliflér. 

Leur talón , comme celui des finges, des lions „; 
des chiens , n 'é tant pas éloignédu reíte du pié , ils 
peuvent s'aífeoir a i fément , ou plútót s'accroupir» 

On demande pourquoi les chats, & pluiieurs ani
maux du méme genre , comme les fouines, putoisa 
renai-ds, tigres , &c. quand ils tombent d'un l ien 
élevé, tombent ordinairement für leurs pattes, quoi-
qu'ils les euíTent d'abord en en-haut, & qu^ils duf-
fent par conféquent tomber fur la téte ? 

I I eít bien fíir qu'ils ne pourroient pás par eux-
mémes fe renverfer ainfi en l 'a ir , oü ils n'ont aucunt 
point fixe pour s'appuyer ; mais la crainte dont ils 
font faifis leur fait courber l'épine du dos , de ma
niere que leurs entrailles font pouíTées en en-haut 5 
ils allongent en méme tems la téte 6c les jambes vers 
le lieli d 'oü ils font t o m b é s , comme pour le retrou-
ver , ce qui donne á cés partios une plus grande ac-
tion de levier. Ainfi leur centre de gravité vient 
á étre diíférent du centre de figure, & placé au-
deífus ; d'oü i l s'enfuit, par la démonítration deM« 
Parent, que ces animaux doivent faire Un demi-
tour en l 'a i r , & retourner leurs pattes en - bas , ce 
qui leur fauve prefque toüjours la vie. 

La plus fine connoiíTance de la méchanique ne 
feróit pas mieux en cette occafion, dit l'hiítorien de 
l'académie , que ce que fait un fentiment de peur , 
confus &aveugle. ífifí. de Vacad, /700. 

Antro queítion de Phyfique: d'oü vient qu'on vo i t 
luirc le dos d'un chat, lorfqu'on le frotte á contre-
poil ? C'eít que les corps compofés ou remplis d é 
partios fulphureufes , luifent , quand ces parties 
fulphureufes font agitées par le mouvement v i t a l y 
le frottement, le choc, Ou quelqu'autre caufe mou-
vante. Au reíte , ce phénomene n'eít pas pa r t id 
Culier au chat; i l en eít de méme du dos d'üne va-» 
che , d'un vean , du col du cheval, &c, & cela pa
roit fur-toüt quand on les frotte dans le tems de l l 
gelée. Poye^ ELECTRICITE. 

On fait que les chats font de diíFérentes couletirs 5 
les uns blancs, les autres noirs , les antros gris, (S-c; 
de deux couleurs, comme blanCs & noirs , blancs 
gris ,noirs & roux : méme de trois couleurs, noirs ̂  
roux , & blancs , que l ' on nomme par cette rai íbrt 
tricolors. J'ai oüi diré qu'il n'y a voi t aucun cyWmáie 
de trois couleurs, I I s'en trouve encoré quelques^ 
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uns qui tirent fur le bleu, & qu'on appeíle vulgaire-
ment chats des chartnux ; peut - étre , parce que ce 
íbnt les religieux de ce nom qui en ont eu des pre-
miers de la race. Ardele, communiqué par M . U che-
Valier DE JAUCOURT. 

CHAT , (Matiere medícale. ) La plúpart des au-
teurs de matiere medícale rapportent diverfes pro-
priétés que pluíieurs medecins ont accordées aux 
diferentes parties du chat, tant domeílique que fau-
vage. La graiíTe de ees animaux , leur fang , leur 
fíente , leur tete , leur foie , leur fiel, leur uriñe dif-
tillée , leur pean , leur arriere-faix meme porté en 
amulette , ont été célebres comme des remedes ad
mirables ; mais pas un de ees auteurs n'ayant con
firmé ees vertus par fa propre expérience , on ne 
fauroit compter fur l'efpece de tradition qui nous a 
íranímis ees prétentions de livre en livre : au moins 
faut-il attendre, avant de préférer dans quelques 
cas ees remedes á tous les autres de la meme claíTe, 
que leurs vertus particulieres íbient confirmées par 
l'obfervation. Les voici pourtant ees prétendues 
vertus. 

La graiíle de ckat íauvage amolíit , échauíFe , &c 
difeute ; elle eíl bonne dans les maladies des jointu-
res ; fon fang guérit l'herpes 011 la gratelle. La té-
te de ckaínoir rédu i teen cendre eít bonne pourles 
maladies des yeux , comme pour l 'onglet, la taye, 
¡'albugo , &c. La fieñte guérit l 'alopécie ? & calme 
les douleurs de la goutte. 

On met fa pean fur l 'eílomac & fur les jointures , 
pour les teñir chaudement ; on porte au cou l'arrie-
re-faix , pour préferver les yeux de maladie. L'énu-
mération de ees vertus eft tirée du diftionnaire de 
medecine de James, qui Ta prife de la pharmacolo-
gie de Dale , qui l'a copiée lui-méme de Schroder ̂  
lequel cite á fon tour Schwenchfelt & Mífaldus, & c . 

La continuation de la matiere médicale ¿'Hermán 
reeommande , d'aprés Hildesheim & Schmuch, d'a-
voir grand foin de choifir un chat mále ou femelle, 
felón qu'on a un homme 011 une femme á traiter. La 
graiíTe du mále eít un excellent remede contre l'épi-
lepfie , la colique, & l'amaigriílement des parties 
d'un homme ; &: celle de la femelle n'eíl pas moins 
admirable pour une femme dans le meme cas. Le cé
lebre Ettmidler femble avoir affez de confiance en 
ees remedes , dont i l reeommande l'ufage , avee la 
circonílance de ce rapport de fexe. Voye^ PHARMA-
COLOGISTE. (¿) 

CHAT, (Artméch.') Les Pelletiers apprétent les 
peaux de chats, & en font pluíieurs fortes de four-
rure, mais principalement des manchons. 

* CHAT , { M y t k . ) cet animal étoit un dieu trés-
révéré des Egyptiens : on l'adoroit fous fa forme 
naturelle, ou fous la figure d'un homme á tete de 
chat, Celui qui tuoit un chat ^ foit par inadvertance, 
foit depropos délibéré , étoit féverement puni. S'il 
en mouroit un de fa belle mor t , toute la maifon fe 
mettoit en deuil, on fe rafoit les fourcils, & l'ani-
mal étoit embaumé, enfeveli, &; porté á Bubafte 
dans une maifon facree, oü 011 Tinhumoit avec tous 
les honneurs de la fépulture ou de l'apothéofe. Telle 
étoit la fuperílition de ees peuples , qu'il eft á pré-
fumer qu'un chat en danger eút été mieux fecouru 
qu'un pere ou qu'un ami, & que le regret de fa per-
te n'eut été ni moins réel ni moins grand. Les princi
pes moraux peuvent done étre détruits jufque-lá 
dans le coeurde l'homme: l'homme defeend au-def-
íous du rang des bétes , quand i l met la béte au rang 
des dieux. Hérodote raconte que quand i l arrivoit 
cpielqu'incendie en Egypte, les chats des maifons 
etoient agités d'un mouvement divin ; que les 
propriétaires oublioient le danger oü leurs perfon-
nes & leurs biens étoient expoíes , pour confidérer 
fe que les chats faifoient j 6c que ü malgré le foin 

qu'iís prenoient dans ees occafions de ía conlerva= 
tion de ees animaux, i l s'en élancoit quelques-uns 
dans les flammes , ils en menoient un grand deuil. 

CHAT-POISSON , (Hijíoire naturel^) voye^ Rous-
SETTE. 

CHAT - VOLANT, (Hif í . nat.} voyt^ CHAT 6» 
CHAUVESOURIS. 

CHAT, {pierre de*) Hi j l . nat. fojf. c'eft le noni 
qu'on donne en Allemagne á une efpece de pierre du 
genre des calcaires , qui fe trouve dans le comté de 
Stolberg : on s'en fert dans les forges pour puriííer 
le fer , ou pour abforber la furabondance de foufre 
dont i l eíl melé. Le nom allemand de cette pierre eñ 
kat^enjlein. (—) 

* CHAT, f. m. {Ardoif?) c'eíl: le nom que ceux 
qui taillent l'ardoife donnent á celle qu'ils trouvent 
fi dure &: fi f ragüe, á Toiiverture de l'ardoifiere, 
qu'elle ne peut étre employée. Voye^ Panide AR~ 
DOISE. lis donnent aufli le meme nom aux parties 
plus dures qui fe trouvent quelquefois diíperfées 
dans l'ardoile, & qui empéchent la divifion. Ils ap-
pellent ees parties de petits chats. 

CHAT , f. m. ( Marine. ) on donne ce nom á un 
bátiment qui pour l'ordinaire n'a qu'un pont, & qui 
eft rond par l'arnere , dont on fe fert dans le Nord, 
& qui eíl d'une fabrique groífiere & fans aucun or-
nement; mais d'une aífez grande capac i té , étant 
large de l'avant & de l'arriere. Ces bátimens font á 
píate varangue, & ne tirent pour l'ordinaire que 
quatre á cinq piés d'eau. On leur donne peu de que-
te á l 'étrave & á l 'é tambord: les máts font petits & 
legers : ils n'ont ni hune ni barre de hune , quoiqu'ils 
ayent des máts de hune, & l'on amene les voiles fur 
le pont au lien de les ferler. La plupart des voiles 
font quarrées. Ils ont peu d'accaíHUage á l'arriere. 
La chambre du capitaine eíl fufpendue, s'élevant 
en partie au-dehors , & l'autre partie tombe fous le 
pont , comme dans les galiotes. La barre du gouver-
nail paíTe fous la dunette ou chambre du capitaine; 
mais elle n'a point de manivelle : elle fert feule á 
gouverner. Quelquefois on met á la barre du gou-
vernail une corde, avec laquelle on gouverne. En 
général le chat eíl un aífez mauvais bát iment , & qui 
navige mal ; mais ií contient beaucoup d'efpace, & 
porte grande cargaifon. La grandeur la plus commu-
ne du chat eíl d'environ cent vingt piés de longueur 
de l 'étrave á l ' é tambord , vingt-trois á vingt-quatre 
piés de large, & douze piés de creux; alors la quille 
doit avoir feize pouces de large, & quatorze pou-
ces au moins d'épaiífeur. On la fait le plus fouvent 
de bois de chéne , 8c quelquefois de fapin. ( Z ) 

CHAT , {Añil . ) eíl un inílrument dont on fe fert 
dans l'Artillerie pour examiner fi les pieces de ca
non n'ont point de chambre ou de défaut. C'eíl un 
morceau de fer portant une deux ou trois griífes fort 
aigués, & difpofées en triangle: i l eíl monté fur 
une hampe de bois. Les fondeurs l'appellent le dia~ 
¿/e. Foyq; EPREUVE. ( Q ) 

CHAT d'unplomb, eíl une piece de cuivre ou de 
fer ronde ou q u a r r é e , au milieu de laquelle eíl un 
trou de la groíTeur du cordeau du plomb : i l doit 
étre de la meme largeur que la bafe du plomb, puif-
qu'i l fert á connoítre fi une piece de bois eíl á-plomb 
ou non. Voye^ la fig. i z . Plan, des outils du Charpen-
tier. 

CHAT, d laMonnoie, eíl la matiere qui coule 
d'un creufet par accident ou par caífure. 

C H A T A I G N E , fubíl. f. fruit. Foyei CHA-
TAIGNER. 

CHATAIGNE DF/MER , ( H i j l . nat. ) voye^ OUR-
SIN. 

CHATAIGNER, f. m. {Hift. nat.) cafianea, «en-
re d'arbre qui porte des chatons compofés de plu-
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íienrs etamines qui fortent d'un cálice k cinq feuií-
les & attachées á un axc fort minee. Les fruits, qui 
font en forme de her i í ibn, naiíTent íeparément des 
íleurs íur le méme arbre: ils font arrondis , & s'ou-
vrent en quatre parties, & renferment les cbatai-
gnes. Tournefort, //z/. reí h&rb. Foye^ PLANTE. ( / ) 

Le chataígner ( Ja rd ín . ) eíl un grand arbre dont 
ón fait beaucoup de cas; bien plus cependant pour 
l'utilité qu'on en retire á plufieurs egards, que pour 
l'agrément qu'il procure. 11 croít naturellement dans 
les climats temperes de l'Europe occidentale, oí i i l 
étoit auírefois plus commun qu'á préfent. I I devient 
fort gros, & prend de la hauteur á proportion ; fou-
vent méme i l égale les plus grands chénes. Sa tige 
eíl ordinairement trés-droite, fort longue jufqu'aux 
branchages , & bien proport ionnée: les rameaux qui 
forment la tete de l'arbre ont l'écorce lice , b r u ñ e , 
& marquetée de taches grifes! ils font bien garnis 
de feuiíles oblongues , aífez grandes , dentelées en 
fagon de fcie , d'une verdure agréable , & qui don-
nent beaucoup d'ombrage. I I porte au mois de Mai 
des chatons qui font de la longueur du doigt, & 
d'un verd jaunátre. Les fruits viennent ordinaire
ment trois eníemble, & féparérnent des chatons , 
dans une bourfe hériíTée de pointes, qui s'ouvre 
d'elle-méme fur la fin de Septembre, tems de la ma-
turite des chataignes. 

Cet arbre par fa ílature & fon uti l i té , a mérité 
d'étre mis au nombre de ceux qui tiennent le pre
mier rang parmi les arbres foreíliers; & on eíl gene-
ralement d'accord que ce n'eíl qu'au chéne feul qu'i l 
doit ceder. Quoiqif á quelques égards i l ait des qua-
lités qui manquent au chéne , l'accroiíTement du cha-
taígner eíl du double plus prompt: i l jette plus en 
bois; i l réuííit á des expofitions & dans des terreins 
moiils bons, & i l eíl bien moins fujet aux infe£les. 

Le bois du chataigner eñ de íi bonne quali té , qu'il 
fait regretter de ne trouver que rarement á préíent 
des foréts de cet arbre, qui étoit autrefois ñ com
mun. Nous voyons que les charpentes de laplüpar t 
des anciens bátimens font faites de ce bois, fur-tout 
des poutres d'une fi grande portee , qu'elles font ju
gar qu'il auroit été extrémement difpendieux & dif-
íicile de les faire venir de lo in , & qu'on les at i rées 
des foréts voiíines. Cependant on ne trouve plus 
cet arbre dans les foréts de pluíieurs provinces , oü 
i l y a quantité d'anciennes charpentes de chataigner. 
Mais á quoi peut-on attribuer la perte de ees arbres, 
fi ce n'eíl á l'intempérie des faiíbns, á des hyvers 
longs & rigoureux , 011 á des chaleurs exceííives ac-
compagnées de grande féchereíTe ? Ce dernier i n -
cident paroít plus probablement avoir été la cau-
fe de la perte des chataigners dans pluñeurs con-
trées. Cet arbre fe plait fur les croupes des monta-
gnes expofées au nord, dans les terreins fablon-
neux, & fur-tout dans les plants propres á reteñir 
ou á recevoir l'humidité : ees trois circonílances i n -
diquent évidemment que de longues féchereífes & 
de grandes chaleurs font tout ce qu'il y a de plus 
contraire aux foréts de chataigner. Si Ton objeftoit á 
cela qu'il fe trouve encoré á préfent une aífez grande 
quantité de ees arbres dans des pays plus méridio-
naux que ceux oü l'on préfume que les chataigners 
ont été dét rui ts , par la quantité qu'on y voi t des 
charpentes du bois de cet arbre, & que par confé-
quent ce ne doit étre ni la chaleur ni la féchereíTe 
qui les ayent fait périr : on pourroit répondre que 
ees pays plus prés du midi oü i l fe trouve á préfent 
des chataigners, tels que les montagnes de Galice & 
Ies Pyrcnécs en Efpagne ; les Cévennes , le Limo-

? le Vivares , & le Dauphiné en France, & les 
coteaux de l'Appennin en ítalie, font plus á portée de 
recevoir de la fraicheur & de l'humidité, que le cli-
mat de Paris, par exemple ? quoique beaucoup plus 

feprentrional; par la raifon, que les neiges étant 
plus ahondantes, & féjourntint plus long-tems lur 
les montagnes des pays que nous venons de nom-
mer, que par-tout ailleurs , entretiennent jufque 
bien avant dans l'été l'humidité qui eíl l i néceflaire 
aux chataigners. Ma i s , d i r a - t - o n , íi ees arbres 
avoient été détruits par telíes influences ou intem-
péries que ce puiífe étre , pourquoi ne fe feroient» 
ils pas repeuplés par fucceííion de tems, & dans des 
révolutions de faiíbns plus favorables, comnle nous 
voyons qu'il arrive aux autres arbres de ce climat, 
qui s'y multiplient de proche en proche par des 
voies toutes fimples ? Les vents, les oifeaux, & 
quelques animaux, chaí lent , tranfportent, & dif-
perfent les femences ai lées , les baies, les glands, 
&c. & concourent plus efficacement que la main 
d'homme á étendre la propagation des végétaux, 
Mais je crois qu'on peut encoré rendre raifon de ce 
que la nature femble fe refufer en eífet au repeuple-
ment du chataigner. I I faut á cet arbre une expoíU 
tion & un terrein t rés-convenable , fans quoi i l s'y 
refufe abfolument; ce qui arrive beaucoup moins 
aux autres arbres de ce climat, qui viennent pref» 
que dans tous les terreins indiíféremment; avec cette 
diíférence feulement qu'ils font peu de progrés dans 
ceux qui leur conviennent moins, au lien que le cha* 
taigner en pareil cas dépérit fenfiblement, méme 
malgré les fecours de la culture. A quoi on peut 
ajoúter que les végétaux ont , comme l 'on fait , une 
forte de migration qui les fait paífer d'un pays á un 
autre, á mefure qu'ils fe trouvent contrariés par les 
influences de l 'a i r , par l 'intempérie des faifons, par 
Taltération des terreins, ou par les changemens quí 
arrivent á la furface de la terre : en eífet, c'eíl peut-
étre fur-tout par les grands défrichemens qui ont é té 
faits, qu'en fupprimant quantité de foréts , les va-
peurs & les roíees n'ayant plus été ni íi fréquentes 
ni íi ahondantes , i l en a réfulté apparemment quel-
que déchet dans l'humidité qui eíl fi favorable á la 
réuííite & au progrés des chataigners. On voi t cepen
dant que dans quelques provinces feptentrionales de 
ce royanme, la main d'homme eíl venue á boüt d'é~ 
lever plufieurs cantons de chataigners, qui ont déjá 
réuíí i , ouqui promettent du progrés. Cet arbre mé-
rite la préférence fur tant d'autres , qu'il faut efpé-
rer qu'on s'efforeera de le rétablir dans tous les ter
reins qui pourront lui convenir. 

Expo f tion , terrein. La principale attention qu'on 
doive donner aux plantations de chataigners, eíl de 
les placer á une expoíition & dans un terrein qui 
leur foient propres ; car íi ce point manque, rien ne 
pourra y fuppléer. Cet arbre aime les lieux frais, 
noirs , & ombrageux, les croupes des montagnes 
tournées au nord ou á la bife : i l fe plait dans les ter-
res douces & noi rá t res , dans celles qu i , quoique fi
nes & légeres , ont un fond de glaife; & mieux 
encoré dans les terreins dont le limón eíl melé de 
fable ou de pierrailles: i l fe contente auííi des ter
reins fablonneux, pourvú qu'ils foient humides, ou 
tout au moins qu'ils ayent de la profondeur: mais 
i l craint les terres rouges, celles qui font trop du
res , & les marécages: enfin i l fe refufe á la glaife & 
á l 'argile, & i l ne peut fouífrir les terres jaunátres 
& faiées. 

Lorfque ees arbres fe trouvent dans un fol con-
venable, ils forment les plus belles fútales ; ils de-
viennent trés-grands, trés-droits, & extrémement 
gros : ils foufFrent d'étre plus ferrés entre eux que 
les chénes, & ils croifíent du double plus prompíe-
ment. Le chataigner eíl auííi trés-bon á faire du bois 
taillis : i l donne de belles perches; & au bout de 
vingt ans i l forme déjá de jo l i bois de fervice. 

Semence des chataignes. On peut les mettre en ter
re dans deux tems de l 'année \ en automne, auífi-tot 
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qu'elles font en maturité ; OH au printems, des qu'on 
peut cultiver la terre. Ce5 deux faifons cependant 
ón t chacune leur inconvénient : fi on femé les cha-
¿aignes en automne, qui íefoit bien le tems le plus 
convenable , elles font expoféés á fervir -de nourri-
tureaux rats, aux mulots, aux taupes , &c. qui en 
font tres-friands, & qui les détruifent prefque en-
ticrement, fur-tout lorfqu'elles ont été femées en 
filíon, ce qui eíl néanmoins la meilleure pratiquej 
ees animaux fuivent toutes les traces de la terre fraí-
chement rc rauée , & n y lailfent ríen de ce qui peut 
les nourrir ; c'eíl ce qui détermine fouvent á ne fe-
nier les chataignes qu'au printems; & dans ce cas i l 
faut des précautions pourles conferver jufqu'á cette 
faifon: fi on n'en veut garder qu'une mediocre quan-
t i t é , on les étend d'abord fur un grenier, oü on les 
laiífe pendant quinze jours fuer & diffipper leur hu-
midité fuperflue; on les met enfuite entre des lits 
de fable alternativement dans des caiíTes ou manne-
quins, qu'ií faut reíferrer dans un lien fec & á cou-
vert des gelées, d'oü on ne les retirera que pour les 
femerauíTi-tótque la faifon le permettra, dans lemois 
deFévrier ou au commencement deMars: en différant 
davantage , les germes des chataignes deviendroient 
í rop longs, tortus, & feroient fujets á fe rompre en 
les tirant des mannequins ou en les plantant. Mais fi 
Ton veut en garder une quantité fuffifante pour de 
grandes plantations, comme i l feroit embarraíTant en 
ce cas de les reíferrer dans des mannequins, on pour-
ra les faire paífer l'hyver dans un confervatoire en 
plein air: on les étendra d'abord pour cet effet dans 
un grenier, comme nous Tavons déjá d i t , á mefure 
qu'on les raífemblera, pendant trois femaines ou un 
mois: pour fe débarraífer aprés cela de celles qui 
font infécondes, bien des gens veulent qu'il faille 
les éprouver en les mettant dans un baquet d'eau, 
o ü toutes celles qui furnageront feront rejettables, 
quoiqu'il foit bien avéré par l'expérience qui en a 
ete falte, que de celles la méme i l en a réuííi le plus 
grand nombre: on fera rapporter fur un terrein fec 
un l i t de terre meuble de deux ou trois pouces d'é-
paiífeur, & d'une etendue proport ionnée á la quan
tité des femences; on y mettra enfuite un l i t de cha
taignes de méme épaiífeur, & ainfi alternativement 
un l i t de terre & un l i t de chataignes , fur lefquelles 
i l doit y avoir enfin une épaiffeur de terre de fix 
pouces au moins, pour empécher la ge lée , dont on 
fe garantirá encoré plus fürement en répandant de 
la grande paille par deífus. 

Plantations en grand. Sur la facón de faire ees 
plantations, nous rapporterons ce que Miller en a 
écrit. « Aprés avoir fait, d i t - i l , cleuxou trois labours 
Í» á la charrue pour détmire les mauvaifes herbes 9 
» vous ferez des fillons á environ ñx pies de diflan-
» ce les uns des autres , dans lefquels vous mettrez 
» les chataignes á dix pouces d'intervalle , & vous 
» Ies recouvrirez d'environ trois pouces de terre : 
» q u a n d les chataignes auront levé , vous aurez 

grand foin de les nettoyer des mauvaifes herbes; 
» & aprés trois ou quatre ans, fi elles ont bien réuf-
» í i , vous en enleverez plufieurs au printems, & ne 
» laiíferez que les plants qui fe trouveront á envi-
^ ron trois pies de diílance dans les rangées: cet in-
» tervalle leurfuffira pendant trois ou quatre ansen-
» core, aprés lefquels vous pourrez óter un arbre 
>> alternativement pour laiífer de l'efpace aux autres, 
Í» qui fe trouveront par ce moyená f ix pies de dif-
» tance : ils pourront refter dans cet état jufqu'á ce 
» qu'ils ayent huit ou dix ans, & qu'ils foient aífez 
w gros pour faire des cerceaux, des perches de hou-

blonniere, fi-c. a quoi on doit Temployer préféra-
» blement á tous autres arbres. Alors vous couperez 
» encoré jufqu'auprés de terre une moitié de vos 
* plants; en choifiíTant alternativement les plus foi-
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» bies tous les dix ans on pourra y faire une 
» nouvelle coupe qui payera Tintéret du terrein, & 
» les autres charges acceííbiresjíans compTerqu'avec 
» cela i l reitera une bonne quantité d'arbres deílinés 
» á venir en futaie , qui continueront de prendre de 
» raccroiífement, & enfín afíez de volume pour que 
»l 'efpace de douze piés en quarré ne leur fuffife 
» plus : ainíi lorfque ees arbres feront de groíTeur 
» á en pouvoir faire de petitcs planches , vous por-
» te rez la diftance á vingt-quatre piés quarrés , en 
» abattant alternativement un arbre ; ce qui leur 
» fuffira alors pour les laiífer croitre , & pour don-
>> ner de l'air au taillis , qui par ce moyen profítera 
» confidérablement; & les coupes qu'on en fera 
» p a y e i ont avec ufure les dépenfes faites pour 
» la plantation, l'intérét du terrein , & tous autres 
» frais; de forte que tous les grands arbres qui refte-
» ront feront en pur profit. Je laiífe á penler á tout 
» le monde quel grand bien cela deviendroit pour 
» un héritier au bout de quatre-vingts ans, qui eíl: le 
» tems oü ees arbres auront pris leur entieraccroif-
» fement» . 

I I y a encoré une fa9on de faire de grandes plan
tations de chataigners, que l'on pratique á préfent 
affez ordinairement, & dont on fe trouve mieux que 
de femer les chataignes dans des fillons. On fait des 
trous moyens á des diftances á-peu-prés uniformes, 
& qui fe reglent felón la qualité du terrein; on plan-
te enfuite trois ou quatre chataignes fur le bord de 
chaqué t r o u , dans la terre meuble qui en eíl fortie: 
deux ou trois ans aprés , on peut faire arracher les 
plants foibíes & fuperflus , & en hafarder la tranf-
plantation dans les places vuides, oü i l faudra les 
couper enfuite á un pouce au-deífus de terre. La 
raifon qui a fait imaginer & préférer cette mé thode , 
eíl feníible. Les plantations de chataigner fe font or
dinairement dans des terreins fablonneux, comme 
les plus convenables en effet, & ceux en méme-tems 
qui ont le plus befoin qu'on y ménage l'humidité 
poífible ; les chataignes d'ailleurs veulent trouver 
quelque facilité la premiere année pour lever & faire 
racine. Les trous dont on vient de parier, réiiniíTent 
ees avantages ; la terre meuble qui eíl autour fait 
mieux lever les chataignes; & le petit creux qui fe 
trouve á leur p o r t é e , favorife le progrés des raci-
nes qui cherchent toüjours á pivoter , & leur pro
cure de la fraicheur en raífemblant & en confervant 
Thiimidité. 

Semence des chataignes en pepiniere, tranfplantationl 
Quand on n'a que de petites plantations á faire , qui 
peuvent alors étre mieux foignées , on femé les cha
taignes en rayón dans de la terre meuble, préparée 
á l'ordinaire & difpofée en planches ; on laiífe fix 
pouces de diílance entre les rayons, & on y met 
les chataignes á quatre pouces les unes des autres, 
& á trois de profondeur : en leur fuppofant enfuite 
les foins ufités de la culture , on pourra au bout de 
deux ans les mettre en pepiniere, en rangées de 
deux á trois piés de di í lance , & les plants au moins 
á un pié l'ün de l'autre: le mois d'Odobre fera le 
tems le plus propre á cette opération dans les ter
reins fecs & iegers ; & la fin de Février , pour Ies 
terres plus fortes & un peu humides. Les difpofi-
tions qui doivent précéder , feront d'arracher les 
plants avec précaut ion, d'ététer ceux qui fe trou
veront foibles ou courbes, & de retrancher le pi-
vot á ceux qui en auront un. La culture que ees 
plants exigeront enluite pendant leur féjour dans 
la pepiniere, fera de leur donner un leger labour 
au printems, de Ies farder au befoin dans l 'é té , de 
leur retrancher peu-á-peu les branches latérales , 5c 
de receper á trois pouces au-deííüs de terre ceux qui 
feront rafaux ou langmíTans , pour les faire repouí-
fer vigoureufement. Aprés trois ou quatre ans ? on 
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«oui-ra Ies employer á former des avenues, á faíre 
du couvert, ou á garnir des bofquets. Ces arbres , 
ainñ que le chéne & le í ioyer , ne gagnent jamáis 
á la tranfplantation, qu'il faut éviter au contraire 
ü Ton fe propoíe de les laiíTer croítre en futaie ; 
parce que le chataigner a le pivot plus gros & plus 
fono- qu'aucun autre arbre; & comme i l craint de 
plus le retranchement des branches un peu grof-
íes on doit fe difpenfer autant qu'il fe peut de les 
eteter en les tranfplantant. 

Greffc. Si l'on veut cultiver le chataigner pour en 
avoir de meilleur f ru i t , i l faut le greífer; & alors 
on l'appelle marronnkr. La. fagon la plus en ufage 
d'y proceder, a été pendant long-tems la greffe en 
ilute ; parce qu'en effet cette grefFe réuííit mieux 
fur le chataigner que fur aucun autre arbre : mais 
comme l'exécution en eíl difficile &: fouvent hafar-
d é e , la grefFe en écuíTon eíl á préfent la plus ufitée 
pour cet arbre, fur lequel elle réuííit mieux á la 
pouíTe qu'á oeil dormant. On peut auffi y employer 
la greífe en fente, qui profite tres-bien quand elle 
reprend; mais cela arrive rarement. 

Le chataigner-peut encoré fe multiplier de bran
ches couchées ; cependant on ne fe fert guere de 
ce moyen , que pour fe proc'urer des plants d'ar-
bres étrangers de fon efpece. 

Ufages du bois. C'eft un excellent bois de charpen-
te &:le meilleur de tous aprés le chéne, dontil appro-
ehe néanmoins de fort prés pour la mafíe , le volu-
me, & la qualité du bois, quoique blanc & d'une du-
reté mediocre ; on y diílingue tout de méme le coeur 
& l'aubier. Pour bien des ufages, i l eíl auffi bon que 
le meilleur chéne ; & pour quelques cas , i l eíl m é -
me meilleur , comme pour des vaiífeaux á contenir 
toutes fortes de liqueurs : car quand une ibis i l eíl 
bien faifonne, i l a la propriété de fe maintenir au 
jneme point fans fe gonfler ni fe gerfer, comme font 
prefque tous les autres bois. Celui du chataigner eíl 
d'un tres-bon ufage pour toutes fortes de gros &c 
menus ouvrages ; on l'employe á la menuiferie , on 
en fait de bon mairrein, des paliíTades, des treilla-
ges, & des échalas pour les vignes , qui étant mis 
en oeuvre méme avec leur écorce , durent fept ans, 
au lieu que tout autre bois ne s'y foíitient que la 
moitié de ce tems : on en fait auííi des cercles pour 
les cuves & les tonneaux; on s'en fert pour la fculp-
ture; eníin on peut l'employer á faire des canaux 
pour la conduite des eaux : i l y réíiíle plus long-tems 
que l'orme & que bien d'autres arbres. Mais ce bois 
n'eft pas comparable á celui du chéne pour le chauf-
íage, pour la qualité du charbon, & encoré moins 
pour celle des cendres. Le bois du chataigner pe-
tille au feu, & rend peu de chaleur; fon charbon 
s'éteint promptement, ce qui a néanmoins fon ut i l i -
té pour les ouvriers qui fe fervent des forges; & íi 
on employe fes cendres á la leffive, le linge en eíl 
taché fans remede. 

Chataignes. Le fruit de cet arbre eíl d'une tres-
grande ut i l i té ; le climat contribue beaucoup á lu i 
donner de la qual i té , & fur-tout de la groíreur. Les 
chataignes de Portugal font plus groífes que les no-
íres , & celles d'Angleterre font les plus petites. 
On prétend que pour qu'elles fe confervent long-
íems, i l faut les abattre de i'arbre avant qu'elles 
íombent d'eiles-mémcs La récolte n'en eíl pas égale 
chaqué année ; ces arbres ne produifent abondam-
ment du fruit que de deux anudes l'une : on le con-
ferve en le mettant par lits dans du fable bien fec , 
dans des cendres, dans de la fougere , ou en le laif-
fant clans Ion brou. Les montagnards vivent tout 
rhyver de ce f rui t , qu'ils font fécher fur des claies 
& qu'ils font moudre aprés l'avoir pelé pour en fai-
re du pain, qui eíl noumíTant , mais fort lourd & 
índigefle, Fgjei ci-aprh CHATAIGNES* 
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Feuilles. Une belle qualité de cet arbre, c'eíl qu'il 

n'cíl nullement fujet aux infeéles, qui ne touchent 
point á fes feuilles tant qu'ils trouvent á vivre fur 
celles des autres arbres; apparemment parce que la 
feuille du chataigner eíl dure & feche , ou moins de 
leur goút. Les pauvres gens des campagnes s'en fer
vent pour garnir des lits au lieu de plume ; & quand 
on les ramaíle auffitót qu'elles font tombées de I'ar
bre & avant qu'elles íbient mouil lées, on en fait de 
bonne litiere pour le bétail. 

On connoit encoré d'autres efpeces de cet arbre, 
& quelques variétés. 

Le marronnier n 'eí l qu'une variété occafionnée 
par la greífe , qui perfe£lionne le fruit en lui don-
nant plus de groíTeur & plus de gout: du reíle I'ar
bre reífemble au chataigner. Les marronniers ne réuf-
íiífent bien en France que dans Ies montagnes de la 
partie méridionale , comme dans les Cévennes , le 
Vivares, & le Dauph iné , d'oü on les porte á L y o n ; 
c'eíl ce qui les fait nommer marrons de Lyon. Voye^ 
MARRÓN. 

Le marronnier a feuilles panachées j c'eíl un fort beí 
arbre dans ce genre, pour ceux qui aiment cette for
te de va r i é t é , qui n'eíl occafionnée que par une ef
pece de maladie de I'arbre; auííi ne s'éleve-t-il dans 
cet état jamáis autant que les autres marronniers. 
On peut le multiplier par la grefFe en écuíTon, & en
coré mieux en approche fur le chataigner ordinaire. 
I I lui faut un terrein fec & leger pour faire durer la 
bigarmre de fes feuilles, qui fait tout fon mérite : 
car dans un meilleur terrein, I'arbre reprend fa v i -
gueur, & le panaché difparoit peu-á-peu. 

Lepetit chataigner a grappes : on croit que ce n'eí l 
qu'une variété accidentelle du chataigner ordinaire , 
& non pas. une eípece dií l inde & confiante. Miller 
d i t , qu'il ne vaut pas la peine d'étre cu l t ivé ; & au 
rapport de Ray , fa chataigne qui n'eíl pas plus 
groíTe qu'une noifette , eíl de man vais goút. 

Le chataigner de Virginie ou le chinkapin. Le chin-» 
kapin, quoique trés-commun en Amér ique , eíl en
coré for t rare , méme en Angleterre, ou cependant 
on eíl fi curieux de faire des colleílions d'arbres 
étrangers : auííi je n'enparlerai que d'aprés Catesby 
&: M i l l e r ; ce n'eíl pas que cet arbrifíeau foit déli-
cat, ou abfolument difficile á élever ; mais fa rareté 
vient du défaut de précaution dans l'envoi des grai-
nes , qu'on néglige de mettre dans du fable, pour les 
conferver pendant le tranfport. Le chinkapin s'éle-
ve rarement en Amérique á plus de feize p i é s , & 
pour l'ordinaire i l n'en a que huit ou d i x ; i l prend 
par proportion plus de groíTeur que d'élévation í 
on en voi t fouvent qui ont deux piés de tour. I I 
croít d'une faetón fort irréguliere ; fon écorce eíl 
raboteufe & écail lée; fes feuilles d'un verd foncé 
en-deíFus & blanchátres en-deíFous, font dentelées 
& placées alternativement: elles reíFemblent d'ail-
leurs á celles de notre chataigner, íi ce n'eíl qu'elles 
font beaucoup plus petites. 11 porte au printems des 
chatons affez íémblabíes á ceux du chataigner or
dinaire. I I produit une tres-grande quantité de cha
taignes d'une figure conique, de la groffeur des noi-
fettes, & de la méme couleur & coníiílance que les 
autres chataignes; rarbriíFeau les porte par bou-
quets de cinq ou íix qui pendent eníemble , & qui 
ont chacune leur enveloppe particuliere: elles miV 
rifFent au mois de Septembre, elles font douces & 
de meilleur gout que nos chataignes ; les Indiens 
qui en font grand ufage, les ramaílent pour leur pro-
vifion pendant l'hyver. Le chinkapin eíl f i robu í l e , 
qu'il réfifle en Angleterre aux plus grands hyvers 
en pleine terre; i l craint au contraire les grandes 
chaleurs qui le font pé r i r , fur - tout s'il fe trouve 
dans un terrein fort fec : i l íé plaít dans celui qui 
eíl médiocreraent humide ; car íi l'eau y féjournoit 
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long-tems pendant l'hyver , cela pourroí t le faire 
périr . 11 n'eíl guerc poííible de le multiplier autre-
ment que de femences , qu'il faut mettre en terre 
auffitót qu'elles font arrivées ; & l i l 'hyver qui fui-
vra étoit rigoureux, i l fera á-propos de couvrir la 
terre avec des feuilles, du tan , ou du chaume de 
pois , poür empecher la gelée d'y pénétrer au point 
de gáter les femences. On a effayé de le greffer en 
approche fur le chataignsr ordinaire; mais i l réuííit 
rarement par ce moyen. 

Le chataígner d'Amériqm a Larges feuilUs & a gros 
frui t . La découverte de cet arbre eft düe au P. Plu-
mier, qui Ta t rouvé dans les établiííemens fran9ois 
de l'Amérique. Cet arbre n'eíl point encoré com-
mun en France , & i l eíl extrémement rare en An-
gleterre : on peut s'en rapporter á Mil ler , qui n'a 
parlé de cet arbre que dans la íixieme édition de 
fon diíHonnaire, qui a paru en 1752; oü i l dit qu'il 
n'a encoré vü que trois 011 quatre jeunes plants de 
cet arbre qui n'avoient fait qu'un trés-petit p rogrés ; 
qu'on peut faire venir de la Caroline, oü i l croit en 
abondance, des chataignes, qu'il faudra femer com-
me celles de chinkapin , &: foigner de meme, & 
«ju'elles pourront réuflir en plein air dans une fitua-
tion abritée : qu'au furplus , cet arbre ne difFere du 
chataigmr ordinaire , que parce qu'il y a quatre cha
taignes renfermées dans chaqué bourfe; au lien que 
l 'eípece commune n'en a que trois : que la bourfe 011 
enveloppe extérieure qui renferme les quatre chatai
gnes , eft en eíFet trés-groífe & fi epineufe, qu'elle 
eft auííi incommode á manier que la peau d'un hérif-
f o n ; & que ees chataignes font t rés -douces & fort 
ía ines , mais pas fi grofíes que les nótres. ( c ) 

CHATAIGNES , f. f. { D U u , Mat. mcd.) Les cha
taignes font la richeíTe de pluñeurs peuples parmi 
nous; elles les aident á vivre. On les fait cuire tout 
cutieres dans de l'eau, 011 bien on les rótit dans une 
poefle de fer ou de terre percée, á la flamme du feu, ou 
onles met fous les charbons ou dans la cendre chande; 
mais avant que de les faire rótir fous les charbons ou 
dans les cendres chandes , on les coupe légerement 
avec un couteau. Quelques-uns préferent cette der-
niere maniere de les r ó t i r ; car dans la poeíle elles ne 
fe rótiffent qu'á demi, ou elles contraftent une odeur 
de fumée , & une faveur empyreumatique. On fert 
dans les meilleures tables , au deflert, les marrons 
rótis fous la cendre; onles pele enfuite, & on les en-
duit de fue d'orange , ou de limón avec un peu de fu
ere. Les marrons deLyonfont fort eftimés en France 
á caufe de leur groíTeur & de leur bon goú t : ce ne 
font pas feulement ceux qui naiífent aux environs de 
L y o n , mais encoré ceux qui viennent du D a u p h i n é , 
oü i l en croit une grande abondance. Les marchands 
les portent dans cette v i l l e , d'oü on les tranfporte 
dans les autres provinces. 

Les chataignes tiennent lien de pain á plufieurs peu
ples , fur-tout á ceux du Périgord, du Limofin5 & 
des montagnes des Cevennes. 

De quelque maniere qu'on prepare les chatai
gnes , elles caufent des vents , & font difficiles á di-
gérer : elles fonrmíTent á la vérité une ahondante 
nourriture 5 mais groíTiere, & elles ne conviennent 
qu'á des gens robuftes & accoütumés á des travaux 
durs & penibles. I I ne faut done pas s'en raííafier; 
car elles nuifent fort á la fanté , fi on n'en ufe avec 
modéra t ion , & fur-tout á ceux qui font fujets au 
calcul des reins , aux coliques , & á Tengorgement 
des vifeeres. Elles font aftringentes, fur-tout lorf-
qu'elles font crues , aufíi-bien que la membrane rouf-
fátre qui couvre immédiatement la fubftance de la 
chataigne; elles arrétent les fluxions de l'eftomac & 
du bas-ventre, & elles font útiles á ceux qui cra-
chent le fang. 

On fait un eleíluaire utile pour la toux & le cra-

chement de fang , avec la farine eme de la fubftan
ce de la chataigne cuite avec du miel , & pétrie avec 
du foufre. Les chataignes bouillies, ou leur écorce 
feche & en poudre, font útiles pour la diarrhée. On 
recommande la membrane intérieure rougeátre ? 
pour les flux de ventre & les hémorrhagies ; bouil-
lie dans de l'eau ou du v i n , á la dofe de deux gros, 
mélee avec un poids égal de rápure d ' ivoire, elle 
arréte les fleurs-blanches. On fait avec les chatai
gnes & les graines de pavot blanc , une émulfion 
avec la decoftion de régliííe ? qui eft utile dans les 
ardeurs d'urine. 

On fait un cataplafme avec la fubftance de la cha* 
taigne, la farine d'orge, & le vinaigre, que Ton ap-
plique fur les mammelles pour en refoudre les dure-
tés , & diííbudre le lait qui eft coagulé. GeofFroi a 
Mat. mcd. 

Ajoú tons , d'aprés Tobfervation, que les chataU 
gnes font trés-propres á rétablir les convalefeens des 
maladies d'automne, & furtout les enfans qui aprés 
ees maladies reftent bouffis , pales , maigres ? avec 
un gros ventre, peu d 'appét i t , &c. á peu-prés com-
me les raifins ramenent la fanté dans les mémes cas 
aprés les maladies d'été. Car dans les pays oü le peu* 
pie mange beaucoup de chataignes , fans cependant 
qu'elles y faffent leur principal aliment, i l eft ordi
naire de voir les malades dont nous avons parlé , fe 
rétablir parfaitement á la fin de l'automne; apparem-
ment en partie par l'influence de la faifon, mais évi-
demment auííi par l'ufage des chataignes: car plu
fieurs medecins les ont ordonnées dans cette vüe 
avec fuccés. 

J'ai vü pluíieurs fois ordonner, comme un béchí-
que adouciíTant tres-falutaire , les chataignes prépa-
rées en forme de chocolat; mais on ne voitpas quel 
avantage cette préparation pourroit avoir fur Ies 
chataignes bouillies, bien máchées ^ 8c délayées dans 
l'eftomac par une fuffifante quantité de boiftbn, f i -
non qu'elle reíTemble plus á un médicament , que les 
malades veulent étre drogués , & que quelques me
decins croyent avoir métamorphofé des alimens en 
remedes , lorfqu'ils les ont preferits foifs une forme 
particuliere; ou méme fans y chercher tant de fi-
neífe , lorfqu'ils les ont ordonnés comme curatifs 
dans une maladie. Ceci eft fur-tout trés-vrai des pré* 
tendus incraíTans , parmi lefquels les chataignes tien
nent un rang diftingué. Voye^ INCRASSANT. 

Les marrons bouillis font beaucoup plus fáciles 
á digérer que les rótis , & par conféquent ils font 
plus fains: ce n'eft qu'apprétés de la premiere fa-
9on , qu'on peut les ordonner aux malades ou aux 
convalefeens. 

Les chataignes féchées , connues fous le nom de 
chataignes bLanches ^ ou de cajlagnous en langage du 
pays dans les provinces meridionales du royanme, 
oü elles font fort communes , fe préparent dans les 
Cévennes & dans quelques pays voiíins. Une cir-
conftance remarquable de cette préparation , qui 
d'ailleurs n'a rien de particulier; c'eft qu'on fait 
prendre aux chataignes avant que de les expofer au 
feu , un leger mouvement de fermentation ou de 
germination, qui leur donne une douceur trés-agréa-
ble : dans cet é t a t , elles diíFerent des chataignes frai-
ches exadement, comme le grain germé ou le malí 
difFere du méme grain mür & inaltéré ; auííi y a-t-il 
tout lien de conjefturer qu'elles feroient trés-pro
pres á fournir une bonne hierre. Les habitans des 
pays montagneux qui n'ont ni raifin ni grain , mais 
beaucoup de chataignes , & qui ne font pas á portee, 
comme les Cévennes , le Rouergue , &c. de tirer du 
vin á peu de frais des provinces voifines , pour-
roient tirer parti de cette propriété de leurs cha-
taignes. 

CHATAIGNERAYE^f . f. {Jardin.) eftunlieu 
planté 
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planté de chataígners. -Tby^ CHATAIGNERS. (A') 

C H A T A I N , adj. nuance du poil b a i , tirant fur 
la coiüeur des chataignes. Foyei BAI. 

C H A T E A U , f. m. terme d'Architecíure , eíl un bá-
timent royal ou feigneurial fitué á la campagne, & 
anciennement fortifié de foíTés, pont-levis, &c. Au-
aourd'hui on n y en admet que lorfque le terrein en 
femble exiger, qu'on a de l'eau abondamment qui 
íourne tout-autour, comme á celui de Chantil l i , ou 
feulement pour la décoration , comme á celui de 
Maiíons : ce qui donne occafion de pratiquer les 
cuiíines & offices au-deíTous du rez-de-chauffee ; 
cependant la plúpart de ceux oü fe fait la reíidence 
de nos rois en France n'en ont po in t , & confervent 
ce nom ílir-tout lorfque ees demeures font á la cam
pagne & non dans les capitales ; car on dit commu-
nément , le chdtcau de VcrfaiLks , de, Trianon, de. Mar-
Ly , de Meudon, & c . au lieu qu'on d i t , palais du L u -
xembourg^palais des Tuileries, pour défigner une mai-
fon royale. 

CHATEAU D'EAU, eíl un bátiment ou pavillon 
qui diíFere du regard, en ce qu'il contient un réíer-
voir & qu'il peut étre decoré extér ieurement , com
me eíl celui du palais royal á Paris , ceux de Verfail-
les & deMarly. 11 feroit aflez important que ees for
tes d'édifices , iorfqu'ils font partie de la décoration 
d'une capitale , fuflent fufceptibles de quelque or-
donnance relative á leurs ufages , & enrichis de 
nappes d'eau, de cafcades, qui tout enfemble déco-
reroient la v i l l e , & ferviroient de décharge au ré -
fervoir. 

On appelle auíTi chutean d'eau, un bátiment qui 
dans un pare eft fitué dans un lien éminent , décoré 
avec magnificence, & dans lequel font pratiquées 
plufieurs pieces pour prendre le frais: i l fert auííi k 
conduire de l'eau, qui aprés s'étre élevée en l'air & 
avoir formé fpeftacle , fe diíbribue dans un lien 
moins e levé , &: forme des cafcades, des jets, des 
bouillons,& des nappes; tel qu'on peutleremarquer 
dans le deífein de nos Planches d'Architecíure , dont 
la dépenfe ne peut avoir lieu que dans une maifon 
royale. On voit dans cette Planche , le plan du cha
teau d'eau & de la cafcade. (P ) 

CHATEAU , dans le fens des modernes , eft un lieu 
fortifié |)ar nature ou par a r t , dans une ville ou 
dans un pays, pour teñir le peuple dans fon devoir, 
ou réfifter á l'ennemi. FOĴ FORTERESSE 6-PLACE 
fORTIFIEE. 

Un chdteau eft une petite citadelle. Voye^ CITA-
DELLE. ( Q ) 

CHATEAU , ( Jurifprudence.) en mat iereféodale , 
eft le principal manoir du íief. Ce titre ne convient 
néanmoins exaftement qu'aux maifons des feigneurs 
chátelains , c'eft-á-dire de ceux qui ont juftice avec 
titre de chatellenie , ou au moins á ceux qui ont 
droit de juftice , ou qui ont une maifon forte 3 re-
yétue de foffés & de tours. 

En fucceífton defief , le chdteau appartient par 
préciput á l'ainé mále. Te l eft le droit commun du 
pays coütumier. 

II y a des feigneurs qui peuvent obliger leurs vaf-
faux & fujets de faire le guet & monter la garde pour 
la défenfe du chdteau , en tems de guerre, & de con-
íribuer aux fortifícations , ce qui dépend des titres 
& de la poffeftion. Foye^ DefpeiíTes , tr. des droits 
feigneuriaux, tome I I I . tit . vj.fecí. 4. & ó. 

I I n'y avoit anciennement que les grands valfaux 
de la couronne qui eufíent droit de batir des chd-
•teaux ou maifons fortes ;ils communiquerent enfuite 
ce droit á leurs vaftaux, & ceux - ci á leurs arriere-
vaífaux. 

Suivant la difpofition des coutumes , & la jurif
prudence des arréts , perfonne ne peut batir chdteau 
pu maifon forte dans la feigneurie d'ua feigneur cha

r a s / / / , 
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teíain , farts fapermiíííon ; & ií faut de plus aujour-
d'hui ia permiííion du Roi. Vbyt^cl-aprlsQi&kT'i* 
LAIN, j& le glojf. de Lauriere , au mot chdtelain. { A } 

CHATEAU , ( Marine.) On nomme ainñ l 'éleva-
tion qui eft au-deífus du pont , foit á l 'avant , ou á 
l'arriere du vaifíeau. 

Chdteau d'avant; c'eft l 'élevation 011 rexhauí le -
ment qui eft au-deífus du dernier pont, á l'avant du 
vaifteau, qu'on nomme auííi chdteau de proue & gail-* 
lard d^avant. Voye^ Planche I . Marine ^fig. /. La let1-
tre L indique le chdteau d'avdnt. 

Le chdteau d'arriere, ou chdteau depoupe, c'eft ton-
te la partie de l'arriere du vaifteau, oíifont la fainte-
barbe , le timón , le gaillard , la chambre du con-
f e i l , celles du capitaine , &c. &c la dunette. ^oye^ 
la fig. citée ci-deítus , oü \Q chdteau de poupe eft mar
qué par la lettre H . On peut encoré voir la coupe 
des chdteaux d*arriere & d'avant, Planche I f^ . figure 

CHATEAU , ( Géog. ) petite ville de France en An-
¡ou. Long. i y , 38. lat. 47. 40. 

CHATEAU - BRIANT , ( 6 V ^ . ) petite vil le dé 
France dans la province de Bretagne , fur les f roi l -
tieres de rAnjou. Long. ¡G. iS. lat. 4^. 40. 

CHATEAU -CHINON , ( Géog. ) petite ville de 
France dans le Nivernois , capitale du Morvant» 
Long. 2.1.• 23. lat. 47. z. 

CH^TEAU-DAUPHIN , (Géog . ) fortereffe confia 
dérable d'ítalie en Piémont. Longit. 24. 60. latie* 
44- 3 Ó -

CHATEAU-D'OLERON, ( Géog. ) ville de France, 
capitale de Tile d'Oleron , dans la mer de Guienne. 

CHATEAU - DU-LoiR , ( Géog. ) petite ville de 
France dans le Maine, fur le Loir . Long. 18. lat9 
47. 40. 

CHATEAU-DUN , ( Géog. ) ville de France dans 
l 'Orléanois, capitale du Dunois , prés duLoir . Long^ 
19.0 ' . xu. lat. 48^ .4 . i i}1 . 

CHATEAU-GoNTiER, ( Géog. ) vil le de France 
en Anjou, furia Mayenne. Long. ¡6 . ó 4 . lat. 47. 47 , 

CHATEAU - LANDON,(Géog. ) petite ville de 
France au Gá t ino i s , prés du ruifíeau de Fufin. 

CHATÉAU-MEILLANT , ( Géog. ) petite ville au 
bourg de France en Berr i , prés d'Ifíbudun. 

CHATEAU-NEUF , ( Géog. ) I I y a plufieurs villes 
de ce nom en France; la iere dans le Perche ; la 2^ 
dans l'Angoumois ; la 3e dans le Berri ; la 4e prés 
d'Angers , fur la Sarte ; la 5e dans le Lyonnois jqur 
eft la capitale du Valromey. 

CHATEAU - PORTIEN , ( Géog. ) petite ville de 
France en Champagne , dans une partie du Rethe~ 
lois , appellé Portien , fur l 'Aine. Long. z i . 68. lat,. 
4 9 - 3 5 * 

CHATEAU-REN ARD , ( GVo^. ) petite ville de 
France dans le Gátinois. Long. zo. 18. lat. 48. 

CHATEAU-RENAUD , ( Géog.) ville de France ent 
Touraine. Long. 18. zG. lat. 4 7 zz . 

CHATEAU-ROUX , ( Géog. ) ville de France en. 
Be r r i , avec titre de duché-pairie, fur l'Indre. Long,. 
i$á. zzf 10". lat. 4 ^ . 48'. 46". 

CHATEAU-SALINS , {Géog.) petite villeTde Fran
ce enLorraine , remarquable par fes falines. 

CHATEAU-THIERRI , (Géog.) ville de France 
en Champagne, avec titre de duché - pairie ? fur la 
Marne. 2/ . 8. lat. 4^ . ¡z. 

CHATEAU-TROMPETTE , {Géog. ) fortereffe de 
France en Guienne , qui commande le port de la 
ville de Bordeaux. 

CHATEAU-VILAIN^ ( ír/c»^.) petite ville de Fran
ce en Champagne , avec titre de duché-pa i r ie , fur, 
la riviere d'Aujon. Long. zz. 34 . lat. 48. 

CHATEL ou CHATÉ , ( Géog.) petite ville de 
Lorraine , dans le pays des Vóges , fur la Mofelle, 

CHATE¡L-AILLON p C ) ancieune ville ma-
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rit imc de France dans la Saíntonge , prés de la Ro-
chelle. 

CHATEL-CHALON, ( Géog. ) petite ville de Fran
ce en Franche-Comté. 

C H A T E L A í N , f . m . ( / z / ^ / - . ) O n appelle feignmr 
thdtkain ceiui qui a droit d'avoir un cháteau & mai-
fon forte , revétue de tours & de foíTés , & qui a 
juílice avec titre de chátellcnie. On appelle auíli 
chaulainlQ juge de cette juílice. Chdulain royal eíl 
celui aui releve immédiatement du R o i , á la diffe-
rence de pluíieurs chdtdains qui relevent d'autres 
chdt&lains , ou d'une baronie , ou autre feigneurie t i -
t rée. Voyc^ ci-devant C H A T E A U . 

L'origine des chdulains vient de ce que les ducs & 
comtes , ayant le gouvernement d'un territoire fort 
é tendu , prépoferent fous eux, dans les principales 
bourgades de leur dépar tement , des officiers qu'on 
appella cajieUani, parce que ees bourgades étoient 
autant de fortereíTes appellées en latin cajidla. 

La plúpart de ees chdtdains n'étoient dans Torigi-
ne que des concierges auxquels nos rois , pour r é -
compenfede leur íídélité , donnerent enfiefles chá-
teaux dont ils n'avoient auparavant que la garde. 
Ces chdtdains abufant de leur autorité , furent tous 
deílitués par Philippe-le-Bel &: Philippe-le-Long en 
13 i c , 1316 , fuivant des lettres rapportées dans le 
%lo$. de M . de Lauriere , au mot chdtdain. 

La fonQion de ces chdtdains etoit non-feulement 
de maintenir leurs fujets dans robeiíTance, mais auííi 
de leur rendre la juílice , qui alors etoit un accef-
íbire du gouvernement militaire. Ainí i , dans l ' o r i 
gine , ces chdtdains^ví kx.6wnX que de íimples offi-
ciers. 

Vdhev ^fur U tit . de vulg. fubjíit. aux inj l . Ies ap
pelle judiccs forami. Ils n'avoient ordinairement que 
la baíTe-juílice ; & dans le pays de Forés , i l y a en
coré des juges chdtdains qui n'ont juílice que juíqu'á 
6o fols , comme on voitdans hs arréts dt Papón, tit. 
de La jurifdicíion des chátelains de Fores. 11 en eíl: de 
m é m e des chdtelains de Dauphiné , fuivant le chap. 

j . des Jlatuts, tit . de poteji. cajiella , & Guypape ? de-
cif. x86, & 6zG. Les coütumes d'Anjou , Maine , & 
Blois , difent auíTi que les juges de la juílice primi-
tive des feigneurs chdtelains, n'ont que baíTe-juílice. 

On donna auííi en quelques provinces le n o m de 
chdtdains 2iVOí]\\gQS des villes,foií parce qu'ils étoient 
capitaines des cháteaux, ou parce qu'ils rendoient la 
juftice á la porte ou dans la baffe-cour du cháteau. Ces 
chdtelains étoient les juges ordinaires de ces villes , 
& avoient la moyenne-juílice , comme les vicom-
tes, p revó t s , ou viguiers des autres villes ; & mé
me en plufieurs grandes villes ils avoient la haute-
juílice. 

Les chdtdains des villages ayant le commande-
ment des armes , & fe trouvant loin de leurs fupé-
rieurs , ufurperent dans des tems de trouble la pro-
priété de leur charge , & la feigneurie de leur dé
partement ? de forte qu ' á préfent le nom de chdtelain 
eíl un titre de feigneurie, & non pas un fimple offi-
ce,excepté en Auvergne, Poitou, Dauphiné , & Fo
rés , oü les chdtelains font encoré de fimples officiers. 

Les feigneurs chdtelains font en droit d'empécher 
que perfonne ne conílruife cháteau ou maifon forte 
dans leur feigneurie ? fans leur permiííion. Voye^ á-
devant CHATEAU. 

Ces feigneurs chdtelains font inférieurs aux ba-
rons , tellementqu'ily en a qui relevent des barons, 
& qu'en quelques pays les barons font appellés 
grands chdtdains , comme l'obferve Balde ^fur lech, 

j . quifeuda daré pojjunt ^ & furle ch. uno delegatorum, 
extr. de fuppl. neglig, prtzlat. 

AuíTi les barons ont-üs deux prérogatives fur íes 
chdtelains \ Tune , que leurs juges ont par é t a t droit 
¿ e haute juílice 3 au iieu que les chdtdains ne de-
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vroíent avolr que la baífe , fuivant leur prexmere 
iní l i tut ion; l'autre , que les barons ont droit de ville 
clofe , & de garder les clefs , au lien que íes chau~ 
lains ont feulement droit de cháteau ou maifon for
te, /^oyc^ Loifeau , des feigneuries , ch. v i j . le glojf.de 
M . de Lauriere , au mot chdtdain , ^ ci-apres CHA-
TELLENIE. (^) 

C H A T E L É , adj.e£l. en terme de Blafon^ío. ditd'u
ne bordure, & d'un lambel chargé de huit ou neuf 
cháteaux. La bordure de Portugal eíl chdtdée. 

Ar to i s , femé de France au lambel de gueules, 
chdtelé de neuf pieces d'or, trois fur chaqué pendant, 
en pal l'un fur l'autre. ( / ^ ) 

C H A T E L E T , {Jurifprud. ) C'eíl ainfi qu'on ap-
pelloit anciennement de petits cháteaux ou forteref-
fes dans lefquels commandoit un officier appellé cha-
telain. Le nom de l'un & de l'autre vient de cajlük. 
tum, diminutif de cajldlum. Les chátelains s'étant 
attribué l'adminiílration de la juílice avec plus ou 
moins d'étendue , felón le pouvoir qu'ils avoient , 
leur juílice & leur auditoire furent appellés chdtelas 
ou chdtdlenies. Le premier de ces titres eíl demeuré 
propre á certaines juílices royales qui fe rendoient 
dans des cháteaux , comme Paris , Or l éans , Mont-
pellier , Melun , & autres; & le titre de chátellenie 
ne s'applique communément qu'á des juílices fei-
gneuriales. Foye^ ci-devant CKATELAIN , & ci-apres 
CHÁTELLENIE. I I y a auííi quelques chdtelets qui fer-
vent de prifons royales, comme á Paris. Foy. CHA-
TELET DE PARÍS. ( ^ ) 

CHATELET DE PARÍS , {Jurifprud. ) eíl la juíli
ce royale ordinaire de. la capitale du royanme. On 
lui a donné le titre de chdtelet, parce que l'auditoire 
de cette jurifdi£lion eíl établi dans l'endroit oü fub-
íiíte encoré partie d'une ancienne fortereífe appellée 
hgrand chdtdet ? que Jules Céfar fít conílruire lorf-
qu'il eut fait la conquéte des Gaules. I I établit á Pa
ris le confeil fouverain des Gaules , qui devoit s'af-
fembler tous les ans; & l 'ontient que le proconfuí, 
gouverneur général des Gaules , qui préñdoit á ce 
confeil , demeuroit á Paris. 

L'antiquité de la groíle tour du chdtelet; le nom 
de chambre de C é f a r q u i eíl demeuré par tradition 
jufqu'á préfent á l'une des chambres de cette tour; 
l'ancien écriteau qui fe voyoi t encoré en 1636 ? fur 
une pierre de marbre , au-deífus de l'ouverture d'un 
burean fous l'arcade de cette fortereífe , contenant 
ces mots , trihutum Ccefaris, oü l'on dit que fe faifoit 
la recette des tributs de tout le pays,confirment que 
cette fortereífe fut bátie par ordre de Jules Céfar,& 
qu ' i ly avoit demeuré. On trouve au livre noir neuf 
du chdtdet^ un arrét du confeil de 1586, qui fait men-
tion des droits domaniaux accoütumés étre payés au 
treillis du chdtelet , qui étoit probablement le meme 
burean oü fe payoit le tribut de Céfar. 

Julien , furnommé depuis l '^o/zW, étant nommé 
proconful des Gaules , vint s'établir á Paris en 3 5 .̂ 

Ce proconful avoit fous lui des préfets dans les 
villes pour y rendre la juílice, 

Sous l'empire d'Aurélien , le premier magiílraí 
de Paris étoit appellé pmfeclus urhis ; i l portoit en
coré ce titre fous le regne de Chilpéric en 588 , & 
fous Clotaire I I I . en 66 5 ; l 'année íüivante i l prit le 
titre de comte de Paris. 

En 884 j le comté de Paris fut inféodé par Char
les le Simple á Hugues le Granel. II futréuni á la cou-
ronne en 987, par Hugues Capet, lors de fon ave-
nement au throne de France ; ce comté fut de nou-
veau inféodé par Hugues Capet á Odón fon frere, á 
la charge de réveríion par le déíaut d'hoirs máles > 
ce qui arriva en 1032. 

Les comtes de Paris avoient fous eux un prevot 
pour rendre la juílice ; ils fousiníéoderent une par
tie de leur comté á d'autres feigneurs \ qu'on appella 
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vkomtes ] Sí íeur abandonnerent le reflbf t fur, íes 
lültíces enckvées dans la v i c o m t é , & qui reffortif-
íbientauparavantála prevóté . Les vicomtes avoient 
auffi leur prevót pour rendre la juílice dans la v i 
comté ; mais dans la fuite la vicomté flit réunie á la 
prevóté. " 

Le chdtekt fut la dettieure des comtes , & enante 
des prevóts de Paris ; c'eíl encoré le principal ma-
noir d'oü relevent les fiefs de la prevóté & vicomté. 

Plufieurs de nos rois y alloient rendre la juíHce en 
perfonne, & entre autres, S. Louis ; c'eft de-lá qu'il 
y atoüjoursimdais fubfiílant, prérogative quin'ap-
partient qu'á ce tribunal. 

Vers le commencement dli x i i j . íiecle , tous les 
offices du chátdetÍQ donnoient á ferme, comme cela 
fe pratiquoit auííi dans les provinces, ce qui cauíbit 
un grand defordre , lequel ne dura á Paris qu'envi-
ron 30 années. Vers Tan 1254,8. Louis commen^a 
la réformation de cet abus par le chdtelet, & iníHtua 
un prevót de Paris en titre, Aíors on vi t la jurifdic-
tion du chdtekt changer totalernent de face. 

Le prevót de Paris avoit dés-lors des confeillers, 
du nombre defquels i l y en avoit deux qu'on appella 
•auditmrs ; i l nommoit l u i - m é m e ees confeillers. I I 
commit auííi des enquéteurs-examinateurs, des lieu-
íenans , §C divers autres ofíiciers ; tels que les gref-
íiers, huiííiers, fergens , procureurs , notaires , &c. 
Voyei ce qui concerne chacun de ees officiers , á fa 
ieítre. 

La prevóté des marchands qui avoit été démem-
brée de celle de Paris , y fut réunie depuis 13 82 juf-
qu'en 1388, qu'on deíunitces deux prevótés, Foy, 
ci-apres Réunions dans ce mime article. 

Le bailliage de Paris , 011 confervation , fut créé 
en 15 22, pour la confervation des privileges royaux 
de runiverf i té , & réunie á la prevóté en 1526. V. 
ci-apres Réunions dans ce méme anide. 

La partie du grand chdtelet du cóté du pont fut re-
bátie par les foins de Jacques Aubr io t , prevót de 
Paris fous Charles V . & le corps du bátiment qui 
borde le quai fut rebáti en 1660. 

Le chdtelet fut érigé en préíidial en 1551. 
En 1674 , le roi fupprima le bailliage du palais , 

á l'exception de l'enclos , & la plüpart des juíHces 
feigneuriales qui étoient dans Paris , &: réunit le 
tout au chdtelet, qu'il divifa en deux íiéges , qu'on 
appella Vanden & le nouveau chdtelet. I I créa pour le 
nouveau chdtelet le méme nombre d'oíüciers qu'il y 
avoit pour l'ancien. 

. Au mois de Septembre 1684, le nouveau chdtelet 
fut réuni á l'ancien. 

Ainfi le chdtelet comprend préfentement pluíieurs 
íurifdiftions qui y font réunies ; favoir , la prevóté 
& la v i comté , le bailliage ou confervation, & le 
préfidial. 

Ajjejjlurs. Les lieutenans particiíliers au chdtelet 
ont le titre diajjejjeurs civils , de pólice , & criminéis. 
Voy, Lieutenansparticuliers dans ce méme article. 

I I y a auífi deux offices d'aíTeíTeurs ; l'un du pre
vót de File , & l'autre du lieutenant criminel de ro-
be-courte. Ces deux offices font vacans depuis long-
tems fans étre fupprimés ; c'eft un des confeillers au 
chdtelet qui dans l'occaíion en fait les fonftions. 

Attrihutions particulieres du chdtelet. I I y en a quatre 
principales attachées á la prevóté de Paris, qui ont 
leur eífet dans toute l 'étendue du royanme , á l'ex-
cluñon méme des baillifs & fénéchaux, & de tous 
autres juges; favoir , 10 le privilége du fceau du 
chdtekt , qui eft attributif de jurifdiftion ; 20 le 
droit de fuite ; 3 0 la confervation des privileges de 
runiverfi té; 40'le droit d ' a r ré t , que les Dourgeois 
de Paris ont fur leurs débiteurs forains. Foye^ ci-ap. 
CONSERVATION , SCEAU, 6̂  SUITE. 

Audiences du chdtelet. Les chambres d'audience 
Tome I I I , 
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font le pare c i v i l , le préí idial , la chambre civiie, la 
chambre de pólice , la chambre criminelle, la cham
bre du jugeauditeur. I l y a auííil 'audience des criées 
q u i fe tient deux fois la femaine dans le pare c i v i l , 
les mercredi & famedi, par un des lieutenans parti
culiers , aprés Faudience du pare c iv i l . II y a auíít 
l'audience de l'ordinaire, qui fe tient dans le pare ci
v i l tous les jours plaidoyables, excepté le jeudi , 
par u n des confeillers de la colonne du pare civil» 
Les jours d'audience &: erices,c'eft le lieutenant par-
ticulier qui tient d'abord raudience á l'ordinaire ^ 
& enfuite celle des criées : les procureurs portent a 
cette audience de l'ordinaire toutes les petites caufes-
coilcernant les reconnoiíTances d'écritures privées , 
Communications de pieces, exceptions , remifes de 
procés , & autres caufes légeres. Les affirmations 
ordonnées par fentence d'audience, fe font á celle 
de l'ordinaire. 

Audienciers du chdtelet ¿ -voy^ HUISSIERS. 
Auditeur du chdtelet^ voye^ Varticle JüGE - AUDI-

TEUR. 
Avis 011 jugemehs du procureur du Roi y voye^ PRO-« 

CUREUR DU ROI. 
Avocats dü chdtelet. í l y a eu de tems imniémo-

rial des avocats attachés au chdtelet; le prevót de 
Paris prenoit confeil d'eux: i l en eí l parlé dans une 
ordonnance de Charles I V . de 1325; & dans une. 
ordoimance de Philippe de Valois du mois de F é -
vrier 1 3 2 7 , ^ eft parlé de ceux qui étoient avo
cats commis , c'eft-á-dire qui étoient commis á cette 
fonftion par le prevót de París ; i l y eft dit qu'ils ne 
pourront étre en méme tems procureurs; que nuí 
ne fera re9u á plaider s'il n'eft juré fuffifamment, ou 
fon nom écrit au róle des avocats : i l e í l auíli parlé 
de diíférens fermens que les avocats devoient faire 
fur ce qu'ils mettoient en avant; c'eíl fans doute lá 
l'origine du ferment que les avocats du chdtelet pré-
toient autrefois á chaqué rentrée du chdtelet. La mé
me ordonnance défend que perfonne ne fe mette au 
bañe des avocats , íi ce n'eft par permiííion du pre
v ó t ou de fon lieutenant, fuivant des lettres de 
Charles V I . du ^Novembre 1393 : toute perfonne 
pouvoit exercer l'office de procureur au chdtelet^ 
pourvu* que trois ou quatre avocats certifiaíTent fs 
capacité. I I y a eu pendant long-tems au chdtelet des 
avocats qu i n'avoient été re^üs que dans ce íiége. 
Les avocats au parlement avoient cependant toü-
jours la liberté d'y aller. On voit dans le procés-
verbal de rancienne coútume de Paris, redigée en 
1 5 10, qu'il y comparut huit avocats au chdtelet ^ du 
nombre defquels étoit Jean Dumol in , pere du céle
bre Charles Dumolin. Mais on voi t dans la vie de 
ce dernier que fon pere étoit auffi avocat au parle
ment , & qu'il prenoit Tune & l'autre qualité d'avo-
cat au parlement & au chdtelet de Paris. Dans le pro-
cés-verbal de réformation de la coütume de Paris 
en 1580 , comparurent pluíieurs avocats au chdtelet ? 
dont i l y en a d'abord neuf de nommés de fuite , &: 
íix autres qu i font nommés dans la fuite du procés-
verbal. Préfentement tous les avocáis exer^ans or-
dinairement au chdtelet font avocáis au parlement ^ 
& ne prétent plus de ferment au chdtelet depuis 1725. 
L'univerfité qui a fes caufes commifes au chdtelet^ a 
deux avocats qu'on appelle avocats de Vuniverfuéju
res au chdtelet: ces avocats ont un rang dans les ce-
rémonies de l'univerfité ; ils ont auííi le droit de gar-
de-gardienne, comme membres de Tuniverfité. 

Avocats du ROL du chdtelet. Leur établiílément eft 
prefque aaííi anclen c|ue eclui de la prevóté de Pa
ris. Les plus anciens reglemens que l 'ontrouve avoir 
été faits fur les Arts & Métiers, qui font ceux des Me-
giííiers en 1323 , fontmention que c'eft aprés avoir 
oüi les avocats & procureur du roi qui en avoient 
eu communicatÍQns lia méme chofe fe trouve énon-
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cée dans un granel nombre d'autres íh tu t s & regle-
mens poftérieurs. I I y avoit deux avocats du roí des 
avant 1366. 

Le nombre en fut augmenté jufqu'á quatre par 
édit deFévrier 1674^ qui fépara le chdtelet en deux 
tribunaux; & ce méme nombre a été confervé par 
l 'éditde reunión du mois de Septembre 1684. 

L'éditdu moisdeJanvier i685 ,por tan t rég lement 
pour l 'adminiñration de la juíHce au chdtelet, porte 
que le plus ancien en réception des quatre avocats 
du r o i , tiendra toüjours la premiere place en l'au-
dience de la p r e v ó t e , & afílftera aux audiences de 
la chambre civile &: de la grande pó l i ce ; que les 
trois autres , á commencer par le plus'ancien 
d'entre eux, affiíleront fucceíílvement, chacun du-
rant un mois, á l'audience de la p r e v ó t é , en la fe-
conde place; que les deux qui ne feront point de 
fervice á l'audience de la prevóté , afílíleront á celle 
du préíidial; que celui qui fervira dans la feconde 
place á l'audience de la prevóté , fervira durant le 
méme tems aux audiences de la petite pól ice; & que 
celui qui fervira dans la feconde place en l'audience 
préfidiale, aíTiíkra á celles qui fe tiendront pour les 
matieres criminelles. 

Ce méme réglement porte que le plus ancien des 
avocats du ro i ré foudra , en l'abfence ou autre em-
péchement du procureur du r o i , toutes les con-
cluíions préparatoires & défínitives fur les informa-
tions & procés criminéis, & fur les procés civils 
qui ont accoútamé d'étre communiqués au procu
reur du r o i , & qu'elles feront fignées par le plus an
cien de fes fubílituts, ou autre qui fera par lui com-
mis,en la maniere accoútumée,fans que ce fubíliíut 
puiíTe délibérer. 

Les avocats du roi du chdtelet portent la robe rouge 
dans les cérémonies. Le jour de la féte du S. Sacre-
ment ils font chacun de leur cóté une vifite dans les 
rúes de Paris, pour voir íi l 'on ne contrevient point 
aux réglemens de pól ice; & en cas de contravention, 
ils condamnent en l'amende payable fans déport . 
Voye^ le tr. de la pólice , tome I . l iv . I . t i t . x j . 

Bailliage de París ou confervation, fut érigé au 
mois de Février 1522 par Francois I . pour la confer
vation des priviléges royaux de l 'univerfité, qui fut 
alors diftraite de la prevóté de Paris. Ce tribunal 
fut compofé d'un ba i l l i , un lieutenant général , un 
avocat & un procureur du r o i ; & on y unit douze 
offices de confeillers qui avoient été créés des 1519 
pour la prevóté. Au mois d 'Oí lobre 1523 on y crea 
un office de lieutenant particulier; i l futd'abord pla-
cé á l'hótel de Nefle , puis transféré au petit cháte-
let au mois d'Aoüt 1523 : depuis par un édit du mois 
de Mai 1526, l'office de bailli fut fupprimé; les au
tres offices furent réunis á la prevóté de Paris. On fit 
la méme chofe en 1547, pour les offices d'avocat 
6c de procureur du r o i ; & en Juillet i r)64, l'office 
de lieutenant général fut uni á celui de la prevóté . 
Koyei Brodeau fur Paris, tome I . p . ¡ C 

Bannieres du chdtelet, ou regiflre des hannieres, 
voye?̂  BANNIERES , & Vanide GARDE DES BANNIE
RES. 

Ceremonial du chdtelet. De tems immémorial le 
chdtelet a affiílé aux cérémonies & aíTemblées publi
ques auxquelles les cours affiftent d'ordinaire, & y 
a eu rang aprés les cours fupérieures, & avant tou
tes les autres compagnies. 

Entrées des Rois & Reines d París. A l'enírée de 
Charles V I L le i2Novembre 1437, le chdtelet mzr-
choit aprés la ville & avant le parlement: on fait 
que dans ees fortes de marches le dernier rang eft le 
plus honorable. 

En 1460, á l'entrée que fit la reine Marguerite 
femme d'Henri V I , roi d'Angleterre, le roi envoya 
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au-^devant d'elle le parlement, le chdtelet¿ le corp^ 
de ville , Puniver í i té , l 'évéque de Paris, 

Le 31 Aoüt 1461 , á l 'enírée de Louis X I . furent 
le parlement, la chambre des comptes, le chdtelet 
le corps de ville , l 'univerfité, & l'évéque de Paris. 

Le 28 Novembre 1476 , á l 'entrée du roi de Por
tugal, furent au-devant de lui le parlement, le chdte* 
let, & le corps de vil le. 

A celle de Charles V I I I . le 5 Juillet 1484, le par
lement , la chambre des comptes, le chdtelet , le 
corps de v i l l e , & l 'évéque de Paris avec aucims de 
fon clergé. 

En 1491, á la premiere entrée de la reine Anne de 
Bretagne femme de Charles V I I I . allerent le parle
ment , la chambre des comptes , les généraux de la 
juíHce fur le fait des aides, le prevót de Paris, les 
gens du chdtelet, 6c les prevót des marchands & 
échevins. 

Le 2 Juillet 1498, á celle de Louis X I I . le parle
ment, la chambre des comptes, les généraux de la 
juílice 6c des monnoies, le chdtelet 3 le corps de ville, 
l 'univerfité, & le clergé. 

Philippe archiduc d'Autriche , & Jeanne de Caf-
tille fa femme, paflant á Paris pour aller enEfpagne, 
le parlement n'alla point au-devant d'eux ; i l n'y eut 
que le chdtelet & le corps de v i l l e : le chdtelet mar-
choit aprés le corps de v i l l e , & immédiatement 
avant les cours , le 25 Novembre 1501. 

A la feconde entrée d'Anne de Bretagne femme de 
Louis X I I . le 20 Novembre 1504, le chdtelet mar-
choit dans le méme ordre. 

I I affifta dans le méme rang á celle de Marie d'An
gleterre femme de Louis X I I . le 6 Novembre 1514, 

A la premiere entrée de Fran^is L en 1515. 
A celle de la reine Claude premiere femme de ce 

prince , íe 12 Mai 1517. 
A la feconde entrée de Francois I . le 14 Avri l 

1526. 
A l'entrée du cardinal Salviati légat d latere, le 3 i 

Oftobre 1526. 
A celle de la reine Eléonore d'Autriche feconde 

femme de Francois I . le ó Juin 15 3 o ; i l y eut le foir 
un feíHn royal en la grande falle du palais, oü la 
reine & les princes, les cours , le chdtelet, & la vil
le , affifterent; les officiers du chdtelet étoient á la 
méme table que les cours. 

A l 'entrée du chancelier Duprat légat d latere, le 
20 Décembre 1530. 

A celle de l'empereur Charles-quint, le premier 
Janvier 1539 

A celle d'Henri I I . le 16 Juin 1 549. 
A celle de Catherine de Médicis femme d'Henri IL 

le 18 Juin 1549. 
Un édit d'Henri I I . d 'Avr i l 1557, regiftré au par

lement le 11 Mai fuivant, qui regle le rang des cours 
en tous aftes & affcmbiées publiques, fíxe celui du 
chdtelet aprés la chambre des monnoies , & avant la 
vil le. 

I I a í M a dans ce méme rang á l 'entrée de Charles 
I X . le 6 Mars 1571, & au fouper royal qui fe fit le 
foir en la grand-falle du palais. 

A l'entrée de la reine Elifabeth d'Autriche femme 
de Charles I X . le 29 Mars 1571, & au fouper royal 
en la grand-falle du palais. 

A l 'entrée du roi de Pologne frere de Charles IX 
le 14 Septembre 1573. 

I I étoit auffi mandé pour l'entrée de Marie de Mé
dicis , qui devoit fe faire le 16 Mai 1610. 
_ Ilaffiílale 15 Mai 1625 á celle du cardinal Barbe-

rin , neveu & légat d latere du pape Urbain V I I I . 
le 21 du méme mois i l alia dans le méme rang 
complimenter le légat. 

Le 26 Aoüt 1660, á l 'entrée de Louis X I V . & de 
Marie Therefe d'Autriche. 
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Ét le 9 Aoíit 1664 i l alia complimenter íe cardinal 

Chipi, neveu & légat du pape Alexandre V I L &C af-
fifta^á fon entrée toüjours dans le méme rang. 

Compümms. Le 18 Mai 1616, deux jouís apres 
f entrée de Louis X I I I . les cours, le chdtdct, & la 
vi l le , aÚerent le complimenter fur fon retour de 
Guienne. 

Le lyNovembre 1630 i l fu t á Saint-Germain par 
ordre du r o i , le complimenter fur fa convalefcence. 

Le 5 Novembre 1644 i l fut á la fuite des 'cours 
complimenter la reine Henriette Marie filie d'Hen-
r i IV. & femme de Charles I . ro i d'Angleterre, ré-
fugiée á Paris. 

Le 5 Novembre 1645 ü alia complimenter la prin-
ceffe Louife Marie fur fon mariage avec le roi de 
Pologne. 

Le 10 Septembre 1656 i l alia faluer la reine de 
Suede ChriíHne. 

Le 4 Aoíit 1660 i l alia complimenter le r o i , la 
reine, & la reine mere,,3 l'occaíion du mariage du 
ro i ; i l fut meme auííi le 21 complimenter le cardinal 
Mazarin, le roi l'ayant ainíi ordonné. 

Le 31 Juillet 1667 le chdteletfut par ordre du roi 
le complimenter fur la paix. 

Le ó Septembre 1679 ês oííiciers de rancienSc 
du nouveau chdtd&t s'étant mélés fans dift indion, 
furent par ordre du ro i faluer la reine d'Efpagne, 
Marie Louife d 'Orléans, mariée nouvellement. 

Pompes fúnebres. Le chdtelet a auííi aííiílé á ees 
fortes de cérémonies aprés les cours, & avant tou-
íes les autres compagines: favoir, 

Aux obfeques de Charles V I I I . décédé á Amboife 
le 6 Avr i l 1498. 

Le 2Í Février 1504, au renvoi du duc d'Or
léans pere de Louis XIÍ. qui fe fit de Blois á Paris. 

Aux obfeques d'Anne de Bretagne femme de 
Charles V I I I . & de Louis XIÍ . morte le 9 Janvier 
M H - . . • 

A celles de Louife de Savoie ducheíTe d'Angou-
leme, mere de Fran^ois I . décédée le 29 Septembre 

A celles de F r a i l á i s I . mort á Rambouillet le 31 
Mars 1547« 

A celles d'Henri I I . mort le 10 Juillet 1559. 
Au fervice á N . D . pour la reine douairiere d'E-

coffe Marie Stuard, le 12 Aoüt 1560. 
Aux obfeques deFran^ois duc d'Anjou, frere uni-

que d'Henri I I I . décédé á Cháteau - Thierry le 20 
Juin 1584. 

Le 17 Septembre 1607, au convoi & enterre-
ment du chancelier Pompone de Bellievre. 

Le 27 Juin 1610 i l alia jetter de l'eau-benite au-
devant du corps d'Henri I V . Le 29 i l affiña au con
voi á N . D . le 30 au fervice qui fe fit á N . D . & l'a-
prés-midi au convoi á S. Denis ; le premier Juillet á 
Imhumation, aprés laquelleil fut traité , comme les 
cours, dans le grand réfeftoire de S. Denis. 

Le 21 Mars 1616, i l aíílfta á N . D . au fervice du 
cardinal de Gondy évéque de Paris. 

Et le 7 Oftobre 1622 , dans la méme églife, au 
fervice du cardinal de Rets, auífi évéque de Paris. 

Le 22 Juin 1653, au fervice & inhumation de 
Louis X I I I . á S. Denis. 

Le 2 Juin 1654, au fervice de Jean de Gondy ar-
chevéque de Paris, á Notre-Dame. 

Le 12 Février 1666 , .au fervice & inhumation 
d'Anne d'Autriche veuve de Louis X I I I . 

Le 20 Novembre 1669, au fervice & inhumation 
de la reine d'Angleterre á S . Denis. 

Le 11 Mai 1672, au fervice & inhumation de la 
ducheíTe douairiere d'Orléans á S. Denis. 
^ L e premier Septembre 1683, á celui de Marie 
Therefe d'Autriche femme de Louis X I V . 
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Le 5 Juin 1690, á celui de Vifíoire de Baviere 

dauphine de France. 
Le 7 Mai 1693, á ceíui déMafie Louife d'Orléans 

ducheíTe de Montpenfier, filie de Gafton duc d'Or
léans , & premiere paire de France. 

Le 23 Juillet 1701, á celui de Monfieur,PhiJippe 
fíls de France, frere uniqüe de Louis X I V . 

Le 18 Juin 1711 , á celui de Louis dauphin de 
France. 

Le 18 A v r i l 1712, á celui de Louis dauphin duc 
de Bourgogne, & de Marie Adelaíde de Savoie dau
phine de France , ducheíTe de Bourgogne. 

Le 16 Juillet 1714, á celui de Charles de Berrí t 
petit-fils de France. 

Le 23 Oftobre 1715,3 celui de Louis XÍV. 
Le 2 Septembre 1719, á celui de Marie Louife 

Elifabeth d'Orléans ducheíTe de Berri. 
Le 5 Février 1723, á celui d'Elifabeth Charlóte 

Palatine de Baviere, veuve de Moní ieur , frere uni-
que de Louis X I V . 

Le 4 Février 1724, á celui de Philippe duc d'Or
léans r égen t , á S. Denis. 

Le 5 Septembre 1746, á celui de Marie Therefe 
infante d'Efpagne, dauphine de France. 

Et le 24 Mars 1752,3 celui d'Anne Henriette filie 
de France. 

Te Deum. Le chdtelet aíliíla á celui qui fut chanté 
á N . D . le 23 Décembre 1587, en préfence d^Henri 
I I I . á caufe de la défaite de l 'armée des Reitres. 

Et le 12 Juin 1598,3 celui qui fut chanté á N . D., 
pour la paix faite avec l'Efpagne & la Savoie. 

PubLications de paix. Le chdtelet y tient le premier 
rang, comme cela s'eít obfervé aux difrérentes pu-
blications faites le 27 Aoút 1527, le 18 Aoüt 1 529, 
20 Septembre 1544, 16 Février 1555, 12 Juin 1598, 
20 Mai 1629, 14 Février 1660, 13 Septembre 1 ¿ 6 7 , 
1 5 Mai 1668 , 29 Septembre 1678 , 26 A v r i l 1679 » 
5 Oftobre 1684, 10 Septembre 1696, 23 Odobre &: 
4 Novembre 1697, 24 Aoíit & 21 Décembre 1712, 
22 Mai 1713, 19 Avr i l & 8 Novembre 1714, le pre
mier Juin 1739, & le 12 Février 1749. 

Prifes de pojjeffion d'évéques de París, Le chdtelet y 
a aíliíté pluíieurs fois avec les cours & autres com-
pagnies dans fon rang ordinaire; favoir , le 21 Mai 
1503 , á la prife de poffeíiion d'Etienne Poncher; le 
2 5 Novembre 1532,3 celle de Jean du Bellai; le pre
mier A v r i l 1598 , á celle d'Henri de Gondy, nom
iné coadjuteur. 

ProceJJlons genérales, he Mai 1 4 2 3 , ^ chdtelet 
aífifta á celle de Paris á S. Denis par ordre du roi 5, 
pour la confervation de la famille royale & Tabón-
dance des biens de la terre. 

Le 21 Janvier 1534,3 celle qui fe fit par ordre du 
roi depuis S. Germain TAuxerrois jufqu'a N . D . en 
Thonneur du faint Sacrement, & pour l'extindion 
de l'héréfie. 

Le 4 Juillet 1549, á celle qui fe fit par ordre du 
roi depuis S. Paul jufqu'a N . D . pour la religión. 

Le 18 Novembre 15 5 1 , á celle qui fe fit par or
dre du roi depuis la Íainte-Chapelle jufqu'a N . D» 
pour I3 confervation de la religión Catholique apof* 
tolique, & le bien de I 3 paix. 

Le 8 Janvier 1553, á une psreille proceffion, en 
adion de graces de la levée du fiége de Metz par 
l'empereur. 

Le 16 Janvier 1557, á une pareille proceffion, 
pour la prife de Calais fur les Anglois. 

Aux proceííions de la cháfle de fainteGénevieve, 
qui fe firent le 29 Septembre 1568, le 10Septembre 
1570, le 5 Aoüt 1599, le premier Juin 1603 , le 12 
Juin 1611. 

Le 29 Odobre 1 6 1 4 , á celle qui fe fit de l'égliíe 
des AuguíHns á N . D . pour l'ouverture des états gé-
néraux qui fe tenoient au Louvre, 
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Aux proceíTions de fainte Génevieve faites le 16 

Juillet 1625, 19 Juillet 1675, 27 Mai 1694, i 6 M a i 
1709, & 5 Juilíct 1725. 

u4JJemblécs de notables, A celle qui fe fit á Roüen 
le 4 Novembrc 1596, le roi prefent, aífiíla le lieu-
tenant civil pour le chdtelet. 

íl aíTifta de méme á une autre aílemblée á Roüen , 
le 4 D é c e m b r e 1617. 

A celle qui fe ílt auLouvre le 2 Décembre 1626. 
A TaíTemblée des trois états de la prevóté & v i -

comté de París en la falle de r a r chevéche , le 24Sep-
tembre 1651, pour envoyer des deputés aux états 
généraux qui devoient fe teñir á Tours. 

AjJ'emhUes genérales de pólice. Les officiers du chd
telet j onl aíHílé par députés le 14 A v r i l 1366, 15 &: 
26 Novembre 1418, 21 Décembre 1432, 16 Fé-
"vrier 1436, 7 Novembre 1499, 10Mai 1512, 8 No
vembre 1522. 

íls devoient auííi affifter á l'aíTemblée générale 
qui devoit fe teñir deux fois la femaine , lüivant l'é-
dit de Janvier 1572 : ce burean a été fupprimé le 10 
Septembre 1573. 

lis ont encoré aíTifté á celles des 11 Mars 1580^ 
6 Mai 1583, 3 & 7 Aout 1596, 17 Aoíit 1602, 13 
Décembre 1630, 12 & 21 A v r i l i662jOdobre 1666, 
& 10 Novembre 1692. 

Rédacíion de la coutume, A la réda£Hon de l'an-
cienne &: de la nouvelle coütume de Paris , les offi
ciers du chdtelet ont affiílé & eu une féance hono
rable & particuliere ; les gens du ro i du chdtelet y fí-
rent fondion de partie publique. 

Certijicateurs des criées ^ foní deux officiers prépo-
íés pour certifier les criées de tous les biens faiíis 
réellement en la prevóté & vicomté de Paris, en 
quelques jurífdiftions qu'elles fe pourfuivent. On 
ne peut les faire certiíier ailleurs qu'au chdtelet, á 
peine de nullité. 

Ces deux officiers fervent alternativement; on 
porte á celui qui eíl de fervice, toute la procédure 
de la faiíie réelie & le procés-verbal des criées pour 
les examiner : aprés quoi i l en fait fon rapport á 
l'audience , les certifie bien faites , & délivre la 
fentence de certification de criées. Koye^ ci-apres 
CRIÉES. 

Chambres du chdtelet, font celles de la prevóté au 
pare c i v i l , qu'on appelle communément le pare ci
v i l ; le préfidial, la chambre du confeil, la chambre 
c iv i le , celle de pólice , la chambre criminelle , celle 
du juge-auditeur, le parquet des gens du r o i , & la 
chambre particuliere du procureur du r o i , celle des 
commiíiaires, celle des notaires. f^oy. cl-devant aux 
mots CHAMBRES CIVILE , DU CONSEIL, CRIMI
NELLE DE POLICE; &C. & ci-apres ^ COMMISSAI-
RES , JUGE-AUDITEUR, NOTAIRES , PARC CIVIL, 
PARQUET, PRÉSIDIAL, PPOCUREUR DU ROÍ. 

Chancellerie prejidiale du chdtelet, voyez CHAN-
CELLERIE DU CHATELET. 

Chatellenies royales rejjortijfames au chdtelet: i l y 
en a pluí ieurs, que Ton appelloit autrefois indifte-
remmentprevótes ou chatellenies; mais on ne les qua-
lifíe plus préfentement Q^IQ.prevótes. Voy. PREVÓTÉS. 

Chevalier du guet du chdtelet ̂  voyez ci-aprés Che-
valier ^ & GUET. 

Chevalier d'honneur: i l y en a un au chdtelet qui y 
a été établi de méme que dans les autres préfidiaux, 
en conféquence de l'édit du mois de Mars 1691. 

Chirurgiens du chdtelet deftinés á faire les rapports 
en chirurgie des cadavres t rouvés dans les rúes & 
places publiques , & autres rapports ordonnés par 
juíHce : i l y en a quatre , deux de l'ancien & deux 
du nouveau chdtelet. Voye^ Joly , tome 11. p . ic)i5. 

Colonnes du chdtelet, du pare c i v i l , de la cham
bre du confeil, du préfidial, du criminel. Voye^ CO
LONNES, 

Commijfairts au chdtelet^ voye^ COMMISSAIRES 
Commijfaires aux faijles réelles , voye^ COMMIS-

SAIRES. 
Compagnies du guet, du prevót de f i l e , de robe cour-

te ; voy. GUET , PREVÓT DE L'ÍLE , & LlEUTENANT 
GRIMINEL DE ROBE COURTE. 

Comtes de Paris ^ voye^ COMTES, 
Comtes du palais, voye^ CoMTES. 
Confeillers au chdtelet ^ voye^ CONSEILLERS,' 
Concierge des prifons , voye^ GEOLIER.S. 
Confervation des privilégés royaux de Vuniverjité ± 

voyez ci-aprls CONSERVATION , & ci-devant BAIL-
LIAGE 5yb«5 ce méme titre du chdtelet. 

Conjignations, voyez dans cet anide ce qui con
cerne les officiers du chdtelet ^ 6¿; les árdeles CoNsi-
GNATIONS & RECEVEUR. 

Criées du chdtelet, voyez ci-devant CERTIFICA-
TEUR , & au mot CRIÉES. 

Droits des officiers du chdtelet, coníiftent au droit 
de committimus, au petit fceau , lettres de garde-
gardienne , droit de gants , droit de torches , bou-
gies, &c. droit de papier , de franc-falé, &cm 

Droit de faite, voye^ SuiTE. 
Enqueteurs du chdtelet, w y q ^ ENQUÉTEURS. 
Examinateurs du chdtelet, voye^ ExAMINATEURS, 
Expéditionnaires de cour de Rome prétentferment au. 

chdtelet, voyez EXPÉDITIONNAIRES. 
Experts ju ré s , voye^ ExPERTS. 
Garde des hannieres, voye^ GARDE. 
Garde des decrets , voye^ GARDE. 
Garde des immatricules > voye^ GARDE, 

GZ^/CT/' l NOTAIRES 6-SCELLEURS; 
Gaceite des criées , voye^ CRIÉES. 
Geoliers du chdtelet: i l y a trois geollers 011 con-

cierges des prifons du grand & petit chdtelet & du 
fort-l 'évéque. Voye^ GEOLIERS. 

Greffiers du chdtelet, voye^ GREFFIERS, 
Guet, -voye^GuET. 
Hocquetons du prevót de Paris , voye^ HuiSSlERS 

& SERGENS. 
Huijpers audienciers: i l y en a v ing t , dont deux 

appellés premiers, &C dix-huit ordinaires, 
Huiffiers d cheval, 
Huiffiers-commiJJaires-prifeurs , 
Huiffiers de la dou^aine, 
Huiffiers fieffés, 
Huiffiers-prifeurs ou commif-

faires-prifeurs , 
Huiffiers vendeurs de biens meu-

bles, voyei HuiSSlERS , CoM-
MISSAIRES-PRISEURS , &C. 

Hui[jiers d ver ge. 
I t ae f i , voye^ GARDE DES DECRETS ET IMMA 

TRICULES, & ITA EST. 
Juge-auditeur , voyez a la lettrt J. 
Juré-crieur , voyez d la lettre J. 
Lieutenans, c iv i l , 

de la compagnie de 
robe courte , 

criminel, 
criminel de robe 

courte , 
général c iv i l , 
général de la con

fervation , 
général criminel, 
général de pólice , 
du guet, 
particuliers , 
de pólice , 
du prevót de Vlle. 

Matrones ou fages - femmes du chdteUt: i l y en ® 

Foye^ HuiSSlERS 
& SERGENS. 

F b y ^ LIEUTE
NANS , & au mot 
GUET , PREVÓT 
DE L'ÍLE, ROBE 
COURTE. 



quatre pour faire les vifites ordonnees par juí l icé. 
Medecins du chdtekt; i l y a deux medecins de la 

faculté de París qui font ordinaires du roi au chate-
h t , Vm de rancien, l'autre du nouveau, deílinés 
¿ faire les vifites & rapports de leur miniílere qui 
font ordonnés par juíHce. 

Monm du chdtda ou du prcvót de P a r í s , voyei 
MONTRE. 

Notaires au chdtelet, r o j ^ No TAIRES. 
Offiders du chdtelet. Voic i Fordre dans lequel ils 

font employés fur les états du chdtda, qui font en
tre les mains du payeur des gages , & qui m'ont ete 
communiqués par M . Dupuy aftuellement pourvü 
de cette charge , qui a bien voulu auffi me faire part 
de beaucoup d'autres chofes curieufes concernant le 
chdtelet. 

M . le procureur general du parlement deParis: i l 
eft employé fur ees états fans doute comme garde 
de la prevóté , le fiége vacant. 

Le p r e v ó t de Paris. 
Le lieutenant c iv i l . 
Le lieutenant de pólice. 
Le lieutenant criminel. 
Les deux lieutenans particuliers, 
Cinquante-fix confeillers. 
Quatre avocats du ro i . 
Le procureur du ro i . 
HuitfubíHtuts. 
Le juge auditeur. 
Le payeur des gages , dont Poííice anclen a été 

creé en 15 5 5, Toffice alternatif en 1580, & le trien-
nal en 1597. Avant Tétablifíement du préfidial en 
1551, c'étoit le receveur du domaine qui payoit les 
gages des offiders du chdtelet á gages. 

Un greffier en chef , dont Foffice eíl divifé en 
írois. 

Quatre offices de grefíiers de l'audience, deux 
de l'ancien &: deux du nouveau didtelet: ees qua
tre offices font poíTédés par deux officiers. 

Deux grefíiers des défauts aux ordonnances; un 
de l'ancien ? l'autre du nouveau chdtelet, 

Quatre grefíiers des dépóts ou de la chambre du 
confeil ¿ deux de l'ancien, & deux du nouveau cAtf-
tdet. 

Deux offices de grefíiers ; un de l'ancien, un du 
nouveau chdtelet: ees deux offices font poíTédés par 
un feul officier. 

Huit grefíiers de chambre c iv i l e , pó l i ce , & j u -
íandes, dont quatre de l'ancien & quatre du nou
veau chdtelet: i l y en a un qui a deux offices. 

Quatre grefíiers de la chambre criminelle, dont 
deux de l'ancien & deux du nouveau chdtelet. 

Six grefíiers pour l 'expédition des fentences fur 
produ&ons , dont trois de l'ancien & trois du nou
veau chdtelet: i l y en a deux qui ont deux offices. 

Trente grefíiers pour l 'expédition des fentences 
d'audiences , dits grejjiers d la peau, dont quinze de 
l'ancien & epinze du nouveau chdtelet: quelques-
uns d'eux reuniíTent deux offices, un de l'ancien, 
l'autre du nouveau chdtelet, 

Deux certificateurs de criées. 
Un garde des decrets & immatricules, & ita efi. 
Un fcelleur des fentences & decrets. 
Un commiflaire aux faifies réelles , qui l'eíí: auííi 

du parlement & autres jurifdidions. 
Un receveur des confignations, qu i l ' e í l auííi du 

parlement & autres jurifdidions , á l'exception des 
requétes du palais qui en ont un particulier. 

Un receveur des amendes. 
Deux medecins; Tun de l'ancieh, l'autre du nou

veau chdteUt. 
Quatre chirurgiens > deux de Tancien & deux du 

Tiouveau chdtelet. 
Quatre matrones ou fages-femmes^ 
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Un concierge-biivetier^-garde-clés. 
Trois geoliers ou concierges des prifons du grand 

& petit chdtelet & du fort- l 'évéque. 
Trois grefíiers de ees prifons. 
Un greffier du juge-auditeur. 
Un greffier des inlinuations. 
Cent treize notaires gardes-notes & gardes-fceL 
Quarante-htiit eommiíTaircs enquéteurs - exami-

nateurs. 
Deux cents trente-íix procureurs. 
Vingt hui í í iers-audienciers , dont deux appelles 

premiers , & dix-huit ordinaires. 
Cent vingt huiffiers-commifíaires-prifeurs-vert^ 

deurs de biens-meubles, dont íix font appellés huif-
jiersfieffes , & douze font appellés de la dou^aine + 
fervant de garde á M . le p revó t de Paris, & font 
pourvüs par le Roi fur fa nomination. Arree du y 
Juin /740. 

Un grand nombre d'huiííiers á c h e v a í , réíidaní 
á Paris & dans tout le royanme: on prétend qrie 
c'étoit anciennement la garde á cheval de S. Lotus % 
lorfqu'il étoit á Paris. 

Un grand nombre d'huiííiers á verge , réíidant á 
Paris & dans tout le royanme : on prétend que c'é
toit la garde á pié de faint Louis , quand i l étoií á 
Paris. 

Un juré-crieur pour les annonces & cris publics ^ 
& quatre trompettes. 

Cutre ees officiers, i l y en a d'autres que l 'on peut 
regarder comme officiers du chdtelet, parce qu'ils 
pretent ferment devant le lieutenant c i v i l ; tels font: 

Les vingt avocats au parlement, banquiers-expé-
ditionnaires en cour deRome, & des légations. 

Les quarante agens de change, banque, & íi-
nances. 

Les foixante experts, dont trente bourgeois 6c 
trente entrepreneurs. 

Les feize grefíiers des bátimens ^ autrement dita 
greffiers de récritoire. 

Enfin i l y _a les quatre compagnies du prevót de 
r i le ,du lieutenant criminel de robe courte, du guet á 
cheval & du guet á pié : ees deux dernieres n'en font 
qu'une, qui eíl commandée par le meme officier. 

I I y a eu anciennement un office de receveur des 
épices , qui a été fupprimé. 

I I y a eu auííi en 1691 un office de chevalier d'hon-* 
neur, créé par édit du mois de Mars de laditeannée % 
cet office fubíiííe. 

Anciennement i l y avoit un office de garde des 
regiítres des bannieres du chdtelet, qui fut créé par 
édit de Janvier 1707, & fupprimé par autre édit du 
mois d'Aoüt 1716. 

I I y a eu auííi un greffier des infmuations laiques ? 
fupprimé par édit du mois d 'Oí íobre 1704. Foye^ 
Jo ly , tome I I . pag. 13$$. '42.3- 6' /5)051. 

I I y a eu anciennement quatre fecrétaires gardes-
minutes du chdtelet, eréés par édit du 21 Mars 1690, 
& fupprimés par autre édit de Janvier 1716 ; deux 
confeillers-rapporteurs-vérificateurs des défauts aux 
ordonnances; & un greffier-garde-confervateur des 
regiííres des baptémes, mariages, & fépultures, le
quel fut créé par édit du mois d 'Oííobre 1691, 8¿; 
fupprimé par autre édit du mois de Janvier 1707. 

Ordinaire ou audience de Vordinaire voyez ci-de« 
Vant Audience oü i l en eíl: parlé. 

Pare c iv i l , voye{ PARC C I V I L . 
Payeur des épices, voyez Receveur des épices. 
Payeur des gages du chdtelet: Foffice anclen a été 

créé en 1555, Foffice alternatif en 1580, & le trien-
nal en 1597. Avant FétabliíTement du préíidial , eil 
15 51 , c'étoit le receveur du domaine qui payoit les 
gages des officiers du chdtelet. Le payeur des gages 
re9oit auffi la capitation des ofliciers du didteUte 
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Pólice, voyei CHAMBRES , LIEUTENANT DE PÓ

LICE, & PÓLICE. 
Frlfidmt au prcfidlal: cet office cree en i '5 57, fut 

imi á celui de Lieutenant c ivi l en 15 58. Voy, LIEU
TENANT CIVIL. 

Préjidíal du chateht ^ voye^ PRÉSIDIAL. 
Prev-ót de V l l e , voye^ PREVÓT. 
Prevóí de París , voyez a la lettre P. 
Prevoté: on appelle fiege de la prevótí , celui qui 

fe tient au pare c iv i l . Voye^ PREVÓT DE PARÍS ? 6* 
CHATELET. 

Prevótés royales rejfortifiantes par appél au préjídial 
du chatelet, font préíentement au nombre de hu i t ; 
favoir Mont lhé ry , Saint - Germain- en-Laye, Cor-
he i l , GoneíTe, la Ferté-Aleps , Brie-Comte-Robert, 
Tournan, &: Chaillot. On les qualifioít auííi autre-
fois de chatellenies. I I y en avoit encoré d'autres qui 
ont été diílraites du chatelet par des éredions en pai-
ries ou autrement. 

Procureur du roi au chatelet 9 voye^ PROCÜREUR 
'DU ROI . 

Receveur des arriendes: i l y en a un pour le chatelet. 
Receveur des conjignations du chatelet, voye^ CoN-

SIGNATIONS. 
Receveur & payeur des ¿pices: i l y en a un au cha

telet. 
Receveur-payeur des gages , voyez ci-dev. Payeur. 
Regiftre des bannieres , yoyê GARDE DES BANNIE-

RES (S--REGISTRES. 
Rejfort du chatelet , voyez ci - deíTus Prevótés 

royales. 
Réunions faites au fiége du chatelet. En 987 la juf-

íice de la vicomté fut réunie á celle de la prevóté , 
lorfque le comté de Paris fut réuni á la couronne; 
peu de tems aprés la prevóté & la vicomté furent 
defunies, & en 1032 elles furent encoré réunies par 
la nouvelle reunión du comté de Paris á la couron
ne ; & depuis ce tems elles n'ont plus été féparées. 

Par des lettres du 27 Janvier 1382, Charles V I . 
aboíií la prevóté des marchands qui avoit été an-
ciennement démembrée de la prevóté de Paris, & 
la réunit á cette prevóté . En 1388, ees deuxprevó
tés furent defunies. 

Le bailliage de Paris ou confervation établie en 
1522 pour la confervation des priviléges royaux de 
l 'univerfité, fut fupprimé &. réuni á la prevóté de 
Paris en 1526. 

En 1674, le roi fupprima la plúpart des juftices 
feigneuriales qui étoient dans l'étendue de la ville , 
faubourgs, & banlieue de Paris , & les réunit aux 
deux chatelets qui furent créés dans le méme tems. 
On avoit déjá tenté d'y réunir toutes les juftices de 
la ville , faubourgs , & banlieue de Paris , par deux 
édits des 16 Février 15 3 9 & Février 1643 ; mais ees 
édits ne furent pas vérifiés au parlement, & n'eu-
rent pas d'exécution. 

Le préfidial établi á Paris en 15 51 , fut uni á la 
p revó té . 

Par édit de Septembre 1684 , le nóuveau chatelet 
fut fupprimé & réuni á l'ancien. 

Sages-femmes du chatelet; i l y en a quatre , voye^ 
ci-devant Matrones. 

Séances au chatelet , voye^ SÉANCE. 
Sceau ou fcel du chatelet, voye^ SCEAU, 
Scelleur, voye^ ScELLEUR. 

Sergens a cheval, 
Sergcns de la douyaine, 
Sergzns fieffés , 
Sergens d verge. 

'voyei SERGENS. 

Service du chatelet, voye^ CoLONNES. 
Subjlituts du procureur du R o i , font au nombre de 

]buií?^/q;PROCUREUR DU ROÍ & SUBSTITUTS, 
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Suite , OU drolt de fuite des ofjiciers du chdtelet, voy a 

SUITE. 
Tranflations du fiége du chdtelet. Charles V I I I . le 

transfera au Louvre , á caufe qu'il étoit en péril im-
minent de tomber ; i l y demeura jufqu'á la fin de 
1506. I I y eut des lettres patentes du 23 Décembre 
de ladite année , portant que les amendes du parle
ment feroient employées á la réparation & accroif 
fement de Pédifice du chdtelet. 

Le bailliage ou confervation des priviléges royaux 
de l'univeríité fut établi par édit du 17 A v r i l 1523, 
au lien appellé hotel de Nesle ; & par édit du mois 
d'Aoüt fuivant, i l fut transféré au petit chdtelet. 

Par arret du 26 Septembre 1560 , le parlement 
permit aux officiers du chdtelet d'aller teñir &: exer~ 
cer la juftice pour le c i v i l , en l'abbaye de S. Ma-
gloire , rué Saint-Denis , jufqu'á ce que les répara-
tions qui étoient á faire au chdtelet fuífent faites. 

I I y eut un autre arrét du parlement le 1 o Septem
bre 1562, qui permit au lieutenant civi l de fe reti-
rer pour quelque tems á la campagne, á caufe du 
danger de pefte dont fon logis étoit aífailli; en laif-
fant deux confeillers du cA^/e í pour l'exercice de la 
juftice en fon abfence, & de transférer l'exercice de 
la juftice á S. Magloire, la pefte s'étant introduite 
dans les prifons du chdtelet. 

Les troubles de la ligue donnerent auííi lien á deux 
autres tranflations du chdtelet. 

L'une fut faite par déclaration du 8 Février 1591, 
portant tranftation du fiége de la prevóté & vicomté 
de Paris dans la ville de Mantés. Cette méme déckr 
ration porte révocat ion des précédentcs tranflations 
ordonnées de la prevóté de Paris dans les villes de 
Saint-Denis , Poi í í i , & Corbeil ; mais on ignore íi 
ees tranflations, qui ne font point d a t é e s , ont eu 
lien. 

L'autre, par déclaration du premier Juin 1592 
portant tranflation du méme íiége dans la ville de 
Saint-E)enis, & révocation de celle du 8 Février 
1591. 

On propofa en 1636 d'abattre Tédifice du grand 
chdtelet, & de conftruire, au lien oü eft la monnoie, 
un magnifique édifice pour y placer le íiége du chd
telet. I I y eut méme arrét du confeil , du 18 J anvier 
de ladite année , qui ordonna une Information ¿e 
commodo & incommodo ; mais ce projet n'a pas eu 
d'exécution. 

I I y eut, le 1 5 Juin 1657, arrét du parlement, le-
quel aprés avoir oiii les officiers du chdtelet en la 
grand'chambre , ordonna que le chdtelet feroit trans
féré aux Auguftins , attendu le péril imminent. Les 
Auguftins fírent difficulté de fournir les lieux nécef-
faires , ce qui donna lieu á plufieurs alitres arréts 
pour l 'exécution du premier ; mais le ro i ayant or-
donné aux officiers du chdtelet de chercher un autre 
logement, par arrét du 2 Mars 1658 , le chdteletiwt 
transféré en la me des Barres , en l 'hótel de M . de 
Charni , confeiller de la grand'chambre. 

Vicomtes de París > voye^ VlCOMTES, 
Vicomté de París , voye^ V i COMTÉ. 
Unions faites au fiége du chdtelet , voyez ci-devaní 

réunions. 
Avant de finir cet article , je dois obferver que je 

fuis redevable de la plus grande partie des éclair-
ciífemens que j 'a i eüs fur cette matiere , á M . Quil-
let , confeiller au chdtelet, qui a bien voulu me com-
muniquer un grand nombre de mémoires trés-cu-
rieux , & de notes qu'il a tirées des regiftres du chd
telet , & autres recueils publics & particuüers. J'au-
rois fouhaité pouvoir expliquer dés-á-préfent, fous 
ce titre du chdtelet ̂  tout ce qui concerne fes diíférens 
officiers ; mais comme j'efpere ttouver encoré de 
nouveaux éclaircifíemcns , c'eft ce qui m'a engagé 
á renvoyer^ ^omme j ' a i fait? plufieiys de ees arti

lles 
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cíes á la lettre gui leuí eñ propre. f o y . teráüéU des 
vrdonnances de la troifiemc race ; ceux de Joly , Fon-
tanon Nerón; h traite de la pólice de Lamare; Bro-
deau ''frr Paris ; au commencement, & ci-aprh aux 
diférens noms des officiers du chdteht. { A ) 

CHATELET, en Rubannerie , petit aíTemblage 
de bois, qui for deux broches ou boulons de fer foíi-
tient 48 poulies, qui font mouvoir les hantes liffes. 
Voye{ Planches du Kubannier. 

CHATELET , (LE) Geog. petite ville de Francés 
dans File de France, dans la generalite de Paris. 

C H A T E - L E V A N T , CHATE-PRENANT, ( 
rlfprud.) c'étoit une claufe qui fe mettoit ancienne-
ment dans les contrats au pays MeíTin , par laquelle 
-on donnoit pouvoir á ceux qui prenoient des fonds 
a gagiere ou á mort-gage, d'en prendre & percevoir 
tous les fruits. Foyt^ M . Anci l lon, dans fon traitédes 
gagieres ¿p. 10. (A*) 

CHATELLENAGE, (Jurifprud. ) Le fíef appellé 
chdeellenage coníiftoit en la garde & gouvernement 
d'un cháteau , pour le comte laic ou eccléíiaílique 
proprietaire de ce cháteau , avec un domaine con-
fidérable qui y étoit attaché ; la feigneurie & toute 
¡fuíHce dans ce domaine , & encoré la íuzerainete 
ílir plufieurs vaílaux. Ce droit de chatellenage exif-
íoit des le milieu du x i j . fiecle. Voye^ BruíTel, des 
fiefs, p. y i z . & y i 4 . { A ) 

CHATELLENIE, ( Jurifprud.) íignifie tout-á-Ia-
fois feigneurie d'un feigneur chátelain , l 'étendue 
de fa feigneurie & de fa juílice. Le terme de chdtel-
íenie vient de chdtedu ou chatelet, & de chdtelain, 
parce que les chátelains étoient prépofés á la garde 
des cháteaux, comme les comtes á la garde des villes. 

Anciennement les chdtellenies n'étoient que des of
fices , 011 plútót des commiííions revocables á vo-
íonté ; les comtes commettoient fous eux des cháte
lains dans les bourgades les plus éloignées , pour y 
commander & y rendre la juftice , &: le reífort de 
ees chátelains fut appellé chdtellenie. Dans la fuite , 
les chátelains prirent en íieilQnr chdtellenie , ous'en 
attribuerent lapropr ié té á la faveur des troubles. I I 
y a néanmoins encoré pluíieurs provinces oü les 
chdtellenies no. font que de fimples offices, comme en 
Auvergne , Poitou , Dauphiné. 

On fe fert indifFéremment du titre de prevóté ou 
de celui de chdtellenie pour exprimer une feigneurie 
& juíHce qui ne releve pas direftement de la cou-
ronne. Ces chdtellenies n'avoient anciennement que 
la baífe juílice ; c'eft pourquoi quelques coutumes, 
comme Anjou , Maine , & Blois, portent que les 
chátelains n'ont que bafle juílice ; mais préfente-
ment la plúpart des chdtellenies font en poífeíílon de 
la haute ju í l ice , tellement que dans quelques an-
ciens praticiens , chdtellenie fe prend pour toute hau-
te-juítice, méme relevant direftement du Roi ; & 
l'on voit d'anciens contrats qui commencentpar ces 
mots , en la cour de chdtellenie de Blois , de Tours , 
de Chartres , &c. I I y a done deux fortes de chdtelle
nies ; les unes royales , les autres feigneuriales. V. 
Loyfeau ? des feigneuries , ch. v i j . & ci-devant CHA-
TELAINS. (^) * 

C H A T E L L E R A U T , ( Geog, ) ville de France en 
Poitou, avec titre de duché -pairie , fur la Vienne. 
Long, K ) d . / j 7 . 4". Idt. 4^d. J J ' . j ó ^ " . 

CHATEPELEUSE , voye^ CHAREN^ON. 
* C H A T I B , f. m. { H i f l . mod.) c 'e í lunmini í l requi 

a dans la religión Mahométane á-peu-prés le méme 
état & les mémes fonílions qu'un curé de v i l l e , ou 
qu'im aumónier de cour, dans la religión Chrétien-
ne. Les imans ne font que des curés de campagne , 
ou des deffervans de mofquées peu confidérables. 

CHATIÉ , adj. fe dit en Litterature, d'un ílyle oíi 
Fon ne s'eíl permis aucune licence, aucune répéti-
t ion de mots trop voifine, ni fur-tout aucune faute 
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légere de langlie. I I e í l fynonyme en Peinture á f ig i 
6c correci. 

CHATIER un cheval, en terme de Manege j c'eíl 
lui donner des coups de gaule ou d 'éperon, lorfqu'il 
réíiíle á ce qu'on demande de lu i . On peut le chdtier 
á propos , ou mal-á-propos ; ce qui dépend du dif-
cernement & de la feience du cavalier. Les aides de1-
viennentun chátimentlorfqu'elles font données avec 
rudeífe. ^ j q ; AIDES. { V ) 

CHATIERE , f. f. ( (Econom. domeftiq.) c'eíl une 
ouverture quarrée praíiquée aux portes des caves 
des greniers , &: de tous les endroits d'une maiíbn 
oü Ton renferme des chofes qui peuvent étre atta-
quées parles fouris & par les rats , & oü i l faut don
ner accés aux chats pour qu'ils détruifent ces ani~ 
maux. Chatiere fe prend encoré dans un au-tre íens \ 
voye^ fart . fuivanti, 

CHATIERE , f. f. ( Bydrauliq^áiffel-e de lapícr-
rée , en ce qu'elle eíl moins grande , & bátie feule-
ment de pierres feches pofées de champ des deux 
có té s , & recouverte de pierres plates appellées cou~ 
vertures, enforte qu'elles forment un efpace vuide 
d'environ 9 á 10 pouces en quarré , pour faire écou-
ler l'eau fuperflue d'un baííin , 011 d'une trés-peti te 
fource. Ces chatieres báties ainíi légerement font 
fort fujettes á s'engorger. ( X ) 

C H A T H A M , ( Géog,) ville d'Angleterre dans la 
province de K e n t , fur la Tamife, prés de Londres, 
fameufe par le grand nombre de vaiíTeaux qu'on y 
conílruit. 

C H A T I G A N , ( Géog. ) ville riche & confidéra-
ble d Aíie , dans les Indes , au royanme de Benga-
le , fur le Gange. 

C H A T I L L O N ,/w^<?;z, ( l í i f í . nat. ) voye^ LAM-
PRILLON. (/) 

CHATILLON-SUR-CHALARONNE , ( Géog.} 
ville de France dans la Breífe, fur la riviere de Cha
lar onne. 

CHATILLON-SUR-LOING , ( G é o g . ) petite ville 
de France dans le Gátinois. 

CHATILLON-SUR-LOIRE , ( Géog. ) petite ville 
de France en Ber r i , fur les coníins de la Puifaye , 
fur la Loire, 

CHATILLON-SUR-MARNE , ( G é o g . ) vi l le de 
France en Champagne. 

CHATILLON-SUR-SAONE , ( Géog. ) petite ville de 
France en Lorraine , au duché de Bar, fur les fron-
tieres de Champagne. 

CHATILLON-SUR-SEINE , (Géog.) ville de Fran
ce en Bourgogne , fur la Seine. 

CHATILLON-SUR-INDRE, ( Géog. ) ville de Fran
ce en Touraine , fur les coníins du Berri. 

CHATILLON DE MTCHAILLE , ( G é o g . ) petite 
ville de France dans le Bugei, prés du Rhóne. 

CHATILLON DE PESCAIRE , ( Géog.) ville d'Ita-
lie en Tofcane , dans le territoire de Sienne. 

* CHATI¡VÍENT,f. m. terme qui comprend géné-
ralement tous les moyens de févérité , permis aux 
chefs des petites fociétés , qui n'ont pas le droit de 
vie & de m o r t ; & empioyés , foit pour expier les 
fautes commifes par les membres de ces fociétés, foit 
pour les ramener á leur devoir & les y contenir. 
La fin du chdtiment eíl toujours ou l'amendement du 
chátié , 011 la fatisfa£lion de l'ofFenfé. I I n'en eíl pas 
de méme de la peine , voye^ PEINE. Sa fin n'eíl pas 
toujours la réformation du coupable, puifqu'il y a 
un grand nombre de cas oü l'efpérance d'amende-
ment vient ámanquer , & oü la peine peut étre éten-
due jufqu'au dernierfupplice. Quant á rautor i té des 
chefs des petites fociétés , voye^ PERES , MAÍTRES , 
SUPÉRIEURS, &c. c'eíl le fouverain qui inflige la 
peine ; c'eíl un fupérieur qui ordonne le chdtiment.. 
Les lois du gouvernement ont défigné les peines ; 
les gonít i tut ions des foc ié té s ont marqué les chati* 
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mtns. Le bien public eíl le but des unes & des au-
tres. Les peines & les chátimms font fujets á pécher 
par excés oupar defaut. Comme i l n'y a aucim rap-
port entre la douleur du chdtimcnt & de la peine, & 
la malice de l'aftion \ i l eíl évident que la diíbribu-
tion des peines & desi chddmens , relative á l'enor-
mité plus ou moins grande des fautes, a quelque cho-
fe d'arbitraire ; & que , dans le fond, i l efttout auííi 
incer ta inñ l 'on s'acquitte d'un íervicepar une bour-
fe de loüis , que fi l'on fait expier une inlulte par des 
coups de báton ou de verges ; mais heureufement ^ 
que la compeníation foit un peu trop forte , ou 
trop foible , c'eíl: une chofe affez indiíFérente, du 
moins par rapport aux peines en géné ra l , & par 
xapport aux chddmens délignes par les regles des pe-
tites fociétes. On a connu ees regles , en fe faifant 
membre de ees fociétés ; on en ajuéme eonnu lesin-
convéniéns ; on s'y eíl foümis librement ; i l n'eíl 
plus queílion de reelamer contre la rigueur. I I ne 
peut y .ayoir d'injuílices que dans les cas oü l'auto-
ri té eíl au-deílus des lois , foit que Tautorité foit c i -
v i l e , foit qu'elle foit domeílique. Lesfupérieurs doi-
vent alors avoir préfente á l 'efprit, la máxime i fum-
mum jus , fumma injuria ; pefer bien les circonílan-
ces de l 'aftion; comparer ees circonílances avec cel-
les d'une autrea£l ion, oü la lo i aprefcritla peine ou 
le chdtimmt ^ & mettre tout en proportion ; fe ref-
fouvenir qu'en prono^ant contre autrui , on pro-
nonce auííi contre fo i -méme , & que fi l'équité eíl 
quelquefois févere , rhumanité eíl toüjours indul
gente ; voir les hommes piutót comme foibles que 
comme méchans ; penfer qu'on fait fouyent le rolle 
de juge & de partie ; en un mot fe bien diré á fo i -
méme que la nature n'a rien iníliíué de commun en
tre des chofes dont on prétend compenfer les unes 
parles autres , & q u ' á l'exception des cas oíi la pei
ne du talion peut avoir l i eu , dans tous les autres on 
eíl, prefque abandonné au caprice & á l'exemple. 

CHATJMENS MILITAIR.ES ? font les peines qu'on 
impofe á ceux qui fuivent la profeííion des armes , 
lorfqu'ils ont manqué á leur devoir. 

Les Romains ont porté ees chdtimcns jufqu'á la 
plus grande rigueur. I I y a eu des peres qui ont fait 
mourir leurs enfans ; entr'autresle diélateurPoílhu-
mius qui fit exécúter á mort fon propre fils ? aprés 
un combat oii i l avoit défait les ennemis, parce qu'il 
avoit quitté fon poíle fans attendre fes ordres. Lorf-
qu'il arrivoit qu'un corps entier, par exemple une 
cohorte , avoit abandonné fon po í l e , c 'étoit , felón 
Polybe , un chdtimcnt aífez ordinaire de la décimer 
par le f o r t , & de faire donner la baílonnade á ceux 
fur qui le malheur étoit tombé. Le reíle étoit puni 
d'une autre maniere; car au lieu de ble, on ne leur 
donnoit que de l'orge , & on les obligeoit de loger 
hors du camp expofés aux infultes des ennemis. 

Les Fran^ois , lors de l'origine ou du commen-
cement de leur monarchie, uferent auífi d'une gran
de féverité pour le maintien de la pólice militaire ; 
mais cette féverité s'eíl infenfiblement adoucie. On 
fe contente de punir les officiers que la crainte ou 
la lácheté ont fait abandonner de bons poíles , par 
la dégradation des armes & de la nobleífe. 

Le capitaine Franget ayant été aíTiégé dans Fonta-
rabie , fous Francois í. en 1523 , & s 'é tant renduau 
bout d'un mois, quoique rien ne lui manquát pour 
foütenir un plus long íiége ; aprés la prife de la pla
ce i l fut conduit áLyon , & mis au confeil deguerre; 
i l y fut déclaré roturier, lui & tous fes defeendans, 
avec les cérémonies les plus infamantes. 

M . du Pas ayant en 1673 renclu Naerden au prin-
ce d'Orange , aprés un fiége de huit jours , qu'on 
prétendit qu'il pouvoit prolonger beaucoup plus de 
tems, fut auífimis au confeil de guerre aprés la prife 
de la place, & degradé de nobleffe ¿>¿ des armes ? 

pour s'étfS rendu trop tót . I I obt int l 'année d'enfiiiíe 
de fervir á la défenfe de Grave, oü i l fut t ué , aprés 
avoir fait de belles a£lions qui rétablirent fa reputa-
tion. Ces fortes d'exemples font beaucoup plus conv-
muns en Allemagne qu'en France. M . le comte Dar,-
co , ayant rendu Brifack en 1703 , aprés 13 jours 
de tranchée ouverte , fut condamné á avoir látete 
.tranchée , ce qui fut exécuté. 

Le maréchal de Crequi étant aííiégé dans Treves 
aprés la perte de la bataille deConfarbick,& quelqiies 
officiers de la garnifon ayant traite avec l'ennemi 
pour lui remettre la v i l ^ c e qu'ils exécuterent maloré 
ce maréchal : la garnifon ayant été conduite á Metz 
les officiers les plus coupables furent condamnés á 
avoir la tete tranchée ; les autres furent dégradesde 
nobleífe , & l'on décima auín les foldats, parce que 
M . de Crequi s'étant adreíTé á eux , ils avoient re-
fufé de luí obéir. 

La defertion fe punit en France par la peine de 
mort. On fait paíTer les foldats par les armes ; mais 
s'il y en a plus de trois pris cnfemble , 011 les fait. ti-
rer au fort. Foyc^ DESERTEUR. 

I I y a des crimes pour lefquels on condamne les 
foldats au foüet ; i l y en a d'autres plus legers pour 
lefquels onles met fur le che val de bois. C'eíl ainfi 
qu'on appelle deux planches mifes en dos d 'áne , ter-
minées par la figure d'une tete de cheval, éleyces 
fur deux treteaux dáns une place publique , oü le fol-
dat eíl comme á cheval avec beaucoup d'incommodi-
t é , expofé á la vüe & á la dériíion du peuple. On luí 
pend quelquefois des rüfds aux jambes, pour l'incom-
moder encoré davantage par ce poids. 

C'eíl encoré un chdtimcnt uíité que celui des ba-
guettes. Le foldat a les épaules núes , & on le fait 
paífer entre deuxhaies de foldats qui le frappent avec 
des baguettes. Ce chdtimcnt eíl infamant, & l'on n'y 
condamne les foldats que pour de vilaines aftions, 
On les caíTe & on les chaífe quelquefois de la com-
pagnie aprés ce fupplice. ( Q ) 

* C H Á T O I E R , v e r b . neut. ( LzV/zo/. ) expreffion 
tirée de l'oeil du chat, & tranfportée dans la con-
noiífance des pierres. C'eíl montrer dans une ceitai-
ne expoíition á la lumiere, un ou plufieurs rayons 
brilians , colorés ou non colorés , au-dedans ou ala 
furface , partant d'un point comme centre , s'éten-
dant vers les bords de la pierre , & difparoiíianí á 
une autre expofition á la lumiere. 

C H A T O N , f. m.flos amentaecus ,juLus > terme de 
Botaniquc , par lequel on défigne les fleurs ílériles. 
I I y en a qui ne font compofées que d'étamines ou 
de fommets, d'autres qui ont auííi de petites feuil-
les : ces parties font attachées á un axe en forme de 
poin^on ou de queue de chat, d'oü vient le mot de 
chatón. Cette fleur eíl toüjours féparée du fruit, foit 
qu'elle fe trouve fur un individu diíférent de celui 
qui porte le f ru i t , foit que la méme plante produife 
la íleur Se le fruit. Voyc^ PLANTE. (/) 

* CHATÓN, (5z/o^.) c'eíl la partie d'une montu-
re de pierreries d'une bague, &c. qui contient le 
diamant, qui l'environne en-deífous ? & dont les 
bords font fertis fur ]a pierre. 

C H A T O U I L L E M E N T , f. m. {Phyfwlog.) efpece 
de fenfation hermaphrodite qui tient du plaifir quand 
elle commence , &: de la douleur quand elle eíl ex
treme. Le chatouillcmcnt occafionne le r i r e ; i l de-
vient infupportable, fi vous le pouífez l o i n ; i l peut 
méme étre mortel , fi l'on en croit pluíieurs hiíloires. 

I I faut done que cette fenfation confiíle dans un 
ébranlement de l'organe du toucher qui foit leger, 
comme l'ébranlement qui fait toutes les fenfations 
voluptueufes , mais qui foit cependant encoré p to 
v i f , & méme aífez v i f pour jetter l'ame & les nerfs 
dans des agitations, dans des mouvemens plus vio-
lens , que ceux qui accompagnent d'ordinaire le 
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plamr ; & par-la cet ébranlement ápproche des fe* 
coiiíres' qui excitent la douleur. _ 

L'ebranleHient v i f qui produit le chdtouiüamñt, 
vient IO de riánpreflion que fait l'objet , comme 
loríqu'on paíTe légerement une plume fur les levres: 
10 de la diípofition de l'organe extrémement feníi-
ble c'eíl-á-dire des papilles nerveufes de la pe-au, 
irés-ñombreufes , tres - fufceptibles d 'ébranlement, 
& fournies de beaucoup d'efprits; c'eft pourquoi i l 
n'y a de chatouilkux que les tempéramens trés-fen-
íibies, trés-animés , & que les endroits du corps qui 
íbnt les plus fournis de nerfs. 

L'organe peut étre encoré rendu fenfible, comme 
11 faut qu'il Ibit pour le chatouilkment, par une dif-
pofition légerement iní lammatoire: c'eíl á cette cau-
íe qu'ií faut rapporter les démangeaiíbns fur lefquel-
les une légere íriéHon fait un íi grand plaifir; mais ce 
plaifir, comme le chatouilUmtnt, eít bien voiíin de 
la douleur. 

Outre ees difpofitions de Tobjet &: de rorgane, i l 
entre encoré dans le chatouilkmmt beaucoup d'ima-
gination j auffi-bien que dans toutes les autres fen-
fations. 

Si Ton notts touche aux -endroits les moins fenfi^-
bles avec un air marqué de nous chatouiller, nous 
ne pouvons le fupporter; fi au contraire on áppro
che la main de notre peau fans aucune fa^on , nous 
n'en fentirons pas une grande impreíí ion: aux en
droits méme les plus chatouilleux, nous nous y tou-
cherons nous-mémes avec la plus grande tranquilli-
íé. La furprife ou la défíance eft done une circonf-
íance néceffaire aux difpofitions des organes & de 
i'objet pour le chatouilkmmt. 

Ce fentiment de l'ame porte une plus gfande qüan-
tité d'efprits dans ees organes, & dans tous les muf-
cles qui y ont rapport; elle les y met en aftion, & 
par-lá elle rend & l'organe plus tendu, plus fenli-
fible, & les mufcles prets á fe contrafter á la moin^ 
dre impreííion. C'eft une efpece de terreur dans l'or
gane du toucher. Voye,̂  ks articks S É N S A T I O N S , 
PLAISIR , DOULEUR 3 NERF , SYMPATHIE , TACT. 
Cct artick efi de M . k chevalier DE JAUCOURT. 

CHATOUILLER </e l'¿perón , en termes de Mane-
ge ; c'eíl: s'en fervir légerement, Voye^ ÉPERON. 

CHATOUILLER le remede , ( a la Monnoie. } fe dit 
dans le cas oü le direfteur approchant de trés-prés le 
remede de l o i , la diíférence en eíl infiniment petite» 
Voyei REMEDE DE LOI. 

C H A T O U I L L E U X , adj. terme de Manege: on ap-
pelle cheval chatouilleux , celui qui pour étre trop 
fenfible á l 'éperon & trop fin, ne le fait pas franche-
ínent, & n'y obéit pas d'abord, mais y réfiíle en 
quelque maniere, fe jettant deífus lorfqu'on áppro
che les éperons pour le pincer. Les chevaux cha
touilkux ont quelque choíe des ramingues, excepté 
que le ramingue recule, faute, & rué pour ne pas 
obéir aux éperons; au lien que le chatouilleux y ré-
íiíte quelque tems, mais obéit enfuite, & va beau
coup mieux par la peur d'un jarret vigoureux, lorf-
qu'il fent le cavalier étendre la jambe ? qu'il ne va 
par le coup méme. Voye^ RAMINGUE. 

CHAT-PARD, f. m. catus pardus, animal qua-
drupede doní le nom & la figure ont fait eroire qu'il 
étoit engendré par le mélange d'un léopard & d'une 
chatte, ou d'un chat & d'une panthere. Cette opi
nión a été foutenue par les anciens, quoiqu'il y ait 
une grande différence entre ees deux fortes d'ani-
maux pour leur groífeur & pour la durée du tems de 
leur portée. On a décrit dans les M¿m, de Vacad, roy. 
des Sciences > un chat-pard qui n'avoit que deux piés 
& demi de longueur depuis le bout du mufeau juf- , 
qu'au commencement de la queue ; fa hauteur n 'é-
toit que d'un pié & demi depuis le bout des pattes 
4e devant jufqu'au haut du dos : la queue n'avoit 
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que huit pouces de longueur. I I étoit á rextér ieur 
toi t reílemblant au chat, excepté que fa queue étoit 
un peu moins longue, & que le con paroiíToit plus 
court , peut-é t re parce qu'il étoit extraordinaire-
ment gras. Le poil étoit un peu plus court que celui 
du chat, mais auííi gros á proportion de la longueur,, 
Tout le corps de cet animal étoit roux, á l'excep-
tion du ventre & du dedans des jambes qui étoient 
de couleur ifabeile , 6¿; du deffous de la gorge & cié 
la máchoire inférieure qui étoit blanc. I I y avoit fur 
la peau des taches noires de diíférentes figures ; el-
les étoient longues fur le dos, & rondes íür le ven* 
tre & fur les pattes , á l 'extrémité deíquelles ees ta
ches étoient fort petites, & placees prés les unes cíes 
autres. 11 y avoit des bandes fort noires qui traver-
foient les oreilles , qui étoient au reíle trés-fembla-
bles á celles du chat: elles avoient méme la membra-
ne doubie, qui forme une finuoíité au cóté du de-
hors. Les poiis de la barbe étoient plus courts que 
ceux du chat, & i l n'y en avoit point de longs aux 
fourcils & aux jones. Ce chat-pard étoit mále ; on 
trouva un défaut d'organes dans les parties de la gé-
nération , & on le regarda comme un vice de con-
formation particulier á ce fujet, On dit que cet ani
mal n'eíl pas trop feroce, qu'on l'apprivoife ai-
fément. Mém. de Vacad, roy. des Se. tom. Í I I . pan. 1^ 
Synop. anim. quad. Ray. Foyei Q u A D R U P E D E . ; 
voye^ auffi CHAT. ( /) 

C H A T R E , (LA) Géog. petite ville de France en 
Berri fur l'Indre. Long. l y . jó*, lat. 46'. j ó . 

CHATRES ou ARPAJON, ( Géog. ) petite vil le 
de Tiie de France dans le Hurepoix, fur la riviere 
d'Orge. 

C H A T R É , (Med.) voye^ ÉUNUQUE. 
CHATRE. (Mcdecine¿Diette.} Les animaux chatrés 

adultes fourniííent á nos tables une viande plus ten
d r é , plus délicate , & plus fuceulente que celle des 
animaux de la méme efpece qui n'ont pas eífuyé la 
caftration. Cette opération perpétue pour ainli d i r é , 
l'enfance de ees animaux (voy. EUNUQUE) ; & c'eft 
auííi dans cette vüe qu'on la pratique fur les feuls 
animaux domeíliques , deílinés á étre mangés dans 
un age un peu avancé , ou lorfqu'ils auront leur ac-
croifl'ement parfait, comme le bceuf, le m o n t ó n , l e 
cochon, le chapón , &c. Elle eíl: inutile pour ceux 
que nous mangeons avant leur adolefeence, com
me le pigeonneau, le canneton, &c. 

Au re í l e , la pratique de chatrer les animaux def-
tlnés á la nourriture des hommes efi: tres - ancienne 
parmi eux, du moins chez les nations civiüfées : car 
Ies Cannibales ne le font pas avifés encoré de cha-* 
trer les prifonniers qu'ils engraifíent pour leurs feí-
tins. Foye^ CASTRATION & CHATRER. (^) 

C H A T R E R , v . aft, en général , cr'eft priver un 
animal de fes tefiicules. f o y . CASTRATION. On fe 
fert du méme verbe. quelquefois au figuré, & Ton 
dit auíli-bien chatrer un arhre qu'«;z cheval. 

CHATRER un chev-al, c'eíl: lui óte'r les tefiicules,. 
On chatre de deux fa9ons, ou avec le feu, ou avec 
le cauílic. Voici comment on s'y prend avec le feiu 
L'opérateur fait mettre á fa portée deux feaux pleins 
d'eau^ un pot á l'eau, deux couteaux de feu quar-
rés par le bout fur le feu du rechaut, du fuere en 
p o n d r é , & plufieurs morceaux de réf ine, fon bif-
í o u r i , & fes morailles. 

Aprés avoir abattu le cheval, on lui leve le pié de 
derriere jufqu'á l 'épaule, & on l 'arréte par le moyen 
d'une corde qui entoure le con, & revient fe noüer 
au pié. 

Le chatreur fe mettant á genoux derriere la crou-
pe , prend le membre , le tire autant qu'il peut, lé 
lave & le décrafíe, aufíi-bien que le fourreau & les 
tefiicules ; aprés quoi i l empoigne & ferré au-deíuis 
d'un teílicule ? 6c tendant par ce moyen la peau d^ 
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la bourfe , i l la fend en long fous le teftícule, puis i l 
fait fortir celui-ci par l'oiiverture ; & comme le tef-
íicule tient par un de fes bouts du cóté du fonde-
ment á des membranes qui viennent avec l u i , i l cou-
pe ees membranes avec le bif tour i : puis i l prenci ra 
moraille, & ferré au-deíTus du tefticule fans prendre 
la pean, en arrétant l'anneau de la moraille clans la 
cremailiere : on voit alors le tefticule en-dehors Se 
ie paraí lan, qui eft une petite groffeur du cóté du 
ventre au-deflus. C'eíl: au-deffous de cette groffeur, 
011 plütót entr'elle & le tefticule , qu'il coupe avec 
le couteau de feu ; le tefticule tombe: on continué 
á brúler toutes les extrémités des vaiffeaux fanguins, 
en mettant fur ees vaiffeaux des morceaux de réfine 
qu'onfaitfondre furia partie avec le couteau de feuá 
pla t : on finit par faupoudrer & brúler du fuere par-
deffus la réfine; enfuite abaiffant la pean, on recom-
mence la meme opération á Tautre teíticule. I I y a 
des chatreurs qui ont des morailles doubles , avec 
lefquelles ils ferrent & brülent tout de fuite les deux 
tefficules, Onfait enfuite jetter de Teau dansla peau 
des bourfes; & aprés que le cheval eíl re levé , on lu i 
jette á plnfieurs reprifes l'autre feau d'eau fur le dos 
& fur le ventre. 

La chatrure avec le cauffic fe fait de la maniere fui-
vante. L 'opérateur eíl muni de quatre morceaux de 
boislongs de íix pouces , larges d'un pouce , creux 
dans leur longueur d'un canal qui laiffe un rebord 
d'une ligne tout autour; les deux bouts de chaqué 
bá ton font terminés par deux ronds ou boules fai
tes du méme morceau de bois: c'eft dans ce canal 
q u e í l le cauffic, qui le remplit entierement. I I eft 
compofé de fublimé corrofif fondu dans de l'eau & 
reduit en coníiftance de páte avec de la farine. Aprés 
que le chatreur a préparé le tefticule comme on vient 
de diré , i l ferré le deffus avec deux de ees bá tons , 
dont i l met les deux canaux vis-á-vis Tun de l'autre , 
& qu'il lie enfemble par les deux bouts avec une fi-
celle; i l coupe le tefticule au-deffous avec le biftou-
r i , & laiffe les bátons ainíi l i é s , que le cheval em-
poríe avec l u i , & qui tombent d'eux - mémes au 
bout de neuf jours. 

Le lendemain, foit que l 'opération ait été faite 
par le feu ou le cauftic , on mene le cheval á l 'eau, 
& on l 'y fait entrer jufqu'á la moitié du ventre. 

La feule différence qu'il y ait entre ees deux opé-
rations, c'eft qu'il eft plus rare que la partie enfle 
avec le cauftic qu'avec le feu; mais du refte i l n'y 
a pas plus de danger á Tune qu'á l'autre. 

Le grand froid & le grand chaud font contraires 
á cette opérat ion; c'eft pourquoi i l faut la faire dans 
un temstempéré. Voye^ Vartich CHEVAL. ( ^ ) 

CHATRER, (Jard.') fe dit d'un arbre qui pouffe 
trop abondamment, ¿c dont i l eft néceffaire de cou-
per pluíieurs branches. 

On dit encoré chatrer des melons s des concombres , 
quand on les décharge de leurs branches inútiles. 
Chatrer un ceillet, un fagot, un cotteret, une ruche de 
mouches a miel. 

C H A T T E , f. f. ( Marine. ) c'eft une efpece de 
barque qui a les hanches & les épaules rondes, &: 
qui eft communément du port de foixante á cent 
tonneaux. Elle eft rafe, groffierement conftruite , 
& fans aucun acaftillage. Elle n'a que deux m á t s , 
dont les voiles portent des bonneítes maillées. L i 
les fervent á charger & déchargerles vaiffeaux. ( Z ) 

CHATTE, autrement TRAVERSIER, terme de Pe
che y íorte de batean á trois mats. 

C H A T Z A N , {Géog.} ville d'Afie au royanme de 
Hajacan, fous la domination du grand-mogol, au 
confluent des rivieres de Nilab oc Behat. 

CHAVAGE , f. m. ( Jurifpr, ) eft la méme chofe 
que chevage : ce dernier terme eft plus ufité, Foye^ 
CHEVAGE. {-A) 

CHAVANNES, {Géog.) petite ville de France en 
Franche-Comté. 

* CHAVAPJGTES, f. m. pl. {Hift . mod.) héréíi^ 
ques Mahométans oppofés aux Schyftes. lis nient 
l'infaillibilité de la prophétie de Mahomet , foit en 
elle-méme , foit relativement á eux ; parce qu'ils ne 
favent, difent-ils, íi ceí homme étoit infpiré , ou 
s'il le contrefaifoit; que, quand ils feroient mieux 
inftruits , le don de prophétie n 'ótant point la liber
té , leur prophete eft refté maítre pendant l'infpira-
tion de l'altérer &: de fubftituer la voix du menfon-
ge á celle de la vér i té ; qu'il y a des faits dans Tai-
coran qu'il étoit poffible de prévoir ; qu'il y en a 
d'autres que le tems a dú amener néceffairement; 
qu'ils ne peuvent déméler dans un ouvrage auffi 
melé de bonnes & de mauvaifes chofes, ce qui eft 
de Mahomet & ce qui eft de Dieu ; & qu'il eft a]> 
furde de fuppofer que tout appartienne á Dieu , 
ce que les Chavarigtes vi ont pas de peine á démon-
trer par une infinité de paffages de l'alcoran , qui 
ne peuvent étre que d'un fourbe & d'un ignorant. 
Ils ajoutentj, que la prophétie de Mahomet leur étoit 
fuperflue, parce que l'infpeclion de l'univers leur 
annoncoit mieux que tout fon enthouíiafme , l'e-
xiftence & la toute-puiffance de D i e u ; que quand 
á la loi établie avant l u i , le don de prophétie n'ayant 
nuile liaifon avec elle , elle n'a pú lui accorder le 
droit de lui en fubftiruer une autre ; que ce que leur 
prophete a révélé de l'avenir a pú étre de D ieu , 
mais que ce qu'il a dit contre la lo i antérieure á la 
fienne, étoit certainement de l'homme; & que les 
prophetes qui l'ont précédé , l'ont décr ié , comme i l 
a décrié ceux qui viendroient aprés lu i , comme ceux-
ci décrieront ceux qui les fuivront: enfin ils préten-
dent que íi la fonftion de prophete devient un jour 
néceflaire, ce ne fera point le privilége de quelques-
uns d'entre eux; mais que tout homme jufte pourra 
étre élevé á cette dignité. Voilá les conteftations qui 
déchirent & qui déchireront les hommes qui auront 
eu le malheur d'avoir un méchant pour légiílateur, 
que Dieu abandonnera á leurs déréglemens , qu'il 
n'éclairera point de la lumiere de fon faint Evangi-
le , & dont la lo i fera contenue dans un livre abfur-
de, obfeur, & menteur. F. Llújl, Otthom. & Moreri, 

C H A U D , adj. voyei CHALEUR. 
CHAUD, (Med.^) tempérament chaud , médicament 

chaud^ aliment chaud, dans la doftrine de Gallen; 
voyê TEMPERAMENT , QUALITÉ , & GALÉNISME. 

CHAUD, {DocimajieS) dorer chaud; expreílion 
technique qui fignifíe animer le feu dans un fourneau 
d'effai rempli de charbons al lumés, en ouvrant le 
foúpirail ou la porte du cendrier, & en mettant un 
ou plnfieurs gros charbons embrafés á rembouchur^ 
de la moufle. ^oye^ ESSAI. 

CHAUD , {Géog?) petite ville d'Italie en Savoie, 
entre le lac d'Annecy & la riviere de Serran. 

* CH AUDE , f. f. c'eft l 'aaion de faire chauffer le 
fer fuffifamment pour étre forgé, jointe á l'aftion de 
forger. Ainfi on d i t : ce morceau a et¿ forgé en une 9 
deux , trois chandes. 

CHAUDE graffe ou fuante, fe dit de celle oú le fer 
fortant de la forge eft bouillonnant & prefque en fu-
fion. Lorfque le fer eft pailleux, & qu'il s'agit de le 
fouder, on lui donne la premiere chaude graffe ou 
fuante. 

I I eft done á propos alors de ne frapper le fer qu'á 
petits coups ; fi on le battoit á grands coups , i l s'é-
carteroit en tout fens en petites portions. 

I I y a tel fer qu'il ne faut chauffer qu'á blanc , 
d'autre á qui i l ne faut donnerque la couleur de ce-
rife , d'autre qu'il faut chauffer plus rouge, felón que 
le fer eft plus ou moins doux. Les fers doux fouf-
frent moins le feu que les fers commi^ns. 

CHAUDE, en termes de Vernúe, fe dit du point de 
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cuiffon que fon donne á ía matiere propre á faire 
des yerres. Une telle chande, a produit un miilier de 
yerres. Voy^ VERRERIE. 

CHAUDE-COLLE, {Jurifpr.^) quafi chande cóleré, 
c'eíl-á-dire calore iracundiez, du premier mouvement 
de colere , & non de defíein premedi té : cette ex~ 
preffion qui eft fort ancienhe, fe trouye employée 
dans deux articles de la coútume de Senlis , favoír 
en l'article 110: l t moyen-jujiieier connoít de ctlui qui 
a donne conps orbes (c'eft-á-dire fans efFufion de fang 
ni ouverture de plaie) de chaude-colle , fans toutefois 
prendre or, argent , ou chofe promife , & fans propos 
deliberé, ne de fait pr¿cogite. Voye^vSh. Farticle C)6. 
de la méme coútume. Bouteiller, dans fa fomme rurale 
liv. I I . tit. xxx i i j . p* S j z . Hg. 38. Stylusparlamentiy 
part. I . cap. xxxj . Les lois de Robert advoué de Be-
íhune , abbé de faint Amand , publiees par Linda-
ñus dans fon hif. de Terremonde , l iv. I I I . ch, i j . pag. 
146. art. 2. Lauriere, glojfaire, au mot chaude-colle 
( J ) 

CHAUDE-MÉLÉE , eft la méme chofe que cA^w^-
¿o//^ ^ o y ^ CHAUDE-COLLE. ( ^ ) 

CHAUDE-SUITE , (Jurifpr.) ponrfuite d'un aecu-
fé. Coútume de la Marche , art. ix , Voye^ CHAUDE-
CHASSE. {A") 

CHAUDE-CHASSE , (Jurifprud.*) {igniñe pourfuite 
deprifonnier. Coútume de la Marche, are. 12. Bouteil
ler, yo rur. liv. I I . tit. x x x i i j . pag. 831. ( ^ ) 

CHAUDEPISSE, f. f. ( Chirurgie.) eíl le premier 
degré ou le premier état du mal vénérien. Les M e -
decins rappellent plus ordinairement^o/zorrA^. Fyy. 
MAL VÉNÉRIEN, GONORRHÉE. 

Le dofteur Cockburn & d'autres apres luí pre-
tendent que la chaudepijfe confiíle dans Tulcération 
des orifices des glandes de Turetlire dans les hom-
mes, &: des lacunes glandulaires dans les femmes; 
caufée par une matiere acre & purulente qui s'y eíl 
introduite lors du cok de la part de ia perfonne ga
tee. 

De ees glandes fort & découle une matiere mor
dicante & corrofive, accompagnée d'ardeur d'urine 
& de tenfion dans la'partie, &c. & c'eíl-lá le pre
mier période de la maladie. 

La chaudepijfe fe déclare plútót ouplus tard; mais 
le plus ordinairement trois ou quatre jours aprés 
que le mal a été pris; &; cela par un écoulement de 
fperme par le pénis , ayec inflammation au gland. 

Si la perfonne eíl aíFeftee d'fin phimofis ou para-
phimofis ; fi la matiere qui flue eft tenue, jaunátre 
011 verdátre ; íi elle yient abondamment, & que les 
tefticules foient enfles, c'eft ce qu'on appelle gonor-
rhée virulente ; & le mal eft alors á fon fecond pé
riode. 

Quelques auteurs yeulent qu'en cet état ou pé 
riode de la maladie , le levain infeft a deja at-
teint la maíTe du fang & les véficules féminales; 
d'autres imputent fimplement ees fymptomes á ce 
que l 'écoulement ou le virus étant extrémement 
corrofif, i l irrite & enflamme les parties adjacentes. 

On procede á la cure de la chaudepijfe par des éya-
cuans convenables, tels que les purgatifs de calo-
mel, les émulfions, les poudres, & autres remedes 
réfrigératifs, les émétiques de turbi th; & enfin des 
préparations de térébenthine , &c. á quoi quelques-
uns ajoütent des décodions de bois-de-yie, &c. 
Quant aux remedes externes, ils confiftent en gé-
neral en fomentations , ca taplámes , linimens , & 
lotions. 

Quelques auteurs modernes, 8c fmgulierement 
le dofteurCockburn, yeulent qu'on s'en tienne aux 
feules injeftions, fans employer d'autres remedes. 
Ce fyftéme a autorifé la pratique des charlatans, 
qui , fe repofantfur Teífet de leursinjeaions, arre-
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íent l 'écoulement, & donnent lien par-la á la for-
mation d'une yérole bien complete. 

Le turbith mineral, le calomel, &c. donnes en 
petites dofes, & continués pendant quelque tems, 
íbnt trés-falutaires en qualité d 'al térans; joignez-y 
les onguens de mercure en affez petite quan t i t é , 
pour qu'ils n'aillent pas ¡ufqu'á procurer la faliya-
t i o n ; & pour l'ordinaire on yient á bout de la ma
ladie yéné r i enne , á quelque période qu'elíe fok. 
Voilá la pratique qu'on fuit á Montpellier, V. SA-
LiyATION , MERCURE , &c. 

Le nom de chaudepiffe a été donné á ce mal , a 
caufe de l'ardeur que fentent en urinant ceux quit 
en font attaqués. Or cette ardeur proyient, comme 
on s'en eft aífíiré par les diftedions, de ce que l 'u -
rethre a été excorié par la yirulence de la matiere 
qui s'y eft introduite de la part de la femme gatee; 
excoriation ou ulcération qui ne fe borne pas aux 
orifices ou embouchures des glandes muqueufes de 
l'urethre, comme plufieurs auteurs modernes i'ont 
p r é t e n d u ; mais qui peut attaquer indifíinftement 
toutes les parties de l'urethre ; & l'urine par les íels 
qu'elle contient, venant á irriter & á picoter les fí-
brilles neryeufes de l'urethre , qui pour lors eft dé -
nué de fa membrane ríaturelle, excite en paftant 
ce fentiment d'ardeur & de cuiíTon, dont fe plai-
gnent ceux qui ont la chaudepiffe. 

Les chaudepiffes négligées ou mal guéries , fuiyant 
les formules qu'on trouye dans Ies liyres , lefquel-
les peuyent étre tres-mal appl iquées, quoíqu'elies 
piiiíTent étre trés-bonnes en elles-mémes, produi-
fent des maladies t rés-fácheufes . VoyerQhsúsO" 
SITÉ. ( F ) 

C H A U D E R E T , fub. m. en terme de Batteur d*or $ 
c'eft un liyre contenant huit cens cinquante feuilles 
de boyaux de boeuf, non compris un cent d'emplu* 
res. Voye^ EMPLURES. Le chauderet ^^VÍ\{ \ que le co-
cher & la moule, eft partagé en deux; chaqué par-
tie a cinquante emplures, yingt-cinq deíTus & yingt-
cinq deíTous. Les deux premieres de quelque cóté 
oüeiles fe trouyent, font toujours une fois plus for*> 
tes que les autres. Cette divifion de ees outils en 
deux parties égales , fe fait afín que , quand on a 
battu d'un c ó t é , on puifte retourner rinftrument de 
rautre. Le chauderet commence á donner la perfec-
t ion , & la moule acheye. Foye^ MOULE. 

Quoique ce ne foient pas les Baíteurs d'or qiá 
faíTent leurs outils, nous ne laiíferons pas de parler 
de leur fabrique á leur article; parce que ceux quí 
s'occupent á les faire, n'ont point de nom qui ait 
rapport á leur art. Les chauderets & les moules font 
compofés, comme nous l'ayons d i t , de boyaux de 
boeuf, ou de baudruche, qui n'eft autre chofe qu'u^ 
ne pean trés-íine , tirée de deíTus le gros boyan du 
boeuf. On marie deux de ees peaux par le moyen de 
l'eau dont elles font t r empées , en les étendant fur 
un chaííis ou planche de bois, le plus qu'il eft pof* 
fible. Elles ne fe détachent jamáis , quand elles font 
bien féchées á l'air. On les dégraiíle enfuite, en les 
enfermant dans des liyres de papier blanc, dans le* 
quel on les bat jufqu'á deux fois, en changeant de 
papier á chaqué reprife. On leur donne le fond, voy, 
FOND. On les fait fécher fur des toiles neuyes. Les 
yieilles ayant toujours un duyet auquel les feuilles 
imbibées de la liqueur s'attacheroient, on remet ees 
feuilles dans un autre liyre de papier humidié ayec 
du y in blanc pour les unir; enfuite on les détire á 
deux par les quatre coins, & on n'y laiíTe aucun fe-
nard ou p l i , parce qu'ils empécheroient l 'or de cou-
ler ou de marcher fous le marteau. De-lá les feuil
les font emplies dans une plaine , voye^ P L A 1-
N E; c'eft un outil de feuilles de yélin qui ne fert 
qu'á cela, pour y étre battues jufqu'á ce qu'elles 
foient bien feches; on les quadre fur une mefure de 
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toile 011 de fer blanc de cinq pouces en tous fens. 
O n les met Tune íur l'autre, & on les bat á fec , 
c'eft-á-dire fans etre enfermées dans aucun o u t i l , 
pour les fécher parfaitement; on les brunit avec 
une patte de lievrc & une pondré grife tirée d'nn 
gips qu'on a calciné &c paífe á plnfieurs reprifes dans 
des tamis de plus en plus fins. Cettepoudre fe nom
ine brun ; enfín on preíle les feuilles pour leur óter 
le reñe d'humidité qu'elles auroient pu conferver. 
Foye iBATTEUR D'OR. 

* CHAUDEPvON, f. m. ( J r t méchaniq.) vaiíTeau 
plus petit que la chaudiere, de cuivre ou d'airain, 
& d'un ufage prefque inf ini , íbit dans les arts, foit 
dans la vie domeítique. Voici quelques-uns de ees 
ufages qui feront voir qu'il en a été du mot chaudt-
ron, comme du mot chaudiere., & qu'on les a tranf-
portés Fun ¿kTauíre ádes uílenfiles avec lefquels ils 
avoient feulement de la conformité, foit par la fi
gure , foit par l'emploi. 

*CHAUDERONS DE [DODONE. (Mytho/og.) Les 
chauderons refonnans de Dodone ont été trés-fameux 
dans l'antiquité. Voici la defeription qu'on en trouve 
dans Etienne de Byzance: « I I y avoit á Dodone 
» deux colonnes paralleles & proche l'une de l'au-
» tre. Sur l'une de ees colonnes étoit un vafe de 
» bronze de la grandeur ordinaire des chauderons de 
» ce tems; & fur l'autre colonne , une ílatue d'en-
» fant. Cette ílatue tenoit un foüet d'airain mobile & 
» á plufieurs cor des. Lorfqu'un certain vent venoit á 
» foufíler, i i pouíTbit ce fbiiet contre le chauderon , 
» qui reíonnoit tant que le vent duroit; & comme ce 
» vent régnoit ordinairement á Dodone, le chande-
» ron refonnoit prefque toujours: c'eíl de-lá qu'on 
» fít le proverbe, airain de Dodone, qu'on appli-
» quoit á quelqu'un qui parloit t rop , ou á un bruit 
» qui duroit trop long-tems ». I I me femble que les 
auteurs & les critiques feroient tres-bien repréíentés, 
les uns par les chauderons d'airain de Dodone , les 
autres par la petite figure armée d'un foiiet, que le 
vent pouflbit contre les chauderons. La fonftion de 
nos gens de letíres eíl de refonner fans ceífe ; celle 
denos critiques de perpétuer le bruk: & la folie des 
uns & des autres, de fe prendre pour des oracles. 

CHAUDERON, terme de Boyaudier, efpece de ba-
quets dans lefquels ees ouvriers mettent tremper les 
boyaux; ce font pour Tordinaire des tonneaux cou-
pés en deux par le mil ieu, dont les cercles font de 
fer, qu'on remplit d'eau, & dans lefquels on met 
amortir les boyaux. Voye^ BOYAUDIER. 

CHAUDERON, uíleníiie de cuifine, qui eñ ordi
nairement ou de cuivre ou de fer de fonte, avec 
une anfe de fer mobile : cette anfe fert á le fufpen-
dre fur le feu á une crémailliere. 

CHAUDERON DE POMPE. (M¿zrmg.) on appelle 
ainfi en terme de Marine une piece de cuivre faite 
á-peu-prés comme un chauderon, & percée d'une 
quanti íé de trous ronds, dont on entoure le bas de 
la pompe du vaiíTeau, pour empécher les ordures 
d'entrer avec l'eau dans le corps de la pompe. ( Z ) 

CHAUDERON, m terme deBottier; c'eíl une ge-
nouiUíere auííi haute en-dedans qu'en-dehors, & qui 
par fon égale profondeur reífemble aífez á un chau
deron. Koyez la figure qy. Planche du Cordonnier-Bot-
tier. 

CHAUDERONNERIE, marchandife de chaudie-
res , chauderons, & autres uíleníiles de cuifme. 

* CHAUDERONNIER, f, m. ouvrier autorifé á 
faire, vendré , & faire exécuter toutes fortes d'ou-
-vrages en cuivre, tels que chaudiere, chauderon, 
poi-íTouniere, fontaine, &c. en qualité de maitre 
¿ ' une communauté appellée des Chauderonniers. Ils 
ont quatre jures ; deux entrent & deux fortent cha
qué année. 11 faut avoir fait fix ans d'apprentiífage. 
On donne le nom de Chauderonnkrs au fijfizt^ k ees 

ouvriers d'Auvergne qui courent la province3 ¿¿ 
qui vont dans les mes de la ville achetant & reven-
dant beaucoup de vieux cuivre, en employant peu 
de neuf. Voici des ouvriers dont on ne connoit point 
encoré les réglemens : i l faut pourtant convenir 
qu'il importe beaucoup au public qu'ils en ayent, & 
que ees réglemens foient bien exécutés , puifqu'üs 
employent une matiere qui peut étre livrée au pu
blic plus ou moins puré. 

CHAUDESAÍGNES , ( Géog. ) petke ville de 
France en Auvergne, dans la généralité de Riom 

* CHAUDIERE , f. f. ( J r t méch.) c'eíl en géné^ 
ral un grand vaiíTeau de cuivre ou d'airain á Tufage 
d'un grand nombre d'arti í les, entre lefquels on peut 
compter les fuivans , qui font les principaux, maií 
non les feuls. On a appliqué le nom de chaudiere en 
plufieurs occaíions ou Ton a été fuggéré par la ref-
femblance des formes : ainfi on dit la chaudiere d'un 
volcan. 

CHAUDIERE, en terme d'Argeníeur, cñ un vafe 
de fonte peu profond, fur lequel on place les man-
drins de porte-mouchettes, parce qu'il faut toüjours 
les entretenir trés-chauds; ce qui fe fait par le moyerí 
du feu dont la chaudiere eñ pleine. foyei P l . de FAr-
gent.fig. i5 . La fig. 3. repréfente un ouvrier qui tra-
vaille íur un porte-mouchette pofé fur la chaudiere y 
qui efi: pofée fur un tonneau pour qu'elle foit plus 
élevée. /^by^ ARGENTEUR. 

CHAUDIERE, c'efi un vaiíTeau de cuivre donton 
fe fert dans les navires pour faire Cuire les viandes 
& les autres vivres de l 'équipage. On dit faire chau
diere , pour diré faire a manger a Vequipage. ( Z ) 

CHAUDIERE D'ETUVE , {Marine?) c'eíl une gran
de chaudiere de cuivre ma^onnée , dans laquelle on 
fait chauffer le goudron pour goudronner les cables, 
Voye^ la Pl . X . Marine ffig. x. la íituation de la chau
diere A fur les fourneaux dans l 'étuve. ( Z ) 

CHAUDIERE , {Braffeur?) grand vafe d'airain dont 
les BraíTeurs fe fervent pour faire chauffer l'eau & 
cuire la hierre. Voye^ BRASSERIE. 

CHAUDIERE , terme de Chapelier: ees ouvriers ont 
deux chaudieres principales ; l'une trés-grande, pour 
la teinture; l'autre plus petite, pour la foule. Ces 
deux chaudieres ont chacune leur fourneau. Voyer̂  
CHAPEAU. Voye?̂  P l . du Chapelier, 

CHAUDIERE, uftenfile de cuifine a une anfe de 
fer, faite de cuivre jaune battu, á-peu-prés de la 
méme profondeur par-tout. H y a des chaudieres de 
cuifine de toute gráhdeur. 

CHAUDIERE, en terme d'Epinglier; c'eíl un granel 
vafe de cuivre rouge trés-profond , & qui n'a pas 
plus de circonférence qu'il en faut pour contenir les 
plaques. Voye^ PLAQUES , & les fig. 12. & I J . Pl . 
de rEpinglier ; 12. eíl le couvercle, & /3. la chau
diere. 

CHAUDIERE, terme de Papeterie ; c'eíl une efpece 
de cuve d'airian B ( Planches de Papeterie ) ordinal 
rement furmontée de bois , dans laquelle on met 
la páte délayée avec de l'eau deílinée á la fabrique 
du papier. Cette chaudiere eíl ordinairement garnie 
tout-autour d'un maííif de ma9onnerie : au-deíTous 
de la chaudiere eíl pratiqué un fourneau oü on 
entretient toüjours un feu leger, pour communi-
quer une chaleur modérée á la matiere , l'empe-
cher de fe mettre en grumeaux. La chaudiere qui eíl 
de forme elliptique ou ovale , n'occupant point tout 
le maííif de mac^onnerie qui eíl quarré , les angles de 
ce mafiif font recouverts par une table de bois quar-
r é e , dans un cóté de laquelle eíl une entaille aílez 
grande pour que l'ouvrier A puifle s'y placer. 

CHAUDIERE, f. f. uílenfile de peche avec lequel 
on prend les falicots ou barbaux, forte de poiííbns. 
C'eíl une efpece de fiiet qu'on voit Plt A de Piche> 
fig- 4. 
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Les pécheiirs qui veulent faire cctte peche ont 

cinq ou íix cercles de fer rond , de la groffeur du 
doiet & de douze á quinze pouces de diametre, fur 
leíaue'ls íbnt amarres de petits facs de rets dont les 
maiiles ont environ quatre lignes en quarre ; ainfi 
elles font íemblables au bouteux ou bout de quie-
vre. Les pécheurs placent quelques crabes au fond 
du fac pour fervir d'appas aux falicots : fur le cercle 
de la chaudiere font trois bouts de lignes qui fe reu-
niffent á un demi-pié de diñance du cercle de fer ; 
ees trois bouts de lignes font frappés fur une cintre 
ligue plus longue, garnie par le haut d'une flote de 
liége, pour que le pécheur puiíTe reconnoítre oü 
font les chaudures: le bas de cette grande ligne eíl 
auífi garni d'une flote de l iége, dont l'ufage eíl de 
foütenir dans l'eau les trois premieres lignes dont 
nous avons parlé. Le pécheur jette ees fortes d'iní-
trumens garnis d'appas entre les roches , & les re
leve de tenis en tems au moyen d'une petite fonr-
che qn'il paíTe fous la flote qui eíl á la furface de 
l'eau: i l retire de cette maniere les falicots qui fe 
írouvent dans la chaudiere, 11 continué cette peche 
tant que la baíTe eau le lui permet. Cette peche íe 
fait depuis le printems jufqu'en automne. yoye^ la 
fiS- 3' ^ P ^ u ' i'homme qui eíl á cóté de 
celui qui releve les chaudíens ¿ fait avec un crochet 
la recherche du poiífon plat entre les roches. 

CHAUDIERE , en tenm de Fondeur de petit plomh , 
eíl un grand vaiífeau de fonte monté fúr un four-
neau de ma^onnerie, dans lequel on fait fondre le 
plomb. 

CHAUDIERE , en terme de Raffineur de fuere 9 c'eíl 
un grand vafe de cuivre rouge, creux , élargi vers 
fes bords , compofé de pieces rapportées , dont la 
grandeur n'eíl déterminée que par l'ufage. I I y en a 
de trois ou quatre fortes , á q u i , outre le nom géné-
ral de chaudiere, on ajoúte pour les diílinguer celui 
des matieres á la perfe£lion defquelles elles fervent. 
Voy. CHAUDIERE Á CUIRE, CHAUDIERE Á CLARI-
FIER , CHAUDIERE Á CLAIRÉE , CHAUDIERE X 
ECUMER. 

CHAUDIERE A CLAIRÉE, e í lparmi les Raffineurs, 
un grand vafe trés-profond, moins élargi par en-
haut á proportion de fon fond , que les chaudieres á 
clarifier & á cuire. Voye^ ees mots a leurs anieles. 
Elle eíl defeendue dans terre jufqu'á plus de la moi-
tié de fa hauteur : elle n'a point de bord poíliche , 
&ne fert qu'á contenir la clairée en attendant qu'on 
¿acuife. ^ o j ^ CLAIRÉE & CUIRE. 

CHAUDIERE A CLARIFIER, en terme de Raffineur^ 
ainfi nommée parce qu'elle n'eíl d'ufage que dans 
la clariíícation des matieres. V. CLARIFIER. Quant 
á fa forme & á fa poíition, elles font les mémes que 
celles de la chaudiere a cuire, Voye^ CHAUDIERE Á 
CUIRE. 

CHAUDIERE A CUIRE, tn terme de Raffineur ^ eíl 
tnontée fur un fourneau de brique á qui fon fond 
fert de voúte . Le bord antérieur de cette chaudiere 
eíl poí l iche; mais on le rejoint fi folidement au 
corps de la chaudiere par les tenons de fer dont i l eíl 
garni, & á forcé de linge, qu'il ne laiffe aucune if-
fue. On appelle cette chaudiere d cuire, parce qu'elle 
nefert qu'á cela, plütót par la commodité qu'elle 
donne aux ouvriers qui n'ont pas fi loin á tranfpor-
ter la cuite dans l'empli qui eíl tout prés d'elle, que 
par aucune propriété déterminée; pouvant fervir á 
clarifier , pendant que celle qui fert á clarifier fer-
Viroit á cuire, fans autre inconvénient que la diffi-
culté du tranfport, comme nous venons de le diré. 
Voye^ CHAUDIERE Á CLARIFIER. 

CHAVEZ ou C H I A V E Z , {Géog) place forte du 
Portugal, capitale de la province de Tra-los-Mon-
íes. Long. /o. 34. M . 41. 4Ó. 

CHAUF5 CHAOUF, ou CHAUFFELIS ? (Com.) 
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íbies de Perfe qui nous viennent particulierement 
par Alep & Seyde. Voye? le diñion. du comrn. 

* CHAUFF AGE, f. m. ^ t ó . ) On appelle 
bois de chauffdge tout celui qui fe vend ici fur nos 
chantiers , & qui eíl compris fous le nom de bois de 
carde, cotteret, fagot, &ck Foye^ Can. BOIS. C'eí l 
ordinairement du hé t r e , du charme , du chéne , des 
branchages de taillis. Voye^ Van. Bo í s . Le hétre &: 
le charme font les meillcurs. Le chéne vieux noir-
c i t ; le jeune vaut mieux ; i l ne faut pas que l 'écorce 
en foit ó t ée : le chátaigner eíl petillant: le bois blanc , 
tels que le peupí ier , le bouleau, le tremble , &c. ne 
chaufFe point. 

CHAUFFA.GE, {Jurifpr .} eíl le droit que quel^ 
qu'un a de prendre dans les bois d'autrui du bois 
pour fon chauffage. On donne quelquefois á la fem-
me par contrat de mariage , en cas de v idui té , fon 
habitation dans un cháteau du mari , & fon chduffd-
ge dans les bois qui en dépendent. Onpeut aufíi don-
ner ou léguer á d'autres perfonnes leur chauffage. Ce 
droit ne coníiíle qu' i^ ufu, de maniere que ceiui au-
quel i l appartient ne peut prendre du bois que pour 
ion ufage; i l ne peut en céder ni en vendré aun au
tre , ni exiger la valeur de fon droit en argent. 

Pluíieurs feigneurs, communautés , officiers, & 
autres particuliers, ont un droit de chauffage dans 
les bois & foréts du Roi. 

L'ordonnance des eaux & foréts contient plufieurs 
difpofitions á ce fujet: elle attribue aux officiers des 
eaux & foréts la connoiíTance des conteílations qui 
furviennent fur le droit de chauffage: elle r évoque 
tous les droits de cette efpece accordés dans les fo
réts du R o i , & veut que ceux qui en poífedent á t i -
tre d'échange ou indemni té , & qui juílifíeront de 
leur poíTeííion avant l'an 1560 ou autrement á titre 
onéreux, foient dédommagés , & jufqu'au rembour-
fement payés annuellement fur le prix des ventes 
de la valeur de leur chauffage: elle ordonne que 
ceux attribués aux officiers en conféquence de f i -
nance,feront éva lués , á l'eífet d'étre rembourfés ou 
payés de l ámeme maniere qu'il vient d'étre d i t ; que 
les communautés & particuliers jomífans de chauffa
ge, á caufe des redevances & preílations en deniers 
ou efpeces, fervice perfonnel de garde, c o r v é e s , 
ou autres charges, en demeureront libres & déchar-
gés , en conféquence de cette révocat ion. A l'égard 
des chauffages accordés par le paíTé, pour caufe de 
fondation & donation faite aux égliíes , chapinas ? 
& autres communautés , l'ordonnance veut qu'ils 
foient confervés en efpece, & que les états en foient 
arré.tés, eu égard á la poffibilité des foréts du R o i ; 
que fi elles fe trouvoient dégradées & minéés , la 
valeur de ees droits de chauffage fera liquidée fur Ies 
avis des grands-maítres , pour étre payés en argent 
comme i l vient d'étre d i t , fans diminution ni retran-
chement. Les religieux, hóp i taux , & communau
tés , ayañt chauffage-par aumóne de nos rois , ne rau-
ront plus en efpece, mais en deniers. I I fera fait uñ 
état de tous les chauffages en efpece ou en argent ^ 
pour étre délivrés fans augmentation, á peine , &c. 
I I eíl défendu aux officiers d'exiger 011 de recevoir 
des marchands aucun bois , fous pretexte de chauf
fage ou autrement. Les officiers ne feront point 
payés des fommes qui leur feront reglées au lien de 
chauffage , s'ils ne fervent & font réfidence aduelle 
dont ils apporteront des certiíicats des grands-mai-
tres au receveur: eníín i l eíl dit qu'il ne fera fait á 
l'avenir aucun don ni attribution de chauffage ; que 
s'il en étoit fait , on n'y aura aucun éga rd ; que 
lors des ventes ordinaires, les poíTeíTeurs des bois 
fujets á tiers &danger, grurie, &c. prendront leur 
chauffage fur la part de la vente; que s'il n'y avoit 
pas de vente ouverte, aucun chauffage ne fera pris 
qu'en bois mort ou mort-bois des neuf efpeces por-
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tees par l'ordonnance. Foyei U tlt. j . art. 6. le t i l . 
xx . h tit . x x i i j . art. /7. La confermce des caux & for. 
ibid. & á-apr, aux mots ÜSAGE , USAGERS. { A ) 

CHAUFFAGE , {Marine,.') ce font des bourrees de 
menú bois dont on fe fert pour chauíFer le fond d'un 
yaiíTeau. lorfqu'on l i l i donne la carene. ( Z ) 

CHAUFFE: les Fondeurs en canon, en cloches, 
en flatues équeftres, &c. appellent ainñ un eípace 
quarré pratiqué á cote du fourneau oü Ton fait fon-
clre le metal, dans lequel on allume le feu, & dont 
la flamme fort pour entrer dans le fourneau. Le bois 
eí l pofé fur une double grille de fer qui fépare fa 
hauteur en deux parties-; celle de deffus s'appelle la 
chauffe; & celle de defíbus oü tombent les cendres, 
le cendr'ur. Voye^Vanide FoNDERIE, & les j i g . des 
P l . de la Fonderie des figures ¿quefires. ( ^ ) 

CHAUFFE - CHEMISE ou U N G E , ( Fannier. ) 
pannier haut de quatre á quatre pies & demi, large 
d'environ deux pies, & dont le tiíTu á claire voie eíl 
d'ofier; le deífus en eíl fait en dome avec de gros 
ofiers ronds, courbes en cerceaux , & fe croifant: 
-on met une poéle de feu fous cette machine, & on 
étend deíTus les linges qu'on veut faire fécher. 

CHAUFFE-CIRE , {Jurifipmd. ) e í lun officierde 
chancellerie dont lafondion eíl de chauíFer, amol-
ü r , & préparer la cire pour la rendre propre a 
fceller. On l'appelle aufíi ficelleur , parce que c'eít luí 
qui applique le fceau; dans les anciens états i l eíl: 
nommé varletchauffe-cire. L'inílitution decet officier 
eíl fort ancienne; i l n'y en avoit d'abord qu un feul 
en la grande chancellerie , enfuite on en mitdeux, 
puis ils furent augmentes jufqu'á quatre , qui de-
voient fervir par quartier , & étre continuellement 
á la fuite de M . le Chancelier; & lorfqu'il avoit fon 
logement en la maifon du R o i , ils avoient leur ha-
bitation auprés de luí. I I eíl: méme á remarquer que 
le plat attribué á M . le chancelier, eíl pour les mai-
tres des requétes , L'audiencier , contróleur , & 
chauffes-cire de la chancellerie, de forte qu'ils font 
vraiment commenfaux du R o i , & en eífet ils jouif-
fent des mémes priviléges. Ces offices n'étoient d'a
bord que par commiííion ; on tient qu'ils furent faits 
héréditaires , au moyen de ce qu'ayant vaque par 
forfaiture , lors du fyndicat ou recherche genérale 
qui fut faite des officiers de France du tems de S. 
Louis , i l les donna héréditairement en récompenfe 
á fa nourrice, qui en fit pourvoir quatre enfans qu'elle 
a v o i t ; & depuis , par fuccellion ou vente , ces offi
ces fe perpétuerent fur le méme pié. I I n'y a pas ce-
pendant toujours eu quatre chauffes-cire en la chan
cellerie ; on voit parles comptes rendus en 1394, 
qu ' i l n'y en avoit alors que deux , qui avoient cha-
cun douze deniers par jour : depuis 3 leurs émolu-
mens ont été regles différemment, á proportion des 
lettres qu'ils fcellent. I I y avoit autrefois deux for
tes de chauffes-cire, favoir les chauffe-cires fcelleurs , 
& les valets chauffes-cire, fubordonnés aux premiers; 
mais par un arrét du confeil du 3 1 Oftobre 1739 , 
i l a été ordonné que les offices de chauffes-cire fcel
leurs de la grande chancellerie de France, & des 
chancelleries prés les cours 6c fiéges préfidiaux du 
royanme, feront á l'avenir remplis & poffédés fous 
le feul titre de ficelleurs , & ceux de valets chauffes-ci
re , fous le titre de chauffes-cire feulement. 

Les chauffes-cire de la grande chancellerie fervent 
auííi en la chancellerie du palais. 

Pour ce qui eíl des autres chancelleries établies 
prés les parlemens & autres cours fupérieures , c'é-
toient autrefois les chauffes-cire de la grande chan
cellerie qui les commettoient; mais préfentement ils 
font en titre d'office. 

Ces offices , felón Loifeau, ne font pas vraiment 
domaniaux ? mais feulement héréditaires par privi-
Jége, 
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11 y avoit auííi autrefois un chauffe - clfe dans ía 

chancellerie des foires de Champagne , tellement 
qu'en 1318 Philippe le Bel ordonna que les émolu-
mens de ce chauffe-cire, feroient venduspar enchere 
c'eíl-á-dire donnés á férme. 

I I y a auííi un chauffe-cire dans la chancellerie de 
la reine, & dans celle des princes qui ont une chan
cellerie pour leur apanage. Foye^ Fhifi de la chan-
cell. par TeHereau ; Loifeau y des offices, l iv. I L ckñ 
y i i j . n . ic). &fiuiv, Chenu, des offices , t i t . des chan
celleries. ( ^ ) 

1 * CHAUFFER, en général c'eíl expofer á la cha-
leur du feu ; mais en terme d'ouvrier deforge , c'eíl 
l 'aílion de tirer le foufflet, tandis que le fer eíl au feu. 

I I eíl á propos que le fer foit placé á environ un 
pouce au-deflüs du vent ou de la tuyere: car s'il 
étoit vis-á-vis , l'air pouíTé en droite ligne par le 
foufflet, le refroidiroit ;mais l'air paíTant par-deífus, 
le charbon s'allume autour du fer, & le tient tou
jours entouré ; au lien qu'en foufflant vis-á-vis , le 
fer fe refroidiroit dans le mil ieu, & s'échaufferoit au 
contraire aux deux có té s , oü le charbon s'enflamme. 

CHAUFFER un vaiffeau , lui donner le feu , c'eíl 
chauffer le foftd d'un vaiííeau , lorfqu'il eíl hors de 
l 'eau, afín d'en découvrir les défeftuoíités , s'il en 
a quelqu'iine , & de le bien nettoyer: i l y a des lieux 
propres pour chauffer les bátimens. 

Chauffer un bordage, c'eíl le chauffer avec quelqiies 
menus bois afín de lui donner la courbure nécef-
faire , ou lui faire prendre la forme qu'on veut lui 
donner en le conílruifant. 

Les planches &; bordages qu'on veut chauffer, 
doivent étre tenus plus longs que la proportion re-
quife , c'eíl-á-dire plus longs qu'il ne faudroit qu'ils 
fuíTcnt, s'ils devoient étre pofés tout de leur long, 
& en leur état naturel; parce que le feu les accour-
cit en-dedans , fur-tout en les faifant courber ¡ c'eíl 
le cóté qui fe met en-dedans qu'on préfente au feu, 
parce que c'eíl le cóté fur lequel le feu agi t , quife 
courbe. 

Chauffer les fioutes , c'eíl les fecher , afín que le bif-
cuit fe conferve mieux. ( ^ ) 

CHAUFFERIE , f. f. c'eíl un des atteliers des grof-
fes forges , oü le fer paífe au fortir de l'affinerie. F. 
FORGES GROSSES. 

CHAUFFOIR , f. m. en Architeñure , eíl une falle 
dans une communauté 011 maifon religieufe, dont la 
cheminée le plus fouvent ifolée , fert á fe chauffer 
en commun. 

CHAUFFOIR ( Cartier.) eíl une efpece de poéle 
de fer quarrée , furmontée par fes cótés & par le 
haut de grilles de fer, furlefquelles on pofe les feuil-
les de cartes aprés qu'elles ont été collées , pour les 
y faire fecher , au moyen du charbon allumé que 
í 'on met dans cette poéle. Voye^lafig. y . P l . duCar-
tier. Foye^ Van. CARTE. 

CHAUFFOIR , linge de propreté ál'ufage desfem-
mes & des malades. 

* CHAUFFURE , f. f. terme de Forgerons, mauvaííe 
qualité du fer & de l'acier , qu'ils ont contra£lée , 
íóit pour étre reílé trop long-tems au feu , foit pour 
avoir été expofé á un feu trop violent. On recon-
noít la chauffure á des efpeces de petits bouillons, 
quelquefois d'une couleur verdátre & luifante , qui 
font voir clairement qu'il y a eu fufion , & que la 
matiere eíl brülée ? du moins jufqu'á une certaine 
profondeur. 

CHAUFFRETTE , f. f. en terme de Layettier, c'eíl 
un petit coífre percé de tous cótés , pour que la cha • 
leur puiífe pénétrer , & garni de tole en - dedans, 
pour empécher que le petit pot de terre, plein de feu 
qu'on y met ne brüle le bois. On met la chauffrette 
fous les piés \ elle n'eíl guere qu'á l'ufage des feni-
mes* 

Les 
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011 Les ouvners en íbie ont auffi une chauffrette 

coftret de bois garni de tole en-dedans , dans le-
quel ils allument du feu , au-deflus duquel ils font 
paíler leiirs velours , pour en redreíTer le poil lorf-
qu'ií a été froifíe. Foye^ Vén. VELOURS, & dans tes 
Planch. Lafig, d& cetu chauffrette. 

CHAUFOUR, f. m. four á chaux, voyei CHAUX. 
On donne encoré le méme nom au magaíin oíi Ton 
ferré la pierre á calciner, le bois deíHne á cette opé-
ration, & la chaux quand elle eft faite. (P ) 

* CHAUFOURNIER , f. m. ( oh. Méch.) on don
ne ce nom aux ouvriers qui font la chaux. Ce me-
tier eíl trés-pénible , parce que la conduite du feu 
dans les fours demande de l 'attention, qu'ontravail-
le beaucoup , & qu'on eít peu payé. 

CHAUL , ( 6 ^ . ) ville forte des Indes , fur la 
cote de Malabar , dans le royanme de Vifapour, 
avec un port. Long. Cfo. 2.0. iat. j o . 

CHAÜLER, v. aft. ( Agricult* ) c'eíl arrofer de 
chaux. ^OJ^SEMAILLE, & CHARBONNE. 

CHAULNES, ( Géog. ) petite ville de France en 
Picardie, au pays de Santerre, avec titre de duché-

.pairie. Long. 20 . j o . lat. 45». 4 Í . 
^ CHAUME , f. m. (Agrícul t . ) eíl la tige des plan

tes qui fe fement en plain champ, telles que les bles 
& les avoines. On les nomme encoré rofeaux. Voy. 
ROSEAUX. 

CHAUME, (Jurifprud. ) que quelques coútumes 
comme Artois appellent auiTi efleulks, eíl ordinai-
rement laifle dans les champs pour les pauvres ha-
bitans de la campagne , qui l'employent au fourrage 
& á la litiere des beí l iaux, á couvrir les maifons ou 
á leur chaufFage. 

Chacun peut cependant conferver fon propre chau* 
me pour fon ufage ; i l y a méme des endroits ou on 
le vend á tant Tarpent; dans d'autres on le brüle 
fur le lien pour rechauíFer la terre & la rendre plus 
feconfde. Dans quelques endroits on ne peut confer
ver que le tiers de fon propre chaume, le furplus doit 
étre laiíTé pour les pauvres ; cela dépend de l'ufage 
de chaqué lien. 

Les juges ne permettent communément de chau-
mer cju'au 15 Septembre , ou méme plus t a rd , ce 
qui depend de l'ufage des lieux &; de la prudence du 
juge. Ce qui a été ainfi é tab l i , tant pour laiíTer le 
tems aux glaneurs de glaner, que pour la conferva-
tion du gibier qui eíl encoré foible. 

I I n'eft permis de mener les beíliaux dans les nou-
veaux chaumes qu'aprés un certain tems , afín de 
laifler la liberté de glaner & d'enlever les chaumes. 
Ce tems eíl reglé diverfement par les coútumes ; 
quelques-unes comme Amiens, Ponthieu , & Artois 
le íixent á trois jours ; d'autres étendent la défenfe 
jufqu'á ce que le maítre du chaume ait eu le tems 
d'enlever fon chaume fans fraude. 

Les défenfes faites pour les chaumes de blé ont 
également lien pour les chaumes d'avoine , & autres 
menus grains, parce qüe les pauvres glanent toutes 
fortes de grains. Voy. le Leviüque, ch. xx ix . n. (j. La 
coütume d'OrUans , art. ic)6, Varr i t de rigUment du 4. 
JuiLLet iy5o. Et Le code rural , ch. X i . (-¿4f) 

CHAUMER , ( Jurifprud. ) voye^ CHAUME.(^) 
CHAUMES , ( Géog. ) petite ville de France dans 

la Brie Parifienne. 
CHAUMIERE, f. f. ( (Écon. rujliq. ) cabane á l'u

fage des payfans , des charbonniers ^ des chaufour-
mers , &c. c'eíl-lá qu'ils fe retirent, qii'ils vivent. 
Ce nom leur vient du chaume dont elles font con-
yertes; mais on le tranfporte en général á toute 
forte de cabanes. On ne fauroit appliquer aux chaw-
miefes Se cabanes de nos malheureux payfans, ce 
que dit Tacite des cabanes oü les anciens Finnois 
íc retiroient fans travailler: I d haí ius arbítrantur 
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quam ingemere agris, illaborare domibus f fuas alícnaf-
que fortunas fpe metuque rerfare, 

C H A U M O N T , {Géog.) ville de France en Cham
pagne, dans le Baííigni, prés delaMarne. Long. 2.2. 
4 ó", laí. 48. 6. 

CHAUMONT , {Géog.) petite ville de France au 
Vexin. I I y a encoré plufieurs petites villes de ce 
nom , une en Touraine , une autre en Savoie, &C 
une troifieme au pays de Luxembourg. 

CÍIAUMONT , ( Géog. ) ville de France en Dau-
phiné , fur les frontieres du marquifat de Sufe. 

CHAUMONT , ( Géog. ) petite ville de Savoie, fur 
le Rhóne. 

CHAUNE , en terme d'Epinglier, eíl unmorceau 
de bois taillé en-deírous,pour embraíTer fur la cuiíTe ; 
chaqué extrémité en eíl traveríée d'une courroie 
de cuir , dont on lie la chaune fur la cuiíTe. Sa partie 
fupérieure a vers fes bords deux anneaux dans lef-
quels paffela croífe. Onfait entrer les trongons dans 
la chaune , pour les couper plus facilement en han-
fes. Foyei H A N S E S , TRONÍJONS , & CROSSE , &£ 
la fig. ic). & 2.0' PL. de V Epinglíer i & La fig, 4. me* 
me Planche ; vignette qui repréfente cet ouvrier qui 
a la chaune fur la emífe, & qui coupe des tron9ons. 
La fig. icf repréfente la chaune pp j q la croffe qui paífe 
dans les deux anneaux de la platine , pour aflujettir 
les tron9ons r ; s repréfente la boite , dont l'ufage eíl 
d'égalifer de longueur les tron^ons. 

C H A U N I , ( Géog. ) petite ville de France en P i 
cardie, fur l 'Oife. Long. zo-óz'. 44". lat. 4$. 3 6 ' 
62". 

C H A U O N I S , (Commer. ) voye^ TARRATANE-
CHAUONIS. 

C H A U S , ( Géog.) pays d'Afrique en Barbarie , 
au royanme de Fez. 

CHAUSEY , ( Géog. ) íle de l 'Océan, fur les co
tes de Normandie , dans la Manche , pres du Co-
tentin. 

CHAUSSE , f. i. partie de notre habillement quí 
couvre les jambes. Foye^BAS 

CHAUSSE , ( Comm. ) voye^ CHAPEAU. 
CHAUSSE , ( Peche.) efpece de íilet qu'on difpofe 

au-dedans des autres , comme on l'a pratiqué au 
chalut, dont l'ufage eíl d'empécher le poiflon de 
rétrograder & de s'échapper du í i l e t , quand une 
fois i l y eíl entré. Voye^ la conjirucíion de la chanfle 
du chalas ; elle efi ingénieufe. 

CHAUSSE, (Pharmacie. } Chaujfe d'Hippocrate^ 
monica Hippocratis, fac conique, ou efpece de long 
capuchón fait d'un bon drap íérré , dont les Apot i -
c aires fe fervent pour filtrer ou paíTer certaines l i -
queurs, comme ratafiats , fyrops , décoftions , 6-^. 
F ¡ FILTRE. Les Apoticaires í'e fervent moins commu
nément de la chaujfe que du blanchet, qu'ils lui ont 
fubílitué, & qui eíl réellement plus commode dans 
lapldpart des cas. ^oye^BLANCHET. Quelques au-
teurs Allemands ont infinué ou dit que le nom de 
chaufié d'Hippocrate, ou plütót d'hyppocras , l u i 
étoit venu de ce qu'on l'avoit employé d'abord á la 
clarification de l hyppocras. Mais Blancard lui fait 
l'honneur de lui donner une étymologie Grecqne; i l 
tire ce nom de vnso ¡J'ub , &c Ktpa.vvvjuí, mifeeo. (fi) 

CHAUSSE d'aifanceen bdtiment, (Architecí. } eíl 
un tuyau de plomb ou de pierre pe rcé , en rond ou 
quar rément , & le plus fouvent de boiííeaux de po-
terie, éloigné de trois pouces d'un mur mitoyen. 

CHAUSSE, Cízr/e & cauche, terme de Péche^ ell unin-
ílrumení á qui fa conílrudion a donné nom; c'eíl un 
íilet qui a la forme d'une chaujfe large en s'ouvrant, 
mais quivatoujours en diminuant juíqu'au bout. Les 
maille.s qui font aílez claires á l ' en t rée , retrécnlent 
aufli á mefure qu'elles avancent vers le bout du íilet, 
qui eíl fouvent fermé d'une corde, que Ton denoue, 
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pour pouvoir plus facilemcnt retirer le poiííbn qui 
s'cft pris dans ce ñlet. Le bas C Z> de rouverture 
de la chanfle eíl chargé de plaques de plomb , pour 
la faire couler bas. Les cotes C A , D B ont deux 
á deux pies & demi de haut ; & la tete A B du 
filet eíl amarrée íur un petit fapin , pour la faire 
fiotter, & teñir la chaujje ouverte. Les cotes de la 
chanfle font comme ceux du coleret , & les cor-
dages de ees cótes fe rejoignent, & font frappés fur 
un petit cablot E F , que Ton amarre á l'arriere du 
batean F , qui entraine cette petite dreige, qui pe
che tout ce qui fe trouve fur fon pafíage. 

Cet inílrument eíl la véritable dreige des An-
glois, á cette difFérence prés , qu'au lien de plomb 
ils y mettent une barre de fer. L'ordonnance nefpe-
cifie point cet inílrument dans la Hile de ceux qu'elle 
a défendus, quoiqu'il foit auííi dangereux que la 
dreige. Voye^ DREIGE. 

I I y a encoré une autre forte de chanfle qu'une 
chaloupe porte au large , & que Fon halle enfuite k 
terre,aumoyen du cordage que plufieurs hommes t i -
rent á eux. Voyei aujji les art. CHALUT & SAUMON, 
& nos Planches de Piche. 

La chanfle 011 carte des péchai rs de l 'amlrauté de 
Dunkerque, eíl une efpece de drague ou chalut 
dont les pécheurs de cette cote fe fervent pour fai
re la peche des petits poiffons propres á fervir d'ap-
pas á leurs lignes. 

Quelque néceíTaire que foit "la carte ou chanfle á 
ees pécheurs , on ne peut s'empécher d'obferver 
que c'eíl auí l iun inílrument t rés-pernicieux, & q u e 
íi les pécheurs ne s'éloignent pas des cotes á la dif-
tance qui leur eílenjointe pour y trainer la chanfle , 
elle doit pendant les chaleurs neceíTairement détrui-
re le f ra i , & faire périr tous les petits poiífons qu'
elle trouve fur fon paíTage. 

Le fac de la carte eíl un filet en forme de chanfle 
d'environ quatre braíTes de longueur, dont les mail-
les qui ont á fon embouchure environ dix-huit l i 
gnes , viennent infenfiblement á fe retrécir peu-á-
peu,enforte que vers le tiers de rextrémité elles ont 
á peine neuf lignes en qua r r é ; & comme elle fe ter
mine fort en pointe, elle ne peut mieux étre com-
parée qu'á la chanfle .des guideaux á hauts étaliers 
dont fe fervent les pécheurs de rembouchure de la 
Seine pour la peche de l'éperlan ; le bout eíl clos & 
fermé comme un fac lié ; le filet lui-méme eíl lacé 
avec de gros fils ; ainfi quand i l eíl mouillé les mail-
les en paroiífent encoré plus étroites. 

Chaqué batean pécheur a fa carte, & ils vont or-
dinairement & prefque toujours deux bateaux de 
éonferve á cote l'un de l'autre, á la diílance au plus 
de quatre á cinq braíTes , faifant leur peche fuivant 
rétabliífement des vents ou le cours des marees. La 
carte eíl chargée de plaques de plomb par le bas du 
fac ; la léte en eíl garnie de flotes de liége pour la 
teñir ouverte ; rembouchure peut avoir quinze piés 
d'cuverture; elle eíl amarrée avec deux cordages 
par le milieu du batean, á bas-bord & í l r ibord, de 
la méme maniere que le chalut XDU rét traverfier; 
c'eíl prefque le méme filet. 

Lorfque les pécheurs ont trainé pendant quelque 
tems leur carte , & qu'ils ont pris fuffifamment d'ap-
pas pour amorcer leurs lignes, ils pouíTent au large 
pour aller faire leur peche. 

C'eíl en traínant la carte que les pécheurs des cor-
vettes de Dunkerque, qui s'en fervoient á moins de 
trente á quarante braíTes de la cote, & fouvent en
coré plus prés , venoient fur les pécheries des r ive-
rains montées fur piquets , & les détruifoient; i n -
convénient auquel on a remedié par des reglemens. 

CHAUSSÉ TROP HAUT , m termes de Manege, fe 
dit d'un che val dont les balfanes montent jufqu'au 
genou ou au jarret; ge qui paíTe pour un índice mal-
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heureux ou contraire á la bonté du cheval. Foye* 
BALSANE. V 

CHAUSSÉ , adj. en termts de Blafon, fe dit d'une 
efpece de chevron plein & maíTif, qui étant renver-
fé touche de fa pointe celle de r l e u ; ce qui fait que 
le champ de l'écu lui fert comme de chauíTe ou de 
vétement qui l'entoure de bas en haut, C'eíl l'oppo-
fé de chappé. Voye^ ce mot. Efpallart á Bruxelles, de 
gueules á trois país d'argent, chaujfé d'or , coupé 
d'azur, á une face vivrée d'or. ( V ) 

CHAUSSÉE, f. f. en Architeclure , eíl une eleva* 
tion de terre foíitenue par des berges en talud, de 
file de pieux , ou de mur de magonnerie, pour fer
vi r de chemin á-travers un marais & des eaux dor-
mantes, &c. ou pour empécher les débordemens 
des rivieres. Ce mot v ient , felón M . Ménage,dc 
calcare i marcher. Voye^ CHEMIN. 

CHAUSSÉE DE PAVÉ, eíl l'efpace cambré qui eíl 
entre deux revers ou deux bordures de pierre ruíli-
que pour les grandes mes ou les grands chemins 

CHAUSSEE , urme d'Horlogerie, piece de la cadra-
ture d'une montre: on y diílingue deux parties, le 
canon & le pignon; celui-ci eíl ordinairement de 
douze , & mene la roue des minutes : le canon ^íl 
limé quarrément vers fon extrémité , pour porter 
Taiguille des minutes. La chaujféc tient á frottement 
fur la tige de la grande roue moyenne, de fa^on 
qu'elle peut tourner indépendamment de cette^roue. 
Cet ajuílement eíl néceífaire pour mettre la montre 
á l'heure. Foyei la figure C.fig. 43. P l , X . d'Horlo-
gerie, & l'anide C ADR A TURE. ( T) 

CHAUSSE-PIÉ , {Cordvnn.} morceau de cuir de 
vean paíTé, fort minee & fort doux, large par un 
bout , étroit par l 'autre, couvert de fon p o i l ; on 
s'en fert pour chauífer le foulier qui eíl quelque-
fois é t ro i t , & prefque toujours neuf, & peu fait á 
la forme du pié quand on ufe de chaufle-pié. 

CHAUSSER, v. a£l. ( Cordonn. ) c'eíl fournir 
quelqu'un de chauíTure. Voye^ les arde. SQULIER, 
MULÉ, PANTOUFLE. En ce fens i l fe dit de l'ou-
vr ie r ; mais i l s'applique auffi á l'ouvrage : cette mulé 
vous chanfle bien. I I fe dit auíTi de l 'aílion de mettre 
fa chaufiure: vous ¿tes long a vous chaufler. 

CHAUSSER les étriers , en termes de Manege , c'eíl 
enfoncer fon pié dedans jufqu'á ce que le bas des 
étriers touche au talón. Cette facón d'avoir fes 
étriers a trés-mauvaife grace au manege ; i l faut les 
avoir au bout du pié. 

Se chaufler, eíl la méme chofe á l'égard du cheval, 
que fe botter. Voye^ SE BOTTER. 

CHAUSSER, (Jardin.) fe dit de la partie de la 
culture des arbres qui confiíle á en bécher le p i é , & 
á le fournir d'amendement. 

CHAUSSER , terme de Fanconnerie ; chaufler la grane 
de ferré de Voifeau, c'eíl entraver l'ongle du gros 
doigt d'un petit morceau de pean, 

CHAUSSE-TRAPE , ou C H A R D O N E T O I L É , 
( Hif l . nat. bot.) plante qui doit ferapporter au gen-
re fimplement appellé ^^¿/o/z. Foy. CHARDON. (/) 

CHAUSSE-TRAPE, {Mat. med.) c'eíl la racine de 
cette plante qui eíl fur-tout en ufage. Elle paíTe pour 
un remede fingulier contre la pierre, la gravelle, & 
les coliques néphrétiques: on la prend, foit en infu-
fion avec le vin ou Teau, foit en pondré dans un 
véhicule approprié. 

Son fue pris á la dofe de quatre ou íix onces, paf-
fe pour un bon fébrifuge : ce méme fue eíl employé 
extérieurement contre les taies des y eux. 

M . de Lamoignon, intendant deLanguedoc, a fait 
part au public d'un remede par iequel i l a été guéri 
d'une fácheufe colique néphrétique qui le fatiguoit 
aífez fouvent. Voici la defeription de ce remede 
telle qu'elle a été imprimée á Montpellier par fon 
ordre, 



Le vino t-huitieme jour de la lune de chaqué mois, 
GR fait boire dé fort grand matin un yerre de vin 
blanc l dans lequel on a mis infufer un gros de ia 
premiere ¿coree de la racine de chaujfe-fmpe cueil-
iie vers la fin du mois de Septembre : c'eíl une pe-
£ite pean fort fine, bruñe en-dehors, blanche en-de-
dans; on la fait fécher á Tombre, & mettre en pon
dré trés-ínbtile : le jour que Ton a pris ce remede , 
on metfurlefoir dansundemi-feptierd'eauunepoi-
gnée de pariétaire, un gros de bois de faírafras,autant 
d'anis, & pour un fon de canelle fine; on fait bouil-
lir le tout fur un feu clair pendant un demi-quart-
d'heure; Ton retire le vaiíTeau du feu, & on le met 
fur les cendres chandes ? l'ayant bien couvert avec 
dupapier: le lendemainon le remet encoré fur un 
feu clair 9 pour le faire bouillir derechef pendant un 
demi-quart-d'heure, aprés quoi on verfe fur deux 
onces de fuere candi en pondré dans une écuelle 
Finfufion paífée par un linge avec expreíílon du 
marc : quand le fuere eíl fondu , on la fait boire au 
malade le plus chaudement que l'on peut, & on l'o-
Í3lige de ne rien prendre de trois heures ; ce qu'il 
faut obferver auíll aprés la prife du premier re
mede. 

Camérarius dit qu'á Francfort on fe fert de la ra-
cine de chaujje-trapc, au lien de celle de chardon-
roland. On l'employe dans la tlfanne & dans les 
bouillons apéritifs: un gros de fa graine infufé dans 
un yerre de y in blanc , emporte fouyent les matie-
res giaireufes qui embarraífent les conduits de l 'uri-
ne. Tournefort, 

La racine de cette plante entre dans l'eau genéra
le de la Pharmacopée de Paris. 

La plante entiere entre dans les apofemes & 
bouillons diurétiqueí & apéritifs. La femence pilée 
& macérée pendant la nuit dans du y in á la dofe 
d'un gros, &¿ prife le matin á jeún , pouíTe par les 
ur iñes , & dégage les canaux urinaires embarraífés 
par un mucus yifqueux: mais i l faut ufer de ce reme
de ayec précaut ion , de peur qu'il ne caufe le piífe-
ment de fang. Geoííroy , mat. med. 

Les fleurs de cette plante font d'une amertume 
trés-yive; leur infufion eft un excellent fébrifuge; 
elle a emporté quelques fieyres intermittentes qui 
ayoient reíiñé au quinquina. 

CHAUSSE-TRAPE , {Fonífic.') eft un inílrument á 
quatre pointes de fer difpofées en triangle, dont 
trois portent toüjours á terre, & la quatrieme de-
meure en l'air. On femé les chaujfz t̂rap&s fur une 
breche, ou dans les endroits oü la cayalerie doit 
paífer, pour les luí rendre difíiciles. Voyz^ PL. X I I 1. 
de Fordfication. ( Q ) 

* CHAUSSETTE, f. f. partle de l'habillement des 
jambes; ce font proprement des bas ou de to i le , ou 
de fil, ou de co tón , ou de fil &: co tón , qu'on met 
fous d'autres bas. I I y a des chaujjettes fans p i é , aux-
quelles on n'a referyé que comme un étrier qui em-
braffe le pié par-deíTous , un peu au-delá du t a lón ; 
íl y en a d'autres qui ont entierement la forme du 
bas; ce font les plus commodes & les plus propres ; 
les autres ouyertes par-derriere, font toíijours gr i -
macer le bas qui les couyre. On porte des chaujjettes 
pour la propreté & pour la commodité. 

CHAUSSIN, ( Géog. ) petite yille de France en 
Eourgogne, enclayée dans la Franche-Comté. 

* CHAUSSON, f. m. partie de l'habillement; c'eít 
proprement le pié d'un bas : ón en tricóte de laine , 
de fil, & de co tón ; on en fait de toile ; les uns font 
pour l 'hyyer, les autres pour l'été. On porte des 
chaufjons en hyyer pour la propreté & la commodi
té , en été pour la propreté : ils fe mettent á nud fur 
le p ié : i l taut que ceux de toile qu'on coud foient 
couíus á longs points, & qu'il n'y ait ni ourlet ni ren-
double ; ce qui formerpií des endroits inégaux d'é-
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i paiiTeur qui hieíTeroiení le pié : íes ouyñers appeí-
I lent ees points, points nones. Ce yétement éíoít á 

Tufage des clames Romaines ; mais i l n'ayoit pas la 
méme forme que parmi nous ; c'étoit des bandes dont 
elles s'enyeloppoient les pies ; ees bandes étoient 
appel^es^h '^ pedales. 

Nous donnons encoré le nomde ckai¿J¡on aux ion 
liers á deflus de bufle & femeüe de chapean, dont on. 
fe fert en joiiant á la paume, en tirant des armes. 

CHAUSSON , en terme de PdtlJJeríe, c'eíl: une eípe-
ce de íourte de pommes» 

* CHAUSSURE , f. f. ( t í i j l . anc. & (Econ. domej?.) 
c e ñ la partie de rhabiilement qui couyre le pié. Les 
Grecs & les Romains en ont eu de cuir; les Egyp-
tiens de papirus ; les Efpagnois, de genet tiflu ; les 
Indiens, les Chinois, & d'autres peuples, de jone ̂  
de foie , de ü n , de bois , d'écorce d'arbre, de fer , 
d'airain, d'or, d'argent;le luxe les a quelquefois 
couyertes de pierreries. Les formes & les noms des 
chauffures anciennes nous ont été conferyés, les unes 
dans les antiques, les autres dans les auteurs : mais 
i l eít trés-difficile d'appliquer á chaqué forme fon, 
nom propre. Les Grecs appelloient en général la 
chaujjure, upodemata pedila; ils ayoient les diabatres 
á l'ufage des hommes & des femmes ; les fándales 9 
qui n'étoient portées que par les femmes de qualité ; 
les tanda^ dont on n'ufoit que dans la maifon ; les 
campodes, chaujjure baífe & legere ; les perlbarides > 
qu'il n'étoit permis de porter qu'aux femmes nobles 
& libres ; les crepides, qu'on croit n'ayoir été que la 
chaujjure des foldats ; les ahulcls, chaujjure des pau-
yres ; les ptrjiques, chaujjure blanche á l'ufage des 
courtifanes; les laconiques ou amuchdes, cjiáujfurc 
rouge particuiiere aux Lacédémoniens; les garhati-
nes, fouliers de payfans ; les embates, pour la co~ 
médie , les cothurnes, pour la t ragédie; les énemida r 
que les Latins nomraoient ocrea, & qui reyenoient 
á nos bottines : toutes ees chaujjures s'attachoient 
fur le pié ayec des courroies, imantes. Chez les La
cédémoniens les jeunes gens ne portoient des chauf
fures qu'á l'áge oii ils prenoient les armes, foit pour 
la guerre , foit pour la chaíTe. Les Philofophes n'a-
yoient que des femelles ; Pythagore ayoit o rdonné 
á fes difciples de les faire d'écorce d'arbre: on dit 
que celles d'Empedocle étoient de cuiyre ; & qu'uii 
certain Philetas de Cos étoit íi maigre & íi foible, 
qu'il en fit faire de plomb ; conté ridicule; les fou
liers lourds ne font guere qu'á l'ufage des perfonnes 
yigoureufes. 

La chaujjure des Romains diiféroit peu de Celíé 
des Grecs; celle des hommes étoit noire, celle des 
femmes blanche : i l étoit deshonnéte pour les hom-, 
mes de la porter blanche ou rouge: i l y en ayoit qüí 
alloient jufqu'á mi-jambe , & on les appelloit calcei 
uncinati \ elles étoient feulement á l'ufage des per
fonnes de quali té: on pouyoit les diílribuer en deux 
fortes; celles qui couyroient entierement le pié > 
comme le caUeils , le müllaus, le pero ^ & le phecca-

Jium ; celles dont la femelie fimple ou double fe fixoit 
fous le pié par des bandes ou courroies qui s'atta
choient deííus, & qui laiífoient une partie de deflus 
le pié découyer te , comme le caliga, lefolea , le cre-
pida, le bacca , & le Jandalium. 

Le calceus & le mullceus ne differoient du pero, 
qu'en ce que ce dernier étoit fait de peaux de bétes 
non tannées, & que les deux autres étoient de peaux 
préparées. La chaujjure de cuir non préparé paífe pour' 
ayoir été commune á toutes les conditions; le mul~ 
LOÍUS qui étoit de cuir aluné & rouge, étóit une chauf 

fufe a lunule. Voye^ LUNULE. Dans les tenis de íim-
plicité i l n'étoit guere porté que par les patriciens, 
les fénateurs, les édiles. On dit que cette chaujjure 
ayoit paífé des rois d'Albe á ceux de Roma, & dá 
ceux-ci aux principaux magiftrats de la répubiique, 
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qui ne s*én fei*voíent que dans les jours de cercinD-
nies , comme triomphes, jcux publics , &c. í lparoi t 
qu'il y avoit telle chaujj'ure qu'on pardonnoit á la 
jeuneíre , mais qu'on quittoit dans un age plus avan
cé : on reprochoit á Céfar de porter fur le retour de 
I'age une chaujjurc haute & rouge. Le calcáis & le 
mullaus couvroient tout le p i é , & montoient juf-
qirau milicu de la jambe. Les Romains pouíTerent 
le luxe fort loin dans cette partie du vétement, & y 
employerent l'or &: l'argent, & les pierreries. Ceux 
qui fe piquoient de galanterie , veilloient á ce que la 
chaujfure prit bien la forme du pié. On la garnifloit 
d'étoífe molle ; on la ferroit fortement avec des 
courroies appellées anfa ; quelques-uns méme s'oi-
gnoient auparavant les pies avec des parfums. 

Le pero étolt de peaux de bétes non préparées: 
c'étoit une chaujfure ruftique; elle alloit jufqu'á la 
moitié du genou. Le phacajium étoit de cuir blanc & 
leger ; cette chaujfure convenoit á des pies délicats : 
les prétres d'Athenes & d'Alexandrie la portoient 
dans les facriíices. Le caUga étoit la chaujfure, des 
gens de guerre ; c'étoit une groífe femeile d'oú par-
íoient des bandes de cuir qui fe croifoient fur le 
coup de pié, & qui faifoient quelques tours vers la 
cheviile: i l y avoit quelquefois de ees courroies qui 
paífoient entre le gros orteil & le fuivant, & al-
íoient s'aíTembier avec les autres. Le campagus dif-
féroit peu du caliga; c'étoit la chaujfure de l'empe-
reur &; des principaux de l'armée : i l paroit que les 
courroies de ceile-ci étoient plus legeres qu'au ca
Uga , & formoient un réfeau fur la jambe. 

Le Jolea^ crepida ^ jandalíum ^ gallica, étoient des 
femelles retenues fous la plante du p i é : voilá ce 
qu'elles avoient de commun; qüaní á leur diíféren-
ce , on Pignore : on fait feulement que le jo/ea & le 
gallica n'alloient point avec la toge 5 á moins qu'on 
ne fut á la campagne; mais qu'on les portoit fort 
bien avec le penule. Les femmes fe fervoient de ees 
deux chaujfures , foit á la ville íbit á la campagne. I I 
paroit par quelques endroits de Cicéron,qu'il y avoit 
un jolea qui étoit de bois, qu'il étoit t rés- lourd, &: 
qu'on en mettoit aux pies des criminéis pour les em-
pécher de s'enfuir. Ce pourroit bien étre á\\ gallica 
des Latins que ñous avons fait notre mot galloche. 

Le crepida différoit peu du jolea, & ne couvroit le 
pié que par intervalle. Le bacca étoit une chaujfure 
de philoibphes ; i l y en avoit de feuilles de palmier. 
On n'a d'autres conjetures fur la jyeionia, finon que 
c'étoit une chaujfure legere. Quant au joceus, foc , 
&: au cothumus, cothurne , voye^ SOC&COTHUR-
NE. Les ocrea qui étoient en ufage des la guerre de 
Troye , étoient quelquefois d'étain, de cuivre, de 
fer , & d'oripeau. 

Les Juifs avoient auífi leurs chaujfures, aíiezfem-
blables á celles que nous venons de décr i re ; elles 
s'attachoient fur le pié avec des courroies. Cepen-
dant ils alloient fouvent piés nuds ; ils y étoient obli-
gés dans le deuil , par refpecl, & quelquefois par 
pauvreté .Leurs prétres eníroient dans le temple piés 
nuds: ils ótoient leurs fandales en fe mettant á ta-
ble, excepté á la célébration de l'agneau paíchal. 
Oter fa chaujfure & la donner, étoit le figne du tranf-
port de la propriété d'une chofe. 

Les anciens Germains, & fur - tou t lesGoths, 
avoient une chaujfure de cuir trés-fort qui alloit juf
qu'á la cheviile du pié : les gens diílingués la por
toient de pean, lis étoient auffi dans l'uíage d'enfai-
re de jone & d'écorce d'arbre. Prefque tous les 
Orientaux aujourd'hui portent des babouches ou 
chaujfures femblables á nos pantoufles. Prefque tous 
íes Européens font en fouliers. Nos chaujfures font 
lejoulier, lapantoujle, la hahouche, la mulé, la c/̂ z-
queylepatin , lejabot. Foye^ ees mots a leu#s anieles. 
Antiq. cxpl. heder, lex. 

Qhjervations anatomiques j u r quelques chaujfuTis 
modernes. De judicieux anatomiíles ont obfervé 
i0, que les diííerens mouvemens des os du pié étaití 
tres-libres dans l'état naturel, comme on le voit af 
léz dans les petits enfans , fe perdent d'ordinaire 
par la mauvaife maniere de chauífer les p iés ; que 
ia chaujjure haute des femmes change tout-á-fait la 
conformation naturelle de ees os, rend les piés ex-
traordinairement cambrés ou voütés , & méme in-
capables de s'applatir, á caufe de la foüdure non na
turelle ou anchylofe forcée de ees os; á peu-pres 
comme i l arrive aux vertebres des boflus : que i'ex-
trémité poílérieure de l'os calcaneum, á laquelle eíl 
attaché le gros tendón d'achille , s'y trouve conti-
nuellement beaucoup plus é levée , &: le devant du 
pié beaucoup plus abaiífé que dans l'état naturel; & 
que par coníéquent les muleles qui couvrent la jam
be poí lér ieurement , & qui fervent par l'attache de 
leur tendón á étendre le pié , font continuellemeRt 
dans un raccourciífement non naturel, pendant que 
les mufcles antérieurs qui fervent á fléchir le pié en-
devant , font au contraire dans un allongement 
forcé. 

2o. Que les perfonnes ainíi chauífées, ne peuvent 
que trés-difneilement defeendre d'une montagne; au 
lien qu'en y montant, la chaujjure haute leur peut en 
quelque faetón fervir de marches plates , le bout du 
pié étant alors plus élevé : qu'elles ont auffi de la 
peine á marcher long-tems, méme par un chemin 
u n i , fur - tout á marcher v i t e , étant alors obligées 
ou de fe balancer á peu-prés comme les canards , ou 
de teñir les genoux plus ou moins pliés & foülevés, 
pour ne pas heurter des talons de leur chaujjure con-
tre terre ; & que par la méme raifon , elles ne peu
vent fauter avec la méme liberté que d'autres qui 
ont la chaujjure baífe : car on fait que dans l'homme, 
de méme que dans les quadrupedes & dans les ói-
feaux, l'aílion de fauter s'exécute par le mouvement 
fubit ¿¿ prompt de l'extrémité poílérieure & fall
íante de l'os calcaneum au moyen des mufcles , doní 
le gros tendón y eíl: attaché. 

3o. Que les chaujfures baífes , loin d'expofer á ees 
inconvéniens, facilitent au contraire tous les mou
vemens naturels des piés , comme le prouvent afícz 
les coureurs , les porte-chaifes, les laboureurs, &c. 
que les fabots les plus communs, malgré leur pe-
fanteur & inflexibilité, ne mettent pas tant d'obíla-
cles á l'action libre & naturelle des mufcles qui fer
vent aux mouvemens des p i é s , en ce que, outre 
qu'ils ont le talón trés-bas , leur extrémité antérieu-
re eíl arrondie vers le deífous; ce qui fuppiée en 
quelque maniere au défaut de l'inflexion alternative 
d'un pié appuyé fur les orteils, pendant que i'autre 
pié eíl en l'air quand on marche. 

4°. Que les focques des Récollets fuppléent da-
vantage á ce défaut , en ce que avec un talón trés-
bas , ils ont encoré une piece de la méme hauteur 
vers le devant, fous l'endroit qui répond á l'articu-
lation du métatarfe avec les orteils; & que par ce 
moyen , la portion antérieure de ees focques étant 
en l 'air, permet d'abaiífer la pointe du pié propor-
tionnellement á l 'élévation du calcaneum. 

5°. Que les fouliers du petit peuple avec des fe-
melles de bois , font moins commodes que ees foc
ques , & fatiguent plus les mufcles du tendón d'a
chille , en ce que n'étant ni flexibles ni fa^onnes 
comme ees focques , ils rendent la portion antérieu
re du levier du pié plus longue que dans l'état na
turel , & occaíionnent ainíi plus d'eífort á ees muf
cles , lorfqu'il faut foülever le corps fur la pointe de 
ees fouliers inflexibles: car on fait que dans l'aftiori 
de foülever le corps fur la pointe du pié , ce pié fait 
roífice du levier de ia feconde efpece ? le fardeau de 



t&éá le corps étant alors entre l'efFort des mufcíes & 
la réfiftance de la terre > &c. , , , ^ , 

6o. Qu'im autre mconvenient de la ckauj/ure haii-
te - é e ñ que non-feulement les muícles du gros ten
dón a'achille, qui fervent á l'exteníion du pié , mais 
auíii les mufcles antérieurs qui feryent á rexteníion 
des orteils , íbnt par la hauíeur de ees chaujfurcs con-
íinuellement daris un étát de raccourdí lement for
cé • íandis que les mufcles antérieurs qui fervent á 
la flexión du pié , & les poílérieurs qui fervent á la 
ílexion des orteils, font en méme tems par cette 
hauteur continuellement dans un état d'allongement 
forcé : que cet état continuel de froncement des 
uns & de tiraillement des autres , ne peut que cau-
fer íot ou tard á leurs vaiíTeaux tant fanguins que 
lymphatiques, & á leurs nerfs , quelque inconvé-
nient plus ou moins coníidérable; & par la commu-
nicaiion de ees vaiíTeaux & de ees nerfs , avec les 
yaiíleaux & les nerf^ d'autres partios plus éloignées, 
méme avec ceux des vifeeres del'abdomen, &c. oc-
caíionner des incommodités que i'on attribueroit á 
toute autre caufe, auxquelles par coníéquent on 
apporteroit des remedes inútiles , & petit-étre acci-
dentellement mobles &: dangereux. 

y0. Qu'á la vérité ? cet état forcé de raccourciíTe-
ment d'une part & d'allongement de l'autre , de-
vient avec le tems comme naíure l ; de forte que 
ceux qui y font habituellement accoútumés , ne peu-
vent prefque fans peine & fans fouífrance marcher 
avec des chaujfurcs baífes: mais que cette attitude 
non naturelle n'en fera pas moins la caufe de cer-
íaines iníirmités qui paroítront n'y avoir aucun 
rapport. _ ^ ' ; , 

8o. Quilín autre inconvement des chaujjures haü-
tes, c'eíl de faire courber la taille aux jeunes per-
fonnes ; & que pour cette raifon l'on ne devroit 
point donner aux filies destalons hauts avant l 'áge 
de quinze ans. 

90. Que les fouliers trop étroits ou trop courts ^ 
chaiijjure fi fort á la mode chez les femmes , les blef-
fant fouvent, i l arrive que pour modérer la dou-
leur, elles fe jettent les unes en-devant, les autres 
en-arriere, les unes fur un c ó t é , les autres fur l'au
tre ; ce qui non - feulement préjudicie á leur taille 
¿k: á la grace de la démarche , mais leur caufe des 
cors qui ne fe guériíTent point. 

Ces remarques font de M . Winílow , qui avoit 
projetté de les étendre dans un traité fur celui de 
Borelli, ds, motu anímalium ; ouvrage admirable en 
fon genre , que peu de gens font en état de l i r e , & 
qui traite néanmoins d'une des partios des plus in -
íéreífantes de laPhyfiologie. Obfervat. communiquees 
parM. le. chevalier DE JAUCOURT. 

CHAUTAGNE , ( Géog. ) potito ville du duché 
de Savoie , á peu de diftance de Rumilly ? dans un 
petit pays qui porte le méme nom. 

CHAUVE-SOURIS, f. f. n f p m i l í o , {Hi f i . nat.) 
animal quadrupede , que la plüpart des auteurs ont 
pris pour un oifeau fans aucun fondement, puifque 
la chauve-fouris e í lv iv ípa ro , & qu'elle n'a ni bec ni 
plumes. I I efl: vrai qu'elle volé au moyen d'une mem-
brane qui lui tient lien d'ailes: mais s'il fuffifoit de 
voler pour étre oifeau, l'écureuil volant feroit auííi 
un oifeau; cependant perfonne n'a éíé tenté de le 
prendre pour t e l , & je croi qu'aujourd'hui on ne 
doute plus que la chauve-fouris ne foit un animal qua
drupede. 

_ H y a plufieurs efpeces de chauve-fouris qui font 
différentes les unes des autres , principalement pour 
ia grandeur. Celles de ces pays-ci reíTemblent beau-
coup a une fouris pour la forme &: pour la groíTeur 
du corps : c?eíl pourquoi on les a appellées rattespm-
nades z c'eíl-á-dire rattes qui ont des ailes. H y a 
tes chauve-Jouris en Amérique , qui font ü groffes, 
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que Seba leur a donné les noms de chien & de chdt 
volant j tom. i . pag. 8c). & $ 1 . Cluíius en a décrit une 
dont le corps avoit plus d'un pié de longueur & plus 
d'un pié de circonférence : chaqué "aile avoit vingt-
un poneos de longueur & neuf poneos de largeur. íl 
y a des chauve-fouris de plufieurs couleurs , de fau-
ves, de noires, de blanchátres, & de cendrées. íi y 
en a qui reíTemblent au chien par le mufeau , & d'au
tres au chat; d'autres ont les narines aíTez femóla 
bles á celles d'un vean ; d'autres ont le ríe poirnn ; 
d'autres ont la levre fupérieuro fendue , &,ó< íl y en 
a qui ont vingt - quatre dents , douze á chaqué ma-
choiro ; Bollón en a obferyé qui en avoient trente-
quatre, feize en haut & dix-huit en bas. I I fe trouve 
des efpeces de chauve-fouris qui n'ont que deux oreil-
les ; d'autres en ont quatre, dont cellos de deflus 
font quatre fois auíii grandes que cellos de doíious ^ 
& font auííi élevées á proportion du corps que cel
les des anos. La membrane qui forme les ailes com-
mence de chaqué cóté aux paites de devant, tient 
aux pattes de derriero, & environne tout le corps 
en arriere : i l n 'y a dans chaqué pié de devant qu'un 
feul ongle crochu, par le moyen duquel l'animal fe 
cramponne contre les murs. Chaqué pié de derriere 
a cinq doigts, & chaqué doigt a un ongle crochu. I). 
y a des chauve-fouris qui n'ont point de queue ; d'au
tres en ont une quine s'étend pas au-delá de la mem
brane qui eíl par-derriore, tellos font celles de ce 
pays-ci; d'autres enfín ont la queue apparente com
me les rats. Bollón en a vú de cette efpece dans ia 
grande pyramide d'Egypte. 

Les chauve-fouris habitent dans des lieux obfeurs 
& foüterreins, des cavernes , des trous, &c. oii el
les reftent cachéos pendant le jour & pendant tout 
l 'hy ver : elles en fortent lorfque la faifon eíl bonno, 
au point du jour & á Tentrée de la nu i t ; elles cher-
chent des monchos , des couí ins , & d'autres infeñes 
dont elles fe nourriíTent; elles aiment beaucoup le 
lard , le fuif , & toutes les graiffes. On dit que les 
groíTes chauve-fouris de FAmérique enlovent des pon-
les , tuent des chiens & des chats; qu'elles attaquent 
les hommes en fe jettant au vifage , &: qii'elles em-
portent quelquefois le nez ou Toreilio; enfín on pré-
tend qu'il y en a qui font aíTez fortes & aíTez féroces 
pour tuer des hommes. 

I I n'y a que deux mammelles dans les chauve-fouris: 
elles font ordinairomontdeux petits á la fois, & quel
quefois i l ne s'en trouve qu'un feul ; des qu'ils font 
nés , ils s'attachent aux mammelles de la mere fans 
les quitter, quoi qu'il arrive: cependant un jour ou 
deux aprés qu'elle a mis bas , elle s'en débarraíTe &: 
les appliquo contre les parois de l'endroit oü olio fe 
trouve; c'eíl ainíi qu'elle fe met en liberté d'aller 
chercher fa nourriture. On prétond que pendant le 
tems que les petits la retiennent aprés qu'elle a mis 
bas , elle fe nourrit des mombranes qui les envelop-
poient dans la rnatrice. Aldroyande, Ornit. lib, I X , 
c^/.y. F o y ^ QUADRUPEDE. (/) 

C H A U V I G N Y , {Géog.) petite ville deFrance en 
Poitou, fur la Vienne. 

C H A U X , f. f. {Chunie?) on a ,donné en Chimie le 
nom de chaux á plufieurs matiores tres - différentes; 
comme nous l'avons déjá remarqué au commence-
ment de l'article calcination. Voye^ CALCINATION. 
Nous avons obfervé dans le méme endroií qu'une 
partió de ces matiores ne pouvoient étre appellées 
que trés-improprement du nom de chaux, que nous 
avons reftraint aux feuls produits des calcinations 
proprement dites. 

Ces produits font les cendres vraies, voye^ CEN
DRE ; le p l á t r e , voye^ PLATRE; les chaux commu-
nos, & les chaux métalliques, voye^ CHAUX COM" 
MUÑE & CHAUX MÉTALLIQUE. 
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On appelle chaux communz, chaux VIVÍ > ckaux^ 

•&Cc. le produit de la calcination des pierres & des 
ierres calcaires -; des parties dures des animaux, 
-comme os , arrétes , cornes , coquilles , litbophy-
les, &c. avec lefquelles les fofílles calcaires nonmé-
íalliqnes, ont en general Tanalogie la plus intime , 
Se dcíquelles elles paroiffent évidemment tirer leur 
origine, f^ojei CALCLNATION , CALCAIRE , & 
TERRE. (^) 

* CHAUX c o M M u N E. Sa défínition qui pre
cede eíl tres - exaíbe ; cependant on n'y employe 
.guere que les pierres calcaires & les coquilles , 
lorfqu'on eíl á portee d'en faire de grands amas , 
comme dans le reíTort de ramirauté de Breíl , o ü , 
méme pendant le tems des chaleurs , lorfque la pe
che des huitres ceffe par-tout ailleurs, on ne laiffe 
pas de la continuer, non pour le poiíTon qui ne vaut 
plus rien, mais pour les écailies dont on fait une 
xhanx, qu'on employe á blanchir le íil & les toiles 
qui s'embarquent á Landernau pour le commerce 
d'Efpagne» Cette chaux peut étre t rés-bonne á cet 
ufage; on peut auíTi l'employer aux gros ouvrages 
de ma9onnerie: mais i l eíl d'expérience qu'elle ne 
vaut rien á blanchir la furface des murs, & qu'elle 
s'écaille. 

Lorfqu'on fe fera aíTüré de la préfence des pier
res calcaires dans une contrée (roy. a Particle CAL-
CAIRE Les caracteres dijlinciifs de ees pierres} ; alors on 
fongera á y conílruire des fours á chaux. Pour cet 
effet, on commencera par jetter des fondemens foli-
des, qui embraíferont un efpace de 12 pies en quarré: 
on fe fervira pour cette ma9onnerie , qui doit étre 
ferme & folide, des pierres mémes de la carriere, 
fi elles y font propres; on élevera enfuite fur ees fon
demens la partie de Fedifice , qu'on nomme propre-
ment le/our 011 la toureLle. A Fextérieur, la tourelle 
eíl quarrée , ce n'eíl qu'une continuation des murs 
dont on a jette les fondemens ; ees murs doivent avoir 
une épaifíeur capable de réíiíler á l'adion du feu qui 
fe doit allumer en-dedans. A l'intérieur , la toureile 
a la figure d'un fphéroide a l iongé, tronqué par fes 
deux extrémités. Voye^parmi les Planches de l'(Eco-
nomie rujiique, celle áufour a chaux. La figure pre-
miere montre un íour á chaux, au-dehors; & la fig. ó. 
le méme four, coupé verticalement par fa gueule en 
deux parties égales ; 1 , 2, 3 ̂  4 , eíl le íphéroide 
dont on vient de parler, ou la capacité du four. I I a 
douze piés de hauteur, quatre piés & demi de dia-
metre au débouchement qui eíl fur la plate-forme, 
c'eíl-a-dire á la diílance de 1 á 2 ; neuf piés au mi
l i cu , & fix piés au fond , c'eír-á-dire á la diílance de 
3 á 4. On unit la maconnerie des quatre piés droits 
avec celle de la tourelle, en faifant le rempliífage 
convenable. Au centre duplancher de la tourelle 5, 
onpratiqueraun trou d'un pié de diametre,qui répon-
dra au miiieu d'une petite voüte 6, de quatre piés 
environ de hauteur fur deux piés de largeur, ouver-
íe des deux cotes du nord au fud, traverfant toute la 
maífe dubá t imen t , &defcendant au-deíTous du n i -
veau du terrein de 6 á 7 p iés ; on appelle cette voüte 
Vébraifoir. Pour avoir accés dans l'ébraifoir, on dé-
blaiera des deux cótés , á fon entrée, felón une pente 
douce & une largeur convenable , toute la terre qu'
on élevera en glacis, afín de monter au haut de la 
plate-forme. Voye^ cette terre élevée en glacis, fig. 
prem. depuis le rez-de-chauífée jufqu'au haut de la 
plate-forme ^ a , a , a , b. A l 'eí l , on pratiquera une 
petite porte cintrée de cinq piés de hauteur fur deux 
piés de largeur, pour entrer dans la tourelle. 

Le four ainfi conílruit , i l s'agit d'y arranger les 
pierres qu'on fe propofe de convertir en chaux. On 
aura de ees pierres amaííées en tas autour du four, 
on choifira les plus groffes & les plus dures , & l'on 
en formera au centre de la tourelle une efpece de 

voüte fphénque de; fix piés de hauteur, laiíTant e2i-
tre chaqué pierre unpetit intervalle de deux 011 trois 
poLices, enforte qu'elles repréfentent groffierement 
Ies boulins ou pots d'un colombier; autour de cet 
édifice, on placera d'autres pierres, & ron conti-
nuera de remplir la tourelle : obfervant de placer 
toüjours Ies plus groffes & les plus dures le plus pro-
che du centre, & les plus petites & les moins dures 
fur des circonférences plus éloignées , & ainü de 
fuite ; enforte que les plus tendres & les plus petites 
íouchent la furface concave de la tourelle. On ache-
vera le comblement de la tourelle avec des petites 
pierres de la groíTeur du poing ou environ, qui fe-
ront provenues des éclats qui fe font faits en tirant 
la pierre de la carriere, ou qu'on aura brifées exprés 
avec la maífe. On ma9onnera enfuite en-dehors, 
groffierement la porte de la tourelle, á hauteur d'ap-
p u i , enforte qu'il ne reíle plus que le paífage d'une 
botte de bruyere qui a ordinairement dix-huit póli
ces en tout fens. On finirá ce travail par élever au
tour d'une partie de la circonférence du débouche
ment , une efpece de mur en pierres feches du cóíé 
oppoíé au vent. 

Les chofes ainfi difpofées , on brülera un quar-
teron ou deux de bruyeres, pour reífuyer la pierre. 
Cinq ou íix heures aprés , on commencera á chauf-
fer en regle : pour cet eflet, le chauírournier difpofe 
avec fa fourche, fur l'atre de la tourelle , une dou-
zaine de bottes de bruyere ; ce qu'il fait fig. 6, i l y 
meí le feu; & lorfqu'elles font bien enflammées , i l 
en prend une treizieme qu'il place á la bou che du 
four , & qui la remplit exa£lement. Le feu pouíTé par 
l 'aílion de l'air extérieur qui entre par les portes de 
l'ébraifoir, & fe porte dans la tourelle par la lunette 
pratiquée au centre de fon atre , faiíit la bourée pla-
cée fur la bouche du four, coupe fon l i en , & l'en-
flamme : alors le chauffeur la pouíTe dans l'atre avec 
fon fourgon, l'éparpille , & en remet une autre fans 
interruption de mouvement, á l'embouchure du four 
qu'elle ferme, comme la précédente. Le feu atteint 
pareillement celle-ci, & la délie; & le chauffeur avec 
fon fourgon y la pouíTe pareillement dans la tourelle, 
& l'éparpille fur fon atre : i l continué cette manoeu-
vre , avec un de fes camarades qui le relaye , pen
dant douze heures ou environ, jufqu'á ce qu'ils ayent 
confumé douze á quinze cents bottes de bruyeres. On 
connoit que la chaux eíl faite , quand i l s'éleve au-
deífus du débouchement de la plate-forme, un cone 
de feu de dix á douze piés de haut, v i f , & fans pref-
que aucun mélange de fumée ; & qu'en examinant 
les pierres, on leur remarque une blancheur écla-
tante. 

Alors on laiíTe refroidir le four : pour cet efFet, 
on monte fur la plate-forme, on étend des gaules fur 
le débouchement , & on répand fur ees gaules quel-
ques bourées. Lorfque le four eíl froid , on tire la 
chaux du four; on la met dans des tonneaux fous une 
voüte contigué au four , de peur d'incendie , & on 
la tranfporte par charrois aux lieux de fa deílina-
tion. % 

Obfervations. 10. Que quand i l fait impende vent, 
que l'air eíl un peu humide , la chaux fe fait mieux 
que dans les grands vents & par les pluies; appa-
remment la chaleur fe conferve mieux alors, la 
flamme fe répand par-tout plus uniformément, ne 
s'éleve point au débouchement avec tant de vio-
lence, ou peut-étre méme par quelqu'autre caufe 
plus fecrette. 

2o. Que les bourées trop vertes , nuifent & á la 
cuiífon & á la qualité de la chaux. 

30. Que le chauffeur doit avoir la plus grande at-
tention á élancer de la bouche du four au miiieu de 
l'atre fa bourée enflammée, & de l'éparpiller avec 
un grand fourgon, qu'on luí voií á la mainfig. 5, de 
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Jív nlps cíe tl^e de fer, ajuílee á un manche de bois 
de dix-huií pon ees de longueur. bi pliiíienrs bourees 
s'arrétoient d'un méme cote, i l pourroit arriver que 
íoute une partie de la fournée fe brúleroi t , qu'ime 
autre partie ne feroit qu'á demi-cuite, & qu'il en fe-
fulteroit un grand dommage pour le maítre. 

4°. Que le feu qu'on entretient dans le four eíl: 
trés-vioient; que le foin qu'on a de boucher la boli
che du four avec une bourée , le concentre 6c le 
porte en-haut; qu'il blanchit le fer du fourgon en 
quatre á cinq fecondes; & qu'il écarteroit avec fra-
cas les murs du fourneau, s'ils étoient trop légers. 

^0. Qu'il faut que ce feu foit pouíTé fans intermif-
üon - fans quoi la fournée entiere feroit perdue, du 
moins au témoignage de Paliííi , qui raconte que 
pailant dans les Ardennes i l trouva fur fon chemin 
un four á chaux, dont l'ouvrier s'étoit endormi au 
milieu de la calcination ; & que, comme i l travail-
loit á fon reveil á le rallumer, Paliííi lu i dit qu'il 
bríiieroir toute la forét d'Ardennes , avant que de 
remettre en chaux la pierre á demi-caícinée. 

6o. Que la chaux fera bien cuite, ñ la pierre eíl 
devenue d'un tiers plus légere áprés la calcination 
qu'auparavant, fi elle eíl: fonore quand on la frappe, 
&: íi elle bouillonne immédiatement aprés avoir été 
arrofée ; & qu'on Taura d'autant meilleure, que les 
pierres qu'on aura calcinées feront diwres: les an-
ciens calcinoient les fragmens de marbre, & pre-
noient, quand i l étoit queílion de la méler au ci-
ment & de réteindre , toutes les précautions imagi
nables» Fby¿{ClMENT. 

7°. Que la maniere de faire la chaux, que nous 
venons de décrire , n'efl: pas la feule en uíage. Au 
lien de fourneaux, i l y a des endroits oü í'on fe 
contente de pratiquer des trous en terre , oíi l 'on ar-
range les pierres á calciner, les unes á cote des au-
tres ; on y pratique une bouche Sí une cheminée ; 
on recouvre les trous & les pierres avec de la terre 
glaife ; on allume au centre un feu qu'on entretient 
íept á huit jours , & lorfqu'il ne fort plus ni fumée 
ni vapeurs , on préfume que la pierre eíl cuite. 

8o. Qu'i l faut creufer un puits aux environs du 
four a chaux , i0 pour le befoin des ouvriers : 2o 
pour la petite maíjonnerie qu'on fait á l'entrée de la 
tourelle :3o en cas d'incendie ; car i l peut arriver 
qu'im grand vent rabatte le cone de feu fur les bou-
rées , & les enflamme. 

90. Que pour tranfporter la chaux dans des voi»-
íures, i l faut avoir grand foin de les bien couvrir de 
bannes tendues fur des cerceaux ;que les chaufour-
niers allument du feu avec la chaux aífez commodé-
ment : ils en prennent une pierre groíTe comme le 
poing , la trempent dans l'eau , &; quand elle com-
mence á fumer, ils la couvrent légerement de poufi-
íiere de bruyere , & foufflent fur la fumée jufqu'á ce 
que le feu paroiífe ; & qu'on ne fait guere de chaux 
pendant l'hyver. 

Quant á l'emploi de la chaux dans la ma^onnerie, 
volci la méthode que Philibert de Lorme preferit. 
AmaíTez dans une foffe la quantité de chaux que vous 
croyez devoir employer; couvrez-la également par-
tout d'un pié ou deux de bon fable; jettez de l'eau fur 
ce fable, autant qu'il en faut pour qu'il foit fuffifam-
mentabreuvé, &: que la chaux qui eíl deífous puifíe 
fiifer fans fe brúler ; fi le fable fe fend, & donne paf-
fage á la fumée , recouvrez auííi-tót Ies crevaíles ; 
cela fai t , laiffez repofer deux dutrois ans ; au bout 
de ce tems vous aurez une matiere blanche , douce, 
graffe , & d'un ufage admirable tant pour la ma^on-
nerie que pour le i luc. 

Les particuliers ne pouvant prendre tant de p ré 
cautions , i l feroit á fouhaiter que ceux qíii veulent 
batir trouvaílent de la chaiix toute préparée , & 
yieille ? & que quelqu'un fe chargeát de ce eommer* 

X 6 y 

ce. Quand on veut avoir du mortier incontinent. 
on pratique un petit" baííin en ierre ; on en creufe 
au-deíious dans le voiíinage un plus grand ; on met 
dans le petit la chaux qu'on veut employer ; on rar-
rofe d'eau fans crainte de la noyer ; s'il y avoií á 
craindre , ce feroit de la brüler , en ne rhumeñan t 
pas aífez ; on la fait boire á forcé de bras avec le ra-
bot ; quand elle eíl liquide & bien dé layée , on la 
fait couler dans le grand baííin par une rigole; on la 
tire de - l á pour la méler au fable , & la mettre en 
mortier. On met f 0111 de fable fur un tiers ou y de 
chaux mefurée vive. Foye^ MORTIER. Vitruve pref
erit l 'épreuve fuivante, pour s'aíTürer fi la chaux eíl 
bien éteinte. Si on y rencontre des grumeaux ou 
parties folides , elle n'eíl pas encoré bonne , elle 
n'eíl pas bien é te in te ; íi elle en fort nette , elle n'eíl 
pas aífez abreuvée. Nous venons d'expofer ce qu'il 
y a de méchanique á favoir fur la cuiíTon de la chaux 
commune, c'eíl maintenant au Chimiíle á examiner 
les caraderes , les propriétés générales & particu-
lieres de cette fubílance; c'eíl ce que M . Venel va 
exécuter dans la fuite de cet article. 

Quatités extérieuus de La chaux. Les qualités exté* 
fieures & fenfibles de la chaux vive, par lefquelles 011 
peut déíinir cette fubílance á la fa^on des naturali-
íles, font celles-ci: la chaux vive eíl friable, blanche, 
ou gr isá t re , légere , feche , d'un goüt acre & cauíli-
que, & d'une odeur qu'on pourroit appeller de feu , 
empyreumatique, ou phlogiílique. 

Propriétés phyjlques de La chaux. Les propriétés 
phyfiques générales de la chaux í b n t , 10 toutes les 
propriétés communes des alkalis fixes , foit falins , 
foit terreux ; 20 quelques-unes des qualités particu-
iieres aux alkalis terreux ; 30 quelques-unes de cel-
les qui ne fe rencontrent que dans les alkalis fixes-
falins ; 40 eníín quelques propriétés fpéciales & ca-
radéri í l iques. 

Les propriétés communes aux alkalis fixes que 
poífede la chaux , font ; la í ix i té , voy^FixiTÉ ; la 
íblubilité par les acides , voye^ MENSTRUE ; la fa
culté de changer en verd la couleur bleue des violet-
tes, & celle de précipiter les fubílances métalliques 
unies aux acides. On découvriroit peut-étre que cet
te derniere proprieté feroit au moins réciproque en
tre certainesterres calcaires , & quelques fubílances 
métalliques , comme elle l'eíl entre la terre de Talun 
& le fer , fi on examinoit dans cette vüe tous les fels 
á bafe calcaire , & tous les fels métalliques ; mais 
ees expériences nous manquent encoré. Voye^ RAP-
PORT. 

Les propriétés des alkalis terreux qui fe rencon
trent dans la chaux , font : l'infufibilité, 011 ce degré 
de diííicile fufibilité ,* par le fecours des fondans, 
que les Chimiíles prennent pour l'infufibilité abfo-
lue, voye^ FUSIBLE & VITRIFI AB.LE : Topacité & la 
couleur laiteufe qu'elle porte dans les verres , lorf-
qu'on Ta mélée dans les frites en une certaine quan
tité , voye^ VÉRRE : la difficile folubilité par l'eau ; 
{les alkalis terreux ne font pas parfaitement infolu-
bles dans ce menílrue, V. EAU & TERRE ) la précipi-
tabilité par les alkalis falins, tant fixes que volati ls: 
l 'utilitédans lafontedes mines defer,dansles cemen-
tations de ce mé ta l , faites dans la vúe de le rendre 
plus doux, ou de le convertir en acier , voye^ FER ? 
ACIER , 6- CASTINE : la qualité finguliere décou-
verte par M . Pott , parlaquelle elle diípofe le régule 
d^antimoine, préparé par fon moyen, á former avec 
lemercure un amalgame folide , voye?̂  MERCURE : 
la faculté de fixer, d 'améliorer , & méme d'augmen-
ter les métaux , que beaucoup d'habiles Chimiíles 
prétendent lui avoir reconnue par des faits , voye?̂  
fuhflanees métalLiques , au mot MÉT ALLI QUE : & en-
fin la proprjété remarquable de précipiter les alka-
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lis volat i ls , & d'étre reclproquement précípitée par 
ees íels. Cette réciprocité cl'adion dérange l'ordre 
de rapport des fubílances alkalines avec les acides, 
établi dans la premiere colonne de la table des rap-
ports de M . Geoffroi; elle a fourni matiere á une des 
premieres objc£Hons faites contre cette table, aux-
mielles ion célebre auteur a répondu dans un me-
moire imprimé dans les mém. de Vacad, royale des 
Sciences, an i y x o , M . Geoffroi répond á celle dont 
i l s'agit i c i , que la chaux doit moins étre regardée 
comme une íimple terre que comme un f e l , & i l 
prouve cette affertion par rénumérat ion de toutes 
les qualités communes á la chaux &c aux alkalis fí-
xes , parmi lerquelles i l compte celle qui eíl en quef-
tion. « La chaux , dit M . Geoffroi, de méme que les 
» alkalis fíxes, abforbel'acide dans le fel ammoniac, 
» & détache le fel volátil urineux , ce que ne font 
» point les terres abforbantes ». Maisil n'eftpas pof-
fible d'admettre le dernier membre de la propofition; 
car des expériences fans doute peu répandues du 
tems de M . Geoffroi, nous ont appris que non-feu-
lement les terres abforbantes , telles que la craie , 
&c. mais méme des chaux métalliques, telles que le 
minium , décompofent le fel ammoniac. On ne fau-
roit foútenir non plus que l'affinité des alkalis vola-
tils avec les acides foit un peu plus grande que celle 
des terres abforbantes, fur ce qu'on prétendroit que 
les alkalis volatils décompofent les fels á bafe ter-
reufe fans le fecours du feu ; au lien que les terres 
abforbantes ne précipitent les fels ammoniacaux 
qu 'á l'aide d'un certain degré de chaleur: car tous 
les artiíles favent que la chaux décompofe le fel am
moniac á froid: les petits flacons pleins d'un mé-
lange de fel ammoniac & de chaux , qu'on vend au 
peuple pour du fel d'Angleterre , exhalent pendant 
affez long-tems , fans étre échauffés , un alkali vola-
t i l tres - v i f ; ce qui détruit évidemment la préten-
tion que nous combattons. L'objeftion fubfiíle done 
dans fon entier , & cela ne doit pas nous faire juger 
que l'affinité de ees matieres avec l'acide eft á-peu-
prés la méme ; car cette propofition , au lieu d'ex-
primer que les alkalis volatils & la tfiaux fe précipi
tent réciproquement,porteroit á croire aucontraire 
que l'une de ees fubftances ne devroit point féparer 
l'autre d'avec un acide. Nous devons done nous en 
teñir encoré á la feule expofition du phénomene , 
dont l'explication préfente aux Chimiftes un objet 
curieux & intéreíTant, quoiqu'il ne foit pas unique. 
/ ^ o j ^ RAPPORT 6-PRÉCIPITATION. 

Au reíle , i l y a apparence que c'eff á cette pro-
priété de précipiter les fels ammoniacaux dont jouit 
la chaux, qu'eft dúe l 'élevation des alkalis volat i ls , 
des le commencement de la diílillation des fubílan-
ces animales exécutées avec cet intermede , qu'il ne 
faut regarder par conféquent que comme la fuite 
d'un fimple dégagement, contre l'opinion de plu-
íieurs Chimiíles , qui penfent que ce produit de l'a-
nalyfe animale eíl réellement formé , qu'il eíl une 
créature du-feu. Voye^ SUBSTANCE ANÍMALE. 

Les propriétés communes á la chaux & aux al
kalis fíxes falins font: la faveur vive & brúlante , 
l 'attradion de l'eau de l'atmofphere , la vertu cau-
íHque , ou la propriété d'attaquer les matieres ani
males , voye^ CAUSTIQUE ; l'aftion fur les matieres 
lulphureufes , huileufes, graiíTeufes , réfineufes, bi-
tumineuíes ; la précipitation en jaune du fublimé 
corrofif, &c. C'eíl: précifément cette analogie avec 
les fels alkalis qui a donné naiíTance au probléme 
cbimique fur l'exiítence du fel de la chaux, dont nous 
parlerons dans la fuite de cet article; probléme qui 
a exercé tant de Chimiíles. 

Les qualités fpéciales de la chaux , font fon effer-
vefeence avec Teau \ la propriété d'animerles alkalis 
íauns 3 dont jouiíTent auíu quelques chaux métaUí* 
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ques , ce qu'il eíl bon d'obferver en paíTant, voy^ 
CHAUX MÉTALLIQUE ; celíe de fournir cette ma
tiere aífez peu connue que nous appellons creme di 
chaux; l'efpece d'union qu'elle contrade avec l'eau 
& le fable dans la formation du mortier; rendurcif-
fement du blanc-d'oetif, des laitages , &: des corps 
muqueux procurés par fon mélange á ees matieres; 
& eníin cette odeur que nous avons appellée phLo-
gijiique. 

Ce font fur-tout ees propriétés fpéciales qui me-
ritent une confidération particuliere, & fur lefquel* 
les nous allons entrer dans quelque détail. 

Exdncíion de la chaux. 10. La chaux fait avec l'eau 
une effervefeence violente , aceompagnée d'un íif. 
flement confidérable , d'une fumée épaiffe , de l'é-
ruption d'un principe aftif & vo lá t i l , fenfible par 
une odeur piquante , & par l'impreíTion vive qu'il 
fait fur les yeux , & d'une chaleur fi grande qu'elle 
eíl capable de mettre le féu á des corps combuíli-
bles , comme cela eíl arrivé á des bateaux chargés 
de chaux. 

La chaux fe rédult avec l'eau , lorfqu'on n'en a 
employée que ce qu'il faut pour la fatiirer,en un état 
pulvér l i lent , parfaitement friable , 011 fans la moin* 
dre liaifon de parties. Elle attire de l'air paifible-
ment & fans effervefeence la quantité d'eau fuffi-
fante pour larédui re précifément dans le méme état. 
La chaux ainfi unie á l'eau eíl connue fous le nom 
de chaux ¿teinte. 

Si l 'on employe á l'extinGion de la chaui*: une 
quantité d'eau plus que fuffifante pour opérer cette 
extinftion , 011 qu'on verfe une certaine quantité de 
nouvelle eau fur de la chaux fimplement éteinte » 
cette eau furabondante réduit la chaux en une con-
íiílance pultacée , ou en une efpece de boue que 
quelques Chimiíles appellent chaux fondut. 

Lait de chaux. Une quantité d'eau plus confidéra
ble encoré eíl capable de diíToudre les parties les 
plus tenues de la chaux , d'en teñir quelques autres 
fufpendues , mais fans diíTolution , & de former 
avec ees parties une liqueur blanche &: opaque 5 ap
pellée lait de chaux* 

Eau de chaux. Le lait de chaux débarraíTé par la 
réíidence 011 parle filtre des parties groííleres & non 
diíToutes qui caufoient fon opacité , & chargé feu-
lement de celles qui font réellement diíToutes , eíl 
connu dans les laboratoires des Chimiíles & dans 
les boutiques des Apoticaires, fous le nom tfeau de 
chaux ; & la réíidence du lait de chaux, fous le nom 
de chaux lavée. 

L'union que les parties les plus fubtiles de la chaux 
ont fubi avec l 'eau, dans la formation de l'eau de 
chaux , doit étre regardée comme une mixtión vrai-
ment faline; cette unión eíl íi intime qu'elle ne fe dé
range pas par l 'évaporat ion, & que le mlxte entier 
eíl volátil. L'eau de chaux a d'ailleurs tous les ca-
raderes d'une diíTolution faline; cette diíTolution eíl 
tranfparente , elle découvre plus partieulierement 
fon caraftere falin par fon a£lion corrofive fur le 
foufre , les graiíTes , les huiles , &c. & méme par 
fon goüt. Sthal yfpec. becher. part, 1. fecl. 11. memb, 
t i . thef. a . 8, 

Ce mixteterro-aqiieux?dont M.Stahl a reconnula 
volatilité, peut pourtant étre concentré felón luí fous 
la forme de cryílaux falins. Si ees cryílaux étoient 
formés par le mixte falin eíTentiel á l'eau de chaux, 
ils feroient évidemment le véritable fe l de chaux, fur 
l'exiílence & la nature duquel les Chimiíles ont tant 
difputé ; mais on va voir que M . Stahl s'en eíl laiffé 
impofer par ce réfidu cryílallifé de l'eau de chaux. 

Le fond du probléme fur le fameux fe l de chaux 9 
exaftemerít déterminé, aroulé fur ce point ; favoir, 
íi la chaux produifoit fes effets d'alkali par un fe l , 
par conféquent alkali ? ou par fa fubílance terreuíe. 

Les 
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L^s expéiíences de M . du Fay font ceííes qui ont été 
le plus direftement dirigees á la folution du problé-
sne • elíes luí ont découvert un fel dont i l n'a pas dé-
terminá la nature , & que nous favons á pré fen t , 
par des expériences de M . Duhamel , n'avoir dú 
étre autre chofe qu'un peu de fel marin á bafe ter-
reuíe , qui íe trouve dans la plúpart-des chaux , ou 
un peu de ce íel nitreux propoíe par M . Naudot. 
Acad. royale des Scicn, mem. desJav. ¿trang. t, I I . Ce 
font fans doute ees fels qui ont fourni á M . Stahl fon 
réfidu cryftallifé de l'eau de chaux ; mais i l eít clair 
que ceíte matiere faline eíl abfolument ctrangere á 
la chaux , ou purement accidentelle , enforte qu'au-
cune autre expérience n'étant favorable á Topinion 
qui fuppofe un alkali fixe dans la chaux, i l eft clair 
que le fel de chaux n'exiíle po in t , ou qu'il n'eít au
tre chofe que ce mixte terre- aqueux fufpendu dans 
l'eau de chaux, que nous avons admis avec Stahl. 

Quant aux fels acides admis dans la chaux par 
pluíieurs Chimiíles , & tout recemment méme par 
M . Pott, -cont. defa Lithogeognojie,p. z i ó . n z peut-on 
pas trés-raifonnablement foup9onner que c'eíl une 
portionde l'acide de ees fels neutres dont nous avons 
parlé , que ees auteurs ont dégagé par quelque ma-
noeuvre particuliere ; & qu'ainñ leurs découvertes 
concourent exa£lement á établir le fentiment que 
nous venons d'embraíTer fur le fe l de chaux. 

Nous n'entrerons point ici dans la difeuffion des 
prétentions d'un grand nombre de Chimií les , q u i , 
comme Vanhelmont & Kunckel , n'ont fuppofé di -
vers fels dans la chaux que pour en déduire plus com-
modément la théorie de fes principaux phénome-
nes: ees fuppofitions, qui ne doivent leur naifíance 
qu'au befoin que ees auteurs croyent en avoir, font 
comptées pour íi peu dans la méthode moderne , 
qu'elles ne font pas méme cenfées mériter le^tnoin-
dre examen , & qu'elles tombent de plein droi t , par 
la feule circonílance d'avoir devaneé les faits. 

Lorfqu'on laiíTe le lait de chaux s'éclaircir par le 
repos , i l fe forme aprés un certain tems á la furface 
de la liqueur une peilicule cryítall ine, blanche , & 
demi-opaque , qui fe reproduit un grand nombre de 
fois, fi aprés l'avoir enievée on a íbin de méler de 
nouveau la liqueur éclaircie avec fa réfidence ; car 
fans cette manoeuvre , Veau de chaux eft bientót épui-
fée , par la formation fucceflive de quelques pelli-
cules, de la matiere propre á en produire de nouvel-
les; ees pellicules portent le nom de creme de chaux. 

Creme de chaux. La vraie compoíition de la creme 
de chaux étoit fort peu connue des Chimiftes, lorf-
que M . Malouín curieux de connoítre la nature du 
fel de chaux, s'eft attaché á l'examen de la creme dont 
ü s'agit, qu'il a crü étre le vrai fel de chaux , cet étre 
qui fe refufoit depuis ñ long-tems aux recherches de 
tant d'habiles Chimiftes. M . Malouin a apper^u dans 
la creme de chaux quelques Índices d'acide v i t r io l i -
que; i l a fait du tartre vitriolé & du fel de Glauber 
en précipitant la creme de chaux par l'un & l'autre 
fel alkali fixe, & dufoufre artificiel en traitant cette 
creme avec des fubftances phlogiftiques; i l a done pü 
conclure légitimement de ees moyens qui font trés-
chimiques, que la crerjie de chaux étoit un vrai fel 
neutre de la nature de la félénite. 

II nous refteroit pourtant á favoir, pour avoir 
une connoifíance complete fur cette matiere en 
quelle proportion les deux ingrédiens de la creme de 
chaux concourent á fa formation, ou du moins font 
annoncés par les expériences; car l'abfolu ne fuffit 
pas i c i , & i l eft telle quantité de tartre v i t r io lé , de 
fel de Glauber, ou de foufre artificiel, qui ne prou-
veroit nen en faveur de l'acide vitriolique foup^on-
ne daris la enme de chaux% 

Mais cet acide vitriolique , s'il exifte dans la cre
me de chaux, d'oíi tire-t-il fon origine ? préexiftoit-il 
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dans la purre-á-chaux ? eft-il dü au boíá Olt au char-
bon employés á la preparation de la chaux, comme 
Ta foup9onnéM. Geoffroi, ou cet acide s'eft-il for
mé dans l'eau de chaux méme ? eíl-il dü a la mixtión 
faline réellement fubie par les paríies terreufes les 
plus fubtiles de la terre calcaire, & peut-étre d'une 
terre plus fimple mélée en trés-petite quantité fá rmí 
celle-ci, comme de fortes analogies en établiílent 
au moins la poífibilité? C'eft un probléme bien d i 
gne de la fagaeité des vrais Chimiftes. Au relie ce 
fel félénitique ne pourroit jamáis étre regardé com
me le fel de chaux fur lequel les Chimiftes ont tant 
difputé: ce font les propriétés falines de la chaux 
qui les ont portés á foup^o'nner un vrai fel dans 
cette matiere, comme nous l'avons dé ja remarqué: 
or la félénite peut á peme étre regardée comme un 
fe l , & elle n'a aífurément aucune des propriétés fa
lines de la chaux. 

Effervefcence avec chaleur de la chaux & de Ceau* 
L'efFervefcence qui s'excite par l 'aíiion reciproque 
de la chaux & de l 'eau, & plus encoré la chaleur 
dont cette effervefcence eft accompagnée , exer-
cent depuis long-tems la fagaeité des Chimiftes. La 
théorie gértérale de l'effervefcence , prife limpie-
ment pour le gonflement & le bouillonnement de la 
maíTe qui la fubit, s'applique cependant d'une facón 
aífez naturelle á ce phénomene confidéré dans la 
chaux , voyei EFFERVESCENCE ; mais i l s'en faut 
bien que la produdion de la chaleur qui Faccompa-
gne puiíTe étre expliquée d'une maniere auífi limpie. 

La théorie chimique de la chaleur des effervef-
cences nous manque abfolument, depuis que notre 
maniere de philofopher ne nous permet pas de nous 
contenter des explications purement ingénieufes , 
telles que celles de Sylvius de Leboé , de Will is > 
& de toute l'école chimique du dernier íiecle , que 
M . Lemery le pere a répandue chez nous, & qui eft 
encoré parmi les Phyíiciens l'hypothefe dominante» 
Ces Chimiftes prétendoient renclre raifonde ce phé
nomene íingulierpar le dégagement des particules du 
feu enfermées dans les pores de l'un des deux corps, 
qui s'uniílent avec effervefcence comme dans au-
tant de petites prifons. Cette théorie convenoit á. 
reííervelcence de la chaux d'une faetón toute parti
culiere ; & l 'on pourroit croire méme que c'eft de 
l'explication de ce phénomene particulier, déduite 
depuis long-tems de ce méchanifme (^oy. Vitruve , 
lív. I I . c. v . ) , que les Chimiftes ont emprunté leur 
théorie générale de la chaleur des effervefeences. 
Rien ne paroít íi íimplé en effet que de concevoir 
comment la calcination a píi former dans la chaux 
ces pores nombreux dont on la fuppofe cr iblée, &Z 
les remplir de particules de feu; Se comment l'eau 
entrant avec rapidité dans cette terre feche, ouver-
te , &c avide de la recevoir, dégage ces particules 
de feu de leur prifon , &c. Quelques Chimiftes , 
comme M . Homberg, ont enfuite appellé au fecours 
de ce méchanifme le frottement caufé dans toutes 
les parties de la chaux, par le mouvement impé-
tueux avec lequel l'eau fe porte dans fes pores, &c* 
mais cette caufe , peut-étre tres - réel le , & qui eft 
la feule que la Chimie raifonnée moderne ait rete-
n u , n'eft pas plus evidente ou plus prouvée que la 
premiere , entierement abandonnée aujourd'hui, 
Foyei EFFERVESCENCE. 

Chaux éteinte. La chaux perd par fon unión á l'eau 
quelques-unes de fes propriétés chimiques , ou du 
moins elle ne les poílede dans cet état qu'en un 
moindre degré d'effieacité ; c'eft-á-dire proprement, 
que la chaux a plus d'afHnité avec l'eau, qu'avec 
quelques-unes des autres fubftances auxquelles elle 
eft mifcible ; ou du moins que fon unión á l'eau 
chatre beaucoup fon aftivité. 

Ce principe v i f 6c pénétrant qui s'éleve de la 
L l 
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c/itíí^penclantfonefFervefcenceavecreaiijparoit ne-
tre abíolument autre chofcquele mixte falin volátil 
de Teau de chaux formépendant l'efFervefcence oupar 
reíFervefcence meme ,fub aciu ipfo ejfervefcemice., le-
qud s'évapore par la chaleur plus que fuffifante qui 
eíl un autre effet de la méme eíFervefcence. Ce foup-
900 qui eíl prefqu'un fait , pourroit étre changé en 
certitude complete, en comparant l'eau de chaux 
diftillée á la vapeur qui s'éleve de la chaux pendant 
reíFervefcence. Au refte la chaux éteintc á l'air diffe-
re de la chaux é tánu avec eíFervefcence, en ce que la 
premiere retient entierement ce mixte volá t i l , que 
la derniere laiíFe échapper en partie ; partie fans 
doute la plus confidérable, apparemment la plus 
fubtile: ou peut-étre au contraire en ce que le mou-
vement de l'efFervefcence, apparemment néceíFai-
-re pour porter l 'atténuation des parties de la chaux 
au point de fubir la mixtión faline ; en ce que ce 
mouvement, d i s - j e , a manqué á la chaux ¿teinte 
á l'air : deux nouveaux foupcons moins prés de la 
connoiíFance pofitive que le premier, mais dont 
l'alternative examinée par des expériences, doit 
etablir évidemment l ' i m ou l'autre fait foupconné. 
C'eíl auíTi fans doute dé Tune ou de l'autre de ees 
diíFérences qu'ii faut déduire l'inaptitude á former 
du mortier obfervée dans la chaux éteintc á l'air. 

Rcfurrccíion de La chaux. La chaux éteinte peut 
étre. reíFufcitée ou rétablie dans fon état de chaux 
vive; i l n'y a pour cela qu'á l'expofer á un feu vio* 
lent , & á chaíFer par ce moyen l'eau dont elle s'e-
toit chargée en s'éteignant. La tcnacité de l'eau avee 
la chaux tík. telle, qu'un feu mediocre ne fuffit pas 
pour la reíFufciter, comme i l eft prouvé par les ex
périences de M . Duhamel ( Mem. de VAcad. royale 
des Se. ann. / 7 4 7 . ) , qui mit dans une étuve de la 
chaux é te in te , oü elle ne perdit que trés-peu de fon 
poids; qui l'expofa enfuite dans un creufet á l'ac-
t ion d'un grand feu de bois, qui ne lui fit perdre 
qu'environ le quart de l'eau qui avoit fervi á l 'é-
teindre ; & qui eníin ne réuírit pas méme á Ten p r i -
ver entierement en l'expofant dans un fourneau de 
fufion excité par le vent d'un fort fouíHet. 

Un petit morceau de la chaux qui avoit eíTuyé 
cette derniere calcination mis dans un verre avec 
de l'eau 5 préfenta tous les phénomenes d'une chaux 
vive aíFez comparable á la chaux de craie, & qui 
auroit été apparemment encoré plus v ive , íi la cal
cination avoit été aíFez long-tems continuée pour 
diííiper toute l'eau qui avoit fervi pour l'éteindre la 
premiere fois. Ibid. 

Le changement que la chaux opere fur les alkalis 
falins, eft un des faits chimiques les moins expiiqués: 
elle augmente confidérablement leur act iv i té ; elle 
rend l'alkali fixe plus avide d'eau; & l'alkali volátil 
dégagé par fon moyen eft conftamment fluide, & iñ-
capable de faire effervefeence avec les acides : phé-
nomene unique , & dont la caufe n'eft pas méme 
foiip90nnée. Plufieurs Chimiftes regardent ees eíFets 
de la chaux fur Fun & l'autre alkali comme les mé-
mes, &: ils les déduifent de lunion que ees fels ont 
contraí lée avec un certain principe aftif & trés-fub-
t i l fourni par la chaux. HofFman qui a adopté ce fyf-
t é m e , appelle ce principe non falinum yfed quafí ter-
reo-igneum volatile; ce qui n'eft pas clair aíFúrément. 
D'autres croyent trouver une caufe fuffifante de la 
plus grande caufticité de l'alkali í ixe, dans une ccr-
taine quantité de terre calcaire dont i l fe charge ma-
nifeftement lorfqu'on le traite convenablement avec 
la chaux, & regardent au contraire la fluidité invin-
cible de l'alkali volá t i l , comme la fuite d'une at-
ténuation opérée par fimplification, par fouftrac-
íion. C'eft comme augmentant la forcé diíFolvante 
de l 'alkali fixe, que la chaux eft employée dans la 
préparation de la pierre á cautere, 6c dans celie de 

la ieílive 011 eau mere des Savonniers. ^ ó y ^ PIER
RE Á CAUTERE , SAVON, & SEL AMMONIAC. 

Morder. La théorie de la formation du morder^ de 
l'efpece d'imion que contraftent les trois matériaux 
qui le compofent, favoir, la chaux, le fable, & l'eau, 
& de leur acHon mutuelle , eft peu connue des Chi
miftes. Stahl iui-méme , qui a appuyé fa théorie de 
la mixtión des fubftances foúterraines, fubterraneo* 
rum, fur les phénomenes du monier, n'a pas aíFez 
déterminé la forme de la mixtión de ce corps íingu-
lier , dont l'examen chimique eft encoré tout neuf i 
ce que nous en favons fe réduit á un petit nombre 
d'obfervations , entre lefquelles celles-ci font plus 
particulieres á la chaux : la chaux éteinte á l'air ne 
fe.lie pas avec le fable , ou ne fait point de morturs 
de quelque fa^on qu'on la traite : la chaux éteinte á 
l 'eau, plus elle eft ancienne, plus elle eft propre á 
fournir un bon mortier. Foye^ M o R T l E R . 

• Union de La cliaux au bLanc-d'kuf, &c. La combl-
naifon de la chaux avec le blanc-d'oeuf & les laita-
ges, &: la dureté confidérable á laquelle parvien-
nent ees mélanges, fourniíFent encoré un deces phé
nomenes chimiques qu'il faut ranger dans la clafl'e 
des faits purement obfervés. 

Cette obfervation, qui n'eft pas equivoque, doít 
nous empécher de compter fur un prétendu aíFai-
fonnement du lait que quelques Medecins croyent 
obtenir en le mélant avec de l'eau de chaux, quí 
eft évidemment bien plus capable de l'altérer quede 
le conferver. Au refte le reproche ne doit tomber 
que fur la licence d'expliquer íi commune dans un 
certain ordre de Medecins, & ordinairement á-peu-
prés proportionnelle á leur ignorance; car pour l'eíFet 
medicinal, nous nous garderons bien de l'évaluer au 
poids des analogies phyfiques. 

Becher prétend avoir porté fi loin , par une ma-
noeuvre particuliere, l'endurciíFement d'un mélange 
de chaux vive & de fromage, que la dureté de ce 
compofé artificiel étoit peu inférieure á celle du dia-
mant. La compofition des marbres artificiéis, la pré
paration dfe plufieurs luts trés-utiles dans le manuel 
chimique, & celle de certains maftics propres á re-
coíler les porcelaines caíFées , &c. font fondées fur 
cette propriété de la chaux ou du p lá t re , qui en ce-
ci eft analogue á la chaux. Voye^ LUT, MARBRE, 6* 
PLATRE. 

La cliaux coagule aufil les corps muqueux (Voyei 
MUQUEUX), &: leur procure une certaine dureté. 
Ce phénomene eft proprement le méme que le pré-
cédent: c'eft á ce dernier titre principalement que la 
chaux eft employée dans les raffineries de fuere ; elle 
fert á lui donner du corps. Voye^ SUCRE. 

DiJJolution de la chaux par Les acides. La chaux eft 
foluble par tous les acides, comme nous l'avons 
déjá obfervé ; elle s'y unit avec eíFervefcence & 
chaleur. Voici les principales circonftances de fa 
combinaifon avec chacun de ees acides. 

L'acide vitriolique attaque la chaux trés-rapide-
ment, & s'y unit avec eíFervefcence & chaleur ; i l 
s'éleve pendant i'eíFervefcence des vapeurs blan-
ches qui ont l'odeur de l'acide de fel marin: i l ré-
fulte de Tunion de l'acide vitriolique & de la chaux, 
un fel neutre, trés-peu foluble dans l'eau, qui fe 
cryftaliife á mefure qu'il fe forme, excepté qu'on 
employe un acide vitriolique trés-aíFoibli, & qu'on 
ne l'applique qu'á une trés-petite quantité de chaux: 
ce fel eft connu parmi les Chimiftes modernes fons 
le nom de Jclénice, de fel féléniteux , ou fel féleniti-
que. Vlye^ SÉLÉNITE, Lamatiere calcaire fufpenduc 
dans l'eau de chaux, forme avec l'acide vitriolique 
un fel exaftement femblable á celui dont nous ve-
nons de parler ; ce qui femble indiquer que l'eau qui 
conftituoit fa folubilité eft précipitée par l'union de 
la partie terreufe á l'acide vi t r io l ique, qui paroií 



par-lá avoir plus d'affinité avec ía terre cakaire ̂  
que celle-ci n'en a avec l'eau; & Ton peut tirer de 
cette coníideration la raifon de i'infolubilité de la 
felenite, qu'il íaut confidérer comme un fel terreux 
qui ne contient peut-étre d'autre eau que celle qui 
eíl eíTentielíe á la mixtión de i'acide. 

L'acide nitreux veríé fur la chaux, produit une 
violente effervefcence, beaucoupde chaleur, quan-
íité de vapeurs blanches , & une odeur penetrante 
qui paroít étre due á un peu d'efprit de fel dégagé 
par l'acide nitreux, & á l'acide nitreux lui-méme 
volatilifé par le mouvement de l'efFervefcence & 
par la chaleur. Une bonne quantité de chaux étevít 
diflbute dans un acide nitreux médiocrement con> 
centré , la diíTolution ne fe trouble poin t ; elle reíle 
au contraire auíli tranfparente que l'efprit de nitre 
qu'on a employé l'étoit auparavant. Cette diíTolu-
tion évaporée a une douce chaleur, donne une re-
fidence comme gommeufe, dans laquelle on apper-
^oit de petits cryílaux informes, qui étant auíTi fo-
lubíes que la maíTe faline non cryílallifée , ne peu-
vent en étre féparés par aucun moyen. Cette maíTe 
faline deíTechee attire l'humidité de l 'air, & fe réfout 
en liqueur; elle eíl analogue aufel de nitre á bafe ter-
reufe, qui conílitue une partie de l'eau mere du falpe-
íre. M . Duhamel, nüm. di Vacad. /747, a découvert 
une propriété ñnguliere dans ce fe l : en ayant pouíTé 
au feu une certaine quantité dans une cornue, i l 
paíTa prefque tout dans le récipient , & i l ne reíloit 
dans la cornue qu'un peu de terre qui étoit foluble 
par l'acide nitreux, & formoit avec lui un fel qui 
apparemment auroit été volatilifé tout entier par 
des cohobations réi térées: cette volatilité le fait 
.diíferer eíTentiellement du fel formé par runion du 
méme acide & de la craie; car ce dernier fupporta, 
un feu aífez fort auquel on l'expofa dans un creufet 
pour la préparation du phofphore de Baudouin, Bal-
dulniLS ( Voyez PHOSPHORE de BaLduinus, au mot 
PH OSPHOR.E ) , á moins que la circonílance d'étre 
traité dans les vaiííeaux fermés ne fut eíTentielíe á 
la volatilité du premier; ce qu'on ne peut guere pré -
fumer. L'acide vitriolique précipite ce fel avec ef
fervefcence , & forme une félénite avec fa bafe 
íerreufe. 

L'acide du fel marin excite avec la chaux une 
tres-violente effervefcence , accompagnée d'une 
chaleur coníidérable & de vapeurs blanches & épaif-
fes, qui ne font autre chofe qu'un efprit de fel fo i -
ble; cette folution évaporée felón l 'art , donne une 
maffe faline qui a la confiílance du beurre, dans la
quelle on diítingue quelques petits cryílaux qu'il 
eft tres - difficile d'en féparer par la lotion á l'eau 
froide, parce qu'ils font prefque auííi folubles que 
la maífe faline qui les entoure: cette maíTe féchée 
eft trés-déliquefcente; elle eíl précipitée par l'acide 
yitriolique qui fait avec la chaux une félénite; elle 
eíl foluble par l'acide nitreux, qui ne paroit pro-
duire fur elle aucun dérangement íení ible , mais 
concourir avec l'acide du fel marin á la diílblution 
de fa bafe. 

Ce fel eíl fixe au feu, enforte que íi on le pouíTe 
dans les vaiíTeaux fermés á un feu trés-violent , on 
n en fépare qu'un flegme trés-légerement acide. Du-
liamel, Mem. acord. /747. Le fel qu'on retire du réfidu 
dufel ammoniac diftillé par la chaux ( & qui eíl connu 
dans l'art fous le nom de fel fixe ammoniac lorf-
qu'on Ta fous forme feche, & fous celui d'huile de 
chaux lorfqu'il eíl tombé en deliquium) ce fel , dis-
j e , eft le méme que celui dont nous venons de par-
í e r ; i l peut cependant en diíférer ( felón la préten-
íion de plufieurs illuílres chimiíles ) par quelque 
matiere phlogiftique prife dans le fel ammoniac. 
Voyei SEL AMMONIAC. 

Le vinaigre diíHUé diíTout la chaux avec efferyef-
Tome I I L 
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cence 8¿ chaleur. Le fel qui réfulte de cette umodi 
eíl: tres-foluble dans l'eau; i l cryftallife pourtant 
aífez bien, lorfque fa diííblution eíl t rés- rappro-
chée ; i l fe forme en petites aiguillcs foyeufes ¿¿fle
xibles. Ce fel eíl tres-analogue au fel de corai i , &: 
á tous ceux qui font formés par l'union de l'acide 
du vmaigre aux ierres abforbantes quclconques. M . 
Hales a obfervé que l'efFervefcence de la chaux avec 
tous ees acides, étoit accompagnée de líxation d'añv 
F o j e i ClISSUS & EFFERVESCENCE. 

On trouve dans un mémoire de M . Geoffroi le 
cadet imprimé parmi ceux de Vacadémie R. D . S, 
ann. /746^, une expérience curieufe faite furia chaux 
de Melun éteinte avec le vinaigre diílillé. C'eíl ainíi 
que s'exprime Tauteur : « J'ai mis, dit M . GeofFroi, 
» dans une terrine de gres une livre de chaux de Me-
» l u n ; je Tai éteinte en verfant deífus , peu-á-peu, 
» deux livres de vinaigre diílillé; i l s'eíl fait une lé-
» gere fermentation: aprés q u o i , á mefure que la 
» lic[ueur s'eíl évapo rée , i l s'eíl formé á la fuperfi-
» cié de la maíTe une croüte faline d'un goút amer 
» & un peu acre. La maífe s'eíl refendue en fe fé~ 
» chant; &: au bout de quelques mois j ' a i t rouvé 
» fous la croute faline , dont je viens de parler, des 
» morceaux d'une matiere compa£le, pénétrée de 
» la partie acide & huileufe de vinaigre. Ces mor-
» ceaux reífemblent á des morceaux rompus de pier-
» re-á-fuíil ; leurs faces caífées font polies & luifan-
» tes ; leur couleur eíl blonde ou cendrée ; les bords 
» tranchans des parties minees font tranfparents 
» comme ceux du Jllex, de méme couleur ; & i l eíl 
» diílicile á la ñmple vúe de diílinguer cette matiere 
» fa£lice, de la vraie pierre á-fuíil; car i l ne manque 
» á ce caillou artiííciel que le poids & la dureté n é -
» ceífaires pour faire du feu. Pendant les premieres 
» années on en enlevoit des parties avec l'ongle ; 
» i l y faut maintenant employer le fer; & peut-étre 
» que íi l'on fuivoit avec íbin le progrés du vrai j i -
» lex dans les lits de craie oíi i l fe forme , aux en-
» virons de Rouen , d'Evreux, & autres endroits 
» on lui trouveroit diíFérens degrés de dureté rela-
» tifs aux époques de fa formation ». 

La creme de tartre s'unit auííi á la chaux, & for
me avec elle un fel parfaitement femblable par tou-
tes les qualités extérieures au fel végétal. Voy. SEL 
VEGETAL. 

Tous ces acides forment avec l'eau de chaux ̂  les 
mémes fels que chacun forme avec la chaux vive 011 
la chaux éteinte; d'oü i l faut néceífairement conclure 
que íi la creme de chaux étoit un fel félénitique , elle 
différeroit eífentiellement de la matiere fufpendue 
dans l'eau de chaux: car on ne fauroit retrouver 
l'acide vitriolique dans les fels formés par runion 
de l'acide nitreux; de l'acide marin, du vinaigre dif
tillé , & de la creme de tartre , avec la fubílance cal-; 
caire diífoute dans l'eau de chaux. L'on divife cha
cun de ces fels neutres exaílement en deux parties; 
favoir leur acide refpedif, & une terre calcaire pu
ré : l'acide vitr iolique, s'il s'en trouve dans la creme 
de chaux , a done été réellement engendré. 

C'eíl par cette qualité abforbante, que la chaux 
peut étre employée , quoique peut-étre avec danger 
pour la fanté , á prévenir 011 á corriger l'acidité d* 
certains vins. Voye^ VIN. 

Aclion de la chaux fur le foufre, les huiles , ¿kc. La 
chaux vive agit fur toutes les matieres fulphureufes 
& huileufes ; elle diífout le foufre , foit par la voie 
humide, foit par la voie feche, & forme avec ce 
corps un compofé concret, & qui fubfiíle fous for
me feche; en cela diíférent de celui qui réfulte de 
l'union du foufre & de l'alkali fixe. Voyez foie de-
foufre au mot SOUFRE. C'eíl par cette qualité qu'eíle 
diífout l'orpiment, & qu'elle forme avec ce minéral 
un foie d'arfenic, qui eíl un des réadifs de l'encre d^ 
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fympathie. ^oy^ENCRE DE SYMPATHIE. C 'e í lpar 
cctte aü ion íur le íbnfre, &par une plus grande afíi-
nité avec ce mixte que les lubílances métalliques , 
que la chaux agit dans la decompoíition des mines 
cinnabarines de mercure, & dans fa réviviíication 
en peti t ; qu'elle peut íervir á la préparat ion du re
gule d'antimoine, & á fixer dans le grillage ou la 
fonte de certaines mines , une matiere principale-
ment fulphureufe, capable d'entrainer.une partie du 
metal, que les Metallurgiíles Allemands appellent 
raub&nfch, en Latín rapax. MERCURE, AN-
TIMOINE , MINE , FONTE , FIXER , GRILLAGE. La 
chaux diíTout toutes les fubílances huileufes, qu'elle 
decompofe méme en partie ; elle dé t ru i t , par exem-
p le , la mixtión huileufe dans les redifications des 
huiles tirées des trois regnes, auxquelles on l'em-
ploye quelquefois. Foy. HUILE , RECTIFICATION , 
INTEEMEDE. Elle ne l'épargne pas meme dans l'ef-
prit-de-yin , oü le principe huileux paroít étre con-
íenu cependant dans ía plus grande íimpliciíé. C'eft 
par cette propriété que la chaux eíl t rés-propre á 
manifefter les fels neutres contenus dans les fucs ou 
les decoctions des plantes, felón l'utile méthode que 
M . Boulduc a propoí'ée dans \QS Mémoíres de. Vacadi-
m'u des Sciences, ann. /734. Ce n'eíl apparemment 
qu'au méme t i t re , qu'elle eíl utilé dans la fabrique 
du falpetre , quoique les plus favans Chimií les , & 
entr'autres feu M . Neuman, aíTürent expreíiément 
qu'elle concourt á la compoíltion méme de ce fel 
neutre, comme ingrédient eíTentiel. Voye^ NITRE. 
C'eft exaftement par la méme vertu qu'elle eíl pro-
pre á blanchir le í i l , les toiles neuves , &: le linge 
íale ; mais elle eíl: trop añ ive pour ees derniers ufa-
ges, elle n'épargne pas aíTez le corps méme du íil. 
On a propofé dans le journal ceconomiqice ? une pré
paration des marrons d'inde , qui les rend útiles á la 
nourriture de la volaille & des beftiaux, qui confiíle 
á leur enlever par l'aftion de la chaux vive dont i l eíl 
ic i queí l ion, une matiere qui les rend defagréables 
6¿ méme dangereux. 

Cauftkité de la chaux. La cauílicité proprement 
dite de la chaux r ive, qualité trés-analogue á la pré-
cédente , la rend propre á enlever les fucs animaux 
dans la préparation des cuirs, dont elle eíl en état 
méme de confumer les parties folides ou fibreuíes; 
elle réduit en bouillie les poils, les cornes , &c. elle 
confume aíTez promptement les cadavres. Voye^ 
CAUSTIQUE , TANNERIE , MUMIE ? SUBSTANCES 
ANIMALES , MENSTRUE. 

Varietés des chaux. Les chaux provenues de diífe-
rentes matieres calcaires pofledent la plüpart les qua-
lités abfolues que nous venons d'expofer, en degrés 
fpécifiques qui les diílinguent prefque toutes entre 
elles: en cela bien diíFérentes des fels aikalis purs qui 
font exaílement femblables entre eux de quelque 
corps qu'ils foient tires; c'eíl-á-dire que l'art n'eíl pas 
encoré parvenú á faire de la chaux puré. /^oy. CENDRE 
& TERRE. A inf i , felón l'obfervation de M . Pot t , la 
corne de cerf calcinée & la pierre a chaux ordinaire 
calcinée , font beaucoup plus rebelles ou plus difí
ciles á fondre dans les mémes circonílances , que la 
chaux de marbre & la marne calcinée ; les mélanges 
dans iefquels entrent les deux premieres matieres, 
font aufíi plus diíficilement portes á la tranfparence 
par le fecours du feu, que ceux dans Iefquels on em-
ploy e les dernieres. La chaux de craie eíl tres - infé-
rieure pour l'emploidans les ouvragcs de maconne-
r ie , á la chaux faite avec les pierres calcaires dures, 
eonnue des ouvriers dans quelques provinces fous 
íe nom trés-impropre de chaux de cailLou ; & plus en
coré á celle qu'on prepare avec le marbre, qui four-
nit la plus excedente pour cet ufage. 

Rapport & díffirences de la chaux & du pldtre. Tout 
ge qui a éíé rapporté jufqu'ici des principales pro-

príétés de la chaux , fufíit fans douíé pour la faire 
diílinguer des fubílances auxqueiles elle eíl la ólíg 
analogue ; favoir les aikalis - falins & les terres ab-
forbantes, parmi lefáaelles nous rangeons la terre 
des cendres des végetaux. Foye^ CENDRE. 11 nous 
refte encoré á expofer celles par lefquelíes elle a 
quelque rapport avec le p l á t r e , que la plüpart des 
Naturaliíles ont trop confondu avec elle ; & les ca~ 
racleres qui Ten font eíientiellement diiTérer: ees 
deux fubílances ont de commun leur origine, 011 la 
qualité de produits de la calcination, leur conliílan-
ce rare & friable, leur mifeibilité réeile avec Teaii, 
& leur qualité diííblvante du foufre : leurs carafte-
res difrindifs font, que la plüpart des pierres gyp-
feufes font rédüites en plátre par un feu fort leger,& 
trés-inférieur á celui qu'exige la calcination des ma
tieres calcaires; que la chaux eíl foluble dans tous 
les acides , & que le plátre ne fe diílout dans au-
cun d'eux; que le plátre avec de l'eau puré fe dur-
c i t , mais que la chaux ne le fait point á moins qu'on 
n'y melé du fable : le plátre fe durcit plus prompte
ment que la chaux; & íi on ajoüte au plátre des ma
tieres limonneufes, i l devient plus dur que la chaux. 
La chaux ne fe détruit pas par un feu violent ; & 
quand elle eíl éteinte á i 'air , elle reprend fa premie-
re qual i té , fi on la fait rougir au feu: le plátre au 
contraire , eíl tellement détruit par un feu violent, 
qu'il perd fon gluten; enforte qu'il ne fe lie plus 
avec de l'eau , i l ne reprend pas non plus fa premiere 
qualité par une feconde calcination ; le plátre dé-
trempé avec de l'eau , a une odeur d'oeufs pourris; 
la chaux n'a pas cette odeur. La décoílion du plátre 
ne diílbut pas fi bien le foufre que la déco£lion de 
la chaux; le platre ne fe foütient pas tant á l'air 
que la chaux. Pot t , examen des pierres , & c . ch. i j . 

Rapport & dijférences de la chaux vive & de la chaux 
métallique. La chaux vive a encoré quelques rapports 
généraux & extérieurs avec la chaux métallique. 
Ces matieres font l'ouvrao-e d'un feu ouvert comme 
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la chaux & le plátre ; elles font dans un état de defu-
nion de parties comme ces dernieres fubílances: 
mais elles en diíferent par la plüpart de leurs pro-
priétés eíFentielles & intérieures. Foye^ CHAUX 
MÉTALLIQUE. 

Nous avons indiqué déjá les principaux ufages de 
la chaux, & nous les avons rapportés autant qu'il 
nous a été poííible chacun á celle de fes propriétés 
dont i l dépendoi t , afín que l'expofition d'un certain 
nombre de faits ainíi rapprochés de leur principe 
phyfique , fervit á conílater & á lier les connoif-
íances que nous avons fur notre fujet. Mais outre 
ces ufages déjá expofés, la chaux en a encoré plu-
fieurs autres qu'il auroit été inutile , impoffible, ou 
du moins trop peu exa£l , de ramener á quelqu'une 
des propriétés que nous avons obfervées. On les 
trouvera répandus dans les diíférens articles d'Arís 
méchaniques de ce Didionnaire. (^) 

Venus médicinales de la chaux. La chaux vive four-
nit pluficurs bons remedes á la Medecine. Les plus 
anciens medecins l'ont employée extérieurement. 
Hippocrate lui-méme la recommancle contre ditféren-
tes efpeces de lepre ; Diofcoride , Pline , Galien \ 
Paul d'^Egine , &c. la rangent au nombre des remi
des acres & cauíliques , qu'on doit employer contre 
les ulceres putrides & malins. Celfe la regarde com
me un fecours efficace pour faire féparer les parties 
fphacelées , foit en les faupoudrant de chaux viví 
tres-fine, ou en employant une leíTive préparée par 
le deliquium avec une partie de chaux vive, & trois 
parties de cendres gravelées. 

Fuller donne pour un remede éprouvé contre les 
douleurs feorbutiques-& rhümatifmales y un liní-
ment fait avec la chaux vive & le miel. 

On trouye dans diíférens auteur-s un grand nom-
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hre cTonguens contre les bmlures, dans lefqiielles 
on fait entrer la chaux vive avec les émolliens & 
& les adouciíTans. ; r ' 

La chaux eíl trés-commimement employee dans 
les dépilatoires, voyc^ DÉPILATOIRE : les Indiens 
en compofent des maíticatoires avec Varequc, & les 
Americáms avec le tabac. ^ 0 7 ^ MASTICATOIRE. 

L'eau de chaux ordinaire doit étre regardée corn-
jne un trés-bon deteríif ^ qu'ón employe avec fuccés 
extérieurement dans le traitement des vieilles plaies 
doní les bords íbnt mollaíles & trop abreuvés , &: 
dans celui des ulceres putrides & fanieux: on peut 
s'en fervir encoré comme d'un bon difcuffif fort i-
fiant & antiíeptique , contre certaines maladies cu-
tanées, comme la gratelle , les dartres , les tumeurs 
cedémateufes, & principalement celle des pies avec 
menace de gangrene. Riviere la recommande en fo-
mentation contre les tumeurs cedémateufes. 

Cette eau de chaux battue avec une huile par ex-
preíTion, prend la confiftance d'un onguent qui eíl 
fort recommande contre les brülures; mais on fe fert 
fur-tout parmi nous de l'eau de chaux á la prépara-
íion d une lotion contre la galle , qui confifte á faire 
bouillir cette eau avec une certainequantité defleurs 
de foufre qui font diííbutes en partie, & combinées 
íous la forme d'un foie de foufre. Foye^ SOUFRE 6̂  
GALLE. 

L'eau de chaux eíl le principal ingrédient de l'eau 
phagedenique. Voyez eau phagedenique au mot PHA-
GEDENIQUE. 

On prepare auíTi avec l'eau de chaux un affez bon 
collyre, connu dans les boutiques fous le nom ¿'eau 
faphirine 011 eau céUJle. Voyez eau faphirine fous le 
mot SAPHIRINE. 

La chaux ayant toujours été regardée comme un 
mixte rempli de parties de feu qui déíruit & confu-
me les corps fur lefquels elle peut agir, on auroit cru 
jadis donner un poifon, en donnant par la bouche 
un remede tiré de la chaux, jufqu'á ce qu'eníin dans 
ees derniers tems-ci l'eau de chaux prife intérieure-
ment, a paífé pour un excellent remede, & que plu-
fieurs auteurs célebres l'ont mife en ufage pour un 
grand nombre de maladies. Burlet, Mém. de Vac.roy, 
des Se, an. /yoo. 

Le préjugé ñ contraire á l'ufage intérieur de la 
chaux, n'étoit pas feulement fondé fur une terreur 
rationnelle ; fa qualité de poifon étoit établie fur 
plufieurs obfervations. M . Burlet rapporte , que peu 
de tems avant qu'il écrivit le mémoire que nous ve-
nons de citer, i l s'étoit répandu dans le public que 
des bosufs altérés ayant bu dans une foífe á chaux 
de l'eau qui la furnageoit, en moururent en peu de 
tems. Les auteurs de Medecine nous ont tranfmis 
plufieurs obfervations qui concourent á prouver que 
la chaux prife intérieurement eft dangereufe. La va-
peur méme élevée de la chaux pendant fon eífervef-
cence avec l'eau, a quelquefois été funeíle. Les ac-
cidens auxquels s'expofent ceux qui habitent des 
maiíons neuves báties avec le mortier ou trop ré-
cemment blanchies , doivent étre rapportés á ce 
genre d'eíFets. Hippocrate morb. pop. lib. I I I . 
cegr. 2 . ) a obfervé une paralyíie due á cette caufe. 
Les obfervations femblables ne font pas rares. On 
trouve dans les éphem. des cur. de la nature, que la 
poulliere de la chaux- refpirée fréquemment par un 
manoeuvre employé dans \m í o m k chaux, engen
dra des concrétions pierreufes dans fes poumons. 
On peut ajouter á ees confidérations , que la chaux 
en pondré eíl un poifon fúr pour les rats , & qu'elle 
fournit im tres - bon préfervatif contre les iníedles, 
qu'elle tue cu qu'elle chaíTe. M . Anderfon rapporte 
dans fon hifi. nat. d'IJlande , un fait qui a du rapport 
avec cette derniere propriété : on m'a aíTúré, dit cet 
auteur^ qu'un vaiíTeau chargé de chaux 7 ou qui en 
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ell enduit en-dehors , chaílbit abíblument toute íb i te 
de poiílbn ; ce que cet auteur attribue plütót a Fo-» 
deur qu'au goüt de la chaux. 

Si l'expíication des effets veneneux de la chaux 
peut étre pour quelque medecin un nouveau motif 
de ne l'employer intérieurement qu'avec circonfpe-
ftion , i l en trouvera une dans Boerhaave, qui luí 
apprendra ( In j i i tu t . med. / / 43 . ) que ía chaux, foit 
v i v e , foit éteinte , doit étre rappor tée , peu t -é t re , á 
la claíTe des poifons,qui procurent une mort promp-. 
te ou lente en refferrant, conjlringendo y en incraf-
í a n t , en obftruant, en deíféchant. 

Quelques medecins ont cependant ofé donner in
térieurement la chaux , méme en fubftance. M . D u -
hamel rapporte , dans fon hijioire de facadémie , une 
obfervation de M . Homberg, qui avoit guéri un hy-
pocondriaque , avec un mélange d'une partie de íel 
ammoniac , & de deux parties de chaux éteinte á 
l a i r , donné á la dofe de 20 grains. 

La chaux éteinte a été r ecommandée , employee 
en cliílere contre certaines dyflenteries. 

Hippocrate , épidem. v. z. a. donné des lavemens 
d'eau de* chaux dans des anciens flux de ventre. 

Mais c'eíl l'eau de chaux , qui eft le remede t i ré 
de cette fubílance , qui a été le plus généralement 
employé. Sylvius Deleboe & "NViliis paílent pour 
les premiers qui ayent mis en vogue l'ufage intérieur 
de l'eau de chaux ; le premier en Hollande, & le fe-
cond en Angleterre. Morton , Bennet, Spon mede
cin Fran^ois , Bateus, & plufieurs autres, ont auííi 
célebre ce remede , qui aujourd'hui a perdu beau-
coup de fon crédit parmi nous , quoique nous ne le 
regardions plus comme poifon ; & que quelques 
habiks medecins l'employent encoré avec fuccés 
dans quelques- uns des cas que nous allons indiquer, 
& fur-tout dans les maladies des reins. 

M . Burlet rapporte , dans fon mém. deja cité, qu'il 
avoit vü en Hollande un medecin qui en employoit 
trente pintes par jour , mais prefque toüjours mélée 
avec d'autres drogues ; eníbrte que les guérifons 
que ce medecin opéroit ne peuvent pas étre mifes 
aíTez exa£lement fur le compte de Pean de chaux. 

Les maladies contre lefquelles on a célebré pr in
cipalement Tefiicacité de l'eau de chaux, font la 
phthifie, & tous les ulceres internes, l 'aíthme, l 'em-
pieme , l'hcemopthiíie, les écroüel les , la dyífente-
rie & la d iar rhée , les tumeurs oedémateufes du fem-
tum , les fleurs-blanches , & les pales couleurs ; la 
goutte, les dartres , la gangrene, l'oedeme, l'enflure 
des genoux & des jambes , les ulceres humides ; le 
diabete, le calcul, & le fable des reins &: de la vef-
ñ e , £>'c. 

Outre l 'aíHon oceulte oü alterante de l'eau de 
chaux , on a obfervé qu'elle pouíToit quelquefois par 
les uriñes , & aíTez fouvent par les fueurs. "Willis la 
regarde comme un bon diurét ique, donnée á la dofe 
de quatre á fix onces , avec un gros 5 ou un gros &: 
demi de teinture de fel de tartre. La vertu lithon-
triptique de l'eau de chaux a été bien plus célebrée 
encoré , foit prife in tér ieurement , foit employée en 
injedion. Nous examinerons les prétentions qui luí 
font favorables á ce titre , au mot Lithontriptique, 
Voye^ LlTHONTRIPTIQUE. 

M . Burlet obfervé fort judicieufement, ce fem-
ble , que l'eau de chaux eíl: plus utile & moins dan
gereufe dans les pays froids & humides , que dans 
les contrées plus tempérées. 

Ce medecin préparoit l'eau de chaux qu'il nous ap-
porta de Hollande, en verfant íix livres d'eau bouil-
lante fur une livre de chaux vive , laiífant repofer, 
filtrant, &c. & c'étoit-lá ce qu'on a appellé depuis 
eau de chaux premiere, Celle qui eíl connue dans les 
boutiques fous le nom &eau de chaux fecunde, fe pré-
paxe en verfant une nouvelle quantité d'eau borní-
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lante fur le tnarc ou le réfiáu de la premiere ; Veau 
de chaux feconde eíl plus foible que celle-cL 

Le codex de la faculté de Paris demande díx livres 
d'eau íur une livre de chaux, pour la préparation de 
i'eau premiere; Bateus en employe huit. Cette eau 
porte dans la pharmacopee de ce dernier auteur, &: 
dans quelques pharmacopées Allemandes , le titre 
á'eau benite; contre íequel le fage Juncker, qui croit 
trés-peu á fes vertus merveilleufes, fe fáche trés-fé-
neufement. 

On trouve dans les difpenfaires plufieurs de ees 
eaux de c ^ ^ , oubenites compofées, dont nous ne 
faifons abfolument aucun ufage. 

On a donne l'eau de chaux , príncipalement mé-
lée avec le l a i t , & on a obfervé que certains ef-
tomacs , qui ne pouvoient pas le fupporter fans mé-
lange , s'en accommodoient fort bien lorfqu'on 
avoit ajoüíé á une écuellée de lait une ou deux on-
ces d'eau de chaux. 

De quelque fa^on qu'on donne ce remede , ií doit 
étre continué long-tems, comme tous les altérans. 
Bateus qui l'a recommandé dansprefque tous les cas 
que nous avons mentionnés deja , veut que les ma-
lades en prennent trois ou.quatre oiices, trois fois 
par jour , ou méme pour boifíbn ordinaire pendant 
irti mois. 

M . Burlet obferva dans les expériences qu'il re-
peta fur Tufage interne de l'eau de chaux, qu'elle 
donnoit fouventdu dégou t , qu'elle altéroit ^ qu'elle 
maigriíToit, & qu'elle reíTerroit quelquefois le ven-
tre ; & qu'elle ne convenoit point par conféquent 
dans les cas de maigreur & de coníHpation. 

La chaux vive eíl: employée dans la pharmacie chi-
mique á la préparation de l'efprit ( de fel marin*) fu-
mant de Viganus, VOJC^SEL MARIN ; & ácelles de 
plufieurs autres remedes chimiques trés-célebrés par 
íeurs inventeurs , mais trop juflement oubliés pour 
qu'i l puiffe étre utile de les faire connoitre. (¿) 

CHAUX MÉTALLIQUE,(C/2¿W¿2. ) c'eílainfiqu'on 
appeile communément en Chimie toute matiere mé-
tallique qui a perdu fon éclat & la liaifon de fes 
parties , foit par la calcination proprement dite , 
voyei CALCINATION, foit par l'adlion de différens 
inenftrues, voye%_ MtNSTRUE. Mais le nom de chaux 
métallique ne convient véritablement qu'aux fub-
ílances métalliquesprivées abfolument de leurphío-
gi í l ique, ou dépouillées d'une part-ie de ce princi
pe, ^oye^ CALCINATION. 

Ces chaux , foit qu'elles foient imparfaites , foit 
qu'elles foient abfolues , confervent encoré leur ca-
radere fpéciíique , de facón qu'une chaux de plomb 
fournira toújours du plomb par la réducl ion, &une 
chaux de cuivre fournira conftamment du cuivre , 
&c.. /^bye^ RÉDUCTION. 

Ce qui eíl done exaftement fpécial dans le mé-
í a l , eíl un principe flxe, ou dumoins qui n'en eft pas 
entierement féparable par la calcination ordinaire. 

I I eíl vrai qu'une portion des chaux mctaUiques eft 
abfolument irréduftible , c'eft-á-dire que dans toute 
chaux métalLique , i l fe trouve toújours une portion 
de matiere qu'on ne réuíTira jamáis á rétablir dans fa 
premiere forme de metal, de quelque maniere qu'on 
la traite avec les matieres phlogiíliques : ce font les 
chaux de plomb fur-tout qui font les plus fujettes á 
cette efpece de déche t , voy&^ LITARGE & PLOMB. 
Cet état d'irréduftibilité dépend fans doute d'un dé-
pouillement ultérieur , ou de ce que les parties mé-
íalliques ont perdu un autre principe que leur phlo-
gi íhque; car une chaux abfolue n'eílpas irréductible. 

Mais cette matiere irréduftible méme eft-elle exa-
6:ement dcpouillée de tout carañere fpécial ? eíl-elle 
un principe exaciement fimple de la mixtión métal-
lique ? c'eft ce qui n'eft pas décidé dans la chimie orí 
^.inaire. La de íbua ion abfolue des métaux meme 

parfaits, ou la féparation parfaite des principes de 
leur mixtión , eft une prétention alchimique , ou du 
moins un probléme de la Chimie tranfeendante^dont 
la folution, fi elle exifte , n'a pas encoré été publiée. 
Un autre objet de curioíité phyfique, poiír le moins 
auíTi intéreífant par la profonde obfeurité dans la-
quelle i l eíl encoré enveloppé aujourd'hui , c'eíl de 
déterminer íi le troifieme principe , ou la terremer-
curielle de Becher, dont l'exiílence quoique contef-
tée avec aífez de fondement, eíl pourtant indiquée 
par plufieurs phénomenes tres - bien déduits de la 
théorie qui la fuppofe ; l i cette terre mercurielle, 
dis-je , reíle unie aux chaux mctalliques rédudtibles, 
& fi c'eíl par fon dégagement que la terre métallique 
irréduclible eíl portée dans cet état de plus grande 
fimplicité. 

C H A Z E L L E S , ( Géog. ) petite ville de Franca 
dans le Forés , prés de Montbrifon. 

CHAZINZARIENS , {Hi f t . tccl. ) hérétiques qui 
s'éleverent en Arménie dans le v i j . íiecle. Ce mot 
eíl dérivé de l'Arménien chaqus , qui fignifie croix. 
Dans le texte Grec de Nicéphore , ces mémes héré
tiques font [appellés Chat^int^ariens ,xul$v](cip/o¡. On. 
les a auín nommés Staurolatres , c'eíl - á -d i ré adora-
teurs de la croix ; parce que de toutes les images ils 
n'honoroient que celles cíe la croix. Quant á leurs 
dogmes, ils étoient Neíloriens, & admettoient deux 
perfonnes en Jefus-Chriíl. Nicéphore , liv. X V U I . 
ch. 54. leur impute quelques fuperílitions fingulie-
res, & entre autres , de célebrer une féte en mémoi-
re d'un chien nommé art^ibart^es, dont leur faux pro-
phete Sergius fe fervoit pour leur annoncer fon arri-
vée. D u reíle , ces hérétiques font peu connus , & 
leur fefte ne fut pas nombreufe. ( ( r ) 

CHAZNA , f. f. ( H i j i . mod. ) L'on nomme ainíi 
en Tiirquie le thréíor ou l'endroit ou fe gardent á 
Conílantinople les pierreries du grand-feigneur. Ce-
lui qui en a la garde eíl un eunnque noir qu'on ap
peile chaina agaji, qu'il faut diílinguer du thréío-
rier des menus plaifirs. 

C H A Z N A D A R - B A C H Í , { H f t . mod. ) c'eíl le 
nom que l'on donne en Turquie au thréforier des 
menus plaiíirs, qui a la difppíition des fommes d'ar-
gent qui appartiennent en propre au Sultán ; car 
pour les revenus de l ' é t a t , ils font á la difpofition 
du grand-vifir & du teftefdar. Foye^Yism & TEF-
TESDAR, 
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CHEBRECHIN , ( Géog. mod. ) ville confidéra-

ble de Pologne , dans le Palatinat de RuíTie. Long. 
47.2.G. lat. J o . 3S. 

CHEBULES, voyei MIROBOLANS. 
* C H É C A I A , f. m. ( i / i /? , mod.) Ce mot fignifie 

proprement en langue Turque ¿ fecond, ou ¿ieutenant, 
& l'on en a fait á la Porte un nom commun á plu
fieurs officiers , lorfque l'importance de leur charge 
demandoit qu'ils euíTent un fecond ; c'eíl le fecond 
qu'on appeile un chécaia. I I y a trois principaux ché~ 
caia : celui des janiífaires , c'eíl á - p e u - p r é s un des 
lieutenans de l'aga , voye^ AGA : celui de cuifme , 
c'eíl le fecond maitre-d'hótel du »rand-feigneur: 
celui de l'écurie , c'eíl fon fecond ecuyer, 

CHÉCHÍLLONS , f. m. pl. ( jurifprud. ) dans U 
coütume de S. Jean d'Angtli ? an. ¡5. font des prés 
champaux ? c'eíl-á-dire des prés hauts ? qui font dans 
les champs, á la diíférence des bas prés , qui font le 
longdes rivieres. ( ^ ) 

C H E D A ? ( Commerce. ) monnoie d'étain fabri-
quée , qui a cours dans le royanme de ce nom , dans 
les Indes Orientales, proche les états du grand Mo
gol. Le cheda oñogonal vaut deux fols un feptieme 
de denier areent deFrance , Se le cheda rondne vaut 
que íept deniers. On donne un cheda rondpoux cent 
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Etms ou cóquilíes de maldives , & trois corís pouf 
un M a octogme. Foye^ U Diñionn, du Comm. 

CHEDABOUCTOU , ( G¿og, mod.) nviere dé 
PAmérique íeptentrionale, dans l 'Acadie, vis-á-vis 
du cap Bretón. 

* CHEF 9 f. ni. c eft proprement la parüe de la 
tete qui feroit coupée par un plan horiíbntal qui paf-
feroit au-deírus des íburcils. C'eít dans Thomme la 
plus éievée ; auíH le chef a-t-il diferentes acceptions 
fícrurees , relatives á la forme de cette partie ^ á fa 
fituation w á ía fonflion dans le corps humain. Ainíi 
on dit h chef dhim troupe. ; le chef d"1 une piece d'étojfe s 
&c. Foye^ci-apres ¿es principales de ees acceptions. 

CHEF, {Jurifprud. ) Ceterme a dans cette ma-
tiere plufieurs fignifications diíFerentes , felón les 
autres termes auxquels i l fe trouve joint. Nous al-
lons les expliquer par ordre alphabétique. 

CHEF D'ACCUSATION , c'eftundes objets de la 
plainte. On compte autant de chefs d'accufation que la 
píainte contient d'objets ou de délits diíFérens im
putes á raecufe. 

CHEF d'un arrét , fentence, ou autfe jugement, eíl 
une des parties du difpoíitif du jugement qui ordon-
ne quelque chofe que Ton peut coníidérer féparé-
ment du relie du difpoíitif. Ondit ordinairement tot 
capita tot judicia , c ' e í l - á - d i r e que chaqué chef cffc 
coníidéré en particulier comme íi c'étoit un juge
ment fepare des autres chefs ; de forte que Ton peut 
exécuter un ou pluíieurs chefs d'un jugement, & ap-
pelier des autres du méme jugement, pourvü qu'en 
executant le jugement en certains chefs , on fe foit 
réfervé d'en appeller aux chefs qui font préjudice. 

CHEF-CENS , eft le premier & principal cens im-
pofé par le feigneur direft &: cenñer de rhéri tage, lors 
de la premiere conceííion qu'it en a faite j , &: qui fe 
paye en íigne & reconnoiíTance de la direde fei-
gneurie. On l'appelle chef-cens, quajicapitalis cenfus^ 
pour le diílinguer du fur-cens &: des rentes feigneu-
ñales qui ont été impofées en fus du cens , foit lors 
de la méme conceííion , ou dans une nouvelle con-
ceífión, lorfque l'héritage eñ rentré dans la main du 
feigneur. 

Le chef-cens emporte lods & ventes ; au lien que 
le furcens , ni les rentes feigneuriales, n'cmportent 
point lods & ventes , lorfqu'il eft dú un chef-cens , 
ía direfte feigneurie de l'héritage étant en ce cas at-
tachée particulierement au chef-cens. 

La coütume de Paris, art. 3 5y, en parlant du pre
mier cens l'appelle chef-cenŝ  & dit que pour tel cens 
i l n'eíl befoin de s'oppofer au decret; & la raifon 
eft,que comme i l n'y a point de terrefans feigneur, 
on n'eíl point préfumé ignorer que l'héritage doit 
etre chargé du cens ordinaire <> qui eft le chef-cens. 

Dans.tous les anciens titres & praticiens , le cens 
ordinaire n'eft pas nommé autrement que chef cens , 
capitalis cenfus. Koye^ in donat. belgic. lih. I . cap. x v i i j . 
I I eft dit dans un titre de l 'évéché de Paris de Tan 
1306, chart. 2. fo l . ( ) ( ) .& 100. fuh retentione omnis 
capitalis cenfus. Lci charte d'Enguerrand de Coucy, 
fur la paix de la Fere , de l'an 1207 , dit de fundo ter
ree & capitali. Dans plufieurs chartulaires , on txow-
VQchevage pour chef-cens. Et ala fin des coütumes de 
Montdidier, Pvoye, & Peronne , on trouve auíTi qué* 
vage , qui figniíie la meme chofe , ce qui vient de 
quiefou kief, qui en idiome picard figniíie feigneur 
cenfier. Voye^ Brodeau ,fur le tit . ij% de la coütume de 
Paris > n. ¡5. 

CHEF DE CONTESTÁTION , fe dit de ce qui fait 
un des objets de conteftation. 

CHEF , crime de lefe-majefté aü premier chef, eft 
celui qui attaque la Majefté divine; du fecond chef, 
c eft le crime de celui qui atiente quelque chofe con-
ire la vie du Roi ; & au troifieme chef, c'eft lorf-
qu'on atiente quelque chofe cohtre l 'état , comme 
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une confpiration; tel eft aufti le crime de iaiiH^ 
monnoie. On diftingue ees crimes par premier „ fe
cond , 6¿ troiíieme chef, parce que les peines en fpftt 
reglées par différens chefs des reglemens. L'ordon-
nance de 1670, t i t . j . art. n . a confacré ce tefme ¿ 
en difant que le crime de lefe-majefté en tous íes 
chefs eft un cas royal . Voye^ la confer. de Guénois 5 
dans fes notes fur le titre du crime de lefe-majejlé. 

CHEF DE JDEMANDE , fignifie un des objets d'une 
demande déjá formée en juftice, ou que l'on pro-
pofe de former. Chaqué chef de demande fait ordi
nairement un article féparé dans les condufioiis 
del'exploit ou de la reque íe ; cependant quelquefois 
les conclufions englobent á la Ibis plufieurs objets. 
Les aífaires qu'on appelle de petits commijfair¿s, font 
celles oü i l y a trois chefs de demande ; & les aífai
res de grands commiffaires, celles oü i l y a au moins 
íix chefs de demande au fond. 

CHEF DE j JF .mt , premier & fecond chef de Cédit ou 
de Védit des préjídiaux : on entend par-lá les deux dií-
pofiíions de l'édit du mois de Janvier 1551, portant 
création des préíidiaux. Le premier chef de cet édit 
eft que les préfidiaux peuvent juger définitivement 
par jugement dernier&fans appel, jufqu'ála fomme 
de 250 l i v . pour une fois payer, & jufqu'á dix l i v . 
de rente ou fevenu ahnuel, 6c aux dépens á quel
que fomme qu'ils puiíTent monter. Le deuxieme chef 
de Védit eft qu'ils peuvent juger par provifion en. 
baillant caution, jufqü'á 500 l ivíes en principal, ¡¿C 
jufqu'á 20 livres de rente ou revenu annuel, & aux 
dépens á quelque fomme qu'ils puiífent monter, & 
en ce dernier cas Tappel peut étre interjetté en la 
cour; de forte néanmoins qu'il n'a aucun eíFet fuf-
penfif, mais feulement dévolutif. On appelle unefen-
tence au premier ou au fecond chef de Vedit, celle quí 
eft dans le cas dti premier ou fecond chef de Védit. 
EDIT DES PRÉSIDIAUX, & Vanide PRESIDIAUX. 

On fe fert auííi des termes de premier & fecond 
chef, pour exprimer les deux difpofitions de l'édit 
des fecondes noces. Foye^ EDIT DES SECONDES 
NOCES , & Varticle SECONDES NOCES. 

CHEF, (greffier en ) voye^ GREFFIER EN CHEF. 
CHEF D'HOMMAGE, en Poitou, eft la méme cho

fe que principal manoir 011 chef-lieu, c'eft-á-dire le 
lien oü les vaffaux font tenus d'aller porter la foí, 
Foy. lacozit. de Poitou, art. 130 & t^z . ó 'Boucheul , 
ibid. Gloff. de Lauriere, au mot chef. 

CHEF D'HOSTIES ou HOSTISES, que Ton a dit 
aufti par corruption ofli^es tk ojliches , ne lignifie pas 
un feigneur chef d''hotel ou chef de fa maifon, comme 
on le fuppofe dans le diftionnaire de T révoux au 
mot chef; i l fígniíie feigneur cenfier ou foncier, du 
mot ¿ h f q j ú fignifte feigneur, & ¿lioflifés qui íigni-
ííe habitation, tenement, terre tenue en cerifive. On en 
trouve plufieurs exemples dans les anciens titres & 
dans les anciens auteurs. Beaumanoir, chgp, i i j . des 
contremans, art. xG. dit que ojiiches font ierres te* 
mies en cenñve i c'eft aufti de-lá qu'a été nommé le 
droit á'üjit^e ou hojli^e, dont i l eft parlé en Van. 40* 
de la coütume de Biois ; & c'eft ainíi qu'on le trou* 
ve expliqué dans le traite du franc-aleu de Galland, 
ch. y j . de Vorigine des droits feigmuriaux, p . 86". & 
8y. & dans le glojf. de M . de Lauriere, aux mots 
hofes & ojli^es. Pontanus, art. 40. de la coiitume de 
Blois , verbo o/?i{/#, p . 2./51. dit que c'eft le devoir 
annuel d*üne poule dúe par l'hóte ou le íüjet au fei
gneur , pour fon foüage & tenement; car ancienne-^ 
ment on comptoit quelquefois le nombre de feux 
par hofles ou chefs de famille , hofpites, & du terma 
hofle on a fait hofiiie. Dans le petit cartulaire de l'é* 
veché de Paris, qui étoit ci-devant en la bibliothe-
que de M M . Dupuy , & eft préfentement en celíe dn 
R o i ; on trouve foh 3/. un titre de Odo évéqus d« 
Paris, de l'an 1199,. qiü porte; Tcrram nojham aé 
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M a m á , in quá mmm ollm fitijfe dignofdtar, ad hofti-
Jias dedimus & ad ce.nfum , tali modo quod qualibct hof-
tijia habebit ocio árpennos terree culúbilis , & unum ar-
jpenmtm nd fierbcrgagium faciendiim ; de illo autem ar~ 
penno in quo erit herbergagium , rcddetur annuatim no-
'bis, v t l epifeopo Parijlenji qui pro tempore fuerit ^ in 
natívitate beatce Maríce,, unus fextar'ms avena ; in fejlo 
fancíi Remigii, fzx denarii Parijienfes cenfuales; & de 
Jingulis vero arpennis , in prcedicío fejio fancíi Remigii, 
fex denarii cenfuales. Dans un autre titre du meme 
Odo de Tan 1103 , /0 / . 60. i l eíí: d i t : Pro hoftifid quez 
fui t Guillelmi de Mondón, tkc. V. Brodeau fur París, 
t i t . des cenfives ¿ n. 8. 

CHEF-LIEU, ell le principal lien d'une feigneu-
r i e , oii les vaííaux font obligés d'aller rendre la foi 
&" hommage , & de porter leur aven & dénombre-
tnQ.nl, Se 011 les cenfitaires font obligés d^aller por
ter les cens & pafier déclaration. Le chef-lieu eíl or-
dinarrement le cháteau & principal manoir de la fei-
gneurie : mais dans des endroits oü i l n'y a point de 
cháteau, c'eíl quelquefois une ferme qui eft le chef-
i i eu ; quelquefois c'eíl feulement une vieille tour 
minee : dans quelques feigneuries oü i l n'y a aucun 
cháteau ni manoir, le chef-lieu eft feulement une 
piece de terre choiñe á cet eíFet, fur laquelle les vaf-
íaux font obligés de fe traníporter pour faire la foi 
& hommage. Le chef-lieu appartient á Taíné par pré-
c iput , comme tenant lieu du cháteau &; principal 
manoir. Voye^ AÍNESSE , PRECIPUT , PRINCIPAL 
MANOIR. Voye^ Vauteur des notes fur Artois ¿pp. 86, 
3^3 • S ̂ 2- Dans la coíitnme du comté de Hainaut, 
la ville de Mons qui en eíl la capitale eíl appellée le 
cAtf/"-//¿z/. A Valenciennes, &: dans quelques autres 
coutumes des Pays-bas, ceterme de c/z^/iewfeprend 
pour la banlieue. Voye^ Doutreman, en fon hifi. de 
Valencien. p a r t . i l . ch.jv. p . zyc). & z 8 o . Eníin i l fi-
gnifie encoré la principale maifon d'un ordre régulier 
ou hofpitalier, ou autre ordre compofé de plufieurs 
maifons: par exemple, la commanderie magiílrale de 
Boigny prés Orléans , eíl le chef-lieu de l'ordre royal, 
miiitaire & hofpitalier de S, Lazare. 

CHEF-METS OU CHEF-MOIS , (Jurifpr.') en quel-
ciues couUimes, eíl le principal manoir de la fuccef-
f ion, comme en Normandie. Voye^ aufji la coütume 
de Surene , art. i i j . Voye^ le mot MÉX. (-^) 

CHEF du nom & armes , dans les familles nobles , 
eíl l'ainé ou defeendant de l'ainé, qui a droit de por
ter les armes pleines, & de conferver les titres d'hon-
neur qui concernent fa maifon, 

CHEF-D'ORDRE, eíl la principale maifon d'un or
dre régulier ou hofpitalier, celle dont toutes les au
tres maifons du méme ordre dépendent, & oü fe 
íient le chapitre général de l'ordre. Les abbayes 
chefs-d'ordre íont toutes régul ieres , telíes que Clu-
n y , Prémontré , Citeaux, &c. Var t . 3 . de l 'ordon-
nance de Blois veut qu'á l'égard des abbayes & mo-
naíleres qui font chefs-d''ordre, comme C luny , C i 
teaux, Prémont ré , Grammont, le Val-des-Ecoliers, 
S.Antoine de Viennois, la Trinité dite des Mathu-
r ins , le Val-des-Choux, & ceux auxquels le droit 
&: privilége d'éleffion a été confervé, & femblable-
ment es abbayes de Pontigny, la Fer té , Clairvaux, 
& Morimont, qu'on appelle les quatre premieres filies 
Ee Citeaux; i l y foit pourvu par éleclion des religieux 
prOfés defdits monaíleres , fuivant la forme des faints 
decrets & conílitutions canoniques. Koye^ ci-dev. 
au mot CHEF-LIEU, vers la fin. 

CHEF-SEIGNEUR , ( Jurifp. ) ce terme a diíféren-
rentesíignifications , felón les coutumes; dans quel-
ques-unes i l figniíie le feigneur fu^erain ; dans d'au-
tres i l ñgniíie tout feigneur féodal , foit fuzerain ou 
fimple feigneur cenfier ou foncier. Par 1V¿. / ^ . de 
la coütume de Normandie , le cheffeigneur eíl celui 
feulement qui poffede par foi <U par hommage^ & 
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qui á caufe dndit fíef tombe en garde; & comme tota 
fief noble eíl tenu par foi & hommage & tombe en 
garde, i l s'enfuit que quiconque poffede un fief no
ble eíl chef-feigneur, á l'exception des gens d'églife 
parce qu'ils ne tombent point en garde á caufe de 
leurs fiefs nobles. I I fuit auffi de cet artif le que tout 
cheffeigneur no. releve pas immédiatement du Roi 
parce que cet article ne demande pas que le poffeí-
feur de íief tombe en garde royale, mais feulement 
en garde ; ce qui peut convenir á la garde feigneu-
riale comme á la garde royale. Foye^ les coiitumes 
de Ponthieu, art. / /o . Anjou, 2.01. & fuiv. Maine, 
216. & fuiv. Norman, anc. ch.xjv. xxx jv . xxxvj. 
E t l iv. I . de Üetabliffem. pour les prevótes de Paris & 
d'Orléans. Le grand coütum. liv. I I . ch. xxv j . & Viv% 
I V . ch. v. Galland, du franc-aleu,p.y8. GLoff. ^Lau-
riere^ au mot cheffeigneur. 

CHEF DE SENS , fe dit d'une ville principale qui 
eíl en droit de donner avis aux autres villes & lieux 
d'un ordre inférieur qui lui font foümifes: par exem
ple , la ville de Valenciennes eíl chef de fens de fon 
territoire. Voye^ les anieles & 146. de cene coü
tume. 

CHEF d'une fentence, voye^ ci-devant CHEF cCun 
arrét ^ fentence, 6LC. ( ^ ) 

CHEF D'ESCADRE, {Marine.') c'eíl un officier gé
néral de la Marine, qui commande une efeadre ou 
une diviíion dans une armée na vale: fon rang ré-
pond á celui de maréchal de camp fur terre, avec 
lequel i l roule lorfqu'ils fe trouvent enfemble. La 
marque diílindlive du chef d'efeadre á la mer , eíl la 
cornette qui lui fert de pavillon. Voy. CORNETTE. 

Le chef d'tfcadrz, en l'abfence du lieutenant gé
néral de la Marine, fait les mémes fonílions, foit á 
la mer foit dans les ports. Voye^ a Varticle LlEUTE-
NANT GENERAL. 

Les chefs £ efeadre ont féance & voix délibérative 
dans le confeil de guerre, chacun fuivant leur an-
cienneté. 

Autrefois en France on divifoit la marine du roi 
en íix efeadres , fo^is les titres de Poitou, ele Nor
mandie , de Picardie, de Provence, de Guienne, & 
de Languedoc; mais cette diviíion n'a plus l ieu, & 
le nombre des chefs £ efeadre n'eíl pas limité: aduel-
lement i l y en a quatorze en France. ( Z ) 

CHEF D'ACADÉMIE, (Manege.) eñ un écuyer 
qui tient une académie , oü i l enfeigne á monter á 
cheval. Voye/̂  ACADÉMIE. ( V ) 

* CHEF , f. m. (Blafon.) fe dit de la partie fupe-
rieure de l 'écu, mais plus ordinairement d'une de 
fes parties honorables, celle qui fe place au haut, & 
qui doit avoir le tiers de fa hauteur : elle peut círe 
ou échiquetée, ou emmanchée , 011 den tée , ou her-
minée , ou lofangée, &e. Voye^ ees mots. 

Le chef eíl abaiffc, quand la couleur du champ le 
détache du bord fupérieur de l'écu , le furmonte & 
le re t réc i t ; fur monté ^ quand i l eíl détaché'par une 
autre couleur que celle du champ; bandé, quand il 
a une bande; ehevronné, quand i l a un chevron; fd-
/ / , quand i l a un pa l , &c. {^oye^ BANDE, CHE
VRON, PAL, eoufu, quand i l eíl de couleur; 
retrait, quand i l a perdu une partie de fa hauteur; 
foütenu, quand i l n'y a que les deux tiers de fa hau
teur aií-deífus de l ' écu, & que le tiers inférieur eíl 
d'un autre émail. Voy. le Diclionn. de Trév. 

* CHLF , eouper en chef ̂  expreííion ufitée dans les 
carrieres d'ardoife. Voye^ Vardele ARDOISE. 

* CHEF, {Boulang.) íe dit du morceau de levain 
plus ou moins gros, felón le befoin qu'on prévoit , 
pris fur celui de la derniere fournée , pour fervir ^ 
la fournée fuivante. Voye?̂  PAIN. 

* CHEF, ( Coffret.) ce terme e í l , chez ees ou-
vriers, fynonyme á brui ou á hout: ainfi quand i l 
leur eíl ordonné de coudre les ourlets & trépointes 

des 
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¿es malíes Sí autres femblables ouvrages a deux 
chcfs de íícelle neuve & poifíee 9 cela fignifie a dcux 
bouts ou a deux brins de ficdh, & c . Aiñli le c/ze/n'eíl 
ni la íicelle fimple, ni la double fiedle ; e'eíl un brin 
ou un bout de la íicelle double. 

* CHEF , ( Mamifací. en foie, en laine, & en toile.) 
c'eíl la premiere partie ourdie, celle qui s'envelop-
pe immédiatement fur l'eníuple de devant, & qui 
iervira de mantean á la piece entiere quand elle le
ra finie. Le chef des pieces en toile eít plus gros que 
le reí le; celui des ouvrages en laine & en foie ne 
doit étre ni plus mauvais ni meilleur, á moins que 
l'efpece d'étoíFe qu'on travaille ne demande qu'on 
trame plus gros, afín d'avoir en cbmmen9ant plus 
de corps, & de réñíler mieux á la premiere fatigue 
de TourdifTage. Les pieces de to i le , de laine & de 
foie, s'entament par la queue, & le c/^/eft toujours 
le dernier morceau que l'on vend: la raifon en eíl 
fimple; c'eíl: que c'eíl au chef que. font placées les 
marques , qui indiquant le fabriquant, la qualité de 
la marebandife, celle de la teinture, la vifite des 
gardes & infpedeurs, l'aunage, &c. ne doivent ja
máis difparoitre, 

* CHEFÍ {(Econom. rufliq.) t eme fynonyme á 
^ i o ^ a i n f i on dit cent chefs de volaille, pom diré 
cent pieces de volaille. I I s'applique auííl aux bétes 
á cornes & á laine. quand on fait le dénombrement 
de ce qu'on en a ou de ce qu'on en vend; cent chefs 
de bétes d cornes > cent chefs de bétes d laine. Le mot 
chef ne s'employe cependant guere que quand la col-
leftion eíl un peu coníidérable, & l 'on ne dirá ja
máis deux chefs de bétes d cornes. 

CHEF, terme de riviere \ c'eíl ainfi qu'on appelle la 
partie du devant d'un batean foncet. 

* CHEF - D'ÍEUVRE , {Arts & Mé t . ) c'eíl un des 
ouvrages les plus difficiles de la profeílion, qu'on 
propoíe á exécúter á celui qui fe préfente á un corps 
de communauté pour en étre r e^ i membre, aprés 
avoir fubi les tems preferits de compagnonage & 
d'apprentiífage par les reglemens de la communau
té. Chaqué corps de communauté a fon chefd'mivre; 
i l fe fait en préfence des doyens , fyndics , anciens, 
& autres officiers & dignitaires de la communauté ; 
i l fe préfente á la communauté, qui l'examine; i l eíl 
dépofé. 11 y a des communautés oü l'on donne le 
choix entre plufieurs chefs - d'ceuvre á l'afpirant á la 
maitrife ; i l y en a d'autres oü l'on exige plufieurs 
chcfs-d^xuvre. Ĵ oyê  dans les reglemens de ees commu
nautés , ce qui fe pratique á la réception des mai-
tres. Le chefd'ceuvre de rArchitedlure eíl une piece 
de trait , telle qu'une defeente biaife par tete & en 
talud qui rachete un berceau : celui des Charpen-
tiers , eíl la courbe rampante d'un efealier: celui 
des ouvriers en foie, foit pour étre re^is compa-
gnons, foit pour étre regus maitres, eíl la reílitution 
du métier dans l'état qui convient autravai l , aprés 
que les maitres & fyndics y ont apporté tel déran-
gement qu'il leur a p l u , comme de détacher des cor-
dages, caífer des fils de chaíne par courfes interrom-
pues. On ne voit guere quelle peut étre l'utilité des 
chefs-d'oeuvre: fi celui qui fe préfente á la maitrife 
fait tres-bien fon mét ier , i l eíl inutile de Texaminer; 
s'il ne le fait pas , cela ne doit pas l 'empécher d'étre 
re^ü, i l ne fera tort qu'á lu i -méme; bien-tot i l fera 
connu pour mauvais ouvrier, & forcé de ceífer un 
travail oü rte réuííiíTant pas, i l eíl néceflaire qu'il fe 
ruine. Pour étre convaincu de la vérité de ees obfer-
vations, i l n'y a qu'a favoir un peu comment les 
chofes fe paffent aux. réceptions. Un homme ne fe 
préfente point á la maitrife qu'il n'ait paffé par les 
préliminaires ; i l eíl impoííible qu'il n'ait appris 
quelque chofe de fon métier pendant les quatre á 
cinq ans que durent ees préliminaires. S'il eíl íils de 
maitre , aífez ordinairement i l eíl difpenfé de chef 
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cTtzuvre; s'ií ne I'eíl pas, f i i t - i l le plus habile ouvrier 
d'une v i i l e , i l a bien de la peine á fairc un ckef-áy&u 
vre qui foit agréé de la communau té , quand i l eíl 
odieux á cette communauté : s'il eíl agréable au con-
traire , 011 qu'il ait de l'argent, fút-il le plus igno-
rant de tous les ouvriers, i l corrompra ceux qui doi
vent veilier fur luí tandis qu'il fait fon chef-d'mivrc ; 
ou i l exécutera un mauvais ouvrage qu'on recevra 
comme un chef-d'auvre j ou i l eri préfentera un ex-
cellent qu'il n'aura pas fait. On voit que toutes ees 
manoeuvres anéantiflent abíblumertt les avantages 
qu'on prétend retirer des chefs-d'ceuvre & des com
munautés , & que les corps de communauté & de 
manufaclure n'en fubfiílent pas moins. 

CHEFCIER , f. m. (Hif i . eccl) en Latin capiceruis ? 
eíl la méme chofe queprimicerius ; ce qui vient de ce 
que le clufeier étoit le premier marqué dans la table 
ou catalogue des noms des eceléfiaílíques , comme 
le premier en digni té: ainfi c'eíl comme fi Ton eíit 
dit primus in cera ^ parce qu'on écrivoit ancienne-
ment fur des tables de cire. On nomme encoré au-
jourd'hui le chef de quelques églifes collégialés chef-
cier: par exemple on d i t , le chefeier de faint Etunnt 
des Gres, Le nom de primicerius délignoit au tems de 
S. Grégoire le grand , une dignité eccléíiaílique, á 
laquelle ce pape attribua plufieurs droits fur les' úlercs 
inférieurs & la direftion du choeur, afín que le fer-
vice s'y f i t felón la bienféance. 11 avoit auííl droit de 
chátier les eleres qu'il trouvoit en faute, & i l dénon-
(¿oit á l 'évéque ceux qui étoient incorrigibles. Celui 
qui étoit marqué le fecond dans la table s'appelloit 
fecondicerius , comme qui diroit fecundas in cerd% 
M . Simón. 

CHEGE, (Géog.) ville & comté de la haute Hon-
grie, fur la TheiíFe. 

CHEGO ou K E C I O , ( Géog.) grande ville d 'A-
fie, capitale du royanme de Tunquin, & la réfiden-
ce du roi . Long. I Z J . j o . lat. 2.2. 

CHEGOS , f. m. (jCommerce.') poids pour les per-
Ies á l'ufage des Portugais aux Indes. C'eíl le quart 
d'un carat. Foye^ CARAT ; voye^ les dicíion. dit Com~ 
merce , de Trév. & de Dish. 

* CHEGROS , f. m. Cordonn. Boürrel. SelUers ] & 
autres ouvriers qui employent du cuir • c'eíl un bout de 
filet plus ou moins long, compofé d'un nombre plus 
ou moins grand de fils particuliers cordelés enfem-
ble , &c unis avec de la poix-ou de la cire. Pour cet 
effet, on prend un morceau de cire blanche ou jan-
ne, ou de poix; & lorfque les fils ont été cordelés & 
commis á la main , on faifit le filet qui en ré íu l te , &: 
on le preffe fortement coníre le morceau de cire 011 
de poix , qu'on fait gliffer plufieurs fois fur toute fa 
longueur, afin qu'il en foit bien enduit. Quand le 
chegros, ou chigros , ou ligneul ( car les Cordonniers 
appellent ligneul, ce que la plupart des autres appel-
lent chegros ou chigros} eíl bien préparé , on en arme 
les extrémités avec de la foie de í'anglier, dont les 
poiníes trés-menues paffent faciiement dans les trous 
pratiqués avec l'alene, lorfqu'il s'agit d'empl(^er le 
chegroskld. couture des ouvrages. Foy. SELLE , Sou-
LIER , &C. 

* CHEIROBALISTE ou CHíROBALÍSTE , f. L 
( H i l i . anc. & A r t mil i t .} ou balifie d ma 'm: elle eíl 
compofée d'une planche ronde par un bout, échan-
crée circulairement par l'autre bout. Le bois de l'arc 
eíl fixé vers l'extrémité ronde ; fur une ligne corref-
pondante au milieu du bois de l'arc &: au milieu de 
réchancrure , on a fixé fur la planche une tringle de 
bois, précifément de la hauteur du bois de Tare: 
cette tringle eíl cannelée femi-circulairement fur 
toute fa longueur. Aux cótés de l 'échancrure d'un 
des bouts, on a ménagé en faillie dans la planche , 
deux érainences de bois qui fervent de. poignée á 
la balille. I I paroít qu'on élevoit ou qu'on baiífóít la 
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baliile par ees poignées ; qu'on en appuyoit íc bout 
rond contre terre , qu'on pla^oit le corps dans l'e-
chancrure de l'autre bout, qu'on prenoit la corde de 
Tare avec les mains , qu'on l'amenoit jufqu'á i'extre-
mité de la tringle cannelée qui la retenoit, qu'on re-
levoit la baliíte avec les mains ou poignées de bois 
qui íont aux cotes de l 'échancrure , qu'on placoit la 
fleche dans la cannelure de la tr ingle, qu'avec la 
main ou autrement on faifoit échapper la corde de 
l'arc du bout de la tringle cannelée, & que la fleche 
étoit chaíTée par ce moyen fans pouvoir étre arrétée 
par le bois de l'arc ; parce que la cannelure íemi-cir-
culaire de la tringle étoit preciíement au-deffus de 
ce bois, dont répaiíTeur étoit appliquée & correí-
pondoit á répaiíTeur du bois qui reíloit á la tringle, 
au-deíTous de la cannelure. Foye^ BALISTE. 

C H E I T - Á - B U N D , QComm.) la feconde forte des 
fix efpeces de foie qui fe fabriquent au Mogol. Foy, 
les dicíion. de Trév. du Comrn. & de Dish. 

C H E K A O , f. m. {Ki f i - nat.) efpece de plerre que 
les Chinois font entrer dans la compofition de la cou-
verte de la porcelaine. Les relations de la Chine fai
tes par des gens qui n'avoient qu'une légere connoif-
fance dans l'Hiftoire naturelle, nous ont décrit ce 
foíTile comme reíTemblant á du b ó r a x , quoiqu'il n'y 
ait réellement point d'autre reílemblance entre ce 
fel & le chekao^ que par la couleur qui eít blanche 
& demi-tranfparente. Comme nous avons eu occa-
fion de voir du chekao de la Chine , nous le dáfini-
rons une efpece de fpath alkalin, compofé de íila-
mens & de ílries aílez femblables á celles de l'amian-
te ; elle fe diíTout avec effervefeence dans l'efprit de 
ni tre; & calc inée , elle fe réduit en plátre. Foye^ 
BÓRAX & PORCELAINE. (—) 

C H E K I A N G , (Géog.} province maritime de la 
Chine, á l'occident de Pekin; elle eít tres - peuplée 
& trés-fertile : on y nourrit grande quantité de vers 
á foie. Cette province eíl fituée entre celles deNan-
king & de Fokien. 

C H E L I D O I N E , voye^ ECLAIRE. 
CHELINGUE, voye^ CHALINGUE. 
CHELEES , f. f. {Commerce^) toile de cotón á car

rean de différentes couleurs, qui vient deslndes orien
tales. Foye^les dicí. du Comrn. & de Dish. 

CHELEES , {Géog.} petiteville & abbaye deFran-
ce dans l'íle de France , fur la Marne. 

C H E L M ou C H E L M Y C K , {Géog.) ville de Po-
logne dans la RuíTie rouge, capitale du palatinat de 
Chelm. Long. 4 / . 42 . lat. ó i . ¡o . 

CHELMER, {Géog.') riviere d'Angleterre dans 
le comté d'Eífex, qui íe méle á celle de Blackivater. 

CHELMESFORT, {Géog.) petite ville d'Angle
terre dans la province d'Eífex, fur le Chelmer. 

CHELMNITZ , {Géog.) petite ville d'AUemagne 
en Siléfie, dans la principauté d'Oppeln. 

* C H E L O N E , f. f. {Hi f i . nat. bot.) plante dont le 
cálice eíl court, verd , écailleux, la fleur monopé-
tale S#á deux levres , & le cafque femblable á l 'é-
caille de tortue , fendu en deux au fommet avec une 
barbe découpée en trois parties, & s'étendant án
dela du cafque. I I s'éleve de la partie interne & in-
férieure de la fleur quatre étamines, dont les fommets 
ont la figure d'un teflicule. L'ovaire croít fur le pla
centa , dans le fond du cálice, au-dedans de la fleur; i l 
eíl garni d'un long tube, & fe change en un fruit tout-
á-fait reíTemblant á celui de la gantelée,rond,oblong, 
partagé en deux loges , & rempli de femences dont 
les bords ont de petites franges foliées. Foye?̂  les Mé-
moires de Vacad, an, lyoG. 

* CHELONE , f. f. nymphe qui fut métamorpho-
fée en tortue par Mercure, qui la punit ainfi du mé-
pris & des railleries qu'elle avoit faites des noces de 
Júpiter. Voy<í\ Vanide TORTUE. 

C H E 
C H E L T O N H A M ,{Géog.) ville d'Angleterre dans 

la province de Glocefler. 
C H E L V E T , f. m. {H¿/t. mod.) c ' e í l - á - d i r e «¿i 

re^-vous, faites place ; formule du cri ufité dans le fer-
rail lorfque le grand-feigneur a témoigné qu'il veut 
aller dans le jardin des fultanes. A ce c r i , tout le 
monde fe retire, & les eunuques oceupent les ave-
núes. I I n 'y va pas moins que de la vie d'approcher 
dans ees momens-dá des murailles de ce jardin. Ri-
caut, de Vemp. Ott. 

CHELY-D'APCHER, (SAINT) Géog, petiteville 
de France dans le Gévaudan. 

* C H E M A , f. m. mefure ancienne. Les Athéniens 
en avoient deux, l'un pefoit trois gros , l'autre deux; 
ce dernier équivaloit á la trentieme partie d'un co-
tyle. Celui des Romains appelé cheme , contenoit 
une livre & demie : c'efl: une mefure de Anides. 
^ o y ^ L i V R E , voye^ au£i COTYLE. Mais remarquez 
qu'il eíl aífez difíicile de déterminer la capacité des 
mefures par le poids des Anides ou liquides , á moins 
qu'on ne connoiíTe individuellement le Anide mé-
me qu'on mefuroit ; car i l eíl á préíümer que ce 
Anide ne pefe aujourd'hui ni plus ni moins en pa-
reil volume qu'il pefoit jadis. 

CHEMAGE ou C H I N A G E , f. m. {Jurifpr.) eíl 
un droit de péage qui fe paye á Sens pour íes char-
rettes qui paífent dans les bois. Ce droit doit étre 
fort anclen, puifque Ton trouve des l'an 1387, un 
arrét du 18 A v r i l qui en exempte l'abbaye de fainí 
Pierre de Sens. Glojf. de Lamiere au mot chemage, 
I I en eíl auííi parlé dans les lois d'Angleterre , clmrt, 
de foreji, an, c). Henri I I I . ch. xjv. oü i l eíl appeilé 
chimagium. { A ) 

CHEMBALIS, f, m. {Comrn.) forte de cuirs qui 
viennent du Levant par la voie de Marfeille. Voy* 
les dicí. du Comrn. & de Trév. 

CHEMERAGE, f. m. {Jurifpr?) eíl le droit qui 
appartient á l'ainé dans les coütumes appellées dt 
parage , que fes puínés tiennent de lui leur portion 
des fiefs en parage , c'eíl-á-dire fous fon hommage. 
Ce terme chemerage vient de celui de chemier, qui 
dans ees coütumes Agnifie a tné ; le chemerage eft un 
des avantages du droit d'aíneífe. C'eíl une queílion 
fort controverfée entre les commentateurs, de fa* 
voir fi ce droit eíl attaché á la perfonne de i 'aíné, 
ou á celui qui par le partage ou convention fe trou
ve propriétaire du chef-lieu. Leurs opinions difFe-
rentes font rapportées par M . Guyot , en fa differta-
tion fur les parages ̂  tom. I I I . I I paroit que ce droit 
eíl attaché á la perfonne de I'aíné. Le chemeruge peut 
néanmoins fe conílituer de différentes manieres. Foy, 
ci-apres CHEMIER. { A ) 

CHEMIER, f. m. {Jurifpr.) dans Ies coütumes de 
Poitou & de Saint-Jean-d'Angely , eíl l'ainé mále 
des cohéritiers, foiten direfte 011 coliatérale, ou cê  
lui qui le repréfeníe , foit Ais 011 Alie. Les puínés font 
fesparageurs. L'ainé efl appeilé chemiercomme étant 
le chef de la fucceíAon en matiere de fiefs: c eí l pour-
quoi on devroit écrire comme autrefois chcfmier, qui 
fignifie chef du mier ou maifon. caput manfi. FoyeiU 
cartuL de Véglife d'Amiens, & la differt. I I I . de Du "̂ 
cangey^r J o i n v i l l e , / ^ . ¡5o . 

La qualité de chemier vient de lignage , fuivant la 
coütume de Poitou, anide 12S. elle s'acquiert néan» 
moins encoré de deux manieres. 

L'une eíl lorfque plufieurs co-aequéreurs d'un nte-
me fief conviennent entre eux que l'un d'eux fera la 
foi & hommage pour tous; celui - la efl nommé che
mier entre part-prenant, part-mettant, ou tenant en 
gariment, c'eíl-á'dire en garantie fous la foi & hom
mage du chemier. 

L'autre voie par íaquelle on devíent chemier, eft 
lorfque celui qui aliene une partie de fon fief y re-
tient le devoir feigneurial ? au moyen dequoi i l de» 
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víent le ckejnkr , éíant chargé de porteóla foi pour 
íaut le fíef. 

Le chemier ou aíné a Ies qualites du íief & la gar-
de des titres; i l re^oit les hommages de la íucceííion 
indiviíe, tant pour lui que pour í e s puínes ; l 'exhi-
bition qui lui ell faite fuffit pour tous, & fa quittan-
ce libere racquéreur envers tous les parageurs. 

I I faií awíü la foi & hommage tant pour lui que 
pour fes puínés 011 parageurs , & les en garantit en
vers le feigneur; & lorfqu'il fait la f o i , i l doit nom-
311er dans Fafte fes puines. 

Tant que le parage dure, Ies puinés ne doivent 
aucun hommage á leur chemier ou aíné , l i ce n'eíl en 
Bretagne , fuivant Vanide cccxxxyj. qni veut que le 
puiné faíTe la foi á l'ainé , fors la íbeur de Tainé qui 
n'en doit point pendant fa v i e , mais fes hoirs en doi
vent. 

Si Faine renonce, íe puiné devient chemier^ fait 
hommage pour tous. 

I I n'y a point de chemier entre puínés auxquels un 
fief entier feroit échu en partage, á moins que ce ne 
foit par convention. 

Tant que le parage dure, Ies puinés poíTedent aufíl 
nobleraent que le chemier. 

Aprés le partage , l'ainé ceífe d'étre chemier des 
fíefs fepares donnés aux puínés. 

Mais Tainé qui donne une portion de fon íief a fes 
puinés, demeure toújours chemier & chef d'homma-
ge, quand méme i l lui refteroit moins du tiers du fief. 

On peut convenir entre co-héritiers que l'ainé ne 
fera pas chemier , &L reconnoitre pour chemier un 
puíné. 

En Poitou , Tacquéreur du chemier a droit de rece-
voir la foi & hommage des parageurs; mais cela n'a 
pas lieu dans les autres coú tumes , en ce cas le pa
rage y íinit. 

En chaqué partage & fubdiviíion , i l y a un che
mier particulier. 

Le mari & fes héritiers font chemiers, & font la 
foi pour la totalité des íiefs acquis pendant la com-
munauté. 

Le chemier n'eft point tenu des charges perfonnel-
les du fief plus que fes co-héritiers. 

Les parageurs ont chacun dans leurs portions le 
méme droit de juftice que le puiné a dans la fienne. 

II n'a aucune jurifdidion fur fes parageurs & part-
prenans pendant le parage , íi ce n'eíl en cas de dé-
faut de payement des devoirs du fief de la part des 
parageurs , ou d'aveu non-fourni, ou quand un pa-
rageur vend fa portion. 

Quand le chemier acquiert la portion de fes para
geurs ou part-prenans , méme avant partage , i l n'en 
doit point de ventes au feigneur fuzerain; & lorfque 
le parageur vend fa portion, le chemier en a feul les 
ventes Voye^ les commentateurs de la coiaiime de Poi
tou & de Saint-Jean-d'Angely, & la dijfertation, de M . 
Guyot fur le parage. ( A ) 

CHEMILLÉ, ( Géog.) petite ville de France en 
Anjou, fur la riviere d'Irome. 

* CHEMIN, R O U T E , V O I E , (Gram. Synon.) 
termes relatifs á l'aftion de voyager. Foie fe dit de 
ia maniere dont on voyage : aller par la yoie d'eau 
011 par la voie de terre. Route 9 de tous les lieux par 
lefquels i l faut pafler pour arriver d'un endrpit dans 
un autre dont on eíl fort éloigné. On va de Paris a 
Lyon ou par la route de Bourgogne, ou par la route de 
Nivemois. Chemin, de l'efpace méme de terre fur le-
quel on marche pour faire fa route : les chemins font 
gates par lespluies. Si vous allez en Champagne par 
la voie de terre, votre route ne fera pas longue, & 
vous aurez un beau chemin. Chemin & voie s'em-
ployent encoré au figuré: on dit faire fon chemin dans 
le monde, & fuivre des voies obliques , & verfer fur la 
route: on dit le chemin & la voie du Cul7 & non la 
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route, peut-é í re parce que l'idée de ¿attu & de//-/•« 
queme font du nombre de celles que route cifre á í'ef • 
prit. Route & chemin fe prennent encoré d'une ma
niere abí lrai te , & fans aucun rapport qu'á l'idée de 
voyage : 11 efl en route , i l efi en chemin ; deux fa^ons 
de parler qui déíignent la méme aftion, rapportée 
dans Tune á la diftance des lieux par lefquels i l faut 
paífer, & dans l'autre au terrein méme fur lequel i l 
faut marcher. 

I I efi: á préfumer qu'il y eut des grands chemins 9 
auí l i - tó t que les hommes furent raflemblés en aílez 
grand nombre fur la furface de la terre, pour fe dif-
tribuer en diíférentes fociétés íéparées par des difian-
ees.II y eut aufii vraifíemblablement quelques regles 
de pólice fur leur eníretien , des ees premiers tems; 
mais i l ne nous en refte aucun veftige. Cet objet ne 
commence á nous paroitre trgité comme étant de 
quelque conféquence, que pendant Ies beaux jours de 
la Grece : le Senat d'Athenes y ve i l lo i t ; Lacédémo-
ne, Thebes & d'autres états en avoient confié le foin 
aux hommes les plus importans; ils étoient aidés 
dans cette infpeéHonpar des ofiieiers fubalternes.Il ne 
paroit cependant pas que cette oílentation de pólice 
eut produit de grands cífets en Grece. S'il efi: vrai que 
lesroutes ne fuífent pas méme alors p a v é e s , de bon-
nes pierres bien dures & bien afilfes auroient mieux 
valu que tous les dieux tutélaires qu'on y plac^oit; ou 
plútót ce font-la vraiment les dieux tutélaires des 
grands chemins. I I éíoit réfervé á un peuple commer-
ijant de fentir Favantage de la facilité des voyages &: 
des tranfports ; aufii attribue-t-on le paver des pre
mieres voies aux Caríhaginois. Les Romains ne n é -
gligerent pas cet exemple; & cette partie de leurs 
travaux n'efi: pas une des moins glorieufes pour ce 
peuple, & ne fera pas une des moins durables. Le 
premier chemin qu'ils ayent confiruit, paíTe pour le 
plus beau qu'ils ayent eu. C'efi: la voie appienne, ainíi 
appeliée üAppius Claudius. Deux chariots pou-
voient aifément y paffer de front; la pierre apportée 
de carrieres fort éloignées , fut débitée en pavés de 
trois, quatre & cinq piés de furface. Ces pavés fu
rent aííemblés aufii exaftement que les pierres quí 
forment les murs de nos maifons: le chemin alloit de 
Rome á Capone ; le pays au-delá n'appartenoit pas 
encoré aux Romains. La voie aurélienne efi: la plus 
ancienne aprés celíe RAppius ; Caius Aurelius Cottcz 
la fit confiruire Tan 512 de Rome : elle commenc^oit 
á la porte Aurélimne, &: s'étendoit le long de la mer 
Tyrrhene jufqu'au forum aurelii. La voie jlaminiennt 
efl: la 3e dont i l foit faitmention: on croit qu'elle 
fut commencée par C. Flaminius tué dans la feconde 
guerre Fuñique , & continuée par fon fils: elle con-
duifoit jufqu'á Rimini. Le peuple & le fenat prit tant 
de goüt pour ces travaux, que fous Jules Céfar les 
principales villes de ITtalie communiquoient toutes 
avec la capitalepar des chemins pavés. Ces routes com-
mencerent méme dés-lors á s'étendre dans les provin-
ces conquifes. Pendant la derniere guerre d'Afrique, 
on confiruiíit un chemin de cailloux taillés en quarré, 
de l'Efpagne, dans la Gaule, jufqu'aux Alpes. Do-
mitins (Enobarbus pava la voie Domitia qui condui-
foit dans la Savoie, le Dauphiné &: la Provence. 
Les Romains firent en Allemagne une autre voie Do-
mitienne, moins ancienne que laprécédente. Augufie 
maitre de l'empire, regarda Ies ouvrages des grands 
chemins d'un oeil plus aítentif qu'il ne Tavoit fait pen
dant fon confulat. I I fit percer des grands chemins 
dans les Alpes ; fon deflein étoit de Ies continuer 
jufqu'aux extrémités orientales & occidentales de 
l'Europe. I I en ordonna une infinité d'autres dans 
l'Efpagne; i l fit élargir & continuer celui de Medina 
jufqu'á Gades. Dans le méme tems & par Ies mémes 
montagnes, on ouvrit deux chemins vers L y o n ; l u n 
travería la Jarmaife7 6¿ l'autre fut pratiqué dans 
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VAppcnnln. Agrippaféconda bien Auguñe dans cette 
partie de radminíftration. Ce fot á Lyon qu'il com
i n e r í a la diítribution des grands chemins dans toute 
la Gaule, I I y en eut quatre particulierement remar-
quables par leur longueur & la difRculté des í l eux ; 
Tun traverfoit les montagms de. L'Auvergne & péné-
troit juíqu'au fond de VAquitaine ; un autre fut pouíTé 
jufqu'au Rhin & á rembouchure de la Meufe, fui-
v i t pour ainíi diré le fleuve, & fínit á la mer d'Al-
lemagñe; un troiíieme conduit á travers la Bour-
gogne , la Champagne & la Picardie , s'arrétoit á 
Boulogne-fur-mer ; un quatrieme s'étendoit le long 
du Rhóne , entroit dans le bas Languedoc, & finif-
íbit á Marfeille fur la Méditerranée. De ees chemins 
pnncipaux, i l en partoit une infinité d'autres qui fe 
rendoient aux differentes villes difperfées fur leur 
voifmage ; & de ees villes á d'autres vil les, entre 
lefquelles on diñingue Treves, d'oü les chemins fe 
diílribuerent fort au loin dans plufieurs provinces. 
L'un de ees chemins, entr'autres ? alloit á Strasbourg , 
& de Strasbourg á Belgrade; un fecond conduifoit 
par la Baviere jufqu'á Sirmiích, diñante de 425 de 
nos lieues. 

I I y ayoit auíli des chemins de communication de 
ri tal ie aux provinces orientales de l'Europe par les 
Alpes & la mer de Venife. Aquilée étoit la derniere 
ville de ce cóté : c'étoit le centre de plufieurs grands 
chemins, dont le principal conduifoit á Conftantino-
ple ; d'autres moins importans fe répandoient en 
Dalmatie, dans la Croatie, la Hongrie, la Macé-
doine , les Meíies. L'un de ees chemins s'étendoit 
jufqu'aux bouches du Danube, arrivoit á Tomes, & 
ne fíniíToit qu'oü la terre ne paroiííbit plus habita
ble. 

Les mers ont pú couper Ies chemins entrepris par 
les Romains , mais non les arréter ; témoins la Sici-
le , la Sardaigne , rifle de Corfe, l'Angleterre , l ' A -
í i e , 1'Afrique, dont les chemins communiquoient, 
pour ainñ d i ré , avec ceux de l'Europe par les ports 
les plus commodes. De r u n & de l'autre cóté d'une 
mer, toutes les terres étoient pereces de grandes 
voies militaires. On comptoit plus de 600 de nos 
lieues de chemins pavés par les Romains dans la Si-
cile ; prés de 100 lieues dans la Sardaigne ; environ 
73 lieues dans la Corfe ; 1100 lieues dans les liles 
Britanniques ; 4250 lieues en Afie ; 4674 lieues en 
Afrique. La grande communication de l'Italie avec 
cette partie du monde , étoit du port d'Oftie á Car-
thage ; auííi les chemins étoient-ils plus fréquens aux 
environs de ce dernier endroit que dans aucun au
tre. Telle étoit la correfpondance des routes en de-9a 
&: en de-lá du détroit de Conítantinople , qu'on pou-
voi t aller ele Rome á Milán, á Aquilée, fortir de l ' I 
talie , arriver á Sirmifch en Efclavonie, á Conílanti-
nople; traverfer la Natolie, la Galatie , la Sourie; 
paffer á Antioche, dans la Phénicie, la Paleí l ine, 
i 'Egypte, á Alexandrie ; aller chercher Carthage, 
s'avancer jufqu'aux confuís de l 'Éthiopie, á Clyf-
mos; s'arreter á la mer Rouge, aprés avoir fait 23 80 
de nos lieues de France. 

Quels travaux , á ne les confidérer que par leur 
étendue 1 mais que ne deviennent-ils pas quand on 
embraífe fous un feul point de vue , & cette éten
due , &: les difficultés qu'ils ont préfentées, les foréts 
ouvertes, les montagnes coupées , les colimes ap-
planies, les valons comblés , les marais deíféchés , 
les ponts é levés , &c. 

Les grrands chemins étoient conftruits felón la d i -
verfite des lieux ; ici ils s'avancoient de niveau avec 
les terres ; lá ils s'enfoncoient dans les vallons ; ail-
leurs ils s'élevoient á une grande hauteur; par-tout 
on les commenejoit par deux íillons tracés au cor-
deau ; ees paralelles fixoient la largeur du chemin ; 
9n creufoit l'intervalle de ees paralleles j c'étoit dans 

cette profondeur qu'on étendoit íes conches des mâ  
íériaux du chemin. C'étoit d'abord un ciment de 
chaux & de fable de répaiíTeur d'un pouce ; fur ce 
ciment, pour premiere conche des pierres larges & 
plates de dix pouces de hauteur , aííifes les unes fur 
les autres, & liées par un mortier des plus durs: 
pour feconde conche, une épaiíTeur de huit pouces 
de petites pierres rondes plus tendres que le cailloii;, 
avec des miles, des moilons, desplatras & autres dé-
combres d'édifice, le tout battu dans un ciment d'al-
liage : pour la troiíieme conche , un pié d'épaiífeur 
d'un ciment fait d'une terre graffe mélée avec de la 
chaux. Ces matieres intérieures formoient depuis 
trois piés jufqu'á trois piés & demi d'épaiíleur. La 
furface étoit de gravois liés par un ciment melé de 
chaux; & cette croüte a pu réfiíler jufqu'á préfent en 
plufieurs endroits de l'Europe. Cette íá^on de paver 
avec le gravois étoit fi folide, qu'on l'avoit pratiquée 
par-tout excepté á quelques grandes voies ou fon 
avoit employé de grandes pierres , mais feulement 
jufqu'á cinquante lieues de diílance des portes de 
Rome. On employoit les troupes de l 'état á ces 011-
vrages qui endurcifibient ainfi á la fatigue les peuples 
conquis , dont ces oceupations prévenoient les re-
voltes ; on y employoit auíli les malfaiteurs que la 
dureté de ces ouvrages effrayoit plus que la mort, 
& á qui on faifoit expier utilement leurs crimes. 

Les fonds pour la perfedion des chemins étoient 
íi affürés & íi confidérables, qu'on ne fe contentoit 
pas de les rendre commodes & durables ; on les em-
belliíToit encoré. I I y avoit des colomnes d'un mille 
á un autre qui marquoient la diftanee des lieux ; des 
pierres pour aífeoir les gens de pié & aider les cava-
licrs á monter fur leurs chevaux; des ponts, des tem
ples , des ares de triomphe, des maufolées, les fe-
pulchres des nobles, les jardins des grands, fur-tout 
dans le voiíinage de Rome, au loin des hermés qui 
indiquoient les routes ; des ílations , &c. Foye^ Co-
LOMNE ?/ÍILLIAIRE, HERMAS, V O I E , STATIONS 
ou MANSIONS. Voye^ Uantiq. expliq. Foye^ le traite 
de M . Bergier. Voye^ le traite de la pólice ¿¿e la Mare. 

Telle eíl l'idée qu'on peut prendre en général de 
ce que les Romains ont fait peut-étre de plus furpre-
nant. Les fíceles fuivans & les autres peuples de l'u-
nivers oífrent á peine quelque chofe qu'on puiífe 
oppofer á ces travaux , íi l'on en excepte le chemin 
commencé á Cufco, capiíale du P é r o u , & conduit 
par une diílance de 500 lieues fur une largeur de 25 
á 40 piés , jufqu'á Quito, Les pierres les plus petites 
dont i l étoit p a v é , avoient dix piés en quarré ; i l 
étoit foutenu á droite & á gauche par des murs éle
vés au-deífus du chemin á hauteur d'appui ; deux 
ruiíTeaux couloient au pié de ces murs; & des ar-
bres plantés fur leurs bords formoient une avenue 
immenfe. 

La pólice des grands chemins fubíifla chez les Ro
mains avec plus ou moins de vigueur, felón que l'é
tat fut plus 011 moins floriííánt. Elle fuivit toutes les 
révolutions du gouvernement & de l'empire, & s'é-
teignit avec celui-ci. Des peuples ennemis les uns 
des autres, indifeipiinés, mal aírermis dans leurs 
conquétes-, ne fongerent guere aux routes publi
ques , & rindifFérenee fur cet objet dura en France 
jufqu'au regne de Charlemagne. Cette commodité 
étoit trop eífentielle á la confervation des conque-
tes , pour que ce monarque ne s'en apper^üt pas ; 
auífi eíl-il le premier de nos rois qui ait fait travail-
ler aux chemins publics. I I releva d'abord les voies 
militaires des Romains; i l employa á ce travail & 
fes troupes &; fes fujets. Mais l'efprit qui animoit 
Charlemagne s'aíFoiblit beaucoup dans fes fuccef-
feurs ; les villes refterent dépavées ; les ponts & íes 
grands chemins furent abandonnés , jufque fous Phi-
lippe-Auguíte 7 qui fit paver la capitale pour la pre-


